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PREFACE 

 
La diffusion des textes de lois incombant à l’Etat, le Ministère de la Justice a publié en trois volumes, il 

y a quelques années, une compilation des instruments juridiques dans le domaine des Droits de 

l’Homme, regroupés en textes internationaux, régionaux et nationaux. Cette initiative avait pour but de 

mettre à la disposition du public en général et des praticiens du droit en particulier, des textes de 

référence en matière des Droits de l’Homme.  

La consolidation de l’Etat de droit dans notre pays illustrée par la ratification de nouveaux instruments 

juridiques internationaux, régionaux et par l’adoption de nouvelles lois en matière des droits humains a 

rendu nécessaire l’actualisation de cette compilation. La présente publication contient les 

développements normatifs anciens et nouveaux en matière des Droits de l’Homme et fait corps avec 

d’autres initiatives du genre qu’il est tout aussi loisible de rattacher aux Droits de l’Homme.   

Elle participe de la diffusion de la règle de droit en lien avec les engagements internationaux souscrits 

en matière des Droits de l’Homme et en phase avec la Constitution de la République du Cameroun qui 

proclame l’attachement du peuple camerounais aux droits et libertés consacrés par les instruments 

internationaux des Droits de l’Homme. Cet engagement trouve également son prolongement dans les 

dispositions du droit interne sans lesquelles les dispositions conventionnelles n’auraient pas un 

ancrage et le relais nécessaire à leur application. Loin de fusionner les différentes sources du droit, la 

nouvelle compilation établit une passerelle entre le droit interne et le droit international des Droits de 

l’Homme.  

Bien plus, la compilation rééditée donne l’occasion de revoir la distribution des textes, sans en 

changer fondamentalement la structuration tripartite initiale à savoir textes internationaux, régionaux et 

nationaux. Cette démarche vise à en faciliter l’exploitation par une meilleure répartition des textes en 

lien avec leurs sources et les thématiques des Droits de l’Homme auxquelles les rattacher. Elle induit 

un tri quant à la pertinence des textes qui peut dénoter une certaine subjectivité.  

La présente Compilation qui participe de la vulgarisation du droit par ailleurs, n’aurait pu être effective 

sans le concours du Gouvernement Italien, particulièrement son Ministère des Affaires Etrangères et 

de Sant’Anna School of Advanced Studies.  

Je souhaite une bonne consultation et exploitation aux différents utilisateurs.  

 

 

   Le Ministre d’Etat,  
   Ministre de la Justice, Garde des Sceaux 
 

                                   Laurent ESSO 
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PRESENTATION 
 

A l’instar de la première édition de Recueil des textes, l’actuelle rassemble les principaux textes 
internationaux et régionaux auxquels le Cameroun a souscrit ainsi que les textes nationaux relatifs à 
la promotion et à la protection des Droits de l’Homme.  
 
Le recueil s’ajoute au rang des publications du Ministère de la Justice dans le domaine des Droits de 
l’Homme. Il facilite l’accessibilité au droit international des Droits de l’Homme et une meilleure 
connaissance des textes nationaux qui, sans être forcément des déclinaisons des textes 
internationaux, en sont les relais les plus efficaces et parfois la condition de leur application. 
 
Pour en faire un outil pratique et facilement maniable, des choix ont été opérés. S’agissant des textes 
internationaux et régionaux, la préférence a été donnée aux instruments relatifs au droit international 
des Droits de l’Homme, en excluant les textes qui relèvent du droit international humanitaire, en dépit 
du lien évident qui existent entre les deux disciplines. Le même souci de maniabilité a conduit à une 
sélection des textes nationaux qui ont paru les plus pertinents et qui sont disponibles dans les deux 
langues officielles du pays. L’exigence de rationalité a amené à exclure les textes codifiés qui font 
l’objet d’édition et de distribution par des canaux bien connus. 
 
Dans la même logique, bien qu’ils contribuent indéniablement au droit à un procès équitable et à 
l’accès à la justice, les textes relatifs à l’organisation judiciaire de la Cour Suprême, des Tribunaux 
administratifs et des Tribunaux militaires ont été exclus parce qu’ils font l’objet d’un autre recueil 
élaboré par les Ministères de la Justice et de la Défense. 
 
La deuxième édition du Recueil comporte trois Sections dont la première est consacrée aux textes 
internationaux, la deuxième aux textes régionaux africains et la troisième aux textes nationaux. Dans 
chacune des Sections, les textes sont classés suivant une logique thématique.  
 
La Section I comprend ainsi des instruments juridiques adoptés sous l’égide de l’Organisation des 
Nations Unies (ONU) et ceux adoptés par les institutions spécialisées de l’ONU, notamment 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et l’Organisation des Nations Unies pour l’Education, la 
Science et la Culture (UNESCO). 
 
Parmi ces textes universels, l’on distingue, d’une part, ceux qui, comme la Déclaration Universelle des 
Droits de l’Homme n’ont pas de force contraignante ou obligatoire, mais ne sont pas moins dotés 
d’une force morale indiscutable et, d’autre part, ceux ayant donné lieu à ratification ou adhésion par le 
Cameroun, à savoir les traités internationaux, dénommés selon le cas, pactes, conventions ou 
protocoles et qui ont une force contraignante. 
 
Outre la Charte des Nations Unies et l’ensemble des instruments qui forment ce qu’il est convenu 
d’appeler la « Charte internationale des Droits de l’Homme » constituée de la Déclaration Universelle 
des Droits de l’Homme, le Pacte International des Nations Unies relatif aux droits civils et politiques et 
celui relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, les textes sont classés selon les thèmes 
suivants : la lutte contre la discrimination, la lutte contre la torture, l’esclavage, le travail forcé et les 
pratiques similaires, la protection des groupes spécifiques avec un accent sur les droits de la femme, 
l’enfant et les réfugiés, la gouvernance, la liberté d’association, le droit au travail et à la sécurité et 
enfin le droit un environnement sain. 
 
S’agissant des textes régionaux africains, objet de la deuxième Section du Recueil, l’Acte constitutif 
de l’Union Africaine et la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples en constituent la 
première articulation. La seconde est relative à la protection des groupes spécifiques, la protection de 
la diversité culturelle et de l’environnement.  



iii 

 

 
La Section III est consacrée aux textes nationaux. Une distinction est faite entre la Loi fondamentale 
qui constitue la première partie, les lois régissant le système institutionnel que l’on retrouve dans la 
deuxième partie, les lois portant sur les droits civils et politiques contenues dans la troisième partie, 
les lois relatives aux droits économiques sociaux et culturels objet de la quatrième partie et enfin les 
lois relatives à la protection des groupes spécifiques dans la cinquième partie. 
 
D’une manière générale, les textes contenus dans la Compilation sont présentés dans leur version 
originale. Cette option vise à s’assurer de la cohérence des textes diffusés tant en français qu’en 
anglais. 
 
Une table des matières intégrée vise à en faciliter la consultation. 
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SECTION 1 
INSTRUMENTS INTERNATIONAUX DES DROITS DE 
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1. CHARTE DES NATIONS UNIES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signée à San Francisco le 26 juin 1945 ; 
Entrée en vigueur le 24 octobre 1945 ; 

Applicable au Cameroun depuis le 20 septembre 1960 par succession d’Etat. 
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NOUS, PEUPLES DES NATIONS UNIES 
 
Résolus 

 
à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux fois en l'espace d'une vie humaine a 
infligé à l'humanité d'indicibles souffrances,  
 
à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur 
de la personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations, 
grandes et petites,  
 
à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées des 
traités et autres sources du droit international,   
 
à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande, 
 
ET A CES FINS 

 
à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage, 
 
à unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales, 
 
à accepter des principes et instituer des méthodes garantissant qu'il ne sera pas fait usage de la force 
des armes, sauf dans l'intérêt commun, 
 
à recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès économique et social de tous les 
peuples, 
 
AVONS DECIDE D’ASSOCIER NOS EFFORTS  
POUR REALISER CES DESSEINS 

 
En conséquence, nos gouvernements respectifs, par l'intermédiaire de leurs représentants, réunis en 
la ville de San Francisco, et munis de pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, ont adopté la 
présente Charte des Nations Unies et établissent par les présentes une organisation internationale qui 
prendra le nom de Nations Unies. 
 

CHAPITRE I  
BUTS ET PRINCIPES 

 

Article 1 
Les Buts des Nations Unies sont les suivants : 

 

1. Maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin : prendre des mesures collectives 
efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la paix et de réprimer tout acte 
d'agression ou autre rupture de la paix, et réaliser, par des moyens pacifiques, conformément 
aux principes de la justice et du droit international, l'ajustement ou le règlement de différends 
ou de situations, de caractère international, susceptibles de mener à une rupture de la paix; 

 
2. Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de 

l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et prendre toutes 
autres mesures propres à consolider la paix du monde; 
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3. Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre 
économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion ; 
 

4. Être un centre où s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes. 
 

Article 2 
L'Organisation des Nations Unies et ses Membres, dans la poursuite des Buts énoncés à l'Article 1, 
doivent agir conformément aux Principes suivants : 
 

1. L'Organisation est fondée sur le principe de l'égalité souveraine de tous ses Membres. 
 

2. Les Membres de l'Organisation, afin d'assurer à tous la jouissance des droits et avantages 
résultant de leur qualité de Membre, doivent remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont 
assumées aux termes de la présente Charte. 

 

3. Les Membres de l'Organisation règlent leurs différends internationaux par des moyens 
pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne 
soient pas mises en danger. 

 

4. Les Membres de l'Organisation s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir 
à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance 
politique de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les Buts des Nations 
Unies. 

 

5. Les Membres de l'Organisation donnent à celle-ci pleine assistance dans toute action 
entreprise par elle conformément aux dispositions de la présente Charte et s'abstiennent de 
prêter assistance à un Etat contre lequel l'Organisation entreprend une action préventive ou 
coercitive. 

 

6. L'Organisation fait en sorte que les Etats qui ne sont pas Membres des Nations Unies 
agissent conformément à ces Principes dans la mesure nécessaire au maintien de la paix et 
de la sécurité internationales. 

 

7. Aucune disposition de la présente Charte n'autorise les Nations Unies à intervenir dans des 
affaires qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d'un Etat ni n'oblige les 
Membres à soumettre des affaires de ce genre à une procédure de règlement aux termes de 
la présente Charte ; toutefois ce principe ne porte en rien atteinte à l'application des mesures 
de coercition prévues au Chapitre VII.  

 
CHAPITRE II  

MEMBRES 
 

Article 3 
Sont Membres originaires des Nations Unies les Etats qui, ayant participé à la Conférence des 
Nations Unies pour l'Organisation Internationale à San Francisco ou ayant antérieurement signé la 
Déclaration des Nations Unies, en date du 1er janvier 1942, signent la présente Charte et la ratifient 
conformément à l'Article 110. 
 

Article 4 
1. Peuvent devenir Membres des Nations Unies tous autres Etats pacifiques qui acceptent les 

obligations de la présente Charte et, au jugement de l'Organisation, sont capables de les 
remplir et disposés à le faire.  

 

http://www.un.org/french/aboutun/charter/index.html
http://www.un.org/french/Members/
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2. L'admission comme Membres des Nations Unies de tout Etat remplissant ces conditions se 
fait par décision de l'Assemblée Générale sur recommandation du Conseil de Sécurité.  

 
Article 5 

Un Membre de l'Organisation contre lequel une action préventive ou coercitive a été entreprise par le 
Conseil de sécurité peut être suspendu par l'Assemblée Générale, sur recommandation du Conseil de 
Sécurité, de l'exercice des droits et privilèges inhérents à la qualité de Membre. L'exercice de ces 
droits et privilèges peut être rétabli par le Conseil de Sécurité. 
 

Article 6 
Si un Membre de l'Organisation enfreint de manière persistante les Principes énoncés dans la 
présente Charte, il peut être exclu de l'Organisation par l'Assemblée Générale sur recommandation du 
Conseil de Sécurité. 
 

CHAPITRE III 
ORGANES 

 
Article 7 

1. Il est créé comme organes principaux de l'Organisation des Nations Unies : une Assemblée 
générale, un Conseil de sécurité, un Conseil économique et social, un Conseil de tutelle, une 
Cour internationale de Justice et un Secrétariat.  

 

2. Les organes subsidiaires qui se révéleraient nécessaires pourront être créés conformément à 
la présente Charte. 

 
Article 8 

Aucune restriction ne sera imposée par l'Organisation à l'accès des hommes et des femmes, dans des 
conditions égales, à toutes les fonctions, dans ses organes principaux et subsidiaires. 
 

CHAPITRE IV 
ASSEMBLEE GENERALE 

 
Composition 

Article 9 
1. L'Assemblée Générale se compose de tous les Membres des Nations Unies.  

 
2. Chaque Membre a cinq représentants au plus à l'Assemblée Générale. 

 
Fonctions et Pouvoirs 

Article 10 
L’Assemblée Générale peut discuter toutes questions ou affaires rentrant dans le cadre de la présente 
Charte ou se rapportant aux pouvoirs et fonctions de l’un quelconque des organes prévus dans la 
présente Charte, et, sous réserve des dispositions de l’Article 12, formuler sur ces questions ou 
affaires des recommandations aux Membres de l’Organisation des Nations Unies, au Conseil de 
Sécurité, ou aux Membres de l’Organisation et au Conseil de Sécurité. 
 

Article 11 
1. L'Assemblée Générale peut étudier les principes généraux de coopération pour le maintien de 

la paix et de la sécurité internationales, y compris les principes régissant le désarmement et la 
réglementation des armements, et faire, sur ces principes, des recommandations soit aux 
Membres de l'Organisation, soit au Conseil de Sécurité, soit aux Membres de l'Organisation et 
au Conseil de Sécurité.  

 

http://www.un.org/french/aboutun/mainbodies.htm
http://www.un.org/french/ga/
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2. L'Assemblée Générale peut discuter toutes questions se rattachant au maintien de la paix et 
de la sécurité internationales dont elle aura été saisie par l'un quelconque des Membres des 
Nations Unies, ou par le Conseil de Sécurité, ou par un Etat qui n'est pas Membre de 
l'Organisation conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'Article 35, et, sous réserve 
de l'Article 12, faire sur toutes questions de ce genre des recommandations soit à l'Etat ou 
aux Etats intéressés, soit au Conseil de Sécurité, soit aux Etats et au Conseil de Sécurité. 
Toute question de ce genre qui appelle une action est renvoyée au Conseil de sécurité par 
l'Assemblée Générale, avant ou après discussion. 

 

3. L'Assemblée Générale peut attirer l'attention du Conseil de Sécurité sur les situations qui 
semblent devoir mettre en danger la paix et la sécurité internationales.  

 

4. Les pouvoirs de l'Assemblée Générale énumérés dans le présent Article ne limitent pas la 
portée générale de l'Article 10.  

 
Article 12 

1. Tant que le Conseil de Sécurité remplit, à l'égard d'un différend ou d'une situation quelconque, 
les fonctions qui lui sont attribuées par la présente Charte, l'Assemblée Générale ne doit faire 
aucune recommandation sur ce différend ou cette situation, à moins que le Conseil de 
Sécurité ne le lui demande.  

 

2. Le Secrétaire général, avec l'assentiment du Conseil de Sécurité, porte à la connaissance de 
l'Assemblée générale, lors de chaque session, les affaires relatives au maintien de la paix et 
de la sécurité internationales dont s'occupe le Conseil de Sécurité ; il avise de même 
l'Assemblée Générale ou, si l'Assemblée Générale ne siège pas, les Membres de 
l'Organisation, dès que le Conseil de Sécurité cesse de s'occuper desdites affaires.  

 
Article 13 

1. L'Assemblée Générale provoque des études et fait des recommandations en vue de :  
 

a. développer la coopération internationale dans le domaine politique et encourager le 
développement progressif du droit international et sa codification ;  

 

b. développer la coopération internationale dans les domaines économique, social, de la 
culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé publique, et faciliter pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des droits de 
l'Homme et des Libertés fondamentales. 

 

2. Les autres responsabilités, fonctions et pouvoirs de l'Assemblée Générale, relativement aux 
questions mentionnées au paragraphe 1 b ci-dessus sont énoncés aux Chapitres IX et X.  

 
Article 14 

Sous réserve des dispositions de l'Article 12, l'Assemblée Générale peut recommander les mesures 
propres à assurer l'ajustement pacifique de toute situation, quelle qu'en soit l'origine, qui lui semble de 
nature à nuire au bien général ou à compromettre les relations amicales entre nations, y compris les 
situations résultant d'une infraction aux dispositions de la présente Charte où sont énoncés les Buts et 
les Principes des Nations Unies. 
 

Article 15 
1. L'Assemblée Générale reçoit et étudie les rapports annuels et les rapports spéciaux du 

Conseil de Sécurité; ces rapports comprennent un compte rendu des mesures que le Conseil 
de Sécurité a décidées ou prises pour maintenir la paix et la sécurité internationales.  

 

2. L'Assemblée Générale reçoit et étudie les rapports des autres organes de l'Organisation.  
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Article 16 
L'Assemblée Générale remplit, en ce qui concerne le régime international de tutelle, les fonctions qui 
lui sont dévolues en vertu des Chapitres XII et XIII ; entre autres, elle approuve les accords de tutelle 
relatifs aux zones non désignées comme zones stratégiques. 
 

Article 17 
1. L'Assemblée Générale examine et approuve le budget de l'Organisation.  
 
2. Les dépenses de l'Organisation sont supportées par les Membres selon la répartition fixée par 

l'Assemblée Générale.  
 
3. L'Assemblée Générale examine et approuve tous arrangements financiers et budgétaires 

passés avec les institutions spécialisées visées à l'Article 57 et examine les budgets 
administratifs desdites institutions en vue de leur adresser des recommandations.  
 

Vote 
Article 18 

1. Chaque membre de l'Assemblée Générale dispose d'une voix.  
 

2. Les décisions de l'Assemblée Générale sur les questions importantes sont prises à la majorité 
des deux tiers des membres présents et votants. Sont considérées comme questions 
importantes : les recommandations relatives au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, l'élection des membres non permanents du Conseil de Sécurité, l'élection des 
membres du Conseil économique et social, l'élection des membres du Conseil de tutelle 
conformément au paragraphe 1 c de l'Article 86, l'admission de nouveaux Membres dans 
l'Organisation, la suspension des droits et privilèges de Membres, l'exclusion de Membres, les 
questions relatives au fonctionnement du régime de tutelle et les questions budgétaires. 

 

3. Les décisions sur d'autres questions, y compris la détermination de nouvelles catégories de 
questions à trancher à la majorité des deux tiers, sont prises à la majorité des membres 
présents et votants.  

 
Article 19 

Un Membre des Nations Unies en retard dans le paiement de sa contribution aux dépenses de 
l'Organisation ne peut participer au vote à l'Assemblée générale si le montant de ses arriérés est égal 
ou supérieur à la contribution due par lui pour les deux années complètes écoulées. L'Assemblée 
générale peut néanmoins autoriser ce Membre à participer au vote si elle constate que le 
manquement est dû à des circonstances indépendantes de sa volonté. 

 
Procédure 

Article 20 
L'Assemblée Générale tient une session annuelle régulière et, lorsque les circonstances l'exigent, des 
sessions extraordinaires. Celles-ci sont convoquées par le Secrétaire Général sur la demande du 
Conseil de sécurité ou de la majorité des Membres des Nations Unies. 
 

Article 21 
L'Assemblée Générale établit son règlement intérieur. Elle désigne son Président pour chaque 
session. 
 

Article 22 
L'Assemblée Générale peut créer les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires à l'exercice de ses 
fonctions.  
 

http://www.un.org/french/ga/generic/rop.shtml
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CHAPITRE V 
CONSEIL DE SECURITE 

 
Composition 

Article 231 
1. Le Conseil de Sécurité se compose de onze Membres de l'Organisation. La République de 

Chine, la France, l'Union des Républiques socialistes soviétiques, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et les Etats-Unis d'Amérique sont membres 
permanents du Conseil de Sécurité. Six autres Membres de l'Organisation sont élus, à titre de 
membres non permanents du Conseil de Sécurité, par l'Assemblée Générale qui tient 
spécialement compte, en premier lieu, de la contribution des Membres de l'Organisation au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales et aux autres fins de l'Organisation, et 
aussi d'une répartition géographique équitable.  

 

2. Les membres non permanents du Conseil de Sécurité sont élus pour une période de deux 
ans. Toutefois, lors de la première élection des membres non permanents, trois seront élus 
pour une période d’un an. Les membres sortants ne sont pas immédiatement rééligibles.  

 

3. Chaque membre du Conseil de Sécurité a un représentant au Conseil. 
 

Fonctions et Pouvoirs 
Article 24 

1. Afin d'assurer l'action rapide et efficace de l'Organisation, ses Membres confèrent au Conseil 
de sécurité la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales 
et reconnaissent qu'en s'acquittant des devoirs que lui impose cette responsabilité le Conseil 
de Sécurité agit en leur nom.  

 

2. Dans l'accomplissement de ces devoirs, le Conseil de Sécurité agit conformément aux Buts et 
Principes des Nations Unies. Les pouvoirs spécifiques accordés au Conseil de Sécurité pour 
lui permettre d'accomplir lesdits devoirs sont définis aux Chapitres VI, VII, VIII et XII.  

 

3. Le Conseil de sécurité soumet pour examen des rapports annuels et, le cas échéant, des 
rapports spéciaux à l'Assemblée Générale.  

 
Article 25 

Les Membres de l'Organisation conviennent d'accepter et d'appliquer les décisions du Conseil de 
Sécurité conformément à la présente Charte. 
 

Article 26 
Afin de favoriser l'établissement et le maintien de la paix et de la sécurité internationales en ne 
détournant vers les armements que le minimum des ressources humaines et économiques du monde, 
le Conseil de Sécurité est chargé, avec l'assistance du Comité d'état-major prévu à l'Article 47, 

                                                           
1 A la faveur des Résolutions 1991 A et B (XVIII) de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1963, les alinéas 1 et 2 
de l’article 23 de la présente Charte ont été amendés comme suit : 
« 1. Le Conseil de sécurité se compose de quinze Membres de l’Organisation. La République de Chine, la France, l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et les Etats-Unis 
d’Amérique sont membres permanents du Conseil de sécurité. Dix autres membres de l’Organisation sont élus à titre de 
membres non permanents du Conseil de sécurité, par l’Assemblée générale qui tient spécialement compte, en premier 
lieu, de la contribution des Membres de l’Organisation au maintien de la paix et de la sécurité internationales et aux autres 
fins de l’Organisation, et aussi d’une répartition géographique équitable. 
2. Les membres non permanents du Conseil de sécurité sont élus pour une période de deux ans. Lors de la première 
élection des membres non permanents après que le nombre des membres du Conseil de sécurité aura été porté de onze à 
quinze, deux des quatre membres supplémentaires seront élus pour une période d’un an. Les membres sortants ne sont 
pas immédiatement rééligibles. » 

http://www.un.org/french/aboutun/charte/txt.html#comp5
http://www.un.org/french/sc/
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d'élaborer des plans qui seront soumis aux Membres de l'Organisation en vue d'établir un système de 
réglementation des armements. 
 
Vote 

Article 272 
1. Chaque membre du Conseil de Sécurité dispose d'une voix.  
 

2. Les décisions du Conseil de Sécurité sur des questions de procédure sont prises par un vote 
affirmatif de sept membres.  

 

3. Les décisions du Conseil de Sécurité sur toutes autres questions sont prises par un vote 
affirmatif de sept de ses membres dans lequel sont comprises les voix de tous les membres 
permanents, étant entendu que, dans les décisions prises aux termes du Chapitre VI et du 
paragraphe 3 de l'Article 52, une partie à un différend s'abstient de voter.  

 
Procédure 

Article 28 
1. Le Conseil de Sécurité est organisé de manière à pouvoir exercer ses fonctions en 

permanence. A cet effet, chaque membre du Conseil de Sécurité doit avoir en tout temps un 
représentant au Siège de l'Organisation.  

 

2. Le Conseil de Sécurité tient des réunions périodiques auxquelles chacun de ses membres 
peut, s'il le désire, se faire représenter par un membre de son gouvernement ou par 
quelqu’autre représentant spécialement désigné.  

 

3. Le Conseil de Sécurité peut tenir des réunions à tous endroits autres que le Siège de 
l'Organisation qu'il juge les plus propres à faciliter sa tâche.  

 
Article 29 

Le Conseil de Sécurité peut créer les organes subsidiaires qu'il juge nécessaires à l'exercice de ses 
fonctions. 
 

Article 30 
Le Conseil de Sécurité établit son règlement intérieur, dans lequel il fixe le mode de désignation de 
son Président. 
 

Article 31 
Tout Membre de l'Organisation qui n'est pas membre du Conseil de Sécurité, peut participer, sans 
droit de vote, à la discussion de toute question soumise au Conseil de Sécurité, chaque fois que celui-
ci estime que les intérêts de ce Membre sont particulièrement affectés. 
 

Article 32 
Tout Membre des Nations Unies qui n'est pas membre du Conseil de Sécurité ou tout Etat qui n'est 
pas Membre des Nations Unies, s'il est partie à un différend examiné par le Conseil de Sécurité, est 
convié à participer, sans droit de vote, aux discussions relatives à ce différend. Le Conseil de Sécurité 

                                                           
2 Par Résolutions 1991 A et B (XVIII) de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1963, les alinéas 2 et 3 de l’article 
27 de la présente Charte ont été amendés comme suit : 
« 2. Les décisions du Conseil de sécurité sur des questions de procédure sont prises par un vote affirmatif de neuf 
membres. 
3. Les décisions du Conseil de sécurité sur toutes autres questions sont prises par un vote affirmatif de neuf de ses 
membres dans lequel sont comprises les voix de tous les membres permanents, étant entendu que, dans les décisions 
prises aux termes du chapitre VI et du paragraphe 3 de l’article 52, une partie à un différend s’abstient de voter. » 
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détermine les conditions qu'il estime juste de mettre à la participation d'un Etat qui n'est pas Membre 
de l'Organisation. 
 

CHAPITRE VI 
REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS 

 
Article 33 

1. Les parties à tout différend dont la prolongation est susceptible de menacer le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales doivent en rechercher la solution, avant tout, par voie de 
négociation, d'enquête, de médiation, de conciliation, d'arbitrage, de règlement judiciaire, de 
recours aux organismes ou accords régionaux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur 
choix.  

 

2. Le Conseil de Sécurité, s'il le juge nécessaire, invite les parties à régler leur différend par de 
tels moyens.  

 
Article 34 

Le Conseil de Sécurité peut enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un 
désaccord entre nations ou engendrer un différend, afin de déterminer si la prolongation de ce 
différend ou de cette situation semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. 
 

Article 35 
1. Tout Membre de l'Organisation peut attirer l'attention du Conseil de Sécurité ou de 

l'Assemblée Générale sur un différend ou une situation de la nature visée dans l'article 34.  
 

2. Un Etat qui n'est pas Membre de l'Organisation peut attirer l'attention du Conseil de Sécurité 
ou de l'Assemblée générale sur tout différend auquel il est partie, pourvu qu'il accepte 
préalablement, aux fins de ce différend, les obligations de règlement pacifique prévues dans 
la présente Charte.  

 

3. Les actes de l'Assemblée Générale relativement aux affaires portées à son attention en vertu 
du présent Article sont soumis aux dispositions des articles 11 et 12.  

 
Article 36 

1. Le Conseil de sécurité peut, à tout moment de l'évolution d'un différend de la nature 
mentionnée à l'Article 33 ou d'une situation analogue, recommander les procédures ou 
méthodes d'ajustement appropriées.  

 

2. Le Conseil de Sécurité devra prendre en considération toutes procédures déjà adoptées par 
les parties pour le règlement de ce différend.  

 
3. En faisant les recommandations prévues au présent Article, le Conseil de Sécurité doit aussi 

tenir compte du fait que, d'une manière générale, les différends d'ordre juridique devraient 
être soumis par les parties à la Cour Internationale de Justice conformément aux dispositions 
du Statut de la Cour.  

 
Article 37 

1. Si les parties à un différend de la nature mentionnée à l'article 33 ne réussissent pas à le 
régler par les moyens indiqués audit Article, elles le soumettent au Conseil de Sécurité.  

 

2. Si le Conseil de Sécurité estime que la prolongation du différend semble, en fait, menacer le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, il décide s'il doit agir en application de 
l'Article 36 ou recommander tels termes de règlement qu'il juge appropriés.  
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Article 38 

Sans préjudice des dispositions des articles 33 à 37, le Conseil de Sécurité peut, si toutes les parties 
à un différend le demandent, faire des recommandations à celles-ci en vue d'un règlement pacifique 
de ce différend. 
 

CHAPITRE VII 
ACTION EN CAS DE MENACE CONTRE LA PAIX, DE RUPTURE DE LA PAIX ET D'ACTE 

D'AGRESSION 
 

Article 39 
Le Conseil de Sécurité constate l'existence d'une menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou 
d'un acte d'agression et fait des recommandations ou décide quelles mesures seront prises 
conformément aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales. 
 

Article 40 
Afin d'empêcher la situation de s'aggraver, le Conseil de Sécurité, avant de faire les recommandations 
ou de décider des mesures à prendre conformément à l'Article 39, peut inviter les parties intéressées 
à se conformer aux mesures provisoires qu'il juge nécessaires ou souhaitables. Ces mesures 
provisoires ne préjugent en rien les droits, les prétentions ou la position des parties intéressées. En 
cas de non-exécution de ces mesures provisoires, le Conseil de Sécurité tient dûment compte de 
cette défaillance. 
 

Article 41 
Le Conseil de Sécurité peut décider quelles mesures n'impliquant pas l'emploi de la force armée 
doivent être prises pour donner effet à ses décisions, et peut inviter les Membres des Nations Unies à 
appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent comprendre l'interruption complète ou partielle des relations 
économiques et des communications ferroviaires, maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, 
radioélectriques et des autres moyens de communication, ainsi que la rupture des relations 
diplomatiques. 
 

Article 42 
Si le Conseil de Sécurité estime que les mesures prévues à l'Article 41 seraient inadéquates ou 
qu'elles se sont révélées telles, il peut entreprendre, au moyen de forces aériennes, navales ou 
terrestres, toute action qu'il juge nécessaire au maintien ou au rétablissement de la paix et de la 
sécurité internationales. Cette action peut comprendre des démonstrations, des mesures de blocus et 
d'autres opérations exécutées par des forces aériennes, navales ou terrestres de Membres des 
Nations Unies. 
 

Article 43 
1. Tous les Membres des Nations Unies, afin de contribuer au maintien de la paix et de la 

sécurité internationales, s'engagent à mettre à la disposition du Conseil de sécurité, sur son 
invitation et conformément à un accord spécial ou à des accords spéciaux, les forces armées, 
l'assistance et les facilités, y compris le droit de passage, nécessaires au maintien de la paix 
et de la sécurité internationales.  

 

2. L'accord ou les accords susvisés fixeront les effectifs et la nature de ces forces, leur degré de 
préparation et leur emplacement général, ainsi que la nature des facilités et de l'assistance à 
fournir.  

 

3. L'accord ou les accords seront négociés aussitôt que possible, sur l'initiative du Conseil de 
Sécurité. Ils seront conclus entre le Conseil de sécurité et des Membres de l'Organisation, ou 
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entre le Conseil de Sécurité et des groupes de Membres de l'Organisation, et devront être 
ratifiés par les Etats signataires selon leurs règles constitutionnelles respectives.  

 
Article 44 

Lorsque le Conseil de Sécurité a décidé de recourir à la force, il doit, avant d'inviter un Membre non 
représenté au Conseil à fournir des forces armées en exécution des obligations contractées en vertu 
de l'Article 43, convier ledit Membre, si celui-ci le désire, à participer aux décisions du Conseil de 
Sécurité touchant l'emploi de contingents des forces armées de ce Membre. 
 

Article 45 
Afin de permettre à l'Organisation de prendre d'urgence des mesures d'ordre militaire, des Membres 
des Nations Unies maintiendront des contingents nationaux de forces aériennes immédiatement 
utilisables en vue de l'exécution combinée d'une action coercitive internationale. Dans les limites 
prévues par l'accord spécial ou les accords spéciaux mentionnés à l'Article 43, le Conseil de Sécurité, 
avec l'aide du Comité d'état-major, fixe l'importance et le degré de préparation de ces contingents et 
établit des plans prévoyant leur action combinée. 
 

Article 46 
Les plans pour l'emploi de la force armée sont établis par le Conseil de Sécurité avec l'aide du Comité 
d'état-major. 
 

Article 47 
1. Il est établi un Comité d'état-major chargé de conseiller et d'assister le Conseil de Sécurité 

pour tout ce qui concerne les moyens d'ordre militaire nécessaires au Conseil pour maintenir 
la paix et la sécurité internationale, l'emploi et le commandement des forces mises à sa 
disposition, la réglementation des armements et le désarmement éventuel. 

 

2. Le Comité d'état-major se compose des chefs d'état-major des membres permanents du 
Conseil de Sécurité ou de leurs représentants. Il convie tout Membre des Nations Unies qui 
n'est pas représenté au Comité d'une façon permanente à s'associer à lui, lorsque la 
participation de ce Membre à ses travaux lui est nécessaire pour la bonne exécution de sa 
tâche. 

 

3. Le Comité d'état-major est responsable, sous l'autorité du Conseil de Sécurité, de la direction 
stratégique de toutes forces armées mises à la disposition du Conseil. Les questions relatives 
au commandement de ces forces seront réglées ultérieurement.  

 

4. Des sous-comités régionaux du Comité d'état-major peuvent être établis par lui avec 
l'autorisation du Conseil de sécurité et après consultation des organismes régionaux 
appropriés.  

 
Article 48 

1. Les mesures nécessaires à l'exécution des décisions du Conseil de Sécurité pour le maintien 
de la paix et de la sécurité internationale sont prises par tous les Membres des Nations Unies 
ou certains d'entre eux, selon l'appréciation du Conseil.  

 

2. Ces décisions sont exécutées par les Membres des Nations Unies directement et grâce à leur 
action dans les organismes internationaux appropriés dont ils font partie.  

 
Article 49 

Les Membres des Nations Unies s'associent pour se prêter mutuellement assistance dans l'exécution 
des mesures arrêtées par le Conseil de Sécurité. 
 



14 

 

Article 50 
Si un Etat est l'objet de mesures préventives ou coercitives prises par le Conseil de Sécurité, tout 
autre Etat, qu'il soit ou non Membre des Nations Unies, s'il se trouve en présence de difficultés 
économiques particulières dues à l'exécution desdites mesures, a le droit de consulter le Conseil de 
sécurité au sujet de la solution de ces difficultés. 
 

Article 51 
Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel de légitime défense, 
individuelle ou collective, dans le cas où un Membre des Nations Unies est l'objet d'une agression 
armée, jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et 
la sécurité internationales. Les mesures prises par des Membres dans l'exercice de ce droit de 
légitime défense sont immédiatement portées à la connaissance du Conseil de sécurité et n'affectent 
en rien le pouvoir et le devoir qu'a le Conseil, en vertu de la présente Charte, d'agir à tout moment de 
la manière qu'il juge nécessaire pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales. 
 

CHAPITRE VIII 
ACCORDS REGIONAUX 

 
Article 52 

1. Aucune disposition de la présente Charte ne s'oppose à l'existence d'accords ou 
d'organismes régionaux destinés à régler les affaires qui, touchant au maintien de la paix et 
de la sécurité internationales, se prêtent à une action de caractère régional, pourvu que ces 
accords ou ces organismes et leurs activités soient compatibles avec les Buts et les Principes 
des Nations Unies.  

 

2. Les Membres des Nations Unies qui concluent ces accords ou constituent ces organismes 
doivent faire tous leurs efforts pour régler d'une manière pacifique, par le moyen desdits 
accords ou organismes, les différends d'ordre local, avant de les soumettre au Conseil de 
Sécurité.  

 

3. Le Conseil de Sécurité encourage le développement du règlement pacifique des différends 
d'ordre local par le moyen de ces accords ou de ces organismes régionaux, soit sur l'initiative 
des Etats intéressés, soit sur renvoi du Conseil de Sécurité.  

 

4. Le présent Article n'affecte en rien l'application des articles 34 et 35.  
 

Article 53 
1. Le Conseil de Sécurité utilise, s'il y a lieu, les accords ou organismes régionaux pour 

l'application des mesures coercitives prises sous son autorité. Toutefois, aucune action 
coercitive ne sera entreprise en vertu d'accords régionaux ou par des organismes régionaux 
sans l'autorisation du Conseil de sécurité ; sont exceptées les mesures contre tout Etat 
ennemi au sens de la définition donnée au paragraphe 2 du présent Article, prévues en 
application de l'article 107 ou dans les accords régionaux dirigés contre la reprise, par un tel 
Etat, d'une politique d'agression, jusqu'au moment où l'Organisation pourra, à la demande des 
gouvernements intéressés, être chargée de la tâche de prévenir toute nouvelle agression de 
la part d'un tel Etat.  

 

2. Le terme « Etat ennemi », employé au paragraphe 1 du présent article, s'applique à tout Etat 
qui, au cours de la seconde guerre mondiale, a été l'ennemi de l'un quelconque des 
signataires de la présente Charte.  
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Article 54 
Le Conseil de Sécurité doit, en tout temps, être tenu pleinement au courant de toute action entreprise 
ou envisagée en vertu d'accords régionaux ou par des organismes régionaux, pour le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales. 
 

CHAPITRE IX 
COOPERATION ECONOMIQUE ET SOCIALE INTERNATIONALE 

  
Article 55 

En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires pour assurer entre les nations 
des relations pacifiques et amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité des droits des 
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, les Nations Unies favoriseront :  
 

a. le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de progrès et de 
développement dans l'ordre économique et social ; 

b. la solution des problèmes internationaux dans les domaines économique, social, de la 
santé publique et autres problèmes connexes ; et la coopération internationale dans 
les domaines de la culture intellectuelle et de l'éducation ;  

c. le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion.  

 
Article 56 

Les Membres s'engagent, en vue d'atteindre les buts énoncés à l'Article 55, à agir, tant conjointement 
que séparément, en coopération avec l'Organisation. 
 

Article 57 
1. Les diverses institutions spécialisées créées par accords intergouvernementaux et pourvues, 

aux termes de leurs statuts, d'attributions internationales étendues dans les domaines 
économique, social, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé publique et autres 
domaines connexes, sont reliées à l'Organisation conformément aux dispositions de l'article 
63.  

 

2. Les institutions ainsi reliées à l'Organisation sont désignées ci-après par l'expression 
« Institutions spécialisées».  

 

Article 58 
L'Organisation fait des recommandations en vue de coordonner les programmes et activités des 
institutions spécialisées. 
 

Article 59 
L'Organisation provoque, lorsqu'il y a lieu, des négociations entre les Etats intéressés en vue de la 
création de toutes nouvelles institutions spécialisées nécessaires pour atteindre les buts énoncés à 
l'article 55. 

Article 60 
L'Assemblée Générale et, sous son autorité, le Conseil Economique et Social qui dispose à cet effet 
des pouvoirs qui lui sont attribués aux termes du Chapitre X, sont chargés de remplir les fonctions de 
l'Organisation énoncées au présent Chapitre.  
 
 
 
 
 
 

http://www.un.org/french/aboutun/organigramme.html
http://www.un.org/french/ga
http://www.un.org/french/ecosoc
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CHAPITRE X 
CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

 
Composition 

Article 613 
1. Le Conseil Economique et Social se compose de dix-huit Membres des Nations Unies, élus 

par l'Assemblée Générale.  
 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, six membres du Conseil économique et 
social sont élus chaque année pour une période de trois ans. Les membres sortants sont 
immédiatement rééligibles.  

 

3. Dix-huit membres du Conseil Economique et Social sont désignés lors de la première 
élection. Le mandat de six de ces membres expirera au bout d'un an et celui de six autres 
membres, au bout de deux ans, selon les dispositions prises par l'Assemblée Générale.  

 

4. Chaque membre du Conseil Economique et Social a un représentant au Conseil. 
 
Fonctions et Pouvoirs 

Article 62 
1. Le Conseil Economique et Social peut faire ou provoquer des études et des rapports sur des 

questions internationales dans les domaines économiques, social, de la culture intellectuelle 
et de l'éducation, de la santé publique et autres domaines connexes et peut adresser des 
recommandations sur toutes ces questions à l'Assemblée générale, aux Membres de 
l'Organisation et aux institutions spécialisées intéressées.  
 

2. Il peut faire des recommandations en vue d'assurer le respect effectif des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales pour tous.  
 

3. Il peut, sur des questions de sa compétence, préparer des projets de convention pour les 
soumettre à l'Assemblée Générale.  
 

4. Il peut convoquer, conformément aux règles fixées par l'Organisation, des conférences 
internationales sur des questions de sa compétence.  

 
Article 63 

1. Le Conseil Economique et Social peut conclure, avec toute institution visée à l'article 57, des 
accords fixant les conditions dans lesquelles cette institution sera reliée à l'Organisation. Ces 
accords sont soumis à l'approbation de l'Assemblée Générale.  
 

2. Il peut coordonner l'activité des institutions spécialisées en se concertant avec elles, en leur 
adressant des recommandations, ainsi qu'en adressant des recommandations à l'Assemblée 
Générale et aux Membres des Nations Unies.  

                                                           
3 Par Résolutions 1991 A et B (XVIII) de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1963, les alinéas 1, 2 et 3 de 
l’article 61 de la présente Charte ont été amendés comme suit : 
« 1. Le Conseil économique et social se compose de vingt-sept Membres de l’Organisation des Nations Unies, élus par 
l’Assemblée générale. 
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, neuf membres du Conseil économique et social sont élus chaque 
année pour une période de trois ans. Les membres sortants sont immédiatement rééligibles. 
3. Lors de la première élection qui aura  lieu après que le nombre des membres du Conseil économique et social aura été 
porté de dix-huit à vingt-sept, neuf membres seront élus en plus de ceux qui auront été élus en remplacement des six 
membres dont le mandat viendra à expiration à la fin de l’année. Le mandat de trois de ces neuf membres 
supplémentaires expirera au bout d’un an et celui de trois autres au bout de deux ans, selon les dispositions prises par 
l’Assemblée générale. » 

http://www.un.org/french/ecosoc/
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Article 64 

1. Le Conseil Economique et Social peut prendre toutes mesures utiles pour recevoir des 
rapports réguliers des institutions spécialisées. Il peut s'entendre avec les Membres de 
l'Organisation et avec les institutions spécialisées afin de recevoir des rapports sur les 
mesures prises en exécution de ses propres recommandations et des recommandations de 
l’Assemblée Générale sur des objets relevant de la compétence du Conseil.  
 

2. Il peut communiquer à l'Assemblée Générale ses observations sur ces rapports.  
 

Article 65 
Le Conseil Economique et Social peut fournir des informations au Conseil de Sécurité et l'assister si 
celui-ci le demande. 
 

Article 66 
1. Le Conseil Economique et Social, dans l'exécution des recommandations de l'Assemblée 

Générale, s'acquitte de toutes les fonctions qui entrent dans sa compétence.  
 

2. Il peut, avec l'approbation de l'Assemblée Générale, rendre les services qui lui seraient 
demandés par des Membres de l'Organisation ou par des institutions spécialisées. 
 

3. Il s'acquitte des autres fonctions qui lui sont dévolues dans d'autres parties de la présente 
Charte ou qui peuvent lui être attribuées par l'Assemblée Générale.  

 
Vote 

Article 67 
1. Chaque membre du Conseil Economique et Social dispose d'une voix.  

 
2. Les décisions du Conseil Economique et Social sont prises à la majorité des membres 

présents et votants.  
 
Procédure 

Article 68 
Le Conseil Economique et Social institue des commissions pour les questions économiques et 
sociales et le progrès des droits de l'homme ainsi que toutes autres commissions nécessaires à 
l'exercice de ses fonctions.  

 
Article 69 

Le Conseil Economique et Social, lorsqu'il examine une question qui intéresse particulièrement un 
Membre de l'Organisation, convie celui-ci à participer, sans droit de vote, à ses délibérations. 
 

Article 70 
Le Conseil Economique et Social peut prendre toutes dispositions pour que des représentants des 
institutions spécialisées participent, sans droit de vote, à ses délibérations et à celles des 
commissions instituées par lui, et pour que ses propres représentants participent aux délibérations 
des institutions spécialisées. 
 

Article 71 
Le Conseil Economique et Social peut prendre toutes dispositions utiles pour consulter les 
organisations non gouvernementales qui s'occupent de questions relevant de sa compétence. Ces 
dispositions peuvent s'appliquer à des organisations internationales et, s'il y a lieu, à des organisations 
nationales après consultation du Membre intéressé de l'Organisation. 
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Article 72 

1. Le Conseil Economique et Social adopte son règlement intérieur, dans lequel il fixe le mode 
de désignation de son Président.  
 

2. Il se réunit selon les besoins, conformément à son règlement ; celui-ci comportera des 
dispositions prévoyant la convocation du Conseil sur la demande de la majorité de ses 
membres.  

 
CHAPITRE XI 

DECLARATION RELATIVE AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES 
 

Article 73 
Les Membres des Nations Unies qui ont ou qui assument la responsabilité d'administrer des territoires 
dont les populations ne s'administrent pas encore complètement elles-mêmes reconnaissent le 
principe de la primauté des intérêts des habitants de ces territoires. Ils acceptent comme une mission 
sacrée l'obligation de favoriser dans toute la mesure possible leur prospérité, dans le cadre du 
système de paix et de sécurité internationales établi par la présente Charte et, à cette fin : 
 

a. d'assurer, en respectant la culture des populations en question, leur progrès politique, 
économique et social, ainsi que le développement de leur instruction, de les traiter avec 
équité et de les protéger contre les abus ;  
 

b. de développer leur capacité de s'administrer elles-mêmes, de tenir compte des 
aspirations politiques des populations et de les aider dans le développement progressif de 
leurs libres institutions politiques, dans la mesure appropriée aux conditions particulières 
de chaque territoire et de ses populations et à leurs degrés variables de développement;  
 

c. d'affermir la paix et la sécurité internationales ;  
 

d. de favoriser des mesures constructives de développement, d'encourager des travaux de 
recherche, de coopérer entre eux et, quand les circonstances s'y prêteront, avec les 
organismes internationaux spécialisés, en vue d'atteindre effectivement les buts sociaux, 
économiques et scientifiques énoncés au présent article ;  
 

e. de communiquer régulièrement au Secrétaire Général, à titre d'information, sous réserve 
des exigences de la sécurité et de considérations d'ordre constitutionnel, des 
renseignements statistiques et autres de nature technique relatifs aux conditions 
économiques, sociales et de l'instruction dans les territoires dont ils sont respectivement 
responsables, autres que ceux auxquels s'appliquent les Chapitres XII et XIII. 

 
Article 74 

Les Membres de l'Organisation reconnaissent aussi que leur politique doit être fondée, autant dans 
les territoires auxquels s'applique le présent Chapitre que dans leurs territoires métropolitains, sur le 
principe général du bon voisinage dans le domaine social, économique et commercial, compte tenu 
des intérêts et de la prospérité du reste du monde. 
 

CHAPITRE XII 
REGIME INTERNATIONAL DE TUTELLE 

 
Article 75 

L'Organisation des Nations Unies établira, sous son autorité, un régime international de tutelle pour 
l'administration et la surveillance des territoires qui pourront être placés sous ce régime en vertu 



19 

 

d'accords particuliers ultérieurs. Ces territoires sont désignés ci-après par l'expression « territoires 
sous Tutelle ». 
 

Article 76 
Conformément aux Buts des Nations Unies, énoncés à l'article 1 de la présente Charte, les fins 
essentielles du régime de Tutelle sont les suivantes : 
 

a. affermir la paix et la sécurité internationales ;  
 

b. favoriser le progrès politique, économique et social des populations des territoires sous 
Tutelle ainsi que le développement de leur instruction ; favoriser également leur évolution 
progressive vers la capacité à s'administrer eux-mêmes ou l'indépendance, compte tenu 
des conditions particulières à chaque territoire et à ses populations, des aspirations 
librement exprimées des populations intéressées et des dispositions qui pourront être 
prévues dans chaque accord de Tutelle ;  

 

c. encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, et développer le sentiment de 
l'interdépendance des peuples du monde ;  
 

d. assurer l'égalité de traitement dans le domaine social, économique et commercial à tous 
les Membres de l'Organisation et à leurs ressortissants ; assurer de même à ces derniers 
l'égalité de traitement dans l'administration de la justice, sans porter préjudice à la 
réalisation des fins énoncées ci-dessus, et sous réserve des dispositions de l'article 80. 

 
Article 77 

1. Le régime de Tutelle s'appliquera aux territoires entrant dans les catégories ci-dessous et qui 
viendraient à être placés sous ce régime en vertu d'accords de Tutelle :  

 

a. territoires actuellement sous mandat ; 
 

b. territoires qui peuvent être détachés d'Etats ennemis par suite de la seconde guerre 
mondiale ;  
 

c. territoires volontairement placés sous ce régime par les Etats responsables de leur 
administration. 

 

2. Un accord ultérieur déterminera quels territoires, entrant dans les catégories susmentionnées, 
seront placés sous le régime de Tutelle, et dans quelles conditions.  

 
Article 78 

Le régime de Tutelle ne s'appliquera pas aux pays devenus Membres des Nations Unies, les relations 
entre celles-ci devant être fondées sur le respect du principe de l'égalité souveraine. 
 

Article 79 
Les termes du régime de Tutelle, pour chacun des territoires à placer sous ce régime, de même que 
les modifications et amendements qui peuvent y être apportés, feront l'objet d'un accord entre les 
Etats directement intéressés, y compris la Puissance mandataire dans le cas de territoires sous 
mandat d'un Membre des Nations Unies, et seront approuvés conformément aux articles 83 et 85. 
 

Article 80 
1. A l'exception de ce qui peut être convenu dans les accords particuliers de Tutelle conclus 

conformément aux articles 77, 79 et 81 et plaçant chaque territoire sous le régime de Tutelle, 
et jusqu'à ce que ces accords aient été conclus, aucune disposition du présent Chapitre ne 
sera interprétée comme modifiant directement ou indirectement en aucune manière les droits 



20 

 

quelconques d'aucun Etat ou d'aucun peuple ou les dispositions d'actes internationaux en 
vigueur auxquels des Membres de l'Organisation peuvent être parties.  
 

2. Le paragraphe 1 du présent article ne doit pas être interprété comme motivant un retard ou un 
ajournement de la négociation et de la conclusion d'accords destinés à placer sous le régime 
de Tutelle des territoires sous mandat ou d'autres territoires ainsi qu'il est prévu à l'article 77.  

 
Article 81 

L'accord de Tutelle comprend dans chaque cas, les conditions dans lesquelles le territoire sous 
Tutelle sera administré et désigne l'autorité qui en assurera l'administration. Cette autorité, désignée 
ci-après par l'expression « autorité chargée de l'administration », peut être constituée par un ou 
plusieurs Etats ou par l'Organisation elle-même. 
 

Article 82 
Un accord de Tutelle peut désigner une ou plusieurs zones stratégiques pouvant comprendre tout ou 
partie du territoire sous Tutelle auquel l'accord s'applique, sans préjudice de tout accord spécial ou de 
tous accords spéciaux conclus en application de l'article 43. 
 

Article 83 
1. En ce qui concerne les zones stratégiques, toutes les fonctions dévolues à l'Organisation, y 

compris l'approbation des termes des accords de Tutelle ainsi que de la modification ou de 
l'amendement éventuels de ceux-ci, sont exercées par le Conseil de Sécurité.  
 

2. Les fins essentielles énoncées à l'article 76 valent pour la population de chacune des zones 
stratégiques. 
 

3. Le Conseil de sécurité, eu égard aux dispositions des accords de Tutelle et sous réserve des 
exigences de la sécurité, aura recours à l'assistance du Conseil de Tutelle dans l'exercice des 
fonctions assumées par l'Organisation, au titre du régime de Tutelle, en matière politique, 
économique et sociale, et en matière d'instruction, dans les zones stratégiques.  

 

Article 84 
L'autorité chargée de l'administration a le devoir de veiller à ce que le territoire sous Tutelle apporte sa 
contribution au maintien de la paix et de la sécurité internationales. A cette fin, elle peut utiliser des 
contingents de volontaires, les facilités et l'aide du territoire sous Tutelle pour remplir les obligations 
qu'elle a contractées à cet égard envers le Conseil de Sécurité ainsi que pour assurer la défense 
locale et le maintien de l'ordre à l'intérieur du territoire sous Tutelle. 
 

Article 85 
1. En ce qui concerne les accords de Tutelle relatifs à toutes les zones qui ne sont pas 

désignées comme zones stratégiques, les fonctions de l'Organisation, y compris l'approbation 
des termes des accords de Tutelle et de leur modification ou amendement, sont exercées par 
l'Assemblée Générale.  
 

2. Le Conseil de Tutelle, agissant sous l'autorité de l'Assemblée Générale, assiste celle-ci dans 
l'accomplissement de ces tâches.  

 
CHAPITRE XIII  

CONSEIL DE TUTELLE 
 

Composition 
Article 86 

1. Le Conseil de Tutelle se compose des Membres suivants des Nations Unies :  

http://www.un.org/french/documents/tc.htm
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a. les Membres chargés d'administrer des territoires sous Tutelle ;  

 

b. ceux des Membres désignés nommément à l'article 23 qui n'administrent pas de 
territoires sous Tutelle ;  
 

c. autant d'autres Membres élus pour trois ans, par l'Assemblée Générale, qu'il sera 
nécessaire pour que le nombre total des membres du Conseil de Tutelle se partage 
également entre les Membres des Nations Unies qui administrent des territoires sous 
Tutelle et ceux qui n'en administrent pas.  

 

2. Chaque membre du Conseil de Tutelle désigne une personne particulièrement qualifiée pour 
le représenter au Conseil.  
 

Fonctions et Pouvoirs 
Article 87 

L'Assemblée Générale et, sous son autorité, le Conseil de Tutelle, dans l'exercice de leurs fonctions, 
peuvent : 

a. examiner les rapports soumis par l'autorité chargée de l'administration ; 
b. recevoir des pétitions et les examiner en consultation avec ladite autorité ;  
c. faire procéder à des visites périodiques dans les territoires administrés par ladite autorité, 

à des dates convenues avec elle ;  
d. prendre ces dispositions et toutes autres conformément aux termes des accords de 

Tutelle.  
 

Article 88 
Le Conseil de Tutelle établit un questionnaire portant sur les progrès des habitants de chaque 
territoire sous Tutelle dans les domaines politique, économique et social et dans celui de l'instruction ; 
l'autorité chargée de l'administration de chaque territoire sous Tutelle relevant de la compétence de 
l'Assemblée Générale adresse à celle-ci un rapport annuel fondé sur le questionnaire précité. 
 
Vote 

Article 89 
1. Chaque membre du Conseil de Tutelle dispose d'une voix.  

 
2. Les décisions du Conseil de Tutelle sont prises à la majorité des membres présents et 

votants.  
 

Procédure 
Article 90 

1. Le Conseil de Tutelle adopte son règlement intérieur, dans lequel il fixe le mode de 
désignation de son Président.  
 

2. Il se réunit selon les besoins, conformément à son règlement; celui-ci comprend des 
dispositions prévoyant la convocation du Conseil à la demande de la majorité de ses 
membres.  

 
Article 91 

Le Conseil de Tutelle recourt, quand il y a lieu, à l'assistance du Conseil Economique et Social et à 
celle des institutions spécialisées, pour les questions qui relèvent de leurs compétences respectives.  
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CHAPITRE XIV 
COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

 
Article 92 

La Cour Internationale de Justice constitue l'organe judiciaire principal des Nations Unies. Elle 
fonctionne conformément à un Statut établi sur la base du Statut de la Cour Permanente de Justice 
Internationale et annexé à la présente Charte dont il fait partie intégrante. 
 

Article 93 
1. Tous les Membres des Nations Unies sont ipso facto parties au Statut de la Cour 

Internationale de Justice. 
 
2. Les conditions dans lesquelles les Etats qui ne sont pas Membres de l'Organisation peuvent 

devenir parties au Statut de la Cour Internationale de Justice sont déterminées, dans chaque 
cas, par l'Assemblée Générale sur recommandation du Conseil de Sécurité.  

 
Article 94 

1. Chaque Membre des Nations Unies s'engage à se conformer à la décision de la Cour 
Internationale de Justice dans tout litige auquel il est partie.  
 

2. Si une partie à un litige ne satisfait pas aux obligations qui lui incombent en vertu d'un arrêt 
rendu par la Cour, l'autre partie peut recourir au Conseil de Sécurité et celui-ci, s'il le juge 
nécessaire, peut faire des recommandations ou décider des mesures à prendre pour faire 
exécuter l'arrêt.  

 
Article 95 

Aucune disposition de la présente Charte n'empêche les Membres de l'Organisation de confier la 
solution de leurs différends à d'autres tribunaux en vertu d'accords déjà existants ou qui pourront être 
conclus à l'avenir. 
 

Article 96 
1. L'Assemblée Générale ou le Conseil de Sécurité peut demander à la Cour Internationale de 
Justice un avis consultatif sur toute question juridique.  

 
2. Tous autres organes de l'Organisation et institutions spécialisées qui peuvent, à un moment 
quelconque, recevoir de l'Assemblée Générale une autorisation à cet effet ont également le droit 
de demander à la Cour des avis consultatifs sur des questions juridiques qui se poseraient dans le 
cadre de leur activité.  

 
CHAPITRE XV 
SECRETARIAT 

 
Article 97 

Le Secrétariat comprend un Secrétaire Général et le personnel que peut exiger l'Organisation. Le 
Secrétaire Général est nommé par l'Assemblée Générale sur recommandation du Conseil de 
Sécurité. Il est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation. 
 

Article 98 
Le Secrétaire Général agit en cette qualité à toutes les réunions de l'Assemblée Générale, du Conseil 
de Sécurité, du Conseil économique et social et du Conseil de Tutelle. Il remplit toutes autres 
fonctions dont il est chargé par ces organes. Il présente à l'Assemblée Générale un rapport annuel sur 
l'activité de l'Organisation. 

http://www.icj-cij.org/homepage/index.php?lang=fr
http://www.un.org/french/aboutun/icjstatute/
http://www.un.org/french/documents/st.htm
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Article 99 
Le Secrétaire Général peut attirer l'attention du Conseil de Sécurité sur toute affaire qui, à son avis, 
pourrait mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
 

Article 100 
1. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire Général et le personnel ne solliciteront 

ni n'accepteront d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autorité extérieure à 
l'Organisation. Ils s'abstiendront de tout acte incompatible avec leur situation de 
fonctionnaires internationaux et ne sont responsables qu'envers l'Organisation.  
 

2. Chaque Membre de l'Organisation s'engage à respecter le caractère exclusivement 
international des fonctions du Secrétaire Général et du personnel et à ne pas chercher à les 
influencer dans l'exécution de leur tâche.  

 
Article 101 

1. Le personnel est nommé par le Secrétaire Général conformément aux règles fixées par 
l'Assemblée Générale.  
 

2. Un personnel spécial est affecté d'une manière permanente au Conseil Economique et Social, 
au Conseil de Tutelle et, s'il y a lieu, à d'autres organes de l'Organisation. Ce personnel fait 
partie du Secrétariat.  
 

3. La considération dominante dans le recrutement et la fixation des conditions d'emploi du 
personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Organisation les services de personnes 
possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et d'intégrité. Sera dûment prise 
en considération l'importance d'un recrutement effectué sur une base géographique aussi 
large que possible.  

 
CHAPITRE XVI  

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Article 102 
1. Tout traité ou accord international conclu par un Membre des Nations Unies après l'entrée en 

vigueur de la présente Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au Secrétariat et publié par 
lui.  
 

2. Aucune partie à un traité ou accord international qui n'aura pas été enregistré conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 du présent article ne pourra invoquer ledit traité ou accord 
devant un organe de l'Organisation.  

 
Article 103 

En cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations Unies en vertu de la présente Charte 
et leurs obligations en vertu de tout autre accord international, les premières prévaudront. 
 

Article 104 
L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, de la capacité juridique qui lui est 
nécessaire pour exercer ses fonctions et atteindre ses buts. 
 

Article 105 
1. L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités 

qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts.  
 



24 

 

2. Les représentants des Membres des Nations Unies et les fonctionnaires de l'Organisation 
jouissent également des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en 
toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l'Organisation. 
 

3. L'Assemblée Générale peut faire des recommandations en vue de fixer les détails 
d'application des paragraphes 1 et 2 du présent article ou proposer aux Membres des Nations 
Unies des conventions à cet effet. 

 
CHAPITRE XVII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES DE SECURITE 
 

Article 106 
En attendant l'entrée en vigueur des accords spéciaux mentionnés à l'article 43, qui, de l'avis du 
Conseil de sécurité, lui permettront de commencer à assumer les responsabilités lui incombant en 
application de l'article 42, les parties à la Déclaration des Quatre Nations signée à Moscou le 30 
octobre 1943 et la France se concerteront entre elles et, s'il y a lieu, avec d'autres Membres de 
l'Organisation, conformément aux dispositions du paragraphe 5 de cette Déclaration, en vue 
d'entreprendre en commun, au nom des Nations Unies, toute action qui pourrait être nécessaire pour 
maintenir la paix et la sécurité internationales. 
 

Article 107 
Aucune disposition de la présente Charte n'affecte ou n'interdit vis-à-vis d'un Etat qui, au cours de la 
seconde guerre mondiale, a été l'ennemi de l'un quelconque des signataires de la présente Charte, 
une action entreprise ou autorisée, comme suite de cette guerre, par les gouvernements qui ont la 
responsabilité de cette action. 
 

CHAPITRE XVIII 
AMENDEMENTS 

 
Article 108 

Les amendements à la présente Charte entreront en vigueur pour tous les Membres des Nations 
Unies quand ils auront été adoptés à la majorité des deux tiers des membres de l'Assemblée 
Générale et ratifiés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par les deux tiers des 
Membres de l'Organisation, y compris tous les membres permanents du Conseil de Sécurité. 
 

Article 109 4 
1. Une conférence générale des Membres des Nations Unies, aux fins d'une révision de la 

présente Charte, pourra être réunie aux lieu et date qui seront fixés par un vote de 
l'Assemblée Générale à la majorité des deux tiers et par un vote de sept quelconques des 
membres du Conseil de sécurité. Chaque Membre de l'Organisation disposera d'une voix à la 
conférence. 
 

2. Toute modification à la présente Charte recommandée par la conférence à la majorité des 
deux tiers prendra effet lorsqu'elle aura été ratifiée, conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives, par les deux tiers des Membres des Nations Unies, y compris 
tous les membres permanents du Conseil de Sécurité. 

                                                           
4 A la faveur de la Résolution A/RES/2101 (XX) du 19 janvier 1966 de l’Assemblée générale des Nations Unies, l’artic le 
109 a été modifié ainsi qu’il suit : 
« 1. Une conférence générale des Membres des Nations Unies, aux fins d’une révision de la présente Charte, pourra être 
réunie aux lieu et date qui seront fixés par un vote de l’Assemblée générale à la majorité des deux tiers et par un vote de 
neuf quelconques des membres du Conseil de sécurité. Chaque Membre de l’Organisation disposera d’une voix à la 
conférence. » 
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3. Si cette conférence n'a pas été réunie avant la dixième session annuelle de l'Assemblée 
Générale qui suivra l'entrée en vigueur de la présente Charte, une proposition en vue de la 
convoquer sera inscrite à l'ordre du jour de cette session, et la conférence sera réunie, s'il en 
est ainsi décidé par un vote de la majorité de l'Assemblée Générale et par un vote de sept 
quelconques des membres du Conseil de Sécurité.  

 
CHAPITRE XIX 

RATIFICATION ET SIGNATURE 
 

Article 110 
1. La présente Charte sera ratifiée par les Etats signataires conformément à leurs règles 

constitutionnelles respectives.  
 

2. Les ratifications seront déposées auprès du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, qui 
notifiera chaque dépôt à tous les Etats signataires ainsi qu'au Secrétaire Général de 
l'Organisation, lorsque celui-ci aura été nommé.  
 

3. La présente Charte entrera en vigueur après le dépôt des ratifications par la République de 
Chine, la France, l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis d'Amérique et par la majorité des autres 
Etats signataires. Un procès-verbal de dépôt des ratifications sera ensuite dressé par le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique qui en communiquera copie à tous les Etats 
signataires. 
 

4. Les Etats signataires de la présente Charte qui la ratifieront après son entrée en vigueur 
deviendront Membres originaires des Nations Unies à la date du dépôt de leurs ratifications 
respectives.  

 
Article 111 

La présente Charte, dont les textes chinois, français, russe, anglais et espagnol feront également foi, 
sera déposée dans les archives du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Des copies dûment 
certifiées conformes en seront remises par lui aux Gouvernements des autres Etats signataires. 
 
EN FOI DE QUOI, les représentants des Gouvernements des Nations Unies ont signé la présente 
Charte. 
 
FAIT à San Francisco le vingt-six juin mil neuf cent quarante-cinq. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://untreaty.un.org/FRENCH/bible/frenchinternetbible/partI/chapterI/treaty1.asp
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2. DECLARATION UNIVERSELLE 
DES DROITS DE L'HOMME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée par l’Assemblée Générale 
des Nations Unies le 10 décembre 1948. 
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Préambule 
 

Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine 
et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix 
dans le monde, 
 
Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme ont conduit à des actes de 
barbarie qui révoltent la conscience de l'humanité et que l'avènement d'un monde où les êtres 
humains seront libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été proclamé 
comme la plus haute aspiration de l'homme, 
 
Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un régime de droit pour 
que l'homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression, 
 
Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de relations amicales entre nations,  
 
Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans 
les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans 
l'égalité des droits des hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés résolus à favoriser le 
progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande, 
 
Considérant que les Etats Membres se sont engagés à assurer, en coopération avec l'Organisation 
des Nations Unies, le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
 
Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de la plus haute importance 
pour remplir pleinement cet engagement, 
 
L'Assemblée générale 
 
Proclame la présente Déclaration universelle des droits de l'homme comme l'idéal commun à atteindre 
par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus et tous les organes de la société, 
ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'enseignement et l'éducation, de 
développer le respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par des mesures progressives d'ordre 
national et international, la reconnaissance et l'application universelles et effectives, tant parmi les 
populations des Etats Membres eux-mêmes que parmi celles des territoires placés sous leur 
juridiction. 
 

ARTICLE PREMIER 
 
Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de 
conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. 
 

ARTICLE 2 
 
Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente 
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance 
ou de toute autre situation. 
 
De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international du 
pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, 
sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté. 



28 

 

ARTICLE 3 
 
Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. 
 

ARTICLE 4 
 
Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude ; l’esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous 
toutes leurs formes. 

ARTICLE 5 
 
Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
 

ARTICLE 6 
 
Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. 
 

ARTICLE 7 
 

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi. Tous ont 
droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre 
toute provocation à une telle discrimination. 
 

ARTICLE 8 
 
Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes contre les 
actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi. 
 

ARTICLE 9 
 
Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ni exilé. 
 

ARTICLE 10 
 
Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera soit de ses droits et obligations, 
soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. 
 

ARTICLE 11 
 

1. Toute personne accusée d’un acte délictueux est présumée innocente jusqu’à ce que sa 
culpabilité ait été légalement établie au cours d’un procès public où toutes les garanties 
nécessaires à sa défense lui auront été assurées. 

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où elles ont été 
commises, ne constituaient pas un acte délictueux d’après le droit national ou international. 
De même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment 
où l’acte délictueux a été commis. 

 
ACTICLE 12 

 
Nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa 
correspondance, ni d’atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute personne a droit à la protection 
de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 
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ARTICLE 13 
 

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l’intérieur d’un Etat. 
 

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. 
 

ARTICLE 14 
 

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l’asile en 
d’autres pays. 

 
2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime de 

droit commun ou sur agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. 
 

ARTICLE 15 
 

1. Tout individu a droit à une nationalité. 
 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de changer de nationalité. 
 

ARTICLE 16 
 

1. A partir de l’âge nubile, l’homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la 
nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des droits 
égaux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution. 

 
2. Le mariage ne peut être conclu qu’avec le libre et plein consentement des futurs époux. 

 

3. La famille est l’élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la 
société et de l’Etat. 

 
ARTICLE 17 

 
1. Toute personne, aussi bien seule qu’en collectivité, a droit à la propriété. 

 
2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété. 

 
ARTICLE 18 

 
Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté 
de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, 
seule ou en commun, tant en public qu’en privé, par l’enseignement, les pratiques, le culte et 
l’accomplissement des rites. 
 

ARTICLE 19 
 
Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être 
inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de 
frontières, les informations et les idées par quelque moyen d’expression que ce soit. 
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ARTICLE 20 
 

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d’association pacifiques. 
 

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d’une association. 
 

ARTICLE 21 
 

1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, 
soit directement, soit par l’intermédiaire de représentants librement choisis. 

 
2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d’égalité, aux fonctions publiques de 

son pays. 
 

3. La volonté du peuple est le fondement de l’autorité des pouvoirs publics ; cette volonté doit 
s’exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage 
universel égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté du 
vote. 

 
ARTICLE 22 

 
Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale ; elle est fondée à 
obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au 
libre développement de sa personnalité, grâce à l’effort national et à la coopération internationale, 
compte tenu de l’organisation et des ressources de chaque pays. 
 

ARTICLE 23 
 

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et 
satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage. 

 
2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal. 

 

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu’à 
sa famille une existence conforme à la dignité humaine et complétée, s’il y a lieu, par tous 
autres moyens de protection sociale. 
 

4. Toute personne a le droit de fonder avec d’autres des syndicats et de s’affilier à des syndicats 
pour la défense de ses intérêts. 

 
ARTICLE 25 

 
1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et 

ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins 
médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en cas de 
chômage, de maladie, d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte 
de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté. 

 
2. La maternité et l’enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales. Tous les enfants, 

qu’ils soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protection sociale. 
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ARTICLE 26 
 

1. Toute personne a droit à l’éducation. L’éducation doit être gratuite, au moins en ce qui 
concerne l’enseignement élémentaire et fondamental. L’enseignement élémentaire est 
obligatoire. L’enseignement technique et professionnel doit être généralisé ; l’accès aux 
études supérieures doit être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite. 

 
2. L’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement 

du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Elle doit favoriser la 
compréhension, la tolérance et l’amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou 
religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la 
paix. 
 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d’éducation à donner à leurs enfants. 
 

ARTICLE 27 
 

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de 
jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent. 

 
2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production 

scientifique, littéraire ou artistique dont il est l’auteur. 
 

ARTICLE 28 
 
Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que 
les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver plein effet. 
 

ARTICLE 29 
 

1. L’individu a des droits envers la communauté dans laquelle seul le libre et plein 
développement de sa personnalité est possible. 

 
2. Dans l’exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n’est soumis 

qu’aux limitations établies par la loi exclusivement en vue d’assurer la reconnaissance et le 
respect des droits et libertés d’autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, 
de l’ordre public et du bien-être général dans une société démocratique. 
 

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s’exercer contrairement aux buts et aux 
principes  des Nations Unies. 

 
ARTICLE 30 

 
Aucune disposition de la Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant pour un Etat, un 
groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d’accomplir un acte visant 
à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés. 
 
 
                   Cent-quatre-vingt-troisième séance plénière. 

         Le 10 décembre 1948. 
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3. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS 
CIVILS ET POLITIQUES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adopté par l'Assemblée 
Générale le 16 décembre 1966 ; 

Entré en vigueur le 23 mars 1976 ;  
Adhésion du Cameroun le 27 juin 1984. 
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Les Etats parties au présent Pacte, 
 
Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits 
égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,  
 
Reconnaissant que, ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne humaine,  
 
Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de l'homme, l'idéal de l'être 
humain libre, jouissant des libertés civiles et politiques et libéré de la crainte et de la misère, ne peut 
être réalisé que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits civils et politiques, aussi 
bien que de ses droits économiques, sociaux et culturels, sont créées,  
 
Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l'obligation de promouvoir le respect 
universel et effectif des droits et des libertés de l'homme,  
 
Prenant en considération le fait que l'individu a des devoirs envers autrui et envers la collectivité à 
laquelle il appartient et est tenu de s'efforcer de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans 
le présent Pacte,  
 
Sont convenus des articles suivants :  
 

PREMIERE PARTIE 
 

Article premier 
1.  Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent 

librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et 
culturel. 
 

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de 
leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopération 
économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. 
En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. 
 

3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d'administrer des 
territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies.  

 
DEUXIEME PARTIE  

Article 2 
1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à tous les individus se 

trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent 
Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation. 
 

2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à prendre, en accord avec leurs procédures 
constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les arrangements devant 
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permettre l'adoption de telles mesures d'ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux 
droits reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur. 
 

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à:  
 

a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent Pacte 
auront été violés disposera d'un recours utile, alors même que la violation aurait été 
commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles ;  

 
b) Garantir que l'autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou toute autre 

autorité compétente selon la législation de l'Etat, statuera sur les droits de la personne qui 
forme le recours et à développer les possibilités de recours juridictionnel ; 

 
c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui aura été 

reconnu justifié.  
 

Article 3 
Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal des hommes et des femmes de 
jouir de tous les droits civils et politiques énoncés dans le présent Pacte.  
 

Article 4 
1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace l'existence de la nation et est proclamé 

par un acte officiel, les Etats parties au présent Pacte peuvent prendre, dans la stricte mesure 
où la situation l'exige, des mesures dérogeant aux obligations prévues dans le présent Pacte, 
sous réserve que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les autres obligations que 
leur impose le droit international et qu'elles n'entraînent pas une discrimination fondée 
uniquement sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou l'origine sociale. 
 

2. La disposition précédente n'autorise aucune dérogation aux articles 6, 7, 8 (par. 1 et 2), 11, 
15, 16 et 18.  
 

3. Les Etats parties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation doivent, par l'entremise du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, signaler aussitôt aux autres Etats 
parties les dispositions auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont provoqué cette 
dérogation. Une nouvelle communication sera faite par la même entremise, à la date à 
laquelle ils ont mis fin à ces dérogations. 

 
Article 5 

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme impliquant pour un Etat, 
un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un 
acte visant à la destruction des droits et des libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des 
limitations plus amples que celles prévues audit Pacte. 
 

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fondamentaux de l'homme 
reconnus ou en vigueur dans tout Etat partie au présent Pacte en application de lois, de 
conventions, de règlements ou de coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne les 
reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre degré.  
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TROISIEME PARTIE 
 

Article 6 
1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être protégé par la loi. Nul 

ne peut être arbitrairement privé de la vie. 
 

2. Dans les pays où la peine de mort n'a pas été abolie, une sentence de mort ne peut être 
prononcée que pour les crimes les plus graves, conformément à la législation en vigueur au 
moment où le crime a été commis et qui ne doit pas être en contradiction avec les dispositions 
du présent Pacte ni avec la Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide. Cette peine ne peut être appliquée qu'en vertu d'un jugement définitif rendu par un 
tribunal compétent. 
 

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, il est entendu qu'aucune 
disposition du présent article n'autorise un Etat partie au présent Pacte à déroger d'aucune 
manière à une obligation quelconque assumée en vertu des dispositions de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide. 
 

4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commutation de la peine. 
L'amnistie, la grâce ou la commutation de la peine de mort peuvent dans tous les cas être 
accordées.  
 

5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis par des personnes 
âgées de moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes enceintes. 
 

6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour retarder ou empêcher 
l'abolition de la peine capitale par un Etat partie au présent Pacte.  

 
Article 7 

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. En 
particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre consentement à une expérience 
médicale ou scientifique.  
 

Article 8 
1. Nul ne sera tenu en esclavage; l'esclavage et la traite des esclaves, sous toutes leurs formes, 

sont interdits. 
 

2. Nul ne sera tenu en servitude. 
 

3. a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire ; 
 

b) L'alinéa a du présent paragraphe ne saurait être interprété comme interdisant, dans les 
pays où certains crimes peuvent être punis de détention accompagnée de travaux forcés, 
l'accomplissement d'une peine de travaux forcés, infligée par un tribunal compétent ;  

 
            c) N'est pas considéré comme "travail forcé ou obligatoire" au sens du présent paragraphe :  

 
i) Tout travail ou service, non visé à l'alinéa b, normalement requis d'un individu 
qui est détenu en vertu d'une décision de justice régulière ou qui, ayant fait l'objet 
d'une telle décision, est libéré conditionnellement ; 
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ii) Tout service de caractère militaire et, dans les pays où l'objection de conscience 
est admise, tout service national exigé des objecteurs de conscience en vertu de 
la loi ;  
iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinistres qui menacent 
la vie ou le bien-être de la communauté ;  
iv) Tout travail ou tout service formant partie des obligations civiques normales. 

 
Article 9 

1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut faire l'objet d'une 
arrestation ou d'une détention arbitraire. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour 
des motifs et conformément à la procédure prévus par la loi. 
 

2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, des raisons de cette 
arrestation et recevra notification, dans le plus court délai, de toute accusation portée contre 
lui. 
 

3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d'une infraction pénale sera traduit dans le plus court 
délai devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions 
judiciaires, et devra être jugé dans un délai raisonnable ou libéré. La détention de personnes 
qui attendent de passer en jugement ne doit pas être de règle, mais la mise en liberté peut 
être subordonnée à des garanties assurant la comparution de l'intéressé à l'audience, à tous 
les autres actes de la procédure et, le cas échéant, pour l'exécution du jugement. 
 

4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire un 
recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sans délai sur la légalité de sa détention et 
ordonne sa libération si la détention est illégale. 
 

5. Tout individu victime d'arrestation ou de détention illégale a droit à réparation. 
 

Article 10 
1. Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec le respect de la dignité 

inhérente à la personne humaine. 
 

2. a) Les prévenus sont, sauf dans des circonstances exceptionnelles, séparés des condamnés 
et sont soumis à un régime distinct, approprié à leur condition de personnes non 
condamnées;  

 
             b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé de leur cas aussi rapidement 
que possible.  

 
3. Le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont le but essentiel est leur 

amendement et leur reclassement social. Les jeunes délinquants sont séparés des adultes et 
soumis à un régime approprié à leur âge et à leur statut légal. 

 
Article 11 

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu'il n'est pas en mesure d'exécuter une obligation 
contractuelle.  
 

Article 12 
1. Quiconque se trouve légalement sur le territoire d'un Etat a le droit d'y circuler librement et d'y 

choisir librement sa résidence. 
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2. Toute personne est libre de quitter n'importe quel pays, y compris le sien. 
 

3. Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent être l'objet de restrictions que si celles-ci sont 
prévues par la loi, nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la 
moralité publiques, ou les droits et libertés d'autrui, et compatibles avec les autres droits 
reconnus par le présent Pacte. 
 

4. Nul ne peut être arbitrairement privé du droit d'entrer dans son propre pays.  
 

Article 13 
Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d'un Etat partie au présent Pacte ne peut en être 
expulsé qu'en exécution d'une décision prise conformément à la loi et, à moins que des raisons 
impérieuses de sécurité nationale ne s'y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir les raisons 
qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas par l'autorité compétente, ou par une ou 
plusieurs personnes spécialement désignées par ladite autorité, en se faisant représenter à cette fin.  
 

Article 14 
1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne a droit à ce que 

sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, 
indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation 
en matière pénale dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obligations de 
caractère civil. Le huis clos peut être prononcé pendant la totalité ou une partie du procès soit 
dans l'intérêt des bonnes mœurs, de l'ordre public ou de la sécurité nationale dans une 
société démocratique, soit lorsque l'intérêt de la vie privée des parties en cause l'exige, soit 
encore dans la mesure où le tribunal l'estimera absolument nécessaire lorsqu'en raison des 
circonstances particulières de l'affaire la publicité nuirait aux intérêts de la justice; cependant, 
tout jugement rendu en matière pénale ou civile sera public, sauf si l'intérêt de mineurs exige 
qu'il en soit autrement ou si le procès porte sur des différends matrimoniaux ou sur la tutelle 
des enfants. 
 

2. Toute personne accusée d'une infraction pénale est présumée innocente jusqu'à ce que sa 
culpabilité ait été légalement établie. 
 

3. Toute personne accusée d'une infraction pénale a droit, en pleine égalité, au moins aux 
garanties suivantes :  

 
a) A être informée, dans le plus court délai, dans une langue qu'elle comprend et de 
façon détaillée, de la nature et des motifs de l'accusation portée contre elle ;  
 
b) A disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense et à 
communiquer avec le conseil de son choix ;  
 
c) A être jugée sans retard excessif ;  
 
d) A être présente au procès et à se défendre elle-même ou à avoir l'assistance d'un 
défenseur de son choix; si elle n'a pas de défenseur, à être informée de son droit d'en 
avoir un, et, chaque fois que l'intérêt de la justice l'exige, à se voir attribuer d'office un 
défenseur, sans frais, si elle n'a pas les moyens de le rémunérer ; 
 
e) A interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obtenir la comparution et 
l'interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à 
charge ;  
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f) A se faire assister gratuitement d'un interprète si elle ne comprend pas ou ne parle pas 
la langue employée à l'audience ;  
 
g) A ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de s'avouer coupable.  

 
4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore majeurs au regard de la loi 

pénale tiendra compte de leur âge et de l'intérêt que présente leur rééducation. 
 

5. Toute personne déclarée coupable d'une infraction a le droit de faire examiner par une 
juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation, conformément à la loi.  

 
6. Lorsqu'une condamnation pénale définitive est ultérieurement annulée ou lorsque la grâce est 

accordée parce qu'un fait nouveau ou nouvellement révélé prouve qu'il s'est produit une 
erreur judiciaire, la personne qui a subi une peine en raison de cette condamnation sera 
indemnisée, conformément à la loi, à moins qu'il ne soit prouvé que la non-révélation en 
temps utile du fait inconnu lui est imputable en tout ou partie.  
 

7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté 
ou condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de 
chaque pays.  

 
Article 15 

1. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui ne constituaient pas un acte 
délictueux d'après le droit national ou international au moment où elles ont été commises. De 
même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où 
l'infraction a été commise. Si, postérieurement à cette infraction, la loi prévoit l'application 
d'une peine plus légère, le délinquant doit en bénéficier. 
 

2. Rien dans le présent article ne s'oppose au jugement ou à la condamnation de tout individu 
en raison d'actes ou omissions qui, au moment où ils ont été commis, étaient tenus pour 
criminels, d'après les principes généraux de droit reconnus par l'ensemble des nations. 

 
Article 16 

               Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique.  
 

Article 17 
1. Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son 

domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa réputation. 
 

2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles 
atteintes. 

 
Article 18 

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la 
liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi que la liberté de 
manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en 
privé, par le culte et l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement. 
 

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d'avoir ou d'adopter une 
religion ou une conviction de son choix. 
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3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet que des seules 
restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre 
et de la santé publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui. 
 

4. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents et, le cas 
échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l'éducation religieuse et morale de leurs enfants 
conformément à leurs propres convictions.  

 
Article 19 

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions. 
 
2. Toute personne a droit à la liberté d'expression ; ce droit comprend la liberté de rechercher, 

de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération 
de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de 
son choix. 

 
3. L'exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article comporte des devoirs 

spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être soumis à certaines 
restrictions qui doivent toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires :  

 
a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui ;  
 
b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité 
publiques.  

 
Article 20 

1. Toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi. 
 

2. Tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la 
discrimination, à l'hostilité ou à la violence est interdit par la loi.  

 
Article 21 

Le droit de réunion pacifique est reconnu. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules 
restrictions imposées conformément à la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, 
dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l'ordre public ou pour protéger la santé 
ou la moralité publiques, ou les droits et les libertés d'autrui.  
 

Article 22 
1. Toute personne a le droit de s'associer librement avec d'autres, y compris le droit de 

constituer des syndicats et d'y adhérer pour la protection de ses intérêts. 
 

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui 
sont nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la 
sûreté publique, de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques ou les 
droits et les libertés d'autrui. Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions 
légales l'exercice de ce droit par les membres des forces armées et de la police. 
 

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de 1948 de 
l'Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte - ou d'appliquer la loi de façon à 
porter atteinte - aux garanties prévues dans ladite convention.  
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Article 23 
1. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de la 

société et de l'Etat. 
 

2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à l'homme et à la femme à partir de 
l'âge nubile. 
 

3. Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des futurs époux. 
 

4. Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées pour assurer l'égalité 
de droits et de responsabilités des époux au regard du mariage, durant le mariage et lors de 
sa dissolution. En cas de dissolution, des dispositions seront prises afin d'assurer aux enfants 
la protection nécessaire.  

 
Article 24 

1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la 
religion, l'origine nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, a droit, de la part de sa 
famille, de la société et de l'Etat, aux mesures de protection qu'exige sa condition de mineur. 
 

2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement après sa naissance et avoir un nom.  
 

3. Tout enfant a le droit d'acquérir une nationalité.  
 

Article 25 
Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations visées à l'article 2 et sans 
restrictions déraisonnables :  
 

(a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit directement, soit par 
l'intermédiaire de représentants librement choisis ;  
 
(b) De voter et d'être élu, au cours d'élections périodiques, honnêtes, au suffrage universel et 
égal et au scrutin secret, assurant l'expression libre de la volonté des électeurs; 
 
(c) D'accéder, dans des conditions générales d'égalité, aux fonctions publiques de son pays.  

 
Article 26 

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale protection 
de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une 
protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d'opinion politique et de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation.  
 

Article 27 
Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques, les personnes 
appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit d'avoir, en commun avec les autres 
membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion, ou 
d'employer leur propre langue.  
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QUATRIEME PARTIE 
 

Article 28 
1. Il est institué un comité des droits de l'homme (ci-après dénommé le Comité dans le présent 

Pacte). Ce Comité est composé de dix-huit membres et a les fonctions définies ci-après. 
 

2. Le Comité est composé des ressortissants des Etats parties au présent Pacte, qui doivent 
être des personnalités de haute moralité et possédant une compétence reconnue dans le 
domaine des droits de l'homme. Il sera tenu compte de l'intérêt que présente la participation 
aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience juridique. 
 

3. Les membres du Comité sont élus et siègent à titre individuel.  
 

Article 29 
1. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes réunissant les 

conditions prévues à l'article 28, et présentées à cet effet par les Etats parties au présent 
Pacte. 
 

2. Chaque Etat partie au présent Pacte peut présenter deux personnes au plus. Ces personnes 
doivent être des ressortissants de l'Etat qui les présente. 
 

3. La même personne peut être présentée à nouveau.  
 

Article 30 
1. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date de l'entrée en vigueur du 

présent Pacte. 
 

2. Quatre mois au moins avant la date de toute élection au Comité, autre qu'une élection en vue 
de pourvoir à une vacance déclarée conformément à l'article 34, le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies invite par écrit les Etats parties au présent Pacte à désigner, 
dans un délai de trois mois, les candidats qu'ils proposent comme membres du Comité. 
 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique de 
toutes les personnes ainsi présentées en mentionnant les Etats parties qui les ont présentées 
et la communique aux Etats parties au présent Pacte au plus tard un mois avant la date de 
chaque élection. 
 

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats parties au présent Pacte 
convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies au Siège de 
l'Organisation. A cette réunion, où le quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties 
au présent Pacte, sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus grand 
nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des Etats parties présents 
et votants.  
 

Article 31 
1. Le Comité ne peut comprendre plus d'un ressortissant d'un même Etat. 

 
2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte d'une répartition géographique équitable et 

de la représentation des diverses formes de civilisation ainsi que des principaux systèmes 
juridiques.  
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Article 32 
1. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s'ils sont présentés à 

nouveau. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus lors de la première élection prend 
fin au bout de deux ans; immédiatement après la première élection, les noms de ces neuf 
membres sont tirés au sort par le Président de la réunion visée au paragraphe 4 de l'article 
30. 
 

2. A l'expiration du mandat, les élections ont lieu conformément aux dispositions des articles 
précédents de la présente partie du Pacte.  

 
Article 33 

1. Si, de l'avis unanime des autres membres, un membre du Comité a cessé de remplir ses 
fonctions pour toute cause autre qu'une absence de caractère temporaire, le Président du 
Comité en informe le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui déclare alors 
vacant le siège qu'occupait ledit membre. 
 

2. En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité, le Président en informe 
immédiatement le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui déclare le siège 
vacant à compter de la date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet.  

 
Article 34 

1. Lorsqu'une vacance est déclarée conformément à l'article 33 et si le mandat du membre à 
remplacer n'expire pas dans les six mois qui suivent la date à laquelle la vacance a été 
déclarée, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en avise les Etats parties 
au présent Pacte qui peuvent, dans un délai de deux mois, désigner des candidats 
conformément aux dispositions de l'article 29 en vue de pourvoir à la vacance. 

 
2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique des 

personnes ainsi présentées et la communique aux Etats parties au présent Pacte. L'élection 
en vue de pourvoir à la vacance a lieu ensuite conformément aux dispositions pertinentes de 
la présente partie du Pacte. 
 

3. Tout membre du Comité élu à un siège déclaré vacant conformément à l'article 33 fait partie 
du Comité jusqu'à la date normale d'expiration du mandat du membre dont le siège est 
devenu vacant au Comité conformément aux dispositions dudit article.  

 
Article 35 

Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée Générale des Nations Unies, 
des émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations Unies dans les conditions 
fixées par l'Assemblée générale, eu égard à l'importance des fonctions du Comité.  
 

Article 36 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité le personnel 
et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui lui 
sont confiées en vertu du présent Pacte.  
 

Article 37 
1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoque les membres du Comité, 

pour la première réunion, au Siège de l'Organisation. 
 

2. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion prévue par son règlement 
intérieur. 
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3. Les réunions du Comité ont normalement lieu au Siège de l'Organisation des Nations Unies 

ou à l'Office des Nations Unies à Genève.  
 

Article 38 
Tout membre du Comité doit, avant d'entrer en fonctions, prendre en séance publique l'engagement 
solennel de s'acquitter de ses fonctions en toute impartialité et en toute conscience.  
 

Article 39 
1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du bureau sont 

rééligibles. 
 

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur ; celui-ci doit, toutefois, contenir entre 
autres les dispositions suivantes :  

 
a) Le quorum est de douze membres ;  
 
b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.  

 
Article 40 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter des rapports sur les mesures qu'ils 
auront arrêtées et qui donnent effet aux droits reconnus dans le présent Pacte et sur les 
progrès réalisés dans la jouissance de ces droits : 

 
a) Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent Pacte, pour 
chaque Etat partie intéressé en ce qui le concerne ;  
 
b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande.  

 
2.   Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 

qui les transmettra au Comité pour examen. Les rapports devront indiquer, le cas échéant, les 
facteurs et les difficultés qui affectent la mise en œuvre des dispositions du présent Pacte. 
 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies peut, après consultation du Comité, 
communiquer aux institutions spécialisées intéressées copie de toutes parties des rapports 
pouvant avoir trait à leur domaine de compétence. 
 

4. Le Comité étudie les rapports présentés par les Etats parties au présent Pacte. Il adresse aux 
Etats parties ses propres rapports, ainsi que toutes observations générales qu'il jugerait 
appropriées. Le Comité peut également transmettre au Conseil économique et social ces 
observations accompagnées de copies des rapports qu'il a reçus d'Etats parties au présent 
Pacte. 
 

5. Les Etats parties au présent Pacte peuvent présenter au Comité des commentaires sur toute 
observation qui serait faite en vertu du paragraphe 4 du présent article.  

 
Article 41 

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment 
qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations 
au titre du présent Pacte. Les communications présentées en vertu du présent article ne 
peuvent être reçues et examinées que si elles émanent d'un Etat partie qui a fait une 
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déclaration reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne 
reçoit aucune communication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration. 
La procédure ci-après s'applique à l'égard des communications reçues conformément au 
présent article : 
 

a) Si un Etat partie au présent Pacte estime qu'un autre Etat également partie à ce pacte 
n'en applique pas les dispositions, il peut appeler, par communication écrite, l'attention 
de cet Etat sur la question. Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
communication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a adressé la communication des 
explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant la question, qui devront 
comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des indications sur ses règles de 
procédure et sur les moyens de recours soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore 
ouverts. 
 
b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication 
originale par l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux 
Etats parties intéressés, l'un comme l'autre auront le droit de la soumettre au Comité, en 
adressant une notification au Comité ainsi qu'à l'autre Etat intéressé.  
 
c) Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise qu'après s'être assuré 
que tous les recours internes disponibles ont été utilisés et épuisés, conformément aux 
principes de droit international généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas 
dans les cas où les procédures de recours excèdent les délais raisonnables.  
 
d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues 
au présent article.  
 
e) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c, le Comité met ses bons offices à la 
disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la 
question fondée sur le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, tels 
que les reconnaît le présent Pacte.  
 
f) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux Etats parties 
intéressés visés à l'alinéa b de lui fournir tout renseignement pertinent.  
 
g) Les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b, ont le droit de se faire représenter lors 
de l'examen de l'affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou par 
écrit, ou sous l'une et l'autre forme.  
 
h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter du jour où 
il a reçu la notification visée à l'alinéa b :  

 
i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le 
Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits et de la solution 
intervenue ;  
 
ii) Si une solution n'a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e, le 
Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits ; le texte des 
observations écrites et le procès-verbal des observations orales présentées par les 
Etats parties intéressés sont joints au rapport.  
Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés.  
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2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque dix Etats parties au présent 
Pacte auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclaration 
est déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. Une déclaration peut être retirée à 
tout moment au moyen d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans 
préjudice de l'examen de toute question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en 
vertu du présent article; aucune autre communication d'un Etat partie ne sera reçue après que 
le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat 
partie intéressé n'ait fait une nouvelle déclaration.  

 
Article 42  

1. a) Si une question soumise au Comité conformément à l'article 41 n'est pas réglée à la 
satisfaction des Etats parties intéressés, le Comité peut, avec l'assentiment préalable des 
Etats parties intéressés, désigner une commission de conciliation ad hoc (ci- après 
dénommée la Commission). La Commission met ses bons offices à la disposition des Etats 
parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question, fondée sur le 
respect du présent Pacte; 
 

b) la Commission est composée de cinq membres nommés avec l'accord des Etats parties 
intéressés. Si les Etats parties intéressés ne parviennent pas à une entente sur tout ou partie 
de la composition de la Commission dans un délai de trois mois, les membres de la 
Commission au sujet desquels l'accord ne s'est pas fait sont élus au scrutin secret parmi les 
membres du Comité, à la majorité des deux tiers des membres du Comité.  

 
2.  Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils ne doivent être ressortissants 
ni des Etats parties intéressés, ni d'un Etat qui n'est pas partie au présent Pacte, ni d'un Etat 
partie qui n'a pas fait la déclaration prévue à l'Article 41. 
 

3. La Commission élit son président et adopte son règlement intérieur. 
 

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation des Nations Unies 
ou à l'Office des Nations Unies à Genève. Toutefois, elle peut se réunir en tout autre lieu 
approprié que peut déterminer la Commission en consultation avec le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et les Etats parties intéressés. 
 

5. Le secrétariat prévu à l'article 36 prête également ses services aux commissions désignées 
en vertu du présent article.  
 

6. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à la disposition de la 
Commission, et la Commission peut demander aux Etats parties intéressés de lui fournir tout 
renseignement complémentaire pertinent. 
 

7. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, mais en tout cas dans un délai 
maximum de douze mois après qu'elle en aura été saisie, la Commission soumet un rapport 
au Président du Comité qui le communique aux Etats parties intéressés : 

 
a) Si la Commission ne peut achever l'examen de la question dans les douze mois, elle 
se borne à indiquer brièvement dans son rapport où elle en est de l'examen de la 
question ; 
 



46 

 

b) Si l'on est parvenu à un règlement amiable de la question, fondé sur le respect des 
droits de l'homme reconnus dans le présent Pacte, la Commission se borne à indiquer 
brièvement dans son rapport les faits et le règlement auquel on est parvenu ; 
 
c) Si l'on n'est pas parvenu à un règlement au sens de l'alinéa b, la Commission fait 
figurer dans son rapport ses conclusions sur tous les points de fait relatifs à la question 
débattue entre les Etats parties intéressés ainsi que ses constatations sur les possibilités 
de règlement amiable de l'affaire ; le rapport renferme également les observations écrites 
et un procès-verbal des observations orales présentées par les Etats parties intéressés ;  
 
d) Si le rapport de la Commission est soumis conformément à l'alinéa c, les Etats parties 
intéressés font savoir au Président du Comité, dans un délai de trois mois après la 
réception du rapport, s'ils acceptent ou non les termes du rapport de la Commission.  

 
8. Les dispositions du présent article s'entendent sans préjudice des attributions du Comité 

prévues à l'article 41. 
 

9. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont réparties également entre les Etats 
parties intéressés, sur la base d'un état estimatif établi par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. 
 

10. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est habilité, si besoin est, à 
défrayer les membres de la Commission de leurs dépenses, avant que le remboursement en 
ait été effectué par les Etats parties intéressés, conformément au paragraphe 9 du présent 
article.  

 
Article 43 

Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc qui pourraient être 
désignées conformément à l'article 42 ont droit aux facilités, privilèges et immunités reconnus aux 
experts en mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans les sections 
pertinentes de la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies.  
 

Article 44 
Les dispositions de mise en œuvre du présent Pacte s'appliquent sans préjudice des procédures 
instituées en matière de droits de l'homme aux termes ou en vertu des instruments constitutifs et des 
conventions de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, et n'empêchent pas 
les Etats parties de recourir à d'autres procédures pour le règlement d'un différend conformément aux 
accords internationaux généraux ou spéciaux qui les lient.  
 

Article 45 
Le Comité adresse chaque année à l'Assemblée générale des Nations Unies, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux.  
 

CINQUIEME PARTIE 
 

Article 46 
Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant atteinte aux dispositions 
de la Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions spécialisées qui définissent les 
responsabilités respectives des divers organes de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées en ce qui concerne les questions traitées dans le présent Pacte.  
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Article 47 
Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au droit inhérent de 
tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de leurs richesses et ressources 
naturelles.  
 

SIXIEME PARTIE 
 

Article 48 
1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de l'Organisation des Nations 

Unies ou membre de l'une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout Etat partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée 
générale des Nations Unies à devenir partie au présent Pacte. 
 

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 du présent article.  
 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. 
 

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui ont signé 
le présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou 
d'adhésion.  

 
Article 49 

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies du trente-cinquième instrument de ratification ou 
d'adhésion. 
 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après le dépôt du 
trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois 
mois après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.  

 
Article 50 

Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les unités 
constitutives des Etats fédératifs.  
 

Article 51 
1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer le texte 

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général 
transmet alors tous projets d'amendements aux Etats parties au présent Pacte en leur 
demandant de lui indiquer s'ils désirent voir convoquer une conférence d'Etats parties pour 
examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un tiers au moins des Etats se déclarent en 
faveur de cette convocation, le Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats 
présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 
 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par l'Assemblée générale 
des Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, 
par une majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte. 
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3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties qui 

les ont acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du présent Pacte et 
par tout amendement antérieur qu'ils ont accepté.  

 
Article 52 

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 48, le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 dudit article : 
 

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification et d'adhésion 
déposés conformément à l'article 48;  
 
b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à l'article 49 et de 
la date à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l'article 51.  

 
Article 53 

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font également 
foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies. 
 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée 
conforme du présent Pacte à tous les Etats visés à l'article 48. 

 

EN FOI DE QUOI  les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Pacte, qui a été ouvert à la signature à New-York, le dix-neuf décembre mil neuf 

cent soixante-six. 
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4. PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU 
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS 

ET POLITIQUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adopté par l'Assemblée Générale le 16 décembre 1966 ; 
Entré en vigueur le 23 mars 1976 ;  

Adhésion du Cameroun le 27 juin 1984. 
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Les Etats parties au présent Protocole, 

 

Considérant que, pour mieux assurer l'accomplissement des fins du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques (ci- après dénommé le Pacte) et l'application de ses dispositions, il 
conviendrait d'habiliter le Comité des droits de l'homme, constitué aux termes de la quatrième partie 
du Pacte (ci-après dénommé le Comité), à recevoir et à examiner, ainsi qu'il est prévu dans le présent 
Protocole, des communications émanant de particuliers qui prétendent être victimes d'une violation 
d'un des droits énoncés dans le Pacte,  
 

Sont convenus de ce qui suit :  
 

Article premier 
Tout Etat partie au Pacte qui devient partie au présent Protocole reconnaît que le Comité a 
compétence pour recevoir et examiner des communications émanant de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes d'une violation, par cet Etat partie, de l'un quelconque des 
droits énoncés dans le Pacte. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un Etat Partie 
au Pacte qui n'est pas partie au présent Protocole.  

 

Article 2 
Sous réserve des dispositions de l'article premier, tout particulier qui prétend être victime d'une 
violation de l'un quelconque des droits énoncés dans le Pacte et qui a épuisé tous les recours internes 
disponibles peut présenter une communication écrite au Comité pour qu'il l'examine.  
 

Article 3 
Le Comité déclare irrecevable toute communication présentée en vertu du présent Protocole qui est 
anonyme ou qu'il considère être un abus du droit de présenter de telles communications ou être 
incompatible avec les dispositions du Pacte.  
 

Article 4 
1. Sous réserve des dispositions de l'article 3, le Comité porte toute communication qui lui est 

présentée en vertu du présent Protocole à l'attention de l'Etat partie audit Protocole qui a 
prétendument violé l'une quelconque des dispositions du Pacte. 
 

2. Dans les six mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au Comité des explications ou 
déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait 
avoir prises pour remédier à la situation.  

 

Article 5 
1. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent Protocole en tenant 

compte de toutes les informations écrites qui lui sont soumises par le particulier et par l'Etat 
partie intéressé. 
 

2. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier sans s'être assuré que:  
 

a) La même question n'est pas déjà en cours d'examen devant une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement ;  
 

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles. Cette règle ne s'applique pas 
si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables.  

 

3. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues dans le 
présent Protocole. 
 

4. Le Comité fait part de ses constatations à l'Etat partie intéressé et au particulier.  
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Article 6 
Le Comité inclut dans le rapport annuel qu'il établit conformément à l'article 45 du Pacte un résumé de 
ses activités au titre du présent Protocole.  
 

Article 7 
En attendant la réalisation des objectifs de la résolution 1514 (XV) adoptée par l'Assemblée générale 
des Nations Unies le 14 décembre 1960, concernant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, les dispositions du présent Protocole ne restreignent en rien le droit de 
pétition accordé à ces peuples par la Charte des Nations Unies et d'autres conventions et instruments 
internationaux conclus sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies ou de ses institutions 
spécialisées.  
 

Article 8 
1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout Etat qui a signé le Pacte. 

 
2.  Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout Etat qui a ratifié le Pacte ou qui y a 

adhéré. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.  
 

3. Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de tout Etat qui a ratifié le Pacte ou qui y a 
adhéré.  
 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. 
 

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui ont signé 
le présent Protocole ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou 
d'adhésion.  

 

Article 9 
1. Sous réserve de l'entrée en vigueur du Pacte, le présent Protocole entrera en vigueur trois 

mois après la date du dépôt, auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies du dixième instrument de ratification ou d'adhésion. 
 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Protocole ou y adhéreront après le dépôt du 
dixième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Protocole entrera en vigueur trois mois 
après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion. 

 

Article 10 
Les dispositions du présent Protocole s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les 
unités constitutives des Etats fédératifs.  
 

Article 11 
1. Tout Etat partie au présent Protocole peut proposer un amendement et en déposer le texte 

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général 
transmet alors tous projets d'amendements aux Etats parties audit Protocole en leur 
demandant de lui indiquer s'ils désirent voir convoquer une conférence d'Etats parties pour 
examiner ces projets et les mettre aux voix. Si le tiers au moins des Etats se déclarent en 
faveur de cette convocation, le Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats 
présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 
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2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par l'Assemblée générale 
des Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, 
par une majorité des deux tiers des Etats parties au présent Protocole. 
 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties qui 
les ont acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du présent Protocole 
et par tout amendement antérieur qu'ils ont accepté. 

 
Article 12 

1. Tout Etat partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par voie de notification 
écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation 
portera effet trois mois après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification. 
 

2. La dénonciation n'entravera pas l'application des dispositions du présent Protocole à toute 
communication présentée en vertu de l'article 2 avant la date à laquelle la dénonciation prend 
effet.  

 

Article 13 
Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 8 du présent Protocole, le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 
de l'article 48 du Pacte:  
 

a) Des signatures apposées au présent Protocole et des instruments de ratification et 
d'adhésion déposés conformément à l'article 8 ;  
 

b) De la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur conformément à l'article 9 et 
de la date à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l'article 11;  
 

c) Des dénonciations faites conformément à l'article 12.  
 

Article 14 
1. Le présent Protocole, dont les textes, anglais, chinois, espagnol, français et russe font 

également foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies. 
 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée 
conforme du présent Protocole à tous les Etats visés à l'article 48 du Pacte. 

 
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs ont signé le 

présent Protocole, qui a été ouvert à la signature à New-York le dix -neuf décembre mil neuf cent 

soixante-six.
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5. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté par l'Assemblée Générale le 16 décembre 1966 ; 
Entré en vigueur le 3 janvier 1976 ;  

Adhésion par le Cameroun le 27 juin 1984. 
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Les Etats parties au présent Pacte, 
 
Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits 
égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 
 
Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne humaine,  
 
Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de l'homme, l'idéal de l'être 
humain libre, libéré de la crainte et de la misère, ne peut être réalisé que si des conditions permettant 
à chacun de jouir de ses droits économiques, sociaux et culturels, aussi bien que de ses droits civils et 
politiques, sont créées, 
 
Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l'obligation de promouvoir le respect 
universel et effectif des droits et des libertés de l'homme,  
 
Prenant en considération le fait que l'individu a des devoirs envers autrui et envers la collectivité à 
laquelle il appartient et est tenu de s'efforcer de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans 
le présent Pacte,  
 
Sont convenus des articles suivants :  
 

PREMIERE PARTIE 
 

Article Premier 
1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent 

librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et 
culturel. 
 

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de 
leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopération 
économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. 
En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. 
 

3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d'administrer des 
territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies.  
 

                                                     DEUXIEME PARTIE 
 

Article 2 
1. Chacun des Etats parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par son effort propre que par 

l'assistance et la coopération internationales, notamment sur les plans économique et 
technique, au maximum de ses ressources disponibles, en vue d'assurer progressivement le 
plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y 
compris en particulier l'adoption de mesures législatives. 
 

2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à garantir que les droits qui y sont énoncés 
seront exercés sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, 
la religion, l'opinion politique ou toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation.  
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3. Les pays en voie de développement, compte dûment tenu des droits de l'homme et de leur 

économie nationale, peuvent déterminer dans quelle mesure ils garantiront les droits 
économiques reconnus dans le présent Pacte à des non-ressortissants.  

 
Article 3 

Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal qu'ont l'homme et la  femme au 
bénéfice de tous les droits économiques, sociaux et culturels qui sont énumérés dans le présent 
Pacte.  
 

Article 4 
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que, dans la jouissance des droits assurée par l'Etat 
conformément au présent Pacte, l'Etat ne peut soumettre ces droits qu'aux limitations établies par la 
loi, dans la seule mesure compatible avec la nature de ces droits et exclusivement en vue de favoriser 
le bien-être général dans une société démocratique. 
 

Article 5 
1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme impliquant pour un Etat, 

un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un 
acte visant à la destruction des droits ou libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des 
limitations plus amples que celles prévues dans ledit Pacte.  
 

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fondamentaux de l'homme 
reconnus ou en vigueur dans tout pays en vertu de lois, de conventions, de règlements ou de 
coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne les reconnaît pas ou les reconnaît à un 
moindre degré.  

 
TROISIEME PARTIE 

 
Article 6 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit au travail, qui comprend le droit qu'à 
toute personne d'obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail librement choisi ou 
accepté, et prendront des mesures appropriées pour sauvegarder ce droit.  
 

2. Les mesures que chacun des Etats parties au présent Pacte prendra en vue d'assurer le plein 
exercice de ce droit doivent inclure l'orientation et la formation techniques et professionnelles, 
l'élaboration de programmes, de politiques et de techniques propres à assurer un 
développement économique, social et culturel constant et un plein emploi productif dans des 
conditions qui sauvegardent aux individus la jouissance des libertés politiques et 
économiques fondamentales.  

 
Article 7 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute personne de jouir de conditions de 
travail justes et favorables, qui assurent notamment :  

 
a) La rémunération qui procure, au minimum, à tous les travailleurs : 
 

i) Un salaire équitable et une rémunération égale pour un travail de valeur égale sans 
distinction aucune; en particulier, les femmes doivent avoir la garantie que les 
conditions de travail qui leur sont accordées ne sont pas inférieures à celles dont 
bénéficient les hommes et recevoir la même rémunération qu'eux pour un même 
travail ; 
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ii) Une existence décente pour eux et leur famille conformément aux dispositions du 
présent Pacte ;  
 

b) La sécurité et l'hygiène du travail ;  
 
c) La même possibilité pour tous d'être promus, dans leur travail, à la catégorie supérieure 
appropriée, sans autre considération que la durée des services accomplis et les aptitudes ;  
 
d) Le repos, les loisirs, la limitation raisonnable de la durée du travail et les congés payés 
périodiques, ainsi que la rémunération des jours fériés.  

 
Article 8 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer : 

 
a) Le droit qu'a toute personne de former avec d'autres des syndicats et de s'affilier au 
syndicat de son choix, sous la seule réserve des règles fixées par l'organisation intéressée, 
en vue de favoriser et de protéger ses intérêts économiques et sociaux. L'exercice de ce droit 
ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui constituent des 
mesures nécessaires, dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale 
ou de l'ordre public, ou pour protéger les droits et les libertés d'autrui ;  
 
b) Le droit qu'ont les syndicats de former des fédérations ou des confédérations nationales et 
le droit qu'ont celles-ci de former des organisations syndicales internationales ou de s'y 
affilier ; 
 
c) Le droit qu'ont les syndicats d'exercer librement leur activité, sans limitations autres que 
celles qui sont prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessaires dans une société 
démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale ou de l'ordre public, ou pour protéger les 
droits et les libertés d'autrui ;  
 
d) Le droit de grève, exercé conformément aux lois de chaque pays.  
 

2. Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions légales l'exercice de ces 
droits par les membres des forces armées, de la police ou de la fonction publique. 
 

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de 1948 de 
l'Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte - ou d'appliquer la loi de façon à 
porter atteinte - aux garanties prévues dans ladite convention.  

 
Article 9 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à la sécurité sociale, y 
compris les assurances sociales. 
 

Article 10 
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que : 

1. Une protection et une assistance aussi larges que possible doivent être accordées à la 
famille, qui est l'élément naturel et fondamental de la société, en particulier pour sa formation 
et aussi longtemps qu'elle a la responsabilité de l'entretien et de l'éducation d'enfants à 
charge. Le mariage doit être librement consenti par les futurs époux.  
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2. Une protection spéciale doit être accordée aux mères pendant une période de temps 
raisonnable avant et après la naissance des enfants. Les mères salariées doivent bénéficier, 
pendant cette même période, d'un congé payé ou d'un congé accompagné de prestations de 
sécurité sociale adéquates. 
 

3. Des mesures spéciales de protection et d'assistance doivent être prises en faveur de tous les 
enfants et adolescents, sans discrimination aucune pour des raisons de filiation ou autres. Les 
enfants et adolescents doivent être protégés contre l'exploitation économique et sociale. Le 
fait de les employer à des travaux de nature à compromettre leur moralité ou leur santé, à 
mettre leur vie en danger ou à nuire à leur développement normal doit être sanctionné par la 
loi. Les Etats doivent aussi fixer des limites d'âge au-dessous desquelles l'emploi salarié de la 
main-d’œuvre enfantine sera interdit et sanctionné par la loi.  

 
Article 11 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de 
vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un 
logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions d'existence. Les 
Etats parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils 
reconnaissent à cet effet l'importance essentielle d'une coopération internationale librement 
consentie.   
 

2. Les Etats parties au présent Pacte, reconnaissant le droit fondamental qu'a toute personne 
d'être à l'abri de la faim, adopteront, individuellement et au moyen de la coopération 
internationale, les mesures nécessaires, y compris des programmes concrets :  

 
a) Pour améliorer les méthodes de production, de conservation et de distribution des denrées 
alimentaires par la pleine utilisation des connaissances techniques et scientifiques, par la 
diffusion de principes d'éducation nutritionnelle et par le développement ou la réforme des 
régimes agraires, de manière à assurer au mieux la mise en valeur et l'utilisation des 
ressources naturelles ;  
 
b) Pour assurer une répartition équitable des ressources alimentaires mondiales par rapport 
aux besoins, compte tenu des problèmes qui se posent tant aux pays importateurs qu'aux 
pays exportateurs de denrées alimentaires.  

 
Article 12 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute personne de jouir du 
meilleur état de santé physique et mentale qu'elle soit capable d'atteindre.  
 

2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein 
exercice de ce droit devront comprendre les mesures nécessaires pour assurer :  

 
a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi que le développement sain 
de l'enfant ;  
 
b) L'amélioration de tous les aspects de l'hygiène du milieu et de l'hygiène industrielle ;  
 
c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endémiques, professionnelles et 
autres, ainsi que la lutte contre ces maladies ;  
 
d) La création de conditions propres à assurer à tous des services médicaux et une aide 
médicale en cas de maladie.  
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Article 13 
1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à l'éducation. Ils 

conviennent que l'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et 
du sens de sa dignité et renforcer le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. Ils conviennent en outre que l'éducation doit mettre toute personne en mesure 
de jouer un rôle utile dans une société libre, favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié 
entre toutes les nations et tous les groupes raciaux, ethniques ou religieux et encourager le 
développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix.  
 

2. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent qu'en vue d'assurer le plein exercice de ce 
droit :  

 
a) L'enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à tous ;  
 
b) L'enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y compris l'enseignement 
secondaire technique et professionnel, doit être généralisé et rendu accessible à tous par tous 
les moyens appropriés et notamment par l'instauration progressive de la gratuité ;  
 
c) L'enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en pleine égalité, en fonction 
des capacités de chacun, par tous les moyens appropriés et notamment par l'instauration 
progressive de la gratuité ;  
 
d) L'éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, dans toute la mesure possible, 
pour les personnes qui n'ont pas reçu d'instruction primaire ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à 
son terme ;  
e) Il faut poursuivre activement le développement d'un réseau scolaire à tous les échelons, 
établir un système adéquat de bourses et améliorer de façon continue les conditions 
matérielles du personnel enseignant. 

 
3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents et, le cas 

échéant, des tuteurs légaux, de choisir pour leurs enfants des établissements autres que ceux 
des pouvoirs publics, mais conformes aux normes minimales qui peuvent être prescrites ou 
approuvées par l'Etat en matière d'éducation, et de faire assurer l'éducation religieuse et 
morale de leurs enfants, conformément à leurs propres convictions.  
 

4. Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme portant atteinte à la liberté 
des individus et des personnes morales de créer et de diriger des établissements 
d'enseignement, sous réserve que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article 
soient observés et que l'éducation donnée dans ces établissements soit conforme aux normes 
minimales qui peuvent être prescrites par l'Etat.  

 
Article 14 

Tout Etat partie au présent Pacte qui, au moment où il devient partie, n'a pas encore pu assurer 
dans sa métropole ou dans les territoires placés sous sa juridiction le caractère obligatoire et la 
gratuité de l'enseignement primaire s'engage à établir et à adopter, dans un délai de deux ans, un 
plan détaillé des mesures nécessaires pour réaliser progressivement, dans un nombre raisonnable 
d'années fixé par ce plan, la pleine application du principe de l'enseignement primaire obligatoire et 
gratuit pour tous.  

Article 15 
1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit : 

a) De participer à la vie culturelle ;  
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b) De bénéficier du progrès scientifique et de ses applications ;  
 
c) De bénéficier de la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute 
production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 
 

2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice 
de ce droit devront comprendre celles qui sont nécessaires pour assurer le maintien, le 
développement et la diffusion de la science et de la culture.  
 

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté indispensable à la recherche 
scientifique et aux activités créatrices.  
 

4. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent les bienfaits qui doivent résulter de 
l'encouragement et du développement de la coopération et des contacts internationaux dans le 
domaine de la science et de la culture.  

 
QUATRIEME PARTIE 

 
Article 16 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter, conformément aux dispositions de la 
présente partie du Pacte, des rapports sur les mesures qu'ils auront adoptées et sur les progrès 
accomplis en vue d'assurer le respect des droits reconnus dans le Pacte.  

 
2. a) Tous les rapports sont adressés au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
qui en transmet copie au Conseil économique et social, pour examen, conformément aux 
dispositions du présent Pacte.  

 
b) Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet également aux 

institutions spécialisées copie des rapports, ou de toutes parties pertinentes des rapports, 
envoyés par les Etats Parties au présent Pacte qui sont également membres desdites 
institutions spécialisées, pour autant que ces rapports, ou parties de rapports, ont trait à des 
questions relevant de la compétence desdites institutions aux termes de leurs actes 
constitutifs respectifs.  

 
Article 17 

1. Les Etats parties au présent Pacte présentent leurs rapports par étapes, selon un programme 
qu'établira le Conseil économique et social dans un délai d'un an à compter de la date 
d'entrée en vigueur du présent Pacte, après avoir consulté les Etats Parties et les institutions 
spécialisées intéressées. 
 

2. Les rapports peuvent faire connaître les facteurs et les difficultés empêchant ces Etats de 
s'acquitter pleinement des obligations prévues au présent Pacte.  
 

3. Dans le cas où des renseignements à ce sujet ont déjà été adressés à l'Organisation des 
Nations Unies ou à une institution spécialisée par un Etat partie au Pacte, il ne sera pas 
nécessaire de reproduire lesdits renseignements et une référence précise à ces 
renseignements suffira.  

 
Article 18 

En vertu des responsabilités qui lui sont conférées par la Charte des Nations Unies dans le domaine 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil économique et social pourra conclure 
des arrangements avec les institutions spécialisées, en vue de la présentation par celles-ci de 



60 

 

rapports relatifs aux progrès accomplis quant à l'observation des dispositions du présent Pacte qui 
entrent dans le cadre de leurs activités. Ces rapports pourront comprendre des données sur les 
décisions et recommandations adoptées par les organes compétents des institutions spécialisées au 
sujet de cette mise en œuvre.  
 

Article 19 
Le Conseil économique et social peut renvoyer à la Commission des droits de l'homme aux fins 
d'étude et de recommandations d'ordre général ou pour information, s'il y a lieu, les rapports 
concernant les droits de l'homme que communiquent les Etats conformément aux articles 16 et 17 et 
les rapports concernant les droits de l'homme que communiquent les institutions spécialisées 
conformément à l'article 18.  
 

Article 20 
Les Etats parties au présent Pacte et les institutions spécialisées intéressées peuvent présenter au 
Conseil économique et social des observations sur toute recommandation d'ordre général faite en 
vertu de l'article 19 ou sur toute mention d'une recommandation d'ordre général figurant dans un 
rapport de la Commission des droits de l'homme ou dans tout document mentionné dans ledit rapport.  
 

Article 21 
Le Conseil économique et social peut présenter de temps en temps à l'Assemblée générale des 
rapports contenant des recommandations de caractère général et un résumé des renseignements 
reçus des Etats parties au présent Pacte et des institutions spécialisées sur les mesures prises et les 
progrès accomplis en vue d'assurer le respect général des droits reconnus dans le présent Pacte.  
 

Article 22 
Le Conseil économique et social peut porter à l'attention des autres organes de l'Organisation des 
Nations Unies, de leurs organes subsidiaires et des institutions spécialisées intéressées qui 
s'occupent de fournir une assistance technique toute question que soulèvent les rapports mentionnés 
dans la présente partie du présent Pacte et qui peut aider ces organismes à se prononcer, chacun 
dans sa propre sphère de compétence, sur l'opportunité de mesures internationales propres à 
contribuer à la mise en œuvre effective et progressive du présent Pacte.  
 

Article 23 
Les Etats parties au présent Pacte conviennent que les mesures d'ordre international destinées à 
assurer la réalisation des droits reconnus dans ledit Pacte comprennent notamment la conclusion de 
conventions, l'adoption de recommandations, la fourniture d'une assistance technique et 
l'organisation, en liaison avec les gouvernements intéressés, de réunions régionales et de réunions 
techniques aux fins de consultations et d'études.  
 

Article 24 
Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant atteinte aux dispositions 
de la Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions spécialisées qui définissent les 
responsabilités respectives des divers organes de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées en ce qui concerne les questions traitées dans le présent Pacte.  
 

Article 25 
Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au droit inhérent de 
tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de leurs richesses et ressources 
naturelles.  
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CINQUIEME PARTIE 
 

Article 26 
1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de l'Organisation des Nations 

Unies ou membre de l'une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout Etat partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée 
générale des Nations Unies à devenir partie au présent Pacte.  
 

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 du présent article.  
 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.  
 

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui ont signé 
le présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou 
d'adhésion. 
 

Article 27 
1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire 

général de l'Organisation des Nations Unies du trente-cinquième instrument de ratification ou 
d'adhésion. 
 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après le dépôt du 
trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois 
mois après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.  

 
Article 28 

Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les unités 
constitutives des Etats fédératifs. 

 
Article 29 

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer le texte 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général 
transmet alors tous projets d'amendements aux Etats Parties au présent Pacte en leur 
demandant de lui indiquer s'ils désirent voir convoquer une conférence d'Etats parties pour 
examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un tiers au moins des Etats se déclarent en 
faveur de cette convocation, le Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats 
présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 
 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par l'Assemblée générale 
des Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, 
par une majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte.  
 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties qui 
les ont acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du présent Pacte et 
par tout amendement antérieur qu'ils ont accepté.  
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Article 30 
Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 26, le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 dudit article : 
 

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification et d'adhésion 
déposés conformément à l'article 26 ;  
 
b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à l'article 27 et de 
la date à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l'article 29. 

 
Article 31 

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font également 
foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies. 
 

2. Le Secrétaire Général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée 
conforme du présent Pacte à tous les Etats visés à l'article 26. 
 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs ont signé le 

présent Protocole, qui a été ouvert à la signature à New-York le dix-neuf décembre mil neuf cent 

soixante-six.
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B 
LUTTE CONTRE LA DISCRIMINATION 
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1. CONVENTION INTERNATIONALE SUR L’ELIMINATION 
DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION 

RACIALE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adoptée par l'Assemblée Générale des Nations Unies le 21 décembre 1965 ; 
Entrée en vigueur  le 04 janvier 1969 ; 

Adhésion du Cameroun le 27 juin 1984. 
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Les Etats parties à la présente Convention,  

Considérant que la Charte des Nations Unies est fondée sur les principes de la dignité et de l'égalité 
de tous les êtres humains, et que tous les Etats Membres se sont engagés à agir, tant conjointement 
que séparément, en coopération avec l'Organisation, en vue d'atteindre l'un des buts des Nations 
Unies, à savoir : développer et encourager le respect universel et effectif des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,  
 
Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme proclame que tous les êtres 
humains naissent libres et égaux en dignité et en droit et que chacun peut se prévaloir de tous les 
droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune, notamment de race, de 
couleur ou d'origine nationale,  
 
Considérant que tous les hommes sont égaux devant la loi et ont droit à une égale protection de la loi 
contre toute discrimination et contre toute incitation à la discrimination,  
 
Considérant que les Nations Unies ont condamné le colonialisme et toutes les pratiques de 
ségrégation et de discrimination dont il s'accompagne, sous quelque forme et en quelque endroit qu'ils 
existent, et que la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, du 14 
décembre 1960 [résolution 1514(XV) de l'Assemblée générale], a affirmé et solennellement proclamé 
la nécessité d'y mettre rapidement et inconditionnellement fin,  
 
Considérant que la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, du 20 novembre 1963 [résolution 1904(XVIII) de l'Assemblée générale], affirme 
solennellement la nécessité d'éliminer rapidement toutes les formes et toutes les manifestations de 
discrimination raciale dans toutes les parties du monde et d'assurer la compréhension et le respect de 
la dignité de la personne humaine,  
 
Convaincus que toute doctrine de supériorité fondée sur la différenciation entre les races est 
scientifiquement fausse, moralement condamnable et socialement injuste et dangereuse et que rien 
ne saurait justifier, où que ce soit, la discrimination raciale, ni en théorie ni en pratique,  
 
Réaffirmant que la discrimination entre les êtres humains pour des motifs fondés sur la race, la 
couleur ou l'origine ethnique est un obstacle aux relations amicales et pacifiques entre les nations et 
est susceptible de troubler la paix et la sécurité entre les peuples ainsi que la coexistence 
harmonieuse des personnes au sein d'un même Etat,  
 
Convaincus que l'existence de barrières raciales est incompatible avec les idéals de toute société 
humaine,  
 
Alarmés par les manifestations de discrimination raciale qui existent encore dans certaines régions du 
monde et par les politiques gouvernementales fondées sur la supériorité ou la haine raciale, telles que 
les politiques d'apartheid, de ségrégation ou de séparation, 
 
Résolus à adopter toutes les mesures nécessaires pour l'élimination rapide de toutes les formes et de 
toutes les manifestations de discrimination raciale et à prévenir et combattre les doctrines et pratiques 
racistes afin de favoriser la bonne entente entre les races et d'édifier une communauté internationale 
affranchie de toutes les formes de ségrégation et de discrimination raciales,  
 
Ayant présentes à l'esprit la Convention concernant la discrimination en matière d'emploi et de 
profession adoptée par l'Organisation internationale du Travail en 1958 et la Convention concernant la 
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lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement adoptée par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture en 1960,  
 
Désireux de donner effet aux principes énoncés dans la Déclaration des Nations Unies sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et d'assurer le plus rapidement possible 
l'adoption de mesures pratiques à cette fin, 
  
Sont convenus de ce qui suit :  
 

PREMIERE PARTIE 
 

Article premier 
 

1. Dans la présente Convention, l'expression «discrimination raciale» vise toute distinction, 
exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine 
nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre la 
reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans des conditions d'égalité, des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social et 
culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique.  
 

2. La présente Convention ne s'applique pas aux distinctions, exclusions, restrictions ou 
préférences établies par un Etat partie à la Convention selon qu'il s'agit de ses ressortissants 
ou de non-ressortissants.  
 

3. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme affectant de 
quelque manière que ce soit les dispositions législatives des Etats parties à la Convention 
concernant la nationalité, la citoyenneté ou la naturalisation, à condition que ces dispositions 
ne soient pas discriminatoires à l'égard d'une nationalité particulière. 
 

4. Les mesures spéciales prises à seule fin d'assurer comme il convient le progrès de certains 
groupes raciaux ou ethniques ou d'individus ayant besoin de la protection qui peut être 
nécessaire pour leur garantir la jouissance et l'exercice des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales dans des conditions d'égalité ne sont pas considérées comme des mesures 
de discrimination raciale, à condition toutefois qu'elles n'aient pas pour effet le maintien de 
droits distincts pour des groupes raciaux différents et qu'elles ne soient pas maintenues en 
vigueur une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient.  

 
Article 2 

 
1. Les Etats parties condamnent la discrimination raciale et s'engagent à poursuivre par tous les 

moyens appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer toute forme de 
discrimination raciale et à favoriser l'entente entre toutes les races, et, à cette fin :  
 
a) Chaque Etat partie s'engage à ne se livrer à aucun acte ou pratique de discrimination 
raciale contre des personnes, groupes de personnes ou institutions et à faire en sorte que 
toutes les autorités publiques et institutions publiques, nationales et locales, se conforment à 
cette obligation ;  
 
b) Chaque Etat partie s'engage à ne pas encourager, défendre ou appuyer la discrimination 
raciale pratiquée par une personne ou une organisation quelconque ;  
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c) Chaque Etat partie doit prendre des mesures efficaces pour revoir les politiques 
gouvernementales nationales et locales et pour modifier, abroger ou annuler toute loi et toute 
disposition réglementaire ayant pour effet de créer la discrimination raciale ou de la perpétuer 
là où elle existe ;  
 
d) Chaque Etat partie doit, par tous les moyens appropriés, y compris, si les circonstances 
l'exigent, des mesures législatives, interdire la discrimination raciale pratiquée par des 
personnes, des groupes ou des organisations et y mettre fin ;  
 
e) Chaque Etat partie s'engage à favoriser, le cas échéant, les organisations et mouvements 
intégrationnistes multiraciaux et autres moyens propres à éliminer les barrières entre les 
races, et à décourager ce qui tend à renforcer la division raciale.  

 
2. Les Etats parties prendront, si les circonstances l’exigent, dans les domaines social, 

économique, culturel et autres, des mesures spéciales et concrètes pour assurer comme il 
convient le développement ou la protection des certains groupes raciaux ou d’individus 
appartenant à ces groupes en vue de leur garantir, dans des conditions d'égalité, le plein 
exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ces mesures ne pourront en 
aucun cas avoir pour effet le maintien de droits inégaux ou distincts pour les divers groupes 
raciaux, une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient. 

 

Article 3 
 

Les Etats parties condamnent spécialement la ségrégation raciale et l'apartheid et s'engagent à 
prévenir, à interdire et à éliminer sur les territoires relevant de leur juridiction toutes les pratiques de 
cette nature.  
 

Article 4 
 

Les Etats parties condamnent toute propagande et toutes organisations qui s'inspirent d'idées ou de 
théories fondées sur la supériorité d'une race ou d'un groupe de personnes d'une certaine couleur ou 
d'une certaine origine ethnique, ou qui prétendent justifier ou encourager toute forme de haine et de 
discrimination raciales, ils s'engagent à adopter immédiatement des mesures positives destinées à 
éliminer toute incitation à une telle discrimination, ou tous actes de discrimination, et, à cette fin, 
tenant compte des principes formulés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et des 
droits expressément énoncés à l'article 5 de la présente Convention, ils s'engagent notamment : 
 

a) A déclarer délits punissables par la loi toute diffusion d'idées fondées sur la supériorité ou 
la haine raciale, toute incitation à la discrimination raciale, ainsi que tous actes de violence, ou 
provocation à de tels actes, dirigés contre toute race ou tout groupe de personnes d'une autre 
couleur ou d'une autre origine ethnique, de même que toute assistance apportée à des 
activités racistes, y compris leur financement ; 

 
b) A déclarer illégales et à interdire les organisations ainsi que les activités de propagande 
organisée et tout autre type d'activité de propagande qui incitent à la discrimination raciale et 
qui l'encouragent et à déclarer délit punissable par la loi la participation à ces organisations ou 
à ces activités ;  
 
c) A ne pas permettre aux autorités publiques ni aux institutions publiques, nationales ou 
locales, d'inciter à la discrimination raciale ou de l'encourager.  
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Article 5 
 

Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente Convention, les 
Etats parties s'engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toute ses formes et à 
garantir le droit de chacun à l'égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d'origine 
nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants : 
 

a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout autre organe administrant la justice;  
 
b) Droit à la sûreté de la personne et à la protection de l'Etat contre les voies de fait ou les 
sévices de la part, soit de fonctionnaires du gouvernement, soit de tout individu, groupe ou 
institution ; 
 
c) Droits politiques, notamment droit de participer aux élections - de voter et d'être candidat - 
selon le système du suffrage universel et égal, droit de prendre part au gouvernement ainsi qu'à 
la direction des affaires publiques, à tous les échelons, et droit d'accéder, dans des conditions 
d'égalité, aux fonctions publiques ;  
 
d) Autres droits civils, notamment :  

i) Droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat ; 
 
ii) Droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays ; 
 
iii) Droit à une nationalité ;  
 
iv) Droit de se marier et de choisir son conjoint ;  
 
v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu'en association, à la propriété ;  
 
vi) Droit d'hériter ;  
 
vii) Droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; 
 
viii) Droit à la liberté d'opinion et d'expression ;  
 
ix) Droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques ;  
 

e) Droits économiques, sociaux et culturels, notamment :  
 

i) Droits au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et satisfaisantes 
de travail, à la protection contre le chômage, à un salaire égal pour un travail égal, à une 
rémunération équitable et satisfaisante ;  
 
ii) Droit de fonder des syndicats et de s'affilier à des syndicats ;  
 
iii) Droit au logement ;  
 
iv) Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité sociale et aux services sociaux ; 
 
v) Droit à l'éducation et à la formation professionnelle ;  
 
vi) Droit de prendre part, dans des conditions d'égalité, aux activités culturelles ;  
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f) Droit d'accès à tous lieux et services destinés à l'usage du public, tels que moyens de transport, 
hôtels, restaurants, cafés, spectacles et parcs.  

 

Article 6 
 

Les Etats parties assureront à toute personne soumise à leur juridiction une protection et une voie de 
recours effectives, devant les tribunaux nationaux et autres organismes d'Etat compétents, contre tous 
actes de discrimination raciale qui, contrairement à la présente Convention, violeraient ses droits 
individuels et ses libertés fondamentales, ainsi que le droit de demander à ces tribunaux satisfaction 
ou réparation juste et adéquate pour tout dommage dont elle pourrait être victime par suite d’une telle 
discrimination. 
 

Article 7 
 

Les Etats parties s'engagent à prendre des mesures immédiates et efficaces, notamment dans les 
domaines de l'enseignement, de l'éducation, de la culture et de l'information, pour lutter contre les 
préjugés conduisant à la discrimination raciale et favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié 
entre nations et groupes raciaux ou ethniques, ainsi que pour promouvoir les buts et les principes de 
la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits de l'homme, de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et de la présente 
Convention.  
 

DEUXIEME PARTIE  
 

Article 8 
 

1. Il est constitué un Comité pour l'élimination de la discrimination raciale (ci-après dénommé le 
Comité) composé de dix-huit experts connus pour leur haute moralité et leur impartialité, qui 
sont élus par les Etats parties parmi leurs ressortissants et qui siègent à titre individuel, 
compte tenu d'une répartition géographique équitable et de la représentation des différentes 
formes de civilisation ainsi que des principaux systèmes juridiques.  
 

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par 
les Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi ses 
ressortissants.  
 

3. La première élection aura lieu six mois après la date de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention. Trois mois au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux Etats parties pour les inviter à 
présenter leurs candidatures dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général dresse une 
liste par ordre alphabétique de tous les candidats ainsi désignés, avec indication des Etats 
parties qui les ont désignés, et la communique aux Etats parties.  
 

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats parties convoquée par le 
Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies. A cette réunion, où le 
quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, sont élus membres du Comité les 
candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des 
représentants des Etats parties présents et votants. 
 

5. a) Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Toutefois, le mandat de neuf des 
membres élus lors de la première élection prendra fin au bout de deux ans; immédiatement 
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après la première élection, le nom de ces neuf membres sera tiré au sort par le Président du 
Comité ;  
 
b) Pour remplir les vacances fortuites, l'Etat partie dont l'expert a cessé d'exercer ses 
fonctions de membre du Comité nommera un autre expert parmi ses ressortissants, sous 
réserve de l'approbation du Comité.  
 

6. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses des membres du Comité pour la 
période où ceux-ci s’acquittent de fonctions au Comité. 

 

Article 9 
 

1. Les Etats parties s'engagent à présenter au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, pour examen par le Comité, un rapport sur les mesures d'ordre législatif, judiciaire, 
administratif ou autre qu'ils ont arrêtées et qui donnent effet aux dispositions de la présente 
Convention : a) dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la Convention, pour 
chaque Etat intéressé en ce qui le concerne et b) par la suite, tous les deux ans et, en outre, 
chaque fois que le Comité en fera la demande. Le Comité peut demander des 
renseignements complémentaires aux Etats parties. 
 

2. Le Comité soumet chaque année à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire général, un rapport sur ses activités et peut faire des 
suggestions et des recommandations d'ordre général fondées sur l'examen des rapports et 
des renseignements reçus des Etats parties. Il porte ces suggestions et recommandations 
d'ordre général à la connaissance de l'Assemblée générale avec, le cas échéant, les 
observations des Etats parties.  

 

Article 10 
 

1. Le Comité adopte son règlement intérieur. 
 

2. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. 
 

3. Le Secrétaire Général de l'Organisation des Nations Unies assure le secrétariat du Comité.  
 

4. Le Comité tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation des Nations Unies.  
 

Article 11 
 

1. Si un Etat partie estime qu'un autre Etat également partie n'applique pas les dispositions de la 
présente Convention, il peut appeler l'attention du Comité sur la question. Le Comité transmet 
alors la communication à l'Etat partie intéressé. Dans un délai de trois mois, l'Etat destinataire 
soumet au Comité des explications ou déclarations écrites éclaircissant la question et 
indiquant, le cas échéant, les mesures qui peuvent avoir été prises par ledit Etat pour 
remédier à la situation.  
 

2. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication originale 
par l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats, par voie de 
négociations bilatérales ou par toute autre procédure qui serait à leur disposition, l'un comme 
l'autre auront le droit de la soumettre à nouveau au Comité en adressant une notification au 
Comité ainsi qu'à l'autre Etat intéressé. 
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3. Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise conformément au paragraphe 2 
du présent article qu'après s'être assuré que tous les recours internes disponibles ont été 
utilisés ou épuisés, conformément aux principes de droit international généralement reconnus. 
Cette règle ne s'applique pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables.  
 

4. Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux Etats parties en présence 
de lui fournir tout renseignement complémentaire pertinent. 
 

5. Lorsque le Comité examine une question en application du présent article, les Etats parties 
intéressés ont le droit de désigner un représentant qui participera sans droit de vote aux 
travaux du Comité pendant toute la durée des débats.  

 
Article 12 

 
1. a) Une fois que le Comité a obtenu et dépouillé tous les renseignements qu'il juge 

nécessaires, le Président désigne une Commission de conciliation ad hoc (ci-après 
dénommée la Commission) composée de cinq personnes qui peuvent ou non être membres 
du Comité. Les membres en sont désignés avec l'assentiment entier et unanime des parties 
au différend et la Commission met ses bons offices à la disposition des Etats intéressés, afin 
de parvenir à une solution amiable de la question, fondée sur le respect de la présente 
Convention. 

 
b) si les Etats parties au différend ne parviennent pas à une entente sur tout ou partie de la 
composition de la Commission dans un délai de trois mois, les membres de la Commission 
qui n'ont pas l'assentiment des Etats parties au différend sont élus au scrutin secret parmi les 
membres du Comité, à la majorité des deux tiers des membres du Comité.  
 

2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils ne doivent pas être 
ressortissants de l'un des Etats parties au différend ni d'un Etat qui n'est pas partie à la 
présente Convention.  
 

3. La Commission élit son Président et adopte son règlement intérieur.  
 

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de l'Organisation des Nations Unies 
ou en tout autre lieu approprié que déterminera la Commission.  
 

5. Le Secrétariat prévu au paragraphe 3 de l'article 10 de la présente Convention prête 
également ses services à la Commission chaque fois qu'un différend entre des Etats parties 
entraîne la constitution de la Commission.  
 

6. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont réparties également entre les Etats 
parties au différend, sur la base d'un état estimatif établi par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.  
 

7. Le Secrétaire général sera habilité, si besoin est, à défrayer les membres de la Commission 
de leurs dépenses, avant que le remboursement en ait été effectué par les Etats parties au 
différend conformément au paragraphe 6 du présent article. 
 

8. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à la disposition de la 
Commission, et la Commission peut demander aux Etats intéressés de lui fournir tout 
renseignement complémentaire pertinent.  
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Article 13 
 

1. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, la Commission prépare et soumet au 
Président du Comité un rapport contenant ses conclusions sur toutes les questions de fait 
relatives au litige entre les parties et renfermant les recommandations qu'elle juge opportunes 
en vue de parvenir à un règlement amiable du différend. 
 

2. Le Président du Comité transmet le rapport de la Commission à chacun des Etats parties au 
différend. Lesdits Etats font savoir au Président du Comité, dans un délai de trois mois, s'ils 
acceptent, ou non, les recommandations contenues dans le rapport de la Commission.  
 

3. Une fois expiré le délai prévu au paragraphe 2 du présent article, le Président du Comité 
communique le rapport de la Commission et les déclarations des Etats parties intéressés aux 
autres Etats parties à la Convention.  

 
Article 14 

 
1. Tout Etat partie peut déclarer à tout moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour 

recevoir et examiner des communications émanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'être victimes d'une violation, par ledit 
Etat partie, de l'un quelconque des droits énoncés dans la présente Convention. Le Comité ne 
reçoit aucune communication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration. 
 

2. Tout Etat partie qui fait une déclaration conformément au paragraphe 1 du présent article peut 
créer ou désigner un organisme dans le cadre de son ordre juridique national, qui aura 
compétence pour recevoir et examiner les pétitions émanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de la juridiction dudit Etat qui se plaignent d'être victimes d'une violation 
de l'un quelconque des droits énoncés dans la présente Convention et qui ont épuisé les 
autres recours locaux disponibles.  
 

3. La déclaration faite conformément au paragraphe 1 du présent article et le nom de tout 
organisme créé ou désigné conformément au paragraphe 2 du présent article sont déposés 
par l'Etat partie intéressé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
qui en communique copie aux autres Etats parties. La déclaration peut être retirée à tout 
moment au moyen d'une notification adressée au Secrétaire général, mais ce retrait n'affecte 
pas les communications dont le Comité est déjà saisi. 
 

4. L'organisme créé ou désigné conformément au paragraphe 2 du présent article devra tenir un 
registre des pétitions et des copies certifiées conformes du registre seront déposées chaque 
année auprès du Secrétaire général par les voies appropriées, étant entendu que le contenu 
desdites copies ne sera pas divulgué au public.  
 

5. S'il n'obtient pas satisfaction de l'organisme créé ou désigné conformément au paragraphe 2 
du présent article, le pétitionnaire a le droit d'adresser, dans les six mois, une communication 
à cet effet au Comité.  
 

6. a) Le Comité porte, à titre confidentiel, toute communication qui lui est adressée à l'attention 
de l'Etat partie qui a prétendument violé l'une quelconque des dispositions de la Convention, 
mais l'identité de la personne ou des groupes de personnes intéressés ne peut être révélée 
sans le consentement exprès de ladite personne ou desdits groupes de personnes. Le Comité 
ne reçoit pas de communications anonymes. 
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b) Dans les trois mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au Comité des explications ou 
déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir 
prises pour remédier à la situation.  

 
7. a) Le Comité examine les communications en tenant compte de toutes les informations qui lui 

sont soumises par l'Etat partie intéressé et par le pétitionnaire. Le Comité n'examinera aucune 
communication d'un pétitionnaire sans s'être assuré que celui-ci a épuisé tous les recours 
internes disponibles. Toutefois, cette règle ne s'applique pas si les procédures de recours 
excèdent des délais raisonnables. 

 
b) Le Comité adresse ses suggestions et recommandations éventuelles à l'Etat partie 
intéressé et au pétitionnaire. 
 

8. Le Comité inclut dans son Rapport annuel un résumé de ces communications et, le cas 
échéant, un résumé des explications et déclarations des Etats parties intéressés ainsi que de 
ses propres suggestions et recommandations. 
 

9. Le Comité n’a compétence pour s’acquitter des fonctions prévues au présent article que si au 
moins dix Etats parties à la Convention sont liés par des déclarations faites conformément au 
paragraphe 1 du présent article. 

 
Article 15 

 
1. En attendant la réalisation des objectifs de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 

pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, en date du 14 décembre 1960, les dispositions 
de la présente Convention ne restreignent en rien le droit de pétition accordé à ces peuples 
par d'autres instruments internationaux ou par l'Organisation des Nations Unies ou ses 
institutions spécialisées. 
 

2.  a) Le Comité constitué conformément au paragraphe 1 de l'article 8 de la présente 
Convention reçoit copie des pétitions venant des organes de l'Organisation des Nations Unies 
qui s'occupent de questions ayant un rapport direct avec les principes et les objectifs de la 
présente Convention, et exprime une opinion et fait des recommandations au sujet des 
pétitions reçues lors de l'examen des pétitions émanant des habitants de territoires sous 
tutelle ou non autonomes ou de tout autre territoire auquel s'applique la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale, et ayant trait à des questions visées par la présente Convention, 
dont sont saisis lesdits organes. 

 
b) le Comité reçoit des organes compétents de l'Organisation des Nations Unies copie des 
rapports concernant les mesures d'ordre législatif, judiciaire, administratif ou autre intéressant 
directement les principes et objectifs de la présente Convention que les puissances 
administrantes ont appliquées dans les territoires mentionnés à l'alinéa a) du présent 
paragraphe et exprime des avis et fait des recommandations à ces organes. 
 

3. Le Comité inclut dans ses rapports à l'Assemblée générale un résumé des pétitions et des 
rapports qu'il a reçus d'organes de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les 
expressions d'opinion et les recommandations qu'ont appelées de sa part lesdits pétitions et 
rapports.  
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4. Le Comité prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de lui fournir tous 
renseignements ayant trait aux objectifs de la présente Convention, dont celui-ci dispose au 
sujet des territoires mentionnés à l'alinéa a) du paragraphe 2 du présent article.  

 

Article 16 
 

Les dispositions de la présente Convention concernant les mesures à prendre pour régler un 
différend ou liquider une plainte s'appliquent sans préjudice des autres procédures de règlement des 
différends ou de liquidation des plaintes en matière de discrimination prévues dans des instruments 
constitutifs de l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées ou dans des 
conventions adoptées par ces organisations, et n'empêchent pas les Etats parties de recourir à 
d'autres procédures pour le règlement d'un différend conformément aux accords internationaux 
généraux ou spéciaux qui les lient.  
 

TROISIEME PARTIE  
 

Article 17 
 

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout Etat Membre de l'Organisation des 
Nations Unies ou membre de l'une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout Etat partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies à devenir partie à la présente Convention. 
 
2. La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  

 

Article 18 
 

1. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 de 
l'article 17 de la Convention. 
 

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.  

 

Article 19 
 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingt-septième 
instrument de ratification ou d'adhésion. 
 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le dépôt 
du vingt-septième instrument de ratification ou d'adhésion, ladite Convention entrera en 
vigueur le trentième jour après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification 
ou d'adhésion.  

 

Article 20 
 

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous 
les Etats qui sont ou qui peuvent devenir parties à la présente Convention le texte des 
réserves qui auront été faites au moment de la ratification ou de l'adhésion. Tout Etat qui 
élève des objections contre la réserve avisera le Secrétaire général, dans un délai de quatre-
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vingt-dix jours à compter de la date de ladite communication, qu'il n'accepte pas ladite 
réserve. 
 

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente Convention ne sera 
autorisée non plus qu'aucune réserve qui aurait pour effet de paralyser le fonctionnement de 
l'un quelconque des organes créés par la Convention. Une réserve sera considérée comme 
rentrant dans les catégories définies ci-dessus si les deux tiers au moins des Etats parties à la 
Convention élèvent des objections. 
 

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie de notification adressée au 
Secrétaire général. La notification prendra effet à la date de réception.  

 

Article 21 
 

Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par voie de notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation portera effet un an après la date à 
laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification.  
 

Article 22 
 

Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties touchant l'interprétation ou l'application de la 
présente Convention qui n'aura pas été réglé par voie de négociation ou au moyen des procédures 
expressément prévues par ladite Convention sera porté, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Justice pour qu'elle statue à son sujet, à moins que les parties au 
différend ne conviennent d'un autre mode de règlement.  
 

Article 23 
 

1. Tout Etat partie peut formuler à tout moment une demande de révision de la présente Convention 
par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
 
2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies statuera sur les mesures à prendre, le 
cas échéant, au sujet de cette demande.  
 

Article 24 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au 
paragraphe 1 de l'article 17 de la présente Convention :  
 

a) Des signatures apposées à la présente Convention et des instruments de ratification et 
d'adhésion déposés conformément aux articles 17 et 18 ; 
 
b) De la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément à l'article 19 ;  
 
c) Des communications et déclarations reçues conformément aux articles 14, 20 et 23 ;  
 
d) Des dénonciations notifiées conformément à l'article 21.  

 
Article 25 

 
1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font 

également foi, sera déposée aux archives de l'Organisation des Nations Unies. 
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2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée 

conforme de la présente Convention à tous les Etats appartenant à l'une quelconque des 
catégories mentionnées au paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention. 

 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé la présente Convention, qui a été ouverte à la signature à New-York, le sept mars mil neuf cent 

soixante-six.
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2. CONVENTION DE L’OIT N° 100 SUR L'EGALITE 
DE REMUNERATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adoptée par la Conférence générale de l'Organisation Internationale du Travail le 29 juin 1951 ; 

Entrée en vigueur le 23 mai 1953 ; 
Ratifiée par le Cameroun le 15 mai 1970. 

 

 



78 

 

 
La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 
 
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 6 juin 1951, en sa trente-quatrième session,  
 
Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au principe de l'égalité de rémunération 
entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale, question 
qui constitue le septième point à l'ordre du jour de la session,  
 
Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale,  
 
Adopte, ce vingt-neuvième jour de juin mil neuf cent cinquante et un, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur l'égalité de rémunération, 1951. 
 

Article 1 
Aux fins de la présente Convention :  

 
a) le terme "rémunération" comprend le salaire ou traitement ordinaire, de base ou minimum, et tous 
autres avantages, payés directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au 
travailleur en raison de l'emploi de ce dernier ;  
 
b) l'expression "égalité de rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine 
pour un travail de valeur égale" se réfère aux taux de rémunération fixés sans discrimination fondée 
sur le sexe.  

 
Article 2 

1. Chaque Membre devra, par des moyens adaptés aux méthodes en vigueur pour la fixation 
des taux de rémunération, encourager et, dans la mesure où ceci est compatible avec lesdites 
méthodes, assurer l'application à tous les travailleurs du principe de l'égalité de rémunération 
entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale. 

 
2. Ce principe pourra être appliqué au moyen :  

 
a) soit de la législation nationale ;  
 
b) soit de tout système de fixation de la rémunération établi ou reconnu par la législation ;  
 
c) soit de conventions collectives passées entre employeurs et travailleurs ;  
 
d) soit d'une combinaison de ces divers moyens. 

 
Article 3 

1. Lorsque de telles mesures seront de nature à faciliter l'application de la présente Convention, 
des mesures seront prises pour encourager l'évaluation objective des emplois sur la base des 
travaux qu'ils comportent. 
 

2. Les méthodes à suivre pour cette évaluation pourront faire l'objet de décisions, soit de la part 
des autorités compétentes en ce qui concerne la fixation des taux de rémunération, soit, si les 
taux de rémunération sont fixés en vertu de conventions collectives, de la part des parties à 
ces conventions. 
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3. Les différences entre les taux de rémunération qui correspondent, sans considération de 

sexe, à des différences résultant d'une telle évaluation objective dans les travaux à effectuer 
ne devront pas être considérées comme contraires au principe de l'égalité de rémunération 
entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale.  

 
Article 4 

Chaque Membre collaborera, de la manière qui conviendra, avec les organisations d'employeurs et de 
travailleurs intéressées, en vue de donner effet aux dispositions de la présente Convention.  
 

Article 5 
Les ratifications formelles de la présente Convention seront communiquées au Directeur Général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées.  
 

Article 6 
1. La présente Convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail 

dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur Général. 
 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été 
enregistrées par le Directeur Général. 
 

3. Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la 
date où sa ratification aura été enregistrée.  
 

Article 7 
1. Les déclarations qui seront communiquées au Directeur général du Bureau international du 

Travail, conformément au paragraphe 2 de l'article 35 de la Constitution de l'Organisation 
internationale du Travail, devront faire connaître : 
 

a) les territoires pour lesquels le Membre intéressé s'engage à ce que les dispositions de 
la Convention soient appliquées sans modification ; 
 
b) les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la Convention 
soient appliquées avec des modifications, et en quoi consistent lesdites modifications ;  
 
c) les territoires auxquels la Convention est inapplicable et, dans ces cas, les raisons 
pour lesquelles elle est inapplicable ;  
 
d) les territoires pour lesquels il réserve sa décision en attendant un examen plus 
approfondi de la situation à l'égard desdits territoires. 

 
2. Les engagements mentionnés aux alinéas a et b du premier paragraphe du présent article 

seront réputés parties intégrantes de la ratification et porteront des effets identiques.  
 

3. Tout Membre pourra renoncer, par une nouvelle déclaration, à tout ou partie des réserves 
contenues dans sa déclaration antérieure en vertu des alinéas b, c et d du premier 
paragraphe du présent article.  
 

4. Tout Membre pourra, pendant les périodes au cours desquelles la présente Convention peut 
être dénoncée conformément aux dispositions de l'article 9, communiquer au Directeur 
général une nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes de toute déclaration 
antérieure et faisant connaître la situation dans des territoires déterminés.  
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Article 8 

1. Les déclarations communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail 
conformément aux paragraphes 4 et 5 de l'article 35 de la Constitution de l'Organisation 
internationale du Travail doivent indiquer si les dispositions de la Convention seront 
appliquées dans le territoire avec ou sans modifications ; lorsque la déclaration indique que 
les dispositions de la Convention s'appliquent sous réserve de modifications, elle doit spécifier 
en quoi consistent lesdites modifications.  
 

2. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront renoncer 
entièrement ou partiellement, par une déclaration ultérieure, au droit d'invoquer une 
modification indiquée dans une déclaration antérieure.  
 

3. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront, pendant les 
périodes au cours desquelles la Convention peut être dénoncée conformément aux 
dispositions de l'article 9, communiquer au Directeur général une nouvelle déclaration 
modifiant à tout autre égard les termes d'une déclaration antérieure et faisant connaître la 
situation en ce qui concerne l'application de cette convention.  
 

Article 9 
1. Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à l'expiration d'une 

période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la Convention, par un 
acte communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. 
La dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 
 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente Convention qui, dans le délai d'une année après 
l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas 
usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié par une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente Convention à l'expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article.  

 
Article 10 

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de 
l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications, déclarations 
et dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation. 
 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de 
l'Organisation sur la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur.  

 
Article 11 

Le Directeur Général du Bureau International du Travail communiquera au Secrétaire Général des 
Nations Unies aux fins d'enregistrement, conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, 
des renseignements complets au sujet de toutes ratifications, de toutes déclarations et de tous actes 
de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux articles précédents.  
 

Article 12 
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau International du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente Convention et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou 
partielle.  
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Article 13 
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle 

de la présente Convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement : 
 
a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein 
droit, nonobstant l'article 9 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente Convention, 
sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur;  
 
b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la 
présente Convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres. 
 

2. La présente Convention demeurerait en tout cas en vigueur dans ses formes et teneur pour 
les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.  

 
Article 14 

Les versions française et anglaise du texte de la présente Convention font également foi.  
 

Le texte qui précède est le texte authentique de la Convention dûment adoptée par la Conférence 
générale de l'Organisation internationale du Travail dans sa trente-quatrième session qui s'est tenue à 
Genève et qui a été déclarée close le 29 juin 1951.  

 
 

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce deuxième jour d'août 1951. 
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3. CONVENTION DE L’OIT N° 111 CONCERNANT LA 
DISCRIMINATION (EMPLOI ET PROFESSION), 1958 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée par la Conférence Générale de l’Organisation  
Internationale du Travail le 25 juin 1958 ; 

Entrée en vigueur le 15 juin 1960 ; 
Ratifiée par le Cameroun le 15 mai 1970. 
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La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 
 
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 4 juin 1958, en sa quarante-deuxième session, 
 
Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la discrimination en matière d'emploi et 
de profession, question qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la session,  
 
Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale, 
 
Considérant que la Déclaration de Philadelphie affirme que tous les êtres humains, quels que soient 
leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et leur 
développement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité économique et avec des chances 
égales,  
 
Considérant en outre que la discrimination constitue une violation de droits énoncés dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, 
 
Adopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf cent cinquante- huit, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention concernant la discrimination (emploi et profession), 1958.  
 

Article 1 
1. Aux fins de la présente Convention, le terme "discrimination" comprend : 

 
a. Toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, 
l'opinion politique, l'ascendance nationale ou l'origine sociale, qui a pour effet de détruire ou 
d'altérer l'égalité de chances ou de traitement en matière d'emploi ou de profession ; 
 
b. Toute autre distinction, exclusion ou préférence ayant pour effet de détruire ou d'altérer 
l'égalité de chances ou de traitement en matière d'emploi ou de profession, qui pourra être 
spécifiée par le Membre intéressé après consultation des organisations représentatives 
d'employeurs et de travailleurs, s'il en existe, et d'autres organismes appropriés.  
 

2. Les distinctions, exclusions ou préférences fondées sur les qualifications exigées pour un 
emploi déterminé ne sont pas considérées comme des discriminations. 
 

3. Aux fins de la présente Convention, les mots "emploi" et "profession" recouvrent l'accès à la 
formation professionnelle, l'accès à l'emploi et aux différentes professions, ainsi que les 
conditions d'emploi.  

 
Article 2 

Tout Membre pour lequel la présente Convention est en vigueur s'engage à formuler et à appliquer 
une politique nationale visant à promouvoir, par des méthodes adaptées aux circonstances et aux 
usages nationaux, l'égalité de chances et de traitement en matière d'emploi et de profession, afin 
d'éliminer toute discrimination en cette matière.  
 

Article 3 
 Tout Membre pour lequel la présente Convention est en vigueur doit, par des méthodes adaptées aux 
circonstances et aux usages nationaux :  
 

a. S'efforcer d'obtenir la collaboration des organisations d'employeurs et de travailleurs et 
d'autres organismes appropriés pour favoriser l'acceptation et l'application de cette politique ;  
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b. Promulguer des lois et encourager des programmes d'éducation propres à assurer cette 
acceptation et cette application ;  
 
c. Abroger toute disposition législative et modifier toute disposition ou pratique administratives 
qui sont incompatibles avec ladite politique ;  
 
d. Suivre ladite politique en ce qui concerne les emplois soumis au contrôle direct d'une autorité 
nationale ;  
 
e. Assurer l'application de ladite politique dans les activités des services d'orientation 
professionnelle, de formation professionnelle et de placement soumis au contrôle d'une autorité 
nationale ;  
 
f. Indiquer, dans ses rapports annuels sur l'application de la Convention, les mesures prises 
conformément à cette politique et les résultats obtenus. 

 
Article 4 

Ne sont pas considérés comme des discriminations toutes mesures affectant une personne qui fait 
individuellement l'objet d'une suspicion légitime de se livrer à une activité préjudiciable à la sécurité de 
l'Etat ou dont il est établi qu'elle se livre en fait à cette activité, pour autant que ladite personne ait le 
droit de recourir à une instance compétente établie suivant la pratique nationale.  
 

Article 5 
1. Les mesures spéciales de protection ou d'assistance prévues dans d'autres conventions ou 

recommandations adoptées par la Conférence internationale du Travail ne sont pas 
considérées comme des discriminations. 
 

2. Tout Membre peut, après consultation, là où elles existent, des organisations représentatives 
d'employeurs et de travailleurs, définir comme non discriminatoires toutes autres mesures 
spéciales destinées à tenir compte des besoins particuliers de personnes à l'égard desquelles 
une protection ou une assistance spéciale est, d'une façon générale, reconnue nécessaire 
pour des raisons telles que le sexe, l'âge, l'invalidité, les charges de famille ou le niveau social 
ou culturel. 

 
Article 6 

Tout Membre qui ratifie la présente Convention s'engage à l'appliquer aux territoires non 
métropolitains, conformément aux dispositions de la Constitution de l'Organisation internationale du 
Travail.  
 

Article 7 
Les ratifications formelles de la présente Convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées.  
 

Article 8 
1.  La présente Convention ne liera que les Membres de l'Organisation Internationale du Travail 

dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 
 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été 
enregistrées par le Directeur général.  
 

3. Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la 
date où sa ratification aura été enregistrée.  
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Article 9 
1.  Tout Membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à l'expiration d'une 

période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la Convention, par un 
acte communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. 
La dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée.  
 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente Convention qui, dans le délai d'une année après 
l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas 
usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente Convention à l'expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article.  
 

Article 10 
1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de 

l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et 
dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation. 
 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de 
l'Organisation sur la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur.  

 
Article 11 

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des 
Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation 
qu'il aura enregistrés conformément aux articles précédents.  
 

Article 12 
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente Convention et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou 
partielle.  
 

Article 13 
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle 

de la présente Convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement: 
 

a. La ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de 
plein droit, nonobstant l'article 9 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente 
Convention, sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en 
vigueur ; 
 
b. A partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la 
présente Convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres.  

 
2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les 

Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision.  
 

Article 14 
Les versions française et anglaise du texte de la présente Convention font également foi. 
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C. 
LUTTE CONTRE LA TORTURE 
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1. CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES 
PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU 

DEGRADANTS 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée par l'Assemblée Générale des Nations Unies le 10 décembre 1984 ; 
Entrée en vigueur le 26 juin 1987 ; 

Adhésion du Cameroun le 19 décembre 1986. 
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Les Etats parties à la présente Convention, 

 
Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, la 
reconnaissance des droits égaux et inaliénables de tous les membres de la famille humaine est le 
fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 
 
Reconnaissant que ces droits procèdent de la dignité inhérente à la personne humaine,  
 
Considérant que les Etats sont tenus, en vertu de la Charte, en particulier de l'Article 55, 
d'encourager le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales,  
 
Tenant compte de l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et de l'article 7 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui prescrivent tous deux que nul ne sera 
soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
 
Tenant compte également de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par l'Assemblée 
générale le 9 décembre 1975,  
 
Désireux d'accroître l'efficacité de la lutte contre la torture et les autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants dans le monde entier,  
 
Sont convenus de ce qui suit :  
 

PREMIERE PARTIE 
 

Article premier 
 

1. Aux fins de la présente Convention, le terme "torture" désigne tout acte par lequel une douleur 
ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une 
personne aux fins notamment d'obtenir d'elle ou d'une tierce personne des renseignements 
ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle ou une tierce personne a commis ou est 
soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider ou de faire pression sur elle ou d'intimider ou de 
faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de 
discrimination quelle qu'elle soit, lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances sont 
infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel 
ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s'étend pas à la 
douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces 
sanctions ou occasionnées par elles. 
 

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi nationale qui 
contient ou peut contenir des dispositions de portée plus large.  

 
Article 2 

 
1. Tout Etat partie prend des mesures législatives, administratives, judiciaires et autres mesures 

efficaces pour empêcher que des actes de torture soient commis dans tout territoire sous sa 
juridiction.  
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2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse de l'état de guerre ou de 
menace de guerre, d'instabilité politique intérieure ou de tout autre état d'exception, ne peut 
être invoquée pour justifier la torture.  
 

3. L'ordre d'un supérieur ou d'une autorité publique ne peut être invoqué pour justifier la torture.  
 

Article 3 
 

1. Aucun Etat partie n'expulsera, ne refoulera, ni n'extradera une personne vers un autre Etat où 
il y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être soumise à la torture. 
 

2. Pour déterminer s'il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiendront compte de toutes 
les considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de l'existence, dans l'Etat intéressé, 
d'un ensemble de violations systématiques des droits de l'homme, graves, flagrantes ou 
massives.  

 
Article 4 

 
1. Tout Etat partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des infractions au regard 

de son droit pénal. Il en est de même de la tentative de pratiquer la torture ou de tout acte 
commis par n'importe quelle personne qui constitue une complicité ou une participation à 
l'acte de torture.  
 

2. Tout Etat partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui prennent en 
considération leur gravité.  

 
Article 5 

 
1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 

connaître des infractions visées à l'article 4 dans les cas suivants :  
 

a) quand l'infraction a été commise sur tout territoire sous la juridiction dudit Etat ou à 
bord d'aéronefs ou de navires immatriculés dans cet Etat ;  
 
b) quand l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant dudit Etat ; 
 
c) quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier le juge approprié. 
 

2. Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins 
de connaître desdites infractions dans le cas où l'auteur présumé de celles-ci se trouve sur tout 
territoire sous sa juridiction et où ledit Etat ne l'extrade pas conformément à l'article 8 vers l'un des 
Etats visés au paragraphe 1 du présent article.  

 
3. La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale exercée conformément aux lois 

nationales.  
 

Article 6 
 

1. S'il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les renseignements dont il 
dispose, tout Etat partie sur le territoire duquel se trouve une personne soupçonnée d'avoir 
commis une infraction visée à l'article 4 assure la détention de cette personne ou prend toutes 
autres mesures juridiques nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention et ces 
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mesures doivent être conformes à la législation dudit Etat; elles ne peuvent être maintenues 
que pendant le délai nécessaire à l'engagement de poursuites pénales ou d'une procédure 
d'extradition. 
 

2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d'établir les faits. 
 

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut communiquer 
immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l'Etat dont elle a la nationalité ou, 
s'il s'agit d'une personne apatride, avec le représentant de l'Etat où elle réside habituellement.  
 

4. Lorsqu'un Etat a mis une personne en détention, conformément aux dispositions du présent 
article, il avise immédiatement de cette détention et des circonstances qui la justifient les 
Etats visés au paragraphe 1 de l'article 5. L'Etat qui procède à l'enquête préliminaire visée au 
paragraphe 2 du présent article en communique rapidement les conclusions auxdits Etats et 
leur indique s’il entend exercer sa compétence. 

 
Article 7 

 
1. L'Etat partie sur le territoire sous la juridiction duquel l'auteur présumé d'une infraction visée à 

l'article 4 est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, soumet l'affaire, dans les cas visés à 
l'article 5, à ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale. 
 

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction de 
droit commun de caractère grave en vertu du droit de cet Etat. Dans les cas visés au 
paragraphe 2 de l'article 5, les règles de preuve qui s'appliquent aux poursuites et à la 
condamnation ne sont en aucune façon moins rigoureuse que celles qui s'appliquent dans les 
cas visés au paragraphe 1 de l'article 5.  
 

3. Toute personne poursuivie pour l'une quelconque des infractions visées à l'article 4 bénéficie 
de la garantie d'un traitement équitable à tous les stades de la procédure.  

 
Article 8 

 
1. Les infractions visées à l'article 4 sont de plein droit comprises dans tout traité d'extradition 

conclu entre Etats parties. Les Etats parties s'engagent à comprendre lesdites infractions 
dans tout traité d'extradition à conclure entre eux.  
 

2. Si un Etat partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est saisi d'une demande 
d'extradition par un autre Etat partie avec lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, il 
peut considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l'extradition 
en ce qui concerne lesdites infractions. L'extradition est subordonnée aux autres conditions 
prévues par le droit de l'Etat requis.  
 

3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité reconnaissent 
lesdites infractions comme cas d'extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit 
de l'Etat requis.  
 

4. Entre Etats parties lesdites infractions sont considérées aux fins d'extradition comme ayant 
été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire sous la juridiction des Etats 
tenus d'établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de l'article 5.  
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Article 9 
 

1. Les Etats parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible dans toute procédure 
pénale relative aux infractions visées à l'article 4, y compris en ce qui concerne la 
communication de tous les éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux 
fins de la procédure.  
 

2. Les Etats parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 du présent article 
en conformité avec tout traité d'entraide judiciaire qui peut exister entre eux.  

 
Article 10 

 
1. Tout Etat partie veille à ce que l'enseignement et l'information concernant l'interdiction de la 

torture fassent partie intégrante de la formation du personnel civil ou militaire chargé de 
l'application des lois, du personnel médical, des agents de la fonction publique et des autres 
personnes qui peuvent intervenir dans la garde, l'interrogatoire ou le traitement de tout 
individu arrêté, détenu ou emprisonné de quelque façon que ce soit. 
 

2. Tout Etat partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions édictées en ce qui 
concerne les obligations et les attributions de telles personnes. 

 
Article 11 

 
Tout Etat partie exerce une surveillance systématique sur les règles, instructions, méthodes et 
pratiques d'interrogatoire et sur les dispositions concernant la garde et le traitement des personnes 
arrêtées, détenues ou emprisonnées de quelque façon que ce soit sur tout territoire sous sa 
juridiction, en vue d'éviter tout cas de torture.  
 

Article 12 
 

Tout Etat partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent immédiatement à une enquête 
impartiale chaque fois qu'il y a des motifs raisonnables de croire qu'un acte de torture a été commis 
sur tout territoire sous sa juridiction.  
 

Article 13 
 

Tout Etat partie assure à toute personne qui prétend avoir été soumise à la torture sur tout territoire 
sous sa juridiction le droit de porter plainte devant les autorités compétentes dudit Etat qui 
procéderont immédiatement et impartialement à l'examen de sa cause. Des mesures seront prises 
pour assurer la protection du plaignant et des témoins contre tout mauvais traitement ou toute 
intimidation en raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite. 
 

Article 14 
 

1. Tout Etat partie garantit, dans son système juridique, à la victime d'un acte de torture, le droit 
d'obtenir réparation et d'être indemnisée équitablement et de manière adéquate, y compris les 
moyens nécessaires à sa réadaptation la plus complète possible. En cas de mort de la victime 
résultant d'un acte de torture, les ayants cause de celle-ci ont droit à indemnisation.  
 

2. Le présent article n'exclut aucun droit à indemnisation qu'aurait la victime ou toute autre 
personne en vertu des lois nationales.  
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Article 15 
 

Tout Etat partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi qu'elle a été obtenue par la torture ne 
puisse être invoquée comme un élément de preuve dans une procédure, si ce n'est contre la 
personne accusée de torture pour établir qu'une déclaration a été faite.  
 

Article 16 
 

1. Tout Etat partie s'engage à interdire dans tout territoire sous sa juridiction d'autres actes 
constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qui ne sont pas des 
actes de torture telle qu'elle est définie à l'article premier lorsque de tels actes sont commis 
par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel, ou à son 
instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. En particulier, les obligations 
énoncées aux articles 10, 11, 12 et 13 sont applicables moyennant le remplacement de la 
mention de la torture par la mention d'autres formes de peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants.  
 

2. Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des dispositions de tout autre 
instrument international ou de la loi nationale qui interdisent les peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, ou qui ont trait à l'extradition ou à l'expulsion.  

 
DEUXIEME PARTIE 

 
Article 17 

 
1. Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé le Comité) qui a les fonctions 

définies ci-après. Le Comité est composé de dix experts de haute moralité et possédant une 
compétence reconnue dans le domaine des droits de l'homme, qui siègent à titre personnel. 
Les experts sont élus par les Etats parties, compte tenu d'une répartition géographique 
équitable et de l'intérêt que présente la participation aux travaux du Comité de quelques 
personnes ayant une expérience juridique.  
 

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par 
les Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi ses 
ressortissants. Les Etats parties tiennent compte de l'intérêt qu'il y a à désigner des candidats 
qui soient également membres du Comité des droits de l'homme institué en vertu du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et qui soient disposés à siéger au Comité 
contre la torture.  
 

3. Les membres du Comité sont élus au cours de réunions biennales des Etats parties 
convoquées par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. A ces réunions, où 
le quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, sont élus membres du Comité les 
candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des 
représentants des Etats parties présents et votants. 
 

4. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en vigueur de la 
présente Convention. Quatre mois au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux Etats parties pour les inviter 
à présenter leurs candidatures dans un délai de trois mois. Le Secrétaire général dresse une 
liste par ordre alphabétique de tous les candidats ainsi désignés, avec indication des Etats 
parties qui les ont désignés, et la communique aux Etats parties. 
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5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s'ils sont présentés à 
nouveau. Toutefois, le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection prendra 
fin au bout de deux ans; immédiatement après la première élection, le nom de ces cinq 
membres sera tiré au sort par le président de la réunion mentionnée au paragraphe 3 du 
présent article.  
 

6. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions ou n'est plus en mesure pour 
quelque autre raison de s'acquitter de ses attributions au Comité, l'Etat partie qui l'a désigné 
nomme parmi ses ressortissants un autre expert qui siège au Comité pour la partie du mandat 
restant à courir, sous réserve de l'approbation de la majorité des Etats parties. Cette 
approbation est considérée comme acquise à moins que la moitié des Etats parties ou 
davantage n'émettent une opinion défavorable dans un délai de six semaines à compter du 
moment où ils ont été informés par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
de la nomination proposée.  
 

7. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses des membres du Comité pour la 
période où ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité.  

 
Article 18 

 
1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du bureau sont 

rééligibles.  
 

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doit, toutefois, contenir notamment 
les dispositions suivantes : 
 

a) le quorum est de six membres ;  
 
b) les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.  

 
3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité le 

personnel et les installations matérielles qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement 
des fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention.  
 

4. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoque les membres du Comité 
pour la première réunion. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion 
prévue par son règlement intérieur.  
 

5. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses occasionnées par la tenue de réunions 
des Etats parties et du Comité, y compris le remboursement à l'Organisation des Nations 
Unies de tous frais, tels que dépenses de personnel et coût d'installations matérielles, que 
l'Organisation aura engagés conformément au paragraphe 3 du présent article.  

 
Article 19 

 
1. Les Etats parties présentent au Comité, par l'entremise du Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu'ils ont prises pour donner 
effet à leurs engagements en vertu de la présente Convention, dans un délai d'un an à 
compter de l'entrée en vigueur de la Convention pour l'Etat partie intéressé. Les Etats parties 
présentent ensuite des rapports complémentaires tous les quatre ans sur toutes nouvelles 
mesures prises, et tous autres rapports demandés par le Comité.  
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2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les rapports à tous les 
Etats parties.  
 

3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires d'ordre général sur 
le rapport qu'il estime appropriés et qui transmet lesdits commentaires à l'Etat partie 
intéressé. Cet Etat partie peut communiquer en réponse au Comité toutes observations qu'il 
juge utiles.  
 

4. Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire dans le rapport annuel qu'il établit 
conformément à l'article 24 tous commentaires formulés par lui en vertu du paragraphe 3 du 
présent article, accompagnés des observations reçues à ce sujet de l'Etat partie intéressé. Si 
l'Etat partie intéressé le demande, le Comité peut aussi reproduire le rapport présenté au titre 
du paragraphe 1 du présent article.  

 
Article 20 

 
1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent contenir des indications 

bien fondées que la torture est pratiquée systématiquement sur le territoire d'un Etat partie, il 
invite ledit Etat à coopérer dans l'examen des renseignements et, à cette fin, à lui faire part de 
ses observations à ce sujet. 
 

2. En tenant compte de toutes observations éventuellement présentées par l'Etat partie 
intéressé et de tous autres renseignements pertinents dont il dispose, le Comité peut, s'il juge 
que cela se justifie, charger un ou plusieurs de ses membres de procéder à une enquête 
confidentielle et de lui faire rapport d'urgence.  
 

3. Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article, le Comité recherche la 
coopération de l'Etat partie intéressé. En accord avec cet Etat partie, l'enquête peut comporter 
une visite sur son territoire.  
 

4. Après avoir examiné les conclusions du membre ou des membres qui lui sont soumises 
conformément au paragraphe 2 du présent article, le Comité transmet ces conclusions à l'Etat 
partie intéressé, avec tous commentaires ou suggestions qu'il juge appropriés compte tenu de 
la situation.  
 

5. Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux paragraphes 1 à 4 du présent article 
sont confidentiels et, à toutes les étapes des travaux, on s'efforce d'obtenir la coopération de 
l'Etat partie. Une fois achevés ces travaux relatifs à une enquête menée en vertu du 
paragraphe 2, le Comité peut, après consultations avec l'Etat partie intéressé, décider de faire 
figurer un compte rendu succinct des résultats des travaux dans le rapport annuel qu'il établit 
conformément à l'article 24. 

 
Article 21 

 
1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, déclarer à tout 

moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte 
pas de ses obligations au titre de la présente Convention. Ces communications ne peuvent 
être reçues et examinées conformément au présent article que si elles émanent d'un Etat 
partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence du 
Comité. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait 
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une telle déclaration. La procédure ci-après s'applique à l'égard des communications reçues 
en vertu du présent article:  

 
a) Si un Etat partie à la présente Convention estime qu'un autre Etat également partie à 
la Convention n'en applique pas les dispositions, il peut appeler, par communication 
écrite, l'attention de cet Etat sur la question. Dans un délai de trois mois à compter de la 
date de réception de la communication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a adressé 
la communication des explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant la 
question, qui devront comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des indications 
sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours, soit déjà utilisés, soit en 
instance, soit encore ouverts ;  
 
b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication 
originale par l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux 
Etats parties intéressés, l'un comme l'autre auront le droit de la soumettre au Comité, en 
adressant une notification au Comité, ainsi qu'à l'autre Etat intéressé ;  
 
c) Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise en vertu du présent 
article qu'après s'être assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés et 
épuisés, conformément aux principes de droit international généralement reconnus. 
Cette règle ne s'applique pas dans les cas où les procédures de recours excèdent des 
délais raisonnables ni dans les cas où il est peu probable que les procédures de recours 
donneraient satisfaction à la personne qui est la victime de la violation de la présente 
Convention ; 
 
d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues 
au présent article ; 
 
e) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c, le Comité met ses bons offices à la 
disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la 
question, fondée sur le respect des obligations prévues par la présente Convention. A 
cette fin, le Comité peut, s'il l'estime opportun, établir une commission de conciliation ad 
hoc ; 
 
f) Dans toute affaire qui lui est soumise en vertu du présent article, le Comité peut 
demander aux Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b), de lui fournir tout 
renseignement pertinent ; 
 
g) les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b), ont le droit de se faire représenter lors 
de l'examen de l'affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou par 
écrit, ou sous l'une et l'autre forme ;  
 
h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter du jour où 
il a reçu la notification visée à l'alinéa b) ;  

 
i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e), le 
Comité se borne dans son rapport à un bref exposé des faits et de la solution intervenue;  

 
ii) Si une solution n'a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e), le 
Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits, le texte des observations 
écrites et le procès-verbal des observations orales présentées par les Etats parties 
intéressés sont joints au rapport.  
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Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés.  
 

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats parties à la 
présente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. 
Ladite déclaration est déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. Une déclaration peut 
être retirée à tout moment au moyen d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce 
retrait est sans préjudice de l'examen de toute question qui fait l'objet d'une communication 
déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre communication d'un Etat partie ne 
sera reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire général aura reçu notification 
du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie intéressé ait fait une nouvelle déclaration.  

 
Article 22 

 
1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, déclarer à tout 

moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d'une violation, par un Etat partie, des dispositions de la Convention. 
Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle 
déclaration. 
 

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise en vertu du présent article qui 
est anonyme ou qu'il considère être un abus du droit de soumettre de telles communications, 
ou être incompatible avec les dispositions de la présente Convention.  
 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le Comité porte toute communication qui lui 
est soumise en vertu du présent article à l'attention de l'Etat partie à la présente Convention 
qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 et a prétendument violé l'une quelconque 
des dispositions de la Convention. Dans les six mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au 
Comité des explications ou déclarations éclaircissant la question et indiquant le cas échéant, 
les mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation.  
 

4. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent article en tenant compte 
de toutes les informations qui lui sont soumises par ou pour le compte du particulier et par 
l'Etat partie intéressé.  
 

5. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier conformément au présent 
article sans s'être assuré que :  
 
a) La même question n'a pas été et n'est pas en cours d'examen devant une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement ;  

 
b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles; cette règle ne s'applique pas si 
les procédures de recours excèdent des délais raisonnables ou s'il est peu probable qu'elles 
donneraient satisfaction au particulier qui est la victime d'une violation de la présente 
Convention.  
 

6. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications prévues dans le 
présent article.  
 

7. Le Comité fait part de ses constatations à l'Etat partie intéressé et au particulier.  
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8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats parties à la 
présente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. 
Ladite déclaration est déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. Une déclaration peut 
être retirée à tout moment au moyen d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce 
retrait est sans préjudice de l'examen de toute question qui fait l'objet d'une communication 
déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre communication soumise par ou pour 
le compte d'un particulier ne sera reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire 
général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie intéressé ait 
fait une nouvelle déclaration.  

 
Article 23 

 
Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc qui pourraient être 
nommés conformément à l'alinéa e) du paragraphe 1 de l'article 21 ont droit aux facilités, privilèges et 
immunités reconnus aux experts en mission pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont 
énoncés dans les sections pertinentes de la Convention sur les privilèges et les immunités des 
Nations Unies.  
 

Article 24 
 

Le Comité présente aux Etats parties et à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies 
un rapport annuel sur les activités qu'il aura entreprises en application de la présente Convention.  
 

TROISIEME PARTIE 
 

Article 25 
 

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.  
 

2. La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  

 
Article 26 

 
Tous les Etats peuvent adhérer à la présente Convention. L'adhésion se fera par le dépôt d'un 
instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  
 

Article 27 
 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de ratification 
ou d'adhésion.  
 

2. Pour tout Etat qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le dépôt du vingtième 
instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le trentième jour 
après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.  
 

 
 
 



98 

 

Article 28 
 

1. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y 
adhérera, déclarer qu'il ne reconnaît pas la compétence accordée au Comité aux termes de 
l'article 20.  
 

2. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 1 
du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  

 
Article 29 

 
1. Tout Etat partie à la présente Convention pourra proposer un amendement et déposer sa 

proposition auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire 
général communiquera la proposition d'amendement aux Etats parties en leur demandant de 
lui faire savoir s'ils sont favorables à l'organisation d'une conférence d'Etats parties en vue de 
l'examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date 
d'une telle communication, le tiers au moins des Etats parties se prononcent en faveur de la 
tenue de ladite conférence, le Secrétaire général organisera la conférence sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats 
parties présents et votants à la conférence sera soumis par le Secrétaire général à 
l'acceptation de tous les Etats parties.  
 

2. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article entrera en 
vigueur lorsque les deux tiers des Etats parties à la présente Convention auront informé le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qu'ils l'ont accepté conformément à la 
procédure prévue par leurs constitutions respectives.  
 

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront force obligatoire pour les Etats 
parties qui les auront acceptés, les autres Etats parties demeurant liés par les dispositions de 
la présente Convention et par tous amendements antérieurs qu'ils auront acceptés.  

 
Article 30 

 
1. Tout différend entre deux ou plus des Etats parties concernant l'interprétation ou l'application 

de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation est soumis à 
l'arbitrage à la demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la 
demande d'arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de 
l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale 
de Justice en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.  
 

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y 
adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers tout 
Etat partie qui aura formulé une telle réserve. 
 

3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 2 
du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  
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Article 31 
 

1. Un Etat partie pourra dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an 
après la date à laquelle la notification aura été reçue par le Secrétaire Général.  
 

2. Une telle dénonciation ne libérera pas l'Etat partie des obligations qui lui incombent en vertu 
de la présente Convention en ce qui concerne tout acte ou toute omission commis avant la 
date à laquelle la dénonciation prendra effet; elle ne fera nullement obstacle à la poursuite de 
l'examen de toute question dont le Comité était déjà saisi à la date à laquelle la dénonciation 
a pris effet.  
 

3. Après la date à laquelle la dénonciation par un Etat partie prend effet, le Comité n'entreprend 
l'examen d'aucune question nouvelle concernant cet Etat.  

 
Article 32 

 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies et à tous les Etats qui auront signé la présente Convention ou y 
auront adhéré:  
 

a) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application des articles 25 et 26;  
 
b) La date d'entrée en vigueur de la Convention en application de l'article 27 et de la date 
d'entrée en vigueur de tout amendement en application de l'article 29 ;  
 
c) Les dénonciations reçues en application de l'article 31.  

 
Article 33 

 
1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe 

font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies.  
 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée 
conforme de la présente Convention à tous les Etats. 
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Adopté par l’Assemblée Générale des Nations Unies à New-York le 18 décembre 2002 ; 
Entré en vigueur le 22 juin 2006 ; 

Ratifié par Décret n° 2010/347 du 19 novembre 2010. 
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Préambule 
 
Les États Parties au présent Protocole, 
 
Réaffirmant que la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants sont 
interdits et constituent des violations graves des droits de l’homme, 
 
Convaincus que d’autres mesures sont nécessaires pour atteindre les objectifs de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (ci-après dénommée 
la Convention) et renforcer la protection des personnes privées de liberté contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
 
Rappelant les Articles 2 et 16 de la Convention, qui font obligation à tout État Partie de prendre des 
mesures efficaces pour empêcher que des actes de torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants soient commis dans tout territoire sous sa juridiction, 
 
Conscients qu’il incombe au premier chef aux États d’appliquer ces Articles, que le renforcement de la 
protection des personnes privées de liberté et le plein respect de leurs droits de l’homme sont une 
responsabilité commune partagée par tous, et que les organes internationaux chargés de veiller à 
l’application de ces principes complètent et renforcent les mesures prises à l’échelon national, 
 
Rappelant que la prévention efficace de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants requiert un programme d’éducation et un ensemble de mesures diverses, législatives, 
administratives, judiciaires et autres, 
 
Rappelant également que la Conférence mondiale sur les droits de l’homme a déclaré avec fermeté 
que les efforts tendant à éliminer la torture devaient, avant tout, être centrés sur la prévention et a 
lancé un appel en vue de l’adoption d’un protocole facultatif se rapportant à la Convention, visant à 
mettre en place un système préventif de visites régulières sur les lieux de détention, 
 
Convaincus que la protection des personnes privées de liberté contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants peut être renforcée par des moyens non judiciaires à 
caractère préventif, fondés sur des visites régulières sur les lieux de détention, 
 
Sont convenus de ce qui suit : 
 

Première partie  
Principes Généraux 

 
Article premier 

 

Le présent Protocole a pour objectif l’établissement d’un système de visites régulières, effectuées par 
des organismes internationaux et nationaux indépendants, sur les lieux où se trouvent des personnes 
privées de liberté, afin de prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. 
 

Article 2 
 

1.  Il est constitué un Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants du Comité contre la torture (ci-après dénommé 
le Sous-Comité de la prévention), qui exerce les fonctions définies dans le présent Protocole. 
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2. Le Sous-Comité de la prévention conduit ses travaux dans le cadre de la Charte des Nations 
Unies et s’inspire des buts et principes qui y sont énoncés, ainsi que des normes de 
l’Organisation des Nations Unies relatives au traitement des personnes privées de liberté. 
 

3. Le Sous-Comité de la prévention s’inspire également des principes de confidentialité, 
d’impartialité, de non-sélectivité, d’universalité et d’objectivité. 
 

4. Le Sous-Comité de la prévention et les États Parties coopèrent en vue de l’application du 
présent Protocole. 

 
Article 3 

 
Chaque État Partie met en place, désigne ou administre, à l’échelon national, un ou plusieurs organes 
de visite chargés de prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (ci-après dénommés mécanisme national de prévention). 
 

Article 4 
 

1. Chaque État Partie autorise les mécanismes visés aux Articles 2 et 3 à effectuer des visites, 
conformément au présent Protocole, dans tout lieu placé sous sa juridiction ou sous son 
contrôle où se trouvent ou pourraient se trouver des personnes privées de liberté sur l’ordre 
d’une autorité publique ou à son instigation, ou avec son consentement exprès ou tacite (ci-
après dénommé lieu de détention). Ces visites sont effectuées afin de renforcer, s’il y a lieu, la 
protection desdites personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. 
 

2. Aux fins du présent Protocole, on entend par privation de liberté toute forme de détention ou 
d’emprisonnement, ou le placement d’une personne dans un établissement public ou privé de 
surveillance dont elle n’est pas autorisée à sortir à son gré, ordonné par une autorité judiciaire 
ou administrative ou toute autre autorité publique. 

 
Deuxième partie 

Sous-Comité de la prévention 
 

Article 5 
 

1. Le Sous-Comité de la prévention se compose de dix membres. Lorsque le nombre des 
ratifications ou adhésions au présent Protocole aura atteint cinquante, celui des membres du 
Sous-Comité de la prévention sera porté à vingt-cinq. 
 

2. Les membres du Sous-Comité de la prévention sont choisis parmi des personnalités de haute 
moralité ayant une expérience professionnelle reconnue dans le domaine de l’administration 
de la justice, en particulier en matière de droit pénal et d’administration pénitentiaire ou 
policière, ou dans les divers domaines ayant un rapport avec le traitement des personnes 
privées de liberté. 
 

3. Dans la composition du Sous-Comité de la prévention, il est dûment tenu compte de la 
nécessité d’assurer une répartition géographique équitable ainsi que la représentation des 
diverses formes de civilisation et systèmes juridiques des États Parties. 
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4. Dans la composition du Sous-Comité de la prévention, il est également tenu compte de la 
nécessité d’assurer une représentation respectueuse de l’équilibre entre les sexes, sur la 
base des principes d’égalité et de non-discrimination. 
 

5. Le Sous-Comité de la prévention ne peut comprendre plus d’un ressortissant d’un même État. 
 

6. Les membres du Sous-Comité de la prévention siègent à titre individuel, agissent en toute 
indépendance et impartialité et doivent être disponibles pour exercer efficacement leurs 
fonctions au sein du Sous-Comité de la prévention. 

 
 Article 6  
 

1. Chaque État Partie peut désigner, conformément au paragraphe 2 ci-après, deux candidats 
au plus, possédant les qualifications et satisfaisant aux exigences énoncées à l’Article 5, et 
fournit à ce titre des informations détaillées sur les qualifications des candidats. 
 

2. a) Les candidats désignés doivent avoir la nationalité d’un État Partie au présent Protocole ; 
 
b) L’un des deux candidats au moins doit avoir la nationalité de l’État Partie auteur de la 
désignation ; 
 
c) Il ne peut être désigné comme candidats plus de deux ressortissants d’un même État 
Partie; 
 
d) Tout État Partie doit, avant de désigner un candidat ressortissant d’un autre État Partie, 
demander et obtenir le consentement dudit État Partie. 
 

3. Cinq mois au moins avant la date de la réunion des États Parties au cours de laquelle aura 
lieu l’élection, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux 
États Parties pour les inviter à présenter leurs candidats dans un délai de trois mois. Le 
Secrétaire général dresse la liste par ordre alphabétique de tous les candidats ainsi désignés, 
avec indication des États Parties qui les ont désignés. 

 
Article 7 

 
1. Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus selon la procédure suivante : 

 
a) Il est tenu compte au premier chef des exigences et critères énoncés à l’Article 5 du 
présent Protocole ; 
 
b) La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d’entrée en vigueur du 
présent Protocole ; 
 
c) Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus par les États Parties au scrutin 
secret ; 
 
d) Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus au cours de réunions biennales 
des États Parties, convoquées par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
À ces réunions, où le quorum est constitué par les deux tiers des États Parties, sont élus 
membres du Sous-Comité de la prévention les candidats qui obtiennent le plus grand nombre 
de voix et la majorité absolue des voix des représentants des États Parties présents et 
votants. 
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2. Si, au cours de l’élection, il s’avère que deux ressortissants d’un État Partie remplissent les 

conditions requises pour être élus membres du Sous-Comité de la prévention, c’est le 
candidat qui obtient le plus grand nombre de voix qui est élu. Si les deux candidats obtiennent 
le même nombre de voix, la procédure est la suivante : 
 
a) Si l’un seulement des candidats a été désigné par l’État Partie dont il est ressortissant, il est 
élu membre du Sous-Comité de la prévention ; 
 
b) Si les deux candidats ont été désignés par l’État Partie dont ils sont ressortissants, un vote 
séparé au scrutin secret a lieu pour déterminer celui qui est élu ; 
 
c) Si aucun des deux candidats n’a été désigné par l’État Partie dont il est ressortissant, un 
vote séparé au scrutin secret a lieu pour déterminer celui qui est élu. 

 
Article 8 

 
Si un membre du Sous-Comité de la prévention décède, se démet de ses fonctions ou n’est plus en 
mesure pour quelque autre raison de s’acquitter de ses attributions au Sous-Comité de la prévention, 
l’État Partie qui l’a désigné propose, en tenant compte de la nécessité d’assurer un équilibre adéquat 
entre les divers domaines de compétence, un autre candidat possédant les qualifications et 
satisfaisant aux exigences énoncées à l’Article 5, qui siège jusqu’à la réunion suivante des États 
Parties, sous réserve de l’approbation de la majorité des États Parties. Cette approbation est 
considérée comme acquise à moins que la moitié des États Parties ou davantage n’émettent une 
opinion défavorable dans un délai de six semaines à compter du moment où ils ont été informés par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de la nomination proposée. 
 

Article 9 
 

Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles une fois 
si leur candidature est présentée de nouveau. Le mandat de la moitié des membres élus lors de la 
première élection prend fin au bout de deux ans; immédiatement après la première élection, le nom de 
ces membres est tiré au sort par le Président de la réunion visée à l’alinéa d du paragraphe 1 de 
l’Article 7. 
 

Article 10 
 

1.  Le Sous-Comité de la prévention élit son bureau pour une période de deux ans. Les 
membres du bureau sont rééligibles. 
 

2. Le Sous-Comité de la prévention établit son règlement intérieur, qui doit contenir notamment 
les dispositions suivantes : 
 
a) Le quorum est de la moitié des membres plus un ; 
 
b) Les décisions du Sous-Comité de la prévention sont prises à la majorité des membres 
présents ; 
 
c) Le Sous-Comité de la prévention se réunit à huis clos. 
 

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoque la première réunion du 
Sous-Comité de la prévention. Après sa première réunion, le Sous-Comité de la prévention se 
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réunit à toute occasion prévue par son règlement intérieur. Les sessions du Sous-Comité de 
la prévention et du Comité contre la torture ont lieu simultanément au moins une fois par an. 

 
Troisième partie 

Mandat du Sous-Comité de la prévention 
 

Article 11 
 

Le Sous-Comité de la prévention : 
 

a) Effectue les visites mentionnées à l’Article 4 et formule, à l’intention des États Parties, des 
recommandations concernant la protection des personnes privées de liberté contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 
 
b) En ce qui concerne les mécanismes nationaux de prévention : 

i) Offre des avis et une assistance aux États Parties, le cas échéant, aux fins de la mise en 
place desdits mécanismes ; 

ii) Entretient avec lesdits mécanismes des contacts directs, confidentiels s’il y a lieu, et leur 
offre une formation et une assistance technique en vue de renforcer leurs capacités ; 

iii) Leur offre des avis et une assistance pour évaluer les besoins et les moyens nécessaires 
afin de renforcer la protection des personnes privées de liberté contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 

iv) Formule des recommandations et observations à l’intention des États Parties en vue de 
renforcer les capacités et le mandat des mécanismes nationaux de prévention de la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

 
c) coopère, en vue de prévenir la torture, avec les organes et mécanismes compétents de 
l’Organisation des Nations Unies ainsi qu’avec les organisations ou organismes 
internationaux, régionaux et nationaux qui œuvrent en faveur du renforcement de la protection 
de toute les personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. 

 
Article 12 

 
Afin que le Sous-Comité de la prévention puisse s’acquitter du mandat défini à l’Article 11, les États 
Parties s’engagent : 
 

a) A recevoir le Sous-Comité de la prévention sur leur territoire et à lui donner accès aux lieux 
de détention visés à l’Article 4 du présent Protocole ; 
 
b) A communiquer au Sous-Comité de la prévention tous les renseignements pertinents qu’il 
pourrait demander pour évaluer les besoins et les mesures à prendre pour renforcer la 
protection des personnes privées de liberté contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ; 
 
c) A encourager et à faciliter les contacts entre le Sous-Comité de la prévention et les 
mécanismes nationaux de prévention ; 
 
d) A examiner les recommandations du Sous-Comité de la prévention et à engager le 
dialogue avec lui au sujet des mesures qui pourraient être prises pour les mettre en œuvre. 
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Article 13 
 

1. Le Sous-Comité de la prévention établit, d’abord par tirage au sort, un programme de visites 
régulières dans les États Parties en vue de s’acquitter de son mandat tel qu’il est défini à 
l’Article 11. 
 

2. Après avoir procédé à des consultations, le Sous-Comité de la prévention communique son 
programme aux États Parties afin qu’ils puissent prendre, sans délai, les dispositions d’ordre 
pratique nécessaires pour que les visites puissent avoir lieu. 
 

3. Les visites sont conduites par au moins deux membres du Sous-Comité de la prévention. 
Ceux-ci peuvent être accompagnés, si besoin est, d’experts ayant une expérience et des 
connaissances professionnelles reconnues dans les domaines visés dans le présent 
Protocole, qui sont choisis sur une liste d’experts établie sur la base des propositions des 
États Parties, du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et du Centre 
des Nations Unies pour la prévention internationale du crime. Pour établir la liste d’experts, 
les États Parties intéressés proposent le nom de cinq experts nationaux au plus. L’État Partie 
intéressé peut s’opposer à l’inscription sur la liste d’un expert déterminé, à la suite de quoi le 
Sous-Comité de la prévention propose le nom d’un autre expert. 
 

4. Le Sous-Comité de la prévention peut, s’il le juge approprié, proposer une brève visite pour 
faire suite à une visite régulière. 

 
Article 14 

 
1. Pour permettre au Sous-Comité de la prévention de s’acquitter de son mandat, les États 

Parties au présent Protocole s’engagent à lui accorder : 
 
a) L’accès sans restriction à tous les renseignements concernant le nombre de personnes se 
trouvant privées de liberté dans les lieux de détention visés à l’Article 4, ainsi que le nombre 
de lieux de détention et leur emplacement ; 
 
b) L’accès sans restriction à tous les renseignements relatifs au traitement de ces personnes 
et à leurs conditions de détention ; 
 
c) Sous réserve du paragraphe2 ci-après, l’accès sans restriction à tous les lieux de détention 
et à leurs installations et équipements ; 
 
d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les personnes privées de liberté, sans témoins, 
soit directement, soit par le truchement d’un interprète si cela paraît nécessaire, ainsi qu’avec 
toute autre personne dont le Sous-Comité de la prévention pense qu’elle pourrait fournir des 
renseignements pertinents ; 
 
e) La liberté de choisir les lieux qu’il visitera et les personnes qu’il rencontrera. 
 

2. Il ne peut être fait objection à la visite d’un lieu de détention déterminé que pour des raisons 
pressantes et impérieuses liées à la défense nationale, à la sécurité publique, à des 
catastrophes naturelles ou à des troubles graves là où la visite doit avoir lieu, qui empêchent 
provisoirement que la visite ait lieu. Un État Partie ne saurait invoquer l’existence d’un état 
d’urgence pour faire objection à une visite. 
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Article 15 
 

Aucune autorité publique ni aucun fonctionnaire n’ordonnera, n’appliquera, n’autorisera ou ne tolérera 
de sanction à l’encontre d’une personne ou d’une organisation qui aura communiqué des 
renseignements, vrais ou faux, au Sous-Comité de la prévention ou à ses membres, et ladite 
personne ou organisation ne subira de préjudice d’aucune autre manière. 
 

Article 16 
 

1. Le Sous-Comité de la prévention communique ses recommandations et observations à titre 
confidentiel à l’État Partie et, le cas échéant, au mécanisme national de prévention. 
 

2. Le Sous-Comité de la prévention publie son rapport, accompagné d’éventuelles observations 
de l’État Partie intéressé, à la demande de ce dernier. Si l’État Partie rend publique une partie 
du rapport, le Sous-Comité de la prévention peut le publier, en tout ou en partie. Toutefois, 
aucune donnée personnelle n’est publiée sans le consentement exprès de la personne 
concernée. 
 

3. Le Sous-Comité de la prévention présente chaque année au Comité contre la torture un 
rapport public sur ses activités. 
 

4. Si l’État Partie refuse de coopérer avec le Sous-Comité de la prévention conformément aux 
dispositions des Articles 12 et 14, ou de prendre des mesures pour améliorer la situation à la 
lumière des recommandations du Sous-Comité de la prévention, le Comité contre la torture 
peut, à la demande du Sous-Comité de la prévention, décider à la majorité de ses membres, 
après que l’État Partie aura eu la possibilité de s’expliquer, de faire une déclaration publique à 
ce sujet ou de publier le rapport du Sous-Comité de la prévention. 

 
Quatrième partie 

Mécanismes nationaux de prévention 
 

Article 17 
 

Chaque État Partie administre, désigne ou met en place au plus tard un an après l’entrée en vigueur 
ou la ratification du présent Protocole, ou son adhésion audit Protocole, un ou plusieurs mécanismes 
nationaux de prévention indépendants en vue de prévenir la torture à l’échelon national. Les 
mécanismes mis en place par des entités décentralisées pourront être désignés comme mécanismes 
nationaux de prévention aux fins du présent Protocole, s’ils sont conformes à ses dispositions. 
 
 Article 18  
 

1. Les États Parties garantissent l’indépendance des mécanismes nationaux de prévention dans 
l’exercice de leurs fonctions et l’indépendance de leur personnel. 
 

2. Les États Parties prennent les mesures nécessaires pour veiller à ce que les experts du 
mécanisme national de prévention possèdent les compétences et les connaissances 
professionnelles requises. Ils s’efforcent d’assurer l’équilibre entre les sexes et une 
représentation adéquate des groupes ethniques et minoritaires du pays. 
 

3. Les États Parties s’engagent à dégager les ressources nécessaires au fonctionnement des 
mécanismes nationaux de prévention. 
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4. Lorsqu’ils mettent en place les mécanismes nationaux de prévention, les États Parties 
tiennent dûment compte des Principes concernant le statut des institutions nationales pour la 
promotion et la protection des droits de l’homme. 

 
Article 19 

 
Les mécanismes nationaux de prévention sont investis à tout le moins des attributions suivantes : 

a) Examiner régulièrement la situation des personnes privées de liberté se trouvant dans les 
lieux de détention visés à l’Article 4, en vue de renforcer, le cas échéant, leur protection contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 
 
b) Formuler des recommandations à l’intention des autorités compétentes afin d’améliorer le 
traitement et la situation des personnes privées de liberté et de prévenir la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, compte tenu des normes pertinentes 
de l’Organisation des Nations Unies ; 
 
c) Présenter des propositions et des observations au sujet de la législation en vigueur ou des 
projets de loi en la matière. 

 
Article 20 

 
Pour permettre aux mécanismes nationaux de prévention de s’acquitter de leur mandat, les États 
Parties au présent Protocole s’engagent à leur accorder : 
 

a) L’accès à tous les renseignements concernant le nombre de personnes privées de liberté 
se trouvant dans les lieux de détention visés à l’Article 4, ainsi que le nombre de lieux de 
détention et leur emplacement ; 
 
b) L’accès à tous les renseignements relatifs au traitement de ces personnes et à leurs 
conditions de détention ; 
 
c) L’accès à tous les lieux de détention et à leurs installations et équipements ; 
 
d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les personnes privées de liberté, sans témoins, 
soit directement, soit par le truchement d’un interprète si cela paraît nécessaire, ainsi qu’avec 
toute autre personne dont le mécanisme national de prévention pense qu’elle pourrait fournir 
des renseignements pertinents ; 
 
e) La liberté de choisir les lieux qu’ils visiteront et les personnes qu’ils rencontreront ; 
 
f) Le droit d’avoir des contacts avec le Sous-Comité de la prévention, de lui communiquer des 
renseignements et de le rencontrer. 

 
Article 21 

 
1. Aucune autorité publique ni aucun fonctionnaire n’ordonnera, n’appliquera, n’autorisera ou ne 

tolérera de sanction à l’encontre d’une personne ou d’une organisation qui aura communiqué 
des renseignements, vrais ou faux, au mécanisme national de prévention, et ladite personne 
ou organisation ne subira de préjudice d’aucune autre manière. 

2. Les renseignements confidentiels recueillis par le mécanisme national de prévention seront 
protégés. Aucune donnée personnelle ne sera publiée sans le consentement exprès de la 
personne concernée. 
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 Article 22  
 
Les autorités compétentes de l’État Partie intéressé examinent les recommandations du mécanisme 
national de prévention et engagent le dialogue avec lui au sujet des mesures qui pourraient être prises 
pour les mettre en œuvre. 
 

Article 23 
 

Les États Parties au présent Protocole s’engagent à publier et à diffuser les rapports annuels des 
mécanismes nationaux de prévention. 
 

Cinquième partie 
Déclaration 

 
Article 24 

 
1. Au moment de la ratification, les États Parties peuvent faire une déclaration indiquant qu’ils 

ajournent l’exécution des obligations qui leur incombent en vertu de la troisième ou de la 
quatrième partie du présent Protocole. 
 

2. Cet ajournement vaut pour un maximum de trois ans. À la suite de représentations dûment 
formulées par l’État Partie et après consultation du Sous-Comité de la prévention, le Comité 
contre la torture peut proroger cette période de deux ans encore. 

 
Sixième partie  

Dispositions financières 
 

Article 25 
 

1. Les dépenses résultant des travaux du Sous-Comité de la prévention créée en vertu du 
présent Protocole sont prises en charge par l’Organisation des Nations Unies. 
 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition du Sous-
Comité de la prévention le personnel et les installations qui lui sont nécessaires pour 
s’acquitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées en vertu du présent Protocole. 

 
Article 26 

 
1. Il est établi, conformément aux procédures pertinentes de l’Assemblée générale, un fonds 

spécial, qui sera administré conformément au règlement financier et aux règles de gestion 
financière de l’Organisation des Nations Unies, pour aider à financer l’application des 
recommandations que le Sous-Comité de la prévention adresse à un État Partie à la suite 
d’une visite, ainsi que les programmes d’éducation des mécanismes nationaux de prévention. 
 

2. Le Fonds spécial peut être financé par des contributions volontaires versées par les 
gouvernements, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales et 
d’autres entités privées ou publiques. 
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Septième partie  
Dispositions finales 

 
Article 27 

 
1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui a signé la Convention. 

 
2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout État qui a ratifié la Convention ou y a 

adhéré. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 
 

3. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État qui a ratifié la Convention ou qui y a 
adhéré. 
 

4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 

 
5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informera tous les États qui auront 

signé le présent Protocole ou qui y auront adhéré du dépôt de chaque instrument de 
ratification ou d’adhésion. 

 
Article 28 

 
1. Le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant la date du dépôt auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de ratification 
ou d’adhésion. 
 

2. Pour chaque État qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera après le dépôt auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de ratification 
ou d’adhésion, le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour suivant la date du 
dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion. 

 
Article 29 

 
Les dispositions du présent Protocole s’appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes les 
unités constitutives des États fédéraux. 
 

Article 30 
 

Il ne sera admis aucune réserve au présent Protocole. 
 

Article 31 
 

Les dispositions du présent Protocole sont sans effet sur les obligations contractées par les États 
Parties en vertu d’une convention régionale instituant un système de visite des lieux de détention. Le 
Sous-Comité de la prévention et les organes établis en vertu de telles conventions régionales sont 
invités à se consulter et à coopérer afin d’éviter les doubles emplois et de promouvoir efficacement la 
réalisation des objectifs du présent Protocole. 
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Article 32 
 

Les dispositions du présent Protocole sont sans effet sur les obligations qui incombent aux États 
Parties en vertu des quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et des Protocoles additionnels 
du 8 juin 1977 s’y rapportant, ou sur la possibilité qu’a tout État Partie d’autoriser le Comité 
international de la Croix-Rouge à se rendre sur des lieux de détention dans des cas non prévus par le 
droit international humanitaire. 
 

Article 33 
 

1. Tout État Partie peut dénoncer le présent Protocole à tout moment, par notification écrite 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en informe alors les 
autres États Parties au Protocole et à la Convention. La dénonciation prend effet un an après 
la date à laquelle la notification est reçue par le Secrétaire Général. 
 

2. Une telle dénonciation ne libère pas l’État Partie des obligations qui lui incombent en vertu du 
présent Protocole en ce qui concerne tout acte ou toute situation qui se sera produit avant la 
date à laquelle la dénonciation prendra effet, ou toute mesure que le Sous-Comité de la 
prévention aura décidé ou pourra décider d’adopter à l’égard de l’État Partie concerné; elle ne 
fera nullement obstacle à la poursuite de l’examen de questions dont le Sous-Comité de la 
prévention était déjà saisi avant la date à laquelle la dénonciation a pris effet. 
 

3. Après la date à laquelle la dénonciation par un État Partie prend effet, le Sous-Comité de la 
prévention n’entreprend l’examen d’aucune question nouvelle concernant cet État. 

 
Article 34 

 
1. Tout État Partie au présent Protocole peut proposer un amendement et déposer sa 

proposition auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire 
général communique la proposition d’amendement aux États Parties au présent Protocole en 
leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à l’organisation d’une conférence 
d’États Parties en vue de l’examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les 
quatre mois qui suivent la date d’une telle communication, le tiers au moins des États Parties 
se prononcent en faveur de la tenue de ladite conférence, le Secrétaire général organise la 
conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté 
à la majorité des deux tiers des États Parties présents et votants à la conférence est soumis 
par le Secrétaire général à l’acceptation de tous les États Parties. 
 

2. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article entre en 
vigueur lorsque les deux tiers des États Parties au présent Protocole l’ont accepté 
conformément à la procédure prévue par leurs constitutions respectives. 
 

3. Lorsque les amendements entrent en vigueur, ils ont force obligatoire pour les États Parties 
qui les ont acceptés, les autres États Parties demeurant liés par les dispositions du présent 
Protocole et par tout amendement antérieur qu’ils auraient accepté. 

 
Article 35 

 
Les membres du Sous-Comité de la prévention et des mécanismes nationaux de prévention jouissent 
des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute 
indépendance. Les membres du Sous-Comité de la prévention jouissent des privilèges et immunités 
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prévus à la section 22 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, du 13 
février 1946, sous réserve des dispositions de la section 23 de ladite Convention. 
 

Article 36 
 

Lorsqu’ils se rendent dans un État Partie, les membres du Sous-Comité de la prévention doivent, sans 
préjudice des dispositions et des buts du présent Protocole ni des privilèges et immunités dont ils 
peuvent jouir: 
 

a) Respecter les lois et règlements en vigueur dans l’État où ils se rendent ; 
 
b) S’abstenir de toute action ou activité incompatible avec le caractère impartial et 
international de leurs fonctions. 

 
Article 37 

 
1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 

également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée 
conforme du présent Protocole à tous les États. 
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D. 
ESCLAVAGE, TRAVAIL FORCE ET PRATIQUES 

SIMILAIRES 
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1. CONVENTION (N° 105) DE L’OIT SUR L'ABOLITION DU 
TRAVAIL FORCE, 1957 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adoptée par la Conférence générale de l’Organisation  
Internationale du Travail à Genève le 25 juin 1957 ; 

Entrée en vigueur le 17 janvier 1959 ; 
Adhésion du Cameroun le 13 septembre 1962. 
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La Conférence Générale de l'Organisation Internationale du Travail, 
 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 5 juin 1957, en sa quarantième session ; 
 

Après avoir examiné la question du travail forcé, qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la 
session ; 
 

Après avoir pris note des dispositions de la convention sur le travail forcé, 1930 ; 
 

Après avoir noté que la convention de 1926 relative à l'esclavage prévoit que des mesures utiles 
doivent être prises pour éviter que le travail forcé ou obligatoire n'amène des conditions analogues à 
l'esclavage et que la convention supplémentaire de 1956 relative à l'abolition de l'esclavage, de la 
traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage vise à obtenir l'abolition 
complète de la servitude pour dettes et du servage ; 
 

Après avoir noté que la convention sur la protection du salaire, 1949, énonce que le salaire sera payé 
à intervalles réguliers et interdit les modes de paiement qui privent le travailleur de toute possibilité 
réelle de quitter son emploi ; 
 

Après avoir décidé d'adopter d'autres propositions relatives à l'abolition de certaines formes de travail 
forcé ou obligatoire constituant une violation des droits de l'homme tels qu'ils sont visés par la Charte 
des Nations Unies et énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme ; 
 
Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention internationale, 
 

Adopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf cent cinquante-sept, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur l'abolition du travail forcé, 1957. 
 

Article 1 
Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la présente convention s'engage à 
supprimer le travail forcé ou obligatoire et à n'y recourir sous aucune forme : 
 

a. En tant que mesure de coercition ou d'éducation politique ou en tant que sanction à l'égard 
de personnes qui ont ou expriment certaines opinions politiques ou manifestent leur 
opposition idéologique à l'ordre politique, social ou économique établi ; 

 

b. En tant que méthode de mobilisation et d'utilisation de la main-d’œuvre à des fins de 
développement économique ; 

 

c. En tant que mesure de discipline du travail ; 
 
d. En tant que punition pour avoir participé à des grèves ; 

 

e. En tant que mesure de discrimination raciale, sociale, nationale ou religieuse. 
 

Article 2 
Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la présente convention s'engage à 
prendre des mesures efficaces en vue de l'abolition immédiate et complète du travail forcé ou 
obligatoire tel qu'il est décrit à l'article 1 de la présente convention. 
 

Article 3 
Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 
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Article 4 
1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail 

dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 
 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été 
enregistrées par le Directeur général. 
 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la 
date où sa ratification aura été enregistrée. 

 

Article 5 
1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période 

de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte 
communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 
 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après 
l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas 
usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article. 

 

Article 6 
1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de 

l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et 
dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation. 
 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de 
l'Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 

 
Article 7 

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des 
Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations 
Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation 
qu'il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 
 

Article 8 
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente convention et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou 
partielle. 
 

Article 9 
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle 

de la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement :  
 

(a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de 
plein droit, nonobstant l'article 5 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente 
convention, sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en 
vigueur ; 
 

(b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la 
présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres. 
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2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les 
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision. 

 

Article 10 
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi. 
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2. CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE 
DES ETRES HUMAINS ET DE L'EXPLOITATION DE LA 

PROSTITUTION D'AUTRUI 
 
 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 

 
 

Adoptée par l'Assemblée Générale des Nations Unies le 2 décembre 1949 ; 
Entrée en vigueur le 25 juillet 1951 ; 

Adhésion du Cameroun le 19 février 1982. 



119 

 

 

PREAMBULE 
 

Considérant que la prostitution et le mal qui l'accompagne, à savoir la traite des êtres humains en vue 
de la prostitution, sont incompatibles avec la dignité et la valeur de la personne humaine et mettent en 
danger le bien-être de l'individu, de la famille et de la communauté, 
 

Considérant qu'en ce qui concerne la répression de la traite des femmes et des enfants, les 
instruments internationaux suivants sont en vigueur :  
 

1.  Arrangement international du 18 mai 1904 pour la répression de la traite des blanches, amendé par 
le Protocole approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies, le 3 décembre 1948, 
 

2. Convention internationale du 4 mai 1910 relative à la répression de la traite des blanches, amendée 
par le Protocole susmentionné, 
 

3. Convention internationale du 30 septembre 1921 pour la répression de la traite des femmes et des 
enfants, amendée par le Protocole approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies, le 20 
octobre 1947, 
 

4. Convention internationale du 11 octobre 1933 pour la répression de la traite des femmes majeures, 
amendée par le Protocole susmentionné, 
 

Considérant que la Société des Nations avait élaboré en 1937 un projet de convention étendant le 
champ des instruments susmentionnés, et 
 

Considérant que l'évolution depuis 1937 permet de conclure une convention qui unifie les instruments 
ci-dessus mentionnés et renferme l'essentiel du projet de convention de 1937 avec les amendements 
que l'on a jugé bon d'y apporter ; 
 

En conséquence,  
Les Parties contractantes  
conviennent de ce qui suit :  
 

ARTICLE PREMIER 
 

Les Parties à la présente Convention conviennent de punir toute personne qui, pour satisfaire les 
passions d'autrui :  
 

1. Embauche, entraîne ou détourne en vue de la prostitution une autre personne, même 
consentante ; 
 

2. Exploite la prostitution d'une autre personne, même consentante.  
 

ARTICLE 2 
 

Les Parties à la présente Convention conviennent également de punir toute personne qui :  
 

1. Tient, dirige ou, sciemment, finance ou contribue à financer une maison de prostitution ;  
 

2. Donne ou prend sciemment en location, en tout ou en partie, un immeuble ou un autre lieu 
aux fins de la prostitution d'autrui.  
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ARTICLE 3 
 

Dans la mesure où le permet la législation nationale, toute tentative et tout acte préparatoire 
accomplis en vue de commettre les infractions visées à l'article premier et à l'article 2 doivent aussi 
être punis. 
 

ARTICLE 4 
 

Dans la mesure où le permet la législation nationale, la participation intentionnelle aux actes visés à 
l'article premier et à l'article 2 ci-dessus est aussi punissable. 

 
Dans la mesure où le permet la législation nationale, les actes de participation seront considérés 
comme des infractions distinctes dans tous les cas où il faudra procéder ainsi pour empêcher 
l'impunité.  
 

ARTICLE 5 
 

Dans tous les cas où une personne lésée est autorisée par la législation nationale à se constituer 
partie civile du chef de l'une quelconque des infractions visées par la présente Convention, les 
étrangers seront également autorisés à se constituer partie civile dans les mêmes conditions que les 
nationaux.  
 

ARTICLE 6 
 

Chacune des Parties à la présente Convention convient de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour abroger ou abolir toute loi, tout règlement et toute pratique administrative selon lesquels les 
personnes qui se livrent ou sont soupçonnées de se livrer à la prostitution doivent se faire inscrire sur 
des registres spéciaux, posséder des papiers spéciaux, ou se conformer à des conditions 
exceptionnelles de surveillance ou de déclaration.  
 

ARTICLE 7 
 

Toute condamnation antérieure prononcée dans un Etat étranger pour un des actes visés dans la 
présente Convention sera, dans la mesure où le permet la législation nationale, prise en 
considération :  
 

1. Pour établir la récidive ;  
 

2. Pour prononcer des incapacités, la déchéance ou l'interdiction de droit public ou privé.  
 

ARTICLE 8 
 

Les actes visés à l'article premier et à l'article 2 de la présente Convention seront considérés comme 
cas d'extradition dans tout traité d'extradition conclu ou à conclure entre des Parties à la présente 
Convention.  
 

Les Parties à la présente Convention qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité 
reconnaissent dorénavant les actes visés à l'article premier et à l'article 2 de la présente Convention 
comme cas d'extradition entre elles.  
 

L'extradition sera accordée conformément au droit de l'Etat requis.  
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ARTICLE 9 
 

Les ressortissants d'un Etat dont la législation n'admet pas l'extradition des nationaux et qui sont 
rentrés dans cet Etat après avoir commis à l'étranger l'un des actes visés par l'article premier et par 
l'article 2 de la présente Convention doivent être poursuivis devant les tribunaux de leur propre Etat et 
punis par ceux-ci.  
Cette disposition n'est pas obligatoire si, dans un cas semblable intéressant des Parties à la présente 
Convention, l'extradition d'un étranger ne peut pas être accordée.  
 

ARTICLE 10 
 

Les dispositions de l'article 9 ne s'appliquent pas lorsque l'inculpé a été jugé dans un Etat étranger, et, 
en cas de condamnation, lorsqu'il a purgé la peine ou bénéficié d'une remise d'une réduction de peine 
prévue par la loi dudit Etat étranger.  
 

ARTICLE 11 
 

Aucune disposition de la présente Convention ne sera interprétée comme portant atteinte à l'attitude 
d'une Partie à ladite Convention sur la question générale de la compétence de la juridiction pénale 
comme question de droit international.  
 

ARTICLE 12 
 

La présente Convention laisse intact le principe que les actes qu'elle vise doivent dans chaque Etat 
être qualifiés, poursuivis et jugés conformément à la législation nationale.  
 

 ARTICLE 13  
 
Les Parties à la présente Convention sont tenues d'exécuter les commissions rogatoires relatives aux 
infractions visées par la Convention, conformément à leur législation nationale et à leur pratique en 
cette matière.  
 

La transmission des commissions rogatoires doit être opérée :  
 

1. Soit par voie de communication directe entre les autorités judiciaires ;  
 

2. Soit par correspondance directe entre les ministres de la justice des deux Etats, ou, par envoi 
direct, par une autre autorité compétente de l'Etat requérant, au ministre de la justice de l'Etat 
requis ; 
 

3.  Soit par l'intermédiaire de l'agent diplomatique ou consulaire de l'Etat requérant dans l'Etat 
requis; cet agent enverra directement les commissions rogatoires à l'autorité judiciaire 
compétente ou à l'autorité indiquée par le gouvernement de l'Etat requis, et recevra 
directement de cette autorité les pièces constituant l'exécution des commissions rogatoires.  

 

Dans les cas 1 et 3, copie de la commission rogatoire sera toujours adressée en même temps à 
l'autorité supérieure de l'Etat requis.  
 

A défaut d'entente contraire, la commission rogatoire doit être rédigée dans la langue de l'autorité 
requérante, sous réserve que l'Etat requis aura le droit d'en demander une traduction faite dans sa 
propre langue et certifiée conforme par l'autorité requérante.  
 

Chaque Partie à la présente Convention fera connaître, par une communication adressée à chacune 
des autres Parties à la Convention, celui ou ceux des modes de transmission susvisés qu'elle admet 
pour les commissions rogatoires de ladite Partie.  
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Jusqu'au moment où un Etat fera une telle communication, la procédure en vigueur en fait de 
commissions rogatoires sera maintenue.  
 

L'exécution des commissions rogatoires ne pourra donner lieu au remboursement d'aucun droit ou 
frais autres que les frais d'expertise.  
 

Rien dans le présent article ne devra être interprété comme constituant de la part des Parties à la 
présente Convention un engagement d'admettre une dérogation à leurs lois en ce qui concerne la 
procédure et les méthodes employées pour établir la preuve en matière répressive.  
 

ARTICLE 14 
 

Chacune des Parties à la présente Convention doit créer ou maintenir un service chargé de 
coordonner et de centraliser les résultats des recherches relatives aux infractions visées par la 
présente Convention.  
 

Ces services devront réunir tous les renseignements qui pourraient aider à prévenir et à réprimer les 
infractions visées par la présente Convention et devront se tenir en contact étroit avec les services 
correspondants des autres Etats.  
 

ARTICLE 15 
 

Dans la mesure où le permet la législation nationale et où elles le jugeront utile, les autorités chargées 
des services mentionnés à l'article 14 donneront aux autorités chargées des services correspondants 
dans les autres Etats les renseignements suivants :  
 

1. Des précisions concernant toute infraction ou tentative d'infraction visée par la présente 
Convention. 
 

2. Des précisions concernant les recherches, poursuites, arrestations, condamnations, refus 
d'admission ou expulsions de personnes coupables de l'une quelconque des infractions 
visées par la présente Convention ainsi que les déplacements de ces personnes et tous 
autres renseignements utiles à leur sujet.  

 

Les renseignements à fournir comprendront notamment le signalement des délinquants, leurs 
empreintes digitales et leur photographie, des indications sur leurs procédés habituels, les procès-
verbaux de police et les casiers judiciaires.  
 

ARTICLE 16 
 

Les Parties à la présente Convention conviennent de prendre ou d'encourager, par l'intermédiaire de 
leurs services sociaux, économiques, d'enseignement, d'hygiène et autres services connexes, qu'ils 
soient publics ou privés, les mesures propres à prévenir la prostitution et à assurer la rééducation et le 
reclassement des victimes de la prostitution et des infractions visées par la présente Convention.  
 

ARTICLE 17 
 

Les Parties à la présente Convention conviennent, en ce qui concerne l'immigration et l'émigration, de 
prendre ou de maintenir en vigueur, dans les limites de leurs obligations définies par la présente 
Convention, les mesures destinées à combattre la traite des personnes de l'un ou de l'autre sexe aux 
fins de prostitution. 
 

Elles s'engagent notamment :  
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1. A promulguer les règlements nécessaires pour la protection des immigrants ou émigrants, en 
particulier des femmes et des enfants, tant aux lieux d'arrivée et de départ qu'en cours de route ; 
 
2. A prendre des dispositions pour organiser une propagande appropriée qui mette le public en garde 
contre les dangers de cette traite ;  
 
3. A prendre les mesures appropriées pour qu'une surveillance soit exercée dans les gares, les 
aéroports, les ports maritimes, en cours de voyage et dans les lieux publics, en vue d'empêcher la 
traite internationale des êtres humains aux fins de prostitution ; 
 
4. A prendre les mesures appropriées pour que les autorités compétentes soient prévenues de 
l'arrivée de personnes qui paraissent manifestement coupables, complices ou victimes de cette traite.  
 

ARTICLE 18 
 

Les Parties à la présente Convention s'engagent à faire recueillir, conformément aux conditions 
stipulées par leur législation nationale, les déclarations des personnes de nationalité étrangère qui se 
livrent à la prostitution, en vue d'établir leur identité et leur état civil et de rechercher qui les a décidées 
à quitter leur Etat. Ces renseignements seront communiqués aux autorités de l'Etat d'origine desdites 
personnes en vue de leur rapatriement éventuel.  
 

ARTICLE 19 
 

Les Parties à la présente Convention s'engagent, conformément aux conditions stipulées par leur 
législation nationale et sans préjudice des poursuites ou de toute autre action intentée pour des 
infractions à ses dispositions et autant que faire se peut :  
 

1. A prendre les mesures appropriées pour pourvoir aux besoins et assurer l'entretien, à titre 
provisoire, des victimes de la traite internationale aux fins de prostitution, lorsqu'elles sont 
dépourvues de ressources en attendant que soient prises toutes les dispositions en vue de 
leur rapatriement ; 
 

2. A rapatrier celles des personnes visées à l'article 18 qui le désireraient ou qui seraient 
réclamées par des personnes ayant autorité sur elles et celles dont l'expulsion est décrétée 
conformément à la loi. Le rapatriement ne sera effectué qu'après entente sur l'identité et la 
nationalité avec l'Etat de destination, ainsi que sur le lieu et la date de l'arrivée aux frontières. 
Chacune des Parties à la présente Convention facilitera le transit des personnes en question 
sur son territoire.  

 

Au cas où les personnes visées à l'alinéa précédent ne pourraient rembourser elles-mêmes les frais 
de leur rapatriement et où elles n'auraient ni conjoint, ni parent, ni tuteur qui payerait pour elles, les 
frais de rapatriement seront à la charge de l'Etat où elles se trouvent jusqu'à la frontière, au port 
d'embarquement, ou à l'aéroport le plus proche dans la direction de l'Etat d'origine et, au-delà, à la 
charge de l'Etat d'origine.  
 

ARTICLE 20 
 

Les Parties à la présente Convention s'engagent, si elles ne l'ont déjà fait, à prendre les mesures 
nécessaires pour exercer une surveillance sur les bureaux ou agences de placement, en vue d'éviter 
que les personnes qui cherchent un emploi, particulièrement les femmes et les enfants, ne soient 
exposées au danger de la prostitution.  
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ARTICLE 21 
 

Les Parties à la présente Convention communiqueront au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies leurs lois et règlements en vigueur et,  annuellement par la suite, tous nouveaux textes 
de lois ou règlements relatifs à l'objet de la présente Convention, ainsi que toutes mesures qu'elles 
auront prises pour l'application de la Convention. Les renseignements reçus seront publiés 
périodiquement par le Secrétaire général et adressés à tous les Membres de l'Organisation des 
Nations Unies et aux Etats non membres auxquels la présente Convention aura été officiellement 
communiquée, conformément aux dispositions de l'article 23.  
 

ARTICLE 22 
 

S'il s'élève entre les Parties à la présente Convention un différend quelconque relatif à son 
interprétation ou à son application, et si ce différend ne peut être réglé par d'autres moyens, il sera, à 
la demande de l'une quelconque des Parties au différend, soumis à la Cour internationale de Justice.  
 

ARTICLE 23 
 

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies et de tout autre Etat auquel le Conseil économique et social aura adressé une invitation 
à cet effet. 
 
Elle sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.  
 

Les Etats mentionnés au paragraphe premier qui n'ont pas signé la Convention pourront y adhérer. 
L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.  
 

Aux fins de la présente Convention, le mot "Etat" désignera également toutes les colonies et territoires 
sous tutelle dépendant de l'Etat qui signe ou ratifie la Convention, ou y adhère, ainsi que tous les 
territoires que cet Etat représente sur le plan international.  
 

ARTICLE 24 
 

La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt du 
deuxième instrument de ratification ou d'adhésion.  
 

Pour chacun des Etats qui ratifieront ou adhéreront après le dépôt du deuxième instrument de 
ratification ou d'adhésion, elle entrera en vigueur quatre-vingt-dix jours après le dépôt par cet Etat de 
son instrument de ratification ou d'adhésion.  
 

ARTICLE 25 
 

A l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de l'entrée en vigueur de la présente Convention, toute 
Partie à la Convention peut la dénoncer par notification écrite adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.  
 

La dénonciation prendra effet pour la Partie intéressée un an après la date à laquelle elle aura été 
reçue par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  
 

ARTICLE 26 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies et aux Etats non membres mentionnés à l'article 23 : 
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a) Les signatures, ratifications et adhésions reçues en application de l'article 23 ; 
 

b) La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur, en application de l'article 24 ; 
 

c) Les dénonciations reçues en application de l'article 25.  
 

ARTICLE 27 
 

Chaque Partie à la présente Convention s'engage à prendre, conformément à sa Constitution, les 
mesures législatives ou autres, nécessaires pour assurer l'application de la Convention.  
 

ARTICLE 28 
 

Les dispositions de la présente Convention annulent et remplacent, entre les Parties, les dispositions 
des instruments internationaux mentionnés aux alinéas 1, 2, 3 et 4 du deuxième paragraphe du 
préambule : chacun de ces instruments sera considéré comme ayant cessé d'être en vigueur quand 
toutes les Parties à cet instrument seront devenues Parties à la présente Convention. 

 
PROTOCOLE DE CLOTURE 

 
Aucune des dispositions de la présente Convention ne devra être considérée comme portant atteinte 
à toute législation prévoyant, pour l’application des dispositions tendant à la suppression de la traite 
internationale des êtres humains et de l’exploitation d’autrui aux fins de prostitution, des conditions 
plus rigoureuses que celles prévues par la présente Convention. 
 
Les dispositions des articles 23 et 26 inclus de la Convention seront applicables au présent Protocole. 
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E. 
PROTECTION DES GROUPES SPECIFIQUES 
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1. DROITS DE L’ENFANT 
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1.1 CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies le 20 novembre 1989 ; 
Entrée en vigueur le 2 septembre 1990 ; 

Ratifiée par le Cameroun le 11 janvier 1993. 
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PREAMBULE 

Les Etats parties à la présente Convention, 
 
Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine ainsi que l’égalité et 
le caractère inaliénable de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans 
le monde,  
 
Ayant présent à l’esprit le fait que les peuples des Nations Unies ont, dans la Charte, proclamé à 
nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l’homme et dans la dignité et la valeur de la 
personne humaine, et qu’ils ont résolu de favoriser le progrès social et d’instaurer de meilleures 
conditions de vie dans une liberté plus grande,  
 
Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et dans 
les pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, ont proclamé et sont convenues que chacun 
peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction 
aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de 
toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation, 
 
Rappelant que, dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, les Nations Unies ont proclamé 
que l’enfance a droit à une aide et à une assistance spéciales, 
 
Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la croissance et le 
bien-être de tous ses membres et en particulier des enfants, doit recevoir la protection et l’assistance 
dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la communauté, 
 
Reconnaissant que l’enfant, pour l’épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit grandir dans 
le milieu familial, dans un climat de bonheur, d’amour et de compréhension,  
 
Considérant qu’il importe de préparer pleinement l’enfant à avoir une vie individuelle dans la société, 
et de l’élever dans l’esprit des idéaux proclamés dans la Charte des Nations Unies, et en particulier 
dans un esprit de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d’égalité et de solidarité,  
 
Ayant présent à l’esprit que la nécessité d’accorder une protection spéciale à l’enfant a été énoncée 
dans la Déclaration de Genève de 1924 sur les droits de l’enfant et dans la Déclaration des droits de 
l’enfant adoptée par l’Assemblée générale le 20 novembre 1959, et qu’elle a été reconnue dans la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, dans le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (en particulier aux articles 23 et 24), dans le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (en particulier à l’article 10) et dans les statuts et instruments 
pertinents des institutions spécialisées et des organisations internationales qui se préoccupent du 
bien-être de l’enfant,  
 
Ayant présent à l’esprit que, comme indiqué dans la Déclaration des droits de l’enfant, « l’enfant, en 
raison de son manque de maturité physique et intellectuelle, a besoin d’une protection spéciale et de 
soins spéciaux, notamment d’une protection juridique appropriée, avant comme après la naissance»,  
 
Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la 
protection et au bien- être des enfants, envisagés surtout sous l’angle des pratiques en matière 
d’adoption et de placement familial sur les plans national et international, de l’Ensemble de règles 
minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing) et 
de la Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période d’urgence et de conflit armé, 
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Reconnaissant qu’il y a dans tous les pays du monde des enfants qui vivent dans des conditions 
particulièrement difficiles, et qu’il est nécessaire d’accorder à ces enfants une attention particulière,  
 
Tenant dûment compte de l’importance des traditions et valeurs culturelles de chaque peuple dans la 
protection et le développement harmonieux de l’enfant,  
 
Reconnaissant l’importance de la coopération internationale pour l’amélioration des conditions de vie 
des enfants dans tous les pays, en particulier dans les pays en développement,  
 
Sont convenus de ce qui suit :  
 

PREMIERE PARTIE 
 

Article premier 
 

Au sens de la présente Convention, un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit 
ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable.  
 

Article 2 
 

1. Les Etats parties s’engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente 
Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, 
indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou autre de l’enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de leur 
origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur 
naissance ou de toute autre situation.  
 

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l’enfant soit effectivement 
protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la situation 
juridique, les activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses 
représentants légaux ou des membres de sa famille.  

 
Article 3 

 
1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions 

publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des 
organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.  
 

2. Les Etats parties s’engagent à assurer à l’enfant la protection et les soins nécessaires à son 
bien-être, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres 
personnes légalement responsables de lui, et ils prennent à cette fin toutes les mesures 
législatives et administratives appropriées. 
 

3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions, services et 
établissements qui ont la charge des enfants et assurent leur protection soit conforme aux 
normes fixées par les autorités compétentes, particulièrement dans le domaine de la sécurité 
et de la santé et en ce qui concerne le nombre et la compétence de leur personnel ainsi que 
l’existence d’un contrôle approprié. 
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Article 4 
 

Les Etats parties s’engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui 
sont nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas 
des droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les limites des 
ressources dont ils disposent et, s’il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale.  
 

Article 5 
 

Les Etats parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir qu’ont les parents ou, le cas 
échéant, les membres de la famille élargie ou de la communauté, comme prévu par la coutume locale, 
les tuteurs ou autres personnes légalement responsables de l’enfant, de donner à celui-ci, d’une 
manière qui corresponde au développement de ses capacités, l’orientation et les conseils appropriés à 
l’exercice des droits que lui reconnaît la présente Convention.  
 

Article 6 
 

1. Les Etats parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie.  
 

2. Les Etats parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le développement de 
l’enfant.  

 
Article 7 

 
1. L’enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit 

d’acquérir une nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de connaître ses parents et 
d’être élevé par eux.  
 

2. Les Etats parties veillent à mettre ces droits en œuvre conformément à leur législation 
nationale et aux obligations que leur imposent les instruments internationaux applicables en la 
matière, en particulier dans les cas où faute de cela l’enfant se trouverait apatride.  

 
Article 8 

 
1. Les Etats parties s’engagent à respecter le droit de l’enfant de préserver son identité, y 

compris sa nationalité, son nom et ses relations familiales, tels qu’ils sont reconnus par la loi, 
sans ingérence illégale.  
 

2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou de certains 
d’entre eux, les Etats parties doivent lui accorder une assistance et une protection 
appropriées, pour que son identité soit rétablie aussi rapidement que possible. 

 
Article 9 

 
1. Les Etats parties veillent à ce que l’enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré, à 

moins que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciaire et 
conformément aux lois et procédures applicables, que cette séparation est nécessaire dans 
l’intérêt supérieur de l’enfant. Une décision en ce sens peut être nécessaire dans certains cas 
particuliers, par exemple lorsque les parents maltraitent ou négligent l’enfant, ou lorsqu’ils 
vivent séparément et qu’une décision doit être prise au sujet du lieu de résidence de l’enfant.  
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2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, toutes les parties intéressées 
doivent avoir la possibilité de participer aux délibérations et de faire connaître leurs vues.  
 

3. Les Etats parties respectent le droit de l’enfant séparé de ses deux parents ou de l’un d’eux 
d’entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux 
parents, sauf si cela est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant.  
 

4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un Etat partie, telles que la détention, 
l’emprisonnement, l’exil, l’expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle qu’en soit la cause, 
survenue en cours de détention) des deux parents ou de l’un d’eux, ou de l’enfant, l’Etat partie 
donne sur demande aux parents, à l’enfant ou, s’il y a lieu, à un autre membre de la famille 
les renseignements essentiels sur le lieu où se trouvent le membre ou les membres de la 
famille, à moins que la divulgation de ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être 
de l’enfant. Les Etats parties veillent en outre à ce que la présentation d’une telle demande 
n’entraîne pas en elle-même de conséquences fâcheuses pour la personne ou les personnes 
intéressées.  

 
Article 10 

 
1. Conformément à l’obligation incombant aux Etats parties en vertu du paragraphe 1 de l’article 

9, toute demande faite par un enfant ou ses parents en vue d’entrer dans un Etat partie ou de 
le quitter aux fins de réunification familiale est considérée par les Etats parties dans un esprit 
positif, avec humanité et diligence. Les Etats parties veillent en outre à ce que la présentation 
d’une telle demande n’entraîne pas de conséquences fâcheuses pour les auteurs de la 
demande et les membres de leur famille. 
 

2. Un enfant dont les parents résident dans des Etats différents a le droit d’entretenir, sauf 
circonstances exceptionnelles, des relations personnelles et des contacts directs réguliers 
avec ses deux parents. A cette fin, et conformément à l’obligation incombant aux Etats parties 
en vertu du paragraphe 1 de l’article 9, les Etats parties respectent le droit qu’ont l’enfant et 
ses parents de quitter tout pays, y compris le leur, et de revenir dans leur propre pays. Le 
droit de quitter tout pays ne peut faire l’objet que des restrictions prescrites par la loi qui sont 
nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la santé ou la moralité 
publiques, ou les droits et libertés d’autrui, et qui sont compatibles avec les autres droits 
reconnus dans la présente Convention.  

 
Article 11 

 
1. Les Etats parties prennent des mesures pour lutter contre les déplacements et les non-retours 

illicites d’enfants à l’étranger.  
 

2. A cette fin, les Etats parties favorisent la conclusion d’accords bilatéraux ou multilatéraux ou 
l’adhésion aux accords existants.  

 
Article 12 

 
1. Les Etats parties garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le droit d’exprimer 

librement son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant étant dûment 
prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité.  
 

2. A cette fin, on donnera notamment à l’enfant la possibilité d’être entendu dans toute 
procédure judiciaire ou administrative l’intéressant, soit directement, soit par l’intermédiaire 
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d’un représentant ou d’une organisation approprié, de façon compatible avec les règles de 
procédure de la législation nationale.  

 
Article 13 

 
1. L’enfant a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher, de 

recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de 
frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du 
choix de l’enfant.  
 

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la 
loi et qui sont nécessaires :  

 
a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui ; ou  

 
b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la moralité 
publiques. 

 
Article 14 

 
1. Les Etats parties respectent le droit de l’enfant à la liberté de pensée, de conscience et de 

religion. 
 

2. Les Etats parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, des 
représentants légaux de l’enfant, de guider celui-ci dans l’exercice du droit susmentionné 
d’une manière qui corresponde au développement de ses capacités. 
 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise qu’aux seules 
restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la sûreté 
publique, l’ordre public, la santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits 
fondamentaux d’autrui.  

 
Article 15 

 
1. Les Etats parties reconnaissent les droits de l’enfant à la liberté d’association et à la liberté de 
réunion pacifique.  

 
2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet que des seules restrictions qui sont prescrites par 
la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité 
nationale, de la sûreté publique ou de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité 
publiques, ou les droits et libertés d’autrui.  

 
Article 16 

 
1. Nul enfant ne fera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son 
domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes illégales à son honneur et à sa réputation.  
 
2. L’enfant a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.  
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Article 17 
 

Les Etats parties reconnaissent l’importance de la fonction remplie par les médias et veillent à ce que 
l’enfant ait accès à une information et à des matériels provenant de sources nationales et 
internationales diverses, notamment ceux qui visent à promouvoir son bien-être social, spirituel et 
moral ainsi que sa santé physique et mentale. A cette fin, les Etats parties :  
 

a) Encouragent les médias à diffuser une information et des matériels qui présentent une 
utilité sociale et culturelle pour l’enfant et répondent à l’esprit de l’article 29 ;  
 

b) Encouragent la coopération internationale en vue de produire, d’échanger et de diffuser 
une information et des matériels de ce type provenant de différentes sources culturelles, 
nationales et internationales ;  

 
c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants ;  

 
d) Encouragent les médias à tenir particulièrement compte des besoins linguistiques des 

enfants autochtones ou appartenant à un groupe minoritaire ;  
 

e) Favorisent l’élaboration de principes directeurs appropriés destinés à protéger l’enfant 
contre l’information et les matériels qui nuisent à son bien-être, compte tenu des 
dispositions des articles 13 et 18.  

 
Article 18 

 
1. Les Etats parties s’emploient de leur mieux à assurer la reconnaissance du principe selon 

lequel les deux parents ont une responsabilité commune pour ce qui est d’élever l’enfant et 
d’assurer son développement. La responsabilité d’élever l’enfant et d’assurer son 
développement incombe au premier chef aux parents ou, le cas échéant, à ses représentants 
légaux. Ceux-ci doivent être guidés avant tout par l’intérêt supérieur de l’enfant.  
 

2. Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la présente Convention, les Etats parties 
accordent l’aide appropriée aux parents et aux représentants légaux de l’enfant dans 
l’exercice de la responsabilité qui leur incombe d’élever l’enfant et assurent la mise en place 
d’institutions, d’établissements et de services chargés de veiller au bien-être des enfants.  
 

3. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer aux enfants dont les 
parents travaillent le droit de bénéficier des services et établissements de garde d’enfants 
pour lesquels ils remplissent les conditions requises.  

 
Article 19 

 
1. Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et 

éducatives appropriées pour protéger l’enfant contre toute forme de violence, d’atteinte ou de 
brutalités physiques ou mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou 
d’exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de ses parents 
ou de l’un d’eux, de son ou ses représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est 
confié.  
 

2. Ces mesures de protection doivent comprendre, selon qu’il conviendra, des procédures 
efficaces pour l’établissement de programmes sociaux visant à fournir l’appui nécessaire à 
l’enfant et à ceux à qui il est confié, ainsi que pour d’autres formes de prévention, et aux fins 
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d’identification, de rapport, de renvoi, d’enquête, de traitement et de suivi pour les cas de 
mauvais traitements de l’enfant décrits ci-dessus, et comprendre également, selon qu’il 
conviendra, des procédures d’intervention judiciaire.  

 
Article 20 

 
1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, ou qui dans 

son propre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à une protection et une aide 
spéciales de l’Etat.  
 

2. Les Etats parties prévoient pour cet enfant une protection de remplacement conforme à leur 
législation nationale.  
 

3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans une 
famille, de la kafalah de droit islamique, de l’adoption ou, en cas de nécessité, du placement 
dans un établissement pour enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions, il est 
dûment tenu compte de la nécessité d’une certaine continuité dans l’éducation de l’enfant, 
ainsi que de son origine ethnique, religieuse, culturelle et linguistique.  

 
Article 21 

 
Les Etats parties qui admettent et/ou autorisent l’adoption s’assurent que l’intérêt supérieur de l’enfant 
est la considération primordiale en la matière, et :  
 

a) Veillent à ce que l’adoption d’un enfant ne soit autorisée que par les autorités compétentes, 
qui vérifient, conformément à la loi et aux procédures applicables et sur la base de tous les 
renseignements fiables relatifs au cas considéré, que l’adoption peut avoir lieu eu égard à la 
situation de l’enfant par rapport à ses père et mère, parents et représentants légaux et que, le 
cas échéant, les personnes intéressées ont donné leur consentement à l’adoption en 
connaissance de cause, après s’être entourées des avis nécessaires ;  
 
b) Reconnaissent que l’adoption à l’étranger peut être envisagée comme un autre moyen 
d’assurer les soins nécessaires à l’enfant, si celui-ci ne peut, dans son pays d’origine, être 
placé dans une famille nourricière ou adoptive ou être convenablement élevé ;  
 
c) Veillent, en cas d’adoption à l’étranger, à ce que l’enfant ait le bénéfice de garanties et de 
normes équivalant à celles existant en cas d’adoption nationale ;  
 
d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que, en cas d’adoption à 
l’étranger, le placement de l’enfant ne se traduise pas par un profit matériel indu pour les 
personnes qui en sont responsables ;  
 
e) Poursuivent les objectifs du présent article en concluant des arrangements ou des accords 
bilatéraux ou multilatéraux, selon les cas, et s’efforcent dans ce cadre de veiller à ce que les 
placements d’enfants à l’étranger soient effectués par des autorités ou des organes 
compétents.  

 
Article 22 

 
1. Les Etats parties prennent les mesures appropriées pour qu’un enfant qui cherche à obtenir le 

statut de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des règles et procédures du 
droit international ou national applicable, qu’il soit seul ou accompagné de ses père et mère 
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ou de toute autre personne, bénéficie de la protection et de l’assistance humanitaire voulues 
pour lui permettre de jouir des droits que lui reconnaissent la présente Convention et les 
autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme ou de caractère humanitaire 
auxquels lesdits Etats sont parties.  
 

2. A cette fin, les Etats parties collaborent, selon qu’ils le jugent nécessaire, à tous les efforts 
faits par l’Organisation des Nations Unies et les autres organisations intergouvernementales 
ou non gouvernementales compétentes collaborant avec l’Organisation des Nations Unies 
pour protéger et aider les enfants qui se trouvent en pareille situation et pour rechercher les 
père et mère ou autres membres de la famille de tout enfant réfugié en vue d’obtenir les 
renseignements nécessaires pour le réunir à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère, ni 
aucun autre membre de la famille ne peut être retrouvé, l’enfant se voit accorder, selon les 
principes énoncés dans la présente Convention, la même protection que tout autre enfant 
définitivement ou temporairement privé de son milieu familial pour quelque raison que ce soit.  

 
Article 23 

 
1. Les Etats parties reconnaissent que les enfants mentalement ou physiquement handicapés 

doivent mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantissent leur dignité, 
favorisent leur autonomie et facilitent leur participation active à la vie de la collectivité.  
 

2. Les Etats parties reconnaissent le droit à des enfants handicapés de bénéficier de soins 
spéciaux et encouragent et assurent, dans la mesure des ressources disponibles, l’octroi, sur 
demande, aux enfants handicapés remplissant les conditions requises et à ceux qui en ont la 
charge, d’une aide adaptée à l’état de l’enfant et à la situation de ses parents ou de ceux à qui 
il est confié.  
 

3. Eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, l’aide fournie conformément au 
paragraphe 2 du présent article est gratuite chaque fois qu’il est possible, compte tenu des 
ressources financières de leurs parents ou de ceux à qui l’enfant est confié, et elle est conçue 
de telle sorte que les enfants handicapés aient effectivement accès à l’éducation, à la 
formation, aux soins de santé, à la rééducation, à la préparation à l’emploi et aux activités 
récréatives, et bénéficient de ces services de façon propre à assurer une intégration sociale 
aussi complète que possible et leur épanouissement personnel, y compris dans le domaine 
culturel et spirituel.  
 

4. Dans un esprit de coopération internationale, les Etats parties favorisent l’échange 
d’informations pertinentes dans le domaine des soins de santé préventifs et du traitement 
médical, psychologique et fonctionnel des enfants handicapés, y compris par la diffusion 
d’informations concernant les méthodes de rééducation et les services de formation 
professionnelle, ainsi que l’accès à ces données, en vue de permettre aux Etats parties 
d’améliorer leurs capacités et leurs compétences et d’élargir leur expérience dans ces 
domaines. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en 
développement.  

 
Article 24 

 
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé possible 

et de bénéficier de services médicaux et de rééducation. Ils s’efforcent de garantir qu’aucun 
enfant ne soit privé du droit d’avoir accès à ces services. 
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2. Les Etats parties s’efforcent d’assurer la réalisation intégrale du droit susmentionné et, en 
particulier, prennent les mesures appropriées pour :  
 
a) Réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfants ; 
 
b) Assurer à tous les enfants l’assistance médicale et les soins de santé nécessaires, l’accent 
étant mis sur le développement des soins de santé primaires ;  
 
c) Lutter contre la maladie et la malnutrition, y compris dans le cadre de soins de santé 
primaires, grâce notamment à l’utilisation de techniques aisément disponibles et à la 
fourniture d’aliments nutritifs et d’eau potable, compte tenu des dangers et des risques de 
pollution du milieu naturel ;  
 
d) Assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriés ;  
 
e) Faire en sorte que tous les groupes de la société, en particulier les parents et les enfants, 
reçoivent une information sur la santé et la nutrition de l’enfant, les avantages de l’allaitement 
au sein, l’hygiène et la salubrité de l’environnement et la prévention des accidents, et 
bénéficient d’une aide leur permettant de mettre à profit cette information ;  
 
f) Développer les soins de santé préventifs, les conseils aux parents et l’éducation et les 
services en matière de planification familiale. 
 

3. Les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées en vue d’abolir les 
pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants.  
 

4. Les Etats parties s’engagent à favoriser et à encourager la coopération internationale en vue 
d’assurer progressivement la pleine réalisation du droit reconnu dans le présent article. A cet 
égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement.  
 

Article 25 
 

Les Etats parties reconnaissent à l’enfant qui a été placé par les autorités compétentes pour recevoir 
des soins, une protection ou un traitement physique ou mental, le droit à un examen périodique dudit 
traitement et de toute autre circonstance relative à son placement. 
 

Article 26 
 

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité sociale, y 
compris les assurances sociales, et prennent les mesures nécessaires pour assurer la pleine 
réalisation de ce droit en conformité avec leur législation nationale.  
 

2. Les prestations doivent, lorsqu’il y a lieu, être accordées compte tenu des ressources et de la 
situation de l’enfant et des personnes responsables de son entretien, ainsi que de toute autre 
considération applicable à la demande de prestation faite par l’enfant ou en son nom.  

 
Article 27 

 
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour 

permettre son développement physique, mental, spirituel, moral et social.  
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2. C’est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l’enfant qu’incombe au premier 
chef la responsabilité d’assurer, dans les limites de leurs possibilités et de leurs moyens 
financiers, les conditions de vie nécessaires au développement de l’enfant.  
 

3. Les Etats parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des conditions nationales et 
dans la mesure de leurs moyens, pour aider les parents et autres personnes ayant la charge 
de l’enfant à mettre en œuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une assistance matérielle 
et des programmes d’appui, notamment en ce qui concerne l’alimentation, le vêtement et le 
logement.  
 

4. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées en vue d’assurer le recouvrement 
de la pension alimentaire de l’enfant auprès de ses parents ou des autres personnes ayant 
une responsabilité financière à son égard, que ce soit sur leur territoire ou à l’étranger. En 
particulier, pour tenir compte des cas où la personne qui a une responsabilité financière à 
l’égard de l’enfant vit dans un Etat autre que celui de l’enfant, les Etats parties favorisent 
l’adhésion à des accords internationaux ou la conclusion de tels accords ainsi que l’adoption 
de tous autres arrangements appropriés.  

 
Article 28 

 
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation, et en particulier, en vue 

d’assurer l’exercice de ce droit progressivement et sur la base de l’égalité des chances :  
 

a) Ils rendent l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous ;  
 
b) Ils encouragent l’organisation de différentes formes d’enseignement secondaire, tant 
général que professionnel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des 
mesures appropriées, telles que l’instauration de la gratuité de l’enseignement et l’offre d’une 
aide financière en cas de besoin ;  
 
c) Ils assurent à tous l’accès à l’enseignement supérieur, en fonction des capacités de 
chacun, par tous les moyens appropriés ;  
 
d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l’information et l’orientation scolaires et 
professionnelles ;  
 
e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la 
réduction des taux d’abandon scolaire.  

 
2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que la discipline 

scolaire soit appliquée d’une manière compatible avec la dignité de l’enfant en tant qu’être 
humain et conformément à la présente Convention.  
 

3. Les Etats parties favorisent et encouragent la coopération internationale dans le domaine de 
l’éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer l’ignorance et l’analphabétisme dans 
le monde et de faciliter l’accès aux connaissances scientifiques et techniques et aux 
méthodes d’enseignement modernes. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des 
besoins des pays en développement. 

 
Article 29 

 
1. Les Etats parties conviennent que l’éducation de l’enfant doit viser à : 
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a) Favoriser l’épanouissement de la personnalité de l’enfant et le développement de ses dons 
et de ses aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités ;  
 
b) Inculquer à l’enfant le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et des 
principes consacrés dans la Charte des Nations Unies ;  
 
c) Inculquer à l’enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa langue et de ses 
valeurs culturelles, ainsi que le respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du 
pays duquel il peut être originaire et des civilisations différentes de la sienne ;  
 
d) Préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans un 
esprit de compréhension, de paix, de tolérance, d’égalité entre les sexes et d’amitié entre tous 
les peuples et groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d’origine 
autochtone ;  
 
e) Inculquer à l’enfant le respect du milieu naturel. 
 

2. Aucune disposition du présent article ou de l’article 28 ne sera interprétée d’une manière qui 
porte atteinte à la liberté des personnes physiques ou morales de créer et de diriger des 
établissements d’enseignement, à condition que les principes énoncés au paragraphe 1 du 
présent article soient respectés et que l’éducation dispensée dans ces établissements soit 
conforme aux normes minimales que l’Etat aura prescrites.  

 
Article 30 

 
Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques ou des personnes 
d’origine autochtone, un enfant autochtone ou appartenant à une de ces minorités ne peut être privé 
du droit d’avoir sa propre vie culturelle, de professer et de pratiquer sa propre religion ou d’employer 
sa propre langue en commun avec les autres membres de son groupe.  
 

Article 31 
 

1. Les Etats parties reconnaissent à l’enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et 
à des activités récréatives propres à son âge et de participer librement à la vie culturelle et 
artistique. 
 

2. Les Etats parties respectent et favorisent le droit de l’enfant de participer pleinement à la vie 
culturelle et artistique et encouragent l’organisation à son intention de moyens appropriés de 
loisirs et d’activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d’égalité. 

 
Article 32 

 
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant d’être protégé contre l’exploitation 

économique et de n’être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptible de 
compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, 
mental, spirituel, moral ou social.  
 

2. Les Etats parties prennent des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives 
pour assurer l’application du présent article. A cette fin, et compte tenu des dispositions 
pertinentes des autres instruments internationaux, les Etats parties, en particulier :  
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a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d’admission à l’emploi ;  
 
b) Prévoient une réglementation appropriée des horaires de travail et des conditions d’emploi ; 
 
c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour assurer l’application effective du 
présent article.  

 
Article 33 

 
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des mesures législatives, 
administratives, sociales et éducatives, pour protéger les enfants contre l’usage illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes, tels que les définissent les conventions internationales pertinentes, et 
pour empêcher que des enfants ne soient utilisés pour la production et le trafic illicites de ces 
substances.  
 

Article 34 
 

Les Etats parties s’engagent à protéger l’enfant contre toutes les formes d’exploitation sexuelle et de 
violence sexuelle. A cette fin, les Etats prennent en particulier toutes les mesures appropriées sur les 
plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher :  
 

a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité sexuelle illégale ; 
 
b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution ou autres pratiques sexuelles 
illégales ; 
 
c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de spectacles ou de matériel 
de caractère pornographique.  
 

Article 35 
 

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral et 
multilatéral pour empêcher l’enlèvement, la vente ou la traite d’enfants à quelque fin que ce soit et 
sous quelque forme que ce soit.  
 

Article 36 
 

Les Etats parties protègent l’enfant contre toutes autres formes d’exploitation préjudiciables à tout 
aspect de son bien-être.  
 

Article 37 
 

Les Etats parties veillent à ce que :  
 

a) Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. Ni la peine capitale ni l’emprisonnement à vie sans possibilité de libération ne 
doivent être prononcés pour les infractions commises par des personnes âgées de moins de 
dix-huit ans ;  
 
b) Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire. L’arrestation, la détention 
ou l’emprisonnement d’un enfant doit être en conformité avec la loi, n’être qu’une mesure de 
dernier ressort, et être d’une durée aussi brève que possible ;  
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c) Tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le respect dû à la dignité de la 
personne humaine, et d’une manière tenant compte des besoins des personnes de son âge. 
En particulier, tout enfant privé de liberté sera séparé des adultes, à moins que l’on estime 
préférable de ne pas le faire dans l’intérêt supérieur de l’enfant, et il a le droit de rester en 
contact avec sa famille par la correspondance et par les visites, sauf circonstances 
exceptionnelles ;  
 
d) Les enfants privés de liberté aient le droit d’avoir rapidement accès à l’assistance juridique 
ou à toute autre assistance appropriée, ainsi que le droit de contester la légalité de leur 
privation de liberté devant un tribunal ou une autre autorité compétente, indépendante et 
impartiale, et à ce qu’une décision rapide soit prise en la matière.  

 
Article 38 

 
1. Les Etats parties s’engagent à respecter et à faire respecter les règles du droit humanitaire 

international qui leur sont applicables en cas de conflit armé et dont la protection s’étend aux 
enfants.  
 

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce que 
les personnes n’ayant pas atteint l’âge de quinze ans ne participent pas directement aux 
hostilités.  
 

3. Les Etats parties s’abstiennent d’enrôler dans leurs forces armées toute personne n’ayant pas 
atteint l’âge de quinze ans. Lorsqu’ils incorporent des personnes de plus de quinze ans mais 
de moins de dix-huit ans, les Etats parties s’efforcent d’enrôler en priorité les plus âgées.  
 

4. Conformément à l’obligation qui leur incombe en vertu du droit humanitaire international de 
protéger la population civile en cas de conflit armé, les Etats parties prennent toutes les 
mesures possibles dans la pratique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit armé 
bénéficient d’une protection et de soins.  

 
Article 39 

 
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter la réadaptation physique et 
psychologique et la réinsertion sociale de tout enfant victime de toute forme de négligence, 
d’exploitation ou de sévices, de torture ou de toute autre forme de peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, ou de conflit armé. Cette réadaptation et cette réinsertion se déroulent dans 
des conditions qui favorisent la santé, le respect de soi et la dignité de l’enfant.  
 

Article 40 
 

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu d’infraction à la 
loi pénale le droit à un traitement qui soit de nature à favoriser son sens de la dignité et de la 
valeur personnelle, qui renforce son respect pour les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales d’autrui, et qui tienne compte de son âge ainsi que de la nécessité de faciliter 
sa réintégration dans la société et de lui faire assumer un rôle constructif au sein de celle-ci.  
 

2. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des instruments internationaux, les 
Etats parties veillent en particulier :  
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a) A ce qu’aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu d’infraction à la loi pénale en 
raison d’actions ou d’omissions qui n’étaient pas interdites par le droit national ou international 
au moment où elles ont été commises ; 
 
b) A ce que tout enfant suspecté ou accusé d’infraction à la loi pénale ait au moins le droit aux 
garanties suivantes : 

 
i)  Etre présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie ;  
 
ii) Etre informé dans le plus court délai et directement des accusations portées contre 
lui, ou, le cas échéant, par l’intermédiaire de ses parents ou représentants légaux, et 
bénéficier d’une assistance juridique ou de toute autre assistance appropriée pour la 
préparation et la présentation de sa défense ;  
 
iii) Que sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou une instance judiciaire 
compétentes, indépendantes et impartiales, selon une procédure équitable aux 
termes de la loi, en présence de son conseil juridique ou autre et, à moins que cela ne 
soit jugé contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant en raison notamment de son âge ou 
de sa situation, en présence de ses parents ou représentants légaux ; 
 
iv) Ne pas être contraint de témoigner ou de s’avouer coupable ; interroger ou faire 
interroger les témoins à charge, et obtenir la comparution et l’interrogatoire des 
témoins à décharge dans des conditions d’égalité ;  
 
v) S’il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, faire appel de cette décision et de toute 
mesure arrêtée en conséquence devant une autorité ou une instance judiciaire 
supérieure compétentes, indépendantes et impartiales, conformément à la loi ;  
 
vi) Se faire assister gratuitement d’un interprète s’il ne comprend ou ne parle pas la 
langue utilisée ; 
 
vii) Que sa vie privée soit pleinement respectée à tous les stades de la procédure.  

 
3. Les Etats parties s’efforcent de promouvoir l’adoption de lois, de procédures, la mise en place 

d’autorités et d’institutions spécialement conçues pour les enfants suspectés, accusés ou 
convaincus d’infraction à la loi pénale, et en particulier :  
 
a) D’établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront présumés n’avoir pas la 
capacité d’enfreindre la loi pénale ;  
 
b) De prendre des mesures, chaque fois que cela est possible et souhaitable, pour traiter ces 
enfants sans recourir à la procédure judiciaire, étant cependant entendu que les droits de 
l’homme et les garanties légales doivent être pleinement respectés.  
 

4. Toute une gamme de dispositions, relatives notamment aux soins, à l’orientation et à la 
supervision, aux conseils, à la probation, au placement familial, aux programmes d’éducation 
générale et professionnelle et aux solutions autres qu’institutionnelles seront prévues en vue 
d’assurer aux enfants un traitement conforme à leur bien-être et proportionné à leur situation 
et à l’infraction.  
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Article 41 
 

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux dispositions plus propices à 
la réalisation des droits de l’enfant qui peuvent figurer :  
 

a) Dans la législation d’un Etat partie ; ou  
 
b) Dans le droit international en vigueur pour cet Etat.  

 
DEUXIEME PARTIE 

 
Article 42 

 
Les Etats parties s’engagent à faire largement connaître les principes et les dispositions de la 
présente Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux adultes comme aux enfants.  
 

Article 43 
 

1. Aux fins d’examiner les progrès accomplis par les Etats parties dans l’exécution des 
obligations contractées par eux en vertu de la présente Convention, il est institué un Comité 
des droits de l’enfant qui s’acquitte des fonctions définies ci-après.  
 

2. Le Comité se compose de dix experts5 de haute moralité et possédant une compétence 
reconnue dans le domaine visé par la présente Convention. Ses membres sont élus par les 
Etats parties parmi leurs ressortissants et siègent à titre personnel, compte tenu de la 
nécessité d’assurer une répartition géographique équitable et eu égard aux principaux 
systèmes juridiques.  
 

3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes désignées par 
les Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat parmi ses ressortissants. 
 

4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date d’entrée en vigueur de la 
présente Convention. Les élections auront lieu ensuite tous les deux ans. Quatre mois au 
moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies invitera par écrit les Etats parties à proposer leurs candidats dans un délai de deux 
mois. Le Secrétaire général dressera ensuite la liste alphabétique des candidats ainsi 
désignés, en indiquant les Etats parties qui les ont désignés, et la communiquera aux Etats 
parties à la présente Convention.  
 

5. Les élections ont lieu lors des réunions des Etats parties, convoquées par le Secrétaire 
général au Siège de l’Organisation des Nations Unies. A ces réunions, pour lesquelles le 
quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, les candidats élus au Comité sont 
ceux qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des voix des 
représentants des Etats parties présents et votants.  
 

6. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles si leur candidature est 
présentée à nouveau. Le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection 
prend fin au bout de deux ans. Les noms de ces cinq membres seront tirés au sort par le 
président de la réunion immédiatement après la première élection.  

                                                           
5 A la faveur de la Résolution 50/155 du 21 décembre 1995 entrée en vigueur le 18 novembre 2002, l’alinéa 2 de l’article 
43 du présent texte a été amendé portant ainsi le nombre d’Experts du Comité à dix-huit au lieu de 10. 
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7. En cas de décès ou de démission d’un membre du Comité, ou si, pour toute autre raison, un 
membre déclare ne plus pouvoir exercer ses fonctions au sein du Comité, l’Etat partie qui 
avait présenté sa candidature nomme un autre expert parmi ses ressortissants pour pourvoir 
le poste ainsi vacant jusqu’à l’expiration du mandat correspondant, sous réserve de 
l’approbation du Comité. 
 

8. Le Comité adopte son règlement intérieur.  
 

9. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans.  
 

10. Les réunions du Comité se tiennent normalement au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies, ou en tout autre lieu approprié déterminé par le Comité. Le Comité se réunit 
normalement chaque année. La durée de ses sessions est déterminée et modifiée, si 
nécessaire, par une réunion des Etats parties à la présente Convention, sous réserve de 
l’approbation de l’Assemblée générale.  
 

11. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité le 
personnel et les installations qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des 
fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention.  
 

12. Les membres du Comité institué en vertu de la présente Convention reçoivent, avec 
l’approbation de l’Assemblée générale, des émoluments prélevés sur les ressources de 
l’Organisation des Nations Unies dans les conditions et selon les modalités fixées par 
l’Assemblée Générale 

Article 44 
 

1. Les Etats parties s’engagent à soumettre au Comité, par l’entremise du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu’ils auront adoptées pour 
donner effet aux droits reconnus dans la présente Convention et sur les progrès réalisés dans 
la jouissance de ces droits :  
 
a) Dans les deux ans à compter de la date de l’entrée en vigueur de la présente Convention 
pour les Etats parties intéressés ;  
 
b) Par la suite, tous les cinq ans.  
 

2. Les rapports établis en application du présent article doivent, le cas échéant, indiquer les 
facteurs et les difficultés empêchant les Etats parties de s’acquitter pleinement des obligations 
prévues dans la présente Convention. Ils doivent également contenir des renseignements 
suffisants pour donner au Comité une idée précise de l’application de la Convention dans le 
pays considéré.  
 

3. Les Etats parties ayant présenté au Comité un rapport initial complet n’ont pas, dans les 
rapports qu’ils lui présentent ensuite conformément à l’alinéa b du paragraphe 1 du présent 
article, à répéter les renseignements de base antérieurement communiqués.  
 

4. Le Comité peut demander aux Etats parties tous renseignements complémentaires relatifs à 
l’application de la Convention.  
 

5. Le Comité soumet tous les deux ans à l’Assemblée générale, par l’entremise du Conseil 
économique et social, un rapport sur ses activités.  
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6. Les Etats parties assurent à leurs rapports une large diffusion dans leur propre pays.  
 

Article 45 
 
Pour promouvoir l’application effective de la Convention et encourager la coopération internationale 
dans le domaine visé par la Convention :  
 

a) Les institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et d’autres organes 
des Nations Unies ont le droit de se faire représenter lors de l’examen de l’application des 
dispositions de la présente Convention qui relèvent de leur mandat. Le Comité peut inviter les 
institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et tous autres organismes 
compétents qu’il jugera appropriés à donner des avis spécialisés sur l’application de la 
Convention dans les domaines qui relèvent de leurs mandats respectifs. Il peut inviter les 
institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et d’autres organes des 
Nations Unies à lui présenter des rapports sur l’application de la Convention dans les secteurs 
qui relèvent de leur domaine d’activité ;  
 
b) Le Comité transmet, s’il le juge nécessaire, aux institutions spécialisées, au Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance et aux autres organismes compétents tout rapport des Etats 
parties contenant une demande ou indiquant un besoin de conseils ou d’assistance 
techniques, accompagné, le cas échéant, des observations et suggestions du Comité 
touchant ladite demande ou indication ;  
 
c) Le Comité peut recommander à l’Assemblée générale de prier le Secrétaire général de 
procéder pour le Comité à des études sur des questions spécifiques touchant les droits de 
l’enfant ;  
 
d) Le Comité peut faire des suggestions et des recommandations d’ordre général fondées sur 
les renseignements reçus en application des articles 44 et 45 de la présente Convention. Ces 
suggestions et recommandations d’ordre général sont transmises à tout Etat partie intéressé 
et portées à l’attention de l’Assemblée générale, accompagnées, le cas échéant, des 
observations des Etats parties.  

 
TROISIEME PARTIE : 

 
Article 46 

 
La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.  
 

Article 47 
 
La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.  
 

Article 48 
 
La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout Etat. Les instruments d’adhésion seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.  
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Article 49 
 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt 
auprès du Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de 
ratification ou d’adhésion. 
 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le dépôt 
du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le 
trentième jour qui suivra le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhésion.  

 
Article 50 

 
1. Tout Etat partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire 

général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général communique alors la 
proposition d’amendement aux Etats parties, en leur demandant de lui faire savoir s’ils sont 
favorables à la convocation d’une conférence des Etats parties en vue de l’examen de la 
proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de cette 
communication, un tiers au moins des Etats parties se prononcent en faveur de la 
convocation d’une telle conférence, le Secrétaire général convoque la conférence sous les 
auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des 
Etats parties présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l’Assemblée 
générale.  
 

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article 
entre en vigueur lorsqu’il a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies et 
accepté par une majorité des deux tiers des Etats parties.  
 

3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les Etats parties qui l’ont 
accepté, les autres Etats parties demeurant liés par les dispositions de la présente 
Convention et par tous amendements antérieurs acceptés par eux.  
 

Article 51 
 

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous 
les Etats le texte des réserves qui auront été faites par les Etats au moment de la ratification 
ou de l’adhésion.  
 

2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la présente Convention n’est autorisée.  
 

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par notification adressée au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, lequel en informe tous les Etats parties à la 
Convention. La notification prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire 
Général.  

 
Article 52 

 
Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an après la date à 
laquelle la notification a été reçue par le Secrétaire Général.  
 
 
 



147 

 

Article 53 
 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est désigné comme dépositaire de la 
présente Convention.  
 

Article 54 
 
L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et 
russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies.  
 
 
En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé la présente Convention. 
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1.2 CONVENTION N° 138 DE L’OIT CONCERNANT L’AGE 

MINIMUM D’ADMISSION A L’EMPLOI 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Adoptée le 26 juin 1973 ;  
Entrée en vigueur le 19 juin 1976 ; 

Ratifiée par le Cameroun le 13 septembre 2001. 
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La Conférence Générale de l’Organisation Internationale du Travail, 

 
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et s’y étant 
réunie le 6 juin 1973, en sa cinquante-huitième session ; 
  
Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à l’âge minimum d’admission à l’emploi, 
question qui constitue le quatrième point à l’ordre du jour de la session ; 
 
Notant les termes de la convention sur l’âge minimum (industrie), 1919, de la convention sur l’âge 
minimum (travail maritime), 1920, de la convention sur l’âge minimum (agriculture), 1921, de la 
convention sur l’âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, de la convention sur l’âge minimum 
(travaux non industriels), 1932, de la convention (révisée) sur l’âge minimum (travail maritime), 1936, 
de la convention (révisée) de l’âge minimum (industrie), 1937, de la convention (révisée) sur l’âge 
minimum (travaux non industriels), 1937, de la convention sur l’âge minimum (pêcheurs), 1959, et de 
la convention sur l’âge minimum (travaux souterrains), 1965 ; 
 
Considérant que le moment est venu d’adopter un instrument général sur ce sujet, qui devrait 
graduellement remplacer les instruments existants applicables à des secteurs économiques limités, en 
vue de l’abolition totale du travail des enfants ; 
 
Après avoir décidé que cet instrument prendrait la forme d’une convention internationale, 
 
Adopte, ce vingt-sixième jour de juin mil neuf cent soixante-treize, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur l’âge minimum, 1973. 

 
Article 1 

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à poursuivre une politique 
nationale visant à assurer l’abolition effective du travail des enfants et à élever progressivement l’âge 
minimum d’admission à l’emploi ou au travail à un niveau permettant aux adolescents d’atteindre le 
plus complet développement physique et mental. 

 
Article 2 

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra spécifier, dans une déclaration annexée 
à sa ratification, un âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail sur son territoire et dans 
les moyens de transport immatriculés sur son territoire ; sous réserve des dispositions des 
articles 4 à 8 de la présente convention, aucune personne d’un âge inférieur à ce minimum ne 
devra être admise à l’emploi ou au travail dans une profession quelconque. 
 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention pourra, par la suite, informer le Directeur 
général du Bureau international du Travail, par de nouvelles déclarations, qu’il relève l’âge 
minimum spécifié précédemment. 

 
3. L’âge minimum spécifié conformément au paragraphe 1 du présent article ne devra pas être 

inférieur à l’âge auquel cesse la scolarité obligatoire, ni en tout cas à quinze ans. 
 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article, tout Membre dont l’économie 
et les institutions scolaires ne sont pas suffisamment développées pourra, après consultation 
des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il en existe, spécifier, en une 
première étape, un âge minimum de quatorze ans. 
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5. Tout Membre qui aura spécifié un âge minimum de quatorze ans en vertu du paragraphe 
précédent devra, dans les rapports qu’il est tenu de présenter au titre de l’article 22 de la 
Constitution de l’Organisation internationale du Travail, déclarer : 

 
a) soit que le motif de sa décision persiste ; 
 
b) soit qu’il renonce à se prévaloir du paragraphe 4 ci-dessus à partir d’une date déterminée. 
 

Article 3 
1. L’âge minimum d’admission à tout type d’emploi ou de travail qui, par sa nature ou les 

conditions dans lesquelles il s’exerce, est susceptible de compromettre la santé, la sécurité ou 
la moralité des adolescents ne devra pas être inférieur à dix-huit ans. 
 

2. Les types d’emploi ou de travail visés au paragraphe 1 ci-dessus seront déterminés par la 
législation nationale ou l’autorité compétente, après consultation des organisations 
d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il en existe. 
 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, la législation nationale ou l’autorité 
compétente pourra, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs 
intéressées, s’il en existe, autoriser l’emploi ou le travail d’adolescents dès l’âge de seize ans 
à condition que leur santé, leur sécurité et leur moralité soient pleinement garanties et qu’ils 
aient reçu, dans la branche d’activité correspondante, une instruction spécifique et adéquate 
ou une formation professionnelle. 
  

Article 4 
1. Pour autant que cela soit nécessaire et après avoir consulté les organisations d’employeurs et 

de travailleurs intéressées, s’il en existe, l’autorité compétente pourra ne pas appliquer la 
présente convention à des catégories limitées d’emploi ou de travail lorsque l’application de la 
présente convention à ces catégories soulèverait des difficultés d’exécution spéciales et 
importantes. 
 

2. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra, dans le premier rapport sur l’application 
de celle-ci qu’il est tenu de présenter au titre de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation 
internationale du Travail, indiquer, avec motifs à l’appui, les catégories d’emploi qui auraient 
été l’objet d’une exclusion au titre du paragraphe 1 du présent article, et exposer, dans ses 
rapports ultérieurs, l’état de sa législation et de sa pratique quant à ces catégories, en 
précisant dans quelle mesure il a été donné effet ou il est proposé de donner effet à la 
présente convention à l’égard desdites catégories. 
 

3. Le présent article n’autorise pas à exclure du champ d’application de la présente convention 
les emplois ou travaux visés à l’article 3. 

 
Article 5 

1. Tout Membre dont l’économie et les services administratifs n’ont pas atteint un 
développement suffisant pourra, après consultation des organisations d’employeurs et de 
travailleurs intéressées, s’il en existe, limiter, en une première étape, le champ d’application 
de la présente convention. 
 

2. Tout Membre qui se prévaut du paragraphe 1 du présent article devra spécifier, dans une 
déclaration annexée à sa ratification, les branches d’activité économique ou les types 
d’entreprises auxquels s’appliqueront les dispositions de la présente convention. 
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3. Le champ d’application de la présente convention devra comprendre au moins : les industries 
extractives ; les industries manufacturières ; le bâtiment et les travaux publics ; l’électricité, le 
gaz et l’eau ; les services sanitaires ; les transports, entrepôts et communications ; les 
plantations et autres entreprises agricoles exploitées principalement à des fins commerciales, 
à l’exclusion des entreprises familiales ou de petites dimensions produisant pour le marché 
local et n’employant pas régulièrement des travailleurs salariés. 

 
4. Tout Membre ayant limité le champ d’application de la convention en vertu du présent article : 

 
(a) devra indiquer, dans les rapports qu’il est tenu de présenter au titre de l’article 22 de la 
Constitution de l’Organisation internationale du Travail, la situation générale de l’emploi ou du 
travail des adolescents et des enfants dans les branches d’activité qui sont exclues du champ 
d’application de la présente convention ainsi que tout progrès réalisé en vue d’une plus large 
application des dispositions de la convention ; 
 
(b) pourra, en tout temps, étendre le champ d’application de la convention par une déclaration 
adressée au Directeur général du Bureau international du travail. 

 
Article 6 

La présente convention ne s’applique ni au travail effectué par des enfants ou des adolescents dans 
des établissements d’enseignement général, dans des écoles professionnelles ou techniques ou dans 
d’autres institutions de formation professionnelle, ni au travail effectué par des personnes d’au moins 
quatorze ans dans des entreprises, lorsque ce travail est accompli conformément aux conditions 
prescrites par l’autorité compétente après consultation des organisations d’employeurs et de 
travailleurs intéressées, s’il en existe, et qu’il fait partie intégrante : 

 
(a) soit d’un enseignement ou d’une formation professionnelle dont la responsabilité incombe 
au premier chef à une école ou à une institution de formation professionnelle ; 
 
(b) soit d’un programme de formation professionnelle approuvé par l’autorité compétente et 
exécuté principalement ou entièrement dans une entreprise ; 
 
(c) soit d’un programme d’orientation destiné à faciliter le choix d’une profession ou d’un type 
de formation professionnelle. 

 
Article 7 

1. La législation nationale pourra autoriser l’emploi à des travaux légers des personnes de treize 
à quinze ans ou l’exécution, par ces personnes, de tels travaux, à condition que ceux-ci : 
 
(a) ne soient pas susceptibles de porter préjudice à leur santé ou à leur développement ; 
 
(b) ne soient pas de nature à porter préjudice à leur assiduité scolaire, à leur participation à 
des programmes d’orientation ou de formation professionnelles approuvés par l’autorité 
compétente ou à leur aptitude à bénéficier de l’instruction reçue. 
 

2. La législation nationale pourra aussi, sous réserve des conditions prévues aux alinéas a) et b) 
du paragraphe 1 ci-dessus, autoriser l’emploi ou le travail des personnes d’au moins quinze 
ans qui n’ont pas encore terminé leur scolarité obligatoire. 
 

3. L’autorité compétente déterminera les activités dans lesquelles l’emploi ou le travail pourra 
être autorisé conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article et prescrira la durée, en 
heures, et les conditions de l’emploi ou du travail dont il s’agit. 
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4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, un Membre qui a fait 

usage des dispositions du paragraphe 4 de l’article 2 peut, tant qu’il s’en prévaut, substituer 
les âges de douze et quatorze ans aux âges de treize et quinze ans indiqués au paragraphe 1 
et l’âge de quatorze ans à l’âge de quinze ans indiqué au paragraphe 2 du présent article. 

 
Article 8 

1. Après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, s’il en 
existe, l’autorité compétente pourra, en dérogation à l’interdiction d’emploi ou de travail 
prévue à l’article 2 de la présente convention, autoriser, dans des cas individuels, la 
participation à des activités telles que des spectacles artistiques. 
 

2. Les autorisations ainsi accordées devront limiter la durée en heures de l’emploi ou du travail 
autorisés et en prescrire les conditions. 

 
Article 9 

1. L’autorité compétente devra prendre toutes les mesures nécessaires, y compris des sanctions 
appropriées, en vue d’assurer l’application effective des dispositions de la présente 
convention. 
 

2. La législation nationale ou l’autorité compétente devra déterminer les personnes tenues de 
respecter les dispositions donnant effet à la convention. 
 

3. La législation nationale ou l’autorité compétente devra prescrire les registres ou autres 
documents que l’employeur devra tenir et conserver à disposition ; ces registres ou 
documents devront indiquer le nom et l’âge ou la date de naissance, dûment attestés dans la 
mesure du possible, des personnes occupées par lui ou travaillant pour lui et dont l’âge est 
inférieur à dix-huit ans. 

 
Article 10 

1. La présente convention porte révision de la convention sur l’âge minimum (industrie), 1919, 
de la convention sur l’âge minimum (travail maritime), 1920, de la convention sur l’âge 
minimum (agriculture), 1921, de la convention sur l’âge minimum (soutiers et chauffeurs), 
1921, de la convention sur l’âge minimum (travaux non industriels), 1932, de la convention 
(révisée) sur l’âge minimum (travail maritime), 1936, de la convention (révisée) de l’âge 
minimum (industrie), 1937, de la convention (révisée) sur l’âge minimum (travaux non 
industriels), 1937, de la convention sur l’âge minimum (pêcheurs), 1959, et de la convention 
sur l’âge minimum (travaux souterrains), 1965, dans les conditions fixées ci-après. 
 

2. L’entrée en vigueur de la présente convention ne ferme pas à une ratification ultérieure la 
convention (révisée) sur l’âge minimum (travail maritime), 1936, la convention (révisée) de 
l’âge minimum (industrie), 1937, la convention (révisée) sur l’âge minimum (travaux non 
industriels), 1937, la convention sur l’âge minimum (pêcheurs), 1959, et la convention sur 
l’âge minimum (travaux souterrains) ,1965. 
 

3. La convention sur l’âge minimum (industrie), 1919, la convention sur l’âge minimum (travail 
maritime), 1920, la convention sur l’âge minimum (agriculture), 1921, et la convention sur 
l’âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, seront fermées à toute ratification ultérieure 
lorsque tous les États Membres parties à ces conventions consentiront à cette fermeture, soit 
en ratifiant la présente convention, soit par une déclaration communiquée au Directeur 
général du Bureau international du Travail. 
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4.  Dès l’entrée en vigueur de la présente convention : 
 
(a) le fait qu’un Membre partie à la convention (révisée) de l’âge minimum (industrie), 1937, 
accepte les obligations de la présente convention et fixe, conformément à l’article 2 de la 
présente convention, un âge minimum d’au moins quinze ans entraîne de plein droit la 
dénonciation immédiate de la convention (révisée) de l’âge minimum (industrie), 1937 ; 
 
(b) le fait qu’un Membre partie à la convention sur l’âge minimum (travaux non industriels), 
1932, accepte les obligations de la présente convention pour les travaux non industriels au 
sens de ladite convention entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la convention 
sur l’âge minimum (travaux non industriels), 1932 ; 
 
(c) le fait qu’un Membre partie à la convention (révisée) sur l’âge minimum (travaux non 
industriels), 1937, accepte les obligations de la présente convention pour les travaux non 
industriels au sens de ladite convention et fixe, conformément à l’article 2 de la présente 
convention, un âge minimum d’au moins quinze ans entraîne de plein droit la dénonciation 
immédiate de la convention (révisée) sur l’âge minimum (travaux non industriels), 1937 ; 
 
(d) le fait qu’un Membre partie à la convention (révisée) sur l’âge minimum (travail maritime), 
1936, accepte les obligations de la présente convention pour le travail maritime et, soit fixe, 
conformément à l’article 2 de la présente convention, un âge minimum d’au moins quinze ans, 
soit précise que l’article 3 de la présente convention s’applique au travail maritime, entraîne 
de plein droit la dénonciation immédiate de la convention (révisée) sur l’âge minimum (travail 
maritime), 1936 ; 
 
(e) le fait qu’un Membre partie à la convention sur l’âge minimum (pêcheurs), 1959, accepte 
les obligations de la présente convention pour la pêche maritime et, soit fixe, conformément à 
l’article 2 de la présente convention, un âge minimum d’au moins quinze ans, soit précise que 
l’article 3 de la présente convention s’applique à la pêche maritime, entraîne de plein droit la 
dénonciation immédiate de la convention sur l’âge minimum (pêcheurs), 1959 ; 
 
(f) le fait qu’un Membre partie à la convention sur l’âge minimum (travaux souterrains), 1965, 
accepte les obligations de la présente convention et, soit fixe, conformément à l’article 2 de la 
présente convention, un âge minimum au moins égal à celui qu’il avait spécifié en exécution 
de la convention de 1965, soit précise qu’un tel âge s’applique, conformément à l’article 3 de 
la présente convention, aux travaux souterrains, entraîne de plein droit la dénonciation 
immédiate de la convention sur l’âge minimum (travaux souterrains), 1965. 

 
5. Dès l’entrée en vigueur de la présente convention : 

 
(a) l’acceptation des obligations de la présente convention entraîne la dénonciation de la 
convention sur l’âge minimum (industrie), 1919, en application de son article 12 ; 
 
(b) l’acceptation des obligations de la présente convention pour l’agriculture entraîne la 
dénonciation de la convention sur l’âge minimum (agriculture), 1921, en application de son 
article 9 ; 
 
(c) l’acceptation des obligations de la présente convention pour le travail maritime entraîne la 
dénonciation de la convention sur l’âge minimum (travail maritime), 1920, en application de 
son article 10, et de la convention sur l’âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, en 
application de son article 12. 
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Article 11 

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 

 
Article 12 

1. La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation internationale du Travail 
dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 
 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été 
enregistrées par le Directeur général. 
 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la 
date où sa ratification aura été enregistrée. 

 
Article 13 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expiration d’une période 
de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte 
communiqué au Directeur général du Bureau International du Travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée. 
 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une année après 
l’expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas 
usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié par une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à l’expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article. 

 
Article 14 

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de 
l’Organisation internationale du Travail l’enregistrement de toutes les ratifications et 
dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de l’Organisation. 
 

2. En notifiant aux Membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communiquée, le Directeur général appellera l’attention des Membres de 
l’Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 

 
Article 15 

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des 
Nations Unies, aux fins d’enregistrement, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations 
Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation 
qu’il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 

 
Article 16 

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil d’administration du Bureau international du travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur l’application de la présente convention et 
examinera s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou 
partielle. 

 
Article 17 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle 
de la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement : 
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(a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de 
plein droit, nonobstant l’article 13 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente 
convention, sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ; 
 
(b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la 
présente convention cesserait d’être ouverte à la ratification des Membres. 
 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les 
Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision. 

 
Article 18 

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi. 
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1.3 CONVENTION N° 182 DE L’OIT SUR LES PIRES 
FORMES DE TRAVAIL DES ENFANTS, 1999 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Adoptée le 17 juin 1999 ; 
Entrée en vigueur le 19 novembre 2000 ; 
Adhésion du Cameroun le 15 juin 2002. 
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Préambule 

 
La Conférence Générale de l’Organisation Internationale du Travail, 
 
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et s’y étant 
réunie le 1er juin 1999, en sa quatre-vingt-septième session ; 
 
Considérant la nécessité d’adopter de nouveaux instruments visant l’interdiction et l’élimination des 
pires formes de travail des enfants en tant que priorité majeure de l’action nationale et internationale, 
notamment de la coopération et de l’assistance internationales, pour compléter la convention et la 
recommandation concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, 1973, qui demeurent des 
instruments fondamentaux en ce qui concerne le travail des enfants ; 
 
Considérant que l’élimination effective des pires formes de travail des enfants exige une action 
d’ensemble immédiate, qui tienne compte de l’importance d’une éducation de base gratuite et de la 
nécessité de soustraire de toutes ces formes de travail les enfants concernés et d’assurer leur 
réadaptation et leur intégration sociale, tout en prenant en considération les besoins de leurs familles ; 
 
Rappelant la résolution concernant l’élimination du travail des enfants adoptée par la Conférence 
internationale du Travail à sa quatre-vingt-troisième session, en 1996 ; 
 
Reconnaissant que le travail des enfants est pour une large part provoqué par la pauvreté et que la 
solution à long terme réside dans la croissance économique soutenue menant au progrès social, et en 
particulier à l’atténuation de la pauvreté et à l’éducation universelle ; 
 
Rappelant la Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée le 20 novembre 1989 par l’Assemblée 
générale des Nations Unies ; 
 
Rappelant la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, 
adoptée par la Conférence internationale du Travail à sa quatre-vingt-sixième session, en 1998 ; 
 
Rappelant que certaines des pires formes de travail des enfants sont couvertes par d’autres 
instruments internationaux, en particulier la convention sur le travail forcé, 1930, et la Convention 
supplémentaire des Nations Unies relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues à l’esclavage, 1956 ; 
 
Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au travail des enfants, question qui 
constitue le quatrième point à l’ordre du jour de la session ; 
 
Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une Convention Internationale, 
 
Adopte, ce dix-septième jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, la Convention ci-après, qui 
sera dénommée Convention sur les pires formes de travail des enfants, 1999. 
 

Article 1 
Tout Membre qui ratifie la présente convention doit prendre des mesures immédiates et efficaces pour 
assurer l’interdiction et l’élimination des pires formes de travail des enfants et ce, de toute urgence. 
 

Article 2 
Aux fins de la présente convention, le terme enfant s’applique à l’ensemble des personnes de moins 
de 18 ans. 
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Article 3 
Aux fins de la présente convention, l’expression les pires formes de travail des enfants comprend  
 

a) toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la traite des 
enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé ou obligatoire, y 
compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans des 
conflits armés ; 
 
b) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de prostitution, de production de 
matériel pornographique ou de spectacles pornographiques ; 
 
c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités illicites, notamment pour 
la production et le trafic de stupéfiants, tels que les définissent les conventions internationales 
pertinentes ; 
 
d) les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent, sont 
susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité de l’enfant. 
 

Article 4 
1. Les types de travail visés à l’article 3 d) doivent être déterminés par la législation nationale ou 

l’autorité compétente, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs 
intéressées, en prenant en considération les normes internationales pertinentes, et en 
particulier les paragraphes 3 et 4 de la recommandation sur les pires formes de travail des 
enfants, 1999. 
 

2. L’autorité compétente, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs 
intéressées, doit localiser les types de travail ainsi déterminés. 
 

3. La liste des types de travail déterminés conformément au paragraphe 1 du présent article doit 
être périodiquement examinée et, au besoin, révisée en consultation avec les organisations 
d’employeurs et de travailleurs intéressées. 

 
Article 5 

Tout Membre doit, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs, établir ou 
désigner des mécanismes appropriés pour surveiller l’application des dispositions donnant effet à la 
présente convention. 
 

Article 6 
1. Tout Membre doit élaborer et mettre en œuvre des programmes d’action en vue d’éliminer en 

priorité les pires formes de travail des enfants. 
 

2. Ces programmes d’action doivent être élaborés et mis en œuvre en consultation avec les 
institutions publiques compétentes et les organisations d’employeurs et de travailleurs, le cas 
échéant en prenant en considération les vues d’autres groupes intéressés. 

 
Article 7 

1. Tout Membre doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre 
effective et le respect des dispositions donnant effet à la présente convention, y compris par 
l’établissement et l’application de sanctions pénales ou, le cas échéant, d’autres sanctions. 
 

2. Tout Membre doit, en tenant compte de l’importance de l’éducation en vue de l’élimination du 
travail des enfants, prendre des mesures efficaces dans un délai déterminé pour :  
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a) empêcher que des enfants ne soient engagés dans les pires formes de travail des enfants ; 
 
b) prévoir l’aide directe nécessaire et appropriée pour soustraire les enfants des pires formes 
de travail des enfants et assurer leur réadaptation et leur intégration sociale ; 
 
c) œuvrer à assurer l’accès à l’éducation de base gratuite et, lorsque cela est possible et 
approprié, à la formation professionnelle pour tous les enfants qui auront été soustraits des 
pires formes de travail des enfants ; 
 
d) identifier les enfants particulièrement exposés à des risques et entrer en contact direct avec 
eux ; 
 
e) tenir compte de la situation particulière des filles. 
 

3. Tout Membre doit désigner l’autorité compétente chargée de la mise en œuvre des 
dispositions donnant effet à la présente convention. 

 
Article 8 

Les Membres doivent prendre des mesures appropriées afin de s’entraider pour donner effet aux 
dispositions de la présente convention par une coopération et/ou une assistance internationale 
renforcées, y compris par des mesures de soutien au développement économique et social, aux 
programmes d’éradication de la pauvreté et à l’éducation universelle. 
 

Article 9 
Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 
 

Article 10 
1. La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation internationale du Travail 

dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur général du Bureau international du 
Travail. 
 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été 
enregistrées par le Directeur général. 
 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la 
date où sa ratification aura été enregistrée. 

 
Article 11 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expiration d’une période 
de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte 
communiqué au Directeur général du Bureau International du Travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée. 
 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une année après 
l’expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas 
usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à l’expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article. 
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Article 12 
1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de 

l’Organisation internationale du Travail l’enregistrement de toutes les ratifications et de tous 
actes de dénonciation qui lui seront communiqués par les Membres de l’Organisation. 
 

2. En notifiant aux Membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communiquée, le Directeur général appellera l’attention des Membres de 
l’Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 

 
Article 13 

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des 
Nations Unies, aux fins d’enregistrement, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations 
Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation 
qu’il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 
 

Article 14 
Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil d’administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur l’application de la présente convention et 
examinera s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou 
partielle. 
 

Article 15 
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle 

de la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement :  
 
(a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de 
plein droit, nonobstant l’article 11 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente 
convention, sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ; 
 
(b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la 
présente convention cesserait d’être ouverte à la ratification des Membres. 
 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les 
Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision. 

 
Article 16 

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi. 
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Adopté par l’Assemblée Générale des Nations Unies le 25 mai 2000 ; 
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Les États Parties au présent Protocole, 

 
Encouragés par l’appui considérable recueilli par la Convention relative aux droits de l’enfant1, qui 
dénote une volonté générale d’œuvrer pour la promotion et la protection des droits de l’enfant,  
 
Réaffirmant que les droits des enfants doivent être spécialement protégés et lançant un appel pour 
que la situation des enfants, sans distinction, soit sans cesse améliorée et qu’ils puissent s’épanouir et 
être éduqués dans des conditions de paix et de sécurité,  
 
Troublés par les effets préjudiciables et étendus des conflits armés sur les enfants et leurs 
répercussions à long terme sur le maintien d’une paix, d’une sécurité et d’un développement durables, 
 
Condamnant  le fait que des enfants soient pris pour cible dans des situations de conflit armé ainsi 
que les attaques directes de lieux protégés par le droit international, notamment des endroits où se 
trouvent généralement de nombreux enfants, comme les écoles et les hôpitaux,  
 
Prenant acte de l’adoption du Statut de la Cour pénale internationale2, qui inclut en particulier parmi 
les crimes de guerre, dans les conflits armés tant internationaux que non internationaux, le fait de 
procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de moins de 15 ans dans les forces armées 
nationales ou de les faire participer activement à des hostilités,  
 
Considérant par conséquent que, pour renforcer davantage les droits reconnus dans la Convention 
relative aux droits de l’enfant, il importe d’accroître la protection des enfants contre toute implication 
dans les conflits armés,  
 
Notant que l’article premier de la Convention relative aux droits de l’enfant spécifie qu’au sens de 
ladite Convention, un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité 
est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable,  
 
Convaincus que l’adoption d’un protocole facultatif se rapportant à la Convention, qui relèverait l’âge 
minimum de l’enrôlement éventuel dans les forces armées et de la participation aux hostilités, 
contribuera effectivement à la mise en œuvre du principe selon lequel l’intérêt supérieur de l’enfant 
doit être une considération primordiale dans toutes les décisions le concernant,  
 
Notant que la vingt-sixième Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge tenue 
en décembre 1995 a recommandé, notamment, que les parties à un conflit prennent toutes les 
mesures possibles pour éviter que des enfants de moins de 18 ans ne prennent part aux hostilités,  
 
Se félicitant de l’adoption par consensus, en juin 1999, de la Convention No 182 (1999) de 
l’Organisation internationale du Travail concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants 
et l’action immédiate en vue de leur élimination, qui interdit l’enrôlement forcé ou obligatoire des 
enfants en vue de leur utilisation dans des conflits armés,  
 
Condamnant avec une profonde inquiétude l’enrôlement, l’entraînement et l’utilisation - en deçà et au-
delà des frontières nationales - d’enfants dans les hostilités par des groupes armés distincts des 
forces armées d’un État, et reconnaissant la responsabilité des personnes qui recrutent, forment et 
utilisent des enfants à cet égard,  
 
Rappelant l’obligation pour toute partie à un conflit armé de se conformer aux dispositions du droit 
international humanitaire,  
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Soulignant que le présent Protocole est sans préjudice des buts et principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies, notamment à l’Article 51, et des normes pertinentes du droit humanitaire,  
 
Tenant compte du fait que des conditions de paix et de sécurité fondées sur le respect intégral des 
buts et principes de la Charte des Nations Unies et le respect des instruments relatifs aux droits de 
l’homme applicables sont essentiels à la pleine protection des enfants, en particulier pendant les 
conflits armés et sous une occupation étrangère,  
 
Conscients des besoins particuliers des enfants qui, en raison de leur situation économique et sociale 
ou de leur sexe, sont particulièrement vulnérables à l’enrôlement ou à l’utilisation dans des hostilités 
en violation du présent Protocole,  
 
Conscients également de la nécessité de prendre en considération les causes économiques, sociales 
et politiques profondes de la participation des enfants aux conflits armés,  
 
Convaincus de la nécessité de renforcer la coopération internationale pour assurer la réadaptation 
physique et psychosociale et la réinsertion sociale des enfants qui sont victimes de conflits armés, 
 
Encourageant  la participation des communautés et, en particulier, des enfants et des enfants 
victimes, à la diffusion de l’information et aux programmes d’éducation concernant l’application du 
présent Protocole,  
 
Sont convenus de ce qui suit :  
 

Article premier 

 
Les États Parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce que les 
membres de leurs forces armées qui n’ont pas atteint l’âge de 18 ans ne participent pas directement 
aux hostilités.  
 

Article 2 
 

Les États Parties veillent à ce que les personnes n’ayant pas atteint l’âge de 18 ans ne fassent pas 
l’objet d’un enrôlement obligatoire dans leurs forces armées.  
 

Article 3 
 
1. Les États Parties relèvent en années l’âge minimum de l’engagement volontaire dans leurs forces 
armées nationales par rapport à celui fixé au paragraphe 3 de l’article 38 de la Convention relative aux 
droits de l’enfant, en tenant compte des principes inscrits dans ledit article et en reconnaissant qu’en 
vertu de la Convention, les personnes âgées de moins de 18 ans ont droit à une protection spéciale. 
 
2. Chaque État Partie dépose, lors de la ratification du présent Protocole ou de l’adhésion à cet 
instrument, une déclaration contraignante indiquant l’âge minimum à partir duquel il autorise 
l’engagement volontaire dans ses forces armées nationales et décrivant les garanties qu’il a prévues 
pour veiller à ce que cet engagement ne soit pas contracté de force ou sous la contrainte.  
 
3. Les États Parties qui autorisent l’engagement volontaire dans leurs forces armées nationales avant 
l’âge de 18 ans mettent en place des garanties assurant, au minimum, que :  
 

a) Cet engagement soit effectivement volontaire ;  
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b) Cet engagement ait lieu avec le consentement, en connaissance de cause, des parents ou 
gardiens légaux de l’intéressé ;  

 
c) Les personnes engagées soient pleinement informées des devoirs qui s’attachent au service 

militaire national ;  
 

d) Ces personnes fournissent une preuve fiable de leur âge avant d’être admises audit service.  
 
4. Tout État Partie peut, à tout moment, renforcer sa déclaration par voie de notification à cet effet 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en informe tous les autres 
États Parties. Cette notification prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire Général.  
 
5. L’obligation de relever l’âge minimum de l’engagement volontaire visée au paragraphe 1 du présent 
article ne s’applique pas aux établissements scolaires placés sous l’administration ou le contrôle des 
forces armées des États Parties, conformément aux articles 28 et 29 de la Convention relative aux 
droits de l’enfant.  
 

Article 4 
 
1. Les groupes armés qui sont distincts des forces armées d’un État ne devraient en aucune 
circonstance enrôler ni utiliser dans les hostilités des personnes âgées de moins de 18 ans.  
 
2. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour empêcher 
l’enrôlement et l’utilisation de ces personnes, notamment les mesures d’ordre juridique voulues pour 
interdire et sanctionner pénalement ces pratiques. 
 
3. L’application du présent article du Protocole est sans effet sur le statut juridique de toute partie à un 
conflit armé.  
 

Article 5 
 

Aucune disposition du présent Protocole ne peut être interprétée comme empêchant l’application de 
dispositions de la législation d’un État Partie, d’instruments internationaux et du droit international 
humanitaire plus propices à la réalisation des droits de l’enfant.  
 

Article 6 
 
1. Chaque État Partie prend toutes les mesures - d’ordre juridique, administratif et autre - voulues pour 
assurer l’application et le respect effectifs des dispositions du présent Protocole dans les limites de sa 
compétence.  
 
2. Les États Parties s’engagent à faire largement connaître les principes et dispositions du présent 
Protocole, aux adultes comme aux enfants, à l’aide de moyens appropriés.  
 
3. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce que les 
personnes relevant de leur compétence qui sont enrôlées ou utilisées dans des hostilités en violation 
du présent Protocole soient démobilisées ou de quelque autre manière libérée des obligations 
militaires. Si nécessaire, les États Parties accordent à ces personnes toute l’assistance appropriée en 
vue de leur réadaptation physique et psychologique et de leur réinsertion sociale.  
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Article 7 
 

1. Les États Parties coopèrent à l’application du présent Protocole, notamment pour la prévention de 
toute activité contraire à ce dernier et pour la réadaptation et la réinsertion sociale des personnes qui 
sont victimes d’actes contraires au présent Protocole, y compris par une coopération technique et une 
assistance financière. Cette assistance et cette coopération se feront en consultation avec les États 
Parties concernés et les organisations internationales compétentes.  
 
2. Les États Parties qui sont en mesure de le faire fournissent cette assistance par l’entremise des 
programmes multilatéraux, bilatéraux ou autres déjà en place ou, le cas échéant, dans le cadre d’un 
fonds de contributions volontaires constitué conformément aux règles établies par l’Assemblée 
Générale.  
 

Article 8 
 

1. Chaque État Partie présente, dans les deux années qui suivent l’entrée en vigueur du présent 
Protocole en ce qui le concerne, un rapport au Comité des droits de l’enfant contenant des 
renseignements détaillés sur les mesures qu’il a prises pour donner effet aux dispositions du présent 
Protocole, notamment celles concernant la participation et l’enrôlement.  
 
2. Après la présentation du rapport détaillé, chaque État Partie inclut dans les rapports qu’il présente 
au Comité des droits de l’enfant conformément à l’article 44 de la Convention tout complément 
d’information concernant l’application du présent Protocole. Les autres États Parties au Protocole 
présentent un rapport tous les cinq ans.  
 
3. Le Comité des droits de l’enfant peut demander aux États Parties un complément d’information 
concernant l’application du présent Protocole.  
 

Article 9 
 
1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui est Partie à la Convention ou qui l’a 
signée.  
 
2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert à l’adhésion de tout État. Les 
instruments de ratification ou d’adhésion sont déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies.  
 
3. Le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de la Convention et du Protocole, informe tous 
les États Parties à la Convention et tous les États qui ont signé la Convention du dépôt de chaque 
déclaration en vertu de l’article 13.  
 

Article 10 
 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt du dixième instrument de 
ratification ou d’adhésion.  
 
2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou qui y adhéreront après son entrée en 
vigueur, ledit Protocole entrera en vigueur un mois après la date du dépôt par cet État de son 
instrument de ratification ou d’adhésion.  
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Article 11 
 

1. Tout État Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par voie de notification écrite 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en informera les autres États 
Parties à la Convention et tous les États qui ont signé la Convention. La dénonciation prendra effet un 
an après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification. Toutefois, si à l’expiration 
de ce délai d’un an, l’État Partie auteur de la dénonciation est engagé dans un conflit armé, celle-ci ne 
prendra pas effet avant la fin dudit conflit.  
 
2. Cette dénonciation ne saurait dégager l’État Partie de ses obligations en vertu du présent Protocole 
à raison de tout acte accompli avant la date à laquelle la dénonciation prend effet, pas plus qu’elle ne 
compromet en quelque manière que ce soit la poursuite de l’examen de toute question dont le Comité 
serait saisi avant la date de prise d’effet de la dénonciation.  
 

Article 12 
 

1. Tout État Partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies. Celui-ci communique alors la proposition d’amendement aux 
États Parties, en leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à la convocation d’une 
conférence des États Parties en vue de l’examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les 
quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des États Parties se 
prononcent en faveur de la convocation d’une telle conférence, le Secrétaire général convoque la 
Conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la 
majorité des États Parties présents et votants à la conférence est soumis à l’Assemblée générale pour 
approbation.  
 
2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article entre 
en vigueur lorsqu’il a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies et accepté par une 
majorité des deux tiers des États Parties.  
 
3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les États Parties qui l’ont 
accepté, les autres États Parties demeurant liés par les dispositions du présent Protocole et par tous 
amendements antérieurs acceptés par eux.  
 

Article 13 
 
1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations Unies.  
 
2. Le Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies fera parvenir une copie certifiée 
conforme du présent Protocole à tous les États Parties à la Convention et à tous les États qui ont 
signé la Convention.  
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2.  ASILE ET REFUGIES 
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2.1 CONVENTION DES NATIONS UNIES RELATIVE AU 
STATUT DES REFUGIES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée le 28 juillet 1951 ; 
Entrée en vigueur le 22 avril 1954 ; 

Ratifiée par le Cameroun le 23 octobre 1961. 
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Préambule 
 

Les Hautes Parties contractantes, 
 
CONSIDERANT que la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de l’homme 
approuvée le 10 décembre 1948 par l’Assemblée générale ont affirmé le principe que les êtres 
humains, sans discrimination, doivent jouir des droits de l’homme et des libertés fondamentales,  
 
CONSIDERANT que l’Organisation des Nations Unies a, à plusieurs reprises, manifesté la profonde 
sollicitude qu’elle éprouve pour les réfugiés et qu’elle s’est préoccupée d’assurer à ceux-ci l’exercice 
le plus large possible des droits de l’homme et des libertés fondamentales,  
 
CONSIDERANT qu’il est désirable de réviser et de codifier les accords internationaux antérieurs 
relatifs au statut des réfugiés et d’étendre l’application de ces instruments et la protection qu’ils 
constituent pour les réfugiés au moyen d’un nouvel accord,  
 
CONSIDERANT qu’il peut résulter de l’octroi du droit d’asile des charges exceptionnellement lourdes 
pour certains pays et que la solution satisfaisante des problèmes dont l’Organisation des Nations 
Unies a reconnu la portée et le caractère internationaux, ne saurait, dans cette hypothèse, être 
obtenue sans une solidarité internationale,  
 
EXPRIMANT le vœu que tous les Etats, reconnaissant le caractère social et humanitaire du problème 
des réfugiés, fassent tout ce qui est en leur pouvoir pour éviter que ce problème ne devienne une 
cause de tension entre Etats,  
 
PRENANT ACTE de ce que le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a pour tâche de 
veiller à l’application des conventions internationales qui assurent la protection des réfugiés, et 
reconnaissant que la coordination effective des mesures prises pour résoudre ce problème dépendra 
de la coopération des Etats avec le Haut-Commissaire,  
 
SONT CONVENUES des dispositions ci-après :  
 

Chapitre I 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
ARTICLE PREMIER  

Définition du terme « réfugié » 
 

A. Aux fins de la présente Convention, le terme « réfugié » s’appliquera à toute personne : 
 
1) Qui a été considérée comme réfugiée en application des Arrangements du 12 mai 1926 et du 30 

juin 1928, ou en application des Conventions du 28 octobre 1933 et du 10 février 1938 et du 
Protocole du 14 septembre 1939 ou encore en application de la Constitution de l’Organisation 
internationale pour les réfugiés ; 

 
Les décisions de non-éligibilité prise par l’Organisation internationale pour les réfugiés pendant la 
durée de son mandat ne font pas obstacle à ce que la qualité de réfugié soit accordée à des 
personnes qui remplissent les conditions prévues au paragraphe 2 de la présente section ; 
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2) Qui, par suite d’événements survenus avant le premier janvier 1951 et craignant avec raison d’être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain 
groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui 
ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle 
n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle à la 
suite de tels événements, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner.  

 
     Dans le cas d’une personne qui a plus d’une nationalité, l’expression « du pays dont elle a la 

nationalité » vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité. Ne sera pas considérée 
comme privée de la protection du pays dont elle a la nationalité toute personne qui, sans raison 
valable fondée sur une crainte justifiée, ne s’est pas réclamée de la protection de l’un des pays 
dont elle a la nationalité.  

 
B. 1) Aux fins de la présente Convention, les mots « événements survenus avant le premier 

janvier 1951 » figurant à l’article 1, section A, pourront être compris dans le sens de soit  
a) « événements survenus avant le premier janvier 1951 en Europe » ; soit  
b) « événements survenus avant le premier janvier 1951 en Europe ou ailleurs » ;  
 
et chaque Etat contractant fera, au moment de la signature, de la ratification ou de l’adhésion, 
une déclaration précisant la portée qu’il entend donner à cette expression au point de vue des 
obligations assumées par lui en vertu de la présente Convention.  

 
2) Tout Etat contractant qui a adopté la formule a) pourra à tout moment étendre ses obligations en 
adoptant la formule b) par notification adressée au Secrétaire Général des Nations Unies. 

 
C. Cette Convention cessera, dans les cas ci-après, d’être applicable à toute personne visée par les 

dispositions de la section A ci-dessus :  
 

1) Si elle s’est volontairement réclamée à nouveau de la protection du pays dont elle a la 
nationalité ; ou 
 

2) Si, ayant perdu sa nationalité, elle l’a volontairement recouvrée ; ou 
 

3) Si elle a acquis une nouvelle nationalité et jouit de la protection du pays dont elle a acquis la 
nationalité ; ou  
 

4) Si elle est retournée volontairement s’établir dans le pays qu’elle a quitté ou hors duquel elle 
est demeurée de crainte d’être persécutée ; ou  
 

5) Si, les circonstances à la suite desquelles elle a été reconnue comme réfugiée ayant cessé 
d’exister, elle ne peut plus continuer à refuser de se réclamer de la protection du pays dont 
elle a la nationalité ; 
 
Etant entendu, toutefois, que les dispositions du présent paragraphe ne s’appliqueront pas à 
tout réfugié visé au paragraphe 1 de la section A du présent article qui peut invoquer, pour 
refuser de se réclamer de la protection du pays dont il a la nationalité, des raisons 
impérieuses tenant à des persécutions antérieures ;  

 
6) S’agissant d’une personne qui n’a pas de nationalité, si, les circonstances à la suite 

desquelles elle a été reconnue comme réfugiée ayant cessé d’exister, elle est en mesure de 
retourner dans le pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle ;  
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Etant entendu, toutefois, que les dispositions du présent paragraphe ne s’appliqueront pas à 
tout réfugié visé au paragraphe 1 de la section A du présent article qui peut invoquer, pour 
refuser de retourner dans le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, des raisons 
impérieuses tenant à des persécutions antérieures. 

 
D.  Cette Convention ne sera pas applicable aux personnes qui bénéficient actuellement d’une 

protection ou d’une assistance de la part d’un organisme ou d’une institution des Nations Unies 
autre que le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.  

 
       Lorsque cette protection ou cette assistance aura cessé pour une raison quelconque, sans que le 

sort de ces personnes ait été définitivement réglé, conformément aux résolutions y relatives 
adoptées par l’Assemblée générale des Nations Unies, ces personnes bénéficieront de plein droit 
du régime de cette Convention.  

 
E. Cette Convention ne sera pas applicable à une personne considérée par les autorités compétentes 

du pays dans lequel cette personne a établi sa résidence comme ayant les droits et les obligations 
attachés à la possession de la nationalité de ce pays.  

 
F. Les dispositions de cette Convention ne seront pas applicables aux personnes dont on aura des 

raisons sérieuses de penser :  
 

a) qu’elles ont commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l’humanité, 
au sens des instruments internationaux élaborés pour prévoir des dispositions relatives à ces 
crimes ;  

 
b) qu’elles ont commis un crime grave de droit commun en dehors du pays d’accueil avant d’y être 

admises comme réfugiés ;  
 
c) qu’elles se sont rendues coupables d’agissements contraires aux buts et aux principes des 

Nations Unies.  
 

ARTICLE 2 
Obligations générales 

 
Tout réfugié a, à l’égard du pays où il se trouve, des devoirs qui comportent notamment l’obligation de 
se conformer aux lois et règlements ainsi qu’aux mesures prises pour le maintien de l’ordre public.  
 

ARTICLE 3  
Non-discrimination 

 
Les Etats contractants appliqueront les dispositions de cette Convention aux réfugiés sans 
discrimination quant à la race, la religion ou le pays d’origine. 
 

ARTICLE 4 
Religion 

 
Les Etats contractants accorderont aux réfugiés sur leur territoire un traitement au moins aussi 
favorable que celui accordé aux nationaux en ce qui concerne la liberté de pratiquer leur religion et en 
ce qui concerne la liberté d’instruction religieuse de leurs enfants.  
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ARTICLE 5 
Droits accordés indépendamment de cette Convention 

  
Aucune disposition de cette Convention ne porte atteinte aux autres droits et avantages accordés, 
indépendamment de cette Convention, aux réfugiés.  
 

ARTICLE 6 
 L’expression « dans les mêmes circonstances » 

 
Aux fins de cette Convention, les termes « dans les mêmes circonstances » impliquent que toutes les 
conditions (et notamment celles qui ont trait à la durée et aux conditions de séjour ou de résidence) 
que l’intéressé devrait remplir, pour pouvoir exercer le droit en question, s’il n’était pas un réfugié, 
doivent être remplies par lui à l’exception des conditions qui, en raison de leur nature, ne peuvent être 
remplies par un réfugié.  
 

ARTICLE 7 
Dispense de réciprocité 

 
1. Sous réserve des dispositions plus favorables prévues par cette Convention, tout Etat 

contractant accordera aux réfugiés le régime qu’il accorde aux étrangers en général.  
 

2. Après un délai de résidence de trois ans, tous les réfugiés bénéficieront, sur le territoire des 
Etats contractants, de la dispense de réciprocité législative.  
 

3. Tout Etat contractant continuera à accorder aux réfugiés les droits et avantages auxquels ils 
pouvaient déjà prétendre, en l’absence de réciprocité, à la date d’entrée en vigueur de cette 
Convention pour ledit Etat.  
 

4. Les Etats contractants envisageront avec bienveillance la possibilité d’accorder aux réfugiés, 
en l’absence de réciprocité, des droits et des avantages outre ceux auxquels ils peuvent 
prétendre en vertu des paragraphes 2 et 3 ainsi que la possibilité de faire bénéficier de la 
dispense de réciprocité des réfugiés qui ne remplissent pas les conditions visées aux 
paragraphes 2 et 3. 
 

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus s’appliquent aussi bien aux droits et 
avantages visés aux articles 13, 18, 19, 21 et 22 de cette Convention qu’aux droits et 
avantages qui ne sont pas prévus par elle. 

 
ARTICLE 8 

Dispense de mesures exceptionnelles 
 

En ce qui concerne les mesures exceptionnelles qui peuvent être prises contre la personne, les biens 
ou les intérêts des ressortissants d’un Etat déterminé, les Etats contractants n’appliqueront pas ces 
mesures à un réfugié ressortissant formellement dudit Etat uniquement en raison de sa nationalité. 
Les Etats contractants qui, de par leur législation, ne peuvent appliquer le principe général consacré 
dans cet article accorderont dans des cas appropriés des dispenses en faveur de tels réfugiés.  
 

ARTICLE 9 
Mesures provisoires 

 
Aucune des dispositions de la présente Convention n’a pour effet d’empêcher un Etat contractant, en 
temps de guerre ou dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, de prendre 
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provisoirement, à l’égard d’une personne déterminée, les mesures que cet Etat estime indispensables 
à la sécurité nationale, en attendant qu’il soit établi par ledit Etat contractant que cette personne est 
effectivement un réfugié et que le maintien desdites mesures est nécessaire à son égard dans l’intérêt 
de sa sécurité nationale.  
 

ARTICLE 10 
Continuité de résidence 

 
1. Lorsqu’un réfugié a été déporté au cours de la deuxième guerre mondiale et transporté sur le 

territoire de l’un des Etats contractants et y réside, la durée de ce séjour forcé comptera 
comme résidence régulière sur ce territoire. 
 

2. Lorsqu’un réfugié a été déporté du territoire d’un Etat contractant au cours de la deuxième 
guerre mondiale et y est retourné avant l’entrée en vigueur de cette Convention pour y établir 
sa résidence, la période qui précède et celle qui suit cette déportation seront considérées, à 
toutes les fins pour lesquelles une résidence ininterrompue est nécessaire, comme ne 
constituant qu’une seule période ininterrompue.  

 
ARTICLE 11 

Gens de mer réfugiés 
 

Dans le cas de réfugiés régulièrement employés comme membres de l’équipage à bord d’un navire 
battant pavillon d’un Etat contractant, cet Etat examinera avec bienveillance la possibilité d’autoriser 
lesdits réfugiés à s’établir sur son territoire et de leur délivrer des titres de voyage ou de les admettre à 
titre temporaire sur son territoire, afin, notamment, de faciliter leur établissement dans un autre pays.  
 

Chapitre II  
CONDITION JURIDIQUE 

 
ARTICLE 12 

Statut personnel 
 

1. Le statut personnel de tout réfugié sera régi par la loi du pays de son domicile ou, à défaut de 
domicile, par la loi du pays de sa résidence.  
 

2. Les droits précédemment acquis par le réfugié et découlant du statut personnel, et notamment 
ceux qui résultent du mariage, seront respectés par tout Etat contractant, sous réserve, le cas 
échéant, de l’accomplissement des formalités prévues par la législation dudit Etat, étant 
entendu, toutefois, que le droit en cause doit être de ceux qui auraient été reconnus par la 
législation dudit Etat si l’intéressé n’était devenu un réfugié.  
 

ARTICLE 13 
Propriété mobilière et immobilière 

 
Les Etats contractants accorderont à tout réfugié un traitement aussi favorable que possible et de 
toute façon un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui qui est accordé, dans les mêmes 
circonstances, aux étrangers en général en ce qui concerne l’acquisition de la propriété mobilière et 
immobilière et autres droits s’y rapportant, le louage et les autres contrats relatifs à la propriété 
mobilière et immobilière.  
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ARTICLE 14 
Propriété intellectuelle et industrielle 

 
En matière de protection de la propriété industrielle, notamment d’inventions, dessins, modèles, 
marques de fabrique, nom commercial, et en matière de protection de la propriété littéraire, artistique 
et scientifique, tout réfugié bénéficiera dans le pays où il a sa résidence habituelle de la protection qui 
est accordée aux nationaux dudit pays. Dans le territoire de l’un quelconque des autres Etats 
contractants, il bénéficiera de la protection qui est accordée dans ledit territoire aux nationaux du pays 
dans lequel il a sa résidence habituelle.  
 

ARTICLE 15 
Droit d’association 

 
Les Etats contractants accorderont aux réfugiés qui résident régulièrement sur leur territoire, en ce qui 
concerne les associations à but non politique et non lucratif et les syndicats professionnels, le 
traitement le plus favorable accordé aux ressortissants d’un pays étranger, dans les mêmes 
circonstances.  
 

ARTICLE 16 
Droit d’ester en justice 

 
1. Tout réfugié aura, sur le territoire des Etats contractants, libre et facile accès devant les 

tribunaux.  
 

2. Dans l’Etat contractant où il a sa résidence habituelle, tout réfugié jouira du même traitement 
qu’un ressortissant en ce qui concerne l’accès aux tribunaux, y compris l’assistance judiciaire 
et l’exemption de la caution judicatum solvi. 
 

3. Dans les Etats contractants autres que celui où il a sa résidence habituelle, et en ce qui 
concerne les questions visées au paragraphe 2, tout réfugié jouira du même traitement qu’un 
national du pays dans lequel il a sa résidence habituelle. 

 
Chapitre III  

EMPLOIS LUCRATIFS 
 

ARTICLE 17 
Professions salariées 

 
1. Les Etats contractants accorderont à tout réfugié résidant régulièrement sur leur territoire le 

traitement le plus favorable accordé, dans les mêmes circonstances, aux ressortissants d’un 
pays étranger en ce qui concerne l’exercice d’une activité professionnelle salariée. 
 

2. En tout cas, les mesures restrictives imposées aux étrangers ou à l’emploi d’étrangers pour la 
protection du marché national du travail ne seront pas applicables aux réfugiés qui en étaient 
déjà dispensés à la date de l’entrée en vigueur de cette Convention par l’Etat contractant 
intéressé, ou qui remplissent l’une des conditions suivantes :  
 
a) compter trois ans de résidence dans le pays ;  
 
b) avoir pour conjoint une personne possédant la nationalité du pays de résidence. Un réfugié 
ne pourrait invoquer le bénéfice de cette disposition au cas où il aurait abandonné son 
conjoint ; 
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c) avoir un ou plusieurs enfants possédant la nationalité du pays de résidence. 
 

3. Les Etats contractants envisageront avec bienveillance l’adoption de mesures tendant à 
assimiler les droits de tous les réfugiés en ce qui concerne l’exercice des professions 
salariées à ceux de leurs nationaux et ce, notamment pour les réfugiés qui sont entrés sur 
leur territoire en application d’un programme de recrutement de la main-d’œuvre ou d’un plan 
d’immigration.  

 
ARTICLE 18 

Professions non salariées 
 

Les Etats contractants accorderont aux réfugiés se trouvant régulièrement sur leur territoire un 
traitement aussi favorable que possible et en tout cas un traitement non moins favorable que celui 
accordé dans les mêmes circonstances aux étrangers en général, en ce qui concerne l’exercice d’une 
profession non salariée dans l’agriculture, l’industrie, l’artisanat et le commerce, ainsi que la création 
de sociétés commerciales et industrielles.  
 

ARTICLE 19 
Professions libérales 

 
1. Tout Etat Contractant accordera aux réfugiés résidant régulièrement sur son territoire, qui sont 

titulaires de diplômes reconnus par les autorités compétentes dudit Etat et qui sont désireux 
d’exercer une profession libérale, un traitement aussi favorable que possible et en tout cas un 
traitement non moins favorable que celui accordé, dans les mêmes circonstances, aux 
étrangers en général.  
 

2. Les Etats Contractants feront tout ce qui est en leur pouvoir, conformément à leurs lois et 
constitutions, pour assurer l’installation de tels réfugiés dans les territoires, autres que le 
territoire métropolitain, dont ils assument la responsabilité des relations internationales.  

 
Chapitre IV 
BIEN-ETRE 

 
Article 20 

Rationnement 
 

Dans le cas où il existe un système de rationnement auquel est soumise la population dans son 
ensemble et qui réglemente la répartition générale de produits dont il y a pénurie, les réfugiés seront 
traités comme les nationaux.  
 

Article 21 
Logement 

 
En ce qui concerne le logement, les Etats Contractants accorderont, dans la mesure où cette question 
tombe sous le coup des lois et règlements ou est soumise au contrôle des autorités publiques, aux 
réfugiés résidant régulièrement sur leur territoire un traitement aussi favorable que possible ; ce 
traitement ne saurait être, en tout cas, moins favorable que celui qui est accordé, dans les mêmes 
circonstances, aux étrangers en général.  
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ARTICLE 22 
Education publique 

 
1. Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés le même traitement qu’aux nationaux en ce 

qui concerne l’enseignement primaire.  
 

2. Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés un traitement aussi favorable que possible, 
et en tout cas non moins favorable que celui qui est accordé aux étrangers en général dans 
les mêmes circonstances quant aux catégories d’enseignement autre que l’enseignement 
primaire et notamment en ce qui concerne l’accès aux études, la reconnaissance de 
certificats d’études, de diplômes et de titres universitaires délivrés à l’étranger, la remise des 
droits et taxes et l’attribution de bourses d’études.  

 
ARTICLE 23 

Assistance publique 
 

Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés résidant régulièrement sur leur territoire le même 
traitement en matière d’assistance et de secours publics qu’à leurs nationaux.  
 

ARTICLE 24 
Législation du travail et sécurité sociale 

 
1. Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés résidant régulièrement sur leur territoire le 

même traitement qu’aux nationaux en ce qui concerne les matières suivantes : 
 

a) Dans la mesure où ces questions sont réglementées par la législation ou dépendent 
des autorités administratives : la rémunération, y compris les allocations familiales 
lorsque ces allocations font partie de la rémunération, la durée du travail, les heures 
supplémentaires, les congés payés, les restrictions au travail à domicile, l’âge 
d’admission à l’emploi, l’apprentissage et la formation professionnelle, le travail des 
femmes et des adolescents et la jouissance des avantages offerts par les conventions 
collectives ;  
 
b) La sécurité sociale (les dispositions légales relatives aux accidents du travail, aux 
maladies professionnelles, à la maternité, à la maladie, à l’invalidité, à la vieillesse et au 
décès, au chômage, aux charges de famille, ainsi qu’à tout autre risque qui, 
conformément à la législation nationale, est couvert par un système de sécurité sociale), 
sous réserve :  

 
i) Des arrangements appropriés visant le maintien des droits acquis et des droits en 
cours d’acquisition ; 
 
ii) Des dispositions particulières prescrites par la législation nationale du pays de 
résidence et visant les prestations ou fractions de prestations payables exclusivement 
sur les fonds publics, ainsi que les allocations versées aux personnes qui ne 
réunissent pas les conditions de cotisation exigées pour l’attribution d’une pension 
normale.  

 
2. Les droits à prestation ouverts par le décès d’un réfugié survenu du fait d’un accident du 

travail ou d’une maladie professionnelle ne seront pas affectés par le fait que l’ayant droit 
réside en dehors du territoire de l’Etat Contractant.  
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3. Les Etats Contractants étendront aux réfugiés le bénéfice des accords qu’ils ont conclus ou 
viendront à conclure entre eux, concernant le maintien des droits acquis ou en cours 
d’acquisition en matière de sécurité sociale, pour autant que les réfugiés réunissent les 
conditions prévues pour les nationaux des pays signataires des accords en question.  
 

4. Les Etats Contractants examineront avec bienveillance la possibilité d’étendre, dans toute la 
mesure du possible, aux réfugiés le bénéfice d’accords similaires qui sont ou seront en 
vigueur entre ces Etats Contractants et des Etats non contractants.  

 
Chapitre V  

 MESURES ADMINISTRATIVES 
 

ARTICLE 25 
Aide administrative 

 
1. Lorsque l’exercice d’un droit par un réfugié nécessiterait normalement le concours d’autorités 

étrangères auxquelles il ne peut recourir, les Etats Contractants sur le territoire desquels il 
réside veilleront à ce que ce concours lui soit fourni soit par leurs propres autorités, soit par 
une autorité internationale.  
 

2. La ou les autorités visées au paragraphe 1 délivreront ou feront délivrer, sous leur contrôle, 
aux réfugiés les documents ou certificats qui normalement seraient délivrés à un étranger par 
ses autorités nationales ou par leur intermédiaire.  
 

3. Les documents ou certificats ainsi délivrés remplaceront les actes officiels délivrés à des 
étrangers par leurs autorités nationales ou par leur intermédiaire, et feront foi jusqu’à preuve 
du contraire.  
 

4. Sous réserve des exceptions qui pourraient être admises en faveur des indigents, les services 
mentionnés dans le présent article pourront être rétribués ; mais ces rétributions seront 
modérées et en rapport avec les perceptions opérées sur les nationaux à l’occasion de 
services analogues.  
 

5. Les dispositions de cet article n’affectent en rien les articles 27 et 28.  
 

ARTICLE 26 
Liberté de circulation 

 
Tout Etat Contractant accordera aux réfugiés se trouvant régulièrement sur son territoire le droit d’y 
choisir leur lieu de résidence et d’y circuler librement sous les réserves instituées par la 
réglementation applicable aux étrangers en général dans les mêmes circonstances.  
 

ARTICLE 27 
Pièces d’identité 

 
Les Etats Contractants délivreront des pièces d’identité à tout réfugié se trouvant sur leur territoire et 
qui ne possède pas un titre de voyage valable. 
 
 
 
 
 



178 

 

ARTICLE 28 
Titres de voyage 

 
1. Les Etats Contractants délivreront aux réfugiés résidant régulièrement sur leur territoire des 

titres de voyage destinés à leur permettre de voyager hors de ce territoire à moins que des 
raisons impérieuses de sécurité nationale ou d’ordre public ne s’y opposent ; les dispositions 
de l’annexe à cette Convention s’appliqueront à ces documents. Les Etats Contractants 
pourront délivrer un titre de voyage à tout autre réfugié se trouvant sur leur territoire ; ils 
accorderont une attention particulière aux cas de réfugiés se trouvant sur leur territoire et qui 
ne sont pas en mesure d’obtenir un titre de voyage du pays de leur résidence régulière.  
 

2. Les documents de voyage délivrés aux termes d’accords internationaux antérieurs par les 
parties à ces accords seront reconnus par les Etats Contractants et traités comme s’ils 
avaient été délivrés aux réfugiés en vertu du présent article.  

 
ARTICLE 29 

Charges fiscales 
 

1. Les Etats Contractants n’assujettiront pas les réfugiés à des droits, taxes, impôts, sous 
quelque dénomination que ce soit, autres ou plus élevés que ceux qui sont ou qui seront 
perçus sur leurs nationaux dans des situations analogues.  
 

2. Les dispositions du paragraphe précédent ne s’opposent pas à l’application aux réfugiés des 
dispositions des lois et règlements concernant les taxes afférentes à la délivrance aux 
étrangers de documents administratifs, pièces d’identité y comprises.  

 
ARTICLE 30 

Transfert des avoirs 
 

1. Tout Etat Contractant permettra aux réfugiés, conformément aux lois et règlements de leur 
pays, de transférer les avoirs qu’ils ont fait entrer sur son territoire, dans le territoire d’un autre 
pays où ils ont été admis afin de s’y réinstaller.  
 

2. Tout Etat Contractant accordera sa bienveillante attention aux demandes présentées par des 
réfugiés qui désirent obtenir l’autorisation de transférer tous autres avoirs nécessaires à leur 
réinstallation dans un autre pays où ils ont été admis afin de s’y réinstaller.  

 
ARTICLE 31 

Réfugiés en situation irrégulière dans le pays d’accueil 
 

1. Les Etats Contractants n’appliqueront pas de sanctions pénales, du fait de leur entrée ou de 
leur séjour irréguliers, aux réfugiés qui, arrivant directement du territoire où leur vie ou leur 
liberté était menacée au sens prévu par l’article premier, entrent ou se trouvent sur leur 
territoire sans autorisation, sous la réserve qu’ils se présentent sans délai aux autorités et leur 
exposent des raisons reconnues valables de leur entrée ou présence irrégulières. 
 

2. Les Etats Contractants n’appliqueront aux déplacements de ces réfugiés d’autres restrictions 
que celles qui sont nécessaires ; ces restrictions seront appliquées seulement en attendant 
que le statut de ces réfugiés dans le pays d’accueil ait été régularisé ou qu’ils aient réussi à 
se faire admettre dans un autre pays. En vue de cette dernière admission, les Etats 
Contractants accorderont à ces réfugiés un délai raisonnable ainsi que toutes facilités 
nécessaires. 
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ARTICLE 32 
Expulsion 

 
1. Les Etats Contractants n’expulseront un réfugié se trouvant régulièrement sur leur territoire 

que pour des raisons de sécurité nationale ou d’ordre public.  
 

2. L’expulsion de ce réfugié n’aura lieu qu’en exécution d’une décision rendue conformément à 
la procédure par la loi. Le réfugié devra, sauf si des raisons impérieuses de sécurité nationale 
s’y opposent, être admis à fournir des preuves tendant à le disculper, à présenter un recours 
et à se faire représenter à cet effet devant une autorité compétente ou devant une ou 
plusieurs personnes spécialement désignées par l’autorité compétente. 
 

3. Les Etats Contractants accorderont à un tel réfugié un délai raisonnable pour lui permettre de 
chercher à se faire admettre régulièrement dans un autre pays. Les Etats Contractants 
peuvent appliquer, pendant ce délai, telle mesure d’ordre interne qu’ils jugeront opportune. 

 
ARTICLE 33 

Défense d’expulsion et de refoulement 
 

1. Aucun des Etats Contractants n’expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, 
un réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de 
sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou 
de ses opinions politiques. 
 

2. Le bénéfice de la présente disposition ne pourra toutefois être invoqué par un réfugié qu’il y 
aura des raisons sérieuses de considérer comme un danger pour la sécurité du pays où il se 
trouve ou qui, ayant été l’objet d’une condamnation définitive pour un crime ou délit 
particulièrement grave, constitue une menace pour la communauté dudit pays. 

 
ARTICLE 34 
Naturalisation 

 
Les Etats Contractants faciliteront, dans toute la mesure possible, l’assimilation et la naturalisation des 
réfugiés. Ils s’efforceront notamment d’accélérer la procédure de naturalisation et de réduire, dans 
toute la mesure possible, les taxes et les frais de cette procédure.  
 

Chapitre VI  
DISPOSITIONS EXECUTOIRES ET TRANSITOIRES 

 
ARTICLE 35 

Coopération des autorités nationales avec les Nations Unies 
 

1. Les Etats Contractants s’engagent à coopérer avec le Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés, ou toute autre institution des Nations Unies qui lui succéderait, dans 
l’exercice de ses fonctions et en particulier à faciliter sa tâche de surveillance de l’application 
des dispositions de cette Convention.  
 

2. Afin de permettre au Haut-Commissariat ou à toute autre institution des Nations Unies qui lui 
succéderait de présenter des rapports aux organes compétents des Nations Unies, les Etats 
Contractants s’engagent à leur fournir dans la forme appropriée les informations et les 
données statistiques demandées relatives :  

 



180 

 

a) au statut des réfugiés ; 
 
b) à la mise en œuvre de cette Convention, et  
 
c) aux lois, règlements et décrets, qui sont ou entreront en vigueur en ce qui concerne les 
réfugiés.  
 

ARTICLE 36 
Renseignements portant sur les lois et règlements nationaux 

 
Les Etats Contractants communiqueront au Secrétaire général des Nations Unies le texte des lois et 
des règlements qu’ils pourront promulguer pour assurer l’application de cette Convention. 
 

ARTICLE 37 
Relations avec les conventions antérieures 

 
Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 de l’article 28, cette Convention remplace, entre les 
parties à la Convention, les accords des 5 juillet 1922, 31 mai 1924, 12 mai 1926, 30 juin 1928 et 30 
juillet 1935, ainsi que les Conventions des 28 octobre 1933, 10 février 1938, le Protocole du 14 
septembre 1939 et l’Accord du 15 octobre 1946.  
 

Chapitre VII 
CLAUSES FINALES 

 
ARTICLE 38 

Règlement des différends 
 

Tout différend entre les parties à cette Convention relatif à son interprétation ou à son application, qui 
n’aura pu être réglé par d’autres moyens, sera soumis à la Cour internationale de Justice à la 
demande de l’une des parties au différend. 
 

ARTICLE 39 
Signature, ratification et adhésion 

 
1. Cette Convention sera ouverte à la signature à Genève le 28 juillet 1951 et, après cette date, 

déposée auprès du Secrétaire général des Nations Unies. Elle sera ouverte à la signature à 
l’Office européen des Nations Unies du 28 juillet au 31 août 1951, puis ouverte à nouveau à la 
signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies du 17 septembre 1951 au 31 
décembre 1952. 
 

2. Cette Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats Membres de l’Organisation des 
Nations Unies ainsi que de tout autre Etat non membre invité à la Conférence de 
plénipotentiaires sur le statut des réfugiés et des apatrides ou de tout Etat auquel l’Assemblée 
générale aura adressé une invitation à signer. Elle devra être ratifiée et les instruments de 
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies.  
 

3. Les Etats visés au paragraphe 2 du présent article pourront adhérer à cette Convention à 
dater du 28 juillet 1951. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies. 
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ARTICLE 40 
Clause d’application territoriale 

 

1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, ratification ou adhésion, déclarer que cette 
Convention s’étendra à l’ensemble des territoires qu’il représente sur le plan international, ou 
à l’un ou plusieurs d’entre eux. Une telle déclaration produira ses effets au moment de l’entrée 
en vigueur de la Convention pour ledit Etat.  
 

2. A tout moment ultérieur cette extension se fera par notification adressée au Secrétaire général 
des Nations Unies et produira ses effets à partir du quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date 
à laquelle le Secrétaire général des Nations Unies aura reçu la notification ou à la date 
d’entrée en vigueur de la Convention pour ledit Etat si cette dernière date est postérieure.  
 

3. En ce qui concerne les territoires auxquels cette Convention ne s’appliquerait pas à la date de 
la signature, ratification ou adhésion, chaque Etat intéressé examinera la possibilité de 
prendre aussitôt que possible toutes mesures nécessaires afin d’aboutir à l’application de 
cette Convention auxdits territoires sous réserve, le cas échéant, de l’assentiment des 
gouvernements de ces territoires qui serait requis pour des raisons constitutionnelles. 

 
ARTICLE 41 

Clause fédérale 
 

Dans le cas d’un Etat fédératif ou non unitaire, les dispositions ci-après s’appliqueront :  
 

a) En ce qui concerne les articles de cette Convention dont la mise en œuvre relève de 
l’action législative du pouvoir législatif fédéral, les obligations du gouvernement fédéral seront, 
dans cette mesure, les mêmes que celles des parties qui ne sont pas des Etats fédératifs ;  
 

b) En ce qui concerne les articles de cette Convention dont l’application relève de l’action 
législative de chacun des Etats, provinces ou cantons constituants, qui ne sont pas, en vertu 
du système constitutionnel de la fédération, tenus de prendre des mesures législatives, le 
gouvernement fédéral portera le plus tôt possible, et avec son avis favorable, lesdits articles à 
la connaissance des autorités compétentes des états, provinces ou cantons ;  
 

c) Un Etat fédératif partie à cette Convention communiquera, à la demande de tout autre Etat 
Contractant qui lui aura été transmise par le Secrétaire général des Nations Unies, un exposé 
de la législation et des pratiques en vigueur dans la fédération et ses unités constituantes en 
ce qui concerne telle ou telle disposition de la Convention, indiquant la mesure dans laquelle 
effet a été donné, par une action législative ou autre, à ladite disposition.  

 

ARTICLE 42 
Réserves 

 
1. Au moment de la signature, de la ratification ou de l’adhésion, tout Etat pourra formuler des 

réserves aux articles de la Convention autres que les articles 1, 3, 4, 16 (1), 33, 36 à 46 
inclus. 
 

2. Tout Etat Contractant ayant formulé une réserve conformément au paragraphe 1 de cet article 
pourra à tout moment la retirer par une communication à cet effet adressée au Secrétaire 
général des Nations Unies.  

 

ARTICLE 43 
Entrée en vigueur 

 

1. Cette Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt 
du sixième instrument de ratification ou d’adhésion.  
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2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhéreront après le dépôt du sixième 

instrument de ratification ou d’adhésion, elle entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 
qui suivra la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhésion.  

 

ARTICLE 44 
Dénonciation 

 

1. Tout Etat Contractant pourra dénoncer la Convention à tout moment par notification adressée 
au Secrétaire général des Nations Unies.  
 

2. La dénonciation prendra effet pour l’Etat intéressé un an après la date à laquelle elle aura été 
reçue par le Secrétaire général des Nations Unies.  
 

3. Tout Etat qui a fait une déclaration ou une notification conformément à l’article 40 pourra 
notifier ultérieurement au Secrétaire général des Nations Unies que la Convention cessera de 
s’appliquer à tout territoire désigné dans la notification. La Convention cessera alors de 
s’appliquer au territoire en question un an après la date à laquelle le Secrétaire général aura 
reçu cette notification.  

 

ARTICLE 45 
Révision 

1. Tout Etat Contractant pourra en tout temps, par voie de notification adressée au Secrétaire 
général des Nations Unies, demander la révision de cette Convention.  
 

2. L’Assemblée générale des Nations Unies recommandera les mesures à prendre, le cas 
échéant, au sujet de cette demande.  

 

ARTICLE 46 
Notification par le Secrétaire Général des Nations Unies 

 
Le Secrétaire Général des Nations Unies notifiera à tous les Etats Membres des Nations Unies et aux 
Etats non membres visés à l’article 39 :  
 

a) Les déclarations et les notifications visées à la section B de l’article premier ;  
b) Les signatures, ratifications et adhésions visées à l’article 39 ;  
c) Les déclarations et les notifications visées à l’article 40 ;  
d) Les réserves formulées ou retirées visées à l’article 42 ;  
e) La date à laquelle cette Convention entrera en vigueur, en application de l’article 43 ;  
f) Les dénonciations et les notifications visées à l’article 44 ;  
g) Les demandes de révision visées à l’article 45.  

 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé, au nom de leurs Gouvernements 
respectifs, la présente Convention.  
 
Fait à Genève, le vingt-huit juillet mil neuf cent cinquante et un, en un seul exemplaire, dont les textes 
anglais et français font également foi, qui sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations 
Unies et dont des copies certifiées conformes seront remises à tous les Etats Membres de 
l’Organisation des Nations Unies et aux Etats non membres visés à l’article 39.  
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2.2 PROTOCOLE RELATIF AU STATUT DES REFUGIES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté par l’Assemblée Générale des Nations Unies le 16 décembre 1966 ; 
Entré en vigueur le 4 octobre 1967 ; 

Ratifié par le Cameroun le 19 septembre 1967. 
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Les Etats parties au présent Protocole,  
 
Considérant que la Convention relative au statut des réfugiés signée à Genève le 28 juillet 1951 (ci-
après dénommé la Convention) ne s’applique qu’aux personnes qui sont devenues réfugiées par suite 
d’événements survenus avant le 1er janvier 1951,  
 
Considérant que de nouvelles catégories de réfugiés sont apparues depuis que la Convention a été 
adoptée et que, de ce fait, lesdits réfugiés peuvent ne pas être admis au bénéfice de la Convention,  
 
Considérant qu’il est souhaitable que le même statut s’applique à tous les réfugiés couverts par la 
définition donnée dans la Convention sans qu’il soit tenu compte de la date limite du 1er janvier 1951,  
 
Sont convenus de ce qui suit :  
 

Article premier  

DISPOSITION GENERALE 
 

1. Les Etats parties au présent Protocole s’engagent à appliquer aux réfugiés, tels qu’ils sont 
définis ci-après, les articles 2 à 34 inclus de la Convention.  
 

2. Aux fins du présent Protocole, le terme « réfugié », sauf en ce qui concerne l’application du 
paragraphe 3 du présent article, s’entend de toute personne répondant à la définition donnée 
à l’article premier de la Convention comme si les mots « par suite d’événements survenus 
avant le 1er janvier 1951 et... » et les mots « ... à la suite de tels événements » ne figuraient 
pas au paragraphe 2 de la section A de l’article premier.  
 

3. Le présent Protocole sera appliqué par les Etats qui y sont parties sans aucune limitation 
géographique ; toutefois, les déclarations déjà faites, en vertu de l’alinéa a du paragraphe 1 
de la section B de l’article premier de la Convention par des Etats déjà parties à celle-ci, 
s’appliqueront aussi sous le régime du présent Protocole, à moins que les obligations de l’Etat 
déclarant n’aient été étendues conformément au paragraphe 2 de la section B de l’article 
premier de la Convention.  

 
Article II 

COOPERATION DES AUTORITES NATIONALES AVEC LES NATIONS UNIES 
 

1. Les Etats parties au présent Protocole s’engagent à coopérer avec le Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés ou toute autre institution des Nations Unies qui lui 
succéderait, dans l’exercice de ses fonctions et, en particulier, à faciliter sa tâche de 
surveillance de l’application des dispositions du présent Protocole.  
 

2. Afin de permettre au Haut-Commissariat ou à toute autre institution des Nations Unies qui lui 
succéderait de présenter des rapports aux organes compétents des Nations Unies, les Etats 
parties au présent Protocole s’engagent à leur fournir, dans la forme appropriée, les 
informations et les données statistiques demandées relatives :  

 
a) Au statut des réfugiés ;  
 
b) A la mise en œuvre du présent Protocole ;  
 
c) Aux lois, règlements et décrets qui sont ou entreront en vigueur en ce qui concerne les 
réfugiés.  
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Article III 

RENSEIGNEMENTS PORTANT SUR LES LOIS ET REGLEMENTS NATIONAUX 
 
Les Etats parties au présent Protocole communiqueront au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies le texte des lois et des règlements qu’ils pourront promulguer pour assurer l’application 
du présent Protocole.  
 

Article IV 
REGLEMENT DES DIFFERENDS 

 
Tout différend entre les parties au présent Protocole relatif à son interprétation et à son application, 
qui n’aurait pu être réglé par d’autres moyens, sera soumis à la Cour internationale de Justice à la 
demande l’une des parties au différend.  
 

Article V 
ADHESION 

 
Le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion de tous les Etats parties à la Convention et de tout autre 
Etat Membre de l’Organisation des Nations Unies ou membre de l’une des institutions spécialisées ou 
de tout Etat auquel l’Assemblée générale aura adressé une invitation à adhérer au Protocole. 
L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies.  
 

Article VI 
CLAUSE FEDERALE 

 
Dans le cas d’un Etat fédératif ou non unitaire, les dispositions ci-après s’appliqueront :  
 

a) En ce qui concerne les articles de la Convention à appliquer conformément au paragraphe 
1 de l’article premier du présent Protocole et dont la mise en œuvre relève de l’action 
législative du pouvoir législatif fédéral, les obligations du gouvernement fédéral seront, dans 
cette mesure, les mêmes que celles des Etats parties qui ne sont pas des Etats fédératifs ;  
 
b) En ce qui concerne les articles de la Convention à appliquer conformément au paragraphe 
1 de l’article premier du présent Protocole et dont l’application relève de l’action législative de 
chacun des Etats, provinces ou cantons constituants, qui ne sont pas, en vertu du système 
constitutionnel de la fédération, tenus de prendre des mesures législatives, le gouvernement 
fédéral portera le plus tôt possible, et avec son avis favorable, lesdits articles à la 
connaissance des autorités compétentes des Etats, provinces ou cantons ;  
 
c) Un Etat fédératif partie au présent Protocole communiquera, à la demande de tout autre 
Etat partie au présent Protocole qui lui aura été transmise par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, un exposé de la législation et des pratiques en vigueur dans 
la fédération et ses unités constituantes en ce qui concerne telle ou telle disposition de la 
Convention à appliquer conformément au paragraphe 1 de l’article premier du présent 
Protocole, indiquant la mesure dans laquelle effet a été donné, par son action législative ou 
autre, à ladite disposition.  
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Article VII 
RESERVES ET DECLARATIONS 

 
1. Au moment de son adhésion, tout Etat pourra formuler des réserves sur l’article IV du présent 

Protocole, et au sujet de l’application, en vertu de l’article premier du présent Protocole, de 
toutes dispositions de la Convention autres que celles des articles premier, 3, 4, 16 (1) et 33, 
à condition que, dans le cas d’un Etat partie à la Convention, les réserves faites en vertu du 
présent article ne s’étendent pas aux réfugiés auxquels s’applique la Convention.  
 

2. Les réserves faites par des Etats parties à la Convention conformément à l’article 42 de ladite 
Convention s’appliqueront, à moins qu’elles ne soient retirées, à leurs obligations découlant 
du présent Protocole.  
 

3. Tout Etat formulant une réserve en vertu du paragraphe 1 du présent article peut la retirer à 
tout moment par une communication adressée à cet effet au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies.  
 

4. Les déclarations faites en vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 40 de la Convention, par un 
Etat partie à celle-ci, qui adhère au présent Protocole, seront censées s’appliquer sous le 
régime du présent Protocole, à moins que, au moment de l’adhésion, un avis contraire n’ait 
été notifié par la partie intéressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 40 et du paragraphe 3 de l’article 44 de la 
Convention seront censées s’appliquer, mutatis mutandis, au présent Protocole.  

 
Article VIII 

ENTREE EN VIGUEUR 
 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur à la date du dépôt du sixième instrument d’adhésion.  
 

2. Pour chacun des Etats adhérant au Protocole après le dépôt du sixième instrument 
d’adhésion, le Protocole entrera en vigueur à la date où cet Etat aura déposé son instrument 
d’adhésion.  

 
Article IX 

DENONCIATION 
 

1. Tout Etat partie au présent Protocole pourra le dénoncer à tout moment par notification 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.  
 

2. La dénonciation prendra effet, pour l’Etat intéressé, un an après la date à laquelle elle aura 
été reçue par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.  

 
Article X 

NOTIFICATIONS PAR LE SECRETAIRE GENERAL DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
 
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifiera à tous les Etats visés à l’article V, 
en ce qui concerne le présent Protocole, les dates d’entrée en vigueur, d’adhésion, de dépôt et de 
retrait de réserves, de dénonciation et de déclarations et notifications s’y rapportant. 
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Article XI 

DEPOT DU PROTOCOLE AUX ARCHIVES DU SECRETARIAT DE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES 

 
Un exemplaire du présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, signé par le Président de l’Assemblée générale et par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, sera déposé aux archives du Secrétariat de l’Organisation. Le 
Secrétaire général en transmettra copie certifiée conforme à tous les Etats Membres de l’Organisation 
des Nations Unies et aux autres Etats visés à l’article V. 
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3. DROITS DE LA FEMME 
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3.1 CONVENTION SUR L’ELIMINATION DE TOUTES LES 
FORMES DE DISCRIMINATION A L’EGARD DES FEMMES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 1979 ; 
Entrée en vigueur le 3 septembre 1981 ; 

Ratifiée par le Cameroun le 23 août 1994. 
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Les Etats parties à la présente Convention, 

 

Notant que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dans les droits fondamentaux de l'homme, 
dans la dignité et la valeur de la personne humaine et dans l'égalité des droits de l'homme et de la 
femme, 
 
Notant que la Déclaration universelle des droits de l'homme affirme le principe de la non-
discrimination et proclame que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droit, et 
que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans 
distinction aucune, notamment de sexe, 
 
Notant que les Etats parties aux Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme ont l'obligation 
d'assurer l'égalité des droits de l'homme et de la femme dans l'exercice de tous les droits 
économiques, sociaux, culturels, civils et politiques,  
 
Considérant les conventions internationales conclues sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées en vue de promouvoir l'égalité des droits de l'homme et de la femme,  
 
Notant également les résolutions, déclarations et recommandations adoptées par l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées en vue de promouvoir l'égalité des droits de l'homme et 
de la femme,  
 
Préoccupés toutefois de constater qu'en dépit de ces divers instruments les femmes continuent de 
faire l'objet d'importantes discriminations,  
 
Rappelant que la discrimination à l'encontre des femmes viole les principes de l'égalité des droits et 
du respect de la dignité humaine, qu'elle entrave la participation des femmes, dans les mêmes 
conditions que les hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle de leur pays, qu'elle 
fait obstacle à l'accroissement du bien-être de la société et de la famille et qu'elle empêche les 
femmes de servir leur pays et l'humanité dans toute la mesure de leurs possibilités, 
 
Préoccupés par le fait que, dans les situations de pauvreté, les femmes ont un minimum d'accès à 
l'alimentation, aux services médicaux, à l'éducation, à la formation ainsi qu'aux possibilités d'emploi et 
à la satisfaction d'autres besoins,  
 
Convaincus que l'instauration du nouvel ordre économique international fondé sur l'équité et la justice 
contribuera de façon significative à promouvoir l'égalité entre l'homme et la femme,  
 
Soulignant que l'élimination de l'apartheid, de toutes les formes de racisme, de discrimination raciale, 
de colonialisme, de néocolonialisme, d'agression, d'occupation et domination étrangères et 
d'ingérence dans les affaires intérieures des Etats est indispensable à la pleine jouissance par 
l'homme et la femme de leurs droits,  
 
Affirmant que le renforcement de la paix et de la sécurité internationales, le relâchement de la tension 
internationale, la coopération entre tous les Etats quels que soient leurs systèmes sociaux et 
économiques, le désarmement général et complet et, en particulier, le désarmement nucléaire sous 
contrôle international strict et efficace, l'affirmation des principes de la justice, de l'égalité et de 
l'avantage mutuel dans les relations entre pays et la réalisation du droit des peuples assujettis à une 
domination étrangère et coloniale et à une occupation étrangère à l'autodétermination et à 
l'indépendance, ainsi que le respect de la souveraineté nationale et de l'intégrité territoriale 
favoriseront le progrès social et le développement et contribueront par conséquent à la réalisation de 
la pleine égalité entre l'homme et la femme,  
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Convaincus que le développement complet d'un pays, le bien- être du monde et la cause de la paix 
demandent la participation maximale des femmes, à égalité avec les hommes, dans tous les 
domaines,  
 
Ayant à l'esprit l'importance de la contribution des femmes au bien-être de la famille et au progrès de 
la société, qui jusqu'à présent n'a pas été pleinement reconnue, de l'importance sociale de la 
maternité et du rôle des parents dans la famille et dans l'éducation des enfants, et conscients du fait 
que le rôle de la femme dans la procréation ne doit pas être une cause de discrimination et que 
l'éducation des enfants exige le partage des responsabilités entre les hommes, les femmes et la 
société dans son ensemble,  
 
Conscients que le rôle traditionnel de l'homme dans la famille et dans la société doit évoluer autant 
que celui de la femme si on veut parvenir à une réelle égalité de l'homme et de la femme,  
 
Résolus à mettre en œuvre les principes énoncés dans la Déclaration sur l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes et, pour ce faire, à adopter les mesures nécessaires à la 
suppression de cette discrimination sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 
 
Sont convenus de ce qui suit :  
 

PREMIERE PARTIE 
 

Article premier 
 

Aux fins de la présente Convention, l'expression "discrimination à l'égard des femmes" vise toute 
distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou 
de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice par les femmes, quel que soit leur état 
matrimonial, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales dans les domaines politique, économique, social, culturel et civil ou dans tout autre 
domaine.  
 

Article 2 
 

Les Etats parties condamnent la discrimination à l'égard des femmes sous toutes ses formes, 
conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant à 
éliminer la discrimination à l'égard des femmes et, à cette fin, s'engagent à : 
 

a) Inscrire dans leur constitution nationale ou toute autre disposition législative appropriée le 
principe de l'égalité des hommes et des femmes, si ce n'est déjà fait, et assurer par voie de 
législation ou par d'autres moyens appropriés l'application effective dudit principe ; 
 
b) Adopter des mesures législatives et d'autres mesures appropriées assorties, y compris des 
sanctions en cas de besoin, interdisant toute discrimination à l'égard des femmes ;  
 
c) Instaurer une protection juridictionnelle des droits des femmes sur un pied d'égalité avec les 
hommes et garantir, par le truchement des tribunaux nationaux compétents et d'autres 
institutions publiques, la protection effective des femmes contre tout acte discriminatoire ;  
 
d) S'abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire à l'égard des femmes et faire en sorte 
que les autorités publiques et les institutions publiques se conforment à cette obligation ;  
 



192 

 

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la discrimination pratiquée à l'égard des 
femmes par une personne, une organisation ou une entreprise quelconque ;  
 
f) Prendre toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour 
modifier ou abroger toute loi, disposition réglementaire, coutume ou pratique qui constitue une 
discrimination à l'égard des femmes ;  
 
g) Abroger toutes les dispositions pénales qui constituent une discrimination à l'égard des 
femmes. 

 
Article 3 

 
Les Etats parties prennent dans tous les domaines, notamment dans les domaines politique, social, 
économique et culturel, toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour 
assurer le plein développement et le progrès des femmes, en vue de leur garantir l'exercice et la 
jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales sur la base de l'égalité avec les 
hommes.  
 

Article 4 
 

1. L'adoption par les Etats parties de mesures temporaires spéciales visant à accélérer 
l'instauration d'une égalité de fait entre les hommes et les femmes n'est pas considérée 
comme un acte de discrimination tel qu'il est défini dans la présente Convention, mais ne doit 
en aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes; ces 
mesures doivent être abrogées dès que les objectifs en matière d'égalité de chances et de 
traitement ont été atteints.  
 

2. L'adoption par les Etats parties de mesures spéciales, y compris de mesures prévues dans la 
présente Convention, qui visent à protéger la maternité n'est pas considérée comme un acte 
discriminatoire.  

 
Article 5 

 
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour :  

a) Modifier les schémas et modèles de comportement socio-culturel de l'homme et de la 
femme en vue de parvenir à l'élimination des préjugés et des pratiques coutumières, ou de 
tout autre type, qui sont fondés sur l'idée de l'infériorité ou de la supériorité de l'un ou l'autre 
sexe ou d'un rôle stéréotypé des hommes et des femmes ;  
 
b) Faire en sorte que l'éducation familiale contribue à faire bien comprendre que la maternité 
est une fonction sociale et à faire reconnaître la responsabilité commune de l'homme et de la 
femme dans le soin d'élever leurs enfants et d'assurer leur développement, étant entendu que 
l'intérêt des enfants est la condition primordiale dans tous les cas.  

 
Article 6 

 
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, 
pour supprimer, sous toutes leurs formes, le trafic des femmes et l'exploitation de la prostitution des 
femmes.  
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DEUXIEME PARTIE 
 

Article 7 
 

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard 
des femmes dans la vie politique et publique du pays et, en particulier, leur assurent, dans des 
conditions d'égalité avec les hommes, le droit :  
 

a) De voter à toutes les élections et dans tous les référendums publics et être éligibles à tous 
les organismes publiquement élus ;  
 
b) De prendre part à l'élaboration de la politique de l'Etat et à son exécution, occuper des 
emplois publics et exercer toutes les fonctions publiques à tous les échelons du 
gouvernement ;  
 
c) De participer aux organisations et associations non gouvernementales s'occupant de la vie 
publique et politique du pays.  

 
Article 8 

 
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que les femmes, dans des conditions 
d'égalité avec les hommes et sans aucune discrimination, aient la possibilité de représenter leur 
gouvernement à l'échelon international et de participer aux travaux des organisations internationales.  
 

Article 9 
 

1.  Les Etats parties accordent aux femmes des droits égaux à ceux des hommes en ce qui 
concerne l'acquisition, le changement et la conservation de la nationalité. Ils garantissent en 
particulier que ni le mariage avec un étranger, ni le changement de nationalité du mari 
pendant le mariage ne change automatiquement la nationalité de la femme, ni ne la rend 
apatride, ni ne l'oblige à prendre la nationalité de son mari.  
 

2. Les Etats parties accordent à la femme des droits égaux à ceux de l'homme en ce qui 
concerne la nationalité de leurs enfants.  

 
TROISIEME PARTIE 

 
Article 10 

 
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard 
des femmes afin de leur assurer des droits égaux à ceux des hommes en ce qui concerne l'éducation 
et, en particulier, pour assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme : 
 

a) Les mêmes conditions d'orientation professionnelle, d'accès aux études et d'obtention 
de diplômes dans les établissements d'enseignement de toutes catégories, dans les 
zones rurales comme dans les zones urbaines, cette égalité devant être assurée dans 
l'enseignement préscolaire, général, technique, professionnel et technique supérieur, 
ainsi que dans tout autre moyen de formation professionnelle ; 
 
b) L'accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, à un personnel enseignant 
possédant les qualifications de même ordre, à des locaux scolaires et à un équipement 
de même qualité ; 
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c) L'élimination de toute conception stéréotypée des rôles de l'homme et de la femme à 
tous les niveaux et dans toutes les formes d'enseignement en encourageant l'éducation 
mixte et d'autres types d'éducation qui aideront à réaliser cet objectif et, en particulier, en 
révisant les livres et programmes scolaires et en adaptant les méthodes pédagogiques ;  
 
d) Les mêmes possibilités en ce qui concerne l'octroi de bourses et autres subventions 
pour les études ; 
 
e) Les mêmes possibilités d'accès aux programmes d'éducation permanente, y compris 
aux programmes d'alphabétisation pour adultes et d'alphabétisation fonctionnelle, en vue 
notamment de réduire au plus tôt tout écart d'instruction existant entre les hommes et les 
femmes ;  
 
f) La réduction des taux d'abandon féminin des études et l'organisation de programmes 
pour les filles et les femmes qui ont quitté l'école prématurément ;  
 
g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et à l'éducation physique ; 
 
h) L'accès à des renseignements spécifiques d'ordre éducatif tendant à assurer la santé 
et le bien-être des familles, y compris l'information et des conseils relatifs à la 
planification de la famille.  

 
Article 11 

 
1. Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la 

discrimination à l'égard des femmes dans le domaine de l'emploi, afin d'assurer, sur la base 
de l'égalité de l'homme et de la femme, les mêmes droits, et en particulier : 
 

a) Le droit au travail en tant que droit inaliénable de tous les êtres humains ; 
 
b) Le droit aux mêmes possibilités d'emploi, y compris l'application des mêmes critères 
de sélection en matière d'emploi ;  
 
c) Le droit au libre choix de la profession et de l'emploi, le droit à la promotion, à la 
stabilité de l'emploi et à toutes les prestations et conditions de travail, le droit à la 
formation professionnelle et au recyclage, y compris l'apprentissage, le perfectionnement 
professionnel et la formation permanente ;  
 
d) Le droit à l'égalité de rémunération, y compris de prestation, à l'égalité de traitement 
pour un travail d'égale valeur aussi bien qu'à l'égalité de traitement en ce qui concerne 
l'évaluation de la qualité du travail ;  
 
e) Le droit à la sécurité sociale, notamment aux prestations de retraite, de chômage, de 
maladie, d'invalidité et de vieillesse ou pour toute autre perte de capacité de travail, ainsi 
que le droit à des congés payés ;  
 
f) Le droit à la protection de la santé et à la sécurité des conditions de travail, y compris 
la sauvegarde de la fonction de reproduction.  
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2. Afin de prévenir la discrimination à l'égard des femmes en raison de leur mariage ou de leur 
maternité et de garantir leur droit effectif au travail, les Etats parties s'engagent à prendre des 
mesures appropriées ayant pour objet :  
 

a) D'interdire, sous peine de sanctions, le licenciement pour cause de grossesse ou de 
congé de maternité et la discrimination des licenciements fondée sur le statut 
matrimonial;  
 
b) D'instituer l'octroi de congés de maternité payés ou ouvrant droit à des prestations 
sociales comparables, avec la garantie du maintien de l'emploi antérieur, des droits 
d'ancienneté et des avantages sociaux ;  
 
c) D'encourager la fourniture des services sociaux d'appui nécessaires pour permettre 
aux parents de combiner les obligations familiales avec les responsabilités 
professionnelles et la participation à la vie publique, en particulier en favorisant 
l'établissement et le développement d'un réseau de garderies d'enfants ;  
 
d) D'assurer une protection spéciale aux femmes enceintes dont il est prouvé que le 
travail est nocif.  

 
3. Les lois visant à protéger les femmes dans les domaines visés par le présent article seront 

revues périodiquement en fonction des connaissances scientifiques et techniques et seront 
révisées, abrogées ou étendues, selon les besoins.  

 
Article 12 

 
1. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à 

l'égard des femmes dans le domaine des soins de santé en vue de leur assurer, sur la base 
de l'égalité de l'homme et de la femme, les moyens d'accéder aux services médicaux, y 
compris ceux qui concernent la planification de la famille.  
 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les Etats parties fournissent aux 
femmes pendant la grossesse, pendant l'accouchement et après l'accouchement, des 
services appropriés et, au besoin, gratuits, ainsi qu'une nutrition adéquate pendant la 
grossesse et l'allaitement.  

 
Article 13 

 
Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination 
à l'égard des femmes dans d'autres domaines de la vie économique et sociale, afin d'assurer, sur la 
base de l'égalité de l'homme et de la femme, les mêmes droits et, en particulier :  
 

a) Le droit aux prestations familiales ;  
 
b) Le droit aux prêts bancaires, prêts hypothécaires et autres formes de crédit financier ; 
 
c) Le droit de participer aux activités récréatives, aux sports et à tous les aspects de la vie 
culturelle.  
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Article 14 
 

1. Les Etats parties tiennent compte des problèmes particuliers qui se posent aux femmes 
rurales et du rôle important que ces femmes jouent dans la survie économique de leurs 
familles, notamment par leur travail dans les secteurs non monétaires de l'économie, et 
prennent toutes les mesures appropriées pour assurer l'application des dispositions de la 
présente Convention aux femmes des zones rurales.  
 

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à 
l'égard des femmes dans les zones rurales afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme 
et de la femme, leur participation au développement rural et à ses avantages et, en particulier, 
ils leur assurent le droit : 

 
a) De participer pleinement à l'élaboration et à l'exécution des plans de développement à tous 
les échelons ;  
 
b) D'avoir accès aux services adéquats dans le domaine de la santé, y compris aux 
informations, conseils et services en matière de planification de la famille ;  
 
c) De bénéficier directement des programmes de sécurité sociale ; 
 
d) De recevoir tout type de formation et d'éducation, scolaires ou non, y compris en matière 
d'alphabétisation fonctionnelle, et de pouvoir bénéficier de tous les services communautaires 
et de vulgarisation, notamment pour accroître leurs compétences techniques ;  
 
e) D'organiser des groupes d'entraide et des coopératives afin de permettre l'égalité de 
chances sur le plan économique, qu'il s'agisse de travail salarié ou de travail indépendant ;  
 
f) De participer à toutes les activités de la communauté ;  
 
g) D'avoir accès au crédit et aux prêts agricoles, ainsi qu'aux services de commercialisation et 
aux technologies appropriées, et de recevoir un traitement égal dans les réformes foncières et 
agraires et dans les projets d'aménagement rural ;  
 
h) De bénéficier de conditions de vie convenables, notamment en ce qui concerne le 
logement, l'assainissement, l'approvisionnement en électricité et en eau, les transports et les 
communications.  

 
QUATRIEME PARTIE 

 
Article 15 

 
1. Les Etats parties reconnaissent à la femme l'égalité avec l'homme devant la loi. 

 
2. Les Etats parties reconnaissent à la femme, en matière civile, une capacité juridique identique 

à celle de l'homme et les mêmes possibilités pour exercer cette capacité. Ils lui reconnaissent 
en particulier des droits égaux en ce qui concerne la conclusion de contrats et l'administration 
des biens et leur accordent le même traitement à tous les stades de la procédure judiciaire.  
 

3. Les Etats parties conviennent que tout contrat et tout autre instrument privé, de quelque type 
que ce soit, ayant un effet juridique visant à limiter la capacité juridique de la femme doivent 
être considérés comme nuls.  
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4. Les Etats parties reconnaissent à l'homme et à la femme les mêmes droits en ce qui concerne 

la législation relative au droit des personnes à circuler librement et à choisir leur résidence et 
leur domicile.  

 
Article 16 

 
1. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard 

des femmes dans toutes les questions découlant du mariage et dans les rapports familiaux et, en 
particulier, assurent, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme :  

 
a) Le même droit de contracter mariage ;  
 
b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne contracter mariage que de son 
libre et plein consentement ; 
 
c) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du mariage et lors de sa 
dissolution ; 
 
d) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités en tant que parents, quel que soit leur état 
matrimonial, pour les questions se rapportant à leurs enfants; dans tous les cas, l'intérêt des 
enfants est la considération primordiale ;  
 
e) Les mêmes droits de décider librement et en toute connaissance de cause du nombre et de 
l'espacement des naissances et d'avoir accès aux informations, à l'éducation et aux moyens 
nécessaires pour leur permettre d'exercer ces droits ;  
 
f) Les mêmes droits et responsabilités en matière de tutelle, de curatelle, de garde et 
d'adoption des enfants, ou d'institutions similaires, lorsque ces concepts existent dans la 
législation nationale; dans tous les cas, l'intérêt des enfants est la considération primordiale ;  
 
g) Les mêmes droits personnels au mari et à la femme, y compris en ce qui concerne le choix 
du nom de famille, d'une profession et d'une occupation ;  
 
h) Les mêmes droits à chacun des époux en matière de propriété, d'acquisition, de gestion, 
d'administration, de jouissance et de disposition des biens, tant à titre gratuit qu'à titre 
onéreux. 
 

2. Les fiançailles et les mariages d'enfants n'auront pas d'effets juridiques et toutes les mesures 
nécessaires, y compris des dispositions législatives, seront prises afin de fixer un âge minimal pour 
le mariage et de rendre obligatoire l'inscription du mariage sur un registre officiel.  

 
CINQUIEME PARTIE 

 
Article 17 

 
1. Aux fins d'examiner les progrès réalisés dans l'application de la présente Convention, il est 

constitué un Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (ci-après 
dénommé le Comité), qui se compose, au moment de l'entrée en vigueur de la Convention, de 
dix-huit, et après sa ratification ou l'adhésion du trente-cinquième Etat partie, de vingt-trois 
experts d'une haute autorité morale et éminemment compétents dans le domaine auquel 
s'applique la présente Convention. Ces experts sont élus par les Etats parties parmi les 



198 

 

ressortissants et siègent à titre personnel, compte tenu du principe d'une répartition 
géographique équitable et de la représentation des différentes formes de civilisation ainsi que 
des principaux systèmes juridiques. 
 

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par 
les Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi ses 
ressortissants. 
 

3. La première élection a lieu six mois après la date d'entrée en vigueur de la présente 
Convention. Trois mois au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies adresse une lettre aux Etats parties pour les inviter à 
soumettre leurs candidatures dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général dresse une 
liste alphabétique de tous les candidats, en indiquant par quel Etat ils ont été désignés, liste 
qu'il communique aux Etats parties.  
 

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats parties convoquée par le 
Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies. A cette réunion, où le 
quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, sont élus membres du Comité les 
candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des 
représentants des Etats parties présents et votants.  
 

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Toutefois, le mandat de neuf des 
membres élus à la première élection prendra fin au bout de deux ans; le Président du Comité 
tirera au sort les noms de ces neuf membres immédiatement après la première élection.  
 

6. L'élection des cinq membres additionnels du Comité se fera conformément aux dispositions 
des paragraphes 2, 3 et 4 du présent article à la suite de la trente-cinquième ratification ou 
adhésion. Le mandat de deux des membres additionnels élus à cette occasion prendra fin au 
bout de deux ans; le nom de ces deux membres sera tiré au sort par le Président du Comité.  
 

7. Pour remplir les vacances fortuites, l'Etat partie dont l'expert a cessé d'exercer ses fonctions 
de membre de Comité nommera un autre expert parmi ses ressortissants, sous réserve de 
l'approbation du Comité. 
 

8. Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée générale, des 
émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations Unies dans les 
conditions fixées par l'Assemblée eu égard à l'importance des fonctions du Comité.  
 

9. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité le 
personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des 
fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention.  

 
Article 18 

 
1. Les Etats parties s'engagent à présenter au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 

Unies, pour examen par le Comité, un rapport sur les mesures d'ordre législatif, judiciaire, 
administratif ou autre qu'ils ont adoptées pour donner effet aux dispositions de la présente 
Convention et sur les progrès réalisés à cet égard :  
 

a) Dans l'année suivant l'entrée en vigueur de la Convention dans l'Etat intéressé ; 
 
b) Puis tous les quatre ans, ainsi qu'à la demande du Comité.  
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2. Les rapports peuvent indiquer les facteurs et difficultés influant sur la mesure dans laquelle 

sont remplies les obligations prévues par la présente Convention.  
 

Article 19 
 

1. Le Comité adopte son propre règlement intérieur.  
 

2. Le Comité élit son Bureau pour une période de deux ans.  
 

Article 20 
 

1. Le Comité se réunit normalement pendant une période de deux semaines au plus chaque 
année pour examiner les rapports présentés conformément à l'article 18 de la présente 
Convention.  
 

2. Les séances du Comité se tiennent normalement au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies ou en tout autre lieu adéquat déterminé par le Comité.  

 
Article 21 

 
1. Le Comité rend compte chaque année à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 

Unies, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, de ses activités et peut formuler 
des suggestions et des recommandations générales fondées sur l'examen des rapports et 
des renseignements reçus des Etats parties. Ces suggestions et recommandations sont 
incluses dans le rapport du Comité, accompagnées, le cas échéant, des observations des 
Etats parties. 
 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les rapports du Comité à 
la Commission de la condition de la femme, pour information.  

 
Article 22 

 
Les institutions spécialisées ont le droit d'être représentées lors de l'examen de la mise en œuvre de 
toute disposition de la présente Convention qui entre dans le cadre de leurs activités. Le Comité peut 
inviter les institutions spécialisées à soumettre des rapports sur l'application de la Convention dans les 
domaines qui entrent dans le cadre de leurs activités.  
 

SIXIEME PARTIE 
 

Article 23 
 

Aucune des dispositions de la présente Convention ne portera atteinte aux dispositions plus propices 
à la réalisation de l'égalité de l'homme et de la femme pouvant être contenues : 
 

a) Dans la législation d'un Etat partie ; ou  
 
b) Dans toute autre convention, tout autre traité ou accord international en vigueur dans cet 
Etat.  
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Article 24 
 

Les Etats parties s'engagent à adopter toutes les mesures nécessaires au niveau national pour 
assurer le plein exercice des droits reconnus par la présente Convention.  
 

Article 25 
 

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.  
 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné comme dépositaire de 
la présente Convention. 
 

3. La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de ratification seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  
 

4. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tous les Etats. L'adhésion s'effectuera 
par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

 
Article 26 

 
1. Tout Etat partie peut demander à tout moment la révision de la présente Convention en 

adressant une communication écrite à cet effet au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.  
 

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies décide des mesures à prendre, le 
cas échéant, au sujet d'une demande de cette nature.  

 
Article 27 

 
1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt 

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de 
ratification ou d'adhésion. 
 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le dépôt 
du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion, ladite Convention entrera en vigueur le 
trentième jour après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou 
d'adhésion.  

 
Article 28 

 
1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous 

les Etats le texte des réserves qui auront été faites au moment de la ratification ou de 
l'adhésion.  
 

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente Convention ne sera 
autorisée.  
 

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie de notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, lequel informe tous les Etats parties à 
la Convention. La notification prendra effet à la date de réception.  
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Article 29 
 

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant l'interprétation ou l'application 
de la présente Convention qui n'est pas réglé par voie de négociation est soumis à l'arbitrage, 
à la demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande 
d'arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de 
l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale 
de Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.  
 

2. Tout Etat partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera ou y 
adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un 
Etat partie qui aura formulé une telle réserve.  
 

3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du paragraphe 2 
du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au 
Secrétaire Général de l'Organisation des Nations Unies.  

 
Article 30 

 
La présente Convention, dont les textes en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.  
 
EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé la présente Convention.  
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3.2 PROTOCOLE FACULTATIF A LA CONVENTION SUR 

L’ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE 
DISCRIMINATION A L’EGARD DES FEMMES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Proclamé par l'Assemblée Générale de l'Organisation des Nations Unies le 6 octobre 1999 ; 

Adhésion du Cameroun le 1er novembre 2004. 
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Les Etats Parties au présent Protocole,  
 
Notant que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dans les droits fondamentaux de l'individu, 
dans la dignité et la valeur de la personne humaine et dans l'égalité des droits des femmes et des 
hommes, 
 
Notant également que la Déclaration universelle des droits de l'homme proclame que tous les êtres 
humains naissent libres et égaux en dignité et en droits et que chacun peut se prévaloir de tous les 
droits et de toutes les libertés proclamés dans la Déclaration, sans distinction aucune, notamment de 
sexe,  
 
Rappelant que les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme et les autres instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme interdisent la discrimination fondée sur le sexe,  
 
Rappelant la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes 
(« la Convention »), dans laquelle les Etats Parties condamnent la discrimination à l'égard des 
femmes sous toutes ses formes et conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans 
retard une politique tendant à éliminer la discrimination à l'égard des femmes,  
 
Réaffirmant qu'ils sont résolus à assurer le plein exercice par les femmes, dans des conditions 
d'égalité, de tous les droits fondamentaux et libertés fondamentales et de prendre des mesures 
efficaces pour prévenir les violations de ces droits et libertés,  
 
Sont convenus de ce qui suit :  
 

Article premier 
 

Tout Etat Partie au présent Protocole (« l'Etat Partie ») reconnaît la compétence du Comité pour 
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (« le Comité ») en ce qui concerne la réception 
et l'examen de communications soumises en application de l'article 2.  
 

Article 2 
 

Des communications peuvent être présentées par des particuliers ou groupes de particuliers ou au 
nom de particuliers ou groupes de particuliers relevant de la juridiction d'un Etat Partie, qui affirment 
être victimes d'une violation par cet Etat Partie d'un des droits énoncés dans la Convention. Une 
communication ne peut être présentée au nom de particuliers ou groupes de particuliers qu'avec leur 
consentement, à moins que l'auteur ne puisse justifier qu'il agit en leur nom sans un tel consentement.  
 

Article 3 
 

Les communications doivent être présentées par écrit et ne peuvent être anonymes. Une 
communication concernant un Etat Partie à la Convention qui n'est pas Partie au présent Protocole 
est irrecevable par le Comité.  
 

Article 4 
 

1. Le Comité n'examine aucune communication sans avoir vérifié que tous les recours internes 
ont été épuisés, à moins que la procédure de recours n'excède des délais raisonnables ou 
qu'il soit improbable que le requérant obtienne réparation par ce moyen.  
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2. Le Comité déclare irrecevable toute communication :  

 
a) Ayant trait à une question qu'il a déjà examinée ou qui a déjà fait l'objet ou qui fait l'objet 
d'un examen dans le cadre d'une autre procédure d'enquête ou de règlement international ; 
 
b) Incompatible avec les dispositions de la Convention ;  
 
c) Manifestement mal fondée ou insuffisamment motivée ;  
 
d) Constituant un abus du droit de présenter de telles communications ;  
 
e) Portant sur des faits antérieurs à la date d'entrée en vigueur du présent Protocole à l'égard 
des Etats Parties intéressé, à moins que ces faits ne persistent après cette date.  
 

Article 5 
 

1. Après réception d'une communication, et avant de prendre une décision sur le fond, le Comité 
peut à tout moment soumettre à l'urgente attention de l'Etat Partie intéressé une demande 
tendant à ce qu'il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter qu'un dommage 
irréparable ne soit causé aux victimes de la violation présumée.  
 

2. Le Comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité ou le fond de la communication du 
simple fait qu'il exerce la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent article.  

 
Article 6 

 
1. Sauf s'il la juge d'office irrecevable sans en référer à l'Etat Partie concerné, et à condition que 

l'intéressé ou les intéressés consentent à ce que leur identité soit révélée à l'Etat Partie, le 
Comité porte confidentiellement à l'attention de l'Etat Partie concerné toute communication qui 
lui est adressée en vertu du présent Protocole.  
 

2. L'Etat Partie intéressé présente par écrit au Comité, dans un délai de six mois, des 
explications ou déclarations apportant des précisions sur l'affaire qui fait l'objet de la 
communication, en indiquant le cas échéant les mesures correctives qu'il a prises.  

 
Article 7 

 
1. En examinant les communications qu'il reçoit en vertu du présent Protocole, le Comité tient 

compte de toutes les indications qui lui sont communiquées par les particuliers ou groupes de 
particuliers ou en leur nom et par l'Etat Partie intéressé, étant entendu que ces 
renseignements doivent être communiqués aux parties concernées. 
 

2. Le Comité examine à huit clos les communications qui lui sont adressées en vertu du présent 
Protocole.  
 

3. Après avoir examiné une communication, le Comité transmet ses constatations à son sujet, 
éventuellement accompagnées de ses recommandations, aux parties concernées.  
 

4. L'Etat Partie examine dûment les constatations et les éventuelles recommandations du 
Comité, auquel il soumet, dans un délai de six mois une réponse écrite, l'informant 
notamment de toute action menée à la lumière de ses constatations et recommandations. 
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5. Le Comité peut inviter l'Etat Partie à lui soumettre de plus amples renseignements sur les 

mesures qu'il a prises en réponse à ces constatations et éventuelles recommandations, y 
compris, si le Comité le juge approprié, dans les rapports ultérieurs que l'Etat Partie doit lui 
présenter conformément à l'article 18 de la Convention.  

 
Article 8 

 
1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu'un Etat Partie porte gravement 

ou systématiquement atteinte aux droits énoncés dans la Convention, il invite cet Etat à 
s'entretenir avec lui des éléments ainsi portés à son attention et à présenter ses observations 
à leur sujet. 
 

2. Le Comité, se fondant sur les observations éventuellement formulées par l'Etat Partie 
intéressé, ainsi que sur tout autre renseignement crédible dont il dispose, peut charger un ou 
plusieurs de ses membres d'effectuer une enquête et de lui rendre compte sans tarder des 
résultats de celle-ci. Cette enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l'accord de l'Etat 
Partie, comporter des visites sur le territoire de cet Etat.  
 

3. Après avoir étudié les résultats de l'enquête, le Comité les communique à l'Etat Partie 
intéressé, accompagnés, le cas échéant, d'observations et de recommandations.  
 

4. Après avoir été informé des résultats de l'enquête et des observations et recommandations du 
Comité, l'Etat Partie présente ses observations à celui-ci dans un délai de six mois. 
 

5. L'enquête conserve un caractère confidentiel et la coopération de l'Etat Partie sera sollicitée à 
tous les stades de la procédure.  

 
Article 9 

 
1. Le Comité peut inviter l'Etat Partie intéressé à inclure dans le rapport qu'il doit présenter 

conformément à l'article 18 de la Convention des précisions sur les mesures qu'il a prises à la 
suite d'une enquête effectuée en vertu de l'article 8 du présent Protocole.  
 

2. A l'expiration du délai de six mois visé au paragraphe 4 de l'article 8, le Comité peut, s'il y a 
lieu, inviter l'Etat Partie intéressé à l'informer des mesures qu'il a prises à la suite d'une telle 
enquête.  

 
Article 10 

 
1. Tout Etat Partie peut, au moment où il signe ou ratifie le présent Protocole ou y adhère, 

déclarer qu'il ne reconnaît pas au Comité la compétence que confèrent à celui-ci les articles 8 
et 9.  
 

2. Tout Etat Partie qui a fait la déclaration visée au paragraphe 1 du présent article peut à tout 
moment retirer cette déclaration par voie de notification au Secrétaire général.  

 
Article 11 

 
L'Etat Partie prend toutes les dispositions nécessaires pour que les personnes relevant de sa 
juridiction qui communiquent avec le Comité ne fassent pas de ce fait l'objet de mauvais traitements 
ou d'intimidation.  
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Article 12 

 
Le Comité résume dans le rapport annuel qu'il établit conformément à l'article 21 de la Convention les 
activités qu'il a menées au titre du présent Protocole.  
 

Article 13 
 

Tout Etat Partie s'engage à faire largement connaître et à diffuser la Convention ainsi que le présent 
Protocole, et à faciliter l'accès aux informations relatives aux constatations et aux recommandations 
du Comité, en particulier pour les affaires concernant cet Etat Partie.  
 

Article 14 
 
Le Comité arrête son propre règlement intérieur et exerce les fonctions que lui confère le présent 
Protocole conformément à ce règlement.  
 

Article 15 
 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les Etats qui ont signé la Convention, 
l'ont ratifiée ou y ont adhéré.  
 

2. Le présent Protocole est sujet à ratification par tout Etat qui a ratifié la Convention ou y a 
adhéré. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.  
 

3. Le présent Protocole est ouvert à l'adhésion de tout Etat qui a ratifié la Convention ou y a 
adhéré. 
 

4. L'adhésion s'effectue par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.  

 
Article 16 

 
1.  Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt du dixième 

instrument de ratification ou d'adhésion.  
 

2. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera après son entrée en vigueur, 
le Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet Etat de son 
instrument de ratification ou d'adhésion.  

 
Article 17 

 
Le présent Protocole n'admet aucune réserve.  
 

Article 18 
 

1. Tout Etat Partie peut déposer une proposition d'amendement au présent Protocole auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général communiquera 
la proposition aux Etats Parties en leur demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à la 
convocation d'une conférence des Etats Parties aux fins d'examen et de mise aux voix de la 
proposition. Si un tiers au moins des Etats Parties se déclare favorable à une telle 
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conférence, le Secrétaire général la convoque sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats Parties présents et votants 
à la conférence est présenté à l'Assemblée générale des Nations Unies pour approbation.  
 

2. Les amendements entreront en vigueur lorsqu'ils auront été approuvés par l'Assemblée 
générale des Nations Unies et acceptés par les deux tiers des Etats Parties au présent 
Protocole, conformément aux procédures prévues par leur constitution respective.  
 

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront force obligatoire pour les Etats 
Parties qui les auront acceptés, les autres Etats Parties restant liés par les dispositions du 
présent Protocole et par tout autre amendement qu'ils auront accepté antérieurement.  

 
Article 19 

 
1. Tout Etat Partie peut dénoncer le présent Protocole à tout moment en adressant une 

notification écrite au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation 
prend effet six mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire Général.  
 

2. Les dispositions du présent Protocole continuent de s'appliquer à toute communication 
présentée conformément à l'article 2 ou toute enquête entamée conformément à l'article 8 
avant la date où la dénonciation prend effet.  

 
Article 20 

 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les Etats :  
 

a) Des signatures, ratifications et adhésions ;  
 
b) De la date d'entrée en vigueur du présent Protocole et de tout amendement adopté au titre 
de l'article 18 ;  
 
c) De toute dénonciation au titre de l'article 19. 
 

Article 21 
 

1. Le présent Protocole, dont les textes en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi, est versé aux archives de l'Organisation des Nations Unies.  
 
2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet une copie certifiée conforme du 
présent Protocole à tous les Etats visés à l'article 25 de la Convention. 
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Adoptée le 09 juillet 1948 ; 
Entrée en vigueur le 04 juillet 1950 ; 

Adhésion du Cameroun le 07 juin 1960. 
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Préambule 
 

La Conférence Générale de l'Organisation Internationale du Travail, 
 
Convoquée à San-Francisco par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y 
étant réunie le 17 juin 1948, en sa trente et unième session, 
 
Après avoir décidé d'adopter sous forme d'une convention diverses propositions relatives à la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, question qui constitue le septième point à l'ordre du jour de 
la session, 
 
Considérant que le Préambule de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail énonce, 
parmi les moyens susceptibles d'améliorer la condition des travailleurs et d'assurer la paix, 
"l'affirmation du principe de la liberté syndicale", 
 
Considérant que la Déclaration de Philadelphie a proclamé de nouveau que "la liberté d'expression et 
d'association est une condition indispensable d'un progrès soutenu", 
 
Considérant que la Conférence internationale du Travail, à sa trentième session, a adopté à 
l'unanimité les principes qui doivent être à la base de la réglementation internationale, 
 
Considérant que l'Assemblée générale des Nations Unies, à sa deuxième session, a fait siens ces 
principes et a invité l'Organisation internationale du Travail à poursuivre tous ses efforts afin qu'il soit 
possible d'adopter une ou plusieurs conventions internationales, 
 
Adopte, ce neuvième jour de juillet mil neuf cent quarante-huit, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948 : 
 

PARTIE I. LIBERTE SYNDICALE 
 

Article 1 
Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail pour lequel la présente convention est en 
vigueur s'engage à donner effet aux dispositions suivantes. 
 

Article 2 
Les travailleurs et les employeurs, sans distinction d'aucune sorte, ont le droit, sans autorisation 
préalable, de constituer des organisations de leur choix, ainsi que celui de s'affilier à ces 
organisations, à la seule condition de se conformer aux statuts de ces dernières. 
 

Article 3 
1. Les organisations de travailleurs et d'employeurs ont le droit d'élaborer leurs statuts et 

règlements administratifs, d'élire librement leurs représentants, d'organiser leur gestion et leur 
activité, et de formuler leur programme d'action. 
 

2. Les autorités publiques doivent s'abstenir de toute intervention de nature à limiter ce droit ou à 
en entraver l'exercice légal. 

 
Article 4 

Les organisations de travailleurs et d'employeurs ne sont pas sujettes à dissolution ou à suspension 
par voie administrative. 
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Article 5 
Les organisations de travailleurs et d'employeurs ont le droit de constituer des fédérations et des 
confédérations ainsi que celui de s'y affilier, et toute organisation, fédération ou confédération a le 
droit de s'affilier à des organisations internationales de travailleurs et d'employeurs. 
 

Article 6 
Les dispositions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus s'appliquent aux fédérations et aux confédérations des 
organisations de travailleurs et d'employeurs. 
 

Article 7 
L'acquisition de la personnalité juridique par les organisations de travailleurs et d'employeurs, leurs 
fédérations et confédérations, ne peut être subordonnée à des conditions de nature à mettre en cause 
l'application des dispositions des articles 2, 3 et 4 ci-dessus. 
 

Article 8 
1. Dans l'exercice des droits qui leur sont reconnus par la présente convention, les travailleurs, 

les employeurs et leurs organisations respectives sont tenus, à l'instar des autres personnes 
ou collectivités organisées, de respecter la légalité. 
 

2. La législation nationale ne devra porter atteinte ni être appliquée de manière à porter atteinte 
aux garanties prévues par la présente convention. 

 
Article 9 

1. La mesure dans laquelle les garanties prévues par la présente convention s'appliqueront aux 
forces armées et à la police sera déterminée par la législation nationale. 
 

2. Conformément aux principes établis par le paragraphe 8 de l'article 19 de la Constitution de 
l'Organisation internationale du Travail, la ratification de cette convention par un Membre ne 
devra pas être considérée comme affectant toute loi, toute sentence, toute coutume ou tout 
accord déjà existants qui accordent aux membres des forces armées et de la police des 
garanties prévues par la présente convention. 

 
Article 10 

Dans la présente convention, le terme organisation signifie toute organisation de travailleurs ou 
d'employeurs ayant pour but de promouvoir et de défendre les intérêts des travailleurs ou des 
employeurs. 
 

PARTIE II. PROTECTION DU DROIT SYNDICAL 
 

Article 11 
Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail pour lequel la présente convention est en 
vigueur s'engage à prendre toutes mesures nécessaires et appropriées en vue d'assurer aux 
travailleurs et aux employeurs le libre exercice du droit syndical. 

 
PARTIE III. MESURES DIVERSES 

 
Article 12 

1. En ce qui concerne les territoires mentionnés par l'article 35 de la Constitution de 
l'Organisation internationale de Travail telle qu'elle a été amendée par l'Instrument 
d'amendement à la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, 1946, à l'exclusion 
des territoires visés par les paragraphes 4 et 5 dudit article ainsi amendé, tout Membre de 
l'Organisation qui ratifie la présente convention doit communiquer au Directeur général du 
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Bureau international du Travail, en même temps que sa ratification, ou dans le plus bref délai 
possible après sa ratification, une déclaration faisant connaître :  
 
a) les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la convention soient 

appliquées sans modification ; 
 
b) les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les dispositions de la convention soient 

appliquées avec des modifications, et en quoi consistent lesdites modifications ; 
 
c) les territoires auxquels la convention est inapplicable et, dans ces cas, les raisons pour 

lesquelles elle est inapplicable ; 
 
d) les territoires pour lesquels il réserve sa décision. 
 

2. Les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) du premier paragraphe du présent article 
seront réputés parties intégrantes de la ratification et porteront des effets identiques. 
 

3. Tout Membre pourra renoncer par une nouvelle déclaration à tout ou partie des réserves 
contenues dans sa déclaration antérieure en vertu des alinéas b), c) et d) du paragraphe 1 du 
présent article. 
 

4. Tout Membre pourra, pendant les périodes au cours desquelles la présente convention peut 
être dénoncée conformément aux dispositions de l'article 16, communiquer au Directeur 
général une nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes de toute déclaration 
antérieure et faisant connaître la situation dans des territoires déterminés. 

 
Article 13 

1. Lorsque les questions traitées par la présente convention entrent dans le cadre de la 
compétence propre des autorités d'un territoire non métropolitain, le Membre responsable des 
relations internationales de ce territoire, en accord avec le gouvernement dudit territoire, 
pourra communiquer au Directeur général du Bureau international du Travail une déclaration 
d'acceptation, au nom de ce territoire, des obligations de la présente convention. 
 

2. Une déclaration d'acceptation des obligations de la présente convention peut être 
communiquée au Directeur général du Bureau international du Travail :  
 
a) par deux ou plusieurs Membres de l'Organisation pour un territoire placé sous leur 

autorité conjointe ; 
 
b) par toute autorité internationale responsable de l'administration d'un territoire en vertu des 

dispositions de la Charte des Nations Unies ou de toute autre disposition en vigueur, à 
l'égard de ce territoire. 

 
3. Les déclarations communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail 

conformément aux dispositions des paragraphes précédents du présent article doivent 
indiquer si les dispositions de la convention seront appliquées dans le territoire avec ou sans 
modification; lorsque la déclaration indique que les dispositions de la convention s'appliquent 
sous réserve de modifications, elle doit spécifier en quoi consistent lesdites modifications. 
 

4. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront renoncer 
entièrement ou partiellement par une déclaration ultérieure au droit d'invoquer une 
modification indiquée dans une déclaration antérieure. 
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5. Le Membre ou les Membres ou l'autorité internationale intéressés pourront, pendant les 

périodes au cours desquelles la Convention peut être dénoncée conformément aux 
dispositions de l'article 16, communiquer au Directeur général du Bureau International du 
Travail une nouvelle déclaration modifiant à tout autre égard les termes de toute déclaration 
antérieure et faisant connaître la situation en ce qui concerne l'application de cette 
Convention. 

 
PARTIE IV. DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 14 

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 
 

Article 15 
(1) La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation internationale du Travail dont 
la ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 
 
(2) Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été 
enregistrées par le Directeur général. 
 
(3)  Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date 
où sa ratification aura été enregistrée. 
 

Article 16 
(1) Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période de 
dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra 
effet qu'une année après avoir été enregistrée. 
 
(2)  Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration 
de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la 
suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article. 
 

Article 17 
(1)  Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de 
l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications, déclarations et 
dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation. 
 
(2)  En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l'attention des Membres de l'Organisation sur la date 
à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 
 

Article 18 
Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des 
Nations Unies aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, 
des renseignements complets au sujet de toutes ratifications, de toutes déclarations et de tous actes 
de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 
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Article 19 

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente convention et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou 
partielle. 
 

Article 20 
(1 ) Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement :  
 

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de 
plein droit, nonobstant l'article 16 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente 
convention, sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en 
vigueur ; 
 

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la 
présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres. 

 
(2)  La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les 
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision. 
 

Article 21 
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi. 
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Adoptée par l'Assemblée Générale des Nations Unies le 31 octobre 2003 ;  
Entrée en vigueur le 14 décembre 2005 ;  
Ratifiée par le Cameroun le 21 avril 2004. 
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PREAMBULE 
 
Les Etats Parties à la présente Convention, 
 
Préoccupés par la gravité des problèmes que pose la corruption et de la menace qu'elle constitue 
pour la stabilité et la sécurité des sociétés, en sapant les institutions et les valeurs démocratiques, les 
valeurs éthiques et la justice et en compromettant le développement durable et l'état de droit, 
 
Préoccupés également par les liens qui existent entre la corruption et d'autres formes de criminalité, 
en particulier la criminalité organisée et la criminalité économique, y compris le blanchiment d'argent, 
 
Préoccupés en outre par les affaires de corruption qui portent sur des quantités considérables 
d'avoirs, pouvant représenter une part substantielle des ressources des Etats, et qui menacent la 
stabilité politique et le développement durable de ces Etats, 
 
Convaincus que la corruption n'est plus une affaire locale mais un phénomène transnational qui 
frappe toutes les sociétés et toutes les économies, ce qui rend la coopération internationale 
essentielle pour la prévenir et la juguler, 
 
Convaincus également qu'une approche globale et multidisciplinaire est nécessaire pour prévenir et 
combattre la corruption efficacement, 
 
Convaincus en outre que l'offre d'assistance technique peut contribuer de manière importante à 
rendre les Etats mieux à même, y compris par le renforcement des capacités et des institutions, de 
prévenir et de combattre la corruption efficacement, 
 
Convaincus du fait que l'acquisition illicite de richesses personnelles peut être particulièrement 
préjudiciable aux institutions démocratiques, aux économies nationales et à l'état de droit, 
 
Résolus à prévenir, détecter et décourager de façon plus efficace les transferts internationaux d'avoirs 
illicitement acquis et à renforcer la coopération internationale dans le recouvrement d'avoirs, 
 
Reconnaissant les principes fondamentaux du respect des garanties prévues par la loi dans les 
procédures pénales et dans les procédures civiles ou administratives concernant la reconnaissance 
de droits de propriété, 
 
Ayant à l'esprit qu'il incombe à tous les Etats de prévenir et d'éradiquer la corruption et que ceux-ci 
doivent coopérer entre eux, avec le soutien et la participation de personnes et de groupes 
n'appartenant pas au secteur public, comme la société civile, les organisations non gouvernementales 
et les communautés de personnes, pour que leurs efforts dans ce domaine soient efficaces, 
 
Ayant également à l'esprit les principes de bonne gestion des affaires publiques et des biens publics, 
d'équité, de responsabilité et d'égalité devant la loi et la nécessité de sauvegarder l'intégrité et de 
favoriser une culture de refus de la corruption, 
 
Se félicitant des travaux menés par la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et 
l'Office des Nations Unies contre la drogue et le crime afin de prévenir et combattre la corruption, 
 
Rappelant les travaux menés dans ce domaine par d'autres organisations internationales et 
régionales, notamment les activités du Conseil de coopération douanière (également appelé 
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Organisation mondiale des douanes), du Conseil de l'Europe, de la Ligue des Etats arabes, de 
l'Organisation de coopération et de développement économiques, de l'Organisation des Etats 
américains, de l'Union africaine et de l'Union européenne, 
 
Prenant acte avec satisfaction des instruments multilatéraux visant à prévenir et combattre la 
corruption, tels que, entre autres, la Convention interaméricaine contre la corruption, adoptée par 
l'Organisation des Etats américains le 29 mars 1996, la Convention relative à la lutte contre la 
corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des 
Etats membres de l'Union européenne, adoptée par le Conseil de l'Union européenne le 26 mai 1997, 
la Convention sur la lutte contre la corruption d'agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales, adoptée par l'Organisation de coopération et de développement 
économiques le 21 novembre 1997, la Convention pénale sur la corruption, adoptée par le Comité des 
ministres du Conseil de l'Europe le 27 janvier 1999, la Convention civile sur la corruption, adoptée par 
le Comité des ministres du Conseil de l'Europe le 4 novembre 1999, et la Convention sur la prévention 
et la lutte contre la corruption, adoptée par les chefs d'Etat et de gouvernement de l'Union africaine le 
12 juillet 2003, 
 
Se félicitant de l'entrée en vigueur, le 29 septembre 2003, de la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée, 
 
Sont convenus de ce qui suit: 
 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article premier  
Objet 

La présente Convention a pour objet : 
 

a) De promouvoir et renforcer les mesures visant à prévenir et combattre la corruption de 
manière plus efficace ; 
 
b) De promouvoir, faciliter et appuyer la coopération internationale et l'assistance technique 
aux fins de la prévention de la corruption et de la lutte contre celle-ci, y compris le 
recouvrement d'avoirs ; 
 
c) De promouvoir l'intégrité, la responsabilité et la bonne gestion des affaires publiques et des 
biens publics. 

 
Article 2   

Terminologie 
Aux fins de la présente Convention : 
 

a) On entend par «agent public»: i) toute personne qui détient un mandat législatif, exécutif, 
administratif ou judiciaire d'un Etat Partie, qu'elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou 
temporaire, qu'elle soit rémunérée ou non rémunérée, et quel que soit son niveau 
hiérarchique ; ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un 
organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service public, tels que ces 
termes sont définis dans le droit interne de l'Etat Partie et appliqués dans la branche 
pertinente du droit de cet Etat ; iii) toute autre personne définie comme «agent public» dans le 
droit interne d'un Etat Partie. Toutefois, aux fins de certaines mesures spécifiques prévues au 
chapitre II de la présente Convention, on peut entendre par «agent public» toute personne qui 
exerce une fonction publique ou qui fournit un service public tels que ces termes sont définis 
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dans le droit interne de l'Etat Partie et appliqués dans la branche pertinente du droit de cet 
Etat ; 

 
b) On entend par «agent public étranger» toute personne qui détient un mandat législatif, 
exécutif, administratif ou judiciaire d'un pays étranger, qu'elle ait été nommée ou élue; et toute 
personne qui exerce une fonction publique pour un pays étranger, y compris pour un 
organisme public ou une entreprise publique ; 
 
c) On entend par «fonctionnaire d'une organisation internationale publique» un fonctionnaire 
international ou toute personne autorisée par une telle organisation à agir en son nom ; 
 
d) On entend par «biens» tous les types d'avoirs, corporels ou incorporels, meubles ou 
immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les actes juridiques ou documents attestant la 
propriété de ces avoirs ou les droits y relatifs ; 
 
e) On entend par «produit du crime» tout bien provenant directement ou indirectement de la 
commission d'une infraction ou obtenu directement ou indirectement en la commettant. 
 
f) On entend par «gel» ou «saisie» l'interdiction temporaire du transfert, de la conversion, de 
la disposition ou du mouvement de biens, ou le fait d'assumer temporairement la garde ou le 
contrôle de biens sur décision d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente ; 
 
g) On entend par «confiscation» la dépossession permanente de biens sur décision d'un 
tribunal ou d'une autre autorité compétente ; 
 
h) On entend par «infraction principale» toute infraction par suite de laquelle est généré un 
produit qui est susceptible de devenir l'objet d'une infraction définie à l'art. 23 de la présente 
Convention ; 
 
i) On entend par «livraison surveillée» la méthode consistant à permettre la sortie du territoire, 
le passage par le territoire, ou l'entrée sur le territoire d'un ou de plusieurs Etats, d'expéditions 
illicites ou suspectées de l'être, au su et sous le contrôle des autorités compétentes de ces 
Etats, en vue d'enquêter sur une infraction et d'identifier les personnes impliquées dans sa 
commission. 

 
Article 3  

Champ d'application 
 

1. La présente Convention s'applique, conformément à ses dispositions, à la prévention, aux 
enquêtes et aux poursuites concernant la corruption ainsi qu'au gel, à la saisie, à la 
confiscation et à la restitution du produit des infractions établies conformément à la présente 
Convention. 
 

2. Aux fins de l'application de la présente Convention, il n'est pas nécessaire, sauf si celle-ci en 
dispose autrement, que les infractions qui y sont visées causent un dommage ou un préjudice 
patrimonial à l'Etat. 
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Article 4  
Protection de la souveraineté 

 
1. Les Etats Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente Convention d'une manière 

compatible avec les principes de l'égalité souveraine et de l'intégrité territoriale des Etats et 
avec celui de la non-intervention dans les affaires intérieures d'autres Etats. 
 

2. Aucune disposition de la présente Convention n'habilite un Etat Partie à exercer sur le 
territoire d'un autre Etat une compétence et des fonctions qui sont exclusivement réservées 
aux autorités de cet autre Etat par son droit interne. 

 
CHAPITRE II.  MESURES PREVENTIVES 

 
Article 5  

 Politiques et pratiques de prévention de la corruption 
 

1. Chaque Etat Partie élabore et applique ou poursuit, conformément aux principes 
fondamentaux de son système juridique, des politiques de prévention de la corruption 
efficaces et coordonnées qui favorisent la participation de la société et reflètent les principes 
d'état de droit, de bonne gestion des affaires publiques et des biens publics, d'intégrité, de 
transparence et de responsabilité. 
 

2. Chaque Etat Partie s'efforce de mettre en place et de promouvoir des pratiques efficaces 
visant à prévenir la corruption. 
 

3. Chaque Etat Partie s'efforce d'évaluer périodiquement les instruments juridiques et mesures 
administratives pertinents en vue de déterminer s'ils sont adéquats pour prévenir et combattre 
la corruption. 
 

4. Les Etats Parties collaborent, selon qu'il convient et conformément aux principes 
fondamentaux de leur système juridique, entre eux et avec les organisations régionales et 
internationales compétentes pour la promotion et la mise au point des mesures visées dans le 
présent article. Dans le cadre de cette collaboration, ils peuvent participer à des programmes 
et projets internationaux visant à prévenir la corruption. 

 
Article 6  

Organe ou organes de prévention de la corruption 
 

1. Chaque Etat Partie fait en sorte, conformément aux principes fondamentaux de son système 
juridique, qu'existent un ou plusieurs organes, selon qu'il convient, chargés de prévenir la 
corruption par des moyens tels que : 
 
a) l'application des politiques visées à l'art. 5 de la présente Convention et, s'il y a lieu, la 
supervision et la coordination de cette application ; 
 
b) l'accroissement et la diffusion des connaissances concernant la prévention de la corruption. 
 

2. Chaque Etat Partie accorde à l'organe ou aux organes visés au paragraphe 1 du présent 
article l'indépendance nécessaire, conformément aux principes fondamentaux de son 
système juridique, pour leur permettre d'exercer efficacement leurs fonctions à l'abri de toute 
influence indue. Les ressources matérielles et les personnels spécialisés nécessaires, ainsi 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20071131/index.html#id-2
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que la formation dont ces personnels peuvent avoir besoin pour exercer leurs fonctions, 
devraient leur être fournis. 
 

3. Chaque Etat Partie communique au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies le 
nom et l'adresse de l'autorité ou des autorités susceptibles d'aider d'autres Etats Parties à 
mettre au point et à appliquer des mesures spécifiques de prévention de la corruption. 

 
Article 7  

Secteur public 
 

1. Chaque Etat Partie s'efforce, s'il y a lieu et conformément aux principes fondamentaux de son 
système juridique, d'adopter, de maintenir et de renforcer des systèmes de recrutement, 
d'embauchage, de fidélisation, de promotion et de retraite des fonctionnaires et, s'il y a lieu, 
des autres agents publics non élus, qui : 
 
a) reposent sur les principes d'efficacité et de transparence et sur des critères objectifs tels 
que le mérite, l'équité et l'aptitude ; 
 
b) comportent des procédures appropriées pour sélectionner et former les personnes 
appelées à occuper des postes publics considérés comme particulièrement exposés à la 
corruption et, s'il y a lieu, pour assurer une rotation sur ces postes ; 
 
c) favorisent une rémunération adéquate et des barèmes de traitement équitables, compte 
tenu du niveau de développement économique de l'Etat Partie ; 
 
d) favorisent l'offre de programmes d'éducation et de formation qui leur permettent de 
s'acquitter de leurs fonctions de manière correcte, honorable et adéquate et les fassent 
bénéficier d'une formation spécialisée appropriée qui les sensibilise davantage aux risques de 
corruption inhérents à l'exercice de leurs fonctions. Ces programmes peuvent faire référence 
aux codes ou normes de conduite applicables. 
 

2. Chaque Etat Partie envisage aussi d'adopter des mesures législatives et administratives 
appropriées, compatibles avec les objectifs de la présente Convention et conformes aux 
principes fondamentaux de son droit interne, afin d'arrêter des critères pour la candidature et 
l'élection à un mandat public. 
 

3. Chaque Etat Partie envisage également d'adopter des mesures législatives et administratives 
appropriées, compatibles avec les objectifs de la présente Convention et conformes aux 
principes fondamentaux de son droit interne, afin d'accroître la transparence du financement 
des candidatures à un mandat public électif et, le cas échéant, du financement des partis 
politiques. 
 

4. Chaque Etat Partie s'efforce, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, 
d'adopter, de maintenir et de renforcer des systèmes qui favorisent la transparence et 
préviennent les conflits d'intérêts. 

 
Article 8  

Codes de conduite des agents publics 
 

1. Afin de lutter contre la corruption, chaque Etat Partie encourage notamment l'intégrité, 
l'honnêteté et la responsabilité chez ses agents publics, conformément aux principes 
fondamentaux de son système juridique. 
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2. En particulier, chaque Etat Partie s'efforce d'appliquer, dans le cadre de ses propres systèmes 

institutionnel et juridique, des codes ou des normes de conduite pour l'exercice correct, 
honorable et adéquat des fonctions publiques. 
 

3. Aux fins de l'application des dispositions du présent article, chaque Etat Partie prend acte, s'il 
y a lieu et conformément aux principes fondamentaux de son système juridique, des initiatives 
pertinentes d'organisations régionales, interrégionales et multilatérales, telles que le Code 
international de conduite des agents de la fonction publique annexé à la résolution 51/59 de 
l'Assemblée générale en date du 12 décembre 1996. 
 

4. Chaque Etat Partie envisage aussi, conformément aux principes fondamentaux de son droit 
interne, de mettre en place des mesures et des systèmes de nature à faciliter le signalement 
par les agents publics aux autorités compétentes des actes de corruption dont ils ont 
connaissance dans l'exercice de leurs fonctions. 
 

5. Chaque Etat Partie s'efforce, s'il y a lieu et conformément aux principes fondamentaux de son 
droit interne, de mettre en place des mesures et des systèmes faisant obligation aux agents 
publics de déclarer aux autorités compétentes notamment toutes activités extérieures, tout 
emploi, tous placements, tous avoirs et tous dons ou avantages substantiels d'où pourrait 
résulter un conflit d'intérêts avec leurs fonctions d'agent public. 
 

6. Chaque Etat Partie envisage de prendre, conformément aux principes fondamentaux de son 
droit interne, des mesures disciplinaires ou autres à l'encontre des agents publics qui 
enfreignent les codes ou normes institués en vertu du présent article. 

 
Article 9  

Passation des marchés publics et gestion  
des finances publiques 

 
1. Chaque Etat Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son système 

juridique, les mesures nécessaires pour mettre en place des systèmes appropriés de 
passation des marchés publics qui soient fondés sur la transparence, la concurrence et des 
critères objectifs pour la prise des décisions et qui soient efficaces, entre autres, pour prévenir 
la corruption. Ces systèmes, pour l'application desquels des valeurs seuils peuvent être prises 
en compte, prévoient notamment : 
 
a) La diffusion publique d'informations concernant les procédures de passation des marchés 
et les marchés, y compris d'informations sur les appels d'offres et d'informations pertinentes 
sur l'attribution des marchés, suffisamment de temps étant laissé aux soumissionnaires 
potentiels pour établir et soumettre leurs offres. 
 
b) L'établissement à l'avance des conditions de participation, y compris les critères de 
sélection et d'attribution et les règles d'appels d'offres, et leur publication. 
 
c) L'utilisation de critères objectifs et prédéterminés pour la prise des décisions concernant la 
passation des marchés publics, afin de faciliter la vérification ultérieure de l'application 
correcte des règles ou procédures. 
 
d) Un système de recours interne efficace, y compris un système d'appel efficace, qui 
garantisse l'exercice des voies de droit en cas de non-respect des règles ou procédures 
établies conformément au présent paragraphe. 
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e) S'il y a lieu, des mesures pour réglementer les questions touchant les personnels chargés 
de la passation des marchés, telles que l'exigence d'une déclaration d'intérêt pour certains 
marchés publics, des procédures de sélection desdits personnels et des exigences en matière 
de formation. 
 

2. Chaque Etat Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son système 
juridique, des mesures appropriées pour promouvoir la transparence et la responsabilité dans 
la gestion des finances publiques. Ces mesures comprennent notamment: 
 
a) des procédures d'adoption du budget national ; 
 
b) la communication en temps utile des dépenses et des recettes ; 
 
c) un système de normes de comptabilité et d'audit, et de contrôle au second degré ; 
 
d) des systèmes efficaces de gestion des risques et de contrôle interne ; et 
 
e) s'il y a lieu, des mesures correctives en cas de manquement aux exigences du présent 
paragraphe. 
 

3. Chaque Etat Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, les 
mesures civiles et administratives nécessaires pour préserver l'intégrité des livres et états 
comptables, états financiers ou autres documents concernant les dépenses et recettes 
publiques et pour en empêcher la falsification. 

 
Article 10  

Information du public 
 

Compte tenu de la nécessité de lutter contre la corruption, chaque Etat Partie prend, conformément 
aux principes fondamentaux de son droit interne, les mesures nécessaires pour accroître la 
transparence de son administration publique, y compris en ce qui concerne son organisation, son 
fonctionnement et ses processus décisionnels s'il y a lieu. Ces mesures peuvent inclure notamment: 
 

a) l'adoption de procédures ou de règlements permettant aux usagers d'obtenir, s'il y a lieu, 
des informations sur l'organisation, le fonctionnement et les processus décisionnels de 
l'administration publique, ainsi que, compte dûment tenu de la protection de la vie privée et 
des données personnelles, sur les décisions et actes juridiques qui les concernent ; 

 
b) la simplification, s'il y a lieu, des procédures administratives afin de faciliter l'accès des 
usagers aux autorités de décision compétentes ; et 

 
c) la publication d'informations, y compris éventuellement de rapports périodiques sur les 
risques de corruption au sein de l'administration publique. 

 
Article 11  

Mesures concernant les juges et les services de  
Poursuite 

 
1. Compte tenu de l'indépendance des magistrats et de leur rôle crucial dans la lutte contre la 

corruption, chaque Etat Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son 
système juridique, des mesures pour renforcer leur intégrité et prévenir les possibilités de les 
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corrompre, sans préjudice de leur indépendance. Ces mesures peuvent comprendre des 
règles concernant leur comportement. 
 

2. Des mesures dans le même sens que celles prises en application du paragraphe 1 du présent 
article peuvent être instituées et appliquées au sein des services de poursuite dans les Etats 
Parties où ceux-ci forment un corps distinct mais jouissent d'une indépendance semblable à 
celle des juges. 

 
Article 12  

 Secteur privé 
 

1. Chaque Etat Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, 
des mesures pour prévenir la corruption impliquant le secteur privé, renforcer les normes de 
comptabilité et d'audit dans le secteur privé et, s'il y a lieu, prévoir des sanctions civiles, 
administratives ou pénales efficaces, proportionnées et dissuasives en cas de non-respect de 
ces mesures. 
 

2. Les mesures permettant d'atteindre ces objectifs peuvent notamment inclure: 
 
a) la promotion de la coopération entre les services de détection et de répression et les 
entités privées concernées ; 
 
b) la promotion de l'élaboration de normes et procédures visant à préserver l'intégrité des 
entités privées concernées, y compris de codes de conduite pour que les entreprises et toutes 
les professions concernées exercent leurs activités de manière correcte, honorable et 
adéquate, pour prévenir les conflits d'intérêts et pour encourager l'application de bonnes 
pratiques commerciales par les entreprises entre elles ainsi que dans leurs relations 
contractuelles avec l'Etat ; 
 
c) la promotion de la transparence entre les entités privées, y compris, s'il y a lieu, grâce à 
des mesures concernant l'identité des personnes physiques et morales impliquées dans la 
constitution et la gestion des sociétés ; 
 
d) la prévention de l'usage impropre des procédures de réglementation des entités privées, y 
compris des procédures concernant les subventions et les licences accordées par des 
autorités publiques pour des activités commerciales ; 
 
e) la prévention des conflits d'intérêts par l'imposition, selon qu'il convient et pendant une 
période raisonnable, de restrictions à l'exercice d'activités professionnelles par d'anciens 
agents publics ou à l'emploi par le secteur privé d'agents publics après leur démission ou leur 
départ à la retraite, lorsque lesdites activités ou ledit emploi sont directement liés aux 
fonctions que ces anciens agents publics exerçaient ou supervisaient quand ils étaient en 
poste ; 
 
f) l'application aux entreprises privées, compte tenu de leur structure et de leur taille, d'audits 
internes suffisants pour faciliter la prévention et la détection des actes de corruption et la 
soumission des comptes et des états financiers requis de ces entreprises privées à des 
procédures appropriées d'audit et de certification. 
 

3. Afin de prévenir la corruption, chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires, 
conformément à ses lois et règlements internes concernant la tenue des livres et états 
comptables, la publication d'informations sur les états financiers et les normes de comptabilité 
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et d'audit, pour interdire que les actes suivants soient accomplis dans le but de commettre 
l'une quelconque des infractions établies conformément à la présente Convention: 
 
a) l'établissement de comptes hors livres ; 
 
b) les opérations hors livres ou insuffisamment identifiées ; 
 
c) l'enregistrement de dépenses inexistantes ; 
 
d) l'enregistrement d'éléments de passif dont l'objet n'est pas correctement identifié ; 
 
e) l'utilisation de faux documents ; et 
 
f) la destruction intentionnelle de documents comptables plus tôt que ne le prévoit la loi. 
 

4. Chaque Etat Partie refuse la déductibilité fiscale des dépenses qui constituent des pots-de-
vin, dont le versement est un des éléments constitutifs des infractions établies conformément 
aux articles 15 et 16 de la présente Convention et, s'il y a lieu, des autres dépenses engagées 
à des fins de corruption. 

 
Article 13  

 Participation de la société 
 

1. Chaque Etat Partie prend des mesures appropriées, dans la limite de ses moyens et 
conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, pour favoriser la participation 
active de personnes et de groupes n'appartenant pas au secteur public, tels que la société 
civile, les organisations non gouvernementales et les communautés de personnes, à la 
prévention de la corruption et à la lutte contre ce phénomène, ainsi que pour mieux 
sensibiliser le public à l'existence, aux causes et à la gravité de la corruption et à la menace 
que celle-ci représente. Cette participation devrait être renforcée par des mesures consistant 
notamment à: 
 
a) accroître la transparence des processus de décision et promouvoir la participation du public 
à ces processus ; 
 
b) assurer l'accès effectif du public à l'information ; 
 
c) entreprendre des activités d'information du public l'incitant à ne pas tolérer la corruption, 
ainsi que des programmes d'éducation du public, notamment dans les écoles et les 
universités ; 
 
d) respecter, promouvoir et protéger la liberté de rechercher, de recevoir, de publier et de 
diffuser des informations concernant la corruption. Cette liberté peut être soumise à certaines 
restrictions, qui doivent toutefois être prescrites par la loi et nécessaires :  
 

i) au respect des droits ou de la réputation d'autrui ; 
 
ii) à la protection de la sécurité nationale ou de l'ordre public, ou de la santé ou de la 
moralité publiques. 

 
2. Chaque Etat Partie prend des mesures appropriées pour veiller à ce que les organes de 

prévention de la corruption compétents mentionnés dans la présente Convention soient 
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connus du public et fait en sorte qu'ils soient accessibles, lorsqu'il y a lieu, pour que tous faits 
susceptibles d'être considérés comme constituant une infraction établie conformément à la 
présente Convention puissent leur être signalés, y compris sous couvert d'anonymat. 

 
Article 14  

 Mesures visant à prévenir le blanchiment d'argent 
 

1. Chaque Etat Partie : 
 
a) institue un régime interne complet de réglementation et de contrôle des banques et 
institutions financières non bancaires, y compris des personnes physiques ou morales qui 
fournissent des services formels ou informels de transmission de fonds ou de valeurs ainsi 
que, s'il y a lieu, des autres entités particulièrement exposées au blanchiment d'argent, dans 
les limites de sa compétence, afin de décourager et de détecter toutes formes de blanchiment 
d'argent. Ce régime met l'accent sur les exigences en matière d'identification des clients et, 
s'il y a lieu, des ayants droit économiques, d'enregistrement des opérations et de déclaration 
des opérations suspectes ; 
 
b) s'assure, sans préjudice de l'article 46 de la présente Convention, que les autorités 
administratives, de réglementation, de détection et de répression et autres chargées de la 
lutte contre le blanchiment d'argent (y compris, dans les cas où son droit interne le prévoit, les 
autorités judiciaires) sont en mesure de coopérer et d'échanger des informations aux niveaux 
national et international, dans les conditions définies par son droit interne et, à cette fin, 
envisage la création d'un service de renseignement financier faisant office de centre national 
de collecte, d'analyse et de diffusion d'informations concernant d'éventuelles opérations de 
blanchiment d'argent. 
 

2. Les Etats Parties envisagent de mettre en œuvre des mesures réalisables de détection et de 
surveillance du mouvement transfrontière d'espèces et de titres négociables appropriés, sous 
réserve de garanties permettant d'assurer une utilisation correcte des informations et sans 
entraver d'aucune façon la circulation des capitaux licites. Il peut être notamment fait 
obligation aux particuliers et aux entreprises de signaler les transferts transfrontières de 
quantités importantes d'espèces et de titres négociables appropriés. 
 

3. Les Etats Parties envisagent de mettre en œuvre des mesures appropriées et réalisables pour 
exiger des institutions financières, y compris des sociétés de transfert de fonds : 
 
a) qu'elles consignent sur les formulaires et dans les messages concernant les transferts 
électroniques de fonds des informations exactes et utiles sur le donneur d'ordre ; 
 
b) qu'elles conservent ces informations tout au long de la chaîne de paiement ; et 
 
c) qu'elles exercent une surveillance accrue sur les transferts de fonds non accompagnés 
d'informations complètes sur le donneur d'ordre. 
 

4. Lorsqu'ils instituent un régime interne de réglementation et de contrôle en vertu du présent 
article, et sans préjudice de tout autre article de la présente Convention, les Etats Parties sont 
invités à s'inspirer des initiatives pertinentes prises par les organisations régionales, 
interrégionales et multilatérales pour lutter contre le blanchiment d'argent. 
 

5. Les Etats Parties s'efforcent de développer et de promouvoir la coopération mondiale, 
régionale, sous régionale et bilatérale entre les autorités judiciaires, les services de détection 
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et de répression et les autorités de réglementation financière en vue de lutter contre le 
blanchiment d'argent. 

 
CHAPITRE III. INCRIMINATION, DETECTION ET REPRESSION 

 
Article 15  

 Corruption d'agents publics nationaux 
 

Chaque Etat Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le caractère 
d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement : 
 

a) au fait de promettre, d'offrir ou d'accorder à un agent public, directement ou indirectement, 
un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu'il accomplisse 
ou s'abstienne d'accomplir un acte dans l'exercice de ses fonctions officielles ; 

 
b) au fait pour un agent public de solliciter ou d'accepter, directement ou indirectement, un 
avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin d'accomplir ou de 
s'abstenir d'accomplir un acte dans l'exercice de ses fonctions officielles. 

 
Article 16  

 Corruption d'agents publics étrangers et de fonctionnaires  
d'organisations internationales publiques 

 
1. Chaque Etat Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le 

caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement, au fait de 
promettre, d'offrir ou d'accorder à un agent public étranger ou à un fonctionnaire d'une 
organisation internationale publique, directement ou indirectement, un avantage indu, pour lui-
même ou pour une autre personne ou entité, afin qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir 
un acte dans l'exercice de ses fonctions officielles, en vue d'obtenir ou de conserver un 
marché ou un autre avantage indu en liaison avec des activités de commerce international. 
 

2. Chaque Etat Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour 
conférer le caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement, 
au fait, pour un agent public étranger ou un fonctionnaire d'une organisation internationale 
publique, de solliciter ou d'accepter, directement ou indirectement, un avantage indu, pour lui-
même ou pour une autre personne ou entité, afin d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un 
acte dans l'exercice de ses fonctions officielles. 

 
Article 17  

Soustraction, détournement ou autre usage illicite  
de biens par un agent public 

 
Chaque Etat Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le caractère 
d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement, à la soustraction, au 
détournement ou à un autre usage illicite, par un agent public, à son profit ou au profit d'une autre 
personne ou entité, de tous biens, de tous fonds ou valeurs publics ou privés ou de toute autre chose 
de valeur qui lui ont été remis à raison de ses fonctions. 
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Article 18  
 Trafic d'influence 

 
Chaque Etat Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le 
caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement : 
 

a) au fait de promettre, d'offrir ou d'accorder à un agent public ou à toute autre personne, 
directement ou indirectement, un avantage indu afin que ledit agent ou ladite personne abuse 
de son influence réelle ou supposée en vue d'obtenir d'une administration ou d'une autorité 
publique de l'Etat Partie un avantage indu pour l'instigateur initial de l'acte ou pour toute autre 
personne ; 

 
b) au fait, pour un agent public ou toute autre personne, de solliciter ou d'accepter, 
directement ou indirectement, un avantage indu pour lui-même ou elle-même ou pour une 
autre personne afin d'abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir 
d'une administration ou d'une autorité publique de l'Etat Partie un avantage indu. 

 
Article 19  

 Abus de fonctions 
 

Chaque Etat Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le 
caractère d'infraction pénale, lorsque l'acte a été commis intentionnellement, au fait pour un agent 
public d'abuser de ses fonctions ou de son poste, c'est-à-dire d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir, 
dans l'exercice de ses fonctions, un acte en violation des lois afin d'obtenir un avantage indu pour lui-
même ou pour une autre personne ou entité. 
 

Article 20  
Enrichissement illicite 

 
Sous réserve de sa constitution et des principes fondamentaux de son système juridique, chaque Etat 
Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le caractère 
d'infraction pénale, lorsque l'acte a été commis intentionnellement, à l'enrichissement illicite, c'est-à-
dire une augmentation substantielle du patrimoine d'un agent public que celui-ci ne peut 
raisonnablement justifier par rapport à ses revenus légitimes. 
 

Article 21  
Corruption dans le secteur privé 

 
Chaque Etat Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le 
caractère d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement dans le cadre 
d'activités économiques, financières ou commerciales : 
 

a) au fait de promettre, d'offrir ou d'accorder, directement ou indirectement, un avantage indu 
à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en 
quelque qualité que ce soit, pour elle-même ou pour une autre personne, afin que, en 
violation de ses devoirs, elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte ; 

 
b) au fait, pour toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle 
entité, en quelque qualité que ce soit, de solliciter ou d'accepter, directement ou 
indirectement, un avantage indu, pour elle-même ou pour une autre personne, afin 
d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un acte en violation de ses devoirs. 
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Article 22  
 Soustraction de biens dans le secteur privé 

 
Chaque Etat Partie envisage d'adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le 
caractère d'infraction pénale, lorsque l'acte a été commis intentionnellement dans le cadre d'activités 
économiques, financières ou commerciales, à la soustraction par une personne qui dirige une entité 
du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, de tous biens, de 
tous fonds ou valeurs privés ou de toute autre chose de valeur qui lui ont été remis à raison de ses 
fonctions. 
 

Article 23  
 Blanchiment du produit du crime 

 
1. Chaque Etat Partie adopte, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, 

les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, 
lorsque les actes ont été commis intentionnellement : 
 
a) i) à la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s'y livre sait qu'ils sont le produit 

du crime, dans le but de dissimuler ou de déguiser l'origine illicite desdits biens ou d'aider 
toute personne qui est impliquée dans la commission de l'infraction principale à échapper 
aux conséquences juridiques de ses actes ; 
 
ii) à la dissimulation ou au déguisement de la nature véritable, de l'origine, de 
l'emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété de biens ou de droits 
y relatifs dont l'auteur sait qu'ils sont le produit du crime ; 
 

b) sous réserve des concepts fondamentaux de son système juridique :  
i) à l'acquisition, à la détention ou à l'utilisation de biens dont celui qui les acquiert, les 
détient ou les utilise sait, au moment où il les reçoit, qu'ils sont le produit du crime ; 
 
ii) à la participation à l'une des infractions établies conformément au présent article ou à 
toute association, entente, tentative ou complicité par fourniture d'une assistance, d'une 
aide ou de conseils en vue de sa commission. 

 
2. Aux fins de l'application du paragraphe 1 du présent article : 

 
a) chaque Etat Partie s'efforce d'appliquer le paragraphe 1 du présent article à l'éventail le 
plus large d'infractions principales ; 
 
b) chaque Etat Partie inclut dans les infractions principales au minimum un éventail complet 
d'infractions pénales établies conformément à la présente Convention ; 
 
c) aux fins de l'alinéa b ci-dessus, les infractions principales incluent les infractions commises 
à l'intérieur et à l'extérieur du territoire relevant de la compétence de l'Etat Partie en question. 
Toutefois, une infraction commise à l'extérieur du territoire relevant de la compétence d'un 
Etat Partie ne constitue une infraction principale que lorsque l'acte correspondant est une 
infraction pénale dans le droit interne de l'Etat où il a été commis et constituerait une infraction 
pénale dans le droit interne de l'Etat Partie appliquant le présent article s'il avait été commis 
sur son territoire ; 
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d) chaque Etat Partie remet au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies une 
copie de ses lois qui donnent effet au présent article ainsi que de toute modification 
ultérieurement apportée à ces lois ou une description de ces lois et modifications ultérieures ; 
 
e) lorsque les principes fondamentaux du droit interne d'un Etat Partie l'exigent, il peut être 
disposé que les infractions énoncées au paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas 
aux personnes qui ont commis l'infraction principale. 

 
Article 24  

 Recel 
 

Sans préjudice des dispositions de l'article 23 de la présente Convention, chaque Etat Partie envisage 
d'adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale, 
lorsque les actes ont été commis intentionnellement après la commission de l'une quelconque des 
infractions établies conformément à la présente Convention sans qu'il y ait eu participation auxdites 
infractions, au fait de dissimuler ou de retenir de façon continue des biens en sachant que lesdits 
biens proviennent de l'une quelconque des infractions établies conformément à la présente 
Convention. 
 

Article 25  
 Entrave au bon fonctionnement de la justice 

 
Chaque Etat Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le caractère 
d'infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement : 
 

a) au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à l'intimidation ou de promettre, 
d'offrir ou d'accorder un avantage indu pour obtenir un faux témoignage ou empêcher un 
témoignage ou la présentation d'éléments de preuve dans une procédure en rapport avec la 
commission d'infractions établies conformément à la présente Convention ; 

 
b) au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à l'intimidation pour empêcher un 
agent de la justice ou un agent des services de détection et de répression d'exercer les 
devoirs de leur charge en rapport avec la commission d'infractions établies conformément à la 
présente Convention. Rien dans le présent alinéa ne porte atteinte au droit des Etats Parties 
de disposer d'une législation destinée à protéger d'autres catégories d'agents publics. 

 
Article 26  

 Responsabilité des personnes morales 
 

1. Chaque Etat Partie adopte les mesures nécessaires, conformément à ses principes 
juridiques, pour établir la responsabilité des personnes morales qui participent aux infractions 
établies conformément à la présente Convention. 
 

2. Sous réserve des principes juridiques de l'Etat Partie, la responsabilité des personnes 
morales peut être pénale, civile ou administrative. 
 

3. Cette responsabilité est sans préjudice de la responsabilité pénale des personnes physiques 
qui ont commis les infractions. 
 

4. Chaque Etat Partie veille, en particulier, à ce que les personnes morales tenues responsables 
conformément au présent article fassent l'objet de sanctions efficaces, proportionnées et 
dissuasives de nature pénale ou non pénale, y compris de sanctions pécuniaires. 
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Article 27  

 Participation et tentative 
 

1. Chaque Etat Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le 
caractère d'infraction pénale, conformément à son droit interne, au fait de participer à quelque 
titre que ce soit, par exemple comme complice, autre assistant ou instigateur, à une infraction 
établie conformément à la présente Convention. 
 

2. Chaque Etat Partie peut adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer 
le caractère d'infraction pénale, conformément à son droit interne, au fait de tenter de 
commettre une infraction établie conformément à la présente Convention. 
 

3. Chaque Etat Partie peut adopter les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer 
le caractère d'infraction pénale, conformément à son droit interne, au fait de préparer une 
infraction établie conformément à la présente Convention. 

 
Article 28  

 La connaissance, l'intention et la motivation en tant qu'éléments d'une infraction 
 

La connaissance, l'intention ou la motivation nécessaires en tant qu'éléments d'une infraction établie 
conformément à la présente Convention peuvent être déduites de circonstances factuelles objectives. 
 

Article 29  
 Prescription 

 
Lorsqu'il y a lieu, chaque Etat Partie fixe, dans le cadre de son droit interne, un long délai de 
prescription dans lequel des poursuites peuvent être engagées du chef d'une des infractions établies 
conformément à la présente Convention et fixe un délai plus long ou suspend la prescription lorsque 
l'auteur présumé de l'infraction s'est soustrait à la justice. 
 

Article 30  
 Poursuites judiciaires, jugement et sanctions 

 
1. Chaque Etat Partie rend la commission d'une infraction établie conformément à la présente 

Convention passible de sanctions qui tiennent compte de la gravité de cette infraction. 
 

2. Chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires pour établir ou maintenir, conformément à 
son système juridique et à ses principes constitutionnels, un équilibre approprié entre toutes 
immunités ou tous privilèges de juridiction accordés à ses agents publics dans l'exercice de 
leurs fonctions, et la possibilité, si nécessaire, de rechercher, de poursuivre et de juger 
effectivement les infractions établies conformément à la présente Convention. 
 

3. Chaque Etat Partie s'efforce de faire en sorte que tout pouvoir judiciaire discrétionnaire 
conféré par son droit interne et afférent aux poursuites judiciaires engagées contre des 
personnes pour des infractions établies conformément à la présente Convention soit exercé 
de façon à optimiser l'efficacité des mesures de détection et de répression de ces infractions, 
compte dûment tenu de la nécessité d'exercer un effet dissuasif en ce qui concerne leur 
commission. 
 

4. S'agissant d'infractions établies conformément à la présente Convention, chaque Etat Partie 
prend des mesures appropriées, conformément à son droit interne et compte dûment tenu 
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des droits de la défense, pour faire en sorte que les conditions auxquelles sont subordonnées 
les décisions de mise en liberté dans l'attente du jugement ou de la procédure d'appel 
tiennent compte de la nécessité d'assurer la présence du défendeur lors de la procédure 
pénale ultérieure. 
 

5. Chaque Etat Partie prend en compte la gravité des infractions concernées lorsqu'il envisage 
l'éventualité d'une libération anticipée ou conditionnelle de personnes reconnues coupables 
de ces infractions. 
 

6. Chaque Etat Partie, dans la mesure compatible avec les principes fondamentaux de son 
système juridique, envisage d'établir des procédures permettant, s'il y a lieu, à l'autorité 
compétente de révoquer, de suspendre ou de muter un agent public accusé d'une infraction 
établie conformément à la présente Convention, en gardant à l'esprit le respect du principe de 
la présomption d'innocence. 
 

7. Lorsque la gravité de l'infraction le justifie, chaque Etat Partie, dans la mesure compatible 
avec les principes fondamentaux de son système juridique, envisage d'établir des procédures 
permettant de déchoir, par décision de justice ou par tout autre moyen approprié, pour une 
durée fixée par son droit interne, les personnes reconnues coupables d'infractions établies 
conformément à la présente Convention du droit: 
 

a) d'exercer une fonction publique ; et 
 
b) d'exercer une fonction dans une entreprise dont l'Etat est totalement ou partiellement 
propriétaire. 

 
8. Le paragraphe 1 du présent article s'entend sans préjudice de l'exercice des pouvoirs 

disciplinaires par les autorités compétentes à l'encontre des fonctionnaires. 
 

9. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte au principe selon lequel la 
définition des infractions établies conformément à celle-ci et des moyens juridiques de 
défense applicables ou autres principes juridiques régissant la légalité des incriminations 
relève exclusivement du droit interne d'un Etat Partie et selon lequel lesdites infractions sont 
poursuivies et punies conformément à ce droit. 
 

10. Les Etats Parties s'efforcent de promouvoir la réinsertion dans la société des personnes 
reconnues coupables d'infractions établies conformément à la présente Convention. 

 
Article 31  

 Gel, saisie et confiscation 
 

1. Chaque Etat Partie prend, dans toute la mesure possible dans le cadre de son système 
juridique interne, les mesures nécessaires pour permettre la confiscation : 
 
a) du produit du crime provenant d'infractions établies conformément à la présente 
Convention ou de biens dont la valeur correspond à celle de ce produit ; 
 
b) des biens, matériels ou autres instruments utilisés ou destinés à être utilisés pour les 
infractions établies conformément à la présente Convention. 
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2. Chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires pour permettre l'identification, la 
localisation, le gel ou la saisie de tout ce qui est mentionné au paragraphe. 1 du présent 
article aux fins de confiscation éventuelle. 
 

3. Chaque Etat Partie adopte, conformément à son droit interne, les mesures législatives et 
autres nécessaires pour réglementer l'administration par les autorités compétentes des biens 
gelés, saisis ou confisqués visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 
 

4. Si ce produit du crime a été transformé ou converti, en partie ou en totalité, en d'autres biens, 
ces derniers peuvent faire l'objet des mesures visées au présent article en lieu et place dudit 
produit. 
 

5. Si ce produit du crime a été mêlé à des biens acquis légitimement, ces biens, sans préjudice 
de tout pouvoir de gel ou de saisie, sont confiscables à concurrence de la valeur estimée du 
produit qui y a été mêlé. 
 

6. Les revenus ou autres avantages tirés de ce produit du crime, des biens en lesquels le produit 
a été transformé ou converti ou des biens auxquels il a été mêlé peuvent aussi faire l'objet 
des mesures visées au présent article, de la même manière et dans la même mesure que le 
produit du crime. 
 

7. Aux fins du présent article et de l'art. 55 de la présente Convention, chaque Etat Partie habilite 
ses tribunaux ou autres autorités compétentes à ordonner la production ou la saisie de 
documents bancaires, financiers ou commerciaux. Un Etat Partie ne peut invoquer le secret 
bancaire pour refuser de donner effet aux dispositions du présent paragraphe. 
 

8. Les Etats Parties peuvent envisager d'exiger que l'auteur d'une infraction établisse l'origine 
licite du produit présumé du crime ou d'autres biens confiscables, dans la mesure où cette 
exigence est conforme aux principes fondamentaux de leur droit interne et à la nature des 
procédures judiciaires et autres. 
 

9. L'interprétation des dispositions du présent article ne doit en aucun cas porter atteinte aux 
droits des tiers de bonne foi. 
 

10. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au principe selon lequel les mesures 
qui y sont visées sont définies et exécutées conformément aux dispositions du droit interne de 
chaque Etat Partie et sous réserve de celles-ci. 
 

Article 32  
Protection des témoins, des experts et des victimes 

 
1. Chaque Etat Partie prend, conformément à son système juridique interne et dans la limite de 

ses moyens, des mesures appropriées pour assurer une protection efficace contre des actes 
éventuels de représailles ou d'intimidation aux témoins et aux experts qui déposent 
concernant des infractions établies conformément à la présente Convention et, s'il y a lieu, à 
leurs parents et à d'autres personnes qui leur sont proches. 
 

2. Les mesures envisagées au paragraphe 1 du présent article peuvent consister notamment, 
sans préjudice des droits du défendeur, y compris du droit à une procédure régulière : 
 
a) à établir, pour la protection physique de ces personnes, des procédures visant notamment, 
selon les besoins et dans la mesure du possible, à leur fournir un nouveau domicile et à 
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permettre, s'il y a lieu, que les renseignements concernant leur identité et le lieu où elles se 
trouvent ne soient pas divulgués ou que leur divulgation soit limitée ; 
 
b) à prévoir des règles de preuve qui permettent aux témoins et experts de déposer d'une 
manière qui garantisse leur sécurité, notamment à les autoriser à déposer en recourant à des 
techniques de communication telles que les liaisons vidéo ou à d'autres moyens adéquats. 
 

3. Les Etats Parties envisagent de conclure des accords ou arrangements avec d'autres Etats en 
vue de fournir un nouveau domicile aux personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent 
article. 
 

4. Les dispositions du présent article s'appliquent également aux victimes lorsqu'elles sont 
témoins. 
 

5. Chaque Etat Partie, sous réserve de son droit interne, fait en sorte que les avis et 
préoccupations des victimes soient présentés et pris en compte aux stades appropriés de la 
procédure pénale engagée contre les auteurs d'infractions d'une manière qui ne porte pas 
préjudice aux droits de la défense. 

 
Article 33  

 Protection des personnes qui communiquent des informations 
 

Chaque Etat Partie envisage d'incorporer dans son système juridique interne des mesures 
appropriées pour assurer la protection contre tout traitement injustifié de toute personne qui signale 
aux autorités compétentes, de bonne foi et sur la base de soupçons raisonnables, tous faits 
concernant les infractions établies conformément à la présente Convention. 
 

Article 34  
 Conséquences d'actes de corruption 

 
Compte dûment tenu des droits des tiers acquis de bonne foi, chaque Etat Partie prend, 
conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, des mesures pour s'attaquer aux 
conséquences de la corruption. Dans cette perspective, les Etats Parties peuvent considérer la 
corruption comme un facteur pertinent dans une procédure judiciaire pour décider l'annulation ou la 
rescision d'un contrat, le retrait d'une concession ou de tout autre acte juridique analogue ou prendre 
toute autre mesure corrective. 
 

Article 35  
 Réparation du préjudice 

 
Chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires, conformément aux principes de son droit interne, 
pour donner aux entités ou personnes qui ont subi un préjudice du fait d'un acte de corruption le droit 
d'engager une action en justice à l'encontre des responsables dudit préjudice en vue d'obtenir 
réparation. 
 

Article 36  
Autorités spécialisées 

 
Chaque Etat Partie fait en sorte, conformément aux principes fondamentaux de son système juridique, 
qu'existent un ou plusieurs organes ou des personnes spécialisés dans la lutte contre la corruption par 
la détection et la répression. Ce ou ces organes ou ces personnes se voient accorder l'indépendance 
nécessaire, conformément aux principes fondamentaux du système juridique de l'Etat Partie, pour 
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pouvoir exercer leurs fonctions efficacement et à l'abri de toute influence indue. Ces personnes ou le 
personnel dudit ou desdits organes devraient avoir la formation et les ressources appropriées pour 
exercer leurs tâches. 
 

Article 37  
 Coopération avec les services de détection et de répression 

 
1. Chaque Etat Partie prend des mesures appropriées pour encourager les personnes qui 

participent ou ont participé à la commission d'une infraction établie conformément à la 
présente Convention à fournir aux autorités compétentes des informations utiles à des fins 
d'enquête et de recherche de preuves, ainsi qu'une aide factuelle et concrète qui pourrait 
contribuer à priver les auteurs de l'infraction du produit du crime et à récupérer ce produit. 
 

2. Chaque Etat Partie envisage de prévoir la possibilité, dans les cas appropriés, d'alléger la 
peine dont est passible un prévenu qui coopère de manière substantielle à l'enquête ou aux 
poursuites relatives à une infraction établie conformément à la présente Convention. 
 

3. Chaque Etat Partie envisage de prévoir la possibilité, conformément aux principes 
fondamentaux de son droit interne, d'accorder l'immunité de poursuites à une personne qui 
coopère de manière substantielle à l'enquête ou aux poursuites relatives à une infraction 
établie conformément à la présente Convention. 
 

4. La protection de ces personnes est assurée, mutatis mutandis, comme le prévoit l'article 32 
de la présente Convention. 
 

5. Lorsqu'une personne qui est visée au paragraphe 1 du présent article et se trouve dans un 
Etat Partie peut apporter une coopération substantielle aux autorités compétentes d'un autre 
Etat Partie, les Etats Parties concernés peuvent envisager de conclure des accords ou 
arrangements, conformément à leur droit interne, concernant l'éventuel octroi par l'autre Etat 
Partie du traitement décrit aux paragraphes 2 et 3 du présent article. 

 
Article 38  

 Coopération entre autorités nationales 
 

Chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires pour encourager, conformément à son droit 
interne, la coopération entre, d'une part, ses autorités publiques ainsi que ses agents publics et, 
d'autre part, ses autorités chargées des enquêtes et des poursuites relatives à des infractions 
pénales. Cette coopération peut consister : 
 

a) pour les premiers à informer, de leur propre initiative, les secondes lorsqu'il existe des 
motifs raisonnables de considérer que l'une des infractions établies conformément aux articles 
15, 21 et 23 de la présente Convention a été commise ; ou 

 
b) pour les premiers à fournir, sur demande, aux secondes toutes les informations 

nécessaires. 
 

Article 39  
 Coopération entre autorités nationales et secteur privé 

 
1. Chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires pour encourager, conformément à son 

droit interne, la coopération entre les autorités nationales chargées des enquêtes et des 
poursuites et des entités du secteur privé, en particulier les institutions financières, sur des 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20071131/index.html#a38
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questions concernant la commission d'infractions établies conformément à la présente 
Convention. 
 

2. Chaque Etat Partie envisage d'encourager ses ressortissants et les autres personnes ayant 
leur résidence habituelle sur son territoire à signaler aux autorités nationales chargées des 
enquêtes et des poursuites la commission d'une infraction établie conformément à la présente 
Convention. 

 
Article 40  

Secret bancaire 
 

Chaque Etat Partie veille, en cas d'enquêtes judiciaires nationales sur des infractions établies 
conformément à la présente Convention, à ce qu'il y ait dans son système juridique interne des 
mécanismes appropriés pour surmonter les obstacles qui peuvent résulter de l'application de lois sur 
le secret bancaire. 
 

Article 41  
 Antécédents judiciaires 

 
Chaque Etat Partie peut adopter les mesures législatives ou autres nécessaires pour tenir compte, 
dans les conditions et aux fins qu'il juge appropriées, de toute condamnation dont l'auteur présumé 
d'une infraction aurait antérieurement fait l'objet dans un autre Etat, afin d'utiliser cette information 
dans le cadre d'une procédure pénale relative à une infraction établie conformément à la présente 
Convention. 
 

Article 42  
 Compétence 

 
1. Chaque Etat Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l'égard des 

infractions établies conformément à la présente Convention dans les cas suivants: 
 

a) lorsque l'infraction est commise sur son territoire ; ou 
 
b) lorsque l'infraction est commise à bord d'un navire qui bat son pavillon ou à bord d'un 
aéronef immatriculé conformément à son droit interne au moment où ladite infraction est 
commise. 
 

2. Sous réserve de l'article 4 de la présente Convention, un Etat Partie peut également établir sa 
compétence à l'égard de l'une quelconque de ces infractions dans les cas suivants: 
 
a) lorsque l'infraction est commise à l'encontre d'un de ses ressortissants ; ou 
 
b) lorsque l'infraction est commise par l'un de ses ressortissants ou par une personne apatride 
résidant habituellement sur son territoire ; ou 
 
c) lorsque l'infraction est l'une de celles établies conformément à l'al. b ii du paragraphe 1 de 
l'article 23 de la présente Convention et est commise hors de son territoire en vue de la 
commission, sur son territoire, d'une infraction établie conformément aux al. a i ou ii ou b i du 
paragraphe 1 de l'article 23 de la présente Convention ; ou 
 
d) lorsque l'infraction est commise à son encontre. 
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3. Aux fins de l'article 44 de la présente Convention, chaque Etat Partie prend les mesures 
nécessaires pour établir sa compétence à l'égard des infractions établies conformément à la 
présente Convention lorsque l'auteur présumé se trouve sur son territoire et qu'il n'extrade 
pas cette personne au seul motif qu'elle est l'un de ses ressortissants. 
 

4. Chaque Etat Partie peut également prendre les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence à l'égard des infractions établies conformément à la présente Convention lorsque 
l'auteur présumé se trouve sur son territoire et qu'il ne l'extrade pas. 
 

5. Si un Etat Partie qui exerce sa compétence en vertu du paragraphe 1 ou 2 du présent article a 
été avisé, ou a appris de toute autre façon, que d'autres Etats Parties mènent une enquête ou 
ont engagé des poursuites ou une procédure judiciaire concernant le même acte, les autorités 
compétentes de ces Etats Parties se consultent, selon qu'il convient, pour coordonner leurs 
actions. 
 

6. Sans préjudice des normes du droit international général, la présente Convention n'exclut pas 
l'exercice de toute compétence pénale établie par un Etat Partie conformément à son droit 
interne. 

 
CHAPITRE IV. COOPERATION INTERNATIONALE 

 
Article 43  

Coopération internationale 
 

1. Les Etats Parties coopèrent en matière pénale conformément aux articles 44 à 50 de la 
présente Convention. Lorsqu'il y a lieu et conformément à leur système juridique interne, les 
Etats Parties envisagent de se prêter mutuellement assistance dans les enquêtes et les 
procédures concernant des affaires civiles et administratives relatives à la corruption. 
 

2. En matière de coopération internationale, chaque fois que la double incrimination est 
considérée comme une condition, celle-ci est réputée remplie, que la législation de l'Etat 
Partie requis qualifie ou désigne ou non l'infraction de la même manière que l'Etat Partie 
requérant, si l'acte constituant l'infraction pour laquelle l'assistance est demandée est une 
infraction pénale en vertu de la législation des deux Etats Parties. 

 
Article 44  

 Extradition 
 

1. Le présent article s'applique aux infractions établies conformément à la présente Convention 
lorsque la personne faisant l'objet de la demande d'extradition se trouve sur le territoire de 
l'Etat Partie requis, à condition que l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée soit 
punissable par le droit interne de l'Etat Partie requérant et de l'Etat Partie requis. 
 

2. Nonobstant les dispositions du par. 1 du présent article, un Etat Partie dont la législation le 
permet peut accorder l'extradition d'une personne pour l'une quelconque des infractions 
visées par la présente Convention qui ne sont pas punissables en vertu de son droit interne. 
 

3. Si la demande d'extradition porte sur plusieurs infractions distinctes, dont au moins une donne 
lieu à extradition en vertu du présent article et dont certaines ne donnent pas lieu à extradition 
en raison de la durée de l'emprisonnement mais ont un lien avec des infractions établies 
conformément à la présente Convention, l'Etat Partie requis peut appliquer le présent article 
également à ces infractions. 
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4. Chacune des infractions auxquelles s'applique le présent article est de plein droit incluse dans 

tout traité d'extradition en vigueur entre les Etats Parties en tant qu'infraction dont l'auteur 
peut être extradé. Les Etats Parties s'engagent à inclure ces infractions en tant qu'infractions 
dont l'auteur peut être extradé dans tout traité d'extradition qu'ils concluront entre eux. Un Etat 
Partie dont la législation le permet, lorsqu'il se fonde sur la présente Convention pour 
l'extradition, ne considère aucune des infractions établies conformément à la présente 
Convention comme une infraction politique. 
 

5. Si un Etat Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité reçoit une demande 
d'extradition d'un Etat Partie avec lequel il n'a pas conclu pareil traité, il peut considérer la 
présente Convention comme la base légale de l'extradition pour les infractions auxquelles le 
présent article s'applique. 
 

6. Un Etat Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité: 
 

a) au moment du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion à la présente Convention, indique au Secrétaire Général de l'Organisation 
des Nations Unies s'il considère la présente Convention comme la base légale pour 
coopérer en matière d'extradition avec d'autres Etats Parties ; et 
 
b) s'il ne considère pas la présente Convention comme la base légale pour coopérer en 
matière d'extradition, s'efforce, s'il y a lieu, de conclure des traités d'extradition avec 
d'autres Etats Parties afin d'appliquer le présent article. 

 
7. Les Etats Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité reconnaissent 

entre eux aux infractions auxquelles le présent article s'applique le caractère d'infraction dont 
l'auteur peut être extradé. 
 

8. L'extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit interne de l'Etat Partie requis 
ou par les traités d'extradition applicables, y compris, notamment, aux conditions concernant 
la peine minimale requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l'Etat Partie requis peut 
refuser l'extradition. 
 

9. Les Etats Parties s'efforcent, sous réserve de leur droit interne, d'accélérer les procédures 
d'extradition et de simplifier les exigences en matière de preuve y relatives en ce qui concerne 
les infractions auxquelles s'applique le présent article. 

 
10. Sous réserve des dispositions de son droit interne et des traités d'extradition qu'il a conclus, 

l'Etat Partie requis peut, à la demande de l'Etat Partie requérant et s'il estime que les 
circonstances le justifient et qu'il y a urgence, placer en détention une personne présente sur 
son territoire dont l'extradition est demandée ou prendre à son égard d'autres mesures 
appropriées pour assurer sa présence lors de la procédure d'extradition. 
 

11. Un Etat Partie sur le territoire duquel se trouve l'auteur présumé d'une infraction, s'il n'extrade 
pas cette personne au titre d'une infraction à laquelle s'applique le présent article au seul 
motif qu'elle est l'un de ses ressortissants, est tenu, à la demande de l'Etat Partie requérant 
l'extradition, de soumettre l'affaire sans retard excessif à ses autorités compétentes aux fins 
de poursuites. Lesdites autorités prennent leur décision et mènent les poursuites de la même 
manière que pour toute autre infraction grave en vertu du droit interne de cet Etat Partie. Les 
Etats Parties intéressés coopèrent entre eux, notamment en matière de procédure et de 
preuve, afin d'assurer l'efficacité des poursuites. 
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12. Lorsqu'un Etat Partie, en vertu de son droit interne, n'est autorisé à extrader ou remettre de 

toute autre manière l'un de ses ressortissants que si cette personne est ensuite renvoyée sur 
son territoire pour purger la peine prononcée à l'issue du procès ou de la procédure à l'origine 
de la demande d'extradition ou de remise, et lorsque cet Etat Partie et l'Etat Partie requérant 
s'accordent sur cette option et d'autres conditions qu'ils peuvent juger appropriées, cette 
extradition ou remise conditionnelle est suffisante aux fins de l'exécution de l'obligation 
énoncée au paragraphe11 du présent article. 
 

13. Si l'extradition, demandée aux fins d'exécution d'une peine, est refusée parce que la personne 
faisant l'objet de cette demande est un ressortissant de l'Etat Partie requis, celui-ci, si son 
droit interne le lui permet, en conformité avec les prescriptions de ce droit et à la demande de 
l'Etat Partie requérant, envisage de faire exécuter lui-même la peine prononcée 
conformément au droit interne de l'Etat Partie requérant, ou le reliquat de cette peine. 
 

14. Toute personne faisant l'objet de poursuites en raison de l'une quelconque des infractions 
auxquelles le présent article s'applique se voit garantir un traitement équitable à tous les 
stades de la procédure, y compris la jouissance de tous les droits et de toutes les garanties 
prévus par le droit interne de l'Etat Partie sur le territoire duquel elle se trouve. 
 

15. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme faisant 
obligation à l'Etat Partie requis d'extrader s'il a de sérieuses raisons de penser que la 
demande a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne en raison de son 
sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique ou de ses opinions 
politiques, ou que donner suite à cette demande causerait un préjudice à cette personne pour 
l'une quelconque de ces raisons. 
 

16. Les Etats Parties ne peuvent refuser une demande d'extradition au seul motif que l'infraction 
est considérée comme touchant aussi à des questions fiscales. 
 

17. Avant de refuser l'extradition, l'Etat Partie requis consulte, s'il y a lieu, l'Etat Partie requérant 
afin de lui donner toute possibilité de présenter ses opinions et de fournir des informations à 
l'appui de ses allégations. 
 

18. Les Etats Parties s'efforcent de conclure des accords ou arrangements bilatéraux et 
multilatéraux pour permettre l'extradition ou pour en accroître l'efficacité. 

 
Article 45  

Transfèrement des personnes condamnées 
 

Les Etats Parties peuvent envisager de conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou 
multilatéraux relatifs au transfèrement sur leur territoire de personnes condamnées à des peines 
d'emprisonnement ou autres peines privatives de liberté du fait d'infractions établies conformément à 
la présente Convention afin qu'elles puissent y purger le reliquat de leur peine. 
 

Article 46  
 Entraide judiciaire 

 
1. Les Etats Parties s'accordent mutuellement l'entraide judiciaire la plus large possible lors des 

enquêtes, poursuites et procédures judiciaires concernant les infractions visées par la 
présente Convention. 
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2. L'entraide judiciaire la plus large possible est accordée, autant que les lois, traités, accords et 
arrangements pertinents de l'Etat Partie requis le permettent, lors des enquêtes, poursuites et 
procédures judiciaires concernant les infractions dont une personne morale peut être tenue 
responsable dans l'Etat Partie requérant, conformément à l'article 26 de la présente 
Convention. 
 

3. L'entraide judiciaire qui est accordée en application du présent article peut être demandée aux 
fins suivantes: 

 
a) recueillir des témoignages ou des dépositions ; 

 
b) signifier des actes judiciaires ; 

 
c) effectuer des perquisitions et des saisies, ainsi que des gels ; 

 
d) examiner des objets et visiter des lieux ; 

 
e) fournir des informations, des pièces à conviction et des estimations d'experts ; 

 
f) fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de documents et dossiers 
pertinents, y compris des documents administratifs, bancaires, financiers ou commerciaux et 
des documents de société ; 

 
g) identifier ou localiser des produits du crime, des biens, des instruments ou d'autres choses 
afin de recueillir des éléments de preuve ; 

 
h) faciliter la comparution volontaire de personnes dans l'Etat Partie requérant ; 

 
i) fournir tout autre type d'assistance compatible avec le droit interne de l'Etat Partie requis ; 

 
j) identifier, geler et localiser le produit du crime, conformément aux dispositions du chapitre V 
de la présente Convention ; 

 
k) recouvrer des avoirs, conformément aux dispositions du chapitre V de la présente 
Convention. 

 
4. Sans préjudice du droit interne, les autorités compétentes d'un Etat Partie peuvent, sans 

demande préalable, communiquer des informations concernant des affaires pénales à une 
autorité compétente d'un autre Etat Partie, si elles pensent que ces informations pourraient 
aider celle-ci à entreprendre ou à mener à bien des enquêtes et des poursuites pénales, ou 
amener ce dernier Etat Partie à formuler une demande en vertu de la présente Convention. 
 

5. La communication d'informations conformément au paragraphe 4 du présent article se fait 
sans préjudice des enquêtes et poursuites pénales dans l'Etat dont les autorités compétentes 
fournissent les informations. Les autorités compétentes qui reçoivent ces informations 
accèdent à toute demande tendant à ce que lesdites informations restent confidentielles, 
même temporairement, ou à ce que leur utilisation soit assortie de restrictions. Toutefois, cela 
n'empêche pas l'Etat Partie qui reçoit les informations de révéler, lors de la procédure 
judiciaire, des informations à la décharge d'un prévenu. Dans ce dernier cas, l'Etat Partie qui 
reçoit les informations avise l'Etat Partie qui les communique avant la révélation, et s'il lui en 
est fait la demande, consulte ce dernier. Si, dans un cas exceptionnel, une notification 
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préalable n'est pas possible, l'Etat Partie qui reçoit les informations informe sans retard de la 
révélation l'Etat Partie qui les communique. 
 

6. Les dispositions du présent article n'affectent en rien les obligations découlant de tout autre 
traité bilatéral ou multilatéral régissant ou devant régir, entièrement ou partiellement, l'entraide 
judiciaire. 
 

7. Les paragraphes 9 à 29 du présent article sont applicables aux demandes faites 
conformément au présent article si les Etats Parties en question ne sont pas liés par un traité 
d'entraide judiciaire. Si lesdits Etats Parties sont liés par un tel traité, les dispositions 
correspondantes de ce traité sont applicables, à moins que les Etats Parties ne conviennent 
d'appliquer à leur place les dispositions des paragraphes9 à 29 du présent article. Les Etats 
Parties sont vivement encouragés à appliquer ces paragraphes s'ils facilitent la coopération. 
 

8. Les Etats Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser l'entraide judiciaire 
prévue au présent article : 
 

9. a) lorsqu'en application du présent article il répond à une demande d'aide en l'absence de 
double incrimination, un Etat Partie requis tient compte de l'objet de la présente Convention 
tel qu'énoncé à l'article premier ; 
 
b) les Etats Parties peuvent invoquer l'absence de double incrimination pour refuser de fournir 
une aide en application du présent article. Toutefois, un Etat Partie requis, lorsque cela est 
compatible avec les concepts fondamentaux de son système juridique, accorde l'aide 
demandée si elle n'implique pas de mesures coercitives. Cette aide peut être refusée lorsque 
la demande porte sur des questions mineures ou des questions pour lesquelles la coopération 
ou l'aide demandée peut être obtenue sur le fondement d'autres dispositions de la présente 
Convention ; 
 
c) chaque Etat Partie peut envisager de prendre les mesures nécessaires pour lui permettre 
de fournir une aide plus large en application du présent article, en l'absence de double 
incrimination. 
 

10. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d'un Etat Partie, dont la 
présence est requise dans un autre Etat Partie à des fins d'identification ou de témoignage ou 
pour qu'elle apporte de toute autre manière son concours à l'obtention de preuves dans le 
cadre d'enquêtes, de poursuites ou de procédures judiciaires relatives aux infractions visées 
par la présente Convention, peut faire l'objet d'un transfèrement si les conditions ci-après sont 
réunies : 
 
a) ladite personne y consent librement et en toute connaissance de cause ; 
 
b) les autorités compétentes des deux Etats Parties concernés y consentent, sous réserve 
des conditions que ces Etats Parties peuvent juger appropriées. 
 

11. Aux fins du paragraphe10 du présent article : 
 
a) l'Etat Partie vers lequel la personne est transférée a le pouvoir et l'obligation de la 
garder en détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part de l'Etat Partie à 
partir duquel elle a été transférée ; 
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b) l'Etat Partie vers lequel la personne est transférée s'acquitte sans retard de l'obligation 
de la remettre à la garde de l'Etat Partie à partir duquel elle a été transférée, 
conformément à ce qui aura été convenu au préalable ou autrement décidé par les 
autorités compétentes des deux Etats Parties ; 
 
c) l'Etat Partie vers lequel la personne est transférée ne peut exiger de l'Etat Partie à 
partir duquel elle a été transférée qu'il engage une procédure d'extradition pour qu'elle lui 
soit remise ; 
 
d) il est tenu compte de la période que la personne a passée en détention dans l'Etat 
Partie vers lequel elle a été transférée aux fins du décompte de la peine à purger dans 
l'Etat Partie à partir duquel elle a été transférée. 

 
12. A moins que l'Etat Partie à partir duquel une personne doit être transférée en vertu des 

paragraphes 10 et 11 du présent article ne donne son accord, ladite personne, quelle que soit 
sa nationalité, n'est pas poursuivie, détenue, punie ni soumise à d'autres restrictions de sa 
liberté personnelle sur le territoire de l'Etat Partie vers lequel elle est transférée à raison 
d'actes, d'omissions ou de condamnations antérieurs à son départ du territoire de l'Etat Partie 
à partir duquel elle a été transférée. 
 

13. Chaque Etat Partie désigne une autorité centrale qui a la responsabilité et le pouvoir de 
recevoir les demandes d'entraide judiciaire et, soit de les exécuter, soit de les transmettre aux 
autorités compétentes pour exécution. Si un Etat Partie a une région ou un territoire spécial 
doté d'un système d'entraide judiciaire différent, il peut désigner une autorité centrale distincte 
qui aura la même fonction pour ladite région ou ledit territoire. Les autorités centrales assurent 
l'exécution ou la transmission rapide et en bonne et due forme des demandes reçues. Si 
l'autorité centrale transmet la demande à une autorité compétente pour exécution, elle 
encourage l'exécution rapide et en bonne et due forme de la demande par l'autorité 
compétente. L'autorité centrale désignée à cette fin fait l'objet d'une notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies au moment où chaque Etat Partie 
dépose son instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation ou d'adhésion à la 
présente Convention. Les demandes d'entraide judiciaire et toute communication y relative 
sont transmises aux autorités centrales désignées par les Etats Parties. La présente 
disposition s'entend sans préjudice du droit de tout Etat Partie d'exiger que ces demandes et 
communications lui soient adressées par la voie diplomatique et, en cas d'urgence, si les 
Etats Parties en conviennent, par l'intermédiaire de l'Organisation internationale de police 
criminelle, si cela est possible. 
 

14. Les demandes sont adressées par écrit ou, si possible, par tout autre moyen pouvant produire 
un document écrit, dans une langue acceptable pour l'Etat Partie requis, dans des conditions 
permettant audit Etat Partie d'en établir l'authenticité. La ou les langues acceptables pour 
chaque Etat Partie sont notifiées au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
au moment où ledit Etat Partie dépose son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation ou d'adhésion à la présente Convention. En cas d'urgence et si les Etats 
Parties en conviennent, les demandes peuvent être faites oralement mais doivent être 
confirmées sans délai par écrit. 
 

15. Une demande d'entraide judiciaire doit contenir les renseignements suivants : 
 
a) la désignation de l'autorité dont émane la demande ; 
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b) l'objet et la nature de l'enquête, des poursuites ou de la procédure judiciaire auxquelles se 
rapporte la demande, ainsi que le nom et les fonctions de l'autorité qui en est chargée ; 
 
c) un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux fins de la 
signification d'actes judiciaires ; 
 
d) une description de l'assistance requise et le détail de toute procédure particulière que l'Etat 
Partie requérant souhaite voir appliquée ; 
 
e) si possible, l'identité, l'adresse et la nationalité de toute personne visée ; et 
 
f) le but dans lequel le témoignage, les informations ou les mesures sont demandés. 
 

16. L'Etat Partie requis peut demander un complément d'information lorsque cela apparaît 
nécessaire pour exécuter la demande conformément à son droit interne ou lorsque cela peut 
en faciliter l'exécution. 
 

17. Toute demande est exécutée conformément au droit interne de l'Etat Partie requis et, dans la 
mesure où cela ne contrevient pas au droit interne de l'Etat Partie requis et lorsque cela est 
possible, conformément aux procédures spécifiées dans la demande. 
 

18. Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamentaux du droit interne, si une 
personne qui se trouve sur le territoire d'un Etat Partie doit être entendue comme témoin ou 
comme expert par les autorités judiciaires d'un autre Etat Partie, le premier Etat Partie peut, à 
la demande de l'autre, autoriser son audition par vidéoconférence s'il n'est pas possible ou 
souhaitable qu'elle comparaisse en personne sur le territoire de l'Etat Partie requérant. Les 
Etats Parties peuvent convenir que l'audition sera conduite par une autorité judiciaire de l'Etat 
Partie requérant et qu'une autorité judiciaire de l'Etat Partie requis y assistera. 
 

19. L'Etat Partie requérant ne communique ni n'utilise les informations ou les éléments de preuve 
fournis par l'Etat Partie requis pour des enquêtes, poursuites ou procédures judiciaires autres 
que celles visées dans la demande sans le consentement préalable de l'Etat Partie requis. 
Rien dans le présent paragraphe n'empêche l'Etat Partie requérant de révéler, lors de la 
procédure, des informations ou des éléments de preuve à décharge. Dans ce cas, l'Etat Partie 
requérant avise l'Etat Partie requis avant la révélation et, s'il lui en est fait la demande, 
consulte ce dernier. Si, dans un cas exceptionnel, une notification préalable n'est pas 
possible, l'Etat Partie requérant informe sans retard l'Etat Partie requis de la révélation. 
 

20. L'Etat Partie requérant peut exiger que l'Etat Partie requis garde le secret sur la demande et 
sa teneur, sauf dans la mesure nécessaire pour l'exécuter. Si l'Etat Partie requis ne peut 
satisfaire à cette exigence, il en informe sans délai l'Etat Partie requérant. 
 

21. L'entraide judiciaire peut être refusée : 
 

a) si la demande n'est pas faite conformément aux dispositions du présent article ; 
 
b) si l'Etat Partie requis estime que l'exécution de la demande est susceptible de porter 
atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d'autres intérêts 
essentiels ; 
 
c) au cas où le droit interne de l'Etat Partie requis interdirait à ses autorités de prendre 
les mesures demandées s'il s'agissait d'une infraction analogue ayant fait l'objet d'une 
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enquête, de poursuites ou d'une procédure judiciaire dans le cadre de sa propre 
compétence ; 
 
d) au cas où il serait contraire au système juridique de l'Etat Partie requis concernant 
l'entraide judiciaire d'accepter la demande. 

 
22. Les Etats Parties ne peuvent refuser une demande d'entraide judiciaire au seul motif que 

l'infraction est considérée comme touchant aussi à des questions fiscales. 
 

23. Tout refus d'entraide judiciaire doit être motivé. 
 

24. L'Etat Partie requis exécute la demande d'entraide judiciaire aussi promptement que possible 
et tient compte dans toute la mesure possible de tous délais suggérés par l'Etat Partie 
requérant et qui sont motivés, de préférence dans la demande. L'Etat Partie requérant peut 
présenter des demandes raisonnables d'informations sur l'état d'avancement des mesures 
prises par l'Etat Partie requis pour faire droit à sa demande. L'Etat Partie requis répond aux 
demandes raisonnables de l'Etat Partie requérant concernant les progrès réalisés dans 
l'exécution de la demande. Quand l'entraide demandée n'est plus nécessaire, l'Etat Partie 
requérant en informe promptement l'Etat Partie requis. 
 

25. L'entraide judiciaire peut être différée par l'Etat Partie requis au motif qu'elle entraverait une 
enquête, des poursuites ou une procédure judiciaire en cours. 
 

26. Avant de refuser une demande en vertu du paragraphe 21 du présent article ou d'en différer 
l'exécution en vertu du paragraphe 25, l'Etat Partie requis étudie avec l'Etat Partie requérant 
la possibilité d'accorder l'entraide sous réserve des conditions qu'il juge nécessaires. Si l'Etat 
Partie requérant accepte l'entraide sous réserve de ces conditions, il se conforme à ces 
dernières. 
 

27. Sans préjudice de l'application du paragraphe 12 du présent article, un témoin, un expert ou 
une autre personne qui, à la demande de l'Etat Partie requérant, consent à déposer au cours 
d'une procédure ou à collaborer à une enquête, à des poursuites ou à une procédure 
judiciaire sur le territoire de l'Etat Partie requérant ne sera pas poursuivi, détenu, puni ni 
soumis à d'autres restrictions de sa liberté personnelle sur ce territoire à raison d'actes, 
d'omissions ou de condamnations antérieurs à son départ du territoire de l'Etat Partie requis. 
Cette immunité cesse lorsque le témoin, l'expert ou ladite personne ayant eu, pendant une 
période de quinze jours consécutifs ou toute autre période convenue par les Etats Parties à 
compter de la date à laquelle ils ont été officiellement informés que leur présence n'était plus 
requise par les autorités judiciaires, la possibilité de quitter le territoire de l'Etat Partie 
requérant, y sont néanmoins demeurés volontairement ou, l'ayant quitté, y sont revenus de 
leur plein gré. 
 

28. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la charge de l'Etat Partie 
requis, à moins qu'il n'en soit convenu autrement entre les Etats Parties concernés. Lorsque 
des dépenses importantes ou extraordinaires sont ou se révèlent ultérieurement nécessaires 
pour exécuter la demande, les Etats Parties se consultent pour fixer les conditions selon 
lesquelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière dont les frais seront assumés. 
 

29. L'Etat Partie requis : 
 
a) fournit à l'Etat Partie requérant copie des dossiers, documents ou renseignements 
administratifs en sa possession et auxquels, en vertu de son droit interne, le public a accès ; 
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b) peut, à son gré, fournir à l'Etat Partie requérant intégralement, en partie ou aux conditions 
qu'il estime appropriées, copie de tous dossiers, documents ou renseignements administratifs 
en sa possession et auxquels, en vertu de son droit interne, le public n'a pas accès. 
 

30. Les Etats Parties envisagent, s'il y a lieu, la possibilité de conclure des accords ou des 
arrangements bilatéraux ou multilatéraux qui servent les objectifs du présent article, mettent 
en pratique ses dispositions ou les renforcent. 

 
Article 47  

Transfert des procédures pénales 
 

Les Etats Parties envisagent la possibilité de se transférer mutuellement les procédures relatives à la 
poursuite d'une infraction établie conformément à la présente Convention dans les cas où ce transfert 
est jugé nécessaire dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice et, en particulier lorsque 
plusieurs juridictions sont concernées, en vue de centraliser les poursuites. 
 

Article 48  
Coopération entre les services de détection et de répression 

 
1. Les Etats Parties coopèrent étroitement, conformément à leurs systèmes juridiques et 

administratifs respectifs, en vue de renforcer l'efficacité de la détection et de la répression des 
infractions visées par la présente Convention. En particulier, les Etats Parties prennent des 
mesures efficaces pour : 
 
a) renforcer les voies de communication entre leurs autorités, organismes et services 
compétents et, si nécessaire, en établir afin de faciliter l'échange sûr et rapide d'informations 
concernant tous les aspects des infractions visées par la présente Convention, y compris, si 
les Etats Parties concernés le jugent approprié, les liens avec d'autres activités criminelles ; 
 
b) coopérer avec d'autres Etats Parties, s'agissant des infractions visées par la présente 
Convention, dans la conduite d'enquêtes concernant les points suivants :  
 

i) identité et activités des personnes soupçonnées d'implication dans lesdites 
infractions, lieu où elles se trouvent ou lieu où se trouvent les autres personnes 
concernées ; 
 
ii) mouvement du produit du crime ou des biens provenant de la commission de 
ces infractions ; 
 
iii) mouvement des biens, des matériels ou d'autres instruments utilisés ou 
destinés à être utilisés dans la commission de ces infractions ; 

 
c) fournir, lorsqu'il y a lieu, les pièces ou quantités de substances nécessaires à des fins 
d'analyse ou d'enquête ; 
 
d) échanger, lorsqu'il y a lieu, avec d'autres Etats Parties des informations sur les moyens et 
procédés spécifiques employés pour commettre les infractions visées par la présente 
Convention, tels que l'usage de fausses identités, de documents contrefaits, modifiés ou 
falsifiés ou d'autres moyens de dissimulation des activités ; 
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e) faciliter une coordination efficace entre leurs autorités, organismes et services compétents 
et favoriser l'échange de personnel et d'experts, y compris, sous réserve de l'existence 
d'accords ou d'arrangements bilatéraux entre les Etats Parties concernés, le détachement 
d'agents de liaison ; 
 
f) échanger des informations et coordonner les mesures administratives et autres prises, 
comme il convient, pour détecter au plus tôt les infractions visées par la présente Convention. 
 

2. Afin de donner effet à la présente Convention, les Etats Parties envisagent de conclure des 
accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux prévoyant une coopération directe 
entre leurs services de détection et de répression et, lorsque de tels accords ou arrangements 
existent déjà, de les modifier. En l'absence de tels accords ou arrangements entre les Etats 
Parties concernés, ces derniers peuvent se baser sur la présente Convention pour instaurer 
une coopération en matière de détection et de répression concernant les infractions visées 
par la présente Convention. Chaque fois que cela est approprié, les Etats Parties utilisent 
pleinement les accords ou arrangements, y compris les organisations internationales ou 
régionales, pour renforcer la coopération entre leurs services de détection et de répression. 
 

3. Les Etats Parties s'efforcent de coopérer, dans la mesure de leurs moyens, pour lutter contre 
les infractions visées par la présente Convention commises au moyen de techniques 
modernes. 

 
Article 49  

Enquêtes conjointes 
 

Les Etats Parties envisagent de conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou 
multilatéraux en vertu desquels, pour les affaires qui font l'objet d'enquêtes, de poursuites ou de 
procédures judiciaires dans un ou plusieurs Etats, les autorités compétentes concernées peuvent 
établir des instances d'enquête conjointes. En l'absence de tels accords ou arrangements, des 
enquêtes conjointes peuvent être décidées au cas par cas. Les Etats Parties concernés veillent à ce 
que la souveraineté de l'Etat Partie sur le territoire duquel l'enquête doit se dérouler soit pleinement 
respectée. 
 

Article 50  
 Techniques d'enquête spéciales 

 
1. Afin de combattre efficacement la corruption, chaque Etat Partie, dans la mesure où les 

principes fondamentaux de son système juridique interne le permettent et conformément aux 
conditions prescrites par son droit interne, prend, dans la limite de ses moyens, les mesures 
nécessaires pour que ses autorités compétentes puissent recourir de façon appropriée, sur 
son territoire, à des livraisons surveillées et, lorsqu'il le juge opportun, à d'autres techniques 
d'enquête spéciales, telles que la surveillance électronique ou d'autres formes de surveillance 
et les opérations d'infiltration, et pour que les preuves recueillies au moyen de ces techniques 
soient admissibles devant ses tribunaux. 
 

2. Aux fins des enquêtes sur les infractions visées par la présente Convention, les Etats Parties 
sont encouragés à conclure, si nécessaire, des accords ou des arrangements bilatéraux ou 
multilatéraux appropriés pour recourir aux techniques d'enquête spéciales dans le cadre de la 
coopération internationale. Ces accords ou arrangements sont conclus et appliqués dans le 
plein respect du principe de l'égalité souveraine des Etats et ils sont mis en œuvre dans le 
strict respect des dispositions qu'ils contiennent. 
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3. En l'absence d'accords ou d'arrangements visés au paragraphe 2 du présent article, les 
décisions de recourir à des techniques d'enquête spéciales au niveau international sont prises 
au cas par cas et peuvent, si nécessaire, tenir compte d'ententes et d'arrangements financiers 
quant à l'exercice de leur compétence par les Etats Parties concernés. 
 

4. Les livraisons surveillées auxquelles il est décidé de recourir au niveau international peuvent 
inclure, avec le consentement des Etats Parties concernés, des méthodes telles que 
l'interception de marchandises ou de fonds et l'autorisation de la poursuite de leur 
acheminement, sans altération ou après soustraction ou remplacement de la totalité ou d'une 
partie de ces marchandises ou fonds. 

 
CHAPITRE V. RECOUVREMENT D'AVOIRS 

 
Article 51  

Disposition générale 
 

La restitution d'avoirs en application du présent chapitre est un principe fondamental de la présente 
Convention, et les Etats Parties s'accordent mutuellement la coopération et l'assistance la plus 
étendue à cet égard. 
 

Article 52  
 Prévention et détection des transferts du produit du crime 

 
1. Sans préjudice de l'article 14 de la présente Convention, chaque Etat Partie prend, 

conformément à son droit interne, les mesures nécessaires pour que les institutions 
financières relevant de sa juridiction soient tenues de vérifier l'identité des clients et de 
prendre des mesures raisonnables pour déterminer l'identité des ayants droit économiques 
des fonds déposés sur de gros comptes, ainsi que de soumettre à une surveillance accrue les 
comptes que des personnes qui exercent, ou ont exercé, des fonctions publiques importantes 
et des membres de leur famille et de leur proche entourage cherchent à ouvrir ou détiennent 
directement ou cherchent à faire ouvrir ou font détenir par un intermédiaire. Cette surveillance 
est raisonnablement conçue de façon à détecter les opérations suspectes afin de les signaler 
aux autorités compétentes et ne devrait pas être interprétée comme un moyen de décourager 
les institutions financières - ou de leur interdire - d'entretenir des relations d'affaires avec des 
clients légitimes. 
 

2. Afin de faciliter l'application des mesures prévues au paragraphe1 du présent article, chaque 
Etat Partie, conformément à son droit interne et en s'inspirant des initiatives pertinentes prises 
par les organisations régionales, interrégionales et multilatérales pour lutter contre le 
blanchiment d'argent : 
 

a) publie des lignes directrices concernant les types de personne physique ou morale sur 
les comptes desquels les institutions financières relevant de sa juridiction devront exercer 
une surveillance accrue, les types de compte et d'opération auxquels elles devront prêter 
une attention particulière, ainsi que les mesures à prendre concernant l'ouverture de tels 
comptes, leur tenue et l'enregistrement des opérations ; et 
 
b) s'il y a lieu, notifie aux institutions financières relevant de sa juridiction, à la demande 
d'un autre Etat Partie ou de sa propre initiative, l'identité des personnes physiques ou 
morales dont elles devront surveiller plus strictement les comptes, en sus des personnes 
que les institutions financières pourront par ailleurs identifier. 

 



248 

 

3. Dans le contexte de l'alinéa a) du paragraphe 2 du présent article, chaque Etat Partie 
applique des mesures afin que ses institutions financières tiennent des états adéquats, 
pendant une durée appropriée, des comptes et opérations impliquant les personnes 
mentionnées au paragraphe 1 du présent article, lesquels états devraient contenir, au 
minimum, des renseignements sur l'identité du client ainsi que, dans la mesure du possible, 
de l'ayant droit économique. 
 

4. Dans le but de prévenir et de détecter les transferts du produit d'infractions établies 
conformément à la présente Convention, chaque Etat Partie applique des mesures 
appropriées et efficaces pour empêcher, avec l'aide de ses organismes de réglementation et 
de contrôle, l'établissement de banques qui n'ont pas de présence physique et qui ne sont 
pas affiliées à un groupe financier réglementé. En outre, les Etats Parties peuvent envisager 
d'exiger de leurs institutions financières qu'elles refusent d'établir ou de poursuivre des 
relations de banque correspondante avec de telles institutions et se gardent d'établir des 
relations avec des institutions financières étrangères permettant que leurs comptes soient 
utilisés par des banques qui n'ont pas de présence physique et qui ne sont pas affiliées à un 
groupe financier réglementé. 
 

5. Chaque Etat Partie envisage d'établir, conformément à son droit interne, pour les agents 
publics appropriés, des systèmes efficaces de divulgation de l'information financière et prévoit 
des sanctions adéquates en cas de non-respect. Chaque Etat Partie envisage également de 
prendre les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes de partager 
cette information avec les autorités compétentes d'autres Etats Parties lorsque celles-ci en ont 
besoin pour enquêter sur le produit d'infractions établies conformément à la présente 
Convention, le réclamer et le recouvrer. 
 

6. Chaque Etat Partie envisage de prendre, conformément à son droit interne, les mesures 
nécessaires pour que ses agents publics appropriés ayant un droit ou une délégation de 
signature ou tout autre pouvoir sur un compte financier domicilié dans un pays étranger soient 
tenus de le signaler aux autorités compétentes et de conserver des états appropriés 
concernant ces comptes. Il prévoit également des sanctions appropriées en cas de non-
respect de cette obligation. 

 
Article 53 

 Mesures pour le recouvrement direct de biens 
 

Chaque Etat Partie, conformément à son droit interne : 
 

a) prend les mesures nécessaires pour permettre à un autre Etat Partie d'engager devant ses 
tribunaux une action civile en vue de voir reconnaître l'existence d'un droit de propriété sur 
des biens acquis au moyen d'une infraction établie conformément à la présente Convention ; 

 
b) prend les mesures nécessaires pour permettre à ses tribunaux d'ordonner aux auteurs 
d'infractions établies conformément à la présente Convention de verser une réparation ou des 
dommages-intérêts à un autre Etat Partie ayant subi un préjudice du fait de telles infractions ; 
et 

 
c) prend les mesures nécessaires pour permettre à ses tribunaux ou autorités compétentes, 
lorsqu'ils doivent décider d'une confiscation, de reconnaître le droit de propriété légitime 
revendiqué par un autre Etat Partie sur des biens acquis au moyen d'une infraction établie 
conformément à la présente Convention. 
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Article 54  
 Mécanismes de recouvrement de biens par la coopération internationale aux fins de 

confiscation 
 

1. Afin d'assurer l'entraide judiciaire prévue à l'article 55 de la présente Convention concernant 
les biens acquis au moyen d'une infraction établie conformément à la présente Convention ou 
utilisés pour une telle infraction, chaque Etat Partie, conformément à son droit interne : 
 
a) prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes de donner effet 
à une décision de confiscation d'un tribunal d'un autre Etat Partie ; 
 
b) prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes, lorsqu'elles 
ont compétence en l'espèce, d'ordonner la confiscation de tels biens d'origine étrangère, en 
se prononçant sur une infraction de blanchiment d'argent ou une autre infraction relevant de 
sa compétence, ou par d'autres procédures autorisées par son droit interne ; et 
 
c) envisage de prendre les mesures nécessaires pour permettre la confiscation de tels biens 
en l'absence de condamnation pénale lorsque l'auteur de l'infraction ne peut être poursuivi 
pour cause de décès, de fuite ou d'absence ou dans d'autres cas appropriés. 
 

2. Afin d'accorder l'entraide judiciaire qui lui est demandée en application du paragraphe 2 de 
l'article 55, chaque Etat Partie, conformément à son droit interne : 
 
a) prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes de geler ou de 
saisir des biens, sur décision d'un tribunal ou d'une autorité compétente d'un Etat Partie 
requérant ordonnant le gel ou la saisie, qui donne à l'Etat Partie requis un motif raisonnable 
de croire qu'il existe des raisons suffisantes de prendre de telles mesures et que les biens 
feront ultérieurement l'objet d'une ordonnance de confiscation aux fins de l'alinéa a) du 
paragraphe 1 du présent article ; 
 
b) prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes de geler ou de 
saisir des biens sur la base d'une demande donnant à l'Etat Partie un motif raisonnable de 
croire qu'il existe des raisons suffisantes de prendre de telles mesures et que les biens feront 
ultérieurement l'objet d'une ordonnance de confiscation aux fins de l'alinéa a) du paragraphe 1 
du présent article ; et 
 
c) envisage de prendre des mesures supplémentaires pour permettre à ses autorités 
compétentes de préserver les biens en vue de leur confiscation, par exemple sur la base 
d'une arrestation ou d'une inculpation intervenue à l'étranger en relation avec leur acquisition. 

 
Article 55  

 Coopération internationale aux fins 
 de confiscation 

 
1. Dans toute la mesure possible dans le cadre de son système juridique interne, un Etat Partie 

qui a reçu d'un autre Etat Partie ayant compétence pour connaître d'une infraction établie 
conformément à la présente Convention une demande de confiscation du produit du crime, 
des biens, des matériels ou autres instruments visés au paragraphe1 de l'article 31 de la 
présente Convention, qui sont situés sur son territoire : 
 
a) transmet la demande à ses autorités compétentes en vue de faire prononcer une décision 
de confiscation et, si celle-ci intervient, de la faire exécuter ; ou 
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b) transmet à ses autorités compétentes, afin qu'elle soit exécutée dans les limites de la 
demande, la décision de confiscation prise par un tribunal situé sur le territoire de l'Etat Partie 
requérant conformément au paragraphe 1 de l'article 31 et à l'alinéa a) du paragraphe 1 de 
l'article 54 de la présente Convention, pour autant qu'elle porte sur le produit du crime, les 
biens, les matériels ou autres instruments visés au paragraphe 1 de l'article 31, qui sont situés 
sur son territoire. 
 

2. Lorsqu'une demande est faite par un autre Etat Partie qui a compétence pour connaître d'une 
infraction établie conformément à la présente Convention, l'Etat Partie requis prend des 
mesures pour identifier, localiser et geler ou saisir le produit du crime, les biens, les matériels 
ou les autres instruments visés au paragraphe1 de l'article 31 de la présente Convention, en 
vue d'une confiscation ultérieure à ordonner soit par l'Etat Partie requérant soit, comme suite 
à une demande formulée en vertu du paragraphe 1 du présent article, par l'Etat Partie requis. 
 

3. Les dispositions de l'article 46 de la présente Convention s'appliquent mutatis mutandis au 
présent article. Outre les informations visées au paragraphe15 de l'article 46, les demandes 
faites en application du présent article contiennent : 
 
a) lorsque la demande relève de l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, une 
description des biens à confisquer, y compris, dans la mesure du possible, le lieu où ceux-ci 
se trouvent et, selon qu'il convient, leur valeur estimative et un exposé des faits sur lesquels 
se fonde l'Etat Partie requérant qui soit suffisant pour permettre à l'Etat Partie requis de 
demander une décision de confiscation sur le fondement de son droit interne ; 
 
b) lorsque la demande relève de l'alinéa b) du paragraphe 1 du présent article, une copie 
légalement admissible de la décision de confiscation émanant de l'Etat Partie requérant sur 
laquelle la demande est fondée, un exposé des faits et des informations indiquant dans 
quelles limites il est demandé d'exécuter la décision, une déclaration spécifiant les mesures 
prises par l'Etat Partie requérant pour aviser comme il convient les tiers de bonne foi et 
garantir une procédure régulière, et une déclaration selon laquelle la décision de confiscation 
est définitive ; 
 
c) lorsque la demande relève du paragraphe 2 du présent article, un exposé des faits sur 
lesquels se fonde l'Etat Partie requérant et une description des mesures demandées ainsi 
que, lorsqu'elle est disponible, une copie légalement admissible de la décision sur laquelle la 
demande est fondée. 
 

4. Les décisions ou mesures prévues aux paragraphes1 et 2 du présent article sont prises par 
l'Etat Partie requis conformément à son droit interne et sous réserve des dispositions dudit 
droit, et conformément à ses règles de procédure ou à tout accord ou arrangement bilatéral 
ou multilatéral le liant à l'Etat Partie requérant. 
 

5. Chaque Etat Partie remet au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies une 
copie de ses lois et règlements qui donnent effet au présent article ainsi qu'une copie de toute 
modification ultérieurement apportée à ces lois et règlements ou une description de ces lois, 
règlements et modifications ultérieures. 
 

6. Si un Etat Partie décide de subordonner l'adoption des mesures visées aux paragraphes 1 et 
2 du présent article à l'existence d'un traité en la matière, il considère la présente Convention 
comme une base conventionnelle nécessaire et suffisante. 
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7. La coopération en vertu du présent article peut aussi être refusée ou les mesures 
conservatoires peuvent être levées si l'Etat Partie requis ne reçoit pas en temps voulu des 
preuves suffisantes ou si le bien est de valeur minime. 
 

8. Avant de lever toute mesure conservatoire prise en application du présent article, l'Etat Partie 
requis donne, si possible, à l'Etat Partie requérant la faculté de présenter ses arguments en 
faveur du maintien de la mesure. 
 

9. Les dispositions du présent article ne doivent pas être interprétées comme portant atteinte 
aux droits des tiers de bonne foi. 

 
Article 56  

 Coopération spéciale 
 

Sans préjudice de son droit interne, chaque Etat Partie s'efforce de prendre des mesures lui 
permettant, sans préjudice de ses propres enquêtes, poursuites ou procédures judiciaires, de 
communiquer, sans demande préalable, à un autre Etat Partie des informations sur le produit 
d'infractions établies conformément à la présente Convention lorsqu'il considère que la divulgation de 
ces informations pourrait aider ledit Etat Partie à engager ou mener une enquête, des poursuites ou 
une procédure judiciaire ou pourrait déboucher sur la présentation par cet Etat Partie d'une demande 
en vertu du présent chapitre de la Convention. 
 

Article 57  
 Restitution et disposition des avoirs 

 
1. Un Etat Partie ayant confisqué des biens en application de l'article 31 ou 55 de la présente 

Convention en dispose, y compris en les restituant à leurs propriétaires légitimes antérieurs, 
en application du paragraphe 3 du présent article et conformément aux dispositions de la 
présente Convention et à son droit interne. 
 

2. Chaque Etat Partie adopte, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, 
les mesures législatives et autres nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes de 
restituer les biens confisqués, lorsqu'il agit à la demande d'un autre Etat Partie, conformément 
à la présente Convention, et compte tenu des droits des tiers de bonne foi. 
 

3. Conformément aux articles 46 et 55 de la présente Convention et aux paragraphes1 et 2 du 
présent article, l'Etat Partie requis : 
 
a) dans les cas de soustraction de fonds publics ou de blanchiment de fonds publics 
soustraits, visés aux articles 17 et 23 de la présente Convention, lorsque la confiscation a été 
exécutée conformément à l'article 55 et sur la base d'un jugement définitif rendu dans l'Etat 
Partie requérant, exigence à laquelle il peut renoncer, restitue les biens confisqués à l'Etat 
Partie requérant ; 
 
b) dans le cas du produit de toute autre infraction visée par la présente Convention, lorsque la 
confiscation a été exécutée conformément à l'article 55 de la présente Convention et sur la 
base d'un jugement définitif dans l'Etat Partie requérant, exigence à laquelle il peut renoncer, 
restitue les biens confisqués à l'Etat Partie requérant, lorsque ce dernier fournit des preuves 
raisonnables de son droit de propriété antérieur sur lesdits biens à l'Etat Partie requis ou 
lorsque ce dernier reconnaît un préjudice à l'Etat Partie requérant comme base de restitution 
des biens confisqués ; 
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c) dans tous les autres cas, envisage à titre prioritaire de restituer les biens confisqués à l'Etat 
Partie requérant, de les restituer à ses propriétaires légitimes antérieurs ou de dédommager 
les victimes de l'infraction. 
 

4. S'il y a lieu, et sauf si les Etats Parties en décident autrement, l'Etat Partie requis peut déduire 
des dépenses raisonnables encourues pour les enquêtes, poursuites ou procédures 
judiciaires ayant abouti à la restitution ou à la disposition des biens confisqués en application 
du présent article. 
 

5. S'il y a lieu, les Etats Parties peuvent aussi envisager en particulier de conclure, au cas par 
cas, des accords ou des arrangements mutuellement acceptables pour la disposition définitive 
des biens confisqués. 

 
Article 58  

 Service de renseignement financier 
 

Les Etats Parties coopèrent dans le but de prévenir et de combattre le transfert du produit des 
infractions établies conformément à la présente Convention, ainsi que de promouvoir les moyens de 
recouvrer ledit produit et, à cette fin, envisagent d'établir un service de renseignement financier qui 
sera chargé de recevoir, d'analyser et de communiquer aux autorités compétentes des déclarations 
d'opérations financières suspectes. 
 

Article 59  
Accords et arrangements bilatéraux et multilatéraux 

 
Les Etats Parties envisagent de conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou 
multilatéraux afin de renforcer l'efficacité de la coopération internationale instaurée en application du 
présent chapitre de la Convention. 
 

CHAPITRE VI. ASSISTANCE TECHNIQUE ET ECHANGE D'INFORMATIONS  
 

Article 60  
Formation et assistance technique 

 
1. Chaque Etat Partie établit, développe ou améliore, dans la mesure des besoins, des 

programmes de formation spécifiques à l'intention de ses personnels chargés de prévenir et 
de combattre la corruption.  
 
Ces programmes pourraient porter notamment sur ce qui suit : 
 
a) mesures efficaces de prévention, de détection, d'investigation, de répression et de lutte 
dirigées contre la corruption, y compris l'utilisation des méthodes de rassemblement de 
preuves et d'investigation ; 
 
b) renforcement des capacités d'élaboration et de planification de stratégies contre la 
corruption ; 
 
c) formation des autorités compétentes à l'établissement de demandes d'entraide judiciaire 
qui répondent aux exigences de la présente Convention ; 
 
d) évaluation et renforcement des institutions, de la gestion du service public et des finances 
publiques (y compris des marchés publics), et du secteur privé ; 
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e) prévention des transferts du produit d'infractions établies conformément à la présente 
Convention, lutte contre ces transferts, et recouvrement de ce produit ; 
 
f) détection et gel des transferts du produit d'infractions établies conformément à la présente 
Convention ; 
 
g) surveillance des mouvements du produit d'infractions établies conformément à la présente 
Convention, ainsi que des méthodes de transfert, de dissimulation ou de déguisement de ce 
produit ; 
 
h) mécanismes et méthodes judiciaires et administratifs appropriés et efficaces pour faciliter la 
restitution du produit d'infractions établies conformément à la présente Convention ; 
 
i) méthodes employées pour la protection des victimes et des témoins qui coopèrent avec les 
autorités judiciaires ; et 
 
j) formation aux réglementations nationales et internationales et formation linguistique. 
 

2. Les Etats Parties envisagent, dans leurs plans et programmes nationaux de lutte contre la 
corruption, de s'accorder, selon leurs capacités, l'assistance technique la plus étendue, en 
particulier au profit des pays en développement, y compris un appui matériel et une formation 
dans les domaines mentionnés au paragraphe 1 du présent article, ainsi qu'une formation et 
une assistance, et l'échange mutuel de données d'expérience pertinentes et de 
connaissances spécialisées, ce qui facilitera la coopération internationale entre Etats Parties 
dans les domaines de l'extradition et de l'entraide judiciaire. 
 

3. Les Etats Parties renforcent, autant qu'il est nécessaire, les mesures prises pour optimiser les 
activités opérationnelles et de formation au sein des organisations internationales et 
régionales et dans le cadre des accords ou des arrangements bilatéraux et multilatéraux 
pertinents. 
 

4. Les Etats Parties envisagent de s'entraider, sur demande, pour mener des évaluations, des 
études et des recherches portant sur les types, les causes, les effets et les coûts de la 
corruption sur leur territoire, en vue d'élaborer, avec la participation des autorités compétentes 
et de la société, des stratégies et plans d'action pour combattre la corruption. 
 

5. Afin de faciliter le recouvrement du produit d'infractions établies conformément à la présente 
Convention, les Etats Parties peuvent coopérer en se communiquant les noms d'experts 
susceptibles d'aider à atteindre cet objectif. 
 

6. Les Etats Parties envisagent de mettre à profit des conférences et séminaires sous régionaux, 
régionaux et internationaux pour favoriser la coopération et l'assistance technique et stimuler 
les échanges de vues sur les problèmes communs, y compris les problèmes et les besoins 
particuliers des pays en développement et des pays à économie en transition. 
 

7. Les Etats Parties envisagent d'établir des mécanismes à caractère volontaire en vue de 
contribuer financièrement, par des programmes et projets d'assistance technique, aux efforts 
des pays en développement et des pays à économie en transition pour appliquer la présente 
Convention. 
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8. Chaque Etat Partie envisage de verser des contributions volontaires à l'Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime afin d'encourager, par l'intermédiaire de ce dernier, des 
programmes et projets dans les pays en développement visant à appliquer la présente 
Convention. 
 

Article 61 
 Collecte, échange et analyse d'informations sur la corruption 

 
1. Chaque Etat Partie envisage d'analyser, en consultation avec des experts, les tendances de 

la corruption sur son territoire ainsi que les circonstances dans lesquelles les infractions de 
corruption sont commises. 
 

2. Les Etats Parties envisagent de développer et de mettre en commun, directement entre eux et 
par le biais d'organisations internationales et régionales, leurs statistiques et leur 
connaissance analytique de la corruption ainsi que des informations en vue d'élaborer, dans 
la mesure du possible, des définitions, normes et méthodes communes, et des informations 
sur les pratiques les mieux à même de prévenir et de combattre la corruption. 
 

3. Chaque Etat Partie envisage d'assurer le suivi de ses politiques et mesures concrètes de lutte 
contre la corruption et d'évaluer leur mise en œuvre et leur efficacité. 

 
Article 62  

 Autres mesures : application de la Convention par le développement économique et 
l'assistance technique 

 
1. Les Etats Parties prennent des mesures propres à assurer l'application optimale de la 

présente Convention dans la mesure du possible, par la coopération internationale, compte 
tenu des effets négatifs de la corruption sur la société en général et sur le développement 
durable en particulier. 
 

2. Les Etats Parties font des efforts concrets, dans la mesure du possible et en coordination les 
uns avec les autres ainsi qu'avec les organisations régionales et internationales : 
 
a) pour développer leur coopération à différents niveaux avec les pays en développement, en 
vue de renforcer la capacité de ces derniers à prévenir et combattre la corruption ; 
 
b) pour accroître l'assistance financière et matérielle apportée aux pays en développement 
afin d'appuyer les efforts qu'ils déploient pour prévenir et combattre efficacement la corruption 
et de les aider à appliquer la présente Convention avec succès ; 
 
c) pour fournir une assistance technique aux pays en développement et aux pays à économie 
en transition afin de les aider à répondre à leurs besoins aux fins de l'application de la 
présente Convention. Pour ce faire, les Etats Parties s'efforcent de verser volontairement des 
contributions adéquates et régulières à un compte établi à cet effet dans le cadre d'un 
mécanisme de financement des Nations Unies. Les Etats Parties peuvent aussi envisager en 
particulier, conformément à leur droit interne et aux dispositions de la présente Convention, 
de verser à ce compte un pourcentage des fonds ou de la valeur correspondante du produit 
du crime ou des biens confisqués conformément aux dispositions de la présente Convention ; 
 
d) pour encourager et amener d'autres Etats et des institutions financières, selon qu'il 
convient, à s'associer aux efforts qu'ils déploient conformément au présent article, notamment 
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en faisant bénéficier les pays en développement de davantage de programmes de formation 
et de matériel moderne afin de les aider à atteindre les objectifs de la présente Convention. 
 

3. Autant que possible, ces mesures sont prises sans préjudice des engagements existants en 
matière d'aide extérieure ou d'autres arrangements de coopération financière aux niveaux 
bilatéral, régional ou international. 
 

4. Les Etats Parties peuvent conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou 
multilatéraux sur l'aide matérielle et logistique, en tenant compte des arrangements financiers 
nécessaires pour assurer l'efficacité des moyens de coopération internationale prévus par la 
présente Convention et pour prévenir, détecter et combattre la corruption. 

 
CHAPITRE VII. MECANISMES D'APPLICATION 

 
Article 63  

 Conférence des Etats Parties à la Convention 
 

1. Une Conférence des Etats Parties à la Convention est instituée pour améliorer la capacité des 
Etats Parties à atteindre les objectifs énoncés dans la présente Convention et renforcer leur 
coopération à cet effet ainsi que pour promouvoir et examiner l'application de la présente 
Convention. 
 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoquera la Conférence des 
Etats Parties au plus tard un an après l'entrée en vigueur de la présente Convention. Par la 
suite, la Conférence des Etats Parties tiendra des réunions ordinaires conformément au 
règlement intérieur qu'elle aura adopté. 
 

3. La Conférence des Etats Parties adopte un règlement intérieur et des règles régissant le 
fonctionnement des activités énoncées dans le présent article, y compris des règles 
concernant l'admission et la participation d'observateurs et le financement des dépenses 
encourues au titre de ces activités. 
 

4. La Conférence des Etats Parties arrête des activités, des procédures et des méthodes de 
travail en vue d'atteindre les objectifs énoncés au paragraphe1 du présent article, notamment: 
 
a) elle facilite les activités menées par les Etats Parties en vertu des articles 60 et 62 et des 
chapitres II à V de la présente Convention, y compris en encourageant la mobilisation de 
contributions volontaires ; 
 
b) elle facilite l'échange d'informations entre Etats Parties sur les caractéristiques et 
tendances de la corruption et les pratiques efficaces pour la prévenir et la combattre et pour 
restituer le produit du crime, notamment par la publication des informations pertinentes visées 
dans le présent article ; 
 
c) elle coopère avec les organisations et mécanismes régionaux et internationaux, et les 
organisations non gouvernementales compétents ; 
 
d) elle utilise de manière appropriée les informations pertinentes produites par d'autres 
mécanismes internationaux et régionaux visant à combattre et prévenir la corruption afin 
d'éviter une répétition inutile d'activités ; 
 
e) elle examine périodiquement l'application de la présente Convention par les Etats Parties ; 
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f) elle formule des recommandations en vue d'améliorer la présente Convention et son 
application ; 
 
g) elle prend note des besoins d'assistance technique des Etats Parties en ce qui concerne 
l'application de la présente Convention et recommande les mesures qu'elle peut juger 
nécessaires à cet égard. 
 

5. Aux fins du paragraphe 4 du présent article, la Conférence des Etats Parties s'enquiert des 
mesures prises et des difficultés rencontrées par les Etats Parties pour appliquer la présente 
Convention en utilisant les informations que ceux-ci lui communiquent et par le biais des 
mécanismes complémentaires d'examen qu'elle pourra établir. 
 

6. Chaque Etat Partie communique à la Conférence des Etats Parties, comme celle-ci le 
requiert, des informations sur ses programmes, plans et pratiques ainsi que sur ses mesures 
législatives et administratives visant à appliquer la présente Convention. La Conférence des 
Etats Parties examine le moyen le plus efficace de recevoir des informations et d'y réagir, y 
compris, notamment, d'Etats Parties et d'organisations internationales compétentes. Les 
contributions reçues d'organisations non gouvernementales compétentes, dûment accréditées 
conformément aux procédures devant être arrêtées par la Conférence des Etats Parties, 
peuvent aussi être pris en compte. 
 

7. Conformément aux paragraphes 4 à 6 du présent article, la Conférence des Etats Parties 
crée, si elle le juge nécessaire, tout mécanisme ou organe approprié pour faciliter l'application 
effective de la Convention. 

 
Article 64  
Secrétariat 

 
1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fournit les services de secrétariat 

nécessaires à la Conférence des Etats Parties à la Convention. 
 

2. Le secrétariat: 
 
a) aide la Conférence des Etats Parties à réaliser les activités énoncées à l'article 63 de la 
présente Convention, prend des dispositions et fournit les services nécessaires pour les 
sessions de la Conférence des Etats Parties ; 
 

3. b) aide les Etats Parties, sur leur demande, à fournir des informations à la Conférence des 
Etats Parties comme le prévoient les paragraphes 5 et 6 de l'article 63 de la présente 
Convention ; et 
 

4. c) assure la coordination nécessaire avec le secrétariat des organisations régionales et 
internationales compétentes. 
 

 
 
 
 
 
 



257 

 

CHAPITRE VIII. DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 65 
Application de la Convention 

 
1. Chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires, y compris législatives et administratives, 

conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, pour assurer l'exécution de 
ses obligations en vertu de la présente Convention. 
 

2. Chaque Etat Partie peut prendre des mesures plus strictes ou plus sévères que celles qui 
sont prévues par la présente Convention afin de prévenir et de combattre la corruption. 

 
Article 66  

Règlement des différends 
 

1. Les Etats Parties s'efforcent de régler les différends concernant l'interprétation ou l'application 
de la présente Convention par voie de négociation. 
 

2. Tout différend entre deux Etats Parties ou plus concernant l'interprétation ou l'application de la 
présente Convention qui ne peut être réglé par voie de négociation dans un délai raisonnable 
est, à la demande de l'un de ces Etats Parties, soumis à l'arbitrage. Si, dans un délai de six 
mois à compter de la date de la demande d'arbitrage, les Etats Parties ne peuvent s'entendre 
sur l'organisation de l'arbitrage, l'un quelconque d'entre eux peut soumettre le différend à la 
Cour internationale de Justice en adressant une requête conformément au Statut de la Cour. 
 

3. Chaque Etat Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation ou de 
l'approbation de la présente Convention ou de l'adhésion à celle-ci, déclarer qu'il ne se 
considère pas lié par le paragraphe 2 du présent article. Les autres Etats Parties ne sont pas 
liés par le paragraphe 2 du présent article envers tout Etat Partie ayant émis une telle réserve. 
 

4. Tout Etat Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du présent article peut la 
retirer à tout moment en adressant une notification au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

 
Article 67  

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion 
 

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats du 9 au 11 décembre 
2003 à Mérida (Mexique) et, par la suite, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New 
York, jusqu'au 9 décembre 2005. 

 
2. La présente Convention est également ouverte à la signature des organisations régionales 

d'intégration économique à la condition qu'au moins un Etat membre d'une telle organisation 
l'ait signée conformément au paragraphe1 du présent article. 
 

3. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation ou approbation. Les 
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Une organisation régionale 
d'intégration économique peut déposer son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation si au moins un de ses Etats membres l'a fait. Dans cet instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation, cette organisation déclare l'étendue de sa 
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compétence concernant les questions régies par la présente Convention. Elle informe 
également le dépositaire de toute modification pertinente de l'étendue de sa compétence. 
 

4. La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout Etat ou de toute organisation 
régionale d'intégration économique dont au moins un Etat membre est Partie à la présente 
Convention. Les instruments d'adhésion sont déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. Au moment de son adhésion, une organisation régionale 
d'intégration économique déclare l'étendue de sa compétence concernant les questions 
régies par la présente Convention. Elle informe également le dépositaire de toute modification 
pertinente de l'étendue de sa compétence. 

 
Article 68  

 Entrée en vigueur 
 

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date de 
dépôt du trentième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. Aux 
fins du présent paragraphe, aucun des instruments déposés par une organisation régionale 
d'intégration économique n'est considéré comme un instrument venant s'ajouter aux 
instruments déjà déposés par les Etats membres de cette organisation. 
 

2. Pour chaque Etat ou organisation régionale d'intégration économique qui ratifiera, acceptera 
ou approuvera la présente Convention ou y adhérera après le dépôt du trentième instrument 
pertinent, la présente Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de dépôt 
de l'instrument pertinent par ledit Etat ou ladite organisation ou à la date à laquelle elle entre 
en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article, si celle-ci est postérieure. 

 
Article 69  

 Amendement 
 

1. A l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention, un Etat Partie peut proposer un amendement et le transmettre au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. Ce dernier communique alors la proposition 
d'amendement aux Etats Parties et à la Conférence des Etats Parties à la Convention en vue 
de l'examen de la proposition et de l'adoption d'une décision. La Conférence des Etats Parties 
n'épargne aucun effort pour parvenir à un consensus sur tout amendement. Si tous les efforts 
en ce sens ont été épuisés sans qu'un accord soit intervenu, il faudra, en dernier recours, 
pour que l'amendement soit adopté, un vote à la majorité des deux tiers des Etats Parties 
présents à la Conférence des Etats Parties et exprimant leur vote. 
 

2. Les organisations régionales d'intégration économique disposent, pour exercer, en vertu du 
présent article, leur droit de vote dans les domaines qui relèvent de leur compétence, d'un 
nombre de voix égal au nombre de leurs Etats membres Parties à la présente Convention. 
Elles n'exercent pas leur droit de vote si leurs Etats membres exercent le leur, et inversement. 
 

3. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article est soumis à 
ratification, acceptation ou approbation des Etats Parties. 
 

4. Un amendement adopté conformément au paragraphe1 du présent article entrera en vigueur 
pour un Etat Partie quatre-vingt-dix jours après la date de dépôt par ledit Etat Partie auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies d'un instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation dudit amendement. 
 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20071131/index.html#a69
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20071131/index.html#a69
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5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l'égard des Etats Parties qui ont 
exprimé leur consentement à être liés par lui. Les autres Etats Parties restent liés par les 
dispositions de la présente Convention et tous amendements antérieurs qu'ils ont ratifiés, 
acceptés ou approuvés. 

 
Article 70  

 Dénonciation 
 

1. Un Etat Partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Une telle dénonciation prend effet un 
an après la date de réception de la notification par le Secrétaire général. 
 

2. Une organisation régionale d'intégration économique cesse d'être Partie à la présente 
Convention lorsque tous ses Etats membres l'ont dénoncée. 

 
Article 71  

Dépositaire et langues 
 

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le dépositaire de la présente 
Convention. 
 

2. L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, 
français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. 

 
En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention. 
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H. 
DROIT DU TRAVAIL ET SECURITE SOCIALE 
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1. CONVENTION N° 144 SUR LES CONSULTATIONS 

TRIPARTITES RELATIVES AUX NORMES 
INTERNATIONALES DU TRAVAIL, 1976 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Adoptée à Genève lors de la 61ème  Session de la Conférence  

Internationale du Travail le 21 juin 1976 ; 
 Entrée en vigueur le 16 mai 1978 ; 

Décret de ratification n° 2015/578 du 16 décembre 2015. 
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Préambule 

 
La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 
 
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 2 juin 1976, en sa soixante et unième session, 
 
Rappelant les termes des Conventions et recommandations internationales du travail existantes en 
particulier la Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, la Convention 
sur le droit d'organisation et de négociation collective, 1949, et la recommandation sur la consultation 
aux échelons industriel et national, 1960, qui affirment le droit des employeurs et des travailleurs 
d'établir des organisations libres et indépendantes et demandent que des mesures soient prises pour 
promouvoir des consultations efficaces au niveau national entre les autorités publiques et les 
organisations d'employeurs et de travailleurs, ainsi que les dispositions de nombreuses conventions et 
recommandations internationales du travail qui prévoient la consultation des organisations 
d'employeurs et de travailleurs sur les mesures à prendre pour leur donner effet ; 
 
Après avoir examiné la quatrième question à l'ordre du jour de la session, qui est intitulée : « Création 
de mécanismes tripartites chargés de promouvoir la mise en œuvre des normes internationales du 
travail », et après avoir décidé d'adopter certaines propositions concernant les consultations tripartites 
destinées à promouvoir la mise en œuvre des normes internationales du travail ; 
 
Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une Convention internationale, 
 
Adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent soixante-seize, la Convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur les consultations tripartites relatives aux normes internationales du travail, 
1976. 
 
Article 1 
 
Dans la présente convention, les termes organisations représentatives signifient les organisations 
les plus représentatives des employeurs et des travailleurs, jouissant du droit à la liberté syndicale. 
 
Article 2 

1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la présente convention 
s'engage à mettre en œuvre des procédures qui assurent des consultations efficaces entre 
les représentants du gouvernement, des employeurs et des travailleurs sur les questions 
concernant les activités de l'Organisation internationale du Travail, énoncées à l'article 5, 
paragraphe 1, ci-dessous. 
 

2. La nature et la forme des procédures prévues au paragraphe 1 du présent article seront 
déterminées dans chaque pays, conformément à la pratique nationale, après consultation des 
organisations représentatives, s'il en existe et si de telles procédures n'ont pas encore été 
établies. 

 
Article 3 
 

1. Aux fins des procédures visées par la présente convention, les représentants des employeurs 
et des travailleurs seront choisis librement par leurs organisations représentatives, s'il en 
existe. 
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2. Les employeurs et les travailleurs seront représentés sur un pied d'égalité au sein de tout 
organisme au moyen duquel les consultations auraient lieu. 

 
Article 4 
 

1. L'autorité compétente assumera la responsabilité du support administratif des procédures 
visées par la présente convention. 
 

2. Des arrangements appropriés seront pris entre l'autorité compétente et les organisations 
représentatives, s'il en existe, pour le financement de toute formation nécessaire aux 
personnes participant à ces procédures. 
 

Article 5 
 

1. Les procédures visées par la présente convention devront avoir pour objet des consultations 
sur : 
 
(a) les réponses des gouvernements aux questionnaires sur les points inscrits à l'ordre du jour 
de la Conférence internationale du Travail et les commentaires des gouvernements sur les 
projets de textes qui doivent être discutés par la Conférence ; 
 
(b) les propositions à présenter à l'autorité ou aux autorités compétentes en relation avec la 
soumission qui doit leur être faite des conventions et recommandations, conformément à 
l'article 19 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail ; 
 
(c) le réexamen, à des intervalles appropriés, de conventions non ratifiées et de 
recommandations auxquelles il n'a pas encore été donné effet, pour envisager les mesures 
qui pourraient être prises afin de promouvoir leur mise en œuvre et leur ratification, le cas 
échéant ; 
 
(d) les questions que peuvent poser les rapports à présenter au Bureau international du 
Travail au titre de l'article 22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail ; 
 
e) les propositions relatives à la dénonciation de conventions ratifiées. 
 

2. Afin d'assurer un examen adéquat des questions visées au paragraphe 1 du présent article, 
des consultations auront lieu à des intervalles appropriés fixés d'un commun accord, mais au 
moins une fois par an. 

 
Article 6 
 
Lorsque cela paraît approprié après consultation avec les organisations représentatives, s'il en existe, 
l'autorité compétente produira un rapport annuel sur le fonctionnement des procédures visées par la 
présente convention. 
 
Article 7 
 
Les ratifications formelles de la présente Convention seront communiquées au Directeur Général du 
Bureau International du Travail et par lui enregistrées. 
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Article 8 
 

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation Internationale du Travail 
dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur Général. 
 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été 
enregistrées par le Directeur Général. 
 

3. Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la 
date où sa ratification aura été enregistrée. 

 
Article 9 
 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période 
de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte 
communiqué au Directeur Général du Bureau International du Travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 
 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente Convention qui, dans le délai d'une année après 
l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas 
usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente Convention à l'expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article. 

 
Article 10 
 

1. Le Directeur Général du Bureau International du Travail notifiera à tous les Membres de 
l'Organisation Internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et 
dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation. 
 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communiquée, le Directeur Général appellera l'attention des Membres de 
l'Organisation sur la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur. 

 
Article 11 
 
Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire Général des 
Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations 
Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation 
qu'il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 
 
Article 12 
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente convention et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou 
partielle. 
 
Article 13 
 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle Convention portant révision totale ou 
partielle de la présente Convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose 
autrement :  
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a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein 
droit, nonobstant l'article 9 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous 
réserve que la nouvelle Convention portant révision soit entrée en vigueur ; 
 
b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la 
présente Convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres. 
 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les 
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision. 

 
Article 14 
 
Les versions française et anglaise du texte de la Présente Convention font également foi. 
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2. CONVENTION DE L’OIT N° 155 SUR LA SECURITE ET 
LA SANTE DES TRAVAILLEURS, 1981 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée par la Conférence Internationale du Travail le 22 juin 1981 à Genève ; 
Entrée en vigueur le 11 août 1983 ; 

Décret de ratification n° 2015/579 du 16 décembre 2015. 
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Préambule  

 
La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 
 
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant 
réunie le 3 juin 1981, en sa soixante-septième session; 
 
Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la sécurité, à l'hygiène et au milieu de 
travail, question qui constitue le sixième point à l'ordre du jour de la session ; 
 
Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une Convention internationale, 
 
Adopte, ce vingt-deuxième jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-un, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981. 
 

PARTIE I.CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS 
 
Article 1 
 

1. La présente convention s'applique à toutes les branches d'activité économique. 
 

2. Un Membre qui ratifie la présente convention peut, après consultation, la plus précoce 
possible, des organisations représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées, 
exclure de son application, soit en partie, soit en totalité, des branches particulières d'activité 
économique telles que la navigation maritime ou la pêche, lorsque cette application soulève 
des problèmes spécifiques revêtant une certaine importance. 
 

3. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra, dans le premier rapport sur l'application 
de celle-ci qu'il est tenu de présenter en vertu de l'article 22 de la Constitution de 
l'Organisation internationale du Travail, indiquer, avec motifs à l'appui, les branches d'activité 
qui ont fait l'objet d'une exclusion en application du paragraphe 2 ci-dessus, en décrivant les 
mesures prises pour assurer une protection suffisante des travailleurs dans les branches 
exclues, et exposer, dans les rapports ultérieurs, tout progrès accompli sur la voie d'une plus 
large application. 

 
Article 2 
 

1. La présente convention s'applique à tous les travailleurs dans les branches d'activité 
économique couvertes. 
 

2. Un Membre qui ratifie la présente convention peut, après consultation, la plus précoce 
possible, des organisations représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées, 
exclure de son application, soit en partie, soit en totalité, des catégories limitées de 
travailleurs pour lesquelles il existe des problèmes particuliers d'application. 
 

3. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra, dans le premier rapport sur l'application 
de celle-ci qu'il est tenu de présenter en vertu de l'article 22 de la Constitution de 
l'Organisation internationale du Travail, indiquer, avec motifs à l'appui, les catégories limitées 
de travailleurs qui ont fait l'objet d'une exclusion en application du paragraphe 2 ci-dessus et 
exposer, dans les rapports ultérieurs, tout progrès accompli sur la voie d'une plus large 
application. 
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Article 3 
 
Aux fins de la présente convention: 
 

a) l'expression branches d'activité économique couvre toutes les branches où des 
travailleurs sont employés, y compris la fonction publique ; 
 
b) le terme travailleurs vise toutes les personnes employées, y compris les agents publics ; 
 
c) l'expression lieu de travail vise tous les endroits où les travailleurs doivent se trouver ou se 
rendre du fait de leur travail et qui sont placés sous le contrôle direct ou indirect de 
l'employeur ; 
 
d) le terme prescriptions vise toutes les dispositions auxquelles l'autorité ou les autorités 
compétentes ont conféré force de loi ; 
 
e) le terme santé, en relation avec le travail, ne vise pas seulement l'absence de maladie ou 
d'infirmité, il inclut aussi les éléments physiques et mentaux affectant la santé directement liés 
à la sécurité et à l'hygiène du travail. 

 
PARTIE II  PRINCIPES D'UNE POLITIQUE NATIONALE 

 
Article 4  
 

1. Tout membre devra, à la lumière des conditions et de la pratique nationales et en consultation 
avec les organisations d'employeurs et de travailleurs les plus représentatives, définir, mettre 
en application et réexaminer périodiquement une politique nationale cohérente en matière de 
sécurité, de santé des travailleurs et de milieu de travail. 
 

2. Cette politique aura pour objet de prévenir les accidents et les atteintes à la santé qui 
résultent du travail, sont liés au travail ou surviennent au cours du travail, en réduisant au 
minimum les causes des risques inhérents au milieu de travail, dans la mesure où cela est 
raisonnable et pratiquement réalisable. 

 
Article 5 
 
La politique mentionnée à l'article 4 devra tenir compte des grandes sphères d'action ci-après, dans la 
mesure où elles affectent la sécurité, la santé des travailleurs et le milieu de travail : 
 

(a) la conception, l'essai, le choix, le remplacement, l'installation, l'aménagement, l'utilisation 
et l'entretien des composantes matérielles du travail (lieux de travail, milieu de travail, outils, 
machines et matériels, substances et agents chimiques, physiques et biologiques, procédés 
de travail) ; 
 
(b) les liens qui existent entre les composantes matérielles du travail et les personnes qui 
exécutent ou supervisent le travail ainsi que l'adaptation des machines, des matériels, du 
temps de travail, de l'organisation du travail et des procédés de travail aux capacités 
physiques et mentales des travailleurs ; 
(c) la formation et la formation complémentaire nécessaire, les qualifications et la motivation 
des personnes qui interviennent, à un titre ou à un autre, pour que des niveaux de sécurité et 
d'hygiène suffisants soient atteints ; 
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(d) la communication et la coopération au niveau du groupe de travail et de l'entreprise et à 
tous les autres niveaux appropriés jusqu'au niveau national inclus ; 
 
(e) la protection des travailleurs et de leurs représentants contre toutes mesures disciplinaires 
consécutives à des actions effectuées par eux à bon droit conformément à la politique visée à 
l'article 4 ci-dessus. 

 
Article 6  
 
La formulation de la politique mentionnée à l'article 4 ci-dessus devra préciser les fonctions et les 
responsabilités respectives, en matière de sécurité, de santé des travailleurs et de milieu de travail, 
des pouvoirs publics, des employeurs, des travailleurs et des autres personnes intéressées en tenant 
compte du caractère complémentaire de ces responsabilités ainsi que des conditions et de la pratique 
nationales. 
 
Article 7 
 
La situation en matière de sécurité, de santé des travailleurs et de milieu de travail devra faire l'objet, 
à des intervalles appropriés, d'un examen d'ensemble ou d'un examen portant sur les secteurs 
particuliers en vue d'identifier les grands problèmes, de dégager les moyens efficaces de les résoudre 
et l'ordre de priorités des mesures à prendre, et d'évaluer les résultats. 
 

PARTIE III. ACTION AU NIVEAU NATIONAL 
 

Article 8  
Tout membre devra, par voie législative ou réglementaire ou par toute autre méthode conforme aux 
conditions et à la pratique nationales, et en consultation avec les organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs intéressés, prendre les mesures nécessaires pour donner effet à 
l'article 4 ci-dessus. 
 
Article 9 
 

1. Le contrôle de l'application des lois et des prescriptions concernant la sécurité, l'hygiène et le 
milieu de travail devra être assuré par un système d'inspection approprié et suffisant. 
 

2. Le système de contrôle devra prévoir des sanctions appropriées en cas d'infraction aux lois ou 
aux prescriptions. 

 
Article 10 
 
Des mesures devront être prises pour fournir des conseils aux employeurs et aux travailleurs afin de 
les aider à se conformer à leurs obligations légales. 
 
Article 11 
 
Au titre des mesures destinées à donner effet à la politique mentionnée à l'article 4 ci-dessus, 
l'autorité ou les autorités compétentes devront progressivement assurer les fonctions suivantes : 
 

(a) la détermination, là où la nature et le degré des risques l'exigent, des conditions régissant 
la conception, la construction et l'aménagement des entreprises, leur mise en exploitation, les 
transformations importantes devant leur être apportées ou toute modification de leur 
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destination première, ainsi que la sécurité des matériels techniques utilisés au travail et 
l'application de procédures définies par les autorités compétentes ; 
 
(b) la détermination des procédés de travail qui doivent être interdits, limités ou soumis à 
l'autorisation ou au contrôle de l'autorité ou des autorités compétentes, ainsi que la 
détermination des substances et des agents auxquels toute exposition doit être interdite, 
limitée ou soumise à l'autorisation ou au contrôle de l'autorité ou des autorités compétentes; 
les risques pour la santé qui sont causés par exposition simultanée à plusieurs substances ou 
agents doivent être pris en considération ; 
 
(c) l'établissement et l'application de procédure visant la déclaration des accidents du travail et 
des cas de maladies professionnelles par les employeurs et, lorsque cela est approprié, par 
les institutions d'assurances et les autres organismes ou personnes directement intéressés; et 
l'établissement de statistiques annuelles sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles ; 
 
(d) l'exécution d'enquêtes lorsqu'un accident du travail, un cas de maladie professionnelle ou 
toute autre atteinte à la santé survenant au cours du travail ou ayant un rapport avec celui-ci 
paraît refléter des situations graves ; 
 
(e) la publication annuelle d'informations sur les mesures prises en application de la politique 
mentionnée à l'article 4 ci-dessus ainsi que sur les accidents du travail, les cas de maladies 
professionnelles et les autres atteintes à la santé survenant au cours du travail ou ayant un 
rapport avec celui-ci ; 
 
(f) l'introduction ou le développement, compte tenu des conditions et des possibilités 
nationales, de systèmes d'investigation des agents chimiques, physiques ou biologiques, du 
point de vue de leur risque pour la santé des travailleurs. 
 

Article 12 
 
Des mesures devront être prises conformément à la législation et à la pratique nationales afin que les 
personnes qui conçoivent, fabriquent, importent, mettent en circulation ou cèdent à un titre 
quelconque des machines, des matériels ou des substances à usage professionnel : 
 

(a) s'assurent que, dans la mesure où cela est raisonnable et pratiquement réalisable, les 
machines, les matériels ou les substances en question ne présentent pas de danger pour la 
sécurité et la santé des personnes qui les utiliseront correctement ; 
 
(b) fournissent des informations concernant l'installation et l'utilisation correcte des machines 
et des matériels ainsi que l'usage correct des substances, les risques que présentent les 
machines et les matériels et les caractéristiques dangereuses des substances chimiques, des 
agents ou produits physiques et biologiques, de même que des instructions sur la manière de 
se prémunir contre les risques connus ; 
 
(c) procèdent à des études et à des recherches ou se tiennent au courant de toute autre 
manière de l'évolution des connaissances scientifiques et techniques, pour s'acquitter des 
obligations qui leur incombent en vertu des alinéas a) et b) ci-dessus. 
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Article 13 
 
Un travailleur qui s'est retiré d'une situation de travail dont il avait un motif raisonnable de penser 
qu'elle présentait un péril imminent et grave pour sa vie ou sa santé devra être protégé contre des 
conséquences injustifiées, conformément aux conditions et à la pratique nationales. 
 
Article 14 
 
Des mesures devront être prises pour encourager, d'une manière conforme aux conditions et à la 
pratique nationales, l'inclusion des questions de sécurité, d'hygiène et de milieu de travail dans les 
programmes d'éducation et de formation à tous les niveaux, y compris dans l'enseignement supérieur 
technique, médical et professionnel, de manière à répondre aux besoins de formation de tous les 
travailleurs. 
 
Article 15  
 

1. En vue d'assurer la cohérence de la politique mentionnée à l'article 4 ci-dessus et des 
mesures prises en application de cette politique, tout Membre devra, après consultation, la 
plus précoce possible, avec les organisations d'employeurs et de travailleurs les plus 
représentatives, et le cas échéant avec d'autres organismes appropriés, adopter des 
dispositions conformes aux conditions et à la pratique nationales, visant à assurer la 
coordination nécessaire entre les diverses autorités et les divers organismes chargés de 
donner effet aux parties II et III de la convention. 
 

2. Chaque fois que les circonstances l'exigent et que les conditions et la pratique nationales le 
permettent, ces dispositions devront comporter l'institution d'un organe central. 

 
QUATRIEME PARTIE. ACTION AU NIVEAU DE L'ENTREPRISE 

 
Article 16 
 

1. Les employeurs devront être tenus de faire en sorte que, dans la mesure où cela est 
raisonnable et pratiquement réalisable, les lieux de travail, les machines, les matériels et les 
procédés de travail placés sous leur contrôle ne présentent pas de risque pour la sécurité et 
la santé des travailleurs. 
 

2. Les employeurs devront être tenus de faire en sorte que, dans la mesure où cela est 
raisonnable et pratiquement réalisable, les substances et les agents chimiques, physiques et 
biologiques placés sous leur contrôle ne présentent pas de risque pour la santé lorsqu'une 
protection appropriée est assurée. 
 

3. Les employeurs seront tenus de fournir, en cas de besoin, des vêtements de protection et un 
équipement de protection appropriés afin de prévenir, dans la mesure où cela est raisonnable 
et pratiquement réalisable, les risques d'accidents ou d'effets préjudiciables à la santé. 

 
Article 17 
 
Chaque fois que plusieurs entreprises se livrent simultanément à des activités sur un même lieu de 
travail, elles devront collaborer en vue d'appliquer les dispositions de la présente Convention. 
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Article 18 
 
Les employeurs devront être tenus de prévoir, en cas de besoin, des mesures permettant de faire face 
aux situations d'urgence et aux accidents, y compris des moyens suffisants pour l'administration des 
premiers secours. 
 
Article 19 
 
Des dispositions devront être prises au niveau de l'entreprise aux termes desquelles : 
 

(a) les travailleurs, dans le cadre de leur travail, coopéreront à l'accomplissement des 
obligations incombant à l'employeur ; 
 
(b) les représentants des travailleurs dans l'entreprise coopéreront avec l'employeur dans le 
domaine de la sécurité et de l'hygiène du travail ; 
 
(c) les représentants des travailleurs dans l'entreprise recevront une information suffisante 
concernant les mesures prises par l'employeur pour garantir la sécurité et la santé; ils 
pourront consulter leurs organisations représentatives à propos de cette information, à 
condition de ne pas divulguer de secrets commerciaux ; 
 
(d) les travailleurs et leurs représentants dans l'entreprise recevront une formation 
appropriée dans le domaine de la sécurité et de l'hygiène du travail ; 
 
(e) les travailleurs ou leurs représentants et, le cas échéant, leurs organisations 
représentatives dans l'entreprise seront habilitées, conformément à la législation et à la 
pratique nationales, à examiner tous les aspects de la sécurité et de la santé liés à leur 
travail et seront consultés à leur sujet par l'employeur; à cette fin, il pourra être fait appel, par 
accord mutuel, à des conseillers techniques pris en dehors de l'entreprise ; 
 
(f) le travailleur signalera immédiatement à son supérieur hiérarchique direct toute situation 
dont il a un motif raisonnable de penser qu'elle présente un péril imminent et grave pour sa 
vie ou sa santé et, jusqu'à ce que l'employeur ait pris des mesures pour y remédier, en cas 
de besoin, celui-ci ne pourra demander aux travailleurs de reprendre le travail dans une 
situation où persiste un péril imminent et grave pour la vie ou la santé. 
 

Article 20 
 
La coopération des employeurs et des travailleurs et/ou leurs représentants dans l'entreprise devra 
être un élément essentiel des dispositions prises en matière d'organisation et dans d'autres domaines, 
en application des articles 16 à 19 ci-dessus. 
 
Article 21 
 
Les mesures de sécurité et d'hygiène du travail ne doivent entraîner aucune dépense pour les 
travailleurs. 
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PARTIE V. DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 22 
 
La présente convention ne porte révision d'aucune convention ou recommandation internationale du 
travail existante. 
 
Article 23 
 
Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 
 
Article 24 
 

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation Internationale du Travail 
dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 
 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres auront été 
enregistrées par le Directeur général. 
 

3. Par la suite, cette Convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la 
date où sa ratification aura été enregistrée. 

 
Article 25 
 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration d'une période 
de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un acte 
communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 
 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année après 
l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas 
usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié par une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à l'expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article. 

 
Article 26 
 

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les Membres de 
l'Organisation Internationale du Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et 
dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de l'Organisation. 
 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communiquée, le Directeur Général appellera l'attention des Membres de 
l'Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 

 
Article 27 
 
Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général des 
Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations 
Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes de dénonciation 
qu'il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 



274 

 

 
Article 28 
 
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international du travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente convention et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision totale ou 
partielle. 
 
Article 29 
 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle 
de la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement :  
 
(a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de 
plein droit, nonobstant l'article 25 ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente 
convention, sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ; 
 
(b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la 
présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification des Membres. 
 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les 
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant révision. 

 
Article 30 
 
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi. 
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I. 
DROIT A UN ENVIRONNEMENT SAIN 
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Conclue à Bâle le 22 mars 1989 ; 
Entrée en vigueur le 5 mai 1992 ; 

Adhésion du Cameroun le 9 février 2001. 
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PREAMBULE 

 
Les Parties à la présente Convention, 
 
Conscientes des dommages que les déchets dangereux et d’autres déchets ainsi que les 
mouvements transfrontières de ces déchets risquent de causer à la santé humaine et à 
l’environnement, 
 
Ayant présente à l’esprit la menace croissante que représentent pour la santé humaine et 
l’environnement la complexité grandissante et le développement de la production de déchets 
dangereux et d’autres déchets et leurs mouvements transfrontières, 
 
Ayant également présent à l’esprit le fait que la manière la plus efficace de protéger la santé humaine 
et l’environnement des dangers que représentent ces déchets consiste à réduire leur production au 
minimum du point de vue de la quantité et/ou du danger potentiel, 
 
Convaincues que les Etats devraient prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que la 
gestion des déchets dangereux et d’autres déchets, y compris leurs mouvements transfrontières et 
leur élimination soit compatible avec la protection de la santé humaine et de l’environnement, quel que 
soit le lieu où ces déchets sont éliminés, 
 
Notant que les Etats devraient veiller à ce que le producteur s’acquitte des obligations ayant trait au 
transport et à l’élimination des déchets dangereux et d’autres déchets d’une manière qui soit 
compatible avec la protection de l’environnement, quel que soit le lieu où ils sont éliminés, 
 
Reconnaissant pleinement que tout Etat possède le droit souverain d’interdire l’entrée ou l’élimination 
de déchets dangereux et d’autres déchets d’origine étrangère sur son territoire, 
 
Reconnaissant également le sentiment croissant favorable à l’interdiction des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination dans d’autres Etats, en particulier dans 
les pays en développement, 
 
Convaincues que les déchets dangereux et d’autres déchets devraient, dans toute la mesure où cela 
est compatible avec une gestion écologiquement rationnelle et efficace, être éliminés dans l’Etat où ils 
ont été produits, 
 
Conscientes également que les mouvements transfrontières de ces déchets de l’Etat de leur 
production vers tout autre Etat ne devraient être autorisés que lorsqu’ils sont réalisés dans des 
conditions ne présentant aucun danger pour la santé humaine et l’environnement et conformes aux 
dispositions de la présente Convention, 
 
Considérant que le contrôle accru des mouvements transfrontières de déchets dangereux et d’autres 
déchets encouragera une gestion écologiquement rationnelle de ces déchets et une réduction du 
volume des mouvements transfrontières correspondants, 
 
Convaincues que les Etats devraient prendre des mesures pour assurer un échange approprié 
d’informations et un contrôle effectif des mouvements transfrontières de déchets dangereux et 
d’autres déchets en provenance et à destination de ces Etats, 
 
Notant qu’un certain nombre d’accords internationaux et régionaux ont porté sur la question de la 
protection et de la préservation de l’environnement lorsqu’il y a transit de marchandises dangereuses, 
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Tenant compte de la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement (Stockholm, 
1972), des Lignes directrices et Principes du Caire concernant la gestion écologiquement rationnelle 
des déchets dangereux, adoptés par le Conseil d’administration du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement (PNUE) par sa décision 14/30 du 17 juin 1987, des recommandations du Comité 
d’experts des Nations Unies en matière de transport des marchandises dangereuses (formulées en 
1957 et mises à jour tous les deux ans), des recommandations, déclarations, instruments et 
règlements pertinents adoptés dans le cadre du système des Nations Unies ainsi que des travaux et 
études effectués par d’autres organisations internationales et régionales, 
 
Conscientes de l’esprit, des principes, des buts et des fonctions de la Charte mondiale de la nature 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies à sa trente-septième session (1982) en tant que 
règle d’éthique concernant la protection de l’environnement humain et la conservation des ressources 
naturelles, 
 
Affirmant que les Etats sont tenus de s’acquitter de leurs obligations internationales concernant la 
protection de la santé humaine ainsi que la protection et la sauvegarde de l’environnement et sont 
responsables à cet égard conformément au droit international, 
 
Reconnaissant que, dans le cas d’une violation substantielle des dispositions de la présent 
Convention ou de tout protocole y relatif, les dispositions pertinentes du droit international des traités 
s’appliqueront, 
 
Conscientes que la nécessité de continuer à mettre au point et à appliquer des techniques peu 
polluantes et écologiquement rationnelles, des mesures de recyclage et des systèmes appropriés de 
maintenance et de gestion en vue de réduire au minimum la production de déchets dangereux et 
d’autres déchets, 
 
Conscientes également du fait que la communauté internationale est de plus en plus préoccupée par 
la nécessité de contrôler rigoureusement les mouvements transfrontières de déchets dangereux et 
d’autres déchets et par la nécessité de réduire dans la mesure du possible ces mouvements au 
minimum, 
 
Préoccupées par le problème du trafic transfrontière illicite de déchets dangereux, et d’autres déchets, 
 
Tenant compte aussi de ce que les pays en développement n’ont que des capacités limitées de 
gestion des déchets dangereux et d’autres déchets, 
 
Reconnaissant qu’il est nécessaire de promouvoir le transfert, surtout vers les pays en 
développement, de techniques destinées à assurer une gestion rationnelle des déchets dangereux et 
d’autres déchets produits localement, dans l’esprit des Lignes directrices du Caire et de la décision 
14/16 du Conseil d’administration du PNUE sur la promotion du transfert des techniques de protection 
de l’environnement, 
 
Reconnaissant également que les déchets dangereux et d’autres déchets devraient être transportés 
conformément aux conventions et recommandations internationales pertinentes, 
 
Convaincues également que les mouvements transfrontières de déchets dangereux et d’autres 
déchets ne devraient être autorisés que si le transport et l’élimination finale de ces déchets sont 
écologiquement rationnels, 
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Déterminées à protéger par un contrôle strict la santé humaine et l’environnement contre les effets 
nocifs qui peuvent résulter de la production et de la gestion des déchets dangereux et d’autres 
déchets, 
 
SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT : 
 

Article premier   

 Champ d’application de la convention 
 

1. Les déchets ci-après, qui font l’objet de mouvements transfrontières, seront considérés 
comme des « déchets dangereux » aux fins de la présente Convention : 
 
a) les déchets qui appartiennent à l’une des catégories figurant à l’annexe I, à moins qu’ils ne 
possèdent aucune des caractéristiques indiquées à l’annexe III ; et 
 
b) les déchets auxquels les dispositions de l’alinéa a) ne s’appliquent pas, mais qui sont 
définis ou considérés comme dangereux par la législation interne de la Partie d’exportation, 
d’importation ou de transit. 
 

2. Les déchets qui appartiennent à l’une des catégories figurant à l’annexe II et font l’objet de 
mouvements transfrontières seront considérés comme « d’autres déchets » aux fins de la 
présente Convention.  
 

3. Les déchets qui, en raison de leur radioactivité, sont soumis à d’autres systèmes de contrôle 
internationaux, y compris des instruments internationaux, s’appliquant spécifiquement aux 
matières radioactives sont exclus du champ d’application de la présente Convention. 
 

4. Les déchets provenant de l’exploitation normale d’un navire et dont le rejet fait l’objet d’un 
autre instrument international sont exclus du champ d’application de la présente Convention. 

 
Article 2 

 Définitions 
Aux fins de la présente Convention, 
 

1. On entend par « déchets » des substances ou objets qu’on élimine, qu’on a l’intention 
d’éliminer ou qu’on est tenu d’éliminer en vertu des dispositions du droit national. 
 

2. On entend par « gestion » la collecte, le transport et l’élimination des déchets dangereux ou 
d’autres déchets, y compris la surveillance des sites d’élimination. 
 

3. On entend par « mouvement transfrontière » tout mouvement de déchets dangereux ou 
d’autres déchets en provenance d’une zone relevant de la compétence nationale d’un Etat et 
à destination d’une zone relevant de la compétence nationale d’un autre Etat, ou en transit 
par cette zone, ou d’une zone ne relevant de la compétence nationale d’aucun Etat, ou en 
transit par cette zone, pour autant que deux Etats au moins soient concernés par le 
mouvement. 
 

4. On entend par « élimination » toute opération prévue à l’annexe IV de la présente Convention. 
 

5. On entend par « site ou installation agréé » un site ou une installation où l’élimination des 
déchets dangereux ou d’autres déchets a lieu en vertu d’une autorisation ou d’un permis 
d’exploitation délivré par une autorité compétente de l’Etat où le site ou l’installation se trouve. 
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6. On entend par « autorité compétente » l’autorité gouvernementale désignée par une Partie 
pour recevoir, dans la zone géographique que la Partie peut déterminer, la notification d’un 
mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets ainsi que tous les 
renseignements qui s’y rapportent et pour prendre position au sujet de cette notification 
comme le prévoit l’article 6. 
 

7. On entend par « correspondant » l’organisme d’une Partie mentionné à l’article 5 et chargé de 
recevoir et de communiquer les renseignements prévus aux articles 13 et 16. 
 

8. On entend par « gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux ou d’autres 
déchets » toutes mesures pratiques permettant d’assurer que les déchets dangereux ou 
d’autres déchets sont gérés d’une manière qui garantisse la protection de la santé humaine et 
de l’environnement contre les effets nuisibles que peuvent avoir ces déchets. 
 

9. On entend par « zone relevant de la compétence nationale d’un Etat » toute zone terrestre, 
maritime ou aérienne à l’intérieur de laquelle un Etat exerce conformément au droit 
international des compétences administratives et réglementaires en matière de protection de 
la santé humaine ou de l’environnement. 
 

10. On entend par « Etat d’exportation » toute Partie d’où est prévu le déclenchement ou où est 
déclenché un mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets. 
 

11. On entend par « Etat d’importation » toute Partie vers laquelle est prévue ou a lieu un 
mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets pour qu’ils y soient 
éliminés ou aux fins de chargement avant élimination dans une zone qui ne relève de la 
compétence nationale d’aucun Etat. 

 
12. On entend par « Etat de transit » tout Etat, autre que l’Etat d’exportation ou d’importation, à 

travers lequel un mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets est 
prévu ou a lieu. 
 

13. On entend par « Etats concernés » les Parties qui sont Etats d’exportation ou d’importation et 
les Etats de transit, qu’ils soient ou non Parties. 
 

14. On entend par « personne » toute personne physique ou morale. 
 

15. On entend par « exportateur » toute personne qui relève de la juridiction de l’Etat 
d’exportation et qui procède à l’exportation de déchets dangereux ou d’autres déchets. 
 

16. On entend par « importateur » toute personne qui relève de la juridiction de l’Etat 
d’importation et qui procède à l’importation de déchets dangereux ou d’autres déchets. 
 

17. On entend par « transporteur » toute personne qui transporte des déchets dangereux ou 
d’autres déchets. 
 

18. On entend par « producteur » toute personne dont l’activité produit des déchets dangereux ou 
d’autres déchets ou, si cette personne est inconnue, la personne qui est en possession de 
ces déchets et/ou qui les contrôle. 
 

19. On entend par « éliminateur » toute personne à qui sont expédiés des déchets dangereux ou 
d’autres déchets et qui effectue l’élimination desdits déchets. 
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20. On entend par « organisation d’intégration politique ou économique » toute organisation 
constituée d’Etats souverains à laquelle les Etats membres ont donné compétence dans les 
domaines régis par la présente Convention et qui a été dûment autorisée, selon ses 
procédures internes, à signer, ratifier, accepter, approuver ou confirmer formellement la 
Convention ou à y adhérer. 
 

21. On entend par « trafic illicite » tout mouvement de déchets dangereux ou d’autres déchets tel 
que précisé dans l’article 9. 

 
Article 3 

Définitions nationales des déchets dangereux 
 

1. Chacune des Parties informe le Secrétariat de la Convention, dans un délai de six mois après 
être devenue Partie à la Convention, des déchets, autres que ceux indiqués dans les annexes 
I et II, qui sont considérés ou définis comme dangereux par sa législation nationale, ainsi que 
de toute autre disposition concernant les procédures en matière de mouvement transfrontière 
applicables à ces déchets ; 
 

2. Chacune des Parties informe par la suite le Secrétariat de toute modification importante aux 
renseignements communiqués par elle en application du paragraphe 1 ; 
 

3. Le Secrétariat informe immédiatement toutes les Parties des renseignements qu’il a reçus en 
application des paragraphes 1 et 2 ; 
 

4. Les Parties sont tenues de mettre à la disposition de leurs exportateurs les renseignements 
qui leur sont communiqués par le Secrétariat en application du paragraphe 3. 

 
Article 4   

Obligations Générales 
 

1. a) Les Parties exerçant leur droit d’interdire l’importation de déchets dangereux ou d’autres 
déchets en vue de leur élimination en informent les autres Parties conformément aux 
dispositions de l’article 13 ; 
 
b) Les Parties interdisent ou ne permettent pas l’exportation de déchets dangereux et d’autres 
déchets dans les Parties qui ont interdit l’importation de tels déchets, lorsque cette interdiction 
a été notifiée conformément aux dispositions de l’alinéa a) ci-dessus ; 
 
c) Les Parties interdisent ou ne permettent pas l’exportation de déchets dangereux et d’autres 
déchets si l’Etat d’importation ne donne pas par écrit son accord spécifique pour l’importation 
de ces déchets, dans le cas où cet Etat d’importation n’a pas interdit l’importation de ces 
déchets ; 
 

2. Chaque Partie prend les dispositions voulues pour : 
 
a) Veiller à ce que la production de déchets dangereux et d’autres déchets à l’intérieur du 
pays soit réduite au minimum, compte tenu des considérations sociales, techniques et 
économiques ; 
 
b) Assurer la mise en place d’installations adéquates d’élimination qui devront, dans la 
mesure du possible, être situées à l’intérieur du pays, en vue d’une gestion écologiquement 
rationnelle des déchets dangereux et d’autres déchets en quelque lieu qu’ils soient éliminés ; 
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c) Veiller à ce que les personnes qui s’occupent de la gestion des déchets dangereux ou 
d’autres déchets à l’intérieur du pays prennent les mesures nécessaires pour prévenir la 
pollution résultant de cette gestion et, si une telle pollution se produit, pour en réduire au 
minimum les conséquences pour la santé humaine et l’environnement ; 
 
d) Veiller à ce que les mouvements transfrontières de déchets dangereux et d’autres déchets 
soient réduits à un minimum compatible avec une gestion efficace et écologiquement 
rationnelle desdits déchets et qu’ils s’effectuent de manière à protéger la santé humaine et 
l’environnement contre les effets nocifs qui pourraient en résulter ; 
 
e) Interdire les exportations de déchets dangereux ou d’autres déchets à destination des Etats 
ou groupes d’Etats appartenant à des organisations d’intégration politique ou économique qui 
sont Parties, particulièrement les pays en développement, qui ont interdit par leur législation 
toute importation, ou si elle a des raisons de croire que les déchets en question n’y seront pas 
gérés selon des méthodes écologiquement rationnelles telles que définies par les critères que 
retiendront les Parties à leur première réunion ; 
 
f) Exiger que les renseignements sur les mouvements transfrontières proposés de déchets 
dangereux et d’autres déchets soient communiqués aux Etats concernés, conformément à 
l’annexe V-A, pour qu’ils puissent évaluer les conséquences pour la santé humaine et 
l’environnement des mouvements envisagés ; 
 
g) Empêcher les importations de déchets dangereux et d’autres déchets si elle a des raisons 
de croire que les déchets en question ne seront pas gérés selon des méthodes 
écologiquement rationnelles ; 
 
h) Coopérer avec les autres Parties et les autres organisations intéressées, directement et par 
l’intermédiaire du Secrétariat, à des activités portant notamment sur la diffusion de 
renseignements sur les mouvements transfrontières de déchets dangereux et d’autres 
déchets, afin d’améliorer la gestion écologiquement rationnelle desdits déchets et d’empêcher 
le trafic illicite. 
 

3. Les Parties considèrent que le trafic illicite de déchets dangereux ou d’autres déchets 
constitue une infraction pénale. 
 

4. Chaque Partie prend les mesures juridiques, administratives et autres qui sont nécessaires 
pour mettre en œuvre et faire respecter les dispositions de la présente Convention, y compris 
les mesures voulues pour prévenir et réprimer tout comportement en contravention de la 
Convention. 
 

5. Les Parties n’autorisent pas les exportations de déchets dangereux ou d’autres déchets vers 
un Etat non Partie ou l’importation de tels déchets en provenance d’un Etat non Partie. 
 

6. Les Parties conviennent d’interdire l’exportation de déchets dangereux ou d’autres déchets en 
vue de leur élimination dans la zone située au sud du soixantième parallèle de l’hémisphère 
Sud, que ces déchets fassent ou non l’objet d’un mouvement transfrontière. 
 

7. En outre, chaque Partie : 
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a) Interdit à toute personne relevant de sa compétence nationale de transporter ou d’éliminer 
des déchets dangereux ou d’autres déchets, à moins que la personne en question ne soit 
autorisée ou habilitée à procéder à ce type d’opération ; 
 
b) Exige que les déchets dangereux et d’autres déchets qui doivent faire l’objet d’un 
mouvement transfrontière soient emballés, étiquetés et transportés conformément aux règles 
et normes internationales généralement acceptées et reconnues en matière d’emballage, 
d’étiquetage et de transport, et qu’il soit dûment tenu compte des pratiques internationalement 
admises en la matière ; 
 
c) Exige que les déchets dangereux et d’autres déchets soient accompagnés d’un document 
de mouvement depuis le lieu d’origine du mouvement jusqu’au lieu d’élimination. 
 

8. Chaque Partie exige que les déchets dangereux ou d’autres déchets dont l’exportation est 
prévue soient gérés selon des méthodes écologiquement rationnelles dans l’Etat d’importation 
ou ailleurs. A leur première réunion, les Parties arrêteront des directives techniques pour la 
gestion écologiquement rationnelle des déchets entrant dans le cadre de la présente 
Convention. 
 

9. Les Parties prennent les mesures requises pour que les mouvements transfrontières de 
déchets dangereux et d’autres déchets ne soient autorisés que : 
 
a) Si l’Etat d’exportation ne dispose pas des moyens techniques et des installations 
nécessaires ou des sites d’élimination voulus pour éliminer les déchets en question selon des 
méthodes écologiquement rationnelles et efficaces ; ou 
 
b) Si les déchets en question constituent une matière brute nécessaire pour les industries de 
recyclage ou de récupération de l’Etat d’importation ; ou 
 
c) Si le mouvement transfrontière en question est conforme à d’autres critères qui seront fixés 
par les Parties pour autant que ceux-ci ne soient pas en contradiction avec les objectifs de la 
présente Convention. 
 

10. L’obligation, aux termes de la présente Convention, des Etats producteurs de déchets 
dangereux et d’autres déchets d’exiger que les déchets soient traités selon des méthodes 
écologiquement rationnelles ne peut en aucun cas être transférée à l’Etat d’importation ou de 
transit. 
 

11. Rien dans la présente Convention n’empêche une Partie d’imposer, pour mieux protéger la 
santé humaine et l’environnement, des conditions supplémentaires qui soient compatibles 
avec les dispositions de la présente Convention et conformes aux règles du droit international. 
 

12. Aucune disposition de la présente Convention ne portera atteinte de quelque façon que ce 
soit à la souveraineté des Etats sur leurs eaux territoriales établie conformément au droit 
international, ni aux droits souverains et à la juridiction qu’exercent les Etats dans leur zone 
économique exclusive et sur leur plateau continental conformément au droit international, ni à 
l’exercice par les navires et les aéronefs de tous les Etats des droits et de la liberté de 
navigation tels qu’ils sont régis par le droit international et qu’ils ressortent des instruments 
internationaux pertinents. 
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13. Les Parties s’engagent à examiner périodiquement les possibilités de réduire le volume et/ou 
le potentiel de pollution des déchets dangereux et d’autres déchets qui sont exportés vers 
d’autres Etats, en particulier vers les pays en développement. 

 
Article 5  

 Désignation des autorités compétentes et du correspondant 
 

Pour faciliter l’application de la présente Convention, les Parties: 
 

1. Désignent ou créent une ou plusieurs autorités compétentes et un correspondant. Une 
autorité compétente est désignée pour recevoir les notifications dans le cas d’un Etat de 
transit. 
 

2. Informent le Secrétariat, dans un délai de trois mois à compter de l’entrée en vigueur de la 
Convention à leur égard, des organes qu’elles ont désignés comme correspondant et 
autorités compétentes. 
 

3. Informent le Secrétariat de toute modification apportée aux désignations qu’elles ont faites en 
application du paragraphe 2 ci-dessus, dans un délai d’un mois à compter de la date où la 
modification a été décidée. 

 
Article 6  

 Mouvements transfrontières entre parties 
 

1. L’Etat d’exportation informe par écrit, par l’intermédiaire de l’autorité compétente de l’Etat 
d’exportation, l’autorité compétente des Etats concernés de tout mouvement transfrontière de 
déchets dangereux ou d’autres déchets envisagé, ou exige du producteur ou de l’exportateur 
qu’il le fasse. Ces notifications doivent contenir les déclarations et renseignements spécifiés à 
l’annexe V-A, rédigés dans une langue acceptable pour l’Etat d’importation. Une seule 
notification est envoyée à chacun des Etats concernés. 
 

2. L’Etat d’importation accuse par écrit réception de la notification à celui qui l’a donnée en 
consentant au mouvement avec ou sans réserve, ou en refusant l’autorisation de procéder au 
mouvement, ou en demandant un complément d’information. Une copie de la réponse 
définitive de l’Etat d’importation est envoyée aux autorités compétentes des Etats concernés 
qui sont Parties. 
 

3. L’Etat d’exportation n’autorise pas le producteur ou l’exportateur à déclencher le mouvement 
transfrontière avant d’avoir reçu confirmation écrite que : 

 
a) l’auteur de la notification a reçu le consentement écrit de l’Etat d’importation ; et que 

 
b) l’auteur de la notification a reçu de l’Etat d’importation confirmation de l’existence d’un 

contrat entre l’exportateur et l’éliminateur spécifiant une gestion écologiquement 
rationnelle des déchets considérés. 

 
4. Chaque Etat de transit qui est Partie accuse sans délai réception de la notification à celui qui 

l’a donnée. Il peut ultérieurement prendre position par réponse écrite à l’auteur de la 
notification dans un délai de 60 jours en consentant au mouvement avec ou sans réserve, ou 
en refusant l’autorisation de procéder au mouvement, ou en demandant un complément 
d’information. L’Etat d’exportation n’autorise pas le déclenchement du mouvement 
transfrontière avant d’avoir reçu le consentement écrit de l’Etat de transit. Cependant, si, à 
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quelque moment que ce soit, une Partie décide de ne pas demander un accord préalable 
écrit, en général ou dans des conditions particulières, pour ce qui concerne des mouvements 
transfrontières de transit de déchets dangereux ou d’autres déchets, ou si elle modifie ses 
exigences à cet égard, elle informe immédiatement les autres Parties de sa décision 
conformément aux dispositions de l’article 13. Dans ce dernier cas, si l’Etat d’exportation ne 
reçoit aucune réponse dans un délai de 60 jours à compter de la réception de la notification 
donnée par l’Etat de transit, l’Etat d’exportation peut permettre que cette exportation se fasse 
à travers l’Etat de transit. 
 

5. Lorsque, dans un mouvement transfrontière de déchets, ces déchets ne sont juridiquement 
définis ou considérés comme dangereux que : 
 
a) Par l’Etat d’exportation, les dispositions du paragraphe 9 du présent article qui s’appliquent 
à l’importateur ou à l’éliminateur et à l’Etat d’importation s’appliqueront mutatis mutandis à 
l’exportateur et à l’Etat d’exportation, respectivement ; 
 
b) Par l’Etat d’importation ou par les Etats d’importation et de transit qui sont Parties, les 
dispositions des paragraphes 1, 3, 4 et 6 du présent article qui s’appliquent à l’exportateur et 
à l’Etat d’exportation s’appliqueront mutatis mutandis à l’importateur ou à l’éliminateur et à 
l’Etat d’importation, respectivement ; 
 
c) Pour tout Etat de transit qui est Partie, les dispositions du paragraphe 4 s’appliqueront audit 
Etat. 
 

6. L’Etat d’exportation peut, sous réserve du consentement écrit des Etats concernés, autoriser 
le producteur ou l’exportateur à utiliser une procédure de notification générale lorsque des 
déchets dangereux ou d’autres déchets ayant les mêmes caractéristiques physiques et 
chimiques sont régulièrement expédiés au même éliminateur par le même poste douanier de 
sortie de l’Etat d’exportation, le même poste douanier d’entrée du pays d’importation et, en 
cas de transit, par les mêmes postes douaniers d’entrée et de sortie du ou des Etats de 
transit. 
 

7. Les Etats concernés peuvent subordonner leur consentement écrit à l’emploi de la procédure 
de notification générale visée au paragraphe 6pour la communication de certains 
renseignements, tels que la quantité exacte des déchets dangereux ou d’autres déchets, à 
expédier ou la liste périodique de ces déchets. 
 

8. La notification générale et le consentement écrit visée aux paragraphes 6 et 7 peuvent porter 
sur des expéditions multiples de déchets dangereux ou d’autres déchets au cours d’une 
période maximum de 12 mois. 
 

9. Les Parties exigent de toute personne prenant en charge un mouvement transfrontière de 
déchets dangereux ou d’autres déchets qu’elle signe le document de mouvement à la 
livraison ou à la réception des déchets en question. Elles exigent aussi de l’éliminateur qu’il 
informe l’exportateur et l’autorité compétente de l’Etat d’exportation de la réception des 
déchets en question et, en temps voulu, de l’achèvement des opérations d’élimination selon 
les modalités indiquées dans la notification. Si cette information n’est pas reçue par l’Etat 
d’exportation, l’autorité compétente de cet Etat ou l’exportateur en informe l’Etat d’importation. 
 

10. La notification et la réponse exigées aux termes du présent article sont communiquées à 
l’autorité compétente des Parties concernées ou à l’organisme gouvernemental compétent 
dans le cas des Etats non Parties. 
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11. Les Etats d’importation ou de transit qui sont Parties peuvent exiger comme condition d’entrée 

que tout mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets soit couvert par 
une assurance, un cautionnement ou d’autres garanties. 

 
Article 7  

 Mouvements transfrontières en provenance d’une partie à travers 
 le territoire d’Etats qui ne sont pas parties 

 
Les dispositions du paragraphe 1 de l’article 6 de la Convention s’appliquent mutatis mutandis aux 
mouvements transfrontières de déchets dangereux ou d’autres déchets en provenance d’une Partie à 
travers un ou plusieurs Etats qui ne sont pas Parties. 
 

Article 8  
 Obligation de réimporter 

 
Lorsqu’un mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets auquel les Etats 
concernés ont consenti, sous réserve des dispositions de la présente Convention, ne peut être mené 
à terme conformément aux clauses du contrat, l’Etat d’exportation veille, si d’autres dispositions ne 
peuvent être prises pour éliminer les déchets selon des méthodes écologiquement rationnelles dans 
un délai de 90 jours à compter du moment où l’Etat concerné a informé l’Etat d’exportation et le 
Secrétariat, ou tout autre période convenue par les Etats concernés, à ce que l’exportateur 
réintroduise ces déchets dans l’Etat d’exportation. A cette fin, l’Etat d’exportation et toute Partie de 
transit ne s’opposent pas à la réintroduction de ces déchets dans l’Etat d’exportation, ni ne l’entravent 
ou ne l’empêchent. 
 

Article 9  
Trafic illicite 

 
1. Aux fins de la présente Convention, est réputé constituer un trafic illicite tout mouvement 

transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets : 
 
a) effectué sans qu’une notification ait été donnée à tous les Etats concernés conformément 
aux dispositions de la présente Convention ; ou 
 
b) effectué sans le consentement que doit donner l’Etat intéressé conformément aux 
dispositions de la présente Convention ; ou 
 
c) effectué avec le consentement des Etats intéressés obtenu par falsification, fausse 
déclaration ou fraude ; ou 
 
d) qui n’est pas conforme matériellement aux documents ; ou 
 
e) qui entraîne une élimination délibérée (par exemple, déversement) de déchets dangereux 
ou d’autres déchets, en violation des dispositions de la présente Convention et des principes 
généraux du droit international. 
 

2. Au cas où un mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets est 
considéré comme trafic illicite du fait du comportement de l’exportateur ou du producteur, 
l’Etat d’exportation veille à ce que les déchets dangereux en question soient : 
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a) repris par l’exportateur ou le producteur ou, s’il y a lieu, par lui-même sur son territoire ou, 
si cela est impossible, 
 
b) éliminés d’une autre manière conformément aux dispositions de la présente Convention, 
dans un délai de 30 jours à compter du moment où l’Etat d’exportation a été informé du trafic 
illicite ou tout autre délai dont les Etats concernés pourraient convenir. A cette fin, les Parties 
concernées ne s’opposent pas au retour de ces déchets dans l’Etat d’exportation ni ne 
l’entravent ou ne l’empêchent. 
 

3. Lorsqu’un mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets est considéré 
comme trafic illicite par suite du comportement de l’importateur ou de l’éliminateur, l’Etat 
d’importation veille à ce que les déchets dangereux en question soient éliminés d’une manière 
écologiquement rationnelle par l’importateur ou, s’il y a lieu, par lui-même dans un délai de 30 
jours à compter du moment où le trafic illicite a retenu l’attention de l’Etat d’importation ou tout 
autre délai dont les Etats concernés pourraient convenir. A cette fin, les Parties concernées 
coopèrent, selon les besoins, pour éliminer les déchets selon des méthodes écologiquement 
rationnelles. 
 

4. Lorsque la responsabilité du trafic illicite ne peut être imputée ni à l’exportateur ou au 
producteur, ni à l’importateur ou à l’éliminateur, les Parties concernées ou d’autres Parties, le 
cas échéant, coopèrent pour veiller à ce que les déchets dangereux en question soient 
éliminés le plus tôt possible selon des méthodes écologiquement rationnelles dans l’Etat 
d’exportation, dans l’Etat d’importation ou ailleurs, s’il y a lieu. 
 

5. Chaque Partie adopte les lois nationales/internes voulues pour interdire et réprimer 
sévèrement le trafic illicite. Les Parties coopèrent en vue de parvenir aux objectifs énoncés 
dans le présent article. 

 
Article 10  

Coopération internationale 
 

1. Les Parties coopèrent entre elles afin d’améliorer et d’assurer la gestion écologiquement 
rationnelle des déchets dangereux et d’autres déchets. 
 

2. A cette fin, les Parties : 
 
a) Communiquent sur demande des renseignements, sur base bilatérale ou multilatérale, en 
vue d’encourager la gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux et d’autres 
déchets, y compris par l’harmonisation des normes et pratiques techniques visant à une 
bonne gestion des déchets dangereux et d’autres déchets, 
 
b) Coopèrent en vue de surveiller les effets de la gestion des déchets dangereux sur la santé 
humaine et l’environnement, 
 
c) Coopèrent, sous réserve des dispositions de leurs lois, réglementations et politiques 
nationales, à la mise au point et à l’application de nouvelles techniques écologiquement 
rationnelles produisant peu de déchets et à l’amélioration des techniques existantes en vue 
d’éliminer dans la mesure du possible, la production de déchets dangereux et d’autres 
déchets et d’élaborer des méthodes plus efficaces pour en assurer la gestion d’une manière 
écologiquement rationnelle, notamment en étudiant les conséquences économiques, sociales 
et environnementales de l’adoption de ces innovations ou perfectionnements techniques, 
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d) Coopèrent activement, sous réserve des dispositions de leurs lois, réglementations et 
politiques nationales, au transfert des techniques relatives à la gestion écologiquement 
rationnelle des déchets dangereux et d’autres déchets et des systèmes d’organisation de 
cette gestion. Elles coopèrent aussi pour favoriser le développement des moyens techniques 
des Parties et notamment de celles qui auraient besoin d’une aide technique dans ce 
domaine et en feraient la demande, 
 
e) Coopèrent à la mise au point de directives techniques et/ou de codes de bonne pratique 
appropriés. 
 

3. Les Parties utiliseront les moyens appropriés pour coopérer afin d’aider les pays en 
développement à appliquer les dispositions contenues dans les alinéas a), b), c) et d) du 
paragraphe 2 de l’article 4. 
 

4. Compte tenu du besoin des pays en développement, la coopération entre les Parties et les 
organisations internationales compétentes est encouragée, afin de promouvoir, entre autres, 
la sensibilisation du public, le développement d’une gestion rationnelle de déchets dangereux 
et d’autres déchets et l’adoption de nouvelles techniques peu polluantes. 

 
Article 11  

 Accords bilatéraux, multilatéraux et régionaux 
 

1. Nonobstant les dispositions de l’article 4, paragraphe 5, les Parties peuvent conclure des 
accords ou arrangements bilatéraux, multilatéraux ou régionaux touchant les mouvements 
transfrontières de déchets dangereux ou d’autres déchets avec des Parties ou des non 
Parties à condition que de tels accords ou arrangements ne dérogent pas à la gestion 
écologiquement rationnelle des déchets dangereux et d’autres déchets prescrite dans la 
présente Convention. Ces accords ou arrangements doivent énoncer des dispositions qui ne 
sont pas moins écologiquement rationnelles que celles prévues dans la présente Convention, 
compte tenu notamment des intérêts des pays en développement. 
 

2. Les Parties notifient au Secrétariat tout accord ou arrangement bilatéral, multilatéral ou 
régional visé au paragraphe 1, ainsi que ceux qu’ils ont conclus avant l’entrée en vigueur à 
leur égard de la présente Convention aux fins de contrôler les mouvements transfrontières de 
déchets dangereux et d’autres déchets qui se déroulent entièrement entre les Parties auxdits 
accords. Les dispositions de la présente Convention sont sans effet sur les mouvements 
transfrontières conformes à de tels accords à condition que ceux-ci soient compatibles avec la 
gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux et d’autres déchets tel que prescrit 
dans la présente Convention. 

 
Article 12  

 Consultations sur les questions de responsabilité 
 

Les Parties coopèrent en vue d’adopter le plus tôt possible un protocole établissant les procédures 
appropriées en ce qui concerne la responsabilité et l’indemnisation en cas de dommages résultant 
d’un mouvement transfrontière de déchets dangereux et d’autres déchets. 
 

Article 13  
 Communication de renseignements 

 
1. Les Parties veillent à ce que, chaque fois qu’ils en ont connaissance, en cas d’accident 

survenu au cours du mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d’autres déchets ou 
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de leur élimination susceptible de présenter des risques pour la santé humaine et 
l’environnement d’autres Etats, ceux-ci soient immédiatement informés. 
 

2. Les Parties s’informent mutuellement par l’intermédiaire du Secrétariat : 
 
a) Des changements concernant la désignation des autorités compétentes et/ou des 
correspondants, conformément à l’article 5 ; 
 
b) Des changements dans la définition nationale des déchets dangereux conformément à 
l’article 3 ;  

et, dès que possible, 
 
c) Des décisions prises par elles de ne pas autoriser, en totalité ou en partie, l’importation de 
déchets dangereux ou d’autres déchets pour élimination dans une zone relevant de leur 
compétence nationale ; 
 
d) Des décisions prises par elles pour limiter ou interdire les exportations de déchets 
dangereux ou d’autres déchets ; 
 
e) De tout autre renseignement demandé conformément au paragraphe 4 du présent article. 
 

3. Les Parties conformément aux lois et réglementations nationales, transmettent à la 
Conférence des Parties instituée en application de l’article 15, par l’intermédiaire du 
Secrétariat, et avant la fin de chaque année civile, un rapport sur l’année civile précédente 
contenant les renseignements suivants : 
 
a) Les autorités compétentes et les correspondants qui ont été désignés par elles, 
conformément à l’article 5 ; 
 
b) Des renseignements sur les mouvements transfrontières de déchets dangereux ou d’autres 
déchets auquel elles ont participé, et notamment : 
 

i) la quantité de déchets dangereux et d’autres déchets exportée, la catégorie à laquelle 
ils appartiennent et leurs caractéristiques, leur destination, le pays éventuel de transit et 
la méthode d’élimination utilisée comme spécifiée dans leur prise de position ; 
 
ii) la quantité de déchets dangereux et d’autres déchets importée, la catégorie à laquelle 
ils appartiennent et leurs caractéristiques, leur origine et la méthode d’élimination utilisée; 
 
iii) les éliminations auxquelles il n’a pas été procédé comme prévu ; 
 
iv) les efforts entrepris pour parvenir à réduire le volume de déchets dangereux ou 
d’autres déchets faisant l’objet de mouvements transfrontières ; 

 
c) des renseignements sur les mesures adoptées par elles en vue de l’application de la 
présente Convention ; 
 
d) des renseignements sur les données statistiques pertinentes qu’elles ont compilées 
touchant les effets de la production, du transport et de l’élimination de déchets dangereux ou 
d’autres déchets sur la santé humaine et l’environnement ; 
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e) des renseignements sur les accords et arrangements bilatéraux, multilatéraux et régionaux 
conclus en application de l’article 11 de la présente Convention ; 
 
f) des renseignements sur les accidents survenus durant les mouvements transfrontières et 
l’élimination de déchets dangereux et d’autres déchets et sur les mesures prises pour y faire 
face ; 
 
g) des renseignements sur les diverses méthodes d’élimination utilisées dans la zone relevant 
de leur compétence nationale ; 
 
h) des renseignements sur les mesures prises pour la mise au point de techniques tendant à 
réduire et/ou à éliminer la production de déchets dangereux et d’autres déchets ; 
 
i) Tous autres renseignements sur les questions que la Conférence des Parties peut juger 
utiles. 
 

4. Les Parties conformément aux lois et réglementations nationales, veillent à ce qu’une copie 
de chaque notification concernant un mouvement transfrontière donné de déchets dangereux 
ou d’autres déchets et de chaque prise de position y relative soit envoyée au Secrétariat, 
lorsqu’une Partie dont l’environnement risque d’être affecté par ledit mouvement transfrontière 
l’a demandé. 

 
Article 14  

 Questions financières 
 

1. Les Parties conviennent de créer, en fonction des besoins particuliers de différentes régions 
et sous-régions, des centres régionaux ou sous régionaux de formation et de transfert de 
technologie pour la gestion des déchets dangereux et d’autres déchets et la réduction de leur 
production. Les Parties décideront de l’institution de mécanismes appropriés de financement 
de caractère volontaire. 
 

2. Les Parties envisageront la création d’un fonds renouvelable pour aider à titre provisoire à 
faire face aux situations d’urgence afin de limiter au minimum les dommages entraînés par 
des accidents découlant du mouvement transfrontière ou de l’élimination des déchets 
dangereux et d’autres déchets. 

 
Article 15 

 Conférence des parties 
 

1. Il est institué un Conférence des Parties. La première session de la Conférence des Parties 
sera convoquée par le Directeur exécutif du PNUE un an au plus tard après l’entrée en 
vigueur de la présente Convention. Par la suite, les sessions ordinaires de la Conférence des 
Parties auront lieu régulièrement, selon la fréquence déterminée par la Conférence à sa 
première session. 
 

2. Des sessions extraordinaires de la Conférence des Parties pourront avoir lieu à tout autre 
moment si la Conférence le juge nécessaire, ou à la demande écrite d’une Partie, sous 
réserve que cette demande soit appuyée par un tiers au moins des Parties dans les six mois 
suivant sa communication auxdites Parties par le Secrétariat. 
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3. La Conférence des Parties arrêtera et adoptera par consensus son propre règlement intérieur 
et celui de tout organe subsidiaire qu’elle pourra créer, ainsi que le règlement financier qui 
fixera en particulier la participation financière des Parties au titre de la présente Convention. 
 

4. A leur première réunion, les Parties examineront toutes mesures supplémentaires qui seraient 
nécessaires pour les aider à s’acquitter de leurs responsabilités en ce qui concerne la 
protection et la sauvegarde du milieu marin dans le cadre de la présente Convention. 
 

5. La Conférence des Parties examine en permanence l’application de la présente Convention 
et, en outre :  

 
a) encourage l’harmonisation des politiques, stratégies et mesures nécessaires pour 
réduire au minimum les dommages causés à la santé humaine et à l’environnement par les 
déchets dangereux et d’autres déchets ; 

b) examine et adopte, selon qu’il convient, les amendements à la présente Convention 
et à ses annexes, compte tenu notamment des informations scientifiques, techniques, 
économiques et écologiques disponibles ; 
c)  examine et prend toute autre mesure nécessaire à la poursuite des objectifs de la 
présente Convention en fonction des enseignements tirés de son application ainsi que de 
l’application des accords et arrangements envisagés à l’article 11 ; 
d) examine et adopte des protocoles en tant que de besoin ; 
e) crée les organes subsidiaires jugés nécessaires à l’application de la présente 
Convention. 

 
6. L’Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées, de même que tout Etat non 

Partie à la présente Convention, peuvent se faire représenter en qualité d’observateurs aux 
sessions de la Conférence des Parties. Tout autre organe ou organisme national ou 
international, gouvernemental ou non gouvernemental, qualifié dans les domaines liés aux 
déchets dangereux ou d’autres déchets qui a informé le Secrétariat de son désir de se faire 
représenter en qualité d’observateur à une session de la Conférence des Parties peut être 
admis à y prendre part, à moins qu’un tiers au moins des Parties présentes n’y fasse 
objection. L’admission et la participation des observateurs sont subordonnées au respect du 
règlement intérieur adopté par la Conférence de Parties. 
 

7. Trois ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention, et par la suite au moins tous 
les six ans, la Conférence des Parties entreprend une évaluation de son efficacité et, si elle le 
juge nécessaire, envisage l’adoption d’une interdiction totale ou partielle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et d’autres déchets à la lumière des informations 
scientifiques, environnementales, techniques et économiques les plus récentes. 

 
Article 16  

 Secrétariat 
 

1. Les fonctions du Secrétariat sont les suivantes : 
 

a) Organiser les réunions prévues aux articles 15 et 17 et en assurer le service ; 
 

b) Etablir et transmettre des rapports fondés sur les renseignements reçus conformément aux 
articles 3, 4, 5, 6, 11 et 13 ainsi que sur les renseignements obtenus à l’occasion des réunions 
des organes subsidiaires créés en vertu de l’article 15 et, le cas échéant, sur les renseignements 
fournis par les organismes intergouvernementaux ou non gouvernementaux compétents ; 
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c) Etablir des rapports sur les activités menées dans l’exercice des fonctions qui lui sont assignées 
en vertu de la présente Convention et les présenter à la Conférence des Parties ; 

 

d) Assurer la coordination nécessaire avec les organismes internationaux compétents, et en 
particulier conclure les arrangements administratifs et contractuels qui pourraient lui être 
nécessaires pour s’acquitter efficacement de ses fonctions ; 
 

e) Communiquer avec les correspondants et autorités compétentes désignés par les Parties 
conformément à l’article 5 de la présente Convention ; 
 
f) Recueillir des renseignements sur les installations et les sites nationaux agréés disponibles pour 
l’élimination de leurs déchets dangereux et d’autres déchets et diffuser ces renseignements auprès 
des Parties ; 
 
g) Recevoir les renseignements en provenance des Parties et communiquer à celles-ci des 
informations sur : 

 
- les sources d’assistance technique et de formation ; 

 
- les compétences techniques et scientifiques disponibles ; 

 
- les sources de conseils et de services d’expert ; et 

 
- les ressources disponibles 

 
 pour les aider, sur leur demande, dans des domaines tels que : 

 
- l’administration du système de notification prévue par la présente Convention; 

 
- la gestion des déchets dangereux et d’autres déchets ; 

 
- les techniques écologiquement rationnelles se rapportant aux déchets dangereux et 

d’autres déchets telles que les techniques peu polluantes et sans déchets ; 
 

- l’évaluation des moyens et sites d’élimination ; 
 

- la surveillance des déchets dangereux et d’autres déchets ; et 
 

- les interventions en cas d’urgence. 
 
h)  aux Parties, sur leur demande, les renseignements sur les consultants ou bureaux d’études ayant 
les compétences techniques requises en la matière qui pourront les aider à examiner une notification 
de mouvement transfrontière, à vérifier qu’une expédition de déchets dangereux et d’autres déchets 
est conforme à la notification pertinente et/ ou que les installations proposées pour l’élimination des 
déchets dangereux ou d’autres déchets sont écologiquement rationnelles, lorsqu’elles ont des raisons 
de croire que les déchets en question ne feront pas l’objet d’une gestion écologiquement rationnelle. 
Tout examen de ce genre ne serait pas à la charge du Secrétariat ; 
 
i) aider les Parties, sur leur demande, à déceler les cas de trafic illicite et à communiquer 
immédiatement aux Parties concernées tous les renseignements qu’il aura reçus au sujet de trafic 
illicite ; 
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j) coopérer avec les Parties et avec les organisations et institutions internationales intéressées et 
compétentes pour fournir les experts et le matériel nécessaires à une aide rapide aux Etats en cas 
d’urgence ; 
 
k) s’acquitter des autres fonctions entrant dans le cadre de la présente Convention que la Conférence 
des Parties peut décider de lui assigner. 
 

2. Les fonctions du Secrétariat seront provisoirement exercées par le PNUE, jusqu’à la fin de la 
première réunion de la Conférence des Parties tenue conformément à l’article 15 ; 
 

3. A sa première réunion, la Conférence des Parties désignera le Secrétariat parmi les 
organisations internationales compétentes existantes qui se sont proposées pour assurer les 
fonctions de secrétariat prévus par la présente Convention. A cette session, la Conférence 
des Parties évaluera aussi la façon dont le secrétariat intérimaire se sera acquitté des 
fonctions qui lui étaient confiées, en particulier aux termes du paragraphe 1 ci-dessus, et elle 
décidera des structures qui conviennent à l’exercice de ces fonctions. 

 
Article 17  

 Amendements à la convention 
 

1. Toute Partie peut proposer des amendements à la présente Convention et toute Partie à un 
protocole peut proposer des amendements à ce protocole. Ces amendements tiennent 
dûment compte, entre autres, des considérations scientifiques et techniques pertinentes. 
 

2. Les amendements à la présente Convention sont adoptés lors des réunions de la Conférence 
des Parties. Les amendements à un protocole sont adoptés lors des réunions des Parties au 
protocole considéré. Le texte de tout amendement proposé à la présente Convention ou aux 
Protocoles, sauf s’il en est disposé autrement dans lesdits protocoles, est communiqué par le 
Secrétariat aux Parties six mois au moins avant la réunion à laquelle il est proposé pour 
adoption. Le Secrétariat communique aussi les amendements proposés aux signataires de la 
présente Convention pour information. 

 
3. Les Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir, au sujet de tout amendement proposé à la 

présente Convention, un accord par consensus. Si tous les efforts en vue d’un consensus ont 
été épuisés et si un accord ne s’est pas dégagé, l’amendement est adopté en dernier recours 
par un vote à la majorité des trois quarts des Parties présentes à la réunion et ayant exprimé 
leur vote, et soumis par le Dépositaire à toutes les Parties pour ratification, approbation, 
confirmation formelle ou acceptation. 

 
4. La procédure énoncée au paragraphe 3 ci-dessus s’applique à l’adoption des amendements 

aux protocoles, à ceci près que la majorité des deux tiers des Parties aux protocoles 
considérés présentes à la réunion et ayant exprimé leur vote suffit. 

 
5. Les instruments de ratification, d’approbation, de confirmation formelle ou d’acceptation des 

amendements sont déposés auprès du Dépositaire. Les amendements adoptés 
conformément aux paragraphes 3 ou 4 ci-dessus entrent en vigueur entre les Parties les 
ayant acceptés le quatre-vingt-dixième jour après que le Dépositaire a reçu leur instrument de 
ratification, d’approbation, de confirmation formelle ou d’acceptation par les trois quarts au 
moins des Parties les ayant acceptés ou par les deux tiers au moins des Parties au protocole 
considéré les ayant acceptés, sauf disposition contraire dudit protocole. Les amendements 
entrent en vigueur à l’égard de toute autre Partie le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt 
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par ladite Partie de son instrument de ratification, d’approbation, de confirmation formelle ou 
d’acceptation des amendements. 

 
6. Aux fins du présent article, l’expression «Parties présentes et ayant exprimé leur vote» 

s’entend des Parties présentes qui ont émis un vote affirmatif ou négatif. 
 

Article 18  

 Adoption et amendement des annexes 

 

1. Les annexes à la présente Convention ou à tout protocole y relatif font partie intégrante de la 
Convention ou du protocole considéré et, sauf disposition contraire expresse, toute référence 
à la présente Convention ou à ses protocoles est aussi une référence aux annexes à ces 
instruments. Lesdites annexes sont limitées aux questions scientifiques, techniques et 
administratives. 
 

2. Sauf disposition contraire des protocoles au sujet de leurs annexes la proposition, l’adoption 
et l’entrée en vigueur d’annexes supplémentaires à la présente Convention ou aux protocoles 
y relatifs sont régies par la procédure suivante : 

a) les annexes à la présente Convention et à ses protocoles sont proposées et adoptées selon 
la procédure décrite aux paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 17 ; 
 

b) toute Partie qui n’est pas en mesure d’accepter une annexe supplémentaire à la présente 
Convention ou à l’un des protocoles auxquels elle est Partie en donne par écrit notification au 
Dépositaire dans les six mois qui suivent la date de communication de l’adoption par le 
Dépositaire. Ce dernier informe sans délai toutes les Parties de toute notification reçue. Une 
Partie peut à tout moment accepter une annexe à laquelle elle avait déclaré précédemment 
faire objection, et cette annexe entre alors en vigueur à l’égard de cette Partie ; 

 
c) à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de l’envoi de la communication par le 

Dépositaire, l’annexe prend effet à l’égard de toutes les Parties à la présente Convention ou à 
tout protocole considéré qui n’ont pas soumis de notification conformément à l’alinéa b) ci-
dessus. 

 
3. La proposition, l’adoption et l’entrée en vigueur des amendements aux annexes à la présente 

Convention ou à tout protocole y relatif sont soumises à la même procédure que la 
proposition, l’adoption et l’entrée en vigueur des annexes à la Convention ou à tout protocole 
y relatif. Les annexes et les amendements y relatifs tiennent dûment compte, entre autres, 
des considérations scientifiques et techniques pertinentes. 
 

4. Si une annexe supplémentaire ou un amendement à une annexe nécessite un amendement à 
la Convention ou à tout protocole y relatif, l’annexe supplémentaire ou l’annexe modifiée 
n’entre en vigueur que lorsque l’amendement à la Convention ou à tout protocole y relatif 
entre lui-même en vigueur. 

 
Article 19  

 Vérification 
 

Toute Partie qui a des raisons de croire qu’une autre Partie agit ou a agi en violation des obligations 
découlant des dispositions de la présente Convention peut en informer le Secrétariat, et dans ce cas 
elle informe simultanément et immédiatement, directement ou par l’intermédiaire du Secrétariat, la 
Partie faisant l’objet des allégations. Tous les renseignements pertinents devraient être transmis aux 
Parties par le Secrétariat. 
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Article 20  

 Règlement des différends 
 

1. Si un différend surgit entre les Parties à propos de l’interprétation, de l’application ou du 
respect de la présente Convention ou de tout protocole y relatif, ces Parties s’efforcent de le 
régler par voie de négociations ou par tout autre moyen pacifique de leur choix. 

 
2. Si les Parties en cause ne peuvent régler leur différend par les moyens mentionnés au 

paragraphe précédent, ce différend, si les Parties en conviennent ainsi, est soumis à la Cour 
internationale de Justice ou à l’arbitrage dans les conditions définies dans l’annexe VI 
relative à l’arbitrage. Toutefois, si les Parties ne parviennent pas à s’entendre en vue de 
soumettre le différend à la Cour internationale de Justice ou à l’arbitrage, elles ne sont pas 
relevées de leur responsabilité de continuer à chercher à le résoudre selon les moyens 
mentionnés au paragraphe 1. 

 

3. Lorsqu’il ratifie, accepte, approuve ou confirme formellement la présente Convention ou y 
adhère, ou à tout moment par la suite, tout Etat ou toute organisation d’intégration politique 
ou économique peut déclarer qu’il reconnaît comme étant obligatoire ipso facto et sans 
accord spécial, à l’égard de toute Partie acceptant la même obligation, la soumission du 
différend ; 

 
a) à la Cour internationale de Justice ; et/ou 

 
b) à l’arbitrage conformément aux procédures énoncées dans l’annexe VI. 

 
Cette déclaration est notifiée par écrit au Secrétariat qui la communique aux Parties. 
 

Article 21  
 Signature 

 
La présente Convention est ouverte à la signature des Etats, de la Namibie, représentée par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et des organisations d’intégration politique ou économique 
à Bâle le 22 mars 1989, au Département fédéral des affaires étrangères de la Suisse, à Berne, du 23 
mars 1989 au 30 juin 1989, et au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York du 1er juillet 
1989 au 22 mars 1990. 
 

Article 22  
Ratification, acceptation, confirmation formelle ou approbation 

 
1. La présente Convention est soumise à la ratification, à l’acceptation ou à l’approbation des 

Etats et de la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ainsi 
qu’à la confirmation formelle ou à l’approbation des organisations d’intégration politique ou 
économique. Les instruments de ratification, d’acceptation formelle ou d’approbation seront 
déposés auprès du Dépositaire ; 
 

2. Toute organisation visée au paragraphe 1 ci-dessus qui devient Partie à la présente 
Convention et dont aucun Etat membre n’est lui-même Partie est liée par toutes les 
obligations énoncées dans la Convention. Lorsqu’un ou plusieurs Etats membres d’une de 
ces organisations sont Parties à la Convention, l’organisation et ses Etats membres 
conviennent de leurs responsabilités respectives en ce qui concerne l’exécution de leurs 
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obligations en vertu de la Convention. Dans de tels cas, l’organisation et les Etats membres 
ne sont pas habilités à exercer simultanément leurs droits au titre de la Convention ; 
 

3. Dans leurs instruments de confirmation formelle ou d’approbation, les organisations visées au 
paragraphe 1 ci-dessus indiquent l’étendue de leurs compétences dans les domaines régis 
par la Convention. Ces organisations notifient également toute modification importante de 
l’étendue de leurs compétences au Dépositaire qui en informe les Parties. 

 
Article 23  
Adhésion 

 
   1.  La présente Convention est ouverte à l’adhésion des Etats, de la Namibie, représentée par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et des organisations d’intégration politique ou économique 
à partir de la date à laquelle la Convention n’est plus ouverte à la signature. Les instruments 
d’adhésion seront déposés auprès du Dépositaire. 

 
2. Dans leurs instruments d’adhésion, les organisations visées au paragraphe 1 ci-dessus indiquent 
l’étendue de leurs compétences dans les domaines régis par la Convention. Elles notifient 
également au Dépositaire toute modification importante de l’étendue de leurs compétences. 

 

3. Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 22 s’appliquent aux organisations d’intégration 
politique ou économique qui adhèrent à la présente Convention. 

 
Article 24  

 Droit de vote 
 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 ci-dessous, chaque Partie à la Convention    
dispose d’une voix. 

 
2. Les organisations d’intégration politique ou économique disposent, conformément au 

paragraphe 3 de l’article 22 et au paragraphe 2 de l’article 23 pour exercer leur droit de vote dans les 
domaines qui relèvent de leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs Etats 
membres qui sont Parties à la Convention ou aux protocoles pertinents. Ces organisations 
n’exercent pas leur droit de vote si leurs Etats membres exercent le leur, et inversement. 

 
Article 25  

 Entrée en vigueur 
 

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date du 
dépôt du vingtième instrument de ratification, d’acceptation, de confirmation formelle, 
d’approbation ou d’adhésion. 
 

2. A l’égard de chacun des Etats ou des organisations d’intégration politique ou économique qui 
ratifie, accepte, approuve ou confirme formellement la présente Convention ou y adhère, 
après la date de dépôt du vingtième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation, 
de confirmation formelle ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour suivant la date du dépôt, par ledit Etat ou ladite organisation d’intégration 
politique ou économique, de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation, de 
confirmation formelle ou d’adhésion. 
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3. Aux fins des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, aucun des instruments déposés par une 
organisation d’intégration politique ou économique ne doit être considéré comme un 
instrument venant s’ajouter aux instruments déjà déposés par les Etats membres de ladite 
organisation. 

 
Article 26  

 Réserves et déclarations 
 

1. Aucune réserve ou dérogation ne pourra être faite à la présente Convention. 
 

2. Le paragraphe 1 du présent article n’empêche pas un Etat ou une organisation d’intégration 
politique ou économique, lorsqu’il signe, ratifie, accepte ou approuve ou confirme 
formellement la présente Convention ou y adhère, de faire des déclarations ou des exposés, 
quelle que soit l’appellation qui leur est donnée en vue, entre autres, d’harmoniser ses lois et 
règlements avec les dispositions de la présente Convention, à condition que ces déclarations 
ou exposés ne visent pas à annuler ou à modifier les effets juridiques des dispositions de la 
Convention dans leur application à cet Etat. 

 
Article 27  

Dénonciation 
 

1. Après l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la 
présente Convention à l’égard d’une Partie, ladite Partie pourra à tout moment dénoncer la 
Convention par notification écrite donnée au Dépositaire. 
 

2. La dénonciation prendra effet un an après la réception de la notification par le Dépositaire, ou 
à toute autre date ultérieure qui pourra être spécifiée dans la notification. 

 
Article 28  

 Dépositaire 

 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies sera le Dépositaire de la présente 
Convention et de tout protocole y relatif. 
 

Article 29 :  
Textes faisant foi 

 
Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe originaux de la présente Convention 
font également foi. 
 
EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé la présente convention. 
 
Fait à Bâle, le 22 mars mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 
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2. CONVENTION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR LES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Adoptée à New York le 9 mai 1992,   
Entrée en vigueur le 21 mars 1994,   

Ratifiée par le Cameroun le 19 octobre 1994. 
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Les Parties à la présente Convention, 
 
Conscientes que les changements du climat de la planète et leurs effets néfastes sont un sujet de 
préoccupation pour l’humanité tout entière, 
 
Préoccupées par le fait que l’activité humaine a augmenté sensiblement les concentrations de gaz à 
effet de serre dans l’atmosphère, que cette augmentation renforce l’effet de serre naturel et qu’il en 
résultera en moyenne un réchauffement supplémentaire de la surface terrestre et de l’atmosphère, ce 
dont risquent de souffrir les écosystèmes naturels et l’humanité, 
 
Notant que la majeure partie des gaz à effet de serre émis dans le monde par le passé et à l’heure 
actuelle ont leur origine dans les pays développés, que les émissions par habitant dans les pays en 
développement sont encore relativement faibles et que la part des émissions totales imputable aux 
pays en développement ira en augmentant pour leur permettre de satisfaire leurs besoins sociaux et 
leurs besoins de développement, 
 
Conscientes du rôle et de l’importance des puits et réservoirs de gaz à effet de serre dans les 
écosystèmes terrestres et marins, 
 
Notant que la prévision des changements climatiques recèle un grand nombre d’incertitudes, 
notamment en ce qui concerne leur déroulement dans le temps, leur ampleur et leurs caractéristiques 
régionales, 
 
Conscientes que le caractère planétaire des changements climatiques requiert de tous les pays qu’ils 
coopèrent le plus possible et participent à une action internationale, efficace et appropriée, selon leurs 
responsabilités communes mais différenciées, leurs capacités respectives et leur situation sociale et 
économique, 
 
Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement adoptée à Stockholm le 16 juin 1972, 
 
Rappelant que, conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit international, 
les États ont le droit souverain d’exploiter leurs propres ressources selon leur propre politique 
d’environnement et de développement, et ont le devoir de faire en sorte que les activités exercées 
dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage à 
l’environnement dans d’autres États ou dans des régions ne relevant d’aucune juridiction nationale, 
 
Réaffirmant que le principe de la souveraineté des États doit présider à la coopération internationale 
destinée à faire face aux changements climatiques, 
 
Considérant qu’il appartient aux États d’adopter une législation efficace en matière d’environnement, 
que les normes, objectifs de gestion et priorités écologiques doivent refléter les conditions 
d’environnement et de développement dans lesquelles ils s’inscrivent et que les normes appliquées 
par certains pays risquent d’être inappropriées et par trop coûteuses sur les plans économique et 
social pour d’autres pays, en particulier les pays en développement, 
 
Rappelant les dispositions de la résolution 44/228 de l’Assemblée générale, en date du 22 décembre 
1989, relative à la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, et de ses 
résolutions 43/53 du 6 décembre 1988, 44/207 du 22 décembre 1989, 45/212 du 21 décembre 1990 
et 46/169 du 19 décembre 1991 sur la protection du climat mondial pour les générations présentes et 
futures,  
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Rappelant également les dispositions de la résolution 44/206 de l’Assemblée générale, en date du 22 
décembre 1989, sur les effets néfastes éventuels d’une hausse du niveau des mers sur les îles et les 
zones côtières, en particulier les zones côtières de faible élévation, ainsi que les dispositions 
pertinentes de sa résolution 44/172 du 19 décembre 1989 sur l’application du Plan d’action pour lutter 
contre la désertification,  
 
Rappelant en outre la Convention de Vienne de 1985 pour la protection de la couche d’ozone et le 
Protocole de Montréal de 1987 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, ajusté et 
modifié le 29 juin 1990, 
 
Prenant note de la Déclaration ministérielle de la deuxième Conférence mondiale sur le climat, 
adoptée le 7 novembre 1990, 
 
Conscientes des utiles travaux d’analyse menés par nombre d’États sur les changements climatiques 
et des contributions importantes apportées par l’Organisation météorologique mondiale, le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement et d’autres organes, organisations et organismes des Nations 
Unies, ainsi que par d’autres organismes internationaux et intergouvernementaux, à l’échange des 
résultats de la recherche scientifique et à la coordination de la recherche, 
 
Conscientes que les mesures permettant de comprendre les changements climatiques et d’y faire face 
auront une efficacité pour l’environnement et une efficacité sociale et économique maximales si elles 
se fondent sur les considérations scientifiques, techniques et économiques appropriées et si elles sont 
constamment réévaluées à la lumière des nouveaux progrès réalisés dans ces domaines, 
 
Sachant que diverses mesures prises pour faire face aux changements climatiques peuvent trouver 
en elles-mêmes leur justification économique et peuvent aussi contribuer à résoudre d’autres 
problèmes d’environnement, 
 
Sachant également que les pays développés doivent agir immédiatement et avec souplesse sur la 
base de priorités clairement définies, ce qui constituera une première étape vers des stratégies 
d’ensemble aux niveaux mondial, national et éventuellement régional, ces stratégies de riposte devant 
tenir compte de tous les gaz à effet de serre et prendre dûment en considération la part de chacun 
d’eux dans le renforcement de l’effet de serre, 
 
Sachant en outre que les pays de faible élévation et autres petits pays insulaires, les pays ayant des 
zones côtières de faible élévation, des zones arides ou semi-arides ou des zones sujettes aux 
inondations, à la sécheresse et à la désertification, ainsi que les pays en développement ayant des 
écosystèmes montagneux fragiles, sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes des 
changements climatiques, 
 
Conscientes des difficultés particulières que connaîtront les pays, notamment les pays en 
développement, dont l’économie est particulièrement tributaire de la production, de l’utilisation et de 
l’exportation de combustibles fossiles, du fait des mesures prises pour limiter les émissions de gaz à 
effet de serre, 
 
Affirmant que les mesures prises pour parer aux changements climatiques doivent être étroitement 
coordonnées avec le développement social et économique afin d’éviter toute incidence néfaste sur ce 
dernier, compte pleinement tenu des besoins prioritaires légitimes des pays en développement, à 
savoir une croissance économique durable et l’éradication de la pauvreté, 
 
Conscientes que tous les pays, et plus particulièrement les pays en développement, doivent pouvoir 
accéder aux ressources nécessaires à un développement social et économique durable et que, pour 
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progresser vers cet objectif, les pays en développement devront accroître leur consommation 
d’énergie en ne perdant pas de vue qu’il est possible de parvenir à un meilleur rendement énergétique 
et de maîtriser les émissions de gaz à effet de serre d’une manière générale et notamment en 
appliquant des technologies nouvelles dans des conditions avantageuses du point de vue économique 
et du point de vue social, 
 
Résolues à préserver le système climatique pour les générations présentes et futures,  
 
Sont convenues de ce qui suit:  
 

ARTICLE PREMIER  
 

DEFINITIONS 
 

Aux fins de la présente Convention : 
 

1. On entend par «effets néfastes des changements climatiques» les modifications de 
l’environnement physique ou des biotes dues à des changements climatiques et qui exercent 
des effets nocifs significatifs sur la composition, la résistance ou la productivité des 
écosystèmes naturels et aménagés, sur le fonctionnement des systèmes socioéconomiques 
ou sur la santé et le bien-être de l’homme ; 
 

2. On entend par «changements climatiques» des changements de climat qui sont attribués 
directement ou indirectement à une activité humaine altérant la composition de l’atmosphère 
mondiale et qui viennent s’ajouter à la variabilité naturelle du climat observée au cours de 
périodes comparables. 
 

3. On entend par «système climatique» un ensemble englobant l’atmosphère, l’hydrosphère, la 
biosphère et la géosphère, ainsi que leurs interactions. 
 

4. On entend par «émissions» la libération de gaz à effet de serre ou de précurseurs de tels gaz 
dans l’atmosphère au-dessus d’une zone et au cours d’une période données. 
 

5. On entend par «gaz à effet de serre» les constituants gazeux de l’atmosphère, tant naturels 
qu’anthropiques, qui absorbent et réémettent le rayonnement infrarouge. 
 

6. On entend par «organisation régionale d’intégration économique» une organisation constituée 
par des États souverains d’une région donnée qui a compétence dans des domaines régis par 
la présente Convention ou ses protocoles et a été dûment autorisée, selon ses procédures 
internes, à signer, à ratifier, à accepter ou à approuver lesdits instruments ou à y adhérer. 
 

7. On entend par «réservoir» un ou plusieurs constituants du système climatique qui retiennent 
un gaz à effet de serre ou un précurseur de gaz à effet de serre. 
 

8. On entend par «puits» tout processus, toute activité ou tout mécanisme, naturel ou artificiel, 
qui élimine de l’atmosphère un gaz à effet de serre, un aérosol ou un précurseur de gaz à 
effet de serre. 
 

9. On entend par «source» tout processus ou activité qui libère dans l’atmosphère un gaz à effet 
de serre, un aérosol ou un précurseur de gaz à effet de serre. 
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ARTICLE 2  
  

OBJECTIF 
 

L’objectif ultime de la présente Convention et de tous instruments juridiques connexes que la 
Conférence des Parties pourrait adopter est de stabiliser, conformément aux dispositions pertinentes 
de la Convention, les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui 
empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique. Il conviendra d’atteindre 
ce niveau dans un délai suffisant pour que les écosystèmes puissent s’adapter naturellement aux 
changements climatiques, que la production alimentaire ne soit pas menacée et que le 
développement économique puisse se poursuivre d’une manière durable. 
  

ARTICLE 3  
 

 PRINCIPES 
 

Dans les mesures qu’elles prendront pour atteindre l’objectif de la Convention et en appliquer les 
dispositions, les Parties se laisseront guider, entre autres, par ce qui suit : 
 

1. Il incombe aux Parties de préserver le système climatique dans l’intérêt des générations 
présentes et futures, sur la base de l’équité et en fonction de leurs responsabilités communes 
mais différenciées et de leurs capacités respectives. Il appartient, en conséquence, aux pays 
développés parties d’être à l’avant-garde de la lutte contre les changements climatiques et 
leurs effets néfastes. 
 

2. Il convient de tenir pleinement compte des besoins spécifiques et de la situation spéciale des 
pays en développement parties, notamment de ceux qui sont particulièrement vulnérables aux 
effets néfastes des changements climatiques, ainsi que des Parties, notamment des pays en 
développement parties, auxquelles la Convention imposerait une charge disproportionnée ou 
anormale. 
 

3. Il incombe aux Parties de prendre des mesures de précaution pour prévoir, prévenir ou 
atténuer les causes des changements climatiques et en limiter les effets néfastes. Quand il y 
a risque de perturbations graves ou irréversibles, l’absence de certitude scientifique absolue 
ne doit pas servir de prétexte pour différer l’adoption de telles mesures, étant entendu que les 
politiques et mesures qu’appellent les changements climatiques requièrent un bon rapport 
coût-efficacité, de manière à garantir des avantages globaux au coût le plus bas possible. 
Pour atteindre ce but, il convient que ces politiques et mesures tiennent compte de la diversité 
des contextes socioéconomiques, soient globales, s’étendent à toutes les sources et à tous 
les puits et réservoirs de gaz à effet de serre qu’il conviendra, comprennent des mesures 
d’adaptation et s’appliquent à tous les secteurs économiques. Les initiatives visant à faire face 
aux changements climatiques pourront faire l’objet d’une action concertée des Parties 
intéressées. 
 

4. Les Parties ont le droit d’œuvrer pour un développement durable et doivent s’y employer. Il 
convient que les politiques et mesures destinées à protéger le système climatique contre les 
changements provoqués par l’homme soient adaptées à la situation propre de chaque Partie 
et intégrées dans les programmes nationaux de développement, le développement 
économique étant indispensable pour adopter des mesures destinées à faire face aux 
changements climatiques. 
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5. Il appartient aux Parties de travailler de concert à un système économique international qui 

soit porteur et ouvert et qui mène à une croissance économique et à un développement 
durable de toutes les Parties, en particulier des pays en développement parties, pour leur 
permettre de mieux s’attaquer aux problèmes posés par les changements climatiques. Il 
convient d’éviter que les mesures prises pour lutter contre les changements climatiques, y 
compris les mesures unilatérales, constituent un moyen d’imposer des discriminations 
arbitraires ou injustifiables sur le plan du commerce international, ou des entraves déguisées 
à ce commerce.  

 
ARTICLE 4  

 
 ENGAGEMENTS 

 
1. Toutes les Parties, tenant compte de leurs responsabilités communes mais différenciées et de 

la spécificité de leurs priorités nationales et régionales de développement, de leurs objectifs et 
de leur situation : 
 
a) Etablissent, mettent à jour périodiquement, publient et mettent à la disposition de la 
Conférence des Parties, conformément à l’article 12, des inventaires nationaux des émissions 
anthropiques par leurs sources et de l’absorption par leurs puits de tous les gaz à effet de 
serre non réglementés par le Protocole de Montréal, en recourant à des méthodes 
comparables qui seront approuvées par la Conférence des Parties ; 
 
b) Etablissent, mettent en œuvre, publient et mettent régulièrement à jour des programmes 
nationaux et, le cas échéant, régionaux contenant des mesures visant à atténuer les 
changements climatiques en tenant compte des émissions anthropiques par leurs sources et 
de l’absorption par leurs puits de tous les gaz à effet de serre non réglementés par le 
Protocole de Montréal, ainsi que des mesures visant à faciliter l’adaptation voulue aux 
changements climatiques ; 
 
c) Encouragent et soutiennent par leur coopération la mise au point, l’application et la diffusion 
− notamment par voie de transfert − de technologies, pratiques et procédés qui permettent de 
maîtriser, de réduire ou de prévenir les émissions anthropiques des gaz à effet de serre non 
réglementés par le Protocole de Montréal dans tous les secteurs pertinents, en particulier 
compris ceux de l’énergie, des transports, de l’industrie, de l’agriculture, des forêts et de la 
gestion des déchets ; 
 
d) Encouragent la gestion rationnelle et encouragent et soutiennent par leur coopération la 
conservation et, le cas échéant, le renforcement des puits et réservoirs de tous les gaz à effet 
de serre non réglementés par le Protocole de Montréal, notamment la biomasse, les forêts et 
les océans de même que les autres écosystèmes terrestres, côtiers et marins ; 
 
e) Préparent, en coopération, l’adaptation à l’impact des changements climatiques et 
conçoivent et mettent au point des plans appropriés et intégrés pour la gestion des zones 
côtières, pour les ressources en eau et l’agriculture, et pour la protection et la remise en état 
des zones frappées par la sécheresse et la désertification, notamment en Afrique, et par les 
inondations ; 
 
f) Tiennent compte, dans la mesure du possible, des considérations liées aux changements 
climatiques dans leurs politiques et actions sociales, économiques et écologiques et utilisent 
des méthodes appropriées, par exemple des études d’impact, formulées et définies sur le plan 
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national, pour réduire au minimum les effets− préjudiciables à l’économie, à la santé publique 
et à la qualité de l’environnement − des projets ou mesures qu’elles entreprennent en vue 
d’atténuer les changements climatiques ou de s’y adapter ; 
 
f) Encouragent et soutiennent par leur coopération les travaux de recherche scientifique, 

technologique, technique, socioéconomique et autres, l’observations systématique et la 
constitution d’archives de données sur le système climatique permettant de mieux 
comprendre les causes, les effets, l’ampleur et l’échelonnement dans le temps des 
changements climatiques, ainsi que les conséquences économiques et sociales des 
diverses stratégies de riposte, et de réduire et dissiper les incertitudes qui subsistent à cet 
égard ; 
 

g) Encouragent et soutiennent par leur coopération l’échange de données scientifiques, 
technologiques, techniques, socioéconomiques et juridiques sur le système climatique et 
les changements climatiques ainsi que sur les conséquences économiques et sociales 
des diverses stratégies de riposte, ces données devant être échangées dans leur 
intégralité, librement et promptement ; 

 
h) Encouragent et soutiennent par leur coopération l’éducation, la formation et la 

sensibilisation du public dans le domaine des changements climatiques et encouragent la 
participation la plus large à ce processus, notamment celle des organisations non 
gouvernementales ; 

 
j) Communiquent à la Conférence des Parties des informations concernant l’application, 
conformément à l’article 12. 

 
2. Les pays développés parties et les autres Parties figurant à l’annexe I prennent les 

engagements spécifiques prévus ci-après : 
 
a) Chacune de ces Parties adopte des politiques nationales et prend en conséquence les 
mesures voulues pour atténuer les changements climatiques en limitant ses émissions 
anthropiques de gaz à effet de serre et en protégeant et renforçant ses puits et réservoirs de 
gaz à effet de serre. Ces politiques et mesures démontreront que les pays développés 
prennent l’initiative de modifier les tendances à long terme des émissions anthropiques 
conformément à l’objectif de la Convention, reconnaissant que le retour, d’ici à la fin de la 
présente décennie, aux niveaux antérieurs d’émissions anthropiques de dioxyde de carbone 
et d’autres gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal contribuerait à 
une telle modification et, tenant compte des différences entre ces Parties quant à leur point de 
départ et à leur approche, à leur structure économique et à leur base de ressources, de la 
nécessité de maintenir une croissance économique forte et durable, des technologies 
disponibles et des autres circonstances propres à chaque cas, ainsi que de la nécessité pour 
chacune de ces Parties de contribuer de façon appropriée et équitable à l’action mondiale 
entreprise pour atteindre cet objectif. Ces Parties peuvent appliquer de telles politiques et 
mesures en association avec d’autres Parties et aider d’autres Parties à contribuer à l’objectif 
de la Convention, en particulier à celui du présent alinéa ; 
 
b) Afin de favoriser le progrès dans ce sens, chacune de ces Parties soumettra, 
conformément à l’article 12, dans les six mois suivant l’entrée en vigueur de la Convention à 
son égard, puis à intervalles périodiques, des informations détaillées sur ses politiques et 
mesures visées à l’alinéa a, de même que sur les projections qui en résultent quant aux 
émissions anthropiques par ses sources et à l’absorption par ses puits de gaz à effet de serre 
non réglementés par le Protocole de Montréal, pour la période visée à l’alinéa a, en vue de 
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ramener individuellement ou conjointement à leurs niveaux de 1990 les émissions 
anthropiques de dioxyde de carbone et d’autres gaz à effet de serre non réglementés par le 
Protocole de Montréal. La Conférence des Parties passera ces informations en revue, à sa 
première session puis à intervalles périodiques, conformément à l’article 7 ; 
 
c) Il conviendra que le calcul, aux fins de l’alinéa b, des quantités de gaz à effet de serre 
émises par les sources et absorbées par les puits s’effectue sur la base des meilleures 
connaissances scientifiques disponibles, notamment en ce qui concerne la capacité effective 
des puits et la contribution de chacun de ces gaz aux changements climatiques. La 
Conférence des Parties examinera et adoptera les méthodes à utiliser pour ce calcul à sa 
première session et les passera en revue à intervalles réguliers par la suite ; 
 
d) La Conférence des Parties, à sa première session, examinera les alinéas a et b pour voir 
s’ils sont adéquats. Elle le fera à la lumière des données scientifiques et évaluations les plus 
sûres concernant les changements climatiques et leur impact, ainsi que des données 
techniques, sociales et économiques pertinentes. Sur la base de cet examen, Ce terme 
s’entend aussi des politiques et mesures adoptées par les organisations d’intégration 
économique régionale. La Conférence des Parties prendra les mesures voulues, qui pourront 
comporter l’adoption d’amendements aux engagements visés aux alinéas a et b. À sa 
première session, elle prendra également des décisions au sujet des critères régissant une 
application conjointe, comme indiqué à l’alinéa a. Elle procédera à un deuxième examen des 
alinéas a et b au plus tard le 31 décembre 1998, puis à des intervalles réguliers dont elle 
décidera, jusqu’à ce que l’objectif de la Convention ait été atteint ; 
 
e) Chacune de ces Parties : 
 

i) Coordonne selon les besoins avec les autres Parties visées les instruments 
économiques et administratifs appropriés élaborés aux fins de l’objectif de la 
Convention ; 
 

ii) Recense et examine périodiquement celles de ses politiques et pratiques qui 
encouragent des activités ajoutant aux émissions anthropiques de gaz à effet de serre 
non réglementés par le Protocole de Montréal ; 

 
f) La Conférence des Parties passera en revue, le 31 décembre 1998 au plus tard, les 
informations disponibles afin de statuer sur les modifications qu’il y aurait lieu d’apporter aux 
listes figurant aux annexes I et II, avec l’accord de la Partie intéressée ; 
 
g) Toute Partie ne figurant pas à l’annexe I pourra, dans son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, ou à tout moment par la suite, notifier au 
Dépositaire son intention d’être liée par les dispositions des alinéas a et b. Le Dépositaire 
informera les autres signataires et Parties de toute notification en ce sens. 

 
3. Les pays développés parties et les autres Parties développées figurant à l’annexe II 

fournissent des ressources financières nouvelles et additionnelles pour couvrir la totalité des 
coûts convenus encourus par les pays en développement parties du fait de l’exécution de 
leurs obligations découlant de l’article 12, paragraphe 1. Ils fournissent les ressources 
financières nécessaires aux pays en développement parties, notamment aux fins de transferts 
de technologie, pour couvrir la totalité des coûts supplémentaires convenus entraînés par 
l’application des mesures visées au paragraphe 1 du présent article et sur lesquels un pays 
en développement partie se sera entendu avec l’entité ou les entités internationales visées à 
l’article 11, conformément audit article. L’exécution de ces engagements tient compte du fait 
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que les apports de fonds doivent être adéquats et prévisibles, ainsi que de l’importance d’un 
partage approprié de la charge entre les pays développés parties. 

 
4. Les pays développés parties et les autres Parties développées figurant à l’annexe II aident 

également les pays en développement parties particulièrement vulnérables aux effets 
néfastes des changements climatiques à faire face au coût de leur adaptation auxdits effets. 

 
5. Les pays développés parties et les autres Parties développées figurant à l’annexe II prennent 

toutes les mesures possibles en vue d’encourager, de faciliter et de financer, selon les 
besoins, le transfert ou l’accès de technologies et de savoir-faire écologiquement rationnels 
aux autres Parties, et plus particulièrement à celles d’entre elles qui sont des pays en 
développement, afin de leur permettre d’appliquer les dispositions de la Convention. Dans ce 
processus, les pays développés Parties soutiennent le développement et le renforcement des 
capacités et technologies propres aux pays en développement Parties. Les autres Parties et 
organisations en mesure de le faire peuvent également aider à faciliter le transfert de ces 
technologies. 

 
6. La Conférence des Parties accorde aux Parties figurant à l’annexe I qui sont en transition vers 

une économie de marché, pour les mettre mieux à même de faire face aux changements 
climatiques, une certaine latitude dans l’exécution de leurs engagements au titre du 
paragraphe 2, notamment en ce qui concerne le niveau historique, qui sera choisi comme 
référence, des émissions anthropiques de gaz à effet de serre non réglementés par le 
Protocole de Montréal.  

 
7. La mesure dans laquelle les pays en développement parties s’acquitteront effectivement de 

leurs engagements au titre de la Convention dépendra de l’exécution efficace par les pays 
développés parties de leurs propres engagements en ce qui concerne les ressources 
financières et le transfert de technologie et tiendra pleinement compte du fait que le 
développement économique et social et l’éradication de la pauvreté sont les priorités 
premières et essentielles des pays en développement parties. 

 
8. Aux fins de l’exécution des engagements énoncés dans le présent article, les Parties étudient 

les mesures − concernant notamment le financement, l’assurance et le transfert de 
technologie − qui doivent être prises dans le cadre de la Convention pour répondre aux 
besoins et préoccupations spécifiques des pays en développement parties face aux effets 
néfastes des changements climatiques et à l’impact des mesures de riposte, notamment dans 
les pays suivants: 
 
a) Les petits pays insulaires ; 
 
b) Les pays ayant des zones côtières de faible élévation ; 
 
c) Les pays ayant des zones arides et semi-arides, des zones de forêts et des zones sujettes 
au dépérissement des forêts ; 
 
d) Les pays ayant des zones sujettes à des catastrophes naturelles ; 
 
e) Les pays ayant des zones sujettes à la sécheresse et à la désertification ; 
 
f) Les pays ayant des zones de forte pollution de l’atmosphère urbaine ; 
 
g) Les pays ayant des écosystèmes, notamment des écosystèmes montagneux fragiles ; 
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h) Les pays dont l’économie est fortement tributaire soit des revenus de la production, de la 
transformation et de l’exportation de combustibles fossiles et de produits apparentés à forte 
intensité énergétique, soit de la consommation desdits combustibles et produits ; 
 
i) Les pays sans littoral et les pays de transit. 
 
La Conférence des Parties peut en outre prendre les mesures voulues, selon qu’il conviendra, 
touchant le présent paragraphe. 
 

9. Les Parties tiennent pleinement compte, dans leur action concernant le financement et le 
transfert de technologie, des besoins particuliers et de la situation spéciale des pays les 
moins avancés. 

 
10. Dans l’exécution des engagements découlant de la Convention, les Parties tiennent compte, 

conformément à l’article 10, de la situation de celles d’entre elles, notamment les pays en 
développement, dont l’économie est vulnérable aux effets néfastes des mesures de riposte 
aux changements climatiques. Tel est notamment le cas des Parties dont l’économie est 
fortement tributaire soit des revenus de la production, de la transformation et de l’exportation 
de combustibles fossiles et de produits apparentés à forte intensité énergétique, soit de la 
consommation desdits combustibles et produits, soit de l’utilisation de combustibles fossiles 
qu’il est très difficile à ces Parties de remplacer par des produits de substitution.  

 
ARTICLE 5  

 
RECHERCHE ET OBSERVATION SYSTEMATIQUE 

 
Lorsqu’elles s’acquittent de leurs engagements en vertu de l’article 4, paragraphe 1 g), les Parties: 

a) Soutiennent et, selon le cas, développent davantage les organisations ou les programmes 
et réseaux internationaux et intergouvernementaux dont le but est de définir, réaliser, évaluer 
et financer des travaux de recherche, de collecte de données et d’observation systématique, 
en tenant compte de la nécessité de limiter le plus possible les doubles emplois ; 
 
b) Soutiennent les efforts menés aux niveaux international et intergouvernemental pour 
renforcer l’observation systématique et les capacités et moyens nationaux de recherche 
scientifique et technique, notamment dans les pays en développement, et pour encourager 
l’accès aux données provenant de zones ne relevant pas de la juridiction nationale et à leur 
analyse, ainsi que pour en promouvoir l’échange ; 
 
c) Prennent en considération les préoccupations et les besoins particuliers des pays en 
développement et coopèrent pour améliorer leurs moyens et capacités endogènes de 
participation aux efforts visés aux alinéas a et b. 

 
ARTICLE 6 

 
 ÉDUCATION, FORMATION ET SENSIBILISATION DU PUBLIC 

 
Lorsqu’elles s’acquittent de leurs engagements en vertu de l’article 4, paragraphe 1 i), les Parties: 
 

a) S’emploient à encourager et à faciliter aux niveaux national et, le cas échéant, sous-
régional et régional, conformément à leurs lois et règlements et selon leurs capacités 
respectives: 
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i) L’élaboration et l’application de programmes d’éducation et de sensibilisation du 
public sur les changements climatiques et leurs effets ; 
ii) L’accès public aux informations concernant les changements climatiques et leurs 
effets ; 
iii) La participation publique à l’examen des changements climatiques et de leurs 
effets et à la mise au point de mesures appropriées pour y faire face ; et 
iv) La formation de personnel scientifique, technique et de gestion ; 

 
b) Soutiennent par leur coopération et encouragent au niveau international, en recourant s’il y 
a lieu aux organismes existants : 

i) La mise au point et l’échange de matériel éducatif et de matériel destiné à 
sensibiliser le public aux changements climatiques et à leurs effets ; et 
ii) La mise au point et l’exécution de programmes d’éducation et de formation, y 
compris par le renforcement des organismes nationaux et par l’échange ou le 
détachement de personnel chargé de former des experts en la matière, notamment 
pour les pays en développement.  
 

ARTICLE 7  
 

 CONFERENCE DES PARTIES 
 

1. Il est créé une Conférence des Parties. 
 

2. En tant qu’organe suprême de la présente Convention, la Conférence des Parties fait 
régulièrement le point de l’application de la Convention et de tous autres instruments 
juridiques connexes qu’elle pourrait adopter et prend, dans les limites de son mandat, les 
décisions nécessaires pour favoriser l’application effective de la Convention. À cet effet: 
a) Elle examine périodiquement les obligations des Parties et les arrangements institutionnels 
découlant de la Convention, en fonction de l’objectif de la Convention, de l’expérience acquise 
lors de son application et de l’évolution des connaissances scientifiques et techniques ; 
 
b) Elle encourage et facilite l’échange d’informations sur les mesures adoptées par les Parties 
pour faire face aux changements climatiques et à leurs effets, en tenant compte de la diversité 
de situations, de responsabilités et de moyens des Parties ainsi que de leurs engagements 
respectifs au titre de la Convention ; 
 
c) Elle facilite, à la demande de deux Parties ou davantage, la coordination des mesures 
adoptées par elles pour faire face aux changements climatiques et à leurs effets, en tenant 
compte de la diversité de situations, de responsabilités et de moyens des Parties ainsi que de 
leurs engagements respectifs au titre de la Convention ; 
 
d) Elle encourage et dirige, conformément à l’objectif et aux dispositions de la Convention, 
l’élaboration et le perfectionnement périodique de méthodes comparables, dont conviendra la 
Conférence des Parties, visant notamment à inventorier les émissions de gaz à effet de serre 
par les sources et leur absorption par les puits, ainsi qu’à évaluer l’efficacité des mesures 
prises pour limiter ces émissions et renforcer l’absorption de ces gaz ; 
 
e) Elle évalue, sur la base de toutes les informations qui lui sont communiquées 
conformément aux dispositions de la Convention, l’application de la Convention par les 
Parties, les effets d’ensemble des mesures prises en application de la Convention, 
notamment les effets environnementaux, économiques et sociaux et leurs incidences 
cumulées, et les progrès réalisés vers l’objectif de la Convention ; 
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f) Elle examine et adopte des rapports périodiques sur l’application de la Convention et en 
assure la publication ; 
 
g) Elle fait des recommandations sur toutes questions nécessaires à l’application de la 
Convention ; 
 
h) Elle s’efforce de mobiliser des ressources financières conformément à l’article 4, 
paragraphes 3, 4 et 5, et à l’article 11 ; 
 
i) Elle crée les organes subsidiaires jugés nécessaires à l’application de la Convention ; 
 
j) Elle examine les rapports de ces organes, à qui elle donne des directives ; 
 
k) Elle arrête et adopte, par consensus, des règlements intérieurs et des règles de gestion 
financière pour elle-même et pour tous organes subsidiaires ; 
 
l) Le cas échéant, elle sollicite et utilise les services et le concours des organisations 
internationales et des organismes intergouvernementaux et non gouvernementaux 
compétents, ainsi que les informations qu’ils fournissent ; 
 
m) Elle exerce les autres fonctions nécessaires pour atteindre l’objectif de la Convention, ainsi 
que toutes les autres fonctions qui lui sont conférées par la Convention.  

 
3. La Conférence des Parties adopte, à sa première session, son propre règlement intérieur et 

ceux des organes subsidiaires créés en application de la Convention; lesdits règlements 
comprennent la procédure de prise de décisions applicable aux questions pour lesquelles la 
Convention ne prévoit pas déjà de procédure à cet égard. Cette procédure peut préciser la 
majorité requise pour l’adoption de telle ou telle décision. 

 
4. La première session de la Conférence des Parties sera convoquée par le secrétariat 

provisoire visé à l’article 21, et se tiendra un an au plus tard après l’entrée en vigueur de la 
Convention. Par la suite, la Conférence des Parties, à moins qu’elle n’en décide autrement, 
tient des sessions ordinaires une fois par an. 

 
5. La Conférence des Parties tient des sessions extraordinaires à tout autre moment qu’elle juge 

nécessaire, ou si une Partie en fait la demande par écrit, à condition que cette demande soit 
appuyée par un tiers au moins des Parties, dans les six mois qui suivent sa communication 
aux Parties par le secrétariat. 

 
6. L’Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées des Nations Unies et l’Agence 

internationale de l’énergie atomique ainsi que tous États membres d’une de ces organisations 
ou observateurs auprès d’une de ces organisations qui ne sont pas Parties à la Convention 
peuvent être représentés aux sessions de la Conférence des Parties en tant qu’observateurs. 
Tout organe ou organisme national ou international, gouvernemental ou non gouvernemental 
compétent dans les domaines visés par la Convention, qui a fait savoir au secrétariat qu’il 
souhaite être représenté à une session de la Conférence des Parties en qualité d’observateur, 
peut y être admis en cette qualité à moins qu’un tiers au moins des Parties présentes n’y 
fassent objection. L’admission et la participation d’observateurs sont régies par le règlement 
intérieur adopté par la Conférence des Parties. 
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ARTICLE 8  
 

 SECRETARIAT 
 

1. Il est créé un secrétariat. 
 

2. Les fonctions du secrétariat sont les suivantes : 
 
a) Organiser les sessions de la Conférence des Parties et des organes subsidiaires de la 
Conférence créés en vertu de la Convention et leur fournir les services voulus ; 
 
b) Compiler et diffuser les rapports qu’il reçoit ; 
 
c) Sur demande, aider les Parties, et en particulier, parmi elles, les pays en développement, à 
compiler et diffuser les informations requises par la Convention ; 
 
d) Établir des rapports sur ses activités et les soumettre à la Conférence des Parties ; 
 
e) Assurer la coordination nécessaire avec les secrétariats des autres organes internationaux 
compétents ; 
 
f) Prendre, sous la supervision de la Conférence des Parties, les dispositions administratives 
et contractuelles que peut requérir l’accomplissement efficace de ses fonctions ; et 
 
g) Exercer les autres fonctions de secrétariat qui lui sont dévolues par la Convention ou par 
l’un quelconque de ses protocoles, et toutes autres fonctions que la Conférence des Parties 
peut lui assigner.  
 

3. À sa première session, la Conférence des Parties désignera un secrétariat permanent et 
prendra les dispositions voulues pour son fonctionnement. 
 

ARTICLE 9  
 

 ORGANE SUBSIDIAIRE DE CONSEIL SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 
 

1. Il est créé un organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique, chargé de fournir en 
temps opportun à la Conférence des Parties et, le cas échéant, à ses autres organes 
subsidiaires des renseignements et des avis sur les aspects scientifiques et technologiques 
de la Convention. Cet organe, ouvert à la participation de toutes les Parties, est 
multidisciplinaire. Il est composé de représentants des gouvernements faisant autorité dans 
leur domaine de compétence. Il rend régulièrement compte de tous les aspects de ses 
travaux à la Conférence des Parties. 
 

2. L’organe, agissant sous l’autorité de la Conférence des Parties et s’appuyant sur les travaux 
des organes internationaux compétents, a pour fonctions : 
 
a) De faire le point des connaissances scientifiques sur les changements climatiques et leurs 
effets ; 
 
b) De faire le point, sur le plan scientifique, des effets des mesures prises en application de la 
Convention ; 
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c) De recenser les technologies et savoir-faire de pointe, novateurs et performants, et 
d’indiquer les moyens d’en encourager le développement et d’en assurer le transfert ; 
 
d) De fournir des avis sur les programmes scientifiques, sur la coopération internationale et la 
recherche-développement en matière de changements climatiques et sur les moyens d’aider 
les pays en développement à se doter d’une capacité propre ; 
 
e) De répondre aux questions scientifiques, technologiques et méthodologiques que la 
Conférence des Parties et ses organes subsidiaires pourront lui poser. 
 

3. Les fonctions et le mandat de l’organe pourront être précisés plus avant par la Conférence 
des Parties. 

 
ARTICLE 10  

 
ORGANE SUBSIDIAIRE DE MISE EN ŒUVRE 

 
1. Il est créé un organe subsidiaire de mise en œuvre, chargé d’aider la Conférence des Parties 

à assurer l’application et le suivi de la Convention. Cet organe, ouvert à la participation de 
toutes les Parties, est composé de représentants des gouvernements, experts dans le 
domaine des changements climatiques. Il rend régulièrement compte de tous les aspects de 
ses travaux à la Conférence des Parties. 
 

2. L’organe, agissant sous l’autorité de la Conférence des Parties, a pour fonctions : 
 
a) D’examiner les informations communiquées conformément à l’article 12, paragraphe 1, 
pour évaluer l’effet global conjugué des mesures prises par les Parties à la lumière des 
évaluations scientifiques les plus récentes des changements climatiques ; 
 
b) D’examiner les informations communiquées conformément à l’article 12, paragraphe 2, 
pour aider la Conférence des Parties à effectuer les examens prévus à l’article 4, paragraphe 
2 d) ; 
c) D’aider la Conférence des Parties, selon les besoins, à préparer et exécuter ses décisions.  

 
ARTICLE 11  

 
MECANISME FINANCIER 

 
1. Le mécanisme chargé de fournir des ressources financières sous forme de dons ou à des 

conditions de faveur, notamment pour le transfert de technologie, est ici défini. Ce mécanisme 
relève de la Conférence des Parties, devant laquelle il est responsable et qui définit ses 
politiques, les priorités de son programme et les critères d’agrément liés à la Convention. Son 
fonctionnement est confié à une ou plusieurs entités internationales existantes. 
 

2. Le mécanisme financier est constitué sur la base d’une représentation équitable et équilibrée 
de toutes les Parties, dans le cadre d’un système de gestion transparent. 
 

3. La Conférence des Parties et l’entité − ou les entités − chargées d’assurer le fonctionnement 
du mécanisme financier conviennent des arrangements voulus pour donner effet aux 
paragraphes qui précèdent, parmi lesquels devront figurer : 
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a) Des modalités destinées à assurer que les projets financés dans le domaine des 
changements climatiques sont conformes aux politiques, priorités de programme et critères 
d’agrément définis par la Conférence des Parties ; 
 
b) Les modalités selon lesquelles telle ou telle décision de financement pourra être revue à la 
lumière de ces politiques, priorités de programme et critères ; 
 
c) La présentation régulière par l’entité − ou les entités − à la Conférence des Parties de 
rapports sur ses opérations de financement, conformément au principe de sa responsabilité 
posée au paragraphe 1 ; 
 
d) Le calcul sous une forme prévisible et identifiable du montant des moyens financiers 
nécessaires et disponibles pour appliquer la présente Convention et la façon dont ce montant 
sera périodiquement revu. 

 
4. À sa première session, la Conférence des Parties fera le nécessaire pour donner effet aux 

dispositions ci-dessus, en examinant et prenant en considération les dispositions provisoires 
visées à l’article 21, paragraphe 3, et elle décidera du maintien éventuel de ces dispositions. 
Ensuite, et dans les quatre ans, elle fera le point du fonctionnement du mécanisme et prendra 
les mesures appropriées. 
 

5. Les pays développés parties pourront également fournir, et les pays en développement 
parties pourront obtenir, des ressources financières par voie bilatérale, régionale ou 
multilatérale aux fins de l’application de la Convention. 

 
ARTICLE 12  

 
 COMMUNICATION D’INFORMATIONS CONCERNANT L’APPLICATION 

 
1. Conformément à l’article 4, paragraphe 1, chacune des Parties communique à la Conférence 

des Parties, par l’intermédiaire du secrétariat, les éléments d’information ci-après : 
 
a) Un inventaire national des émissions anthropiques par ses sources, et de l’absorption par 
ses puits, de tous les gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal, dans 
la mesure où ses moyens le lui permettent, en utilisant des méthodes comparables sur 
lesquelles la Conférence des Parties s’entendra et dont elle encouragera l’utilisation ; 
 
b) Une description générale des mesures qu’elle prend ou envisage de prendre pour appliquer 
la Convention ;  
 
c) Toute autre information que la Partie juge utile pour atteindre l’objectif de la Convention et 
propre à figurer dans sa communication, y compris, dans la mesure du possible, des données 
utiles à la détermination des tendances des émissions dans le monde. 

 
2. Chacun des pays développés parties et chacune des autres Parties inscrites à l’annexe I fait 

figurer dans sa communication les éléments d’information ci-après : 
 
a) La description détaillée des politiques et mesures qu’ils ont adoptées pour se conformer à 
l’engagement souscrit à l’article 4, paragraphes 2 a) et 2 b) ; 
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b) L’estimation précise des effets que les politiques et mesures visées à l’alinéa a ci-dessus 
auront sur les émissions anthropiques de gaz à effet de serre par leurs sources et l’absorption 
par leurs puits pendant la période visée à l’article 4, paragraphe 2 a). 

 
3. En outre, chacun des pays développés parties et chacune des autres Parties développées 

figurant à l’annexe II donnent le détail des mesures prises conformément à l’article 4, 
paragraphes 3 à 5. 
 

4. Il est loisible aux pays en développement parties de proposer des projets à financer, en 
précisant les technologies, les matériaux, l’équipement, les techniques ou les pratiques qu’il 
faudrait pour les exécuter et en donnant si possible une estimation de tous les coûts 
supplémentaires de ces projets, des progrès de la réduction des émissions et de l’absorption 
des gaz à effet de serre ainsi qu’une estimation des avantages que l’on peut en attendre. 
 

5. Chacun des pays développés parties et chacune des autres Parties inscrites à l’annexe I 
présentera sa communication initiale dans les six mois qui suivront l’entrée en vigueur de la 
Convention à son égard. Chacune des Parties qui ne figurent pas sur cette liste présentera sa 
communication initiale dans les trois ans de l’entrée en vigueur de la Convention à son égard 
ou de la mise à disponibilité des ressources financières conformément à l’article 4, 
paragraphe 3. Les Parties qui sont au nombre des pays les moins avancés seront libres du 
choix de la date de leur communication initiale. Par la suite, la fréquence des communications 
de toutes les Parties sera fixée par la Conférence des Parties, qui tiendra compte des 
différences d’échéance indiquées dans le présent paragraphe. 
 

6. Les informations communiquées par les Parties en application du présent article seront 
transmises dans les meilleurs délais par le secrétariat à la Conférence des Parties et aux 
organes subsidiaires compétents. La Conférence des Parties révisera au besoin les 
procédures de transmission des informations. 
 

7. À partir de sa première session, la Conférence des Parties prendra des dispositions pour 
assurer la fourniture aux pays en développement parties, sur leur demande, d’un concours 
technique et financier qui les aide à réunir et à communiquer les informations demandées 
dans le présent article et à recenser les moyens techniques et financiers nécessaires à 
l’exécution des projets proposés et des mesures de riposte prises au titre de l’article 4. Ce 
concours pourra être fourni par d’autres Parties, par les organisations internationales 
compétentes et par le secrétariat, selon qu’il conviendra. 
 

8. Tout groupe de Parties peut, sous réserve de se conformer aux directives de la Conférence 
des Parties et d’en aviser au préalable celle-ci, s’acquitter des obligations énoncées dans le 
présent article en présentant une communication conjointe, à condition d’y faire figurer des 
informations sur la façon dont chacune de ces Parties s’est acquittée des obligations que la 
Convention lui impose en propre. 
 

9. Les informations reçues par le secrétariat et dont la Partie qui les fournit aura indiqué qu’elles 
sont confidentielles, selon des critères qu’établira la Conférence des Parties, seront compilées 
par le secrétariat de manière à préserver ce caractère avant d’être transmises à l’un des 
organes appelés à les recevoir et à les examiner.  
 

10. Sous réserve du paragraphe 9 et sans préjudice de la possibilité pour toute Partie de rendre 
sa communication publique en tout temps, les communications présentées par les Parties en 
application du présent article sont mises par le secrétariat à la disposition du public en même 
temps qu’elles sont soumises à la Conférence des Parties.  
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ARTICLE 13  

 
 REGLEMENT DES QUESTIONS CONCERNANT L’APPLICATION 

 
La Conférence des Parties étudiera, à sa première session, la mise en place d’un processus 
consultatif multilatéral, à la disposition des Parties sur leur demande, pour le règlement des questions 
relatives à l’application de la Convention. 
 

ARTICLE 14  
 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 
 

1. En cas de différend entre deux ou plus de deux Parties au sujet de l’interprétation ou de 
l’application de la Convention, les Parties concernées s’efforcent de le régler par voie de 
négociation ou par tout autre moyen pacifique de leur choix. 
 

2. Lorsqu’elle ratifie, accepte ou approuve la Convention ou y adhère, ou à tout moment par la 
suite, une Partie qui n’est pas une organisation régionale d’intégration économique peut 
déclarer dans un instrument écrit soumis au Dépositaire que, pour ce qui est de tout différend 
lié à l’interprétation ou à l’application de la Convention, elle reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de toute Partie acceptant la même obligation: 
 
a) La soumission du différend à la Cour internationale de Justice ; 
b) L’arbitrage conformément à la procédure qu’adoptera dès que possible la Conférence des 
Parties dans une annexe consacrée à l’arbitrage. Une Partie qui est une organisation 
régionale d’intégration économique peut faire en matière d’arbitrage une déclaration allant 
dans le même sens, conformément à la procédure visée à l’alinéa b. 

 
3. La déclaration faite en application du paragraphe 2 reste en vigueur jusqu’à ce qu’elle expire 

conformément à ses termes ou jusqu’à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la 
date à laquelle notification écrite de la révocation de cette déclaration aura été déposée 
auprès du Dépositaire. 
 

4. Le dépôt d’une nouvelle déclaration, la notification de la révocation d’une déclaration ou 
l’expiration d’une déclaration n’affecte en rien une procédure engagée devant la Cour 
internationale de Justice ou le tribunal arbitral, à moins que les parties au différend n’en 
conviennent autrement. 
 

5. Sous réserve du paragraphe 2, si, à l’expiration d’un délai de douze mois à compter de la date 
à laquelle une Partie a notifié à une autre Partie l’existence d’un différend entre elles, les 
Parties concernées ne sont pas parvenues à régler leur différend en utilisant les moyens 
décrits au paragraphe 1, le différend, à la demande de l’une quelconque des parties au 
différend, est soumis à conciliation. 
 

6. Une commission de conciliation est créée à la demande de l’une des parties au différend. La 
Commission est composée de membres désignés, en nombre égal, par chaque partie 
concernée et d’un président choisi conjointement par les membres désignés par les parties. 
La Commission présente une recommandation, que les parties examinent de bonne foi.  
 

7. La Conférence des Parties adoptera, dès que possible, une procédure complémentaire de 
conciliation dans une annexe consacrée à la conciliation. 
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8. Les dispositions du présent article s’appliquent à tout instrument juridique connexe que la 

Conférence des Parties pourra adopter, à moins que l’instrument n’en dispose autrement. 
 

ARTICLE 15  
 

 AMENDEMENTS A LA CONVENTION 
 

1. Toute Partie peut proposer des amendements à la Convention. 
 

2. Les amendements à la Convention sont adoptés à une session ordinaire de la Conférence 
des Parties. Le texte de toute proposition d’amendement à la Convention est communiqué 
aux Parties par le secrétariat six mois au moins avant la réunion à laquelle il est proposé pour 
adoption. Le secrétariat communique aussi les propositions d’amendement aux signataires de 
la Convention et, pour information, au Dépositaire. 
 

3. Les Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un accord par consensus sur toute 
proposition d’amendement à la Convention. Si tous les efforts dans ce sens demeurent vains 
et qu’aucun accord n’intervient, l’amendement est adopté en dernier recours par un vote à la 
majorité des trois quarts des Parties présentes et votantes. L’amendement adopté est 
communiqué par le secrétariat au Dépositaire, qui le transmet à toutes les Parties pour 
acceptation. 
 

4. Les instruments d’acceptation des amendements sont déposés auprès du Dépositaire. Tout 
amendement adopté conformément au paragraphe 3 entre en vigueur à l’égard des Parties 
l’ayant accepté le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de réception, par le Dépositaire, 
des instruments d’acceptation des trois quarts au moins des Parties à la Convention. 
 

5. L’amendement entre en vigueur à l’égard de toute autre Partie le quatre-vingt-dixième jour qui 
suit la date du dépôt par cette Partie, auprès du Dépositaire, de son instrument d’acceptation 
dudit amendement. 
 

6. Aux fins du présent article, l’expression « Parties présentes et votantes » s’entend des Parties 
qui sont présentes et qui votent pour ou contre. 
 

ARTICLE 16  
 

ADOPTION ET AMENDEMENT D’ANNEXES DE LA CONVENTION 
 

1. Les annexes de la Convention font partie intégrante de celle-ci et, sauf disposition contraire 
expresse, toute référence à la Convention constitue également une référence à ses annexes. 
Sans préjudice des dispositions de l’article 14, paragraphes 2 b) et 7, les annexes se limitent 
à des listes, formules et autres documents descriptifs de caractère scientifique, technique, 
procédural ou administratif. 
 

2. Les annexes de la Convention sont proposées et adoptées selon la procédure décrite à 
l’article 15, paragraphes 2, 3 et 4. 
 

3. Toute annexe adoptée en application du paragraphe 2 entre en vigueur à l’égard de toutes les 
Parties à la Convention six mois après la date à laquelle le Dépositaire leur en a notifié 
l’adoption, exception faite des Parties qui, dans le même délai, notifient par écrit au 
Dépositaire qu’elles n’acceptent pas l’annexe en question. À l’égard des Parties qui retirent 
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cette notification de non-acceptation, l’annexe entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 
qui suit la date de réception par le Dépositaire de la notification de ce retrait.  
 

4. Pour la proposition, l’adoption et l’entrée en vigueur d’amendements à des annexes de la 
Convention, la procédure est la même que pour la proposition, l’adoption et l’entrée en 
vigueur des annexes elles-mêmes, conformément aux paragraphes 2 et 3. 
 

5. Si l’adoption d’une annexe ou d’un amendement à une annexe nécessite un amendement à la 
Convention, cette annexe ou cet amendement n’entre en vigueur que lorsque l’amendement à 
la Convention entre lui-même en vigueur. 
 

ARTICLE 17  
 

 PROTOCOLES 
 

1. La Conférence des Parties peut, à l’une quelconque de ses sessions ordinaires, adopter des 
protocoles à la Convention. 
 

2. Le texte de tout protocole proposé est communiqué aux Parties par le secrétariat six mois au 
moins avant la session. 
 

3.  Les règles régissant l’entrée en vigueur de tout protocole sont définies par le protocole lui-
même. 
 

4. Seules les Parties à la Convention peuvent être Parties à un protocole. 
 

5. Seules les Parties à un protocole prennent des décisions en vertu dudit protocole. 
 

ARTICLE 18  
 

 DROIT DE VOTE 
 

1. Chaque Partie à la Convention dispose d’une voix, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 2 ci-après. 
 

2. Dans les domaines de leur compétence, les organisations d’intégration économique régionale 
disposent, pour exercer leur droit de vote, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs États 
membres qui sont Parties à la Convention. Ces organisations n’exercent pas leur droit de vote 
si l’un quelconque de leurs États membres exerce le sien, et inversement. 
 

ARTICLE 19  
 

 DEPOSITAIRE 
 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le Dépositaire de la Convention et des 
protocoles adoptés conformément à l’article 17. 
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ARTICLE 20 
 

 SIGNATURE 
 

La présente Convention est ouverte à la signature des États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies ou membres d’une institution spécialisée des Nations Unies ou parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice, ainsi que des organisations d’intégration économique régionale, à Rio de 
Janeiro, pendant la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, puis au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 20 juin 1992 au 19 juin 1993.  
 

ARTICLE 21  
 

 DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 

1. Jusqu’à la fin de la première session de la Conférence des Parties, les fonctions de 
secrétariat visées à l’article 8 seront exercées provisoirement par le secrétariat créé par 
l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 45/212 du 21 décembre 1990. 
 

2. Le chef du secrétariat provisoire visé au paragraphe 1 ci-dessus collaborera étroitement avec 
le Groupe intergouvernemental d’experts pour l’étude du changement climatique, de manière 
que celui-ci puisse répondre aux besoins d’avis scientifiques et techniques objectifs. D’autres 
organes scientifiques compétents pourront aussi être consultés. 
 

3. Le Fonds pour l’environnement mondial du Programme des Nations Unies pour le 
développement, du Programme des Nations Unies pour l’environnement et de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement sera l’entité internationale chargée 
d’assurer à titre provisoire le fonctionnement du mécanisme financier visé à l’article 11. Il 
conviendra, à cet égard, que le Fonds soit réaménagé de la manière voulue et que la 
composition de ses membres devienne universelle, pour qu’il puisse répondre aux exigences 
de l’article 11. 
 

ARTICLE 22  
 

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION OU ADHESION 
 

1. La Convention est soumise à la ratification, à l’acceptation, à l’approbation ou à l’adhésion des 
États et des organisations d’intégration économique régionale. Elle sera ouverte à l’adhésion 
dès le lendemain du jour où elle cessera d’être ouverte à la signature. Les instruments de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion sont déposés auprès du Dépositaire. 
 

2. Toute organisation d’intégration économique régionale qui devient Partie à la Convention sans 
qu’aucun de ses États membres y soit Partie est liée par toutes les obligations découlant de la 
Convention. Lorsqu’un ou plusieurs États membres d’une telle organisation sont Parties à la 
Convention, cette organisation et ses États membres conviennent de leurs responsabilités 
respectives dans l’exécution des obligations que leur impose la Convention. En pareil cas, 
l’organisation et ses États membres ne sont pas habilités à exercer concurremment les droits 
découlant de la Convention. 
 

3. Dans leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, les 
organisations d’intégration économique régionale indiquent l’étendue de leur compétence à 
l’égard des questions régies par la Convention. En outre, ces organisations informent le 
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Dépositaire, qui en informe à son tour les Parties, de toute modification importante de 
l’étendue de leur compétence. 

 
ARTICLE 23  

 
 ENTREE EN VIGUEUR 

 
1. La Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt du 

cinquantième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 
 

2. À l’égard de chaque État ou organisation d’intégration économique régionale qui ratifie, 
accepte ou approuve la Convention, ou y adhère, après le dépôt du cinquantième instrument 
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixième jour suivant la date du dépôt par cet État ou cette organisation de son 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 
 

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, l’instrument déposé par une organisation d’intégration 
économique régionale n’est pas compté en sus de ceux déposés par ses États membres. 

 
ARTICLE 24 

 
 RESERVES 

 
Aucune réserve ne peut être faite à la présente Convention. 
 

ARTICLE 25  
 

 DENONCIATION 
 

1. À l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention 
à l’égard d’une Partie, cette Partie pourra la dénoncer par notification écrite donnée au 
Dépositaire. 
 

2. Cette dénonciation prendra effet à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la date à 
laquelle le Dépositaire en aura reçu notification, ou à toute date ultérieure spécifiée dans 
ladite notification. 

 
3. Toute Partie qui aura dénoncé la Convention sera réputée avoir dénoncé également tout 

protocole auquel elle est Partie. 
 

ARTICLE 26  
 

TEXTES FAISANT FOI 
 

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et 
russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies.  
 
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention.  
 
FAIT à New York le neuf mai mil neuf cent quatre-vingt-douze.  
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3. ACCORD DE PARIS  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Adopté à Paris le 12 décembre 2015 ;  
Entré en vigueur le 4 novembre 2016 ; 

Signé par le Cameroun le 22 avril 2016 ; 
 Ratifié par le Cameroun le 29 juillet 2016. 
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Les Parties au présent Accord, 
 
Étant parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, ci-après 
dénommée « la Convention », 
 
Agissant en application de la plateforme de Durban pour une action renforcée adoptée par la décision 
1/CP.17 de la Conférence des Parties à la Convention à sa dix-septième session, 
 
Soucieuses d’atteindre l’objectif de la Convention, et guidées par ses principes, y compris le principe 
de l’équité et des responsabilités communes mais différenciées et des capacités respectives, eu égard 
aux différentes situations nationales, 
 
Reconnaissant la nécessité d’une riposte efficace et progressive à la menace pressante des 
changements climatiques en se fondant sur les meilleures connaissances scientifiques disponibles, 
 
Reconnaissant aussi les besoins spécifiques et la situation particulière des pays en développement 
parties, surtout de ceux qui sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes des changements 
climatiques, comme le prévoit la Convention, 
 
Tenant pleinement compte des besoins spécifiques et de la situation particulière des pays les moins 
avancés en ce qui concerne le financement et le transfert de technologies, 
 
Reconnaissant que les Parties peuvent être touchées non seulement par les changements 
climatiques, mais aussi par les effets des mesures de riposte à ces changements, 
 
Soulignant que l’action et la riposte face aux changements climatiques et les effets des changements 
climatiques sont intrinsèquement liés à un accès équitable au développement durable et à l’élimination 
de la pauvreté, 
 
Reconnaissant la priorité fondamentale consistant à protéger la sécurité alimentaire et à venir à bout 
de la faim, et la vulnérabilité particulière des systèmes de production alimentaire aux effets néfastes 
des changements climatiques, 
 
Tenant compte des impératifs d’une transition juste pour la population active et de la création 
d’emplois décents et de qualité conformément aux priorités de développement définies au niveau 
national, 
 
Conscientes que les changements climatiques sont un sujet de préoccupation pour l’humanité toute 
entière et que, lorsqu’elles prennent des mesures face à ces changements, les Parties devraient 
respecter, promouvoir et prendre en considération leurs obligations respectives concernant les droits 
de l’homme, le droit à la santé, les droits des peuples autochtones, des communautés locales, des 
migrants, des enfants, des personnes handicapées et des personnes en situation vulnérable et le droit 
au développement, ainsi que l’égalité des sexes, l’autonomisation des femmes et l’équité entre les 
générations, 
 
Reconnaissant l’importance de la conservation et, le cas échéant, du renforcement des puits et 
réservoirs des gaz à effet de serre visés dans la Convention, 
 
Notant qu’il importe de veiller à l’intégrité de tous les écosystèmes, y compris les océans, et à la 
protection de la biodiversité, reconnue par certaines cultures comme la Terre nourricière, et notant 
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l’importance pour certaines de la notion de « justice climatique », dans l’action menée face aux 
changements climatiques 
 
Affirmant l’importance de l’éducation, de la formation, de la sensibilisation, de la participation du public, 
de l’accès de la population à l’information et de la coopération à tous les niveaux sur les questions 
traitées dans le présent Accord, 
 
Reconnaissant l’importance de la participation des pouvoirs publics à tous les niveaux et des divers 
acteurs, conformément aux législations nationales respectives des Parties, dans la lutte contre les 
changements climatiques, 
 
Reconnaissant également que des modes de vie durables et des modes durables de consommation et 
de production, les pays développés parties montrant la voie, jouent un rôle important pour faire face aux 
changements climatiques, 
 
Sont convenues de ce qui suit : 
 

Article premier 
 

Aux fins du présent Accord, les définitions énoncées à l’article premier de la Convention sont 
applicables. En outre : 
 

a) On entend par « Convention » la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, adoptée à New York le 9 mai 1992 ; 
 

b) On entend par « Conférence des Parties » la Conférence des Parties à la Convention. 
 

c) On entend par « Partie » une Partie au présent Accord. 
 

Article 2 
 

1.  Le présent Accord, en contribuant à la mise en œuvre de la Convention, notamment de son 
objectif, vise à renforcer la riposte mondiale à la menace des changements climatiques, dans 
le contexte du développement durable et de la lutte contre la pauvreté, notamment en : 
 
a) Contenant l’élévation de la température moyenne de la planète nettement en dessous de 2 
C par rapport aux niveaux préindustriels et en poursuivant l’action menée pour limiter 
l’élévation des températures à 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels, étant entendu 
que cela réduirait sensiblement les risques et les effets des changements climatiques ; 
 
b) Renforçant les capacités d’adaptation aux effets néfastes des changements climatiques et 
en promouvant la résilience à ces changements et un développement à faible émission de 
gaz à effet de serre, d’une manière qui ne menace pas la production alimentaire ; 
 
c) Rendant les flux financiers compatibles avec un profil d’évolution vers un développement à 
faible émission de gaz à effet de serre et résilient aux changements climatiques. 
 

2. Le présent Accord sera appliqué conformément à l’équité et au principe des responsabilités 
communes mais différenciées et des capacités respectives, eu égard aux différentes 
situations nationales. 
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Article 3 
 

À titre de contributions déterminées au niveau national à la riposte mondiale aux changements 
climatiques, il incombe à toutes les Parties d’engager et de communiquer des efforts ambitieux au 
sens des articles 4, 7, 9, 10, 11 et 13 en vue de réaliser l’objet du présent Accord tel qu’énoncé à 
l’article 2. Les efforts de toutes les Parties représenteront, à terme, une progression, tout en 
reconnaissant la nécessité d’aider les pays en développement parties pour que le présent Accord soit 
appliqué efficacement. 

 
Article 4 

 
1. En vue d’atteindre l’objectif de température à long terme énoncé à l’article 2, les Parties 

cherchent à parvenir au plafonnement mondial des émissions de gaz à effet de serre dans les 
meilleurs délais, étant entendu que le plafonnement prendra davantage de temps pour les 
pays en développement parties, et à opérer des réductions rapidement par la suite 
conformément aux meilleures données scientifiques disponibles de façon à parvenir à un 
équilibre entre les émissions anthropiques par les sources et les absorptions anthropiques par 
les puits de gaz à effet de serre au cours de la deuxième moitié du siècle, sur la base de 
l’équité, et dans le contexte du développement durable et de la lutte contre la pauvreté. 
 

2. Chaque Partie établit, communique et actualise les contributions déterminées au niveau 
national successives qu’elle prévoit de réaliser. Les Parties prennent des mesures internes 
pour l’atténuation en vue de réaliser les objectifs desdites contributions. 
 

3. La contribution déterminée au niveau national suivante de chaque Partie représentera une 
progression par rapport à la contribution déterminée au niveau national antérieure et 
correspondra à son niveau d’ambition le plus élevé possible, compte tenu de ses 
responsabilités communes mais différenciées et de ses capacités respectives, eu égard aux 
différentes situations nationales. 
 

4. Les pays développés parties continuent de montrer la voie en assumant des objectifs de 
réduction des émissions en chiffres absolus à l’échelle de l’économie. Les pays en 
développement parties devraient continuer d’accroître leurs efforts d’atténuation, et sont 
encouragés à passer progressivement à des objectifs de réduction ou de limitation des 
émissions à l’échelle de l’économie eu égard aux différentes situations nationales. 
 

5. Un appui est fourni aux pays en développement Parties pour l’application du présent article, 
conformément aux articles 9, 10 et 11, étant entendu qu’un appui renforcé en faveur des pays 
en développement Parties leur permettra de prendre des mesures plus ambitieuses. 
 

6. Les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement peuvent établir et 
communiquer des stratégies, plans et mesures de développement à faible émission de gaz à 
effet de serre correspondant à leur situation particulière. 
 

7. Les retombées bénéfiques, dans le domaine de l’atténuation, des mesures d’adaptation et/ou 
des plans de diversification économique des Parties peuvent contribuer aux résultats 
d’atténuation en application du présent article. 
 

8. En communiquant leurs contributions déterminées au niveau national, toutes les Parties 
présentent l’information nécessaire à la clarté, la transparence et la compréhension 
conformément à la décision 1/CP.21 et à toutes les décisions pertinentes de la Conférence 
des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord. 
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9. Chaque Partie communique une contribution déterminée au niveau national tous les cinq ans 

conformément à la décision 1/CP.21 et à toutes les décisions pertinentes de la Conférence 
des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord de Paris et en tenant 
compte des résultats du bilan mondial prévu à l’article 14. 
 

10. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties à l’Accord de Paris examine 
des calendriers communs pour les contributions déterminées au niveau national à sa 
première session. 
 

11. Une Partie peut à tout moment modifier sa contribution déterminée au niveau national afin 
d’en relever le niveau d’ambition, conformément aux directives adoptées par la Conférence 
des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord. 
 

12. Les contributions déterminées au niveau national communiquées par les Parties sont 
consignées dans un registre public tenu par le secrétariat. 
 

13. Les Parties rendent compte de leurs contributions déterminées au niveau national. Dans la 
comptabilisation des émissions et des absorptions anthropiques correspondant à leurs 
contributions déterminées au niveau national, les Parties promeuvent l’intégrité 
environnementale, la transparence, l’exactitude, l’exhaustivité, la comparabilité et la 
cohérence, et veillent à ce qu’un double comptage soit évité, conformément aux directives 
adoptées par la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Accord. 
 

14. Dans le contexte de leurs contributions déterminées au niveau national, lorsqu’elles indiquent 
et appliquent des mesures d’atténuation concernant les émissions et les absorptions 
anthropiques, les Parties devraient tenir compte, selon qu’il convient, des méthodes et des 
directives en vigueur conformément à la Convention, compte tenu des dispositions du 
paragraphe 13 du présent article. 
 

15. Les Parties tiennent compte, dans la mise en œuvre du présent Accord, des préoccupations 
des Parties dont l’économie est particulièrement touchée par les effets des mesures de 
riposte, en particulier les pays en développement Parties. 
 

16. Les Parties, y compris les organisations régionales d’intégration économique et leurs États 
membres, qui se sont mises d’accord pour agir conjointement en application du paragraphe 2 
du présent article, notifient au secrétariat les termes de l’accord pertinent, y compris le niveau 
d’émissions attribué à chaque Partie pendant la période considérée, au moment de 
communiquer leurs contributions déterminées au niveau national. Le secrétariat informe à son 
tour les Parties à la Convention et les signataires des termes de l’accord. 

 
17. Chaque partie à un accord de ce type est responsable de son niveau d’émissions indiqué 

dans l’accord visé au paragraphe 16 ci-dessus conformément aux paragraphes 13 et 14 du 
présent article et aux articles 13 et 15. 
 

18. Si des Parties agissant conjointement le font dans le cadre d’une organisation régionale 
d’intégration économique qui est elle -même partie au présent Accord, et en concertation avec 
elle, chaque État membre de cette organisation régionale d’intégration économique, à titre 
individuel et conjointement avec l’organisation régionale d’intégration économique, est 
responsable de son niveau d’émissions indiqué dans l’accord communiqué en application du 
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paragraphe 16 du présent article conformément aux paragraphes 13 et 14 du présent article 
et aux articles 13 et 15. 
 

19. Toutes les Parties s’emploient à formuler et communiquer des stratégies à long terme de 
développement à faible émission de gaz à effet de serre, en gardant à l’esprit l’article 2 
compte tenu de leurs responsabilités communes mais différenciées et de leurs capacités 
respectives, eu égard aux différentes situations nationales. 

 
Article 5 

 
1. Les Parties devraient prendre des mesures pour conserver et, le cas échéant, renforcer les 

puits et réservoirs de gaz à effet de serre comme le prévoit l’alinéa d) du paragraphe 1 de 
l’article 4 de la Convention, notamment les forêts. 
 

2. Les Parties sont invitées à prendre des mesures pour appliquer et étayer, notamment par des 
versements liés aux résultats, le cadre existant défini dans les directives et les décisions 
pertinentes déjà adoptées en vertu de la Convention pour : les démarches générales et les 
mesures d’incitation positive concernant les activités liées à la réduction des émissions 
résultant du déboisement et de la dégradation des forêts, et le rôle de la conservation, de la 
gestion durable des forêts et de l’accroissement des stocks de carbone forestiers dans les 
pays en développement; et d’autres démarches générales, notamment des démarches 
conjointes en matière d’atténuation et d’adaptation pour la gestion intégrale et durable des 
forêts, tout en réaffirmant qu’il importe de promouvoir, selon qu’il convient, les avantages non 
liés au carbone associés à de telles démarches. 

 
Article 6 

 
1.  Les Parties reconnaissent que certaines Parties décident d’agir volontairement en 

concertation dans la mise en œuvre de leurs contributions déterminées au niveau national 
pour relever le niveau d’ambition de leurs mesures d’atténuation et d’adaptation et pour 
promouvoir le développement durable et l’intégrité environnementale. 
 

2. Les Parties, lorsqu’elles mènent à titre volontaire des démarches concertées passant par 
l’utilisation de résultats d’atténuation transférés au niveau international aux fins des 
contributions déterminées au niveau national, promeuvent le développement durable et 
garantissent l’intégrité environnementale et la transparence, y compris en matière de 
gouvernance, et appliquent un système fiable de comptabilisation, afin notamment d’éviter un 
double comptage, conformément aux directives adoptées par la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au présent Accord. 
 

3. L’utilisation de résultats d’atténuation transférés au niveau international pour réaliser les 
contributions déterminées au niveau national en vertu du présent Accord revêt un caractère 
volontaire et est soumise à l’autorisation des Parties participantes. 
 

4. Il est établi un mécanisme pour contribuer à l’atténuation des émissions de gaz à effet de 
serre et promouvoir le développement durable, placé sous l’autorité de la Conférence des 
Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord, dont il suit les directives, à 
l’intention des Parties, qui l’utilisent à titre volontaire. Il est supervisé par un organe désigné 
par la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord, et a 
pour objet de : 
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a) Promouvoir l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre tout en favorisant le 
développement durable ; 
 
b) Promouvoir et faciliter la participation à l’atténuation des gaz à effet de serre d’entités 
publiques et privées autorisées par une Partie ; 
 
c) Contribuer à la réduction des niveaux d’émissions dans la Partie hôte, qui bénéficiera 
d’activités d’atténuation donnant lieu à des réductions d’émissions qui peuvent aussi être utilisées 
par une autre Partie pour remplir sa contribution déterminée au niveau national ; 
 
d) Permettre une atténuation globale des émissions mondiales. 

 
5. Les réductions d’émissions résultant du mécanisme visé au paragraphe 4 du présent article 

ne sont pas utilisées pour établir la réalisation de la contribution déterminée au niveau 
national de la Partie hôte, si elles sont utilisées par une autre Partie pour établir la réalisation 
de sa propre contribution déterminée au niveau national. 
 

6. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord de Paris 
veille à ce qu’une part des fonds provenant d’activités menées au titre du mécanisme visé au 
paragraphe 4 du présent article soit utilisée pour couvrir les dépenses administratives ainsi 
que pour aider les pays en développement Parties qui sont particulièrement vulnérables aux 
effets néfastes des changements climatiques à financer le coût de l'adaptation.  
 

7. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord de Paris 
adopte des règles, des modalités et des procédures pour le mécanisme visé au paragraphe 4 
du présent article à sa première session.  
 

8. Les Parties reconnaissent l'importance de disposer de démarches non fondées sur le marché 
intégrées, globales et équilibrées pour les aider dans la mise en œuvre de leur contribution 
déterminée au niveau national, dans le contexte du développement durable et de l'élimination 
de la pauvreté, d'une manière coordonnée et efficace, notamment par l'atténuation, 
l'adaptation, le financement, le transfert de technologies et le renforcement des capacités, 
selon qu'il convient. Ces démarches visent à :  
 
a) Promouvoir l'ambition en matière d'atténuation et d'adaptation ;  
 
b) Renforcer la participation des secteurs public et privé à la mise en œuvre des contributions 
déterminées au niveau national ;  
 
c) Faciliter des possibilités de coordination entre les instruments et les dispositifs 
institutionnels pertinents.  

 
9. Il est défini un cadre pour les démarches non fondées sur le marché en matière de 

développement durable afin de promouvoir les démarches non fondées sur le marché visées 
au paragraphe 8 du présent article.  

 
Article 7 

 
1. Les Parties établissent l'objectif mondial en matière d'adaptation consistant à renforcer les 

capacités d'adaptation, à accroître la résilience aux changements climatiques et à réduire la 
vulnérabilité à ces changements, en vue de contribuer au développement durable et de 
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garantir une riposte adéquate en matière d'adaptation dans le contexte de l'objectif de 
température annoncé à l'article 2.  
 

2. Les Parties reconnaissent que l'adaptation est un défi mondial qui se pose à tous, comportant 
des dimensions locales, infranationales, nationales, régionales et internationales, et que c'est 
un élément clef de la riposte mondiale à long terme face aux changements climatiques, à 
laquelle elle contribue, afin de protéger les populations, les moyens d'existence et les 
écosystèmes, en tenant compte des besoins urgents et immédiats des pays en 
développement Parties qui sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes des 
changements climatiques.  
 

3. Les efforts d’adaptation des pays en développement Parties sont reconnus conformément aux 
modalités qui seront adoptées par la Conférence des Parties agissant comme réunion des 
Parties au présent Accord, à sa première session. 
 

4. Les Parties reconnaissent que le besoin actuel d’adaptation est important, que des niveaux 
d’atténuation plus élevés peuvent réduire la nécessité d’efforts supplémentaires d’adaptation, 
et que des besoins d’adaptation plus élevés peuvent entraîner des coûts d’adaptation plus 
importants. 
 

5. Les  Parties  reconnaissent  que  l’action  pour  l’adaptation  devrait  suivre  une démarche  
impulsée  par  les  pays,  sensible  à  l ’égalité  des  sexes,  participative  et totalement 
transparente ,  prenant en considération les groupes, les communautés et les écosystèmes  
vulnérables, et devrait tenir compte et s’inspirer des  meilleures données scientifiques 
disponibles et, selon qu’il convient, des connaissances traditionnelles, du savoir  des  peuples  
autochtones  et  des  systèmes  de  connaissances  locaux,  en vue d’intégrer l’adaptation 
dans les  politiques  et  les  mesures  socioéconomiques  et environnementales pertinentes, 
s’il y a lieu. 
 

6. Les Parties reconnaissent l’importance de l’appui et de la coopération internationale aux 
efforts d’adaptation et la nécessité de prendre en considération les besoins des pays en 
développement Parties, notamment de ceux qui sont particulièrement vulnérables aux effets 
néfastes des changements climatiques. 
 

7. Les Parties devraient intensifier leur coopération en vue d’améliorer l’action pour l’adaptation, 
compte tenu du Cadre de l’adaptation de Cancún, notamment afin : 

 
a)  D’échanger des renseignements, des bonnes pratiques, des expériences et des 
enseignements, y compris, selon qu’il convient, pour ce qui est des connaissances 
scientifiques, de la planification, des politiques et de la mise en œuvre relatives aux 
mesures d’adaptation ; 
 
b)  De renforcer les dispositifs institutionnels, notamment   ceux relevant de la Convention 
qui concourent à l’application du présent Accord, pour faciliter la synthèse des informations 
et des connaissances pertinentes et la fourniture d’un appui et de conseils techniques aux 
Parties ; 

 
c)  D’améliorer les connaissances scientifiques sur le climat, y compris la recherche, 
l’observation systématique du système climatique et les systèmes d’alerte précoce, d’une 
manière qui soutienne les services climatiques et appuie la prise de décisions ; 
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d)  D’aider les pays en développement Parties à recenser les pratiques efficaces et les 
besoins en matière d’adaptation, les priorités, l’appui fourni et l’appui reçu aux mesures et 
efforts d’adaptation, ainsi que les problèmes et les lacunes selon des modalités qui 
promeuvent les bonnes pratiques ; 
 
e)  D’accroître l’efficacité et la pérennité des mesures d’adaptation. 

 
8. Les institutions et les organismes spécialisés des Nations Unies sont invités à appuyer les 

efforts des Parties visant à réaliser les mesures définies au paragraphe 7 du présent article, 
compte tenu des dispositions du paragraphe 5 du présent article. 
 

9. Chaque Partie entreprend, selon qu’il convient, des processus de planification de l’adaptation 
et met en œuvre des mesures qui consistent notamment à mettre en place ou à renforcer des 
plans, politiques et/ou contributions utiles, y compris en faisant intervenir : 
 

a) La réalisation de mesures, d’engagements et/ou d’efforts dans le domaine de l’adaptation; 
 
b)  Le processus visant à formuler et réaliser des plans nationaux   d’adaptation ;  
 
c) L’évaluation des effets des changements climatiques et de la vulnérabilité à ces 
changements en vue de formuler des mesures prioritaires déterminées au niveau national, 
compte tenu des populations, des lieux et des écosystèmes vulnérables ; 
 
d) Le suivi et l’évaluation des plans, des politiques, des programmes et des mesures 
d’adaptation et les enseignements à retenir ; 
 
e) Le renforcement de la résilience des systèmes socioéconomiques et écologiques, 
notamment par la diversification économique et la gestion durable des ressources 
naturelles. 

 
10. Chaque Partie devrait, selon qu’il convient, présenter et actualiser périodiquement une 

communication relative à l’adaptation, où pourront figurer ses priorités, ses besoins en 
matière de mise en œuvre et d’appui, ses projets et ses mesures, sans imposer de charge 
supplémentaire aux pays en développement Parties. 

 
11. La communication relative à l’adaptation dont il est question au paragraphe 10 du présent 

article est, selon qu’il convient, soumise et actualisée périodiquement, intégrée à d’autres 
communications ou documents ou présentée parallèlement notamment dans un plan national 
d’adaptation, dans une contribution déterminée au niveau national conformément au 
paragraphe 2 de l’article 4, et/ou dans une communication nationale. 
 

12.  La communication relative à l’adaptation mentionnée au paragraphe 10 du présent article est 
consignée dans un registre public tenu par le secrétariat. 
 

13. Un appui international renforcé est fourni en permanence aux pays en développement Parties 
aux fins de l’application des paragraphes 7, 9, 10 et 11 du présent article, conformément aux 
dispositions des articles 9, 10 et 11. 
 

14. Le bilan mondial prévu à l’article 14 vise notamment à : 
 

a)  Prendre en compte les efforts d’adaptation des pays en développement Parties ; 
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b) Renforcer la mise en œuvre de mesures d’adaptation en tenant compte de la 
communication sur l’adaptation mentionnée au paragraphe   10 du présent article ; 
 
c) Examiner l’adéquation et l’efficacité de l’adaptation et de l’appui fourni en matière 
d’adaptation ; 
 
d) Examiner les progrès d’ensemble accomplis dans la réalisation de l’objectif mondial en 
matière d’adaptation énoncé au paragraphe 1 du présent article. 

 
Article 8 

 
1. Les Parties reconnaissent la nécessité d’éviter les pertes et préjudices liés aux effets néfastes 

des changements climatiques, notamment les phénomènes météorologiques extrêmes et les 
phénomènes qui se manifestent lentement, de les réduire au minimum et d’y remédier, ainsi 
que le rôle joué par le développement durable dans la réduction du risque de pertes et 
préjudices. 
 

2. Le Mécanisme international de Varsovie relatif aux pertes et préjudices liés aux incidences 
des changements climatiques est placé sous l’autorité de la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au présent Accord, dont il suit les directives, et peut être amélioré 
et renforcé conformément aux décisions de la Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties au présent Accord. 
 

3. Les Parties devraient améliorer la compréhension, l’action et l’appui, notamment par le biais 
du Mécanisme international de Varsovie, selon que de besoin, dans le cadre de la 
coopération et de la facilitation, eu égard aux pertes et préjudices liés aux effets néfastes des 
changements climatiques. 
 

4. En conséquence, les domaines de coopération et de facilitation visant à améliorer la 
compréhension, l’action et l’appui sont notamment les suivants : 

 
a)  Les systèmes d’alerte précoce ; 
 
b)  La préparation aux situations d’urgence ; 
 
c)  Les phénomènes qui se manifestent lentement ;  
 
d) Les phénomènes susceptibles de causer des pertes et préjudices irréversibles et 
permanents ; 
 
e)  L’évaluation et la gestion complètes des risques ; 
 
f)  Les dispositifs d’assurance dommages, la mutualisation des risques climatiques et les 
autres solutions en matière d’assurance ; 
 
g)  Les pertes autres qu’économiques ; 
 
h)  La résilience des communautés, des moyens de subsistance et des écosystèmes. 

 
5. Le Mécanisme international de Varsovie collabore avec les organes et groupes d’experts 

relevant de l’Accord, ainsi qu’avec les organisations et les organes d’experts compétents qui 
n’en relèvent pas. 
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Article 9 

 
1. Les pays développés Parties fournissent des ressources financières pour venir en aide aux 

pays en développement Parties aux fins tant de l’atténuation que de l’adaptation dans la 
continuité de leurs obligations au titre de la Convention. 
 

2. Les autres Parties sont invitées à fournir ou à continuer de fournir ce type d’appui à titre 
volontaire. 
 

3. Dans  le  cadre  d’un  effort  mondial,  les  pays  développés   Parties  devraient continuer  de  
montrer  la  voie  en  mobilisant  des  moyens  de  financement  de  l’action climatique  
provenant  d ’un  large  éventail  de  sources,  d ’instruments  et  de  filières, compte  tenu  du  
rôle  notable  que  jouent  les  fonds  publics,  par  le  biais  de  diverses actions,  notamment  
en  appuyant  des  stratégies  impulsées  par  les  pays  et  en  tenant compte  des  besoins  
et  des  priorités  des  pays  en  développement  Parties.  Cette mobilisation de moyens de 
financement de l’action climatique devrait représenter une progression par rapport aux efforts 
antérieurs. 
 

4. La  fourniture  de  ressources  financières  accrues  devrait  viser  à  parvenir  à  un équilibre 
entre l’adaptation  et l’atténuation, en tenant compte des stratégies impulsées par les pays et 
des priorités et besoins des  pays en développement Parties, notamment de  ceux  qui  sont 
particulièrement  vulnérables  aux  effets  néfastes  des  changements climatiques  et  dont  
les  capacités  sont  très  insuffisantes   comme  les  pays  les  moins avancés,  et  les  petits  
États  insulaires  en  développement,  eu  égard  à  la  nécessité  de prévoir des ressources 
d’origine publique et sous forme de dons pour l’adaptation. 
 

5. Les pays développés Parties communiquent tous les deux ans des informations quantitatives 
et qualitatives à caractère indicatif ayant trait aux paragraphes 1 et 3 du présent article, selon 
qu’il convient, notamment, s’ils sont disponibles, les montants prévus des ressources 
financières publiques à accorder aux pays en développement Parties. Les autres Parties qui 
fournissent des ressources sont invitées à communiquer ces informations tous les deux ans à 
titre volontaire.   
 

6. Le bilan mondial prévu à l’article 14 prendra en compte les informations pertinentes 
communiquées par les pays développés Parties et/ou les organes créés en vertu de l’Accord 
sur les efforts liés au financement de l’action climatique. 
 

7. Les pays développés Parties communiquent tous les deux ans des informations transparentes 
et cohérentes sur l ’appui fourni aux pays en développement Parties et mobilisé par des 
interventions publiques, conformément aux modalités, procédures et lignes directrices que la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord adoptera à sa 
première session, comme il est prévu au paragraphe 13 de l’article 13. Les autres Parties sont 
invitées à faire de même. 
 

8. Le Mécanisme financier de la Convention, y compris ses entités fonctionnelles, remplit les 
fonctions de mécanisme financier du présent Accord. 
 

9. Les  institutions  concourant  à  l’application  du  présent  Accord, y compris  les entités 
fonctionnelles  du  Mécanisme  financier  de  la  Convention,  visent  à  garantir l ’accès  
effectif  aux  ressources  financières  par  le  biais  de  procédures  d ’approbation simplifiées  
et  d ’un  appui  renforcé  à  la  préparation  en  faveur  des  pays  en développement  Parties,  
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en  particulier  des  pays  les  moins  avancés  et  des  petits  États insulaires en 
développement, dans le cadre de leurs stratégies et leurs plans nationaux relatifs au climat. 

 
Article 10 

 
1. Les Parties partagent une vision à long terme de l’importance qu’il y a à donner pleinement 

effet à la mise au point et au transfert de technologies de façon à accroître la résilience aux 
changements climatiques et à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
 

2. Les Parties, notant l’importance de la technologie pour la mise en œuvre de mesures 
d’atténuation et d’adaptation en vertu du présent Accord et prenant acte des efforts entrepris 
pour déployer et diffuser la technologie, renforcent l’action de coopération concernant la mise 
au point et le transfert de technologies. 
 

3. Le Mécanisme technologique créé en vertu de la Convention concourt à l’application du 
présent Accord.  
 

4. Il est créé un cadre technologique chargé de donner des directives générales aux travaux du 
Mécanisme technologique visant à promouvoir et faciliter une action renforcée en matière de 
mise au point et de transfert de technologies de façon à appuyer la mise en œuvre du présent 
Accord, aux fins de la vision à long terme mentionnée au paragraphe 1 du présent article. 
 

5. Il est essentiel d’accélérer, d’encourager et de permettre l’innovation pour une riposte 
mondiale efficace à long terme face aux changements climatiques et au service de la 
croissance économique et du développement durable. Cet effort sera appuyé, selon qu’il 
convient, y compris par le Mécanisme technologique et, sous la forme de moyens financiers, 
par le Mécanisme financier de la Convention, afin de mettre en place des collaborations en 
matière de recherche -développement et de faciliter l’accès des pays en développement 
Parties à la technologie, en particulier aux premiers stades du cycle technologique. 
 

6. Un appui financier notamment, est fourni aux pays en développement Parties aux fins de 
l’application du présent article, y compris pour le renforcement d ’une action de coopération 
en matière de mise au point et de transfert de technologies à différents stades du cycle 
technologique, en vue de parvenir à un équilibre entre l’appui à l’atténuation et l’appui à 
l’adaptation. Le bilan mondial prévu à l’article 14 prend en compte les informations disponibles 
sur les activités d’appui à la mise au point et au transfert de technologies en faveur des pays 
en développement Parties. 

 
Article 11 

 
1. Le  renforcement  des  capacités  au  titre  du  présent  Accord  devrait  contribuer  à améliorer  

les  aptitudes  et  les  capacités  des  pays  en  développement  Parties,  en particulier ceux  
qui ont les plus faibles capacités, tels que les pays les moins avancés, et  ceux  qui  sont  
particulièrement  vulnérables  aux  effets  néfastes  des  changements climatiques  comme  
les  petits États  insulaires  en  développement,  afin  qu’ils  puissent lutter  efficace ment  
contre  les  changements  climatiques,  notamment  mettre  en  œuvre des  mesures  
d’adaptation  et  d ’atténuation,  et  devrait  faciliter  la  mise  au  point,  la diffusion  et le 
déploiement  de  technologies, l’accès  à des  moyens de  financement  de l’action  
climatique,  les  aspects  pertinents  de  l’éducation,  de  la  formation  et  de  la sensibilisation 
de la population, et la communication transparente  et  précise d’informations en temps voulu. 
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2. Le renforcement des capacités devrait être impulsé par les pays, prendre en compte et 
satisfaire les besoins nationaux et favoriser l’appropriation par les Parties, en particulier pour 
les pays en développement Parties, notamment aux niveaux national, infranational et local. Il 
devrait s’inspirer des enseignements tirés de l’expérience, notamment des activités de 
renforcement des capacités menées dans le cadre de la Convention, et représenter un 
processus efficace, itératif, participatif, transversal et sensible à l’égalité des sexes. 
 

3. Toutes les Parties devraient coopérer en vue d’accroître la capacité des pays en 
développement Parties de mettre en œuvre le présent Accord. Les pays développés Parties 
devraient étoffer l’appui apporté aux mesures de renforcement des capacités dans les pays 
en développement Parties. 
 

4. Toutes les Parties qui s’emploient à accroître la capacité des pays en développement Parties 
de mettre en œuvre le présent Accord, y compris par des démarches régionales, bilatérales et 
multilatérales, font régulièrement connaître ces mesures ou initiatives de renforcement des 
capacités. Les pays en développement Parties devraient régulièrement informer des progrès 
réalisés dans l’application de plans, politiques, initiatives ou mesures de renforcement des 
capacités visant à mettre en œuvre le présent Accord. 

 
5. Les activités de renforcement des capacités sont étoffées par le biais de dispositifs 

institutionnels appropriés visant à appuyer la mise en œuvre du présent Accord, y compris les 
dispositifs institutionnels appropriés créés en application de la Convention qui concourent à 
l’application du présent Accord. À sa première session, la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au présent Accord examinera et adoptera une décision sur les 
dispositifs institutionnels initiaux relatifs au renforcement des capacités. 
 

Article 12 
 

Les Parties coopèrent en prenant, selon qu’il convient, des mesures pour améliorer l’éducation la 
formation, la sensibilisation, la participation du public et l’accès de la population à l’information dans le 
domaine des changements climatiques, compte tenu de l’importance que revêtent de telles mesures pour 
renforcer l’action engagée au titre du présent Accord. 
 

Article 13 
 

1. Afin de renforcer la confiance mutuelle et de promouvoir une mise en œuvre efficace, il est 
créé un cadre de transparence renforcé des mesures et de l’appui, assorti d’une certaine 
flexibilité, qui tient compte des capacités différentes des Parties et qui s’appuie sur 
l’expérience collective. 
 

2. Le cadre de transparence accorde aux pays en développement Parties qui en ont besoin, 
compte tenu de leurs capacités, une certaine flexibilité dans la mise en œuvre des 
dispositions du présent article. Les modalités, procédures et lignes directrices prévues au 
paragraphe 13 du présent article tiennent compte de cette flexibilité. 
 

3. Le cadre de transparence s’appuie sur les dispositifs relatifs à la transparence prévus en vertu 
de la Convention et les renforce en tenant compte de la situation particulière des pays les 
moins avancés et des petits États insulaires en développement, et doit être mis en œuvre 
d’une façon qui soit axée sur la facilitation, qui ne soit ni intrusive ni punitive, qui respecte la 
souveraineté nationale et qui évite d’imposer une charge excessive aux Parties. 
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4. Les dispositifs relatifs à la transparence prévus en vertu de la Convention, notamment les 
communications nationales, les rapports biennaux et les rapports biennaux actualisés, 
l’évaluation et l’examen au niveau international et les consultations et analyses 
internationales, font partie de l’expérience mise à profit pour l’élaboration des modalités, 
procédures et lignes directrices visées au paragraphe 13 du présent article. 
 

5. Le  cadre  de  transparence  des  mesures  vise  à  fournir  une  image  claire  des mesures  
relatives  aux  changements  climatiques  à  la  lumière  de  l’objectif  énoncé  à l ’article 2  de  
la  Convention,  notamment  en  éclairant  et  en  suivant  les  progrès accomplis  par  chaque  
Partie  en  vue  de  s’acquitter  de  sa  contribution  déterminée  au niveau national au titre de 
l’article 4 et de  mettre en œuvre ses  mesures d ’adaptation au titre de l’article 7, notamment 
les bonnes pratiques, les priorités, les besoins et les lacunes, afin d’éclairer le bilan mondial 
prévu à l ’article 14. 
 

6. Le cadre de transparence de l’appui vise à donner une image claire de l’appui fourni et de 
l’appui reçu par chaque Partie concernée dans le contexte des mesures prises à l’égard des 
changements climatiques au titre des articles 4, 7, 9, 10 et 11, et, dans la mesure du possible, 
une vue d’ensemble de l’appui  financier global fourni, pour éclairer le bilan mondial prévu à 
l’article 14. 
 

7. Chaque Partie fournit régulièrement les informations ci -après : 
 

a)  Un rapport national d’inventaire des émissions anthropiques par les sources et des 
absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de serre, établi selon les méthodes 
constituant de bonnes pratiques adoptées par le Groupe d ’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat et convenues par la Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties au présent Accord ; 
 
b)  Les informations nécessaires au suivi des progrès accomplis par chaque Partie dans 
la mise en œuvre et la réalisation de sa contribution déterminée au niveau national au 
titre de l’article 4. 
 

8. Chaque Partie devrait également communiquer des informations sur les effets des 
changements climatiques et sur l’adaptation à ces changements au titre de l’article 7, selon 
qu’il convient. 
 

9.  Les pays développés Parties doivent, et les autres Parties qui apportent un appui devraient, 
communiquer des informations sur l’appui fourni, sous la forme de ressources financières, 
d’un transfert de technologies et d’un renforcement des capacités, aux pays en 
développement Parties au titre des articles 9, 10 et 11. 
 

10. Les pays en développement Parties devraient communiquer des informations sur l’appui dont 
ils ont besoin et qu’ils ont reçu, sous la forme de ressources financières, d’un transfert de 
technologies et d’un renforcement des capacités au titre des articles 9, 10 et 11. 
 

11. Les informations communiquées par chaque Partie au titre des paragraphes 7 et 9 du présent 
article sont soumises à un examen technique par des experts, conformément à la décision 
1/CP.21.  Pour les pays en développement Parties qui en ont besoin compte tenu de leurs 
capacités, le processus d’examen les aide à définir leurs besoins en matière de renforcement 
des capacités.  En outre, chaque Partie participe à un examen multilatéral, axé sur la 
facilitation, des progrès accomplis eu égard aux efforts entrepris en vertu de l’article 9, ainsi 
que dans la mise en œuvre et la réalisation de sa contribution déterminée au niveau national. 
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12. L’examen technique par des experts prévus dans ce paragraphe porte sur l’appui fourni par la 

Partie concernée, selon qu’il convient, ainsi que sur la mise en œuvre et la réalisation de sa 
contribution déterminée au niveau national. Il met en évidence les domaines se prêtant à des 
améliorations chez la Partie concernée et vérifie que les informations communiquées sont 
conformes aux modalités, procédures et lignes directrices visées au paragraphe 13 du 
présent article, compte tenu de la flexibilité accordée à la Partie concernée conformément au 
paragraphe 2 de cet article. Il prête une attention particulière aux capacités et situations 
national es respectives des pays en développement Parties. 
 

13. À sa première session, en s’appuyant sur l’expérience tirée des dispositifs relatifs à la 
transparence prévue en vertu de la Convention, et en précisant les dispositions du présent 
article, la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord 
adopte des modalités, des procédures et des lignes directrices communes, selon qu’il 
convient, aux fins de la transparence des mesures et de l’appui.  
 

14. Un appui est fourni aux pays en développement aux fins de la mise en œuvre du présent 
article. 
 

15. Un appui est également fourni pour renforcer en permanence les capacités des pays en 
développement Parties en matière de transparence. 

 
Article 14 

 
1. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord fait 

périodiquement le bilan de la mise en œuvre du présent Accord afin d’évaluer les progrès 
collectifs accomplis dans la réalisation de l’objet du présent Accord et de ses buts à long 
terme (ci -après dénommé « bilan mondial »).  Elle s’y emploie d’une manière globale, axée 
sur la facilitation, en prenant en considération l’atténuation, l’adaptation, les moyens de mise 
en œuvre et l’appui et en tenant compte de l’équité et des meilleures données scientifiques 
disponibles. 
 

2. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord procède à 
son premier bilan mondial en 2023 et tous les cinq ans par la suite sauf si elle adopte une 
décision contraire. 
 

3. Les résultats du bilan mondial éclairent les Parties dans l’actualisation et le renforcement de 
leurs mesures et de leur appui selon des modalités déterminées au niveau national, 
conformément aux dispositions pertinentes du présent Accord, ainsi que dans l’intensification 
de la coopération internationale pour l’action climatique.  

 
Article 15 

 
1. Il est institué un mécanisme pour faciliter la mise en œuvre et promouvoir le respect des 

dispositions du présent Accord. 
 

2. Le mécanisme visé au paragraphe 1 du présent article est constitué d’un comité d’experts et 
axé sur la facilitation, et fonctionne d’une manière qui est transparente, non accusatoire et 
non punitive. Le comité accorde une attention particulière à la situation et aux capacités 
nationales respectives des Parties. 
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3. Le comité exerce ses activités selon les modalités et procédures arrêtées par la Conférence 
des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord à sa première session et 
lui rend compte chaque année. 

 
Article 16 

 
1. En tant qu’organe suprême de la Convention, la Conférence des Parties agit comme réunion 

des Parties au présent Accord. 
 

2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas Parties au présent Accord peuvent participer en 
qualité d’observateurs aux travaux de toute session de la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au présent Accord. Lorsque la Conférence des Parties agit 
comme réunion des Parties au présent Accord, les décisions au titre dudit Accord sont prises 
uniquement par les Parties à la Convention qui sont Parties à l’Accord. 
 

3. Lorsque la Conférence des Parties agit comme réunion des Parties au présent Accord, tout 
membre du Bureau de la Conférence des Parties représentant une Partie à la Convention 
mais qui, à ce moment-là, n’est pas Partie au présent Accord, est remplacé par un nouveau 
membre élu par les Parties à l’Accord et parmi celles- ci. 
 

4. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord fait 
régulièrement le point de la mise en œuvre du présent Accord et prend, dans les limites de 
son mandat, les décisions nécessaires pour en promouvoir la mise en œuvre effective. Elle 
exerce les fonctions qui lui sont conférées par le présent Accord et : 

 
a) Elle crée les organes subsidiaires jugés nécessaires à la mise en œuvre du présent 
Accord; 
 
b) Elle exerce les autres fonctions qui peuvent se révéler nécessaires aux fins de la mise en 
œuvre du présent Accord. 

 
5. Le règlement intérieur de la Conférence des Parties et les procédures financières appliquées 

au titre de la Convention s’appliquent mutatis mutandis au titre du présent Accord, sauf si la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord en décide 
autrement par consensus. 
 

6. Le secrétariat convoque la première session de la Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties au présent Accord à l’occasion de la première session de la Conférence 
des Parties prévue après l’entrée en vigueur du présent Accord. Les sessions ordinaires 
ultérieures de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Accord coïncideront avec les sessions ordinaires de la Conférence des Parties, à moins que 
la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord n’en 
décide autrement. 
 

7. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord tient des 
sessions extraordinaires à tout autre moment lorsqu’elle le juge nécessaire ou si une Partie 
en fait la demande par écrit, à condition que cette demande soit appuyée par un tiers au 
moins des Parties dans les six mois qui suivent sa communication aux Parties par le 
secrétariat. 
 

8. L’Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées et l’Agence internationale de 
l’énergie atomique, ainsi que tout État membre d’une de ces organisations ou doté du statut 
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d’observateur auprès de l’une d’elles qui n’est pas Partie à la Convention, peuvent être 
représentés aux sessions de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Accord en qualité d’observateurs. Tout organe ou  organisme,  national ou  
international,  gouvernemental ou  non  gouvernemental,  qui  est  compétent  dans  les  
domaines  visés  par  le  présent Accord  et  qui  a  fait  savoir  au  secrétariat  qu’il  souhaitait  
être  représenté  en  qualité d’observateur à une session de la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties  au  présent  Accord  peut  y  être  admis  en  cette  
qualité  à  moins  qu’un  tiers  au moins  des  Parties  présentes  n’ y  fassent  objection.  
L’admission et la participation d’observateurs sont régies par le règlement intérieur visé au 
paragraphe 5 du présent article. 

 
Article 17 

 
1. Le secrétariat créé en application de l’article 8 de la Convention assure le secrétariat du 

présent Accord. 
 

2. Le paragraphe 2 de l’article 8 de la Convention relatif aux fonctions de secrétariat et le 
paragraphe 3 de ce même article concernant les dispositions voulues pour son 
fonctionnement s’appliquent mutatis mutandis au présent Accord.  Le secrétariat exerce en 
outre les fonctions qui lui sont confiées au titre du présent Accord et par la Conférence des 
Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord. 

 
Article 18 

 
1. L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et l’Organe subsidiaire de mise 

en œuvre créés par les articles 9 et 10 de la Convention font office, respectivement, d’Organe 
subsidiaire de conseil scientifique et technologique et d’Organe subsidiaire de mise en œuvre 
du présent Accord. Les dispositions de la Convention relatives au fonctionnement de ces 
deux organes s’appliquent mutatis mutandis au présent Accord. Les réunions de l’Organe 
subsidiaire de conseil scientifique et technologique et de l’Organe subsidiaire de mise en 
œuvre du présent Accord coïncident avec   celles de l’Organe subsidiaire de conseil 
scientifique et technologique et de l’Organe subsidiaire de mise en œuvre de la Convention. 
 

2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas Parties au présent Accord peuvent participer en 
qualité d’observateurs aux travaux de toute session des organes subsidiaires. Lorsque les 
organes subsidiaires agissent en tant qu’organes subsidiaires du présent Accord, les 
décisions au titre dudit Accord sont prises uniquement par les Parties à la Convention qui   
sont Parties à l’Accord. 
 

3. Lorsque les organes subsidiaires créés par les articles  9  et  10 de  la  Convention exercent 
leurs fonctions dans un domaine qui relève du présent Accord, tout membre de  leurs  
bureaux  représentant  une  Partie  à  la  Convention  mais  qui,  à  ce  moment - là, n’est pas 
Partie  au  présent  Accord, est remplacé par  un  nouveau  membre  élu  par  les Parties à l’ 
Accord et parmi celles- ci. 
 

Article 19 
 

1. Les organes subsidiaires  ou  les  autres  dispositifs  institutionnels  créés  par  la Convention  
ou  qui  en  relèvent,  autres  que  ceux  mentionnés  dans  le  présent  Accord ,concourent à 
l’application du présent Accord sur décision de la Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties  au présent  Accord. Celle-ci précise les fonctions qu’exerceront lesdits 
organes ou dispositifs. 
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2. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties  au présent Accord peut  

donner  de  nouvelles  directives  à  ces  organes  subsidiaires  et  dispositifs institutionnels. 
 

Article 20 
 

1. Le  présent  Accord  est  ouvert  à  la  signature  et  soumis  à  la  ratification l’acceptation  ou  
l’approbation  des  États  et  des  organisations  régionales  d’intégration économique qui sont  
Parties  à la Convention. Il sera ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies à New  York du 22 avril 2016 au 21 avril 2017 et sera ouvert à l’adhésion dès le 
lendemain du jour où il cessera d’être ouvert à la signature. Les  instruments de ratification,  
d’acceptation,  d’approbation  ou  d’adhésion  sont déposés auprès du Dépositaire. 
 

2. Toute  organisation régionale d’intégration économique qui  devient  Partie au présent Accord 
sans qu’aucun de ses États membres y soit Partie est liée par toutes les obligations découlant 
du présent Accord. Lorsqu’un ou plusieurs États membres d’une organisation régionale  
d’intégration économique sont Parties au présent Accord, cette organisation et ses États 
membres conviennent de leurs responsabilités respectives aux fins  de  l ’exécution  de  leurs  
obligations  au  titre  du  présent  Accord.  En  pareil  cas, l’organisation et ses États membres 
ne sont pas habilités à exercer concurremment les droits découlant du présent Accord. 
 

3. Dans  leurs  instruments  de  ratification,  d ’acceptation,  d ’approbation  ou d’adhésion, les 
organisations  régionales  d’intégration économique indiquent l’étendue de  leur  compétence 
à l ’égard des  questions régies par le présent Accord. En outre, ces organisations informent 
le Dépositaire, qui en informe à son tour les Parties, de toute modification importante de 
l’étendue de leur compétence. 

 
Article 21 

 
1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date du dépôt de leurs  

instruments  de  ratification,  d ’acceptation,  d ’approbation  ou  d ’adhésion  par  au moins 55 
Parties  à  la  Convention  qui  représentent  au  total  au  moins  un  pourcentage estimé à 
55% du total des émissions mondiales de gaz à effet de serre.  
 

2. Aux  seules  fins  du  paragraphe 1 du  présent  article,  on  entend  par  « total  des émissions 
mondiales de gaz à effet de serre »  la quantité la plus récente communiquée le jour de 
l’adoption du présent Accord par les Parties à la   Convention ou avant cette date. 
 

3. À l’égard de chaque État ou organisation régionale d’intégration économique qui ratifie, 
accepte ou approuve l’ Accord ou y adhère une fois  que les conditions  requises pour l’entrée 
en vigueur énoncées  au paragraphe 1 du présent article ont  été  remplies, le présent  Accord 
entre en vigueur le trentième jour qui suit la date du dépôt par cet État  ou  cette organisation  
de  son  instrument  de  ratification,  d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.  
 

4. Aux  fins  du  paragraphe 1  du  présent  article,  tout  instrument  déposé  par  une 
organisation  régionale  d’intégration  économique  ne  s’ajoute  pas  à  ceux  qui  sont 
déposés par les États membres  de cette organisation. 

 
Article 22 

 
Les  dispositions  de  l’article 15  de  la  Convention  relatif  à  l’adoption d’amendements s’appliquent  
mutatis mutandis au présent Accord. 
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Article 23 

 
1. Les  dispositions de  l’article 16 de la  Convention  relatives à  l’adoption  et  à l’amendement  

d’annexes  de  la  Convention  s’appliquent  mutatis  mutandis  au  présent Accord. 
 

2. Les  annexes  du  présent  Accord  font  partie  intégrante  de  celui -ci  et,  sauf disposition  
contraire  expresse,  toute  référence  au  présent  Accord  constitue  en  même temps une 
référence à ses annexes. Celles-ci se limitent à des listes, formules et autres documents  
descriptifs  de  caractère  scientifique,  technique,  procédural  ou administratif. 

 
Article 24 

 
Les  dispositions  de  l’article 14  de  la  Convention  relatif  au  règlement  des différends s’appliquent  
mutatis mutandis  au présent Accord. 
 

Article 25 
 

1. Chaque Partie dispose d’une voix, sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent 
article. 
 

2. Dans les domaines de leur compétence, les organisations régionales d’intégration 
économique  disposent,  pour  exercer  leur  droit  de  vote,  d’un  nombre  de  voix  égal  au 
nombre de leurs États membres qui sont Parties au présent Accord. Ces organisations 
n’exercent pas leur droit de vote si l’un quelconque de leurs États membres exerce le sien, et 
inversement. 

 
Article 26 

 
Le Secrétaire  général de l’Organisation des Nations Unies est le Dépositaire du présent Accord. 
 

Article 27 
 

Aucune réserve ne peut être faite au présent Accord. 
 

Article 28 
 

1. À l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent  
Accord  à  l’égard  d’une  Partie,  cette  Partie  peut,  à  tout  moment,  le  dénoncer par 
notification écrite adressée au Dépositaire. 
 

2. Cette dénonciation prend effet à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la date à laquelle 
le Dépositaire en reçoit notification, ou à toute date ultérieure pouvant être spécifiée dans 
ladite notification. 
 

3. Toute  Partie  qui  aura  dénoncé  la  Convention  sera  réputée  avoir  dénoncé également le 
présent Accord. 
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  Article 29  
 
 L’original  du  présent  Accord,  dont  les  textes  anglais,  arabe,  chinois,  espagnol, 
français  et  russe  font  également  foi,  sera  déposé  auprès  du  Secrétaire  général  de l’Organisation 
des Nations Unies. 
 
FAIT à Paris le douze décembre deux mille quinze. 

 
EN  FOI  DE  QUOI  les  soussignés,  dûment  autorisés  à  cet  effet,  ont  signé  le  présent Accord. 
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INSTRUMENTS REGIONAUX DES DROITS DE L’HOMME 
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1. ACTE CONSTITUTIF DE 
L’UNION AFRICAINE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Adopté à Lomé au Togo le 11 juillet 2000 ; 
Entré en vigueur le 26 mai 2001 ;  

Signé par le Cameroun le 28 février 2001 ; 
Ratifié par le Cameroun le 09 novembre 2001. 
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Nous, Chefs d’Etat et de Gouvernement des Etats membres de l’Organisation de l’Unité Africaine 
(OUA) ; 
 
1. Le Président de la République d’Afrique du Sud 
2. Le Président de la République Algérienne Démocratique et Populaire 
3. Le Président de la République d’Angola 
4. Le Président de la République du Bénin 
5. Le Président de la République du Botswana 
6. Le Président du Burkina Faso 
7. Le Président de la République du Burundi 
8. Le Président de la République du Cameroun 
9. Le Président de la République du Cap Vert 
10. Le Président de la République Centrafricaine 
11. Le Président de la République Fédérale Islamique des Comores 
12. Le Président de la République du Congo 
13. Le Président de la République de Côte d’Ivoire 
14. Le Président de la République de Djibouti 
15. Le Président de la République Arabe d’Egypte 
16. Le Premier Ministre de la République Fédérale et Démocratique d’Ethiopie 
17. Le Président de l’Etat d’Erythrée 
18. Le Président de la République Gabonaise 
19. Le Président de la République de Gambie 
20. Le Président de la République du Ghana 
21. Le Président de la République de Guinée 
22. Le Président de la République de Guinée Bissau 
23. Le Président de la République de Guinée Equatoriale 
24. Le Président de la République du Kenya 
25. Le Premier Ministre du Royaume du Lesotho 
26. Le Président de la République du Libéria 
27. Le Guide de la Révolution du 1er septembre de la Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire et 
Socialiste 
28. Le Président de la République de Madagascar 
29. Le Président de la République du Malawi 
30. Le Président de la République du Mali 
31 Le Premier Ministre de la République de Maurice 
32. Le Président de la République Islamique de Mauritanie 
33. Le Président de la République du Mozambique 
34. Le Président de la République de Namibie 
35. Le Président de la République du Niger 
36. Le Président de la République Fédérale du Nigéria 
37. Le Président de la République Ougandaise 
38. Le Président de la République Rwandaise 
39. Le Président de la République Démocratique du Congo 
40. Le Président de la République Arabe Sahraouie Démocratique 
41. Le Président de la République de Sao Tomé et Principe 
42. Le Président de la République du Sénégal 
43. Le Président de la République des Seychelles 
44. Le Président de la République de Sierra Léone 
45. Le Président de la République de Somalie 
46. Le Président de la République du Soudan 
47. Le Roi du Swaziland 
48. Le Président de la République Unie de Tanzanie 
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49. Le Président de la République du Tchad 
50. Le Président de la République Togolaise  
51. Le Président de la République de Tunisie 
52. Le Président de la République Zambie 
53. Le Président de la République du Zimbabwé 
 
Inspirés par les nobles idéaux qui ont guidé les Pères fondateurs de notre Organisation continentale 
et des générations de panafricanistes dans leur détermination à promouvoir l’unité, la solidarité, la 
cohésion et la coopération entre les peuples d’Afrique, et entre les Etats africains ;  
 
Considérant les principes et les objectifs énoncés dans la Charte de l’Organisation de l’Unité 
Africaine et le Traité instituant la Communauté économique africaine ; 
 
Rappelant les luttes héroïques menées par nos peuples et nos pays pour l’indépendance politique, la 
dignité humaine et l’émancipation économique ; 
 
Considérant que depuis sa création, l’Organisation de l’Unité Africaine a joué un rôle déterminant et 
précieux dans la libération du continent, l’affirmation d’une identité commune et la réalisation de l’un ité 
de notre continent, et a constitué un cadre unique pour notre action collective en Afrique et dans nos 
relations avec le reste du monde ; 
 
Résolus à relever les défis multiformes auxquels sont confrontés notre continent et nos peuples, à la 
lumière des changements sociaux, économiques et politiques qui se produisent dans le monde ; 
 
Convaincus de la nécessité d’accélérer le processus de mise en œuvre du Traité instituant la 
Communauté économique africaine afin de promouvoir le développement socio-économique de 
l’Afrique et de faire face de manière plus efficace aux défis de la mondialisation ; 
 
Guidés par notre vision commune d’une Afrique unie et forte, ainsi que par la nécessité d’instaurer un 
partenariat entre les Gouvernements et toutes les composantes de la société civile, en particulier les 
femmes, les jeunes et le secteur privé, afin de renforcer la solidarité et la cohésion entre nos peuples ; 
 
Conscients du fait que le fléau des conflits en Afrique constitue un obstacle majeur au 
développement socio-économique du continent, et de la nécessité de promouvoir la paix, la sécurité et 
la stabilité, comme condition préalable à la mise en œuvre de notre agenda dans le domaine du 
développement et de l’intégration ; 

 
Résolus à promouvoir et à protéger les droits de l’homme et des peuples, à consolider les institutions 
et la culture démocratiques, à promouvoir la bonne gouvernance et l’Etat de droit ; 
 
Résolus également à prendre toutes les mesures nécessaires pour renforcer nos institutions 
communes et à les doter des pouvoirs et des ressources nécessaires afin de leur permettre de remplir 
efficacement leurs missions ; 
 
Rappelant la déclaration que nous avons adoptée lors de la quatrième session extraordinaire de notre 
Conférence à Syrte, en Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire socialiste, le 9.9.99, et par 
laquelle nous avons décidé de créer l’Union Africaine, conformément aux objectifs fondamentaux de la 
Charte de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) et du Traité instituant la Communauté économique 
africaine ; 
 
SOMMES CONVENUS DE CE QUI SUIT : 
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Article Premier  

Définitions 
Dans le présent Acte constitutif, on entend par : 
 
« Acte », le présent Acte constitutif ; 
 
« AEC », la Communauté économique africaine ; 
 
« Charte », la Charte de l’OUA ; 
 
« Comité », un Comité technique spécialisé ; 
 
« Commission », le Secrétariat de l’Union ; 
 
« Conférence », la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union ; 
 
« Conseil », le Conseil économique, social et culturel de l’Union ; 
 
« Conseil exécutif », le Conseil exécutif des Ministres de l’Union ; 
 
« Cour », la Cour de justice de l’Union ; 
 
« Etat membre », un Etat membre de l’Union ; 
 
« Parlement », le parlement panafricain de l’Union ; 
 
« Union », l’Union Africaine créée par le présent Acte constitutif. 
 

Article 2 
 Institution de l’Union Africaine 

 
Il est institué par les présentes, une Union Africaine conformément aux dispositions du présent Acte. 
 

Article 3 
Objectifs 

 
Les objectifs de l’Union sont les suivants : 
  

(a) réaliser une plus grande unité et solidarité entre les pays africains et entre les peuples 
d’Afrique ; 

 
(b) défendre la souveraineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance de ses Etats membres ; 

 
(c) accélérer l’intégration politique et socio-économique du continent ; 

 
(d) promouvoir et défendre les positions africaines communes sur les questions d’intérêt pour 
le continent et ses peuples ; 

 
(e) favoriser la coopération internationale, en tenant dûment compte de la Charte des Nations 
Unies et de la Déclaration universelle des droits de l’Homme ; 
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(f) promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité sur le continent ; 
 

(g) promouvoir les principes et les institutions démocratiques, la participation populaire et la 
bonne gouvernance ; 

 
(h) promouvoir et protéger les droits de l’homme et des peuples conformément à la  Charte 
Africaine des droits de l’homme et des peuples et aux autres instruments pertinents relatifs 
aux droits de l’Homme ; 
 
(i) créer les conditions appropriées permettant au continent de jouer le rôle qui est le sien 
dans l’économie mondiale et dans les négociations internationales ; 

 
(j) promouvoir le développement durable aux plans économique, social et culturel, ainsi que 
l’intégration des économies africaines ; 

 
(k) promouvoir la coopération et le développement dans tous les domaines de l’activité 
humaine en vue de relever le niveau de vie des peuples africains ; 

 
(l) coordonner et harmoniser les politiques entre les Communautés économiques régionales 
existantes et futures en vue de la réalisation graduelle des objectifs de l’Union ; 

 
(m) accélérer le développement du continent par la promotion de la recherche dans tous les 
domaines, en particulier en science et en technologie ; 

 
(n) œuvrer de concert avec les partenaires internationaux pertinents en vue de l’éradication 
des maladies évitables et de la promotion de la santé sur le continent. 

 
Article 4 

 Principes 
 

L’Union africaine fonctionne conformément aux principes suivants : 
 

(a) Egalité souveraine et interdépendance de tous les Etats membres de l’Union ; 
 

(b) Respect des frontières existant au moment de l’accession à l’indépendance ; 
 

(c)  Participation des peuples africains aux activités de l’Union ; 
 

(d)  Mise en place d’une politique de défense commune pour le continent africain ; 
 

(e) Règlement pacifique des conflits entre les Etats membres de l’Union par les moyens 
appropriés qui peuvent être décidés par la Conférence de l’Union ; 

 
(f) Interdiction de recourir ou de menacer de recourir à l’usage de la force entre les Etats 
membres de l’Union ; 

 
(g) Non-ingérence d’un Etat membre dans les affaires intérieures d’un autre Etat membre ; 

 
(h) Le droit de l’Union d’intervenir dans un Etat membre sur décision de la Conférence, dans 
certaines circonstances graves, à savoir : les crimes de guerre, le génocide et les crimes 
contre l’humanité ; 

 



346 

 

i) Coexistence pacifique entre les Etats membres de l’Union et leur droit de vivre dans la 
paix et la sécurité ; 
 

(j) Droit des Etats membres de solliciter l’intervention de l’Union pour restaurer la paix et la 
sécurité ; 

 
(k) Promotion de l’auto-dépendance collective, dans le cadre de l’Union ; 

 
(l) Promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes ; 
 
(m) Respect des principes démocratiques, des droits de l’homme, de l’état de droit et de la 
bonne gouvernance ; 

 
(n) Promotion de la justice sociale pour assurer le développement économique équilibré ; 

 
(o) Respect du caractère sacro-saint de la vie humaine et condamnation et rejet de l’impunité, 
des assassinats politiques, des actes de terrorisme et des activités subversives ; 

 
(p) Condamnation et rejet des changements anticonstitutionnels de gouvernement. 

 
Article 5 

Organes de l’Union 
 

1. Les organes de l’Union sont les suivants : 
 
(a) La Conférence de l’Union ; 
(b) Le Conseil exécutif ; 
(c) Le Parlement panafricain ; 
(d) La Cour de justice ; 
(e) La Commission ; 
(f) Le Comité des représentants permanents ; 
(g) Les Comités techniques spécialisés ; 
(h) Le Conseil économique, social et culturel ; 
(i) Les institutions financières. 
 

2. La Conférence peut décider de créer d’autres organes. 
 

Article 6  
La Conférence 

 
1. La Conférence est composée des Chefs d’Etat et de Gouvernement ou de leurs représentants 

dûment accrédités. 
 

2. La Conférence est l’organe suprême de l’Union. 
 

3. La Conférence se réunit au moins une fois par an en session ordinaire. A la demande d’un 
Etat membre, et sur approbation des deux tiers des Etats membres, elle se réunit en session 
extraordinaire. 
 

4. La présidence de la Conférence est assurée pendant un an par un chef d’Etat et de 
Gouvernement élu, après consultations entre les Etas membres. 
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Article 7 

Décisions de la Conférence 

 

1. La Conférence prend ses décisions par consensus ou, à défaut, à la majorité des deux tiers 
des Etats membres de l’Union. Toutefois, les décisions de procédure, y compris pour 
déterminer si une question est de procédure ou non, sont prises à la majorité simple. 
 

2. Le  quorum est constitué des deux tiers des Etats membres de l’Union pour toute session de 
la conférence. 

 
Article 8  

Règlement intérieur de la Conférence 
 

La Conférence adopte son propre Règlement intérieur. 
 

Article 9 
Pouvoirs et attributions de la Conférence 

 
1. Les pouvoirs et attributions de la Conférence sont les suivants : 

(a) Définir les politiques communes de l’Union ; 
(b) Recevoir, examiner et prendre des décisions sur les rapports et les recommandations des 

autres organes de l’Union et prendre des décisions à ce sujet ; 
(c) Examiner les demandes d’adhésion à l’Union ; 
(d) Créer tout organe de l’Union ; 
(e) Assurer le contrôle de la mise en œuvre de politiques et décisions de l’Union, et veiller à 

leur application par tous les Etats membres ; 
(f) Adopter le budget de l’union ; 
(g) Donner des directives au Conseil exécutif sur la gestion des conflits, des situations de 

guerre et d’autres situations d’urgence ainsi que sur la restauration de la paix ; 
(h) Nommer et mettre fin aux fonctions des juges de la Cour de justice ; 
(i) Nommer le Président, le ou les Vice-Présidents et les Commissions de la Commission, et 

déterminer leurs fonctions et leurs mandats ; 
 

2. La Conférence peut déléguer certains de ses pouvoirs et attributions à l’un ou l’autre des 
organes de l’Union.  

 
Article 10 

 Le Conseil exécutif 
 

1. Le Conseil exécutif est composé des Ministres des Affaires étrangères ou de tous autres 
ministres ou autorités désignés par les gouvernements des Etats membres. 
 

2. Le Conseil exécutif se réunit en session ordinaire au moins deux fois par an. Il se réunit aussi 
en session extraordinaire à la demande d’un Etat membre et sous réserve de l’approbation 
des deux tiers de tous les Etats membres. 

 
Article 11  

Décisions du Conseil exécutif 
 

1. Le Conseil exécutif prend ses décisions par consensus ou, à défaut, à la majorité des deux 
tiers des Etats membres de l’Union. Toutefois, les décisions de procédure, y compris pour 
déterminer si une question est de procédure ou non, sont prises à la majorité simple. 
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2. Le quorum est constitué des deux tiers de tous les Etats membres pour toute session du 

Conseil exécutif. 
 

Article 12 
 Règlement intérieur du Conseil exécutif 

 
Le Conseil exécutif adopte son propre Règlement intérieur. 
 

Article 13  
 Attributions du Conseil exécutif 

 
1. Le Conseil exécutif assure la coordination et décide des politiques dans les domaines d’intérêt 

communs pour les Etats membres, notamment les domaines suivants : 
(a) Commerce extérieur ; 
(b) Energie, industrie et ressources minérales ; 
(c) Alimentation, agriculture, ressources animales, élevage et forêts ; 
(d) Ressources en eau et irrigation ; 
(e) Protection de l’environnement, action humanitaire et réaction et secours en cas de 

catastrophe ; 
(f) Transport et communication ; 
(g) Assurances ; 
(h) Education, culture et santé et mise en valeur des ressources humaines ; 
(i) Science et technologie ; 
(j) Nationalité, résidence des ressortissants étrangers et questions d’immigration ; 
(k) Sécurité sociale et élaboration de politiques de protection de la mère et de l’enfant, 

ainsi que de politiques en faveur des personnes handicapées ; 
(l) Institution d’un système de médailles et de prix africains. 

 
2. Le Conseil exécutif est responsable devant la Conférence. Il se réunit pour examiner les 

questions dont il est saisi et contrôler la mise en œuvre des politiques arrêtées par la 
Conférence. 
 

3. Le Conseil exécutif peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs et attributions mentionnés au 
paragraphe 1 du présent article aux Comités techniques spécialisés créés aux termes de 
l’article 14 du présent Acte. 

 
Article 14: Les Comités techniques spécialisés 

Création et composition 
 

1. Sont créés les Comités techniques spécialisés suivants qui sont responsables devant le Conseil 
exécutif : 

(a) le Comité chargé des questions d’économie rurale et agricoles ; 
(b) le Comité chargé des affaires monétaires et financières ; 
(c) le Comité chargé des questions commerciales, douanières et d’immigration ; 
(d) le Comité chargé de l’industrie, de la science et de la technologie, de l’énergie, des 

ressources naturelles et de l’environnement ; 
(e) le Comité chargé des transports, des communications et du tourisme ; 
(f) le Comité chargé de la santé, du travail et des affaires sociales ; 
(g) le Comité chargé de l’éducation, de la culture et des ressources humaines. 
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2. La Conférence peut, si elle le juge nécessaire, restructurer les Comités existants ou en créer de 
nouveaux. 
 
3. Les Comités techniques spécialisés sont composés des ministres ou des hauts fonctionnaires 
chargés des secteurs relevant de leurs domaines respectifs de compétence. 

 
Article 15 

Attributions des Comités techniques spécialisés 
 

Chacun des comités, dans le cadre de sa compétence, a pour mandat de : 
(a) préparer des projets et programmes de l’Union et les soumettre au Conseil exécutif ; 
(b) assurer le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre des décisions prises par les organes 

de l’Union ; 
(c) assurer la coordination et l’harmonisation des projets et programmes de l’Union ; 
(d) présenter des rapports et des recommandations au Conseil exécutif, soit de sa propre 

initiative, soit à la demande du Conseil exécutif, sur l’exécution des dispositions du 
présent Acte ; et 

(e) s’acquitter de toute tâche qui pourrait lui être confiée, en application des dispositions du 
présent Acte. 
 

Article 16 
 Réunions 

 
Sous réserve des directives qui peuvent être données par le Conseil exécutif, chaque Comité se réunit 
aussi souvent que nécessaire et établit son Règlement intérieur qu’il soumet au Conseil exécutif, pour 
approbation. 
 

Article 17 
 Le Parlement panafricain 

 
1. En vue d’assurer la pleine participation des peuples africains au développement et à 

l’intégration économique du continent, il est créé un Parlement panafricain. 
 

2. La composition, les pouvoirs, les attributions et l’organisation du Parlement panafricain sont 
définis dans un protocole y afférent. 

 
Article 18 

 Cour de justice 
 

1. Il est créé une Cour de justice de l’Union. 
 

2. Les statuts, la composition et les pouvoirs de la Cour de justice sont définis dans un protocole 
y afférent. 

 
Article 19 

Les institutions financières 
 

L’Union africaine est dotée des institutions financières suivantes, dont les statuts sont définis dans des 
protocoles y afférents : 

(a) La Banque centrale africaine ; 
(b) Le Fonds monétaire africain ; 
(c) La Banque africaine d’investissement. 
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Article 20 

La Commission 
 

1. Il est créé une Commission qui est le Secrétariat de l’Union. 
 

2. La Commission est composée du Président, du ou des vice- présidents et des commissaires. 
Ils sont assistés par le personnel nécessaire au bon fonctionnement de la Commission. 
 

3. La structure, les attributions et les règlements de la Commission sont déterminés par la 
Conférence. 

 
Article 21 

 Comité des représentants permanents 
 

1. Il est créé, auprès de l’Union, un Comité des représentants permanents. Il est composé de 
représentants permanents et autres plénipotentiaires des Etats membres. 
 

2. Le Comité des représentants permanents est responsable de la préparation des travaux du 
Conseil exécutif et agit sur instruction du Conseil. Il peut instituer tout sous-comité ou groupe 
de travail qu’il juge nécessaire. 

 
Article 22 

 Le Conseil économique, social et culturel 
 

1. Le Conseil économique, social et culturel est un organe consultatif composé des 
représentants des différentes couches socio- professionnelles des Etats membres de l’Union. 
 

2. Les attributions, les pouvoirs, la composition et l’organisation du Conseil économique, social 
et culturel sont déterminés par la Conférence. 

 
Article 23 

Imposition de sanctions 
 

1. La Conférence détermine comme suit les sanctions appropriées à imposer à l’encontre de tout 
Etat membre qui serait en défaut de paiement de ses contributions au budget de l’Union : 
privation du droit de prendre la parole aux réunions, droit de vote, droit pour les ressortissants 
de l’Etat membre concerné d’occuper un poste ou une fonction au sein des organes de 
l’Union, de bénéficier de toute activité ou de l’exécution de tout engagement dans le cadre de 
l’Union. 
 

2. En outre, tout Etat membre qui ne se conformerait pas aux décisions et politiques de l’Union 
peut être frappé de sanctions notamment en matière de liens avec les autres Etats membres 
dans le domaine des transports et communications, et de toute autre mesure déterminée par 
la Conférence dans les domaines politique et économique. 

 
Article 24 

 Siège de l’Union 
 

1. Le siège de l’Union est à Addis-Abéba (République fédérale démocratique d’Ethiopie). 
 



351 

 

2. La Conférence peut, sur recommandation du Conseil exécutif, créer des bureaux ou des 
représentations de l’Union. 

 
Article 25 

 Langues de travail 
 

Les langues de travail de l’Union et de toutes ses institutions sont, si possible, les langues africaines 
ainsi que l’arabe, l’anglais, le français et le portugais. 
 

Article 26 
 Interprétation 

 
La Cour est saisie de toute question née de l’interprétation ou de l’application du présent Acte. 
Jusqu’à la mise en place de celle -ci, la question est soumise à la Conférence qui tranche à la majorité 
des deux tiers. 
 

Article 27 
 Signature, ratification et adhésion 

 
1. Le présent Acte est ouvert à la signature et à la ratification des Etats membres de l’OUA, 

conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. 
 

2. Les instruments de ratification sont déposés auprès du Secrétaire général de l’OUA. 
 

3. Tout Etat membre de l’OUA peut adhérer au présent Acte, après son entrée en vigueur, en 
déposant ses instruments d’adhésion auprès du Président de la Commission. 

 
Article 28 

 Entrée en vigueur 
 

Le présent Acte entre en vigueur trente (30) jours après le dépôt des instruments de ratification par les 
deux tiers des Etats membres de l’OUA. 
 

Article 29 
Admission comme membre de l’Union 

 
1. Tout Etat africain peut, à tout moment après l’entrée en vigueur du présent Acte, notifier au 

Président de la Commission son intention d’adhérer au présent Acte et d’être admis comme 
membre de l’Union. 
 

2. Le Président de la Commission, dès réception d’une telle notification, en communique copies 
à tous les Etats membres. L’admission est décidée à la majorité simple des Etats membres. 
La décision de chaque Etat membre est transmise au Président de la Commission qui 
communique la décision d’admission à l’Etat intéressé, après réception du nombre de voix 
requis. 

 
Article 30 

 Suspension 
 

Les Gouvernements qui accèdent au pouvoir par des moyens anticonstitutionnels ne sont pas admis à 
participer aux activités de l’Union. 
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Article 31  

Cessation de la qualité de membre 
 

1. Tout Etat qui désire se retirer de l’Union en notifie par écrit le Président de la Commission qui 
en informe les Etats membres. Une année après ladite notification, si celle-ci n’est pas retirée, 
le présent Acte cesse de s’appliquer à l’Etat concerné qui, de ce fait, cesse d’être membre de 
l’Union. 
 

2. Pendant la période d’un an visée au paragraphe 1 du présent article, tout Etat membre 
désireux de se retirer de l’Union doit se conformer aux dispositions du présent Acte et reste 
tenu de s’acquitter de ses obligations aux termes du présent Acte jusqu’au jour de son retrait. 

 
Article 32  

Amendement et révision 
 

1. Tout Etat membre peut soumettre des propositions d’amendement ou de révision du présent 
Acte. 
 

2. Les propositions d’amendement ou de révision sont soumises au Président de la Commission 
qui en communique copies aux Etats membres dans les trente (30) jours suivant la date de 
réception. 
 

3. La Conférence de l’Union, sur avis du Conseil exécutif, examine ces propositions dans un 
délai d’un an suivant la notification des Etats membres, conformément aux dispositions du 
paragraphe (2) du présent article. 
 

4. Les amendements ou révisions sont adoptés par la Conférence de l’Union par consensus ou, 
à défaut, à la majorité des deux tiers, et soumis à la ratification de tous les Etats membres, 
conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. Les amendements ou 
révisions entrent en vigueur trente (30) jours après le dépôt, auprès du Président de la 
Commission exécutive, des instruments de ratification par les deux tiers des Etats membres. 

 
Article 33 

 Arrangements transitoires et dispositions finales 
 

1. Le présent Acte remplace la Charte de l’Organisation de l’Unité Africaine. Toutefois, ladite 
Charte reste en vigueur pendant une période transitoire n’excédant pas un an ou tout autre 
délai déterminé par la Conférence, après l’entrée en vigueur du présent Acte, pour permettre 
à l’OUA/AEC de prendre les mesures appropriées pour le transfert de ses prérogatives, de 
ses biens, de ses droits et de ses obligations à l’Union et de régler toutes les questions y 
afférentes. 
 

2. Les dispositions du présent Acte ont également préséance et remplacent les dispositions du 
Traité d’Abuja instituant la Communauté économique africaine, qui pourraient être contraires 
au présent Acte. 
 

3. Dès l’entrée en vigueur du présent Acte, toutes les mesures appropriées sont prises pour 
mettre en œuvre ses dispositions et pour mettre en place les organes prévus par le présent 
Acte, conformément aux directives ou décisions qui pourraient être adoptées à cet égard par 
les Etats Parties au présent Acte au cours de la période de transition stipulée ci-dessus. 
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4. En attendant la mise en place de la Commission, le Secrétariat général de l’OUA est le 
Secrétariat intérimaire de l’Union. 
 

5. Le présent Acte, établi en quatre (4) exemplaires originaux en arabe, anglais, français et 
portugais, les quatre (4) textes faisant également foi, est déposé auprès du Secrétaire général 
et, après son entrée en vigueur, auprès du Président de la Commission, qui en transmet une 
copie certifiée conforme au Gouvernement de chaque Etat signataire. Le Secrétaire général 
de l’OUA et le Président de la Commission notifient à tous les Etats signataires, les dates de 
dépôt des instruments de ratification et d’adhésion, et l’enregistrent, dès son entrée en 
vigueur, auprès du Secrétariat général des Nations Unies. 

 
 EN FOI DE QUOI, NOUS avons adopté le présent Acte. 
 
  Fait à Lomé (Togo), le 11 juillet 2000. 
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2. CHARTE AFRICAINE DES 
DROITS DE L’HOMME ET 

DES PEUPLES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Adoptée à la 18ème Conférence de l’Organisation de l’Unité 

        Africaine (OUA) le 27 juin 1981 à Nairobi, Kenya ; 

Entrée en vigueur le 21 octobre 1986 ; 

Signée par le Cameroun le 23 juillet 1987 ; 

Ratifiée par le Cameroun le 20 juin 1989. 
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PRÉAMBULE 

 
Les Etats africains membres de l'OUA, parties à la présente Charte qui porte le titre de « Charte 
Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples », 
 
Rappelant la décision 115 (XVI) de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement, en sa 
Seizième Session Ordinaire tenue à MONROVIA (Liberia) du 17 au 20 Juillet 1979, relative à 
l'élaboration d'un avant-projet de Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, prévoyant 
notamment l'institution d'organes de promotion et de protection des Droits de l'Homme et des 
Peuples; 
 
Considérant la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine, aux termes de laquelle, « la liberté, 
l'égalité, la justice et la dignité sont des objectifs essentiels à la réalisation des aspirations légitimes 
des peuples africains »; 
 
Réaffirmant l'engagement qu'ils ont solennellement pris à l'Article 2 de ladite Charte, d'éliminer sous 
toutes ses formes le colonialisme de l'Afrique, de coordonner et d'intensifier leur coopération et leurs 
efforts pour offrir de meilleures conditions d'existence aux peuples d'Afrique, de favoriser la 
coopération internationale en tenant dûment compte de la Charte des Nations Unies et de la 
Déclaration Universelle des Droits de l'Homme ;  
 
Tenant compte des vertus de leurs traditions historiques et des valeurs de civilisation africaine qui 
doivent inspirer et caractériser leurs réflexions sur la conception des droits de l'homme et des peuples;  
 
Reconnaissant que d'une part, les droits fondamentaux de l'être humain sont fondés sur les attributs 
de la personne humaine, ce qui justifie leur protection internationale et que d'autre part, la réalité et le 
respect des droits du peuple doivent nécessairement garantir les droits de l'homme ; 
 
Considérant que la jouissance des droits et libertés implique l'accomplissement des devoirs de 
chacun ; 
 
Convaincus qu'il est essentiel d'accorder désormais une attention particulière au droit au 
développement ; que les droits civils et politiques sont indissociables des droits économiques, sociaux 
et culturels, tant dans leur conception que dans leur universalité, et que la satisfaction des droits 
économiques, sociaux et culturels garantit la jouissance des droits civils et politiques ; 
 
Conscients de leur devoir de libérer totalement l'Afrique dont les peuples continuent à lutter pour leur 
indépendance véritable et leur dignité et s'engageant à éliminer le colonialisme, le néocolonialisme, 
l'apartheid, le sionisme, les bases militaires étrangères d'agression et toutes formes de discrimination, 
notamment celles fondées sur la race, l'ethnie, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou l'opinion 
politique ; 
 
Réaffirmant leur attachement aux libertés et aux droits de l'homme et des peuples contenus dans les 
déclarations, conventions et autres instruments adoptés dans le cadre de l'Organisation de l'Unité 
Africaine, de Mouvement des Pays Non-Alignés et de l'Organisation des Nations-Unies ; 
 
Fermement convaincus de leur devoir d'assurer la promotion et la protection des droits et libertés de 
l'homme et des peuples, compte dûment tenu de l'importance primordiale traditionnellement attachée 
en Afrique à ces droits et libertés, 
 
SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT : 
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PREMIERE PARTIE : DES DROITS ET DES DEVOIRS 
 

CHAPITRE I 
DES DROITS DE L'HOMME ET DES PEUPLES 

 
ARTICLE PREMIER  
Les Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine, parties à la présente Charte, reconnaissent 
les droits, devoirs et libertés énoncés dans cette Charte et s'engagent à adopter des mesures 
législatives ou autres pour les appliquer. 
 
ARTICLE 2 
Toute personne a droit à la jouissance des droits et libertés reconnus et garantis dans la présente 
Charte sans distinction aucune, notamment de race, d'ethnie, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation.  
 
ARTICLE 3 

1. Toutes les personnes bénéficient d'une totale égalité devant la loi. 
 
2. Toutes les personnes ont droit à une égale protection de la loi. 

 
ARTICLE 4 
La personne humaine est inviolable. Tout être humain a droit au respect de sa vie et à l'intégrité 
physique et morale de sa personne. Nul ne peut être privé arbitrairement de ce droit.  
 
ARTICLE 5 
Tout individu a droit au respect de la dignité inhérente à la personne humaine et à la reconnaissance 
de sa personnalité juridique. Toutes formes d'exploitation et d'avilissement de l'homme notamment 
l'esclavage, la traite des personnes, la torture physique ou morale, et les peines ou les traitements 
cruels inhumains ou dégradants sont interdites. 
 
ARTICLE 6 
Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut être privé de sa liberté 
sauf pour des motifs et dans des conditions préalablement déterminés par la loi ; en particulier nul ne 
peut être arrêté ou détenu arbitrairement. 
 
ARTICLE 7 

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit comprend :  
 

a) le droit de saisir les juridictions nationales compétentes de tout acte violant les droits 
fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les conventions, les lois, 
règlements et coutumes en vigueur ; 

 
b) le droit à la présomption d'innocence, jusqu'à ce que sa culpabilité soit établie par une 

juridiction compétente ; 
 

c) le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par un défenseur de son 
choix ;  

 
d) le droit d'être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale ; 
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2. Nul ne peut être condamné pour une action ou une omission qui ne constituait pas, au 
moment où elle a eu lieu, une infraction légalement punissable. Aucune peine ne peut être 
infligée si elle n'a pas été prévue au moment où l'infraction a été commise. La peine est 
personnelle et ne peut frapper que le délinquant. 

 
ARTICLE 8 
La liberté de conscience, la profession et la pratique libre de la religion, sont garanties. Sous réserve 
de l'ordre public, nul ne peut être l'objet de mesures de contrainte visant à restreindre la manifestation 
de ces libertés. 
 
ARTICLE 9 

1. Toute personne a droit à l'information.  
 

2. Toute personne a le droit d'exprimer et de diffuser ses opinions dans le cadre des lois et 
règlements. 

 
ARTICLE 10 

1. Toute personne a le droit de constituer librement des associations avec d'autres, sous réserve 
de se conformer aux règles édictées par la loi.  

 
2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association sous réserve de l'obligation de 

solidarité prévue à l'article 29.  
 
ARTICLE 11 
Toute personne a le droit de se réunir librement avec d'autres. Ce droit s'exerce sous la seule réserve 
des restrictions nécessaires édictées par les lois et règlements, notamment dans l'intérêt de la 
sécurité nationale, de la sûreté d'autrui, de la santé, de la morale ou des droits et libertés des 
personnes. 
 
ARTICLE 12  

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat, 
sous réserve de se conformer aux règles édictées par la loi.  
 

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. 
Ce droit ne peut faire l'objet de restrictions que si celles-ci sont prévues par la loi, nécessaires 
pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité publique.  
 

3. Toute personne a le droit, en cas de persécution, de rechercher et de recevoir asile en 
territoire étranger, conformément à la loi de chaque pays et aux conventions internationales. 
 

4. L'étranger légalement admis sur le territoire d'un Etat partie à la présente Charte ne pourra en 
être expulsé qu'en vertu d'une décision conforme à la loi.  
 

5. L'expulsion collective d'étrangers est interdite. L'expulsion collective est celle qui vise 
globalement des groupes nationaux, raciaux, ethniques ou religieux. 

 
ARTICLE 13 

1. Tous les citoyens ont le droit de participer librement à la direction des affaires publiques de 
leur pays, soit directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis, ce, 
conformément aux règles édictées par la loi. 

 
2. Tous les citoyens ont également le droit d'accéder aux fonctions publiques de leurs pays. 
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3. Toute personne a le droit d'user des biens et services publics dans la stricte égalité de tous 

devant la loi. 
 
ARTICLE 14 
Le droit de propriété est garanti. Il ne peut y être porté atteinte que par nécessité publique ou dans 
l'intérêt général de la collectivité, ce, conformément aux dispositions des lois appropriées. 
 
ARTICLE 15 
Toute personne a le droit de travailler dans des conditions équitables et satisfaisantes et de percevoir 
un salaire égal pour un travail égal. 
 
ARTICLE 16 

1. Toute personne a le droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu'elle soit 
capable d'atteindre. 
 
2. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à prendre les mesures nécessaires en vue 
de protéger la santé de leurs populations et de leur assurer l'assistance médicale en cas de 
maladie. 

 
ARTICLE 17 

1. Toute personne a droit à l'éducation. 
 
2. Toute personne peut prendre part librement à la vie culturelle de la Communauté. 

 
3.  La promotion et la protection de la morale et des valeurs traditionnelles reconnues par la 
Communauté constituent un devoir de l'Etat dans le cadre de la sauvegarde des droits de l'homme.  

 
ARTICLE 18 

1. La famille est l'élément naturel et la base de la société. Elle doit être protégée par l'Etat qui 
doit veiller à sa santé physique et morale. 
 

2. L'Etat a l'obligation d'assister la famille dans sa mission de gardienne de la morale et des 
valeurs traditionnelles reconnues par la Communauté.  
 

3. L’Etat a le devoir de veiller à l'élimination de toute discrimination contre la femme et d'assurer 
la protection des droits de la femme et de l'enfant tels que stipulés dans les déclarations et 
conventions internationales. 
 

4. Les personnes âgées ou handicapées ont également droit à des mesures spécifiques de 
protection en rapport avec leurs besoins physiques ou moraux. 

 
ARTICLE 19 
Tous les peuples sont égaux ; ils jouissent de la même dignité et ont les mêmes droits. Rien ne peut 
justifier la domination d'un peuple par un autre. 
 
ARTICLE 20 
1. Tout peuple a droit à l'existence. Tout peuple a un droit imprescriptible et inaliénable à 
l'autodétermination. ll détermine librement son statut politique et assure son développement 
économique et social selon la voie qu'il a librement choisie.  
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2. Les peuples colonisés ou opprimés ont le droit de se libérer de leur état de domination en recourant 
à tous moyens reconnus par la Communauté internationale.  
 
3. Tous les peuples ont droit à l'assistance des Etats parties à la présente Charte, dans leur lutte de 
libération contre la domination étrangère, qu'elle soit d'ordre politique, économique ou culturel. 
 
ARTICLE 21 

1. Les peuples ont la libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles. Ce 
droit s'exerce dans l'intérêt exclusif des populations. En aucun cas, un peuple ne peut en être 
privé.  
 

2. En cas de spoliation, le peuple spolié a droit à la légitime récupération de ses biens ainsi qu'à 
une indemnisation adéquate. 
 

3. La libre disposition des richesses et des ressources naturelles s'exerce sans préjudice de 
l'obligation de promouvoir une coopération économique internationale fondée sur le respect 
mutuel, l'échange équitable, et les principes du droit international. 
 

4. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent, tant individuellement que collectivement, à 
exercer le droit de libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, en 
vue de renforcer l'unité et la solidarité africaines.  
 

5. Les Etats, parties à la présente Charte, s'engagent à éliminer toutes les formes d'exploitation 
économique étrangère, notamment celle qui est pratiquée par des monopoles internationaux, 
afin de permettre à la population de chaque pays de bénéficier pleinement des avantages 
provenant de ses ressources nationales.  

 
ARTICLE 22 

1. Tous les peuples ont droit à leur développement économique, social et culturel, dans le 
respect strict de leur liberté et de leur identité, et à la jouissance égale du patrimoine commun 
de l'humanité. 

2. Les Etats ont le devoir, séparément ou en coopération, d'assurer l'exercice du droit au 
développement. 

 
ARTICLE 23 

1. Les peuples ont droit à la paix et à la sécurité tant sur le plan national que sur le plan 
international. Le principe de solidarité et de relations amicales affirmé implicitement par la 
Charte de l'Organisation des Nations Unies et réaffirmé par celle de l'Organisation de l'Unité 
Africaine est applicable aux rapports entre les Etats.  
 

2. Dans le but de renforcer la paix, la solidarité et les relations amicales, les Etats, parties à la 
présente Charte, s'engagent à interdire:  

 
a) qu'une personne jouissant du droit d'asile aux termes de l'article 12 de la présente Charte 
entreprenne une activité subversive dirigée contre son pays d'origine ou contre tout autre 
pays, parties à la présente Charte; 
 
b) que leurs territoires soient utilisés comme base de départ d'activités subversives ou 
terroristes dirigées contre le peuple de tout autre Etat, partie à la présente Charte. 
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ARTICLE 24 
Tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et global, propice à leur développement. 
 
ARTICLE 25 
Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de promouvoir et d'assurer, par l'enseignement, 
l'éducation et la diffusion, le respect des droits et des libertés contenus dans la présente Charte, et de 
prendre des mesures en vue de veiller à ce que ces libertés et droits soient compris de même que les 
obligations et devoirs correspondants. 
 
ARTICLE 26 
Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de garantir l'indépendance des Tribunaux et de 
permettre l'établissement et le perfectionnement d'institutions nationales appropriées chargées de la 
promotion et de la protection des droits et libertés garantis par la présente Charte.  
 

CHAPITRE II 
 

DES DEVOIRS 
 

ARTICLE 27 
1. Chaque individu a des devoirs envers la famille et la société envers l'Etat et les autres 

collectivités légalement reconnues et envers la Communauté Internationale.  
 

2. Les droits et les libertés de chaque personne s'exercent dans le respect du droit d'autrui, de la 
sécurité collective, de la morale et de l'intérêt commun.  

 
ARTICLE 28 
Chaque individu a le devoir de respecter et de considérer ses semblables sans discrimination aucune, 
et d'entretenir avec eux des relations qui permettent de promouvoir, de sauvegarder et de renforcer le 
respect et la tolérance réciproques. 
 
ARTICLE 29 
L’individu a en outre le devoir :  
 

1. De préserver le développement harmonieux de la famille et d'œuvrer en faveur de la cohésion 
et du respect de cette famille ; de respecter à tout moment ses parents, de les nourrir, et de 
les assister en cas de nécessité ;  

 
2. De servir sa communauté nationale en mettant ses capacités physiques et intellectuelles à 

son service ;  
 

3. De ne pas compromettre la sécurité de l'Etat dont il est national ou résident ; 
 

4. De préserver la solidarité sociale et nationale, singulièrement lorsque celle-ci est menacée ; 
 

5. De préserver et de renforcer l'indépendance nationale et l'intégrité territoriale de la patrie et, 
d'une façon générale, de contribuer à la défense de son pays, dans les conditions fixées par 
la loi ;  

 
6. De travailler, dans la mesure de ses capacités et de ses possibilités, et de s'acquitter des 

contributions fixées par la loi pour la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la société ;  
 



361 

 

7. De veiller, dans ses relations avec la société, à la préservation et au renforcement des valeurs 
culturelles africaines positives, dans un esprit de tolérance, de dialogue et de concertation et 
d'une façon générale de contribuer à la promotion de la santé morale de la société ; 

 
8. De contribuer au mieux de ses capacités, à tout moment et à tous les niveaux, à la promotion 

et à la réalisation de l'unité africaine. 
 

DEUXIEME PARTIE : DES MESURES DE SAUVEGARDE 
 

CHAPITRE I 
DE LA COMPOSITION ET DE L'ORGANISATION 

DE LA COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES PEUPLES 

 
ARTICLE 30 
ll est créé auprès de l'Organisation de l'Unité Africaine une Commission Africaine des Droits de 
l'Homme et des Peuples ci-dessous dénommée "la Commission", chargée de promouvoir les droits de 
l'homme et des peuples et d'assurer leur protection en Afrique. 
 
ARTICLE 31 

1. La Commission se compose de onze membres qui doivent être choisis parmi les 
personnalités africaines jouissant de la plus haute considération, connues pour leur haute 
moralité, leur intégrité et leur impartialité, et possédant une compétence en matière de droits 
de l'homme et des peuples, un intérêt particulier devant être donné à la participation de 
personnes ayant une expérience en matière de droit.  

 
2. Les membres de la Commission siègent à titre personnel.  

 
ARTICLE 32 
La Commission ne peut comprendre plus d'un ressortissant du même Etat. 
 
ARTICLE 33 
Les membres de la Commission sont élus au scrutin secret par la Conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement, sur une liste de personnes présentées à cet effet, par les Etats parties à la présente 
Charte. 
 
ARTICLE 34 
Chaque Etat partie à la présente Charte peut présenter deux candidats au plus. Les candidats doivent 
avoir la nationalité d'un des Etats parties à la présente Charte. Quand deux candidats sont présentés 
par un Etat, l'un des deux ne peut être national de cet Etat. 
 
ARTICLE 35 

1. Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine invite les Etats parties à la 
présente Charte à procéder, dans un délai d'au moins quatre mois, avant les élections, à la 
présentation des candidats à la Commission. 

 
2. Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine dresse la liste alphabétique des 

personnes ainsi présentées et la communique un mois au moins avant les élections, aux 
Chefs d'Etat et de Gouvernement.  
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ARTICLE 36 
Les membres de la Commission sont élus pour une période de six ans renouvelable. Toutefois, le 
mandat de quatre des membres élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans, et le 
mandat de trois autres au bout de quatre ans. 
 
ARTICLE 37 
Immédiatement après la première élection, les noms des membres visés à l'article 36 sont tirés au 
sort par le Président de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA. 
 
ARTICLE 38 
Après leur élection, les membres de la Commission font la déclaration solennelle de bien et fidèlement 
remplir leurs fonctions en toute impartialité. 
 
ARTICLE 39 

1. En cas de décès ou de démission d'un membre de la Commission, le Président de la 
Commission en informe immédiatement le Secrétaire Général de l'OUA qui déclare le siège 
vacant à partir de la date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet.  
 

2. Si de l'avis unanime des autres membres de la Commission, un membre a cessé de remplir 
ses fonctions pour toute autre cause qu'une absence de caractère temporaire, ou se trouve 
dans l'incapacité de continuer à les remplir, le Président de la Commission en informe le 
Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine qui déclare alors le siège vacant.  
 

3. Dans chacun des cas prévus ci-dessus, la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
procède au remplacement du membre dont le siège est devenu vacant pour la portion du 
mandat restant à courir, sauf si cette portion est inférieure à six mois. 

 
ARTICLE 40 
Tout membre de la Commission conserve son mandat jusqu'à la date d'entrée en fonction de son 
successeur.  
 
ARTICLE 41 
Le Secrétaire Général de l'OUA désigne un secrétaire de la Commission et fournit en outre le 
personnel et les moyens et services nécessaires à l'exercice effectif des fonctions attribuées à la 
Commission. L'OUA prend à sa charge le coût de ce personnel et de ces moyens et services. 
 
ARTICLE 42 

1. La Commission élit son Président et son Vice-Président pour une période de deux ans 
renouvelable.  
 

2. Elle établit son règlement intérieur.  
 

3. Le quorum est constitué par sept membres.  
 

4. En cas de partage des voix au cours des votes, la voix du Président est prépondérante.  
 

5. Le Secrétaire Général de l'OUA peut assister aux réunions de la Commission. Il ne participe ni 
aux délibérations, ni aux votes. Il peut toutefois être invité par le Président de la Commission 
à y prendre la parole.  
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ARTICLE 43 
Les membres de la Commission, dans l'exercice de leurs fonctions, jouissent des privilèges et 
immunités diplomatiques prévus par la Convention sur les privilèges et immunités de l'Organisation de 
l'Unité Africaine. 
 
ARTICLE 44 
Les émoluments et allocations des membres de la Commission sont prévus au budget régulier de 
l'Organisation de l'Unité Africaine. 
 

CHAPITRE II 
DES COMPETENCES DE LA COMMISSION 

 
ARTICLE 45 
La Commission a pour mission de : 
 

1. Promouvoir les droits de l'homme et des peuples et notamment :  
 

a) rassembler de la documentation, faire des études et des recherches sur les 
problèmes africains dans le domaine des droits de l'homme et des peuples, organiser 
des séminaires, des colloques et des conférences, diffuser des informations, 
encourager les organismes nationaux et locaux s'occupant des droits de l'homme et 
des peuples et, le cas échéant, donner des avis ou faire des recommandations aux 
gouvernements ;  
 

b) formuler et élaborer, en vue de servir de base à l'adoption de textes législatifs par les 
gouvernements africains, des principes et règles qui permettent de résoudre les 
problèmes juridiques relatifs à la jouissance des droits de l'homme et des peuples et 
des libertés fondamentales ;  

 
c) coopérer avec les autres institutions africaines ou internationales qui s'intéressent à la 

promotion et à la protection des droits de l'homme et des peuples. 
 

2. Assurer la protection des droits de l'homme et des peuples dans les conditions fixées par la 
présente Charte. 

 
3. Interpréter toute disposition de la présente Charte à la demande d'un Etat partie, d'une 

Institution de l'OUA ou d'une Organisation africaine reconnue par l'OUA. 
 

4. Exécuter toutes autres tâches qui lui seront éventuellement confiées par la Conférence des 
Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

 
CHAPITRE III 

DE LA PROCEDURE DE LA COMMISSION 
 

ARTICLE 46 
La Commission peut recourir à toute méthode d'investigation appropriée; elle peut notamment 
entendre le Secrétaire Général de l'OUA et toute personne susceptible de l'éclairer. 
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I. DES COMMUNICATIONS EMANANT DES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CHARTE 

 
ARTICLE 47 
Si un Etat partie à la présente Charte a de bonnes raisons de croire qu'un autre Etat également partie 
à cette Charte a violé les dispositions de celle-ci, il peut appeler, par communication écrite, l'attention 
de cet Etat sur la question. Cette communication sera également adressée au Secrétaire Général de 
l'OUA et au Président de la Commission. Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
communication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a adressé la communication, des explications 
ou déclarations écrites élucidant la question, qui devront comprendre dans toute la mesure du 
possible, des indications sur les lois et règlements de procédure applicables ou appliqués et sur les 
moyens de recours, soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts. 
 
ARTICLE 48 
Si dans un délai de 3 (trois) mois à compter de la date de réception de la communication originale par 
l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats intéressés, par voie de 
négociation bilatérale ou par toute autre procédure pacifique, l'un comme l'autre auront le droit de la 
soumettre à la Commission par une notification adressée à son Président, à l'autre Etat intéressé et 
au Secrétaire Général de l'OUA. 
 
ARTICLE 49 
Nonobstant les dispositions de l'article 47, si un Etat partie à la présente Charte estime qu'un autre 
Etat également partie à cette Charte a violé les dispositions de celle-ci, il peut saisir directement la 
Commission par une communication adressée à son Président, au Secrétaire Général de l'OUA et à 
l'Etat intéressé. 
 
ARTICLE 50 
La Commission ne peut connaitre d'une affaire qui lui est soumise qu'après s'être assurée que tous 
les recours internes, s'ils existent, ont été épuisés, à moins qu'il ne soit manifeste pour la Commission 
que la procédure de ces recours se prolonge d'une façon anormale. 
 
ARTICLE 51 

1. La Commission peut demander aux Etats parties intéressés de lui fournir toute information 
pertinente. 
 

2. Au moment de l'examen de l'affaire, des Etats parties intéressés peuvent se faire représenter 
devant la Commission et présenter des observations écrites ou orales. 

 
ARTICLE 52  
Après avoir obtenu, tant des Etats parties intéressés que d'autres sources, toutes les informations 
qu'elle estime nécessaires et après avoir essayé par tous les moyens appropriés de parvenir à une 
solution amiable fondée sur le respect des droits de l'homme et des peuples, la Commission établit, 
dans un délai raisonnable à partir de la notification visée à l'article 48, un rapport relatant les faits et 
les conclusions auxquelles elle a abouti. Ce rapport est envoyé aux Etats concernés et communiqué à 
la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 
 
ARTICLE 53 
Au moment de la transmission de son rapport, la Commission peut faire à la Conférence des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement, telle recommandation qu'elle jugera utile. 
 
 
 



365 

 

ARTICLE 54 
La Commission soumet à chacune des sessions ordinaires de la conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement un rapport sur ses activités. 
 

II. DES AUTRES COMMUNICATIONS 
 
ARTICLE 55 

1. Avant chaque session, le Secrétaire de la Commission dresse la liste des communications 
autres que celles des Etats parties à la présente Charte et les communique aux membres de 
la Commission qui peuvent demander à en prendre connaissance et en saisir la Commission. 
 

2. La Commission en sera saisie, sur la demande de la majorité absolue de ses membres. 
 
ARTICLE 56 
Les communications visées à l'article 55 reçues à la Commission et relatives aux droits de l'homme et 
des peuples doivent nécessairement, pour être examinées, remplir les conditions ci-après : 
 

1. indiquer l'identité de leur auteur même si celui-ci demande à la Commission de garder 
l'anonymat ; 

 

2. être compatibles avec la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine ou avec la présente 
Charte ;  

 

3. ne pas contenir des termes outrageants ou insultants à l'égard de l'Etat mis en cause, de ses 
institutions ou de l'OUA ; 

 

4. ne pas se limiter à rassembler exclusivement des nouvelles diffusées par des moyens de 
communication de masse ;  

 

5. être postérieures à l'épuisement des recours internes s'ils existent, à moins qu'il ne soit 
manifeste à la Commission que la procédure de ces recours se prolonge d'une façon 
anormale ; 

 

6. être introduites dans un délai raisonnable courant depuis l'épuisement des recours internes ou 
depuis la date retenue par la Commission comme faisant commencer à courir le délai de sa 
propre saisine ; 

 

7. ne pas concerner des cas qui ont été réglés conformément soit aux principes de la Charte des 
Nations Unies, soit de la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine et soit des dispositions 
de la présente Charte.  

 
ARTICLE 57 
Avant tout examen au fond, toute communication doit être portée à la connaissance de l'Etat intéressé 
par les soins du Président de la Commission. 
 
ARTICLE 58 

1. Lorsqu'il apparaît à la suite d'une délibération de la Commission qu'une ou plusieurs 
communications relatent des situations particulières qui semblent révéler l'existence d'un 
ensemble de violations graves ou massives des droits de l'homme et des peuples, la 
Commission attire l'attention de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement sur ces 
situations.  
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2. La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement peut alors demander à la Commission 

de procéder sur ces situations, à une étude approfondie, et de lui rendre compte dans un 
rapport circonstancié, accompagné de ses conclusions et recommandations.  
 

3. En cas d'urgence dûment constatée par la Commission, celle-ci saisit le Président de la 
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement qui pourra demander une étude 
approfondie.  

 
ARTICLE 59 

1. Toutes les mesures prises dans le cadre du présent chapitre resteront confidentielles jusqu'au 
moment où la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement en décidera autrement.  
 

2. Toutefois, le rapport est publié par le Président de la Commission sur décision de la 
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 
 

3. Le rapport d'activités de la Commission est publié par son Président après son examen par la 
Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement.  

 
CHAPITRE IV 

DES PRINCIPES APPLICABLES 
 

ARTICLE 60 
La Commission s'inspire du droit international relatif aux droits de l'homme et des peuples, notamment 
des dispositions des divers instruments africains relatifs aux droits de l'homme et des peuples, des 
dispositions de la Charte des Nations Unies, de la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine, de la 
Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, des dispositions des autres instruments adoptés par 
les Nations Unies et par les pays africains dans le domaine des droits de l'homme et des peuples ainsi 
que des dispositions de divers instruments adoptés au sein d'institutions spécialisées des Nations 
Unies dont sont membres les parties à la présente Charte. 
 
ARTICLE 61 
La Commission prend aussi en considération, comme moyens auxiliaires de détermination des règles 
de droit, les autres conventions internationales, soit générales, soit spéciales, établissant des règles 
expressément reconnues par les Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine, les pratiques 
africaines conformes aux normes internationales relatives aux droits de l'homme et des peuples, les 
coutumes généralement acceptées comme étant le droit, les principes généraux de droit reconnus par 
les nations africaines ainsi que la jurisprudence et la doctrine. 
 
ARTICLE 62 
Chaque Etat partie s'engage à présenter tous les deux ans, à compter de la date d'entrée en vigueur 
de la présente Charte, un rapport sur les mesures d'ordre législatif ou autre, prises en vue de donner 
effet aux droits et libertés reconnus et garantis dans la présente Charte. 
 
ARTICLE 63 

1. La présente Charte sera ouverte à la signature, à la ratification ou à l'adhésion des Etats 
membres de l'Organisation de l'Unité Africaine. 
 

2. Les instruments de ratification ou d'adhésion de la présente Charte seront déposés auprès du 
Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine.  
 



367 

 

3. La présente Charte entrera en vigueur trois mois après la réception par le Secrétaire Général, 
des instruments de ratification ou d'adhésion de la majorité absolue des Etats membres de 
l'Organisation de l'Unité Africaine. 

 
TROISIEME PARTIE : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
ARTICLE 64 

1. Dès l'entrée en vigueur de la présente Charte, il sera procédé à l'élection des membres de la 
Commission dans les conditions fixées par les dispositions des articles pertinents de la 
présente Charte. 

 
2. Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine convoquera la première réunion 

de la Commission au siège de l'Organisation. Par la suite, la Commission sera convoquée 
chaque fois qu'il sera nécessaire et au moins une fois par an par son Président.  

 
ARTICLE 65 
Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Charte ou y adhéreront après son entrée en vigueur, 
ladite Charte prendra effet trois mois après la date du dépôt par cet Etat, de son instrument de 
ratification ou d'adhésion. 
 
ARTICLE 66 
Des protocoles ou accords particuliers pourront, en cas de besoin, compléter les dispositions de la 
présente Charte. 
 
ARTICLE 67 
Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine informera les Etats membres de 
l'Organisation de l'Unité Africaine du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion. 
 
ARTICLE 68 
La présente Charte peut être amendée ou révisée si un Etat partie envoie à cet effet une demande 
écrite au Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine. La Conférence des Chefs d'Etat et 
de Gouvernement n'est saisie du projet d'amendement que lorsque tous les Etats parties en auront 
été dûment avisés et que la Commission aura donné son avis à la diligence de l'Etat demandeur. 
L'amendement doit être approuvé par la majorité absolue des Etats parties. II entre en vigueur pour 
chaque Etat qui l'aura accepté conformément à ses règles constitutionnelles trois mois après la 
notification de cette acceptation au Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine. 
 

           Adoptée par la dix-huitième Conférence des Chefs d'Etat 
                                                               et de Gouvernement Juin 1981, Nairobi, Kenya. 
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3. PROTOCOLE RELATIF A LA CHARTE AFRICAINE DES 
DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES PORTANT 

CREATION D’UNE COUR AFRICAINE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES PEUPLES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Adoptée par la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l’OUA  

le 10 juin 1998 à Ouagadougou ;  

Entrée en vigueur le 25 janvier 2004 ;  

Signé par le Cameroun le 25 juillet 2006 ;  

Décret de ratification n° 2014/266 du 22 juillet 2014 ;  

Dépôt des instruments de ratification le 9 décembre 2014.  
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Les Etats membres de l’Organisation de l’Unité Africaine (ci-après dénommée « OUA »), Etats parties 
à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples. 
 
Considérant la Charte de l’Organisation de l’Unité Africaine, aux termes de laquelle la liberté, 
l’égalité, la justice, la paix et la dignité sont des objectifs essentiels à la réalisation des aspirations 
légitimes des peuples africains ;  
 
Notant que la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples réaffirme l’attachement aux 
principes des droits de l’Homme et des Peuples, aux libertés ainsi qu’aux devoirs contenus dans les 
déclarations, conventions et autres instruments adoptés par l’Organisation de l’Unité Africaine et 
d’autres organisations internationales ;  
 
Reconnaissant le double objectif de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples qui est 
de garantir, d’une part, la promotion, d’autre part, la protection des droits de l’Homme et des Peuples, 
des libertés et des devoirs ;  
 
Reconnaissant en outre les progrès accomplis par la Commission Africaine des Droits de l’Homme 
et des Peuples, depuis sa création en 1987, en matière de promotion et de protection des droits de 
l’Homme et des Peuples ;  
 
Rappelant la résolution AHG/Res.230(XXX) par laquelle la Conférence des Chefs d’Etat et de 
Gouvernement réunie en juin 1994 à Tunis (Tunisie) a demandé au Secrétaire Général de convoquer 
une réunion d’experts gouvernementaux, pour procéder, en consultation avec la Commission Africaine 
des Droits de l’Homme et des Peuples, à l’examen des possibilités de renforcer l’efficacité de la 
Commission et notamment de la question de création d’une Cour Africaine des Droits de l’Homme et 
des Peuples ;  
 
Notant les 1ère et 2ème réunions d’experts juristes gouvernementaux tenues respectivement au Cap, 
Afrique du Sud (septembre 1995), à Nouakchott, Mauritanie (avril 1997) et la 3ème réunion élargie 
aux diplomates, tenue à Addis-Abéba, Ethiopie (décembre 1997) ;  
 
Fermement convaincus que la réalisation des objectifs de la Charte Africaine des Droits de l’Homme 
et des Peuples nécessite la création d’une Cour Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples pour 
compléter et renforcer la mission de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples ;  
 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1: CREATION DE LA COUR 
Il est créé, au sein de l’Organisation de l’Unité Africaine, une Cour Africaine des Droits de l’Homme et 
des Peuples (ci-après dénommée « la Cour »), dont l’organisation, la compétence et le 
fonctionnement sont régis par le présent Protocole.  
 
ARTICLE 2: RELATION ENTRE LA COUR ET LA COMMISSION 
La Cour, tenant dûment compte des dispositions du présent Protocole, complète les fonctions de 
protection que la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (ci-après dénommée « la 
Charte ») a conférées à la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (ci-après 
dénommée « la Commission »).  
 
ARTICLE 3: COMPETENCE DE LA COUR 

1. La Cour a compétence pour connaître de toutes les affaires et de tous les différends dont elle 
est saisie concernant l’interprétation et l’application de la Charte, du présent Protocole, et de 
tout autre instrument pertinent relatif aux droits de l’homme et ratifié par les Etats concernés. 
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2. En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est compétente, la Cour décide. 

 
ARTICLE 4 : AVIS CONSULTATIFS 

1. A la demande d’un Etat membre de l’OUA, de l’OUA, de tout organe de l’OUA ou d’une 
organisation africaine reconnue par l’OUA, la Cour peut donner un avis sur toute question 
juridique concernant la Charte ou tout autre instrument pertinent relatif aux droits de l’homme, 
à condition que l’objet de l’avis consultatif ne se rapporte pas à une requête pendante devant 
la Commission. 
 

2. Les avis consultatifs de la Cour sont motivés. Un juge peut y joindre une opinion individuelle 
ou dissidente. 

 
ARTICLE 5 : SAISINE DE LA COUR 

1. Ont qualité pour saisir la Cour : 
 
a) la Commission ;  
 
b) l’Etat partie qui a saisi la Commission ; 
 
c) l’Etat partie contre lequel une plainte a été introduite ; 
 
d) l’Etat partie dont le ressortissant est victime d’une violation des droits de l’homme ; 
 
e) les organisations inter-gouvernementales africaines. 
 

2. Lorsqu’un Etat partie estime avoir un intérêt dans une affaire, il peut adresser à la Cour une 
requête aux fins d’intervention. 
 

3. La Cour peut permettre aux individus ainsi qu’aux organisations non-gouvernementales 
(ONG) dotées du statut d’observateur auprès de la Commission d’introduire des requêtes 
directement devant elle conformément à l’article 34(6) de ce Protocole. 

 
ARTICLE 6: RECEVABILITE DES REQUETES 

1. La Cour, avant de statuer sur la recevabilité d’une requête introduite en application de l’article 
5(3) du présent Protocole, peut solliciter l’avis de la Commission qui doit le donner dans les 
meilleurs délais. 
 

2. La Cour statue sur la recevabilité des requêtes en tenant compte des dispositions énoncées à 
l’article 56 de la Charte. 
 

3. La Cour peut connaître des requêtes ou les renvoyer devant la Commission. 
 
ARTICLE 7: DROIT APPLICABLE 
La Cour applique les dispositions de la Charte ainsi que tout autre instrument pertinent relatif aux 
droits de l’homme et ratifié par l’Etat concerné.  
 
ARTICLE 8: EXAMEN DES REQUETES  
La Cour fixe dans son Règlement Intérieur les conditions d’examen des requêtes dont elle est saisie 
en tenant compte de la complémentarité entre elle et la Commission.  
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ARTICLE 9: REGLEMENT A L’AMIABLE 
La Cour peut tenter de régler à l’amiable les cas qui lui sont soumis conformément aux dispositions de 
la Charte.  
 
ARTICLE 10: AUDIENCES DE LA COUR ET REPRESENTATION 

1. Les audiences de la Cour sont publiques. La Cour peut cependant tenir ses audiences à huis 
clos, dans les conditions prévues par le Règlement Intérieur. 
 

2. Toute partie à une affaire a le droit de se faire représenter par le conseil juridique de son 
choix. Une représentation ou une assistance judiciaire peut être gratuitement assurée dans 
les cas où l’intérêt de la justice l’exige. 
 

3. Toutes personnes, témoins ou représentants des parties appelés à comparaître devant la 
Cour jouissent de la protection et des facilités reconnues par le Droit International et 
nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions, de leurs devoirs et de leurs obligations 
en rapport avec la Cour. 

 
ARTICLE 11: COMPOSITION DE LA COUR 

1. La Cour se compose de onze juges, ressortissants des Etats Membres de l’OUA, élus à titre 
personnel parmi des juristes jouissant d’une très haute autorité morale, d’une compétence et 
expérience juridique, judiciaire ou académique reconnue dans le domaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples. 
 

2. La Cour ne peut comprendre plus d’un juge de la même nationalité. 
 
ARTICLE 12: CANDIDATURES 

1. Chaque Etat partie au Protocole peut présenter jusqu’à trois candidats dont au moins deux 
doivent être ressortissants de l’Etat qui les présente. 
 

2. Lors de la présentation des candidatures, il sera dûment tenu compte de la représentation 
adéquate des deux sexes. 

 
ARTICLE 13: LISTE DES CANDIDATS 

1. Dès l’entrée en vigueur du présent Protocole, le Secrétaire Général de l’OUA invite les Etats 
parties au Protocole à procéder, dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours, à la présentation 
des candidatures au poste de juge à la Cour. 
 

2. Le Secrétaire Général de l’OUA dresse la liste alphabétique des candidats présentés et la 
communique aux Etats membres de l’OUA, au moins trente (30) jours avant la session 
suivante de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’OUA (ci-après 
dénommée « la Conférence »). 

 
ARTICLE 14: ELECTIONS 

1. Les juges à la Cour sont élus au scrutin secret par la Conférence sur la liste visée à l’article 
13(2) du présent Protocole. 
 

2. La Conférence veille à ce que la composition de la Cour reflète une répartition géographique 
équitable ainsi que les grands systèmes juridiques. 
 

3. Lors des élections, la Conférence veille à ce que la représentation adéquate des deux sexes 
soit assurée. 
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ARTICLE 15: MANDAT DES JUGES  

1. Les juges à la Cour sont élus pour une période de six ans et sont rééligibles une seule fois. 
Toutefois, le mandat de quatre juges élus lors de la première élection prend fin au bout de 
deux ans et le mandat de quatre autres prend fin au bout de quatre ans. 
 

2. Les juges dont le mandat prend fin au terme des périodes initiales de deux et quatre ans sont 
tirés au sort par le Secrétaire Général de l’OUA, immédiatement après la première élection. 

 
3. Le juge élu pour remplacer un autre juge dont le mandat n’est pas arrivé à terme achève la 

portion du mandat de son prédécesseur qui reste à courir. 
 

4. Tous les juges, à l’exception du Président, exercent leurs fonctions à temps partiel. 
Cependant, la Conférence peut modifier cette décision si elle le juge nécessaire. 

 
ARTICLE 16: SERMENT 
Après leur élection, les juges prêtent serment d’exercer leurs fonctions en toute impartialité et loyauté.  
 
ARTICLE 17: INDEPENDANCE DES JUGES 

1. L’indépendance des juges est pleinement assurée conformément au Droit International. 
 

2. Les juges ne peuvent siéger dans une affaire dans laquelle ils sont antérieurement intervenus 
comme agents, conseils, ou avocats de l’une des parties, membre d’un tribunal national ou 
international, d’une commission d’enquête, ou à tout autre titre. En cas de doute sur la réalité 
de cette intervention, la Cour tranche. 

 
3. Dès leur élection et pendant toute la durée de leur mandat, les juges à la Cour jouissent des 

privilèges et immunités reconnus en Droit International au personnel diplomatique. 
 

4. Les juges à la Cour ne peuvent, à aucun moment, même après l’expiration de leur mandat, 
être poursuivis en raison des votes ou des opinions émis dans l’exercice de leurs fonctions. 

 
ARTICLE 18: INCOMPATIBILITE 
Les fonctions de juge à la Cour sont incompatibles avec toutes autres activités de nature à porter 
atteinte aux exigences d’indépendance ou d’impartialité liées à la fonction et telles que stipulées dans 
le Règlement Intérieur.  
 
ARTICLE 19: FIN DU MANDAT DU JUGE 

1. Un juge ne peut être suspendu ou relevé de ses fonctions que si, de l’avis unanime des autres 
juges à la Cour, il a cessé de répondre aux conditions requises. 
 

2. La décision de la Cour est définitive à moins que la Conférence n’en décide autrement lors de 
sa session suivante. 

 
ARTICLE 20: VACANCE DE SIEGE 

1. En cas de décès ou de démission d’un juge à la Cour, le Président de la Cour informe 
immédiatement le Secrétaire Général de l’OUA qui déclare le siège vacant à partir de la date 
du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet. 
 

2. La Conférence procède au remplacement du juge dont le siège est devenu vacant à moins 
que le mandat restant soit inférieur à cent quatre-vingts (180) jours. 
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3. La même procédure et les mêmes considérations définies aux articles 12, 13 et 14 du présent 
Protocole sont applicables pour pourvoir aux sièges vacants. 

 
ARTICLE 21: PRESIDENCE DE LA COUR 

1. La Cour élit son Président et son Vice-Président pour une période de deux ans renouvelable 
une seule fois. 
 

2. Le Président exerce ses fonctions à plein temps. Il réside au lieu du siège de la Cour. 
 

3. Les fonctions du Président ainsi que celles du Vice-président sont déterminées dans le 
Règlement Intérieur de la Cour. 

 
ARTICLE 22 : RECUSATION 
Au cas où un juge possède la nationalité d’un Etat partie à une affaire, il se récuse.  
 
ARTICLE 23 : QUORUM 
Pour l’examen de chaque affaire portée devant elle, la Cour siège avec un quorum d’au moins sept 
juges.  
 
ARTICLE 24 : GREFFE DE LA COUR 

1. La Cour désigne son Greffier et les autres fonctionnaires du Greffe parmi les ressortissants 
des Etats membres de l’OUA, conformément aux dispositions de son Règlement Intérieur. 
 

2. Le Greffier réside au lieu du siège de la Cour. 
 
ARTICLE 25 : SIEGE DE LA COUR 

1. Le siège de la Cour est établi dans un Etat partie au Protocole par la Conférence. La Cour 
peut toutefois siéger sur le territoire de tout Etat membre de l’OUA sur décision de la majorité 
de ses membres et avec l’agrément préalable de l’Etat concerné. 
 

2. La Conférence peut décider, après avis de la Cour, de changer le siège de celle-ci. 
 
ARTICLE 26 : PREUVES 
La Cour procède à l’examen contradictoire des requêtes qui lui sont soumises et, s’il y a lieu, à une 
enquête. Les Etats intéressés fournissent toutes les facilités nécessaires à la conduite efficace de 
l’affaire. 
 
La Cour reçoit tous moyens de preuves (écrites ou orales) qu’elle juge appropriées et sur lesquelles 
elle fonde ses décisions. 
 
ARTICLE 27 : DECISIONS DE LA COUR 

1. Lorsqu’elle estime qu’il y a eu violation d’un droit de l’homme ou des peuples, la Cour ordonne 
toutes les mesures appropriées afin de remédier à la situation, y compris le paiement d’une 
juste compensation ou l’octroi d’une réparation. 
 

2. Dans les cas d’extrême gravité ou d’urgence et lorsqu’il s’avère nécessaire d’éviter des 
dommages irréparables à des personnes, la Cour ordonne les mesures provisoires qu’elle 
juge pertinentes. 

 
ARTICLE 28 : ARRET DE LA COUR 

1. La Cour rend son arrêt dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la clôture de 
l’instruction de l’affaire. 
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2. L’arrêt de la Cour est pris à la majorité ; il est définitif et ne peut faire l’objet d’appel. 

 
3. La Cour peut, sans préjudice des dispositions de l’alinéa (2) qui précède, réviser son arrêt, en 

cas de survenance de preuves dont elle n’avait pas connaissance au moment de sa décision 
et dans les conditions déterminées dans le Règlement Intérieur. 

 
4. La Cour peut interpréter son arrêt. 

 
5. L’arrêt de la Cour est prononcé en audience publique, les parties étant dûment prévenues. 

 
6. L’arrêt de la Cour est motivé. 

 
7. Si l’arrêt de la Cour n’exprime pas, en tout ou en partie, l’opinion unanime des juges, tout juge 

a le droit d’y joindre une opinion individuelle ou dissidente. 
 
ARTICLE 29 : SIGNIFICATION DE L’ARRET 

1. L’arrêt de la Cour est signifié aux parties en cause et transmis aux Etats membres de l’OUA 
ainsi qu’à la Commission. 
 

2. Les arrêts de la Cour sont aussi notifiés au Conseil des Ministres qui veille à leur exécution au 
nom de la Conférence. 

 
ARTICLE 30 : EXECUTION DES ARRETS DE LA COUR 
Les Etats parties au présent Protocole s’engagent à se conformer aux décisions rendues par la Cour 
dans tout litige où ils sont en cause et à en assurer l’exécution dans le délai fixé par la Cour.  
 
ARTICLE 31 : RAPPORT 
La Cour soumet à chaque session ordinaire de la Conférence un rapport annuel sur ses activités. Ce 
rapport fait état en particulier des cas où un Etat n’aura pas exécuté les décisions de la Cour.  
 
ARTICLE 32 : BUDGET 
Les dépenses de la Cour, les émoluments et les indemnités des juges, y compris les dépenses du 
Greffe sont fixés et pris en charge par l’OUA, conformément aux critères arrêtés par celle-ci en 
consultation avec la Cour.  
 
ARTICLE 33 : REGLEMENT INTERIEUR 
La Cour établit son Règlement Intérieur et détermine sa propre procédure. La Cour consulte la 
Commission chaque fois que de besoin.  
 
ARTICLE 34 : RATIFICATION 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature, à la ratification ou à l’adhésion des Etats 
parties à la Charte. 
 

2. Les instruments de ratification ou d’adhésion au présent Protocole sont déposés auprès du 
Secrétaire Général de l’OUA. 

 
3. Le présent Protocole entre en vigueur trente (30) jours après le dépôt de quinze instruments 

de ratification ou d’adhésion. 
 

4. Pour chacun des Etats parties qui le ratifient ou y adhèrent ultérieurement, le présent 
Protocole prend effet à la date du dépôt de l’instrument de ratification ou d’adhésion. 
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5. Le Secrétaire Général de l’OUA informe les Etats membres de l’entrée en vigueur du présent 

Protocole. 
 

6. A tout moment à partir de la ratification du présent Protocole, l’Etat doit faire une déclaration 
acceptant la compétence de la Cour pour recevoir les requêtes énoncées à l’article 5(3) du 
présent Protocole. La Cour ne reçoit aucune requête en application de l’article 5(3) 
intéressant un Etat partie qui n’a pas fait une telle déclaration. 

 
7. Les déclarations faites en application de l’alinéa (6) ci-dessus sont déposées auprès du 

Secrétaire Général de l’OUA qui transmet une copie aux Etats parties. 
 
ARTICLE 35 : AMENDEMENTS 

1. Le présent Protocole peut être amendé si un Etat partie adresse à cet effet une demande 
écrite au Secrétaire Général de l’OUA. La Conférence peut approuver, à la majorité absolue, 
le projet d’amendement lorsque tous les Etats parties au présent Protocole en auront été 
dûment avisés et après avis de la Cour. 
 

2. La Cour peut également, si elle juge nécessaire, par l’intermédiaire du Secrétaire Général de 
l’OUA, proposer des amendements au présent Protocole. 

 
3. L’amendement entre en vigueur pour chaque Etat qui l’aura accepté trente (30) jours après la 

notification de cette acceptation au Secrétaire Général de l’OUA. 
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B. 
PROTECTION DES GROUPES 

SPECIFIQUES 
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1. CHARTE AFRICAINE DES DROITS ET DU BIEN-ETRE 
DE L'ENFANT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée en juillet 1990 ; 

Entrée en vigueur le 21 novembre 1999 ; 

Signée par le Cameroun le 16 septembre 1992 ; 

Ratifiée par le Cameroun le 5 septembre 1997 ; 

Dépôt de l’instrument de ratification le 23 juin 1999. 
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PREAMBULE 

 
Les Etats africains membres de l'Organisation de l'Unité Africaine parties à la présente Charte intitulée 
«  Charte Africaine sur les Droits et le Bien-être de l'Enfant » ;  
 
Considérant que la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine reconnaît l'importance primordiale des 
droits de l'homme et que la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples a proclamé et 
convenu que toute personne peut se prévaloir de tous les droits et libertés reconnus et garantis dans 
ladite Charte, sans aucune distinction de race, de groupe ethnique, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d'appartenance politique ou autre opinion d'origine nationale et sociale, de fortune, de 
naissance ou autre statut ;  
 
Rappelant la Déclaration sur les Droits et le Bien-être de l'Enfant Africain (AHG/ST.4 (XVI) Rev. 1) 
adoptée par l'Assemblée des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation de l'Unité Africaine, 
réunie en sa seizième session ordinaire à Monrovia (Libéria) du 17 au 29 juillet 1979, par laquelle elle 
reconnaît prendre toutes mesures appropriées pour promouvoir et protéger les droits et le Bien-être 
de l'Enfant africain ;  
 
Notant avec inquiétude que la situation de nombreux enfants africains due aux seuls facteurs socio-
économiques, culturels, traditionnels, de catastrophes naturelles, de poids démographiques, de 
conflits armés, ainsi qu'aux circonstances de développement, d'exploitation, de la faim, de handicaps, 
reste critique et que l'Enfant, en raison de son immaturité physique et mentale, a besoin d'une 
protection et de soins spéciaux ;  
 
Reconnaissant que l'enfant occupe une place unique et privilégiée dans la société africaine et que, 
pour assurer l'épanouissement intégral et harmonieux de sa personnalité, l'Enfant devrait grandir dans 
un milieu familial, dans une atmosphère de bonheur, d'amour et de compréhension ;  
 
Reconnaissant que l'Enfant, compte tenu des besoins liés à son développement physique et mental, a 
besoin de soins particuliers pour son développement corporel, physique, mental, moral et social, et 
qu'il a besoin d'une protection légale dans des conditions de liberté, de dignité et de sécurité ;  
 
Prenant en considération les vertus de leur héritage culturel, leur passé historique et les valeurs de la 
civilisation africaine qui devraient inspirer et guider leur réflexion en matière de droits et de protection 
de l'Enfant ;  
 
Considérant que la promotion et la protection des droits et du Bien-être de l'Enfant supposent 
également que tous s'acquittent de leurs devoirs ;  
 
Réaffirmant leur adhésion aux principes des droits et de la protection de l'Enfant consacrés dans les 
déclarations, conventions et autres instruments adoptés par l'Organisation de l'Unité Africaine et par 
l'Organisation des Nations Unies, notamment la Convention des Nations Unies sur les Droits de 
l'Enfant et la Déclaration des Chefs d'Etat et de Gouvernement sur les Droits et le Bien-être de 
l'Enfant Africain.  
 
            CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 
 
 
 
 



379 

 

PREMIERE PARTIE : DROITS ET DEVOIRS 
 

Chapitre premier 
Droits et protection de l'Enfant 

 
Article 1 : Obligations des Etats membres 

1. Les Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine, parties à la présente Charte, 
reconnaissent les droits, libertés et devoirs consacrés dans la présente Charte et s'engagent 
à prendre toutes les mesures nécessaires, conformément à leurs procédures 
constitutionnelles et aux dispositions de la présente Charte, pour adopter toutes les mesures 
1égislatives ou autres nécessaires pour donner effet aux dispositions de la présente Charte.  
 

2. Aucune disposition de la présente Charte n'a d'effet sur une quelconque disposition plus 
favorable à la réalisation des droits et de la protection de 1'enfant figurant dans la législation 
d'un Etat partie ou dans toute autre convention ou accord international en vigueur dans ledit 
Etat.  
 

3. Toute coutume, tradition, pratique culturelle ou religieuse incompatible avec les droits, devoirs 
et obligations énoncés dans la présente Charte doit être découragée dans la mesure de cette 
incompatibilité. 

 
DEFINITION DE L'ENFANT 

Article 2  
Aux termes de la présente Charte, on entend par « Enfant » tout être humain âgé de moins de 18 ans.  
 

NON-DISCRIMINATION 
Article 3  
Tout enfant a droit de jouir de tous les droits et libertés reconnus et garantis par la présente Charte, 
sans distinction de race, de groupe ethnique, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d'appartenance politique ou autre opinion, d'origine nationale et sociale, de fortune, de naissance ou 
autre statut, et sans distinction du même ordre pour ses parents ou son tuteur légal.  
 

INTERET SUPERIEUR DE L'ENFANT 
Article 4  

1. Dans toute action concernant un enfant, entreprise par une quelconque personne ou autorité, 
l'intérêt de l'enfant sera la considération primordiale.  
 

2. Dans toute procédure judiciaire ou administrative affectant un enfant qui est capable de 
communiquer, on fera en sorte que les vues de l'enfant puissent être entendues soit 
directement, soit par le truchement d'un représentant impartial qui prendra part à la 
procédure, et ses vues seront prises en considération par l'autorité compétente, 
conformément aux dispositions des lois applicables en la matière.  

 
SURVIE ET DEVELOPPEMENT 

Article 5  
1. Tout enfant a droit à la vie. Ce droit est imprescriptible. Ce droit est protégé par la loi. 

 
2. Les Etats parties à la présente Charte assurent, dans toute la mesure du possible, la survie, la 

protection et le développement de l’enfant.  
 

3. La peine de mort n'est pas prononcée pour les crimes commis par des enfants.  
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NOM ET NATIONALITE 
Article 6  

1. Tout enfant a droit à un nom dès sa naissance. 
 
2. Tout enfant est enregistré immédiatement après sa naissance. 

 
3. Tout enfant a le droit d'acquérir une nationalité. 

 
4. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à veiller à ce que leurs législations 

reconnaissent le principe selon lequel un enfant a droit d'acquérir la nationalité de l'Etat sur le 
territoire duquel il/elle est né (e) si, au moment de sa naissance, il/elle ne peut prétendre à la 
nationalité d'aucun autre Etat conformément à ses lois. 

 
LIBERTE D'EXPRESSION 

Article 7  
Tout enfant qui est capable de communiquer se verra garantir le droit d'exprimer ses opinions 
librement dans tous les domaines et de faire connaître ses opinions, sous réserve des restrictions 
prévues par la loi.  
 

LIBERTE D'ASSOCIATION 
Article 8  
Tout enfant a droit à la libre association et à la liberté de rassemblement pacifique, conformément à la 
loi.  
 

LIBERTE DE PENSEE, DE CONSCIENCE ET DE RELIGION 
Article 9  

1. Tout enfant a droit à la liberté de pensé, de conscience et de religion. 
 

2. Les parents et, le cas échéant, le tuteur légal, devront fournir conseils et orientations dans 
1'exercice de ces droits d'une façon et dans la mesure compatibles avec l'évolution des 
capacités et l'intérêt majeur de l’enfant. 
 

3. Les Etats parties à la présente Charte devront respecter l'obligation des parents et, le cas 
échéant, du tuteur, de fournir conseils et orientations dans la jouissance de ces droits, 
conformément aux lois et politiques nationales applicables en la matière.  

 
PROTECTION DE LA VIE PRIVEE 

Article 10  
Aucun enfant ne peut être soumis à une ingérence arbitraire ou illégale dans sa vie privée, sa famine, 
son foyer ou sa correspondance, ni à des atteintes à son honneur ou à sa réputation, étant entendu 
toutefois que les parents gardent le droit d'exercer un contrôle raisonnable sur la conduite de leur 
enfant. L'enfant a le droit à la protection de la loi contre de telles ingérences ou atteintes.  
 

                EDUCATION 
Article 11  

1. Tout enfant a droit à l’éducation.  
 

2. L'éducation de l'enfant vise à :  
 

a) promouvoir et développer la personnalité de1'enfant, ses talents ainsi que ses capacités 
mentales et physiques jusqu' à leur plein épanouissements ;  
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b) encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, notamment 
de ceux qui sont énoncés dans les dispositions des divers instruments africains relatifs 
aux droits de l’homme et des peuples et dans les déclarations et conventions 
internationales sur les droits de l’homme ;  

 

c) la préservation et le renfoncement des valeurs morales, traditionnelles et culturelles 
africaines positives ; 

 

d) préparer l’enfant à mener une vie responsable dans une société libre, dans un esprit de 
compréhension, de tolérance, de dialogue, de respect mutuel et d'amitié entre des 
peuples, et entre les groupes ethniques, les tribus et les communautés religieuses ;  

 

e) préserver l'indépendance nationale et l'intégrité territoriale ; 
 

f) promouvoir et instaurer l'unité et la solidarité africaines ;  
 

g) susciter le respect pour l'environnement et les ressources naturelles ; 
 

h) promouvoir la compréhension des soins de santé primaires par l’enfant.  
 

3. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées en vue de 
parvenir à la pleine réalisation de ce droit et, en particulier, ils s'engagent à :  

 
a) fournir un enseignement de base gratuit et obligatoire ;  

 
b) encourager le développement de l’enseignement secondaire sous différentes formes et 

le rendre progressivement gratuit et accessible à tous ; 
 

c) rendre l'enseignement supérieur accessible à tous, compte tenu des capacités et des 
aptitudes de chacun, par tous les moyens appropriés ;  

 

d) prendre des mesures pour encourager la fréquentation régulière des établissements 
scolaires et réduire le taux d'abandons scolaires ; 

 

e) prendre des mesures spéciales pour veiller à ce que les enfants féminins doués et 
défavorisés aient un accès égal à l'éducation dans toutes les couches sociales.  

 
4. Les Etats parties à la présente Charte respectent les droits et devoirs des parents et, le cas 

échéant, ceux du tuteur légal, de choisir pour leurs enfants un établissement scolaire autre 
que ceux établis par les autorités publiques, sous réserve que celui-ci réponde aux normes 
minimales approuvées par l'Etat, pour assurer l'éducation religieuse et morale de l'enfant 
d'une manière compatible avec l'évolution de ses capacités. 
 

5. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à 
ce qu'un enfant qui est soumis à la discipline d'un établissement scolaire ou de ses parents 
soit traité avec humanité et avec respect pour a dignité inhérente de l'enfant, et conformément 
à la présente Charte. 
 

6. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à 
ce que les filles qui deviennent enceintes avant d'avoir achevé leur éducation aient la 
possibilité de la poursuivre compte tenu de leurs aptitudes individuelles.  
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7. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme allant à l'encontre de la 

liberté d'un individu ou d'une institution de créer et de diriger un établissement 
d'enseignement, sous réserve que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article 
soient respectés et que l’enseignement dispensé dans cet établissement respecte les normes 
minimales fixées par l'Etat compétent. 

 
LOISIRS, ACTIVITES RECREATIVES ET CULTURELLES 

Article 12  
1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant au repos et aux loisirs, le droit de se livrer à 

des jeux et à des activités récréatives convenant à son âge, et de participer librement à la vie 
culturelle et artistique.  
 

2. Les Etats parties respectent et favorisent le droit de l'enfant à participer pleinement à la vie 
culturelle et artistique en favorisant l’éclosion d'activités culturelles, artistiques, récréatives et 
de loisirs appropriés, accessibles à tous.  

 
ENFANTS HANDICAPES 

Article 13  
1. Tout enfant qui est mentalement ou physiquement handicapé a droit à des mesures spéciales 

de protection correspondant à ses besoins physiques et moraux et dans les conditions qui 
garantissent sa dignité et qui favorisent son autonomie et sa participation active à la vie 
communautaire. 
 

2. Les Etats parties à la présent Charte s'engagent, dans la mesure des ressources disponibles, 
à fournir à l'enfant handicapé et à ceux qui sont chargés de son entretien l'assistance qui aura 
été demandée et qui est appropriée compte tenu de la condition de l'enfant et veilleront, 
notamment, à ce que l'enfant handicapé ait effectivement accès à la formation à la 
préparation à la vie professionnelle et aux activités récréatives d'une manière propre à 
assurer le plus pleinement possible son intégration sociale, son épanouissement individuel et 
son développement culturel et moral. 
 

3. Les Etats parties à la présente Charte utilisent les ressources dont ils disposent en vue de 
donner progressivement la pleine commodité de mouvement aux handicapés mentaux ou 
physiques et de leur permettre l'accès aux édifices publics construits en élévation et aux 
autres lieux auxquels les handicapés peuvent légitimement souhaiter avoir accès. 

 
SANTE ET SERVICES MEDICAUX 

Article 14  
1. Tout enfant a le droit de jouir du meilleur état de santé physique, mental et spirituel possible. 

 
2. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à poursuivre le plein exercice de ce droit, 

notamment en prenant des mesures aux fins ci-après : 
 

a) Réduire la mortalité prénatale et infantile, 
 

b) Assurer la fourniture de l'assistance médicale et des soins de santé nécessaires à 
tous les enfants, en mettant l'accent sur le développement des soins de santé 
primaires, 
 

c) Assurer la fourniture d'une alimentation adéquate et d'eau potable, 
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d) Lutter contre la maladie et la malnutrition dans le cadre des soins de santé primaires, 
moyennant l'application des techniques appropriées, 
 

e) Dispenser des soins appropriés aux femmes enceintes et aux mères allaitantes, 
 

f) Développer la prophylaxie et l'éducation ainsi que les services de planification 
familiale, 
 

g) Intégrer les programmes de services de santé de base dans les plans de 
développement national, 
 

h) Veiller à ce que tous les secteurs de la société, en particulier les parents, les 
dirigeants de communautés d’enfant et les agents communautaires soient informés et 
encouragés à utiliser les connaissances alimentaires en matière de santé et de 
nutrition de l’enfant : avantages de l’allaitement au sein, hygiène et hygiène du milieu 
et prévention des accidents domestiques et autres, 

 
i) Associer activement les organisations non gouvernementales, les communautés 

locales et les populations bénéficiaires à la planification et à la gestion des 
programmes de services de base pour les enfants, 

 
j) Soutenir par des moyens techniques et financiers la mobilisation des ressources des 

communautés locales en faveur du développement des soins de santé primaires pour 
les enfants. 

 
TRAVAIL DES ENFANTS 

Article 15  
1. L'enfant est protégé de toute forme d'exploitation économique et de l'exercice d'un travail qui 

comporte probablement des dangers ou qui risque de perturber l’éducation de l'enfant ou de 
compromettre sa santé ou son développement physique, mental, spirituel, moral et social. 
 

2. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures législatives et 
administratives appropriées, pour assurer la pleine application du présent article, qui vise 
aussi bien le secteur officiel et informel que le secteur parallèle de l'emploi, compte tenu des 
dispositions pertinentes des instruments de l'Organisation Internationale du Travail touchant 
les enfants. Les parties s'engagent notamment : 

 
a) à fixer, par une loi à cet effet, l'âge minimal requis pour être admis à exercer tel ou tel 

emploi, 
 

b) à adopter des règlements appropriés concernant les heures de travail et les 
conditions d'emploi, 

 

c) à prévoir des pénalités appropriées ou autres sanctions pour garantir l'application 
effective du présent article, 

 

d) à favoriser la diffusion d'informations sur les risques que comporte l'emploi d'une 
main-d’œuvre infantile, à tous les secteurs de la communauté.  
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PROTECTION CONTRE L'ABUS ET LES MAUVAIS TRAITEMENTS 
Article 16  

1. Les Etats parties à la présente Charte prennent des mesures législatives, administratives, 
sociales et éducatives spécifiques pour protéger l'enfant contre toute forme de tortures, 
traitements inhumains et dégradants, et en particulier toute forme d'atteinte ou d'abus 
physique ou mental, de négligence ou de mauvais traitements, y compris les sévices sexuels, 
lorsqu'il est confié à la garde d'un parent, d'un tuteur légal, de l'autorité scolaire ou de toute 
autre personne ayant la garde de l’enfant.  
 

2. Les mesures de protection prévues en vertu du présent article comprennent des procédures 
effectives pour la création d'organismes de surveillance spéciaux chargés de fournir à l'enfant 
et à ceux qui en ont la charge le soutien nécessaire ainsi que d'autres formes de mesures 
préventives, et pour la détection et le signalement des cas de négligences ou de mauvais 
traitements infligés à un enfant, l'engagement d'une procédure judiciaire et d'une enquête à ce 
sujet, le traitement du cas et son suivi.  

 
ADMINISTRATION DE LA JUSTICE POUR MINEURS 

Article 17 
1. Tout enfant accusé ou déclaré coupable d'avoir enfreint la loi pénale a droit à un traitement 

spécial compatible avec le sens qu'a l’enfant de sa dignité et de sa valeur, et propre à 
renforcer le respect de l’enfant pour les droits de l'homme et les libertés fondamentales des 
autres. 
 

2. Les Etats parties à la présente Charte doivent en particulier : 
 

a) veiller à ce qu'aucun enfant qui est détenu ou emprisonné, ou qui est autrement 
dépourvu de sa liberté ne soit soumis à la torture ou à des traitements ou châtiments 
inhumains ou dégradants, 
 

b) veiller à ce que les enfants soient séparés des adultes sur les lieux de détention ou 
d'emprisonnement, 
 

c) veiller à ce que tout enfant accusé d'avoir enfreint la loi pénale, 
 

i. soit présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été dûment reconnu coupable, 
ii. soit informé promptement et en détail des accusations portées contre lui et 

bénéficie des services d'un interprète s'il ne peut comprendre la langue 
utilisée, 

iii.  reçoive une assistance légale ou autre appropriée pour préparer et présenter 
sa défense, 

iv.  voit son cas tranché aussi rapidement que possible par un tribunal impartial 
et, s'il est reconnu coupable, ait la possibilité de faire appel auprès d'un 
tribunal de plus haute instance,  

v. ne soit pas forcé à témoigner ou à plaider coupable. 
 

d) interdire à la presse et au public d'assister au procès.  
 

3. Le but essentiel du traitement de l'enfant durant le procès, et aussi s'il est déclaré coupable 
d'avoir enfreint la loi pénale, est son amendement, sa réintégration au sein de sa famille et sa 
réhabilitation sociale.  
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4. Un âge minimal doit être fixé, en-deçà duquel les enfants sont présumés ne pas avoir la 
capacité d'enfreindre la loi pénale.  

 
PROTECTION DE LA FAMILLE 

Article 18  
1. La famille est la cellule de base naturelle de la société. Elle doit être protégée et soutenue par 

l'Etat pour son installation et son développement.  
 

2. Les Etats à la présente Charte prennent des mesures appropriées pour assurer l'égalité de 
droits et de responsabilités des époux à l'égard des enfants durant le mariage et pendant sa 
dissolution. En cas de dissolution, des dispositions sont prises pour assurer la protection des 
enfants.  
 

3. Aucun enfant ne peut être privé de son entretien en raison du statut marital de ses parents.  
 

SOINS ET PROTECTION PAR LES PARENTS 
Article 19 

1. Tout enfant a droit à la protection et aux soins de ses parents et, si possible, réside avec ces 
derniers. Aucun enfant ne peut être séparé de ses parents contre son gré, sauf si l'autorité 
judiciaire décide, conformément aux lois applicables en la matière, que cette séparation est 
dans l’intérêt même de l’enfant.  
 

2. Tout enfant qui est séparé de l’un de ses parents ou des deux a le droit de maintenir des 
relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents régulièrement.  
 

3. Si la séparation résulte de l’action d'un Etat partie, celui-ci doit fournir à l’enfant ou, à défaut, à 
un autre membre de la famille les renseignements nécessaires concernant le lieu de 
résidence du ou des membres de la famille qui sont absents. Les Etats parties veilleront 
également à ce que la soumission d'une telle requête n'ait pas de conséquences fâcheuses 
pour la (ou les) personne (s) au sujet de laquelle cette requête est formulée. 
 

4. Si un enfant est appréhendé par un Etat partie, ses parents ou son tuteur en sont informés par 
ledit Etat le plus rapidement possible. 
 

RESPONSABILITE DES PARENTS 
Article 20  

1. Les parents ou autre personne chargée de l'enfant sont responsables au premier chef de son 
éducation et de son épanouissement et ont le devoir :  
 

a) de veiller à ne jamais perdre de vue les intérêts de l’enfant, 
 

b) d'assurer, compte tenu de leurs aptitudes et de leurs capacités financières, les 
conditions de vie indispensables à l'épanouissement de l’enfant, 

 
c) de veiller à ce que la discipline domestique soit administrée de manière à ce que 

l’enfant soit traité avec humanité et avec le respect dû à la dignité humaine.  
 

2. Les Etats parties à la présente Charte, compte tenu de leurs moyens et de leur situation 
nationale, prennent toutes les mesures appropriées pour : 
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a) assister les parents ou autres personnes responsables de l’enfant et, en cas de 
besoin, prévoir des programmes d'assistance matérielle et de soutien, notamment en 
ce qui concerne la nutrition, la santé, l’éducation, l’habillement et le logement,  
 

b) assister les parents ou autres personnes responsables de l’enfant pour les aider à 
s'acquitter de leurs tâches vis-à-vis de l’enfant, et assurer le développement 
d'institutions qui se chargent de donner des soins aux enfants, 

 

c) veiller à ce que les enfants des familles où les deux parents travaillent bénéficient 
d'installations et de services de garderie.  
 

PROTECTION CONTRE LES PRATIQUES NEGATIVES SOCIALES ET CULTURELLES 
 
Article 21  

1. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour abolir 
les coutumes et les pratiques négatives, culturelles et sociales qui sont au détriment du Bien-
être, de la dignité, de la croissance et du développement normal de l’enfant, en particulier : 

 
a) les coutumes et pratiques préjudiciables à la santé, voire à la vie de l'enfant,  

 
b) les coutumes et pratiques qui constituent une discrimination à l’égard de certains 

enfants, pour des raisons de sexe ou autres raisons. 
 

2. Les mariages d'enfants et la promesse de jeunes filles et garçons en mariage sont interdits et 
des mesures effectives, y compris des lois, sont prises pour spécifier que l'âge minimal requis 
pour le mariage est de 18 ans et pour rendre obligatoire l'enregistrement de tous les mariages 
dans un registre officiel. 

 
CONFLITS ARMES 

Article 22  
1. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à respecter, et à faire respecter les règles 

du Droit International Humanitaire applicable en cas de conflits armés qui affectent 
particulièrement les enfants.  
 

2. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures nécessaires pour veiller à 
ce qu'aucun enfant ne prenne directement part aux hostilités et en particulier, à ce qu'aucun 
enfant ne soit enrôlé sous les drapeaux. 
 

3. Les Etats parties à la présente Charte doivent, conformément aux obligations qui leur 
incombent en vertu du Droit International Humanitaire, protéger la population civile en cas de 
conflit armé et prendre toutes les mesures possibles pour assurer la protection et le soin des 
enfants qui sont affectés par un conflit armé. Ces dispositions s'appliquent aussi aux enfants 
dans des situations de conflits armés internes, de tensions ou de troubles civils. 
 

ENFANTS REFUGIES 
Article 23  

1. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à 
ce qu'un enfant qui cherche à obtenir le statut de réfugié, ou qui est considéré comme réfugié 
en vertu du droit international ou national applicable en la matière reçoive, qu'il soit 
accompagné ou non par ses parents, un tuteur légal ou un proche parent, la protection et 
l'assistance humanitaire à laquelle il peut prétendre dans l'exercice des droits qui lui sont 
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reconnus par la présente Charte et par tout autre instrument international relatif aux droits de 
l’homme et au droit humanitaire auquel les Etats sont parties. 
 

2. Les Etats parties aident les organisations internationales chargées de protéger et d'assister 
les réfugiés dans leurs efforts pour protéger et d'assister les enfants visés au paragraphe 1 du 
présent article et pour retrouver les parents ou les proches d'enfants réfugiés non 
accompagnés en vue d'obtenir les renseignements nécessaires pour les remettre à leur 
famille. 
 

3. Si aucun parent, tuteur légal ou proche parent ne peut être trouvé, l’enfant se verra accordé la 
même protection que tout autre enfant privé, temporairement ou en permanence, de son 
milieu familial pour quelque raison que ce soit. 

 
4. Les dispositions du présent article s'appliquent mutatis mutandis aux enfants déplacés à 

l'intérieur d'un pays que ce soit par suite d'une catastrophe naturelle, d'un conflit interne, de 
troubles civils, d'un écroulement de l’édifice économique et social, ou de toute autre cause.  

 
ADOPTION 

Article 24  
Les Etats parties qui reconnaissent le système de l'adoption veillent à ce que l'intérêt de l'enfant 
prévale dans tous les cas et ils s'engageant notamment à :  
 

a) Créer des institutions compétentes pour décider des questions d'adoption et veiller à ce que 
l’adoption soit effectuée conformément aux lois et procédures applicables en la matière et sur 
la base de toutes les informations pertinentes et fiables disponibles permettant de savoir si 
l’adoption peut être autorisée compte tenu du statut de l'enfant vis-à-vis de ses parents, de 
ses proches parents et de son tuteur et si, le cas échéant, les personnes concernées ont 
consenti en connaissance de cause à l’adoption après avoir été conseillées de manière 
appropriée.  
 

b) Reconnaître que l’adoption transnationale dans les pays qui ont ratifié la Convention 
internationale ou la présente Charte ou y ont adhéré, peut être considérée comme un dernier 
recours pour assurer l’entretien de l’enfant, si celui-ci ne peut être placé dans une famille 
d'accueil ou une famille adoptive, ou s'il est impossible de prendre soin de l’enfant d'une 
manière appropriée dans son pays d'origine ; 
 

c) Veillez à ce que l’enfant affecté par une adoption transnationale jouisse d'une protection et de 
normes équivalentes à celles qui existent dans le cas d'une adoption nationale ; 
 

d) Prendre toutes les mesures appropriées pour que, en cas d'adoption transnationale, ce 
placement ne donne pas lieu à un trafic ni à un gain financier inapproprié pour ceux qui 
cherchent à adopter un enfant ; 
 

e) Promouvoir les objectifs du présent article on concluant des accords bilatéraux ou 
multilatéraux, et s'attacher à ce que, dans ce cadre, le placement d'un enfant dans un autre 
pays soit mené à bien par les autorités ou organismes compétents ; 
 

f) Créer un mécanisme chargé de surveiller le bien être de l'enfant adopté. 
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SEPARATION AVEC LES PARENTS 
Article 25  

1. Tout enfant qui est, on permanence ou temporairement, privé de son environnement familial 
pour quelque raison que ce soit, a droit à une protection et une assistance spéciales.  
 

2. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à veiller à : 
 

a) ce qu'un enfant qui est orphelin ou qui est temporairement ou en permanence privé 
de son milieu familial, ou dont l'intérêt exige qu'il soit retiré de ce milieu, reçoive des 
soins familiaux de remplacement, qui pourraient comprendre notamment le 
placement dans un foyer d'accueil, ou le placement dans une institution convenable 
assurant le soin des enfants ; 
 

b) ce que toutes les mesures nécessaires soient prises pour retrouver et réunir l'enfant 
avec les parents là où la séparation est causée sur un déplacement interne et externe 
provoqué par des conflits armés ou des catastrophes naturelles. 
 

3. Si l’on envisage de placer un enfant dans une structure d'accueil ou d'adoption, en 
considérant l'intérêt de l’enfant, on ne perdra pas de vue qu'il est souhaitable d'assurer une 
continuité dans l'éducation de l’enfant et on ne perdra pas de vue les origines ethniques, 
religieuses et linguistiques de l’enfant.  

 
PROTECTION CONTRE L'APARTHEID ET LA DISCRIMINATION 

Article 26  
1. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent, individuellement et collectivement, à 

accorder la plus haute priorité aux besoins spéciaux des enfants qui vivent sous le régime 
d'apartheid. 
 

2. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent en outre, individuellement et collectivement, 
à accorder la plus haute priorité aux besoins spéciaux des enfants qui vivent sous des 
régimes pratiquant la discrimination raciale, ethnique, religieuse ou toutes autres formes de 
discrimination ainsi que dans les Etats sujets à la déstabilisation militaire.  
 

3. Les Etats parties s'engagent à fournir, chaque fois que possible, une assistance matérielle à 
ces enfants et à orienter leurs efforts vers l'élimination de toutes les formes de discrimination 
et d'apartheid du continent africain. 

 
EXPLOITATION SEXUELLE 

Article 27  
Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à protéger l'enfant contre toute forme d'exploitation 
ou de mauvais traitements sexuels et s'engagent en particulier à prendre des mesures pour 
empêcher : 
 

a) l’incitation, la coercition ou l’encouragement d'un enfant à s'engager dans toute activité 
sexuelle, 
 

b)  l’utilisation d'enfants à des fins de prostitution ou toute autre pratique sexuelle, 
 

c) l’utilisation d'enfants dans des activités et des scènes ou publications pornographiques. 
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CONSOMMATION DE DROGUES 
Article 28  
Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour protéger l'enfant 
contre l'usage illicite de substances narcotiques et psychotropes telles que définies dans les traités 
internationaux pertinents, et pour empêcher l'utilisation des enfants dans la production et le trafic de 
ces substances.  
 

VENTE, TRAITE, ENLEVEMENT ET MENDICITE 
Article 29 
Les Etats parties à la présente Charte prennent les mesures appropriées pour empêcher :  
 

a) l’enlèvement, la vente ou le trafic d'enfants à quelque fin que ce soit ou sous toute forme que 
ce soit, par toute personne que ce soit, y compris leurs parents ou leur tuteur légal, 
 

b) l’utilisation des enfants dans la mendicité. 
 

ENFANTS DES MERES EMPRISONNEES 
Article 30  
Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à prévoir un traitement spécial pour les femmes 
enceintes et les mères de nourrissons et de jeunes enfants qui ont été accusées ou jugées coupables 
d'infraction à la loi pénale et s'engagent en particulier à :  
 

a) veiller à ce qu'une peine autre qu'une peine d'emprisonnement soit envisagée d'abord dans 
tous les cas lorsqu'une sentence est rendue contre ces mères, 
 

b) établir et promouvoir des mesures changeant l'emprisonnement en institution pour le 
traitement de ces mères, 
 

c) créer des institutions spéciales pour assurer la détention de ces mères, 
 

d) veiller à interdire qu'une mère soit emprisonnée avec son enfant, 
 

e) veiller à interdire qu'une sentence de mort soit rendue contre ces mères, 
 

f) veiller à ce que le système pénitencier ait essentiellement pour but la réforme, la réintégration 
de la mère au sein de sa famille et la réhabilitation sociale. 

 
RESPONSABILITES DES ENFANTS 

Article 31 
Tout enfant a des responsabilités envers sa famille, la société, l'Etat et toute autre communauté 
reconnue légalement ainsi qu'envers la communauté internationale. L'enfant, selon son âge et ses 
capacités, et sous réserve des restrictions contenues dans la présente Charte, a le devoir :  
 

a) d'œuvrer pour la cohésion de sa famille, de respecter ses parents, ses supérieurs et les 
personnes âgées en toutes circonstances et de les assister en cas de besoin ; 
 

b) de servir sa communauté nationale en plaçant ses capacités physiques et intellectuelles à sa 
disposition ;  

 
c) de préserver et de renforcer la solidarité de la société et de la nation ;  
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d) de préserver et de renforcer les valeurs culturelles africaines dans ses rapports avec les 
autres membres de la société, dans un esprit de tolérance, de dialogue et de consultation, de 
contribuer au bien-être moral de la société ;  

 
e) de préserver et de renforcer l'indépendance nationale et l'intégrité de son pays ; 

 
f) de contribuer au mieux de ses capacités, en toutes circonstances et à tous les niveaux, à 

promouvoir et à réaliser l’unité africaine.  
 

DEUXIEME PARTIE 
Chapitre 2 

 
Création et organisation d'un comité sur  

les droits et le bien-être de l'enfant 
 

                    LE COMITE 
Article 32  
Un Comité africain d'experts sur les droits et le bien-être de l'enfant ci-après dénommé ''le Comité'', 
est créé auprès de l'Organisation de l'Unité Africaine pour promouvoir et protéger les droits et le bien-
être de l'enfant.  
                   
Article 33 : Composition 

1. Le Comité est composé de onze membres ayant les plus hautes qualités de moralité, 
d'intégrité, d'impartialité et de compétence pour toutes les questions concernant les droits et 
bien-être de l’enfant.  
 

2. Les membres du Comité siègent à titre personnel. 
 

3. Le Comité ne peut comprendre plus d'un ressortissant du même Etat. 
 

                  ELECTION 
Article 34 
Dès l’entrée en vigueur de la présente Charte, les membres du Comité sont élus au scrutin secret par 
la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement sur une liste de personnes présentées à cet effet 
par les Etats parties à la présente Charte.  
 

                CANDIDATS 
Article 35  
Chaque Etat partie à la présente Charte peut présenter deux candidats au plus. Les candidats doivent 
être des ressortissants de l'un des Etats parties à la présent Charte. Quand deux candidats sont 
présentés par un Etat, l'un des deux ne peut être national de cet Etat.  
 
Article 36  

1. Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine invite les Etats parties à la 
présente Charte à procéder, dans un délai d'au moins six mois avant les élections, à la 
présentation des candidats au Comité.  
 

2. Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine dresse la liste alphabétique des 
candidats et la communique aux Chefs d'Etat et de Gouvernement au moins deux mois avant 
les élections.  
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                  DUREE DU MANDAT 
Article 37  

1.  Les membres du Comité sont élus pour un mandat de cinq ans et ne peuvent être 
rééligibles6. Toutefois, le mandat de quatre des membres élus lors de la première élection 
prend fin au bout de deux ans et le mandat des six autres au bout de quatre ans. 
 

2. Immédiatement après la première élection, les noms des membres visés à l'alinéa 1 du 
présent article sont tirés au sort par le Président de la Conférence. 
 

3. Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine convoque la première réunion du 
Comité au siège de l'Organisation dans les six mois suivant l'élection des membres du Comité 
et, ensuite, le Comité se réunit chaque fois que nécessaire sur convocation de son président, 
au moins une fois par an. 

 
                          BUREAU 

Article 38  
1. Le Comité établit son règlement intérieur. 

 
2. Le Comité élit son Bureau pour une période de deux ans. 

 
3. Le quorum est constitué par sept membres du Comité. 

 
4. En cas de partage égal des voix, le Président a une voix prépondérante. 

 
5. Les langues de travail du Comité sont les langues officielles de l'OUA.  

 
Article 39  
Si un membre du Comité laisse son poste vacant pour quelque raison que ce soit avant que son 
mandat soit venu à terme, l'Etat qui aura désigné ce membre en désignera un autre parmi ses 
ressortissants pour servir pendant la durée du mandat qui restera à courir, sous réserve de 
l'approbation de la conférence.  
 

               SECRETARIAT 
Article 40  
Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine désigne un Secrétaire du Comité.  

 
       PRIVILEGES ET IMMUNITES 

Article 41  
Dans l’exercice de leurs fonctions, les membres du Comité jouissent des privilèges et immunités 
prévus dans la Convention générale sur les privilèges et immunités de l'Organisation de l'Unité 
Africaine.  

Chapitre 3 
     Mandat et Procédure du Comité 

 
                       MANDAT 

Article 42   
Le Comité a pour mission de :  
 

                                                           
6 A la faveur de l’Amendement adopté suivant Décision Assembly/AU/Dec. 548/XXIV prise lors de la 24ème Session 
Ordinaire de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement qui a eu lieu à Addis Abeba les 30 et 31 janvier 2015, 
les membres du Comité sont élus pour un mandat de cinq ans renouvelable une fois.  
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a) Promouvoir et protéger les droits consacrés dans la présente Charte et notamment :  
 

i) rassembler les documents, et les informations, faire procéder à des évaluations 
interdisciplinaires concernant les problèmes africains dans le domaine des droits et de la 
protection de l'enfant, organiser des réunions, encourager les institutions nationales et 
locales compétentes en matière de droits et de protection de l’enfant, et au besoin, faire 
connaître ses vues et présenter des recommandations aux gouvernements ;  

 

ii) élaborer et formuler des principes et des règles visant à protéger les droits et le bien-être 
de l’enfant en Afrique ;  

 

   iii) coopérer avec d'autres institutions et organisations africaines internationales et 
régionales s'occupant de la promotion et de la protection des droits et du bien- être de 
l’enfant. 
 

b) Suivre l’application des droits consacrés dans la présente Charte et veiller à leur respect. 
 

c) Interpréter les dispositions de la présente Charte à la demande des Etats parties, des 
institutions de l'Organisation de l'Unité Africaine ou de toute autre institution reconnue par 
cette Organisation ou par un Etat membre. 
 

d) S'acquitter de toute autre tâche qui pourrait lui être confiée par la Conférence des Chefs d'Etat 
et de Gouvernement, par le Secrétaire Général de l'OUA ou par tout autre organe de l'OUA. 

 
SOUMISSION DES RAPPORTS 

Article 43  
1. Tout Etat partie à la présente Charte s'engage à soumettre au Comité par l'intermédiaire du 

Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine, des rapports sur les mesures qu'ils 
auront adoptées pour donner effet aux dispositions de la présente Charte ainsi que sur les 
progrès réalisés dans l'exercice de ces droits : 
 

a) dans les deux ans qui suivront l'entrée en vigueur de la présente Charte pour l'Etat 
partie concerné ; 
 

b) ensuite, tous les trois ans. 
 

2. Tout rapport établi en vertu du présent article doit : 
 

a) contenir suffisamment d'informations sur la mise en œuvre de la présente Charte 
dans le pays considéré ;  
 

b) indiquer, le cas échéant, les facteurs et les difficultés qui entravent le respect des 
obligations prévues par la présente Charte. 

 
3    Un Etat partie qui aura présenté un premier rapport complet au Comité n'aura pas besoin, 

dans les rapports qu'il présentera ultérieurement en application du paragraphe 1 a) du présent 
article, de répéter les renseignements de base qu'il aura précédemment fournis.  

 
                 COMMUNICATIONS 

Article 44  
1. Le Comité est habilité à recevoir des communications concernant toute question traitée par la 

présente Charte, de tout individu, groupe ou organisation non gouvernementale reconnue par 
l'Organisation de l'Unité Africaine, par un Etat membre, ou par l'Organisation des Nations Unies. 
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2. Toute communication adressée au Comité contiendra le nom et l’adresse de l’auteur et sera 

examinée de façon confidentielle. 
 

                    INVESTIGATION 
Article 45  

1. Le Comité peut recourir à toute méthode appropriée pour enquêter sur toute question relevant 
de la présente Charte, demander aux Etats parties toute information pertinente sur 
l'application de la présente Charte et recourir à toute méthode appropriée pour enquêter sur 
les mesures adoptées par un Etat partie pour appliquer la présente Charte.  
 

2. Le Comité soumet à chacune des sessions ordinaires de la Conférence des Chef d'Etat et de 
Gouvernement, un rapport sur ses activités. 
 

3. Le Comité publie son rapport après examen par la Conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement. 
 

4. Les Etats parties assurent aux rapports du Comité une large diffusion dans leurs propres 
pays. 

 
Chapitre 4 

Dispositions diverses 
 

        SOURCES D'INSPIRATION 
Article 46  
Le Comité s'inspire du droit international relatif aux droits de l'homme, notamment des dispositions de 
la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, de la Charte de l'Organisation de l'Unité 
Africaine, de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, de la Convention Internationale sur les 
Droits de l'Enfant et d'autres instruments adoptés par l'Organisation des Nations Unies et par les pays 
africains dans le domaine des droits de l'homme ainsi que des valeurs du patrimoine traditionnel et 
culturel africain.  
 

SIGNATURE, RATIFICATION OU ADHESION, ENTREE EN VIGUEUR 
Article 47  

1. La présente Charte est ouverte à la signature des Etats membres de l'Organisation de l'Unité 
Africaine. 
 

2. La présente Charte sera soumise à la ratification ou à l'adhésion des Etats membres de 
l'OUA. Les instruments de ratification ou d'adhésion à la présente Charte seront déposés 
auprès du Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine.  

 
3. La présente Charte entrera en vigueur dans les 30 jours suivant la réception par le Secrétaire 

Général de l'Organisation de l'Unité Africaine des instruments et ratification ou d'adhésion de 
15 Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine.  

 
             AMENDEMENT ET REVISION 

Article 48  
1. La présente Charte peut être amendée ou révisée si un Etat partie envoie à cet effet une 

demande écrite au Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine, sous réserve que 
l'amendement proposé soit soumis à la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
pour examen après que tous les Etats parties en aient été dûment avisés et après que le 
Comité ait donné son opinion sur l’amendement proposé. 
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2. Tout amendement est adopté à la majorité simple des Etats parties.  

 
 

Adoptée par la Vingt-Sixième Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l'OUA. 
 

                                                                                       Addis-Abeba, Ethiopie, Juillet 1990. 
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2. PROTOCOLE A LA CHARTE AFRICAINE DES DROITS 
DE L’HOMME ET DES PEUPLES RELATIF AUX DROITS 

DE LA FEMME EN AFRIQUE 

 
 
 
 
 
 

 
 

Adopté le 11 juillet 2003 à Maputo, Mozambique ; 
Entrée en vigueur le 25 novembre 2005 ; 
Signé par le Cameroun le 25 juillet 2006 ;  

Décret de ratification n° 2009/143 du 28 mai 2009 ;  
Ratifié par le Cameroun le 13 septembre 2012 ;  

Dépôt de l’instrument de ratification le 28 décembre 2012.  
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Les Etats au présent protocole : 

 
CONSIDERANT que l'article 66 de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples prévoit 
l'adoption de protocoles ou accords particuliers en cas de besoin, pour compléter les dispositions de 
la Charte, et que la Conférence des chefs d'État et de gouvernement de l’Organisation de l’Unité 
Africaine, réunie en sa trente-et-unième session ordinaire à Addis-Abeba (Éthiopie) en juin 1995, a 
entériné, par sa résolution AHG/Res.240(XXXI), la recommandation de la Commission africaine des 
droits de l'homme et des peuples d'élaborer un protocole sur les droits de la femme en Afrique ; 
 
CONSIDERANT EGALEMENT que l’article 2 de la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples interdit toutes les formes de discrimination fondées sur la race, l’ethnie, la couleur, le sexe, la 
langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale et sociale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation ;  
 
CONSIDERANT EN OUTRE que l’article 18 de la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples demande à tous les États d’éliminer toutes formes de discrimination à l’égard des femmes et 
d’assurer la protection des droits de la femme, tels que stipulés dans les déclarations et conventions 
internationales ;  
 
NOTANT que les articles 60 et 61 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
reconnaissent les instruments régionaux et internationaux relatifs aux droits de l’homme et les 
pratiques africaines conformes aux normes internationales relatives aux droits de l’homme et des 
peuples, en tant que principes de référence importants pour l’application et l’interprétation de la Charte 
africaine ;  
 
RAPPELANT que les droits de la femme sont reconnus et garantis par tous les instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, notamment la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits civils et politiques ainsi qu’aux droits 
économiques, sociaux et culturels, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes et son Protocole Facultatif, la Charte africaine des Droits et du 
Bien-être de l’Enfant et tous les autres conventions et pactes internationaux relatifs aux droits de la 
femme en tant que droits humains, inaliénables, interdépendants et indivisibles ;  
 
RAPPELANT EGALEMENT la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations unies sur le rôle de 
la femme dans la promotion de la paix et de la sécurité ;  
 
NOTANT que les droits de la femme et son rôle essentiel dans le développement sont réaffirmés dans 
les Plans d’action des Nations Unies sur l’environnement et le développement (1992), les droits de 
l’homme (1993), la population et le développement (1994), et le développement social (1995) ;  
 
REAFFIRMANT le principe de la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes tel que 
consacré dans l’Acte constitutif de l’Union africaine, le Nouveau partenariat pour le développement de 
l’Afrique, les déclarations, résolutions et décisions pertinentes qui soulignent l’engagement des États 
africains à assurer la pleine participation des femmes africaines au développement de l’Afrique 
comme des partenaires égaux ; 
 
NOTANT EN OUTRE que la Plate-forme d’Action Africaine et la Déclaration de Dakar de 1994 et la 
Plate-forme d’Action de Beijing et la Déclaration de 1995 appellent tous les États membres des 
Nations Unies ayant pris l’engagement solennel de les mettre en œuvre, à adopter des mesures 
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concrètes pour accorder une plus grande attention aux droits humains de la femme afin d'éliminer 
toutes les formes de discrimination et de violence fondées sur le sexe ;  
 
RECONNAISSANT le rôle crucial des femmes dans la préservation des valeurs africaines basées sur 
les principes d’égalité, de paix, de liberté, de dignité, de justice, de solidarité et de démocratie.  
 
AYANT A L’ESPRIT les résolutions, déclarations, recommandations, décisions, conventions et autres 
instruments régionaux et sous-régionaux ayant pour objectifs l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes et la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes ;  
 
PREOCCUPES par le fait qu’en dépit de la ratification par la majorité des États Partis à la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples et de tous les autres instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme, et de l’engagement solennel pris par ces États d’éliminer toutes les formes de 
discrimination et de pratiques néfastes à l’égard des femmes, la femme en Afrique continue d’être 
l'objet de discriminations et de pratiques néfastes ;  
 
FERMEMENT CONVAINCUS QUE toute pratique qui entrave ou compromet la croissance normale et 
affecte le développement physique et psychologique des femmes et des filles, doit être condamnée et 
éliminée ; 
 
DETERMINES à assurer la promotion, la réalisation et la protection des droits des femmes afin de leur 
permettre de jouir pleinement de tous leurs droits humains ;  
 
SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT : 
 

Article premier :  
Définitions 
 
Aux fins du présent Protocole, on entend par : 
 

a) « Acte constitutif », l’Acte constitutif de l’Union africaine ; 
 

b)  « Charte africaine », la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples ; 
 

c) « Commission africaine », la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples ; 
  

d) « Conférence », la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union africaine ; 
 

e) « Discrimination à l’égard des femmes », toute distinction, exclusion, restriction ou tout 
traitement différencié fondés sur le sexe, et qui ont pour but ou pour effet de compromettre ou 
d’interdire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les femmes, quelle que soit leur 
situation matrimoniale, des droits humains et des libertés fondamentales dans tous les 
domaines de la vie ; 

 
f) « États », les États au présent Protocole ; 

 
g) « Femmes » les personnes de sexe féminin, y compris les filles ; 

 
h) « NEPAD », Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique, créé par la Conférence; 
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i) « Pratiques néfastes », tout comportement, attitude ou pratique qui affecte négativement les 
droits fondamentaux des femmes, tels que le droit à la vie, à la santé, à l’éducation, à la 
dignité et à l’intégrité physique ; 

 
j) « UA », l’Union Africaine ; 

 
k) « Violence à l’égard des femmes », tous actes perpétrés contre les femmes causant ou 

pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles, 
psychologiques ou économiques, y compris la menace d’entreprendre de tels actes, 
l’imposition de restrictions ou la privation arbitraire des libertés fondamentales, que ce soit 
dans la vie privée ou dans la vie publique, en temps de paix, en situation de conflit ou de 
guerre.  

 
Article 2   

Élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
 

1. Les États combattent la discrimination à l’égard des femmes, sous toutes ses formes, en 
adoptant les mesures appropriées aux plans législatif, institutionnel et autre. A cet égard, ils 
s’engagent à : 
 

a) inscrire dans leur Constitution et autres instruments législatifs, si cela n’est pas 
encore fait, le principe de l’égalité entre les hommes et les femmes, et à en assurer 
l’application effective ; 
 

b) adopter et à mettre en œuvre effectivement les mesures législatives et réglementaires 
appropriées, y compris celles interdisant et réprimant toutes les formes de 
discrimination et de pratiques néfastes qui compromettent la santé et le bien-être 
général des femmes ; 

 

c) intégrer les préoccupations des femmes dans leurs décisions politiques, législations, 
plans, programmes et activités de développement ainsi que dans tous les autres 
domaines de la vie ; 

 

d) prendre des mesures correctives et positives dans les domaines où des 
discriminations de droit et de fait à l’égard des femmes continuent d’exister ; 

 

e) appuyer les initiatives locales, nationales, régionales et continentales visant à 
éradiquer toutes les formes de discrimination à l’égard de la femme.  

 
2. Les États s’engagent à modifier les schémas et modèles de comportement socioculturels de 

la femme et de l’homme par l’éducation du public par le biais des stratégies d’information, 
d’éducation et de communication, en vue de parvenir à l’élimination de toutes les pratiques 
culturelles et traditionnelles néfastes et de toutes autres pratiques fondées sur l’idée 
d’infériorité ou de supériorité de l’un ou l’autre sexe, ou sur les rôles stéréotypés de la femme 
et de l’homme. 

 
Article 3   

Droit à la dignité 
 

1. Toute femme a droit au respect de la dignité inhérente à l’être humain, à la reconnaissance et 
à la protection de ses droits humains et légaux. 
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2. Toute femme a droit au respect de sa personne et au libre développement de sa personnalité. 

 
3. Les États adoptent et mettent en œuvre les mesures appropriées en vue d’interdire toute 

exploitation des femmes ou tout traitement dégradant à leur égard. 
 

4. Les États adoptent et mettent en œuvre les mesures appropriées afin d’assurer la protection 
du droit de la femme au respect de sa dignité et sa protection contre toutes formes de 
violence, notamment la violence sexuelle et verbale. 

 
Article 4   

Droit à la vie, à l’intégrité et à la sécurité 
 

1. Toute femme a droit au respect de sa vie, de son intégrité physique et à la sécurité de sa 
personne. Toutes formes d’exploitation, de punition et de traitement inhumain ou dégradant 
doivent être interdites. 
 

2. Les Etats s’engagent à prendre des mesures appropriées et effectives pour : 
 

a) adopter et renforcer les lois interdisant toutes formes de violence à l’égard des 
femmes, y compris les rapports sexuels non désirés ou forcés, qu’elles aient lieu en 
privé ou en public ;  
 

b) adopter toutes autres mesures législatives, administratives, sociales, économiques et 
autres en vue de prévenir, de réprimer et d’éradiquer toutes formes de violence à 
l’égard des femmes; 

 

c) identifier les causes et les conséquences des violences contre les femmes et prendre 
des mesures appropriées pour les prévenir et les éliminer ; 

 

d) promouvoir activement l’éducation à la paix à travers des programmes 
d’enseignement et de communication sociale en vue de l’éradication des éléments 
contenus dans les croyances et les attitudes traditionnelles et culturelles, des 
pratiques et stéréotypes qui légitiment et exacerbent la persistance et la tolérance de 
la violence à l’égard des femmes ; 

 

e) réprimer les auteurs de la violence à l’égard des femmes et réaliser des programmes 
en vue de la réhabilitation de celles-ci ; 

 

f) mettre en place des mécanismes et des services accessibles pour assurer 
l’information, la réhabilitation et l’indemnisation effective des femmes victimes des 
violences ; 

 

g) prévenir et condamner le trafic de femmes, poursuivre les auteurs de ce trafic et 
protéger les femmes les plus exposées à ce risque ; 

 

h) interdire toutes expériences médicales ou scientifiques sur les femmes sans leur 
consentement en toute connaissance de cause ; 

 

i) allouer des ressources budgétaires adéquates et autres pour la mise en œuvre et le 
suivi des actions visant à prévenir et à éradiquer les violences contre les femmes ; 
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j) s’assurer que, dans les pays où elle existe encore, la peine de mort n’est pas 
prononcée à l’encontre de la femme enceinte ou allaitante ; 

 

k) s’assurer que les femmes et les hommes jouissent d’un accès égal aux procédures 
de détermination du statut de réfugiés et que les femmes réfugiées jouissent de la 
protection totale et des prestations garanties au terme du droit international des 
réfugiés, y compris leurs pièces d’identités et autres documents. 

 
Article 5  

Élimination des pratiques néfastes 
 

Les États interdisent et condamnent toutes les formes de pratiques néfastes qui affectent 
négativement les droits humains des femmes et qui sont contraires aux normes internationales. Les 
États prennent toutes les mesures législatives et autres mesures afin d’éradiquer ces pratiques et 
notamment : 
 

a) sensibiliser tous les secteurs de la société sur les pratiques néfastes par des campagnes et 
programmes d’information, d’éducation formelle et informelle et de communication ; 

 
b) interdire par des mesures législatives assorties de sanctions, toutes formes de mutilation 

génitale féminine, la scarification, la médicalisation et la para-médicalisation des mutilations 
génitales féminines et toutes les autres pratiques néfastes ; 
 

c) apporter le soutien nécessaire aux victimes des pratiques néfastes en leur assurant les 
services de base, tels que les services de santé, l’assistance juridique et judiciaire, les 
conseils, l’encadrement adéquat ainsi que la formation professionnelle pour leur permettre de 
se prendre en charge ; 
 

d) protéger les femmes qui courent le risque de subir les pratiques néfastes ou toutes autres 
formes de violence, d’abus et d’intolérance. 

 
Article 6  
Mariage 

 
Les États veillent à ce que l’homme et la femme jouissent de droits égaux et soient considérés comme 
des partenaires égaux dans le mariage. A cet égard, les États adoptent les mesures législatives 
appropriées pour garantir que : 
 

a) aucun mariage n’est conclu sans le plein et libre consentement des deux ; 
 

b) l’âge minimum de mariage pour la fille est de 18 ans ; 
 

c) la monogamie est encouragée comme forme préférée du mariage. Les droits de la femme 
dans le mariage et au sein de la famille y compris dans des relations conjugales 
polygamiques sont défendus et préservés ; 

 
d) tout mariage, pour être reconnu légalement, doit être conclu par écrit et enregistré 

conformément à la législation nationale ; 
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e) les deux époux choisissent, d’un commun accord, leur régime matrimonial et leur lieu de 
résidence ; 
 

f) la femme mariée a le droit de conserver son nom, de l’utiliser à sa guise, séparément ou 
conjointement avec celui de son mari ; 

 
g) la femme mariée a le droit de conserver sa nationalité et d’acquérir la nationalité de son mari ; 

 
h) la femme a le même droit que l’homme en ce qui concerne la nationalité de leurs enfants sous 

réserve des dispositions contraires dans les législations nationales et des exigences de 
sécurité nationale ; 
 

i) la femme et l’homme contribueront conjointement à la sauvegarde des intérêts de la famille, à 
la protection et à l’éducation de leurs enfants ; 
 

j) pendant la durée du mariage, la femme a le droit d’acquérir des biens propres, de les 
administrer et de les gérer librement. 

 
Article 7 

 Séparation de corps, divorce et annulation du mariage 
 

Les États s’engagent à adopter les dispositions législatives appropriées pour que les hommes et les 
femmes jouissent des mêmes droits en cas de séparation de corps, de divorce et d’annulation du 
mariage. A cet égard, ils veillent à ce que : 
 

a) la séparation de corps, le divorce et l’annulation du mariage soient prononcés par voie 
judiciaire ; 
 

b) l’homme et la femme aient le même droit de demander la séparation de corps, le divorce ou 
l'annulation du mariage ; 
 

c) en cas de divorce, d’annulation du mariage ou de séparation de corps, la femme et l’homme 
ont des droits et devoirs réciproques vis-à-vis de leurs enfants. Dans tous les cas, la 
préoccupation majeure consiste à préserver l’intérêt de l’enfant ; 
 

d) en cas de séparation de corps, de divorce ou d’annulation de mariage, la femme et l’homme 
ont le droit au partage équitable des biens communs acquis durant le mariage. 

 
Article 8  

 Accès à la justice et l’égale protection devant la loi 
 

Les femmes et les hommes jouissent de droits égaux devant la loi et jouissent du droit à la protection 
et au bénéfice égaux de la loi. Les Etats prennent toutes les mesures appropriées pour assurer : 
 

a) l’accès effectif des femmes à l’assistance et aux services juridiques et judiciaires ; 
 

b) l’appui aux initiatives locales, nationales, régionales et continentales visant à donner aux 
femmes l’accès à l’assistance et aux services judiciaires ; 

 
c) la création de structures éducatives adéquates et d’autres structures appropriées en 

accordant une attention particulière aux femmes et en sensibilisant toutes les couches de la 
société aux droits de la femme ; 
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d) la formation des organes chargés de l’application de la loi à tous les niveaux pour qu’ils 

puissent interpréter et appliquer effectivement l’égalité des droits entre l’homme et la femme ; 
 

e) une représentation équitable femmes dans les institutions judiciaires et celles chargées de 
l’application de la loi ; 
 

f) la réforme des lois et pratiques discriminatoires en vue de promouvoir et de protéger les droits 
de la femme. 

 
Article 9   

Droit de participation au processus politique et à la prise de décisions 
 

1. Les États entreprennent des actions positives spécifiques pour promouvoir la gouvernance 
participative et la participation paritaire des femmes dans la vie politique de leurs pays, à 
travers une action affirmative et une législation nationale et d’autres mesures de nature à 
garantir que : 
 

a) les femmes participent à toutes les élections sans aucune discrimination ; 
 

b) les femmes soient représentées en parité avec les hommes et à tous les niveaux, 
dans les processus électoraux ; 

 
c) les femmes soient des partenaires égales des hommes à tous les niveaux de 

l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques et des programmes de 
développement de l’État. 

 
2. Les États assurent une représentation et une participation accrues, significatives et efficaces 

des femmes à tous les niveaux de la prise des décisions. 
 

Article 10   
Droit à la paix 

 
1. Les femmes ont droit à une existence pacifique et ont le droit de participer à la promotion et 

au maintien de la paix. 
 

2. Les États prennent toutes les mesures appropriées pour assurer une participation accrue des 
femmes : 

 
a) aux programmes d’éducation à la paix et à la culture de la paix ; 

 
b) aux mécanismes et aux processus de prévention, de gestion et de règlement des 

conflits aux niveaux local, national, régional, continental et international ; 
 

c) aux mécanismes locaux, nationaux, régionaux, continentaux et internationaux de 
prise de décisions pour garantir la protection physique, psychologique, sociale et 
juridique des requérants d’asile, réfugiés, rapatriés et personnes déplacées, en 
particulier les femmes ; 
 

d) à tous les niveaux des mécanismes de gestion des camps et autres lieux d’asile pour 
les requérants d’asile, réfugiés, rapatriés et personnes déplacées, en particulier les 
femmes ; 
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e) dans tous les aspects de la planification, de la formulation et de la mise en œuvre des 

programmes de reconstruction et de réhabilitation post-conflits. 
 

3. Les États prennent les mesures nécessaires pour réduire sensiblement les dépenses 
militaires au profit du développement social en général, et de la promotion des femmes en 
particulier. 

 
Article 11   

Protection des femmes dans les conflits armés 
 

1. Les États parties s’engagent à respecter et à faire respecter, les règles du droit international 
humanitaire applicables dans les situations de conflits armés qui touchent la population, 
particulièrement les femmes. 

 
2. Les États doivent conformément aux obligations qui leur incombent en vertu du droit 

international humanitaire, protéger en cas de conflit armé les civils, y compris les femmes, 
quelle que soit la population à laquelle elles appartiennent. 

 
3. Les États s’engagent à protéger les femmes demandeurs d’asile, réfugiées, rapatriées ou 

déplacées, contre toutes les formes de violence, le viol et autres formes d’exploitation 
sexuelle et à s’assurer que de telles violences sont considérées comme des crimes de guerre, 
de génocide et/ou de crimes contre l’humanité et que les auteurs de tels crimes sont traduits 
en justice devant des juridictions compétentes. 

 
4. Les États prennent toutes les mesures nécessaires pour qu’aucun enfant, surtout les filles de 

moins de 18 ans, ne prenne part aux hostilités et, en particulier, à ce qu’aucun enfant ne soit 
enrôlé dans l’armée. 

 
Article 12   

Droit à l’éducation et à la formation 
 

1. Les États prennent toutes les mesures appropriées pour : 
 

a) éliminer toute forme de discrimination à l’égard des femmes et garantir l’égalité des 
chances et d’accès en matière d’éducation et de formation ; 
 

b) éliminer tous les stéréotypes qui perpétuent cette discrimination dans les manuels 
scolaires, les programmes d’enseignement et les médias ; 
 

c) protéger la femme, en particulier la petite fille contre toutes les formes d’abus, y 
compris le harcèlement sexuel dans les écoles et autres établissements et prévoir 
des sanctions contre les auteurs de ces pratiques ; 
 

d) faire bénéficier les femmes victimes d’abus et de harcèlements sexuels de conseils et 
de services de réhabilitation ; 
 

e) intégrer la dimension genre et l’éducation aux droits humains à tous les niveaux des 
programmes d’enseignement scolaire y compris la formation des enseignants. 
 

2. Les États prennent des mesures concrètes spécifiques en vue de : 
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      a) promouvoir l’alphabétisation des femmes ; 
 
      b) promouvoir l’éducation et la formation des femmes à tous les niveaux et dans toutes les 
disciplines et en particulier dans les domaines de la science et de la technologie ; 
 
      c) promouvoir l’inscription et le maintien des filles à l’école et dans d’autres centres de 
formation et d’organisation de programmes en faveur des filles qui quittent l’école 
prématurément. 

 
Article 13   

Droits économiques et protection sociale 
 

Les États adoptent et mettent en œuvre des mesures législatives et autres mesures visant à garantir 
aux femmes l’égalité des chances en matière d’emploi, d’avancement dans la carrière et d’accès à 
d’autres activités économiques. A cet effet, ils s’engagent à : 
 

a) promouvoir l’égalité en matière d’accès à l’emploi ; 
 

b) promouvoir le droit à une rémunération égale des hommes et des femmes pour des emplois 
de valeur égale ; 

 
c) assurer la transparence dans le recrutement, la promotion et dans le licenciement des 

femmes, combattre et réprimer le harcèlement sexuel dans les lieux de travail ; 
 

d) garantir aux femmes la liberté de choisir leur emploi et les protéger contre l’exploitation et la 
violation par leurs employeurs de leurs droits fondamentaux, tels que reconnus et garantis par 
les conventions, les législations et les règlements en vigueur ; 

 
e) créer les conditions pour promouvoir et soutenir les métiers et activités économiques des 

femmes, en particulier dans le secteur informel ; 
 

f) créer un système de protection et d’assurance sociale en faveur des femmes travaillant dans 
le secteur informel et les sensibiliser pour qu’elles y adhèrent ; 

 
g) instaurer un âge minimum pour le travail, interdire le travail des enfants n’ayant pas atteint cet 

âge et interdire, combattre et réprimer toutes les formes d’exploitation des enfants, en 
particulier des fillettes ; 

 
h) prendre des mesures appropriées pour valoriser le travail domestique des femmes ; 

 
i) garantir aux femmes des congés de maternité adéquats et payés avant et après 

l’accouchement aussi bien dans le secteur privé que dans le secteur public ; 
 

j) assurer l’égalité dans l’imposition fiscale des femmes et des hommes ; 
 

k) reconnaître aux femmes salariées, le droit de bénéficier des mêmes indemnités et avantages 
que ceux alloués aux hommes salariés en faveur de leurs conjoints et de leurs enfants ; 

 
l) reconnaître la responsabilité première des deux parents dans l’éducation et l’épanouissement 

de leurs enfants, une fonction sociale dans laquelle l’État et le secteur privé ont une 
responsabilité secondaire ; 
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m) prendre les mesures législatives et administratives appropriées pour combattre l’exploitation 
ou l’utilisation des femmes à des fins de publicité à caractère pornographique ou dégradant 
pour leur dignité. 

 
Article 14  

 Droit à la santé et au contrôle des fonctions de reproduction 
 

1. Les États assurent le respect et la promotion des droits de la femme à la santé, y compris la 
santé sexuelle et reproductive. Ces droits comprennent : 

 
a) le droit d’exercer un contrôle sur leur fécondité ; 

 
b) le droit de décider de leur maternité, du nombre d’enfants et de l’espacement des 

naissances ; 
 

c) le libre choix des méthodes de contraception ; 
 

d) le droit de se protéger et d’être protégées contre les infections sexuellement 
transmissibles, y compris le VIH/SIDA ; 
 

e) le droit d’être informées de leur état de santé et de l’état de santé de leur partenaire, 
en particulier en cas d’infections sexuellement transmissibles, y compris le VIH/SIDA, 
conformément aux normes et aux pratiques internationalement reconnues ; 
 

f) le droit à l’éducation sur la planification familiale. 
 

2. Les États prennent toutes les mesures appropriées pour : 
 

a) assurer l’accès des femmes aux services de santé adéquats, à des coûts abordables 
et à des distances raisonnables, y compris les programmes d’information, d’éducation 
et de communication pour les femmes, en particulier celles vivant en milieu rural ; 
 

b) fournir aux femmes des services pré et postnatals et nutritionnels pendant la 
grossesse et la période d’allaitement et améliorer les services existants ; 

 
c) protéger les droits reproductifs des femmes, particulièrement en autorisant 

l’avortement médicalisé, en cas d’agression sexuelle, de viol, d’inceste et lorsque la 
grossesse met en danger la santé mentale et physique de la mère ou la vie de la 
mère ou du fœtus. 

 
Article 15   

Droit à la sécurité alimentaire 
 

Les États assurent aux femmes le droit d’accès à une alimentation saine et adéquate. A cet égard, ils 
prennent les mesures nécessaires pour : 
 

a) assurer aux femmes l’accès à l’eau potable, aux sources d’énergie domestique, à la terre et 
aux moyens de production alimentaire ; 
 

b) établir des systèmes d’approvisionnement et de stockage adéquats pour assurer aux femmes 
la sécurité alimentaire. 
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Article 16   

Droit à un habitat adéquat 
 

La femme a le même droit que l’homme d’accéder à un logement et à des conditions d’habitation 
acceptables dans un environnement sain. A cet effet, les Etats assurent aux femmes, quel que soit 
leur statut matrimonial, l’accès à un logement adéquat. 

 
Article 17   

Droit à un environnement culturel positif 
 

1. Les femmes ont le droit de vivre dans un environnement culturel positif et de participer à la 
détermination des politiques culturelles à tous les niveaux. 
 

2. Les États prennent toutes les mesures appropriées pour renforcer la participation des femmes 
à l’élaboration des politiques culturelles à tous les niveaux. 

 
Article 18   

Droit à un environnement sain et viable 
 

1. Les femmes ont le droit de vivre dans un environnement sain et viable. 
 

2. Les États prennent les mesures nécessaires pour : 
 

a) assurer une plus grande participation des femmes à la planification, à la gestion et à 
la préservation de l’environnement ainsi qu’à l’utilisation judicieuse des ressources 
naturelles à tous les niveaux ; 
 

b) promouvoir la recherche et l’investissement dans le domaine des sources d’énergies 
nouvelles et renouvelables et des technologies appropriées, y compris les 
technologies de l’information, et en faciliter l’accès et le contrôle aux femmes ; 
 

c) favoriser et protéger le développement de la connaissance des femmes dans le 
domaine des technologies indigènes. 
 

d) réglementer la gestion, la transformation, le stockage et l’élimination des déchets 
domestiques ; 

 
e) veiller à ce que les normes appropriées soient respectées pour le stockage, le 

transport et l’élimination des déchets toxiques. 
 

Article 19   
Droit à un développement durable 

 
Les femmes ont le droit de jouir pleinement de leur droit à un développement durable. A cet égard, les 
États prennent toutes les mesures appropriées pour : 
 

a) introduire la dimension genre dans la procédure nationale de planification pour le 
développement ; 
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b) assurer une participation équitable des femmes à tous les niveaux de la conception, de la 
prise de décisions, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques et programmes de 
développement ; 
 

c) promouvoir l’accès et le contrôle par les femmes des ressources productives, telles que la 
terre et garantir leur droit aux biens ; 
 

d) promouvoir l’accès des femmes aux crédits, à la formation, au développement des 
compétences et aux services de vulgarisation en milieu rural et urbain afin de leur assurer de 
meilleures conditions de vie et de réduire leur niveau de pauvreté ; 
 

e) prendre en compte les indicateurs de développement humain spécifiques aux femmes dans 
l’élaboration des politiques et programmes de développement ; 
 

f) veiller à ce que les effets négatifs de la mondialisation et de la mise en œuvre des politiques 
et programmes commerciaux et économiques soient réduits au minimum pour les femmes. 

 
Article 20   

Droits de la veuve 
 

Les États prennent les mesures légales appropriées pour s’assurer que la veuve jouisse de tous les 
droits humains, par la mise en œuvre des dispositions suivantes : 
 

a) la veuve n’est soumise à aucun traitement inhumain, humiliant ou dégradant ; 
 

b) après le décès du mari, la veuve devient d’office la tutrice de ses enfants, sauf si cela est 
contraire aux intérêts et au bienêtre de ces derniers ; 
 

c)   la veuve a le droit de se remarier à l’homme de son choix. 
 

Article 21   
Droit de succession 

 
1. La veuve a le droit à une part équitable dans l’héritage des biens de son conjoint. La veuve a 

le droit, quel que soit le régime matrimonial, de continuer d’habiter dans le domicile conjugal. 
En cas de remariage, elle conserve ce droit si le domicile lui appartient en propre ou lui a été 
dévolu en héritage. 
 

2. Tout comme les hommes, les femmes ont le droit d’hériter des biens de leurs parents, en 
parts équitables. 

 
Article 22   

Protection spéciale des femmes âgées 
Les États s’engagent à : 
 

a) assurer la protection des femmes âgées et prendre des mesures spécifiques en rapport avec 
leurs besoins physiques, économiques et sociaux ainsi que leur accès à l’emploi et à la 
formation professionnelle ; 
 

b) assurer aux femmes âgées, la protection contre la violence, y compris l’abus sexuel et la 
discrimination fondée sur l’âge et leur garantir le droit à être traitées avec dignité. 
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Article 23  
Protection spéciale des femmes handicapées 

 
Les États partis s’engagent à : 
 

a) assurer la protection des femmes handicapées notamment en prenant des mesures 
spécifiques en rapport avec leur besoins physiques, économiques et sociaux pour faciliter leur 
accès à l’emploi, à la formation professionnelle et leur participation à la prise de décision ; 
 

b) assurer la protection des femmes handicapées contre la violence, y compris l’abus sexuel et 
la discrimination fondée sur l’infirmité et garantir leur droit à être traitées avec dignité. 

 
Article 24   

Protection spéciale des femmes en situation de détresse 
 

Les États s’engagent à : 
 

a) assurer la protection des femmes pauvres, des femmes chefs de famille, des femmes issues 
des populations marginales et à leur garantir un cadre adapté à leur condition et en rapport 
avec leurs besoins physiques, économiques et sociaux ; 
 

b) assurer la protection des femmes incarcérées en état de grossesse ou allaitant en leur 
assurant un cadre adapté à leur condition et le droit d’être traité avec dignité. 

 
Article 25  

Réparations 
Les États s’engagent à : 
 

a) garantir une réparation appropriée à toute femme dont les droits et libertés, tels que reconnus 
dans le présent Protocole, sont violés ; 
 

b) s’assurer que de telles réparations sont déterminées par les autorités judiciaires, 
administratives et législatives compétentes ou par toute autre autorité compétente prévue par 
la loi. 
 

Article 26   
Mise en œuvre et suivi 

 
1. Les États assurent la mise en œuvre du présent protocole au niveau national et incorporent 

dans leurs rapports périodiques présentés conformément aux termes de l’article 62 de la 
Charte africaine, des indications sur les mesures législatives ou autres qu’ils ont prises pour la 
pleine réalisation des droits reconnus dans le présent protocole. 
 

2. Les États s’engagent à adopter toutes les mesures nécessaires et à allouer les ressources 
budgétaires adéquates et autres pour la mise en œuvre effective des droits reconnus dans le 
présent Protocole. 
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Article 27  
 Interprétation 

 
La Cour africaine des droits de l’homme et des peuples est compétente pour connaître des litiges 
relatifs à l’interprétation du présent Protocole, découlant de son application ou de sa mise en œuvre. 

 
Article 28   

Signature, ratification et adhésion 
1. Le présent Protocole est soumis à la signature et à la ratification des États, et est ouvert à leur 

adhésion, conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. 
 

2. Les instruments de ratification ou d’adhésion sont déposés auprès du Président de la 
Commission de l’Union africaine. 
 

Article 29  
Entrée en vigueur 

 
1. Le présent Protocole entre en vigueur trente (30) jours après le dépôt du quinzième (15ème) 

instrument de ratification. 
 

2. A l’ égard de chaque État partie adhérant au présent Protocole après son entrée en vigueur, 
le Protocole entre en vigueur à la date du dépôt, par ledit État, de son instrument d’adhésion. 
 

3. Le Président de la Commission de l’Union africaine notifie aux États membres de l’Union 
africaine de l’entrée en vigueur du présent Protocole. 

 
Article 30   

Amendement et révision 
 

1. Tout État partie peut soumettre des propositions d’amendement ou de révision du présent 
Protocole. 
 

2. Les propositions d’amendement ou de révision sont soumises, par écrit, au Président de la 
Commission de l’UA qui les communique aux États partis dans les trente (30) jours suivant la 
date de réception. 
 

3. La Conférence des Chefs d’État et de Gouvernement, après avis de la Commission africaine, 
examine ces propositions dans un délai d’un (1) an après leur notification aux États partis, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article. 

 
4. Les propositions d’amendement ou de révision sont adoptées par la Conférence des Chefs 

d’État et de Gouvernement à la majorité simple. 
 

5. L’amendement entre en vigueur, pour chaque État partie l’ayant accepté, trente (30) jours 
après réception, par le Président de la Commission de l’UA, de la notification de cette 
acceptation. 

 
 
 
 
 



410 

 

 
Article 31  

Statut du présent Protocole 
 

Aucune disposition du présent Protocole ne peut affecter des dispositions plus favorables aux droits 
de la femme, contenues dans les législations nationales des États ou dans toutes autres conventions, 
traités ou accords régionaux, continentaux ou internationaux, applicables dans ces États. 
 

Article 32   
Disposition transitoire 

 
En attendant la mise en place de la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples, la 
Commission africaine des droits de l'homme et des peuples est compétente pour connaître des litiges 
relatifs à l’interprétation du présent Protocole et découlant de son application ou de sa mise en œuvre. 

 
 

Adopté par la 2ème session ordinaire de la Conférence de l’Union 
                                                         Maputo, le 11 juillet 2003 
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3. CONVENTION DE L'OUA REGISSANT LES ASPECTS 
PROPRES AUX PROBLEMES DES REFUGIES EN 

AFRIQUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adoptée à Addis Abeba le 10 septembre 1969 ; 
Entrée en vigueur le 20 juin 1974 ; 

Signée par le Cameroun le 10 septembre 1969 ; 
Ratifiée par le Cameroun le 7 septembre 1985 ; 

Dépôt de l’instrument de ratification le 10 janvier 1986. 
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PREAMBULE  
 
Nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement, 
 
Notant avec inquiétude, l'existence d'un nombre sans cesse croissant de réfugiés en Afrique, et 
désireux de trouver les moyens d'alléger leur misère et leurs souffrances et de leur assurer une vie et 
un avenir meilleurs ; 
 
Reconnaissant que les problèmes des réfugiés doivent être abordés d'une manière essentiellement 
humanitaire pour leur trouver une solution ; 
 
Conscients, néanmoins, de ce que les problèmes des réfugiés constituent une source de friction 
entre de nombreux Etats membres, et désireux d'enrayer à la source de telles discordes ; 
 
Désireux d'établir une distinction entre un réfugié qui cherche à se faire une vie normale et paisible et 
une personne qui fuit son pays à seule fin d'y fomenter la subversion à partir de l'extérieur ; 
 
Décidés à faire en sorte que les activités de tels éléments subversifs soient découragés, 
conformément à la déclaration sur le problème de la subversion et à la résolution sur le problème des 
réfugiés, adoptées à Accra, en 1965 ; 
 
Conscients que la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des Droits de l'Homme ont 
affirmé le principe que les êtres humains doivent jouir sans discrimination des libertés et droits 
fondamentaux ; 
 
Rappelant la résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies 2612 (XXII) du 14 décembre 
1967 relative à la Déclaration sur l'Asile territorial ; 
 
Convaincus que tous les problèmes de notre continent doivent être résolus dans l'esprit de la Charte 
de l'Organisation de l'Unité Africaine et dans le cadre de l'Afrique ; 
 
Reconnaissant que la Convention des Nations Unies du 28 juillet 1951 modifiée par le Protocole du 
31 janvier 1967, constitue l'instrument fondamental et universel relatif au statut des réfugiés et traduit 
la profonde sollicitude des Etats envers les réfugiés, ainsi que leur désir d'établir des normes 
communes de traitement des réfugiés ; 
 
Rappelant les résolutions 26 et 104 des Conférences des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA 
dans lesquelles il est demandé aux Etats membres de l'Organisation qui ne l'ont pas encore fait, 
d'adhérer à la Convention de 1951 des Nations Unies relatives au statut des réfugiés et au Protocole 
de 1967 et, en attendant, d'en appliquer les dispositions aux réfugiés en Afrique ; 
 
Convaincus que l'efficacité des mesures préconisées par la présente Convention en vue de résoudre 
le problème des réfugiés en Afrique exige une collaboration étroite et continue entre l'Organisation de 
l'Unité Africaine et le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés ; 
 
Sommes convenus des dispositions ci-après : 
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                   Article I  
                  Définition du terme « réfugié » 

 
1. Aux fins de la présente Convention, le terme « réfugié » s'applique à toute personne qui, 

craignant avec raison, d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, 
de son appartenance à un certain groupe social et de ses opinions politiques, se trouve hors 
du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette crainte, ne veut se 
réclamer de la protection de ce pays, ou qui, si elle n'a pas de nationalité et se trouve hors du 
pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle à la suite de tels événements, ne peut, ou 
en raison de ladite crainte, ne veut y retourner. 
 

2. Le terme « réfugié » s'applique également à toute personne qui, du fait d'une agression, d'une 
occupation extérieure, d'une domination étrangère ou d'événements troublant gravement 
l'ordre public dans une partie ou dans la totalité de son pays d'origine ou du pays dont elle a 
la nationalité, est obligée de quitter sa résidence habituelle pour chercher refuge dans un 
autre endroit à l'extérieur de son pays d'origine ou du pays dont elle a la nationalité. 
 

3. Dans le cas d'une personne qui a plusieurs nationalités, l'expression « du pays dont elle a la 
nationalité » vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité ; on ne considère pas 
qu'une personne ne jouit pas de la protection du pays dont elle a la nationalité si, sans raisons 
valables, fondées sur une crainte justifiée, elle ne se réclame pas de la protection de l'un des 
pays dont elle a la nationalité. 
 

4. La présente Convention cesse de s'appliquer dans les cas suivants à toute personne 
jouissant du statut de réfugié :  
 

a) si cette personne s'est volontairement réclamée à nouveau de la protection du pays 
dont elle a la nationalité, ou 
 

b) si, ayant perdu sa nationalité, elle l'a volontairement recouvrée, ou 
 

c) si elle a acquis une nouvelle nationalité et si elle jouit de la protection du pays dont 
elle a la nationalité, ou 

 
d) si elle est retournée volontairement s'établir dans le pays qu'elle a quitté ou hors 

duquel elle est demeurée de crainte d'être persécutée ; 
 

e) si, les circonstances à la suite desquelles elle a été reconnue comme réfugiée ayant 
cessé d'exister, elle ne peut plus continuer à refuser de se réclamer de la protection 
du pays dont elle a la nationalité ; 

 
f) si elle a commis un crime grave de caractère non politique en dehors du pays 

d'accueil après y avoir été admise comme réfugiée ; 
 

g) si elle a enfreint gravement les buts poursuivis par la présente Convention. 
 

5. Les dispositions de la présente Convention ne sont pas applicables à toute personne dont 
l'Etat d'asile a des raisons sérieuses de penser : 
 

a) qu'elle a commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre 
l'humanité, au sens des instruments internationaux élaborés pour prévoir des 
dispositions relatives à ces crimes ; 
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b) qu'elle a commis un crime grave de caractère non politique en dehors du pays 

d'accueil avant d'être admise comme réfugiée ; 
 

c) qu'elle s'est rendue coupable d'agissements contraires aux objectifs et aux principes 
de l'Organisation de l'Unité Africaine ; 

 
d) qu'elle s'est rendue coupable d'agissements contraires aux buts et aux principes des 

Nations Unies. 
 

Aux termes de la présente Convention, il appartient à l'Etat contractant d'asile de déterminer le statut 
de réfugié du postulant. 
 

           Article II  
              Asile 
 

1. Les Etats membres de l'OUA s'engagent à faire tout ce qui est en leur pouvoir, dans le cadre 
de leurs législations respectives, pour accueillir les réfugiés, et assurer l'établissement de 
ceux d'entre eux qui, pour des raisons sérieuses, ne peuvent ou ne veulent pas retourner 
dans leurs pays d'origine ou dans celui dont ils ont la nationalité. 
 

2. L'octroi du droit d'asile aux réfugiés constitue un acte pacifique et humanitaire et ne peut être 
considéré par aucun Etat comme un acte de nature inamicale. 
 

3. Nul ne peut être soumis par un Etat membre à des mesures telles que le refus d'admission à 
la frontière, le refoulement ou l'expulsion qui l'obligeraient à retourner ou à demeurer dans un 
territoire où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté seraient menacées pour les raisons 
énumérées à l'article 1, paragraphes 1 et 2. 
 

4. Lorsqu'un Etat membre éprouve des difficultés à continuer d'accorder le droit d'asile aux 
réfugiés, cet Etat membre pourra lancer un appel aux autres Etats membres, tant directement 
que par l'intermédiaire de l'OUA; et les autres Etats membres, dans un esprit de solidarité 
africaine et de coopération internationale, prendront les mesures appropriées pour alléger le 
fardeau dudit Etat membre accordant le droit d'asile. 
 

5. Tout réfugié qui n'a pas reçu le droit de résider dans un quelconque pays d'asile pourra être 
admis temporairement dans le premier pays d'asile où il s'est présenté comme réfugié en 
attendant que les dispositions soient prises pour sa réinstallation conformément à l'alinéa 
précédent. 
 

6. Pour des raisons de sécurité, les Etats d'asile devront, dans toute la mesure du possible, 
installer les réfugiés à une distance raisonnable de la frontière de leur pays d'origine. 

 
          Article III 

           Interdiction de toute activité subversive 
 

1. Tout réfugié a, à l'égard du pays où il se trouve, des devoirs qui comportent notamment 
l'obligation de se conformer aux lois et règlements en vigueur et aux mesures visant au 
maintien de l'ordre public. Il doit en outre s'abstenir de tous agissements subversifs dirigés 
contre un Etat membre de l'OUA. 
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2. Les Etats signataires s'engagent à interdire aux réfugiés établis sur leur territoire respectif 
d'attaquer un quelconque Etat membre de l'OUA par toutes activités qui soient de nature à 
faire naître une tension entre les Etats membres, et notamment par les armes, la voie de la 
presse écrite et radiodiffusée. 

 
                   Article IV 
           Non-discrimination 
 

Les Etats membres s'engagent à appliquer les dispositions de la présente Convention à tous les 
réfugiés, sans distinction de race, de religion, de nationalité, d'appartenance à un certain groupe 
social ou d'opinions politiques. 
 

                   Article V  
                   Rapatriement volontaire 
 

1. Le caractère essentiellement volontaire du rapatriement doit être respecté dans tous les cas 
et aucun réfugié ne peut être rapatrié contre son gré. 
 

2. En collaboration avec le pays d'origine, le pays d'asile doit prendre les mesures appropriées 
pour le retour sain et sauf des réfugiés qui demandent leur rapatriement. 
 

3. Le pays d'origine qui accueille les réfugiés qui y retournent doit faciliter leur réinstallation, leur 
accorder tous les droits et privilèges accordés à ses nationaux et les assujettir aux mêmes 
obligations. 
 

4. Les réfugiés qui rentrent volontairement dans leur pays ne doivent encourir aucune sanction 
pour l'avoir quitté pour l'une quelconque des raisons donnant naissance à la situation de 
réfugié. Toutes les fois que cela sera nécessaire, des appels devront être lancés par 
l'entremise des moyens nationaux d'information ou du Secrétaire général de l'OUA, pour 
inviter les réfugiés à rentrer dans leur pays et leur donner des assurances que les nouvelles 
situations qui règnent dans leur pays d'origine leur permettent d'y retourner sans aucun risque 
et d'y reprendre une vie normale et paisible, sans crainte d'être inquiétés ou punis. Le pays 
d'asile devra remettre aux réfugiés le texte de ces appels et les leur expliquer clairement. 
 

5. Les réfugiés qui décident librement de rentrer dans leur patrie à la suite de ces assurances ou 
de leur propre initiative, doivent recevoir de la part du pays d'asile, du pays d'origine ainsi que 
des institutions bénévoles, des organisations internationales et intergouvernementales, toute 
l'assistance possible susceptible de faciliter leur retour. 

 
            Article VI  

                    Titre de voyage 
 

1. Sous réserve des dispositions de l'article III, les Etats membres délivreront aux réfugiés 
résidant régulièrement sur leur territoire des titres de voyage conformes à la Convention des 
Nations Unies relative au statut des réfugiés et à ses annexes en vue de leur permettre de 
voyager hors de ces territoires, à moins que des raisons impérieuses de sécurité nationale ou 
d'ordre public ne s'y opposent. Les Etats membres pourront délivrer un tel titre de voyage à 
tout autre réfugié se trouvant sur leur territoire. 
 

2. Lorsqu'un pays africain de deuxième asile accepte un réfugié provenant d'un pays de premier 
asile, le pays de premier asile pourra être dispensé de délivrer un titre de voyage avec clause 
de retour. 
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3. Les documents de voyage délivrés à des réfugiés aux termes d'accords internationaux 

antérieurs par les Etats parties à ces accords sont reconnus par les Etats membres, et traités 
comme s'ils avaient été délivrés aux réfugiés en vertu du présent article. 

 
                         Article VII  

            Collaboration des pouvoirs publics nationaux avec l'Organisation de l'Unité Africaine 
 
Afin de permettre au Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'Unité Africaine de 
présenter des rapports aux organes compétents de l'Organisation de l'Unité Africaine, les Etats 
membres s'engagent à fournir au Secrétariat, dans la forme appropriée, les informations et les 
données statistiques demandées, relatives : 
 

a) au statut des réfugiés ; 
 

b) à l'application de la présente Convention, et 
 

c) aux lois, règlements et décrets qui sont ou entreront en vigueur et qui concernent les réfugiés. 
 

                   Article VIII  
Collaboration avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
 

1. Les Etats membres collaboreront avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés. 

 
2. La présente Convention constituera pour l'Afrique, le complément régional efficace de la 

Convention de 1951 des Nations Unies sur le statut des réfugiés. 
 

                    Article IX  
                       Règlement des différends 
 

Tout différend entre Etats signataires de la présente Convention qui porte sur l'interprétation ou 
l'application de cette Convention et qui ne peut être réglé par d'autres moyens doit être soumis à la 
Commission de médiation, de conciliation et d'arbitrage de l'Organisation de l'Unité Africaine à la 
demande de l'une quelconque des parties au différend. 
 

                     Article X 
                        Signature et ratification 
 

1. La présente Convention est ouverte à la signature et à l'adhésion de tous les Etats membres 
de l'Organisation de l'Unité Africaine, et sera ratifiée par les Etats signataires conformément à 
leurs règles constitutionnelles respectives. Les instruments de ratification sont déposés 
auprès du Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'Unité Africaine. 
 

2. L'instrument original, rédigé, si possible, dans des langues africaines ainsi qu'en français et en 
anglais, tous les textes faisant également foi, est déposé auprès du Secrétaire général 
administratif de l'Organisation de l'Unité Africaine. 

 
3. Tout Etat africain indépendant, membre de l'Organisation de l'Unité Africaine peut à tout 

moment notifier son accession à la Convention au Secrétaire général administratif de 
l'Organisation de l'Unité Africaine. 
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                   Article XI  
            Entrée en vigueur 
 

La présente Convention entrera en vigueur dès qu'un tiers des Etats membres de l'Organisation de 
l'Unité Africaine aura déposé ses instruments de ratification. 
 

                Article XII  
             Amendement 
 

La présente Convention peut être modifiée ou révisée si un Etat membre adresse au Secrétaire 
général administratif une demande écrite à cet effet, sous réserve, toutefois, que l'amendement 
proposé ne sera présenté à l'examen de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement que 
lorsque tous les Etats membres en auront été dûment avisés et qu'une année se sera écoulée. Les 
amendements n'entrent en vigueur qu'après leur approbation par les deux tiers au moins des Etats 
membres parties à la présente Convention. 
 
                                                                     Article XIII  

               Dénonciation 
 

1. Tout Etat membre partie à cette Convention pourra en dénoncer les dispositions par 
notification écrite adressée au Secrétaire général administratif. 
 

2. Un an après la date de cette notification, si celle-ci n'est pas retirée, la Convention cessera de 
s'appliquer à l'Etat en question. 

 
                 Article XIV 
 

Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Secrétaire général administratif de l'OUA la 
déposera auprès du Secrétaire général des Nations Unies, aux termes de l'article 102 de la Charte 
des Nations Unies. 
 

                 Article XV 
Notification par le Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'Unité Africaine 

 
Le Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'Unité Africaine notifie à tous les membres de 
l'Organisation : 
 

a) les signatures, ratifications et adhésions conformément à l'article X ; 
 

b) l'entrée en vigueur telle que prévue à l'article XI ; 
 

c) les demandes d'amendement présentées aux termes de l'article XII ; 
 

d) les dénonciations conformément à l'article XIII. 
 
EN FOI DE QUOI, NOUS, Chefs d'Etat et de Gouvernement africains, avons signé la présente 
convention. 
 

Fait en la ville d'Addis-Abeba, ce dixième jour de septembre 1969. 
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4. ACCORD MULTILATERAL DE COOPERATION 
REGIONALE DE LUTTE CONTRE LA TRAITE DES 

PERSONNES EN PARTICULIER DES FEMMES ET DES 
ENFANTS EN AFRIQUE DE L’OUEST ET DU CENTRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté le 06 juillet 2006 à Abuja au Nigéria ; 
Adhésion du Cameroun le 11 novembre 2009. 
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PREAMBULE 
 
Les Gouvernements des Etats membres de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest, et de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale, 
 
Ci-après dénommées « Les Parties contractantes » : 
 
Rappelant les liens de coopération et de solidarité que l’histoire et la géographie ont tissés entre eux ; 

Préoccupées par l’ampleur grandissante du phénomène de la traite des personnes, en particulier 
des femmes et des  enfants à des fins d’exploitation dans les régions ; 

Considérant leur engagement commun à promouvoir et de protéger les droits de l’homme en 
général, et d’accorder particulièrement aux enfants toute l’attention nécessaire pour assurer leur 
épanouissement intégral et harmonieux ; 

Inspirées par la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, et le 
Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants pour établir une coopération mutuelle au niveau international pour lutter 
conjointement contre la menace de la traite des personnes ; 

Déterminées à mobiliser les efforts et les ressources nécessaires afin de punir tous ceux qui sont 
engagés dans la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants en poursuivant 
leurs crimes en tout lieu où ils se produisent ; 

Conscientes du principe fondamental de l’intérêt supérieur de l’enfant et l'engagement à favoriser et 
à protéger les droits humains et, en particulier, le bien-être général d'un enfant en vue d'assurer son 
épanouissement intégral et harmonieux ; 

Déterminées à mettre en œuvre les normes internationales relatives à la coopération et à 
l’entraide judiciaires notamment celle de la Convention générale en matière de justice de 
Antananarivo de 1961 à l’effet de la réalisation des objectifs du présent accord ; 

Réaffirmant leur attachement aux instruments juridiques internationaux et régionaux, notamment : 

- la Convention n° 29 de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) concernant le travail 
forcé, 1930 ; 

- la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, 1948 ; 

- la Convention supplémentaire des Nations Unies relative à l’abolition de l’esclavage, 1957 ; 

- la Convention n°105 de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) relative à l’âge minimum 
d’admission à l’emploi, 1973 ; 

- la Convention de la communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 
relative à la libre circulation des personnes et des biens, 1975 ; 

- la Convention des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de Discrimination à 
l’égard des femmes, 1979 ; 

- la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, 1981 ; 

- le Traité instituant la Communauté économique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC), 
1983 ; 

- la  Convention  des  Nations  Unies  relative  aux  Droits de  l’Enfant,  1989,  et  son  protocole  
facultatif  se  rapportant à la vente d’enfant, la prostitution des enfants, la pornographie 
mettant en scène des enfants,  1989 ;  

- la Charte Africaine des Droits et du Bien-être de l’Enfant, 1990 ;  
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- la  Convention  en  matière  d’entraide  judiciaire  entre  les  Etats  de  l’Afrique  de  l’Ouest  
adoptée  à  Dakar,  1992 ;  

- le  Traité  de  la  Communauté des  Etats d’Afrique  de  l’Ouest  (CEDEAO),  révisé  en 1993 
et  le  Protocole relatif à la liberté de mouvement des biens et des personnes ;  

- la  Convention  de  la  Haye  sur  la  Protection  des  Enfants  et  la  Coopération  en  matière  
d’adoption internationale, 1993 ;  

- la Convention d’extradition entre les Etats de l’Afrique de l’Ouest adoptée à Abuja, 1994 ;  

- la Convention n° 182 de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) sur les pires formes de 
travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination, 1999 ;  

- l’Accord de Coopération en matière de Police criminelle entre les Etats de l’Afrique Centrale, 
1999 ;  

- la  Convention  des  Nations  Unies  contre  la  criminalité  transnationale  organisée  et  son  
Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier 
des femmes et des enfants, 2000 (Protocole de Palerme) ;  

-  l’Acte constitutif de l’Union Africaine, 2000 ;  

- l’Accord  de  Coopération  en  matière  de  Police  criminelle  entre  les  Etats  membres  de  la  
communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), 2003 ;  

- le Protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux Droits des 
femmes en Afrique (dit Protocole de Maputo) 2003 ;  

- l’Accord multilatéral de coopération en matière de  lutte contre la traite des enfants en Afrique 
de l’Ouest, 2005 ;  

 
S’inscrivant dans le cadre de la plateforme commune d’action de Libreville 1 (2000) des directives 
pour l’élaboration d’une convention sur la traite des enfants en Afrique de l’Ouest et du Centre de 
Libreville 2 (2002) et la déclaration de Libreville 3 (2003) relative à l’harmonisation des législations 
nationales ; 
 
S’inspirant des Accords de lutte contre la traite des personnes dans les régions ;  
 
Rappelant le Protocole de la CEDEAO sur le mécanisme relatif à la prévention, gestion et résolution 
des conflits, sécurité et maintien de la paix du 10 décembre 1999 et les dispositions sur le contrôle 
des crimes transfrontaliers ;  
 
Considérant les Objectifs du Millénaire pour le Développement des Nations Unies (OMD) ;  
 
Considérant l’engagement des Chefs d’Etat de la CEDEAO à travers le Plan d’action de Dakar de 
2001 relatif à la lutte contre la traite des personnes ;  
 
Rappelant la Déclaration et le Plan d’Action issus de la Session Extraordinaire de l’Assemblée 
Générale des Nations Unies consacrée aux enfants tenue en mai 2002 ;  
 
Notant avec satisfaction les initiatives prises par les agences du système des Nations Unies et les 
organisations internationales, la coopération bilatérale, la coopération non gouvernementale 
internationale et nationale ainsi que les organisations de la société civile et d’autres partenaires, face 
à l’ampleur de la traite des  personnes en Afrique de l’Ouest et du Centre ; 
 
Reconnaissant que  l’enfant  victime  de  traite  a  besoin  de  mesures spéciales  de  protection  pour  
son développement, son bien-être et son épanouissement ;  
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Sachant  que la lutte contre la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants est une 
priorité des autorités des Etats d’Afrique de l’Ouest et du Centre qui appelle des actions concertées et 
urgentes ; 
 
Notant que ces actions passent, entre autres, par la mise en œuvre de programmes de prévention 
contre le phénomène de la traite des personnes ainsi que par la réinsertion de ceux qui en sont 
victimes ; 
 
Convaincues qu’un instrument juridique multilatéral constitue  un outil nécessaire pour l’élimination 
de la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants en Afrique de l’Ouest et du 
Centre ;  
 

Sont convenues de ce qui suit : 
 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 

CHAPITRE I : Définitions 
 
Article 1er : Aux fins du présent accord, on entend par :  
 

(a) Traite des personnes : l’action de recrutement, transport, transfert, hébergement, accueil de 
personnes par les moyens de menace ou le recours à la force ou à d’autres formes de contrainte, 
par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par l’offre 
ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant 
autorité sur une autre aux fins d’exploitation qui comprend, au minimum, l’exploitation de la 
prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, 
l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes ;  

 
(b) Traite des enfants : le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil d’un 
enfant aux fins d’exploitation même si les moyens utilisés ne font pas appel à ceux énoncés à 
l’alinéa a) ci-dessus ; 

 
(c) Enfant : tout être humain âgé de moins de 18 ans ;  

 
(d) Exploitation :  entre  autres,  toutes  formes  d’exploitation  sexuelle, le  travail  ou  les  
services  forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le 
prélèvement d’organes ;  

 
(e) Etat d’origine : le pays dont une victime de traite est ressortissante ou, dans lequel elle avait 
le droit de résider à titre permanent au moment de son entrée dans l’Etat de destination ;  

 
(f) Etat de destination : le pays dans lequel la victime de traite a été identifiée et secourue ;  

 
(g) Etat de transit : le pays que traverse la victime de traite en route vers sa destination finale ;  

 
(h) Identification  :  le  processus  d’interception  et  d’obtention,  par  les  services  compétents,  
des renseignements sur l’état-civil, la nationalité et la situation de traite que vit la victime, et 
susceptibles de faciliter le rapatriement et/ou sa réinsertion ; 

 
(i) Rapatriement : le processus sécurisé consistant à faire revenir une ou plusieurs victimes de 
traite dans leur pays d’origine, et dans le cas des enfants, devrait tenir compte de son opinion et 
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de son intérêt  supérieur.  Il  comporte  l’identification,  l’hébergement,  les  soins,  la  nourriture,  
l’appui psychosocial et le transport vers le pays d’origine ;  

 
(j) Réhabilitation :  ensemble  d’actions  permettant  à  la  victime  de  retrouver  sa  dignité  ou  
son  statut social de personne humaine ;  

 
(k) Réintégration : processus visant à ramener la victime dans son milieu d’origine ;  

 
(l) Réinsertion : processus qui vise à ramener et à réadapter la victime à son milieu social et 
culturel ;  

 
(m) Répression : toute action ou mesure tendant à poursuivre et à punir les trafiquants ou 
complices de la traite des personnes ;  

 
      (n) Prévention : ensemble de mesures prises en vue d’empêcher la traite des personnes ;  

 
(o) Protection : ensemble de mesures visant à garantir les droits de la victime de traite, en 
particulier des femmes et des enfants. Une attention particulière devrait être accordée  au  respect  
total  des droits de l’enfant victime ; 

 
(p) Réunification: processus qui permet de réunir l’enfant et les membres de sa famille ou ceux 
qui se sont occupés de lui dans le but d’établir ou de recréer des rapports familiaux à long terme ;  

 
(q) Coopération : ensemble des stratégies développées entre les pays, avec les organisations 
internationales, les organisations de la société civile et les communautés de base pour créer les 
conditions d’un partenariat efficace contre la traite des personnes ; 

 
(r) Autorité compétente : dans le contexte de cet accord, désigne l’institution  responsable  de  la 
prévention et la suppression de la traite des personnes dans les Etats parties respectifs et toute 
autre personne désignée par les Parties à cet accord ;  

 
CHAPITRE II : Objectifs 

 
Article 2 : L’accord vise les objectifs suivants :  
 
Développer  un  front  commun  afin  de  prévenir,  supprimer  et  punir  la  traite  des  personnes  par  
la coopération au niveau international ;  

 
Protéger, réhabiliter, réintégrer et réinsérer les  victimes de traite à leur environnement d’origine quand 
c’est nécessaire ;  

 
S’entraider dans l’investigation, l’arrestation et  la poursuite des coupables à travers l’autorité centrale 
compétente de chaque Etat Partie ;  
 
Promouvoir la coopération amicale entre les Parties dans la perspective d’atteindre ces objectifs.  
 
Chapitre III : Principes 

 
Article 3 : La traite des personnes à quelque fin et sous quelque forme que ce soit est interdite.  
 
Article 4 : Toutes les victimes de traite, qu’elles soient des nationaux ou des étrangers, doivent être 
traitées dans le respect de leur dignité sans aucune discrimination.  
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Article 5 :  Quand  l’âge  de  la victime  est  incertain et  qu’il  existe des  raisons  de  penser  qu’il  
s’agit d’un enfant, la présomption doit être que la victime est un enfant.  
 
Article 6 : Les Parties Contractantes conviennent, dans toute action en faveur des enfants victimes de 
traite, de privilégier le bien-être et l’intérêt supérieur de l’enfant, qui est primordial.  
 
Article 7 :   Les  Parties  s’accordent  sur  le  fait  que  les  victimes  de  la  traite  ne  doivent  pas  
être considérées comme ayant violé la loi des Etats Parties pour toute action entreprise dans le  cas  
de  traitement  qui leur est  infligé  par  les  trafiquants.  Les  Parties  doivent  prendre toutes  les  
mesures  possibles  pour  protéger  les  victimes  de  l’incarcération,  d’abus,  de tortures ou de 
punitions.  
 
Chapitre IV : Champ d’application 

 
Article  8 : Le  présent  accord  s’applique  à  la  lutte  contre  la  traite  des  personnes,  en  particulier  
des femmes et des enfants, notamment dans les domaines de :  
 

a)  La prévention 
 
b)  La répression 
 
c)  La protection 
 
d)  Le rapatriement 
 
e)  La réunification 
 
f)  La réhabilitation 
 
g)  La réintégration 
 
h)  La coopération 

 
TITRE II : OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
Chapitre I : Obligations communes 
 
Article 9 : Les parties contractantes mettent en place d'un commun accord des mécanismes 
appropriés tels que l’enregistrement  des  naissances,  la  documentation  permettant  d’empêcher  
que  des  enfants deviennent victimes et pour favoriser la recherche sur les trafiquants et la 
réintégration des victimes.  
 
Article 10 : Les Parties Contractantes s’engagent à :  
 

a) prendre les mesures nécessaires pour prévenir et détecter la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants ;  
 

b) ratifier la Convention des Nations Unies contre la  criminalité transnationale organisée et le 
Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier 
des femmes et des enfants ;  
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c) promulguer en conformité avec la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée et le  Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et punir la 
traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants une loi nationale réprimant la 
traite des personnes avec des dispositions spécifiques concernant la protection des enfants 
victimes ; 
 

d) établir un comité de suivi national contre la traite des personnes en charge de développer un 
plan d’action national, et suivre sa mise en œuvre ;  
 

e) mobiliser les ressources nécessaires au fonctionnement adéquat du comité de suivi national 
contre la traite des personnes et à la mise en œuvre du plan d’action national ;  
 

f) définir des mécanismes permettant l’identification des victimes et l’identification des 
trafiquants et de leurs complices ;  
 

g) échanger  des  informations  détaillées  sur  l’identité des  victimes,  des  trafiquants  et  de  
leurs complices, les sites et les opérations de rapatriement en cours, les informations 
nécessaires à la réussite de la lutte globale contre la traite de personnes en Afrique de l’Ouest 
et du Centre ;  
 

h) préserver l’identité des victimes et la confidentialité des informations les concernant 
conformément aux normes internationales et à la législation nationale ;  
 

i) incriminer et réprimer toute action favorisant la traite des personnes ;  
 

j) extrader à la demande des Parties contractantes les trafiquants et leurs complices ;  
 

k) développer  des  programmes  spécifiques  et  des  mécanismes  permanents afin  
d’améliorer l’enregistrement des enfants à la naissance ;  
 

l) développer le partenariat avec les organisations de la société civile et les partenaires 
techniques et financiers ;  
 

m) élaborer et mettre en œuvre un Plan d’action conjoint CEDEAO/CEEAC de lutte contre la 
traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants en Afrique de l’Ouest et du 
Centre avec les outils de mise en œuvre :  
 

- Le modèle de comité national de suivi contre la traite des personnes ;  
- Le modèle d’accord bilatéral sur la coopération et l’entraide judiciaire pour la 

protection des enfants victimes de la traite transfrontalière ;  
- Les  principes  directeurs  pour  la  protection  des  droits  des  enfants  victimes  de  

la  traite  en particulier des femmes et des enfants ;  
- Le modèle de système d’observation et de suivi de la traite des enfants ;  
- L’outil d’aide à la rédaction des requêtes d’entraide judiciaire.  

 
n) prendre des mesures qui permettent le refus d’entrée dans le pays et/ou l’annulation des visas 

des personnes recherchées par la commission des crimes relatifs à la traite des personnes ;  
 

o) vérifier dans un délai raisonnable, lorsqu’il y a suspicion de cas de traite des personnes, la 
validité des documents de voyage et d’identité délivrés ou prétendus avoir été délivrés et 
suspectés d’être utilisés pour la traite des personnes ;  
 



425 

 

p) prendre des mesures qui d’une part, garantissent que les certificats de naissance et les 
documents d’identité délivrés sont d’une telle qualité qu’ils ne peuvent pas être falsifiés ou 
illégalement établis, dupliqués ou publiés et qui, d’autre part, empêchent leur création, 
délivrance et utilisation illégales ;  
 

q) améliorer les systèmes d’éducation, de formation professionnelle et d’apprentissage ;  
 

r) insérer  un  paragraphe  sur  le  statut  de  mise  en  œuvre  de  cet  accord  dans  le  rapport  
annuel  de chaque  pays  sur  la  traite  des  personnes  à  soumettre au  Secrétariat  général  
de  la  CEEAC  et  au secrétariat exécutif de la CEDEAO en lien avec le Plan d’action conjoint 
CEDEAO/CEEAC de lutte contre la traite des personnes, en particulier des  femmes et des 
enfants en Afrique de l’Ouest et du Centre.  

 
Chapitre II : Obligations spécifiques 
 
Article 11 : L’Etat d’origine s’engage à :  
 

a) faciliter le retour de l’enfant victime dans les meilleures conditions et dans des délais 
raisonnables ; 
 

b) enregistrer si nécessaire la victime rapatriée auprès de l’institution nationale appropriée 
responsable de l’état  civil  ou  rétablir  les  aspects  fondamentaux  de  son  identité,  
notamment  son  nom,  sa nationalité et sa filiation ;  
 

c) impliquer les communautés d’origine des victimes, notamment les parents, les enfants, 
les écoles, les associations,  les  autorités  administratives  et  politiques,  coutumières  et  
religieuses,  les  partenaires techniques et financiers dans la lutte contre la traite des 
personnes ; 
 

d)  identifier  les  zones  d’origine,  de  transit,  de  destination,  les  itinéraires  au  sein  et  
entre  les  Etats membres de la CEEAC et de la CEDEAO, en établir une cartographie et 
démanteler les réseaux de traite ;  
 

e) poursuivre et punir les trafiquants et leurs complices ;  
 

f) mettre en place un dispositif de gestion permettant de suivre le rapatriement, la 
réhabilitation, la protection et la survie des victimes, en particulier des enfants victimes 
conformément aux principes directeurs pour la protection des droits des enfants victimes 
de la traite ;  
 

g) contribuer à la prise en charge du coût du rapatriement des victimes, en particulier des 
enfants avec la possibilité de se faire indemniser par décision judiciaire.  

 
Article 12 : L’Etat de destination s’engage à :  
 

a) retirer  immédiatement  et  prendre  en  charge  la  victime  de  traite  (en  particulier  
l’enfant)  après  son identification en tenant compte de son opinion et de son intérêt 
supérieur qui est primordial ;  
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b) délivrer  à  la  victime  de  traite,  en  étroite  collaboration  avec  les  autorités  
administratives,  la représentation diplomatique et/ou consulaire du pays d’origine, des 
documents administratifs adaptés à sa situation qui la protège jusqu’à son rapatriement ;  
 

c) identifier les zones d’origine, de transit, les itinéraires au sein et entre les Etats Parties en 
établir une cartographie et démanteler les réseaux de traite en collaboration avec les 
communautés et les pays de transit et d’origine ;  
 

d) poursuivre et punir les trafiquants et leurs complices ;  
 

e) organiser  le  rapatriement  des  victimes  de  la  traite,  dans  les  meilleures  conditions  
possibles  en collaboration avec les autorités et communautés du  pays d’origine, avec 
une attention particulière à la situation des enfants victimes ;  

 
f) planifier  et  mettre  en  œuvre  des  mécanismes  de  rapatriement  en  concertation  avec  

tous  les partenaires impliqués en considérant en priorité la sécurité et la protection de la 
victime et lorsqu’ ‘il s’agit d’enfant, dans l’intérêt supérieur de l’enfant ;  
 

g)  mettre sur pied un système de gestion permettant de suivre le rapatriement, la 
réhabilitation, la protection et la réintégration de la victime ;  
 

h) faciliter selon le cas, la réinsertion sur son territoire de l'enfant victime de la traite en 
application des « Principes directeurs pour la protection des droits des enfants victimes de 
la traite» ;  
 

i) récupérer et restituer à la victime de traite, les biens, les rémunérations, les indemnités ou  
toutes autres compensations qui lui sont dues, conformément à la législation en vigueur ;  
 

j)  créer des espaces de référence accessibles aux personnes vulnérables, y compris aller à 
la rencontre des victimes pour leur permettre d’accéder à l’information, aux conseils et 
aux services sociaux de base et leur donner les capacités de s’auto identifier comme des 
victimes de la traite ;  
 

k)  renforcer les investigations sur les zones de destination afin de développer des stratégies 
d’intervention ciblées sur le phénomène de la demande ;  
 

l)  vérifier si la victime de traite est un national ou a le droit de séjour permanent dans l'Etat 
d'origine et fournir de tels documents de voyage ou toute autre autorisation nécessaire 
pour permettre à la victime de traite qui serait sans documents de voyage de réintégrer 
son territoire sur demande de l’Etat de destination ;  
 

m) contribuer à la prise en charge du coût du rapatriement des victimes, en particulier des 
enfants avec la possibilité de se faire indemniser par décision judiciaire.  

 
Article 13 : L’Etat de transit s’engage à :  
 

a) identifier les  zones  d’origine, de  transit,  les  itinéraires  au sein  et  entre  les  Etats 
membres  de  la CEEAC et de la CEDEAO, en établir une cartographie et démanteler les 
réseaux de traite ; 
 

b) garantir la protection des victimes de la traite sur son territoire ;  
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c) poursuivre et punir les trafiquants et leurs complices ;  

 
d) délivrer  à  la  victime  de  traite  des  documents  administratifs  adaptés  à  sa  situation, 

et  qui le protègent jusqu’à son rapatriement ;  
 

e) organiser en étroite collaboration avec les autorités administratives, la représentation 
diplomatique et/ou consulaire du pays d’origine le rapatriement des victimes dans les 
meilleures conditions avec une attention particulière aux enfants ;  
 

f) planifier  et  mettre  en  œuvre  des  mécanismes  de  rapatriement  en  concertation  avec  
tous  les partenaires impliqués en considérant en priorité la sécurité et la protection de la 
victime et lorsqu’il s’agit d’enfant, dans l’intérêt supérieur de celui-ci ;  
 

g) mettre  sur  pied  un  système  de  gestion  permettant  de suivre  le  rapatriement,  la  
réhabilitation,  la protection et la réintégration de la victime ;  
 

h) vérifier si la victime de traite est un national ou a un droit de séjour permanent dans l'Etat 
d'origine et fournir de tels  documents  de  voyage  ou  toute  autre  autorisation  
nécessaire  pour  permettre  à  la victime de traite qui serait sans documents de voyage 
de réintégrer son territoire sur demande du pays de transit ;  
 

i)  faciliter le passage sur son territoire des partenaires impliqués dans la lutte contre la 
traite ;  
 

j) contribuer à la prise en charge du coût de rapatriement des victimes sans préjudice des 
poursuites judiciaires en cours ;  
 

k) assurer la prise en charge temporaire des victimes par les services ou départements 
spécialisés en attendant leur rapatriement, avec une attention particulière aux droits et au 
bien-être de l’enfant victime.  

 
TITRE III : ENTRAIDE JUDICIAIRE EN  MATIERE PENALE 

 
Article 14 : Mesures d’entraide judiciaire  
 
Conformément à leurs lois et règlements en vigueur, les parties contractantes prennent les mesures 
nécessaires pour s’entraider dans la recherche, la  poursuite et l’arrestation des personnes impliquées 
dans les faits de traite des personnes.  
 
L’assistance à cet égard inclut au minimum :  
 

a) l’identification et la localisation des personnes suspectées de traite de personnes ou de 
faciliter la commission de l’infraction ou d’une infraction connexe ;  
 

b) l’identification et la localisation des victimes ;  
 

c) la signification des actes judiciaires ;  
 

d) le recueil de témoignages ou de dépositions ;  
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e)  la perquisition, la saisie, le gel et la confiscation des produits ou des instruments du crime ;  
 

f) la mise à disposition des originaux ou des copies certifiées conformes de documents et 
dossiers pertinents,  y  compris  des  dossiers  administratifs,  bancaires,  financiers,  ou  
commerciaux  ou  des documents de sociétés ;  
 

g) l’examen d’objets et la visite de lieux ;  
 

h) la mise à disposition des informations, des pièces à conviction et des estimations d’experts ;  
 

i) la facilitation de la comparution volontaire des témoins ;  
 

j) le transfert temporaire des personnes gardées à vue pour comparaître comme témoins dans 
l’Etat requérant ;  

 
k) la protection et la fourniture des soins et des services de bien-être social aux victimes de la 

traite, coopérant à l’enquête et aux poursuites judiciaires ;  
 

l) la production d’archives judiciaires ou officielles ;  
 

m) l’identification  ou  la  localisation  des  produits  du crime,  des  biens  des  instruments  ou  
d’autres choses afin de recueillir des éléments de preuve ;  

 
n) l’arrestation ou la détention de toute personne impliquée en vue de son extradition ;  

 
o) l’application dans l’Etat requis des jugements en matière criminelle prononcés dans l’Etat 

Partie requérant dans les limites mentionnées par la loi de la Partie requise.  
 
Article 15 : Autorité compétente 

a) pour assurer une bonne coopération entre les parties devant se prêter mutuellement 
assistance dans  les  limites  du  présent  Accord,  ces  Parties  désigneront  leurs  autorités  
compétentes respectives pour coordonner les requêtes et y répondre de manière appropriée 
; l’autorité centrale désignée à cette fin fait l’objet d’une notification adressée au Secrétaire 
Exécutif de la CEDEAO et au Secrétaire général de la CEEAC ; 
 

b) chaque  autorité compétente aura  des  consultations  régulières  avec  les  autres  dans le 
cadre  du mécanisme de contrôle afin d’assurer une mise en œuvre efficace du présent 
Accord, ainsi que pour anticiper et résoudre les problèmes susceptibles de surgir lors de son 
application. Aux fins du présent Accord, les autorités compétentes se rencontreront à la 
demande de l’une d’entre elles à un moment et un lieu mutuellement accepté par les Parties.  
 

Article 16 : Teneur de la demande d’entraide judiciaire 
 

a) les demandes d’entraide judiciaire en matière pénale seront soumises par écrit à la partie 
requise dans la langue officielle de cette Partie, ou dans une langue accessible à  l’Etat 
Partie requis. En cas d’urgence et si les Parties en conviennent, les demandes peuvent être 
faites oralement, mais doivent être confirmées sans délai par écrit ;  
 

La requête contiendra au moins les informations suivantes :  
 

 la désignation de l’autorité dont émane la demande ;  
 



429 

 

 l’objet  et  la  nature  de  l’enquête,  des  poursuites,  ou  de  la  procédure  judiciaire  
auxquelles  se rapportent la demande, ainsi que le nom et les fonctions de l’autorité qui 
en est chargée ;  

 

 un  résumé  des  faits  pertinents  sauf  pour  les  demandes  adressées  aux  fins  de  la  
signification d’actes judiciaires ;  
 

 une description de l’assistance requise et le détail de toute procédure particulière que 
l’Etat Partie requérant souhaite voir appliquée ;  

 

 le but dans lequel le service, les informations, la preuve ou les autres formes d’assistance 
sont  recherchées ;  

 
b) Dans la mesure du nécessaire et du possible, la requête doit aussi comprendre :  

 

 l’identité, la description physique, la position géographique d’une personne à assigner, le 
lien entre cette  personne  et  l’investigation,  les  poursuites  ou  la  procédure,  et  la  
manière  dont  le  service attendu doit être rendu ;  
 

 l’identité, la description physique et la position géographique des personnes auprès 
desquelles des informations ou des preuves sont recherchées ;  

 

 les raisons et les détails de toute procédure ou exigence particulière que l’Etat requérant 
voudrait faire  suivre,  y  compris  une  déclaration  sur  la  nécessité  ou  non  de  donner  
des  preuves  ou  des dépositions sous serment ;  

 

 la fixation d’un délai d’exécution de la requête ;  
 

 toute autre information nécessaire en vertu des lois de la Partie requise, permettant 
l’exécution de la requête.  

 
c) la requête sera exécutée conformément au droit interne de l’Etat requis ;  

 
d) en cas de demande de documents devant être traités par l’autorité compétente, ces 

documents seront annexés aux requêtes et dûment traduits, certifiés et légalisés ;  
 

e) la  Partie  requise  gardera  confidentiels  la  requête  et  son  contenu,  sauf  autorisation  
contraire donnée par l’autorité compétente de la Partie requérante. Si la requête ne peut pas 
être exécutée sans  violation  de  la  confidentialité  demandée,  l’autorité  compétente  de  la  
partie  requise  en informera l’autorité compétente de la Partie requérante qui décidera si la 
requête doit néanmoins être exécutée. En pareil cas, les autorités compétentes se 
consulteront pour définir mutuellement les bonnes conditions de confidentialité, 
conformément aux dispositions du présent Accord ;  

 
Si l’Etat requis considère que les informations contenues dans la requête ne sont pas suffisantes pour 
permettre l’exécution de ladite requête, cet Etat peut, dans un délai raisonnable et sans retard inutile, 
demander un complément d’information.  
 
Article 17 : Limites à l’utilisation des informations ou des preuves  
 
A l’occasion de l’exécution des demandes :  
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a) la Partie requérante ne devra pas, sans le consentement de la Partie requise, utiliser ou 

transférer les informations  ou  les  preuves  fournies  par  la  Partie  requise  pour  des  
investigations  ou  des procédures autres que celles indiquées dans la requête ;  

 
b) la  Partie  requérante  se  conformera  à  la  demande  de  la  Partie  requise  selon  laquelle  

les informations fournies par elle doivent demeurer confidentielles ;  
 

c) tous  les  liens  et  documents  originaux  remis  à  la  Partie  requérante  conformément  au  
présent Accord devront être restitués à la Partie requise dès que possible, à moins que celle-
ci renonce à ses droits d’en demander le retour ;  

 
d) l’utilisation de toute information ou preuve obtenue dans le cadre du présent Accord et qu’il 

est nécessaire de rendre public dans l’Etat requérant lors des audiences résultant de 
l’investigation ou de la procédure décrite dans la requête, ne fera pas l’objet de la restriction 
visée au paragraphe a) du présent article.  

 
Article 18 : Documents 
  

a) la Partie requérante ne devra pas, sans le consentement de la Partie requise, utiliser ou 
transférer des  informations  ou  des  preuves  fournies  par  la  Partie  requise  pour  des  
investigations  ou  des procédures autres que celles indiquées dans la requête ;  
 

b) la  Partie  requérante  se  conformera  à  la  demande  de  la  Partie  requise  selon  laquelle  
les informations fournies par elle doivent demeurer confidentielles.  

 
Article 19 : Disponibilité des personnes pour fournir des preuves ou prêter assistance à l’investigation 
 
Conformément à ses lois et, dans la mesure du possible, à la procédure indiquée dans la requête, la  
Partie  requise  recevra  les  témoignages  sous  serment,  ou  encore  obtiendra  des  déclarations  
des personnes ou tout moyen de preuve demandé dans la requête et devant être transmis. Les 
éléments obtenus seront transmis avec diligence et dans un délai raisonnable.  
 
Article 20 : Frais 
 
Sauf  accord  préalable  des  Etats  concernés  par  la  question,  les  frais  générés  par  l’exécution  
de  la  demande d’entraide sont réglés comme suit :  
 

a) les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande dans le cadre du présent Accord 
sont à la  charge  de  l’Etat  Partie  requis,  à  moins  qu’il  n’en  soit  convenu  autrement  
entre  les  Etats Parties concernés ;  
 

b) lorsque  des  dépenses  importantes  ou  extraordinaires sont  ou  se  révèlent  ultérieurement  
nécessaires  pour  exécuter  la  demande,  les  Etats  Parties se  consultent  pour  fixer  les  
conditions selon lesquelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière dont les frais 
seront assumés. En l’absence d’accord, l’Etat Partie requis pourra refuser d’exécuter la 
demande ;  

 
c) la Partie requérante supportera les frais de voyage et les faux frais des témoins se rendant 

dans l’Etat Partie requis, y compris ceux des officiels qui les accompagnent, ainsi que les 
honoraires des experts et les frais de traduction demandés par la Partie requérante.  
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TITRE IV : MECANISME DE SUIVI 
 
Article  21 : Les Parties conviennent de créer  une  Commission  Régionale  Permanente  Conjointe  
de Suivi (CRPCS)  dénommée ci-après  « la Commission »  et  disposant  d’un  secrétariat conjoint 
créé, au sein de la CEEAC et de la CEDEAO. 
 
Article 22 : La Commission est chargée de/du :  
 

a) suivi et évaluation des activités entreprises par les Parties contractantes dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’Accord en publiant des rapports annuels ;  

 
b) proposer  des  approches  de  solution  aux  problèmes  auxquels  les  organismes  des  Etats 

chargés de la lutte contre la traite des personnes peuvent être confrontés ;  
 

c) échanger  des  expériences  sur  les  soins  et  la  réinsertion,  ainsi  que  des  informations  
sur l’identité des victimes, des trafiquants et leurs complices, les mesures prises contre eux, 
les lieux de rapatriement et des opérations ;  

 
d) recevoir et examiner les demandes d’adhésion au présent Accord ;  

 
e) convoquer  des  conférences interrégionales  biannuelles  à  l’intention  de  toutes  les  parties 

prenantes des Etats Parties sur la traite des personnes, de manière tournante ;  
 

f) proposer des avis et des recommandations.  
 
Article 23 : La Commission régionale permanente conjointe se composera initialement de huit 
membres, soit quatre provenant de la CEDEAO et quatre de la CEEAC, y compris des représentants 
des sociétés civiles, de façon tournante pour un mandat de deux ans, et ensuite de seize membres 
dont huit succéderont annuellement à ceux dont le mandat à la Commission expire ;  
 
Article 24 : La Commission régionale permanente conjointe définit son règlement intérieur. 
 
Article 25 :  La  Commission  régionale  permanente  conjointe  se  réunit  une  fois  l’an  de  manière 
rotative  dans  les  régions  de la  CEDEAO  et  de  la  CEEAC en  un lieu  à  fixer  par  la CEDEAO et 
la CEEAC, mais elle peut aussi se réunir en session extraordinaire à la demande des 2/3 des parties 
contractantes. 
 
Article 26 :  L’assistance  et les  procédures  prévues  par  le  présent  Accord  n’empêchent  pas  un 
Etat Partie d’accorder son assistance sur la base des dispositions d’autres accords internationaux  
auxquels  il  pourrait  être  partie,  ou des  dispositions  de  ses  lois nationales.  Les  Parties  peuvent  
aussi  se  prêter  assistance  sur  la  base  d’un arrangement  ou  d’un  accord  bilatéral  ou  
multilatéral,  ou  encore  d’une  pratique applicable.  
 
Aucune  disposition  du  présent  Accord  n’affectera  les  droits,  les  obligations  et  les 
responsabilités des Etats et des individus établis dans le cadre du droit international, y compris le droit 
international humanitaire et le droit international relatif aux droits de l’homme et, plus particulièrement 
la Convention des Nations Unies sur la criminalité transnationale organisée  et  son  protocole  
additionnel visant  à  prévenir,  réprimer  et punir la traite des personnes en particulier des femmes et 
des enfants, la convention des Nations Unies de 1951, modifiée par son protocole de 1967 relatif au 
statut des Réfugiés  ainsi  que  la  Convention  de  l’OUA  de 1969  régissant  les  aspects  propres 
aux problèmes des réfugiés en Afrique.  
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Article 27 : Les Secrétariats de la CEDEAO et de la CEEAC recevront des rapports annuels des Etats 
membres des deux organisations.  
 
TITRE V : DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 28 : Le  présent  Accord  est  ouvert  à  la  signature  de  tous  les  Etats  membres  de  la 
CEDEAO et de la CEEAC désireux d’y adhérer.  
 
Article 29 : Le  Secrétariat  général  de  la  CEEAC  et  le  Secrétariat  exécutif  de  la  CEDEAO 
exercent conjointement les fonctions de dépositaire du présent accord. 
 
Tout  Etat  membre de la  CEDEAO  ou  de la  CEEAC  désireux  d’adhérer  au  présent Accord 
adresse  une  notification  au  Secrétariat  exécutif  de  la  CEDEAO  ou  au Secrétariat général de la 
CEEAC qui en informent les autres Etats parties. La  notification  signée  par  l’Autorité  compétente  
de l’Etat  engage  l’Etat  requérant  à respecter les dispositions contenues dans le présent Accord. 
 
Quarante-cinq  (45)  jours  après  la  notification  aux  Parties  contractantes,  si  aucune réponse n’est 
obtenue, le pays requérant est considéré comme partie à l’Accord. Le pays requérant prend les 
dispositions nécessaires pour fournir aux deux Secrétariats les documents relatifs à son adhésion. 
 
Article 30 : Les Parties Contractantes peuvent adopter des mesures plus contraignantes que celles  
Prévues dans le présent Accord, pour autant que ces mesures visent à prévenir la traite des 
personnes et ne soient pas contraires à l’esprit ou à la lettre du présent Accord et aux  des 
instruments  juridiques  conclus  dans leurs  espaces  sous-régionaux  respectifs en matière de libre 
circulation des personnes et des biens.  
 
Article 31 : Les  Parties  Contractantes  peuvent  convenir  d’amender  ou  de  modifier  les 
dispositions  du  présent  Accord.  Ces  amendements  ou  modifications  entrent  en vigueur dès leur 
adoption par les Parties Contractantes. 
 
Article 32 : Tout différend né de l’application ou de l’interprétation du présent Accord entre deux ou 
plusieurs Parties Contractantes sera réglé par voie diplomatique et à l’amiable entre les Parties 
Contractantes concernées. 
 
Article 33 :  Le  présent  Accord  n’exclut  pas  la  signature  d’accords  bilatéraux  entre  les  Etats 
signataires.  
 
Article 34 : Le présent Accord est ouvert à la signature ou à l’adhésion par les Etats membres de la 
CEDEAO  et  de  la  CEEAC,  et  entrera  en  vigueur  à  la  date  de  la  signature  ou  de l’adhésion.  
 
Article 35 : Toute Partie au présent accord désireux de s’en retirer notifie par écrit, dans un délai d’un 
an, sa décision à la Commission Régionale Permanente conjointe. La Commission Régionale 
Permanente en informe toutes les autres Parties. A l’expiration de ce délai, si sa notification n’est pas 
retirée, cette Partie cesse de prendre part à l’Accord.  
 
Le  présent  Accord  est  rédigé  en  un  seul  original  en langues  française,  anglaise,  portugaise  et 
espagnole, les quatre textes faisant également foi. 
 
 

        Fait à Abuja, le 6 juillet 2006.  
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5. CHARTE AFRICAINE DE LA JEUNESSE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée le 02 juillet 2006 à Banjul en Gambie ; 
Signée par le Cameroun le 15 décembre 2009 à Addis-Abeba ; 

Ratifiée par le Cameroun le 11 janvier 2011. 
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PREAMBULE 

 
Les Etats Membres de l’Union africaine, parties à la présente « Charte africaine de la jeunesse » : 
 
GUIDES PAR l’Acte constitutif de l’Union africaine, 
 
GUIDES par la vision, l’espoir ainsi que les aspirations de l’Union africaine comprenant l’intégration 
africaine, le respect de la dignité et des droits inaliénables inhérents à tous les membres de la famille 
humaine visés par la Déclaration Universelle des droits de l’homme (1948), la Convention 
internationale des droits civils et politiques (1976) et la Convention Internationale sur les droits 
économiques, sociaux et culturels (1976) et préconisés pour les peuples africains par la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples (1986), 
 
RAPPELANT  la résolution adoptée par le Sommet des chefs d’Etats et de Gouvernement en 1999 à 
Alger, et relative à l’élaboration d’une charte panafricaine de la jeunesse ;  
 
PROFONDEMENT attachés aux vertus et valeurs des traditions historiques et des civilisations 
africaines sur lesquelles se fonde la conception des droits des peuples ; 
 
RAPPELANT les injustices historiques dont l’Afrique a été victime à savoir l’esclavage, la colonisation, 
les pillages des ressources naturelles et tenant compte de la volonté permanente des peuples 
africains à se prendre en charge et à aller à  une intégration économique africaine ;  
 
CONVAINCUS que la plus grande richesse de l’Afrique est la jeunesse de sa population, et que par la 
participation pleine et active de celle-ci,  les Africains peuvent surmonter les difficultés auxquelles ils 
sont confrontés ;  
 
AYANT A L’ESPRIT la Convention internationale  sur l’élimination de toutes les formes de 
Discrimination à l’encontre des femmes (1979) et le Protocole de la Charte africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples, relatif aux Droits des Femmes en Afrique (2003), ainsi que les progrès 
réalisés dans la lutte contre la discrimination à l’égard des femmes, mais ayant toujours conscience 
des obstacles qui empêchent encore les filles et les femmes de participer pleinement à la vie de la 
société africaine ;  
 
REAFFIRMANT la nécessité de prendre les mesures nécessaires en vue de promouvoir et de 
protéger les droits et le bien-être des enfants soulignés dans la Convention des Droits de l’Enfant de 
(1989) et par la Charte africaine des Droits et du Bien-être de l’enfant de (1999) ;  
 
RECONNAISSANT les engagements déjà pris vis-à-vis des Objectifs du Millénaire des Nations Unies 
pour le Développement (ODM) et invitant les partenaires à réaffirmer leur soutien à la promotion du 
bien-être de la jeunesse ;  
 
RECONNAISSANT les efforts déployés par les Etats Membres et les organisations de la société civile 
pour subvenir aux besoins d’ordre économique, social, culturel, spirituel et éducatif de la jeunesse ;  
 
NOTANT avec intérêt la situation des jeunes africains dont la plupart se trouve marginalisée par 
rapport à la société du fait de l’inégalité des revenus, de l’inégalité du patrimoine et du pouvoir, du 
chômage et du sous-emploi, infectés et affectés par la pandémie du VIH/SIDA, vivant dans des 
situations de pauvreté et de famine, victimes de l’illettrisme,  de systèmes éducatifs de mauvaise 
qualité, d’accès précaires aux services de santé et à l’information, de la violence, y compris la violence 
liée aux relations entre l’homme et la femme, s’engageant dans les conflits armés et qui sont victimes 
de diverses formes de discrimination ;  
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RAPPELANT le Programme d’action mondial des Nations unies pour la jeunesse de l’an 2000 et au-
delà et les dix domaines prioritaires identifiés pour les jeunes (éducation, emploi, famine et pauvreté, 
santé, environnement, consommation de drogue, délinquance juvénile, activités de loisirs, filles et 
jeunes femmes et jeunesse participant à la prise de décisions), ainsi que les cinq autres domaines 
complémentaires (VIH/SIDA, NTIC, dialogue intergénérationnel,…) adoptés à l’Assemblée Générale 
des Nations Unies de 2005 ;  
 
RECONNAISSANT que la jeunesse représente  un partenaire et un atout incontournable pour le 
développement durable, la paix et la prospérité de l’Afrique avec une contribution unique à faire au 
développement présent et futur ; 
 
CONSIDERANT le rôle qu’a joué la jeunesse dans le processus de décolonisation, la lutte contre 
l’apartheid et, plus récemment ses efforts pour encourager le développement et promouvoir les 
processus démocratiques sur le Continent africain ;  
 
REAFFIRMANT que le développement culturel continu de l’Afrique repose sur sa jeunesse et 
nécessite ainsi sa participation active et éclairée telle que stipulé dans la Charte culturelle pour 
l’Afrique ;  
 
GUIDES par le Cadre d’action stratégique du programme en faveur de la jeunesse du Nouveau 
Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD) de 2004 qui vise le renforcement des 
capacités et l’épanouissement des jeunes ;  
 
CONSCIENTS des appels croissants des jeunes et de leur enthousiasme à participer activement aux 
activités locales, nationales, régionales et internationales en vue de déterminer leur propre 
développement et les progrès de la société dans son ensemble ;  
 
CONSCIENTS EGALEMENT DE l’appel lancé à Bamako en 2005 par les organisations des jeunes 
pour la promotion et le renforcement des capacités de la jeunesse, pour la facilitation de son accès à 
l’information en vue de lui permettre de jouer le rôle qui lui est dévolu en tant qu’agent dynamique de 
la gouvernance et de la prise de décisions ;  
 
TENANT COMPTE des liens entre les défis auxquels sont confrontés les jeunes et de la nécessité 
d’adopter des politiques et des programmes intersectoriels qui répondent de manière globale aux 
besoins de la jeunesse ; 
 
RECONNAISSANT que la promotion et la protection des droits des jeunes impliquent également que 
les jeunes comme tous les autres acteurs de la société, assument leurs responsabilités ;  
 
TENANT COMPTE des besoins et des aspirations des jeunes personnes déplacées et réfugiées ainsi 
que des jeunes ayant des besoins spécifiques ; 
 
SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :  
 
DEFINITIONS :  
 
« Président »  signifie Président de la Commission de l’Union africaine ; 
 
“Charte”   signifie la Charte africaine de la Jeunesse ;  
 
“Commission” signifie la Commission de l’Union africaine ;  
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« Diaspora » signifie des descendants ou héritiers d’Africains, vivant hors du continent, quelle que 
soit leur nationalité, respectueux de leur citoyenneté et qui restent résolus à contribuer au 
développement ;  
 
“Etats Membre” signifie Etats Membre de l’Union africaine ;  
 
“Etats Parties” signifie Etats Membres ayant ratifié ou adhéré à la présente Charte ;  
 
« Mineurs »  signifie toute personne âgée de 15 à 17 ans, conformément à la législation des Etats ;  
“ Union”  signifie l’Union africaine.  
« Jeune »  Aux fins de la présente Charte, signifie toute personne âgée de 15 à 35 ans ;  
 

PARTIE 1 : DES DROITS ET DES DEVOIRS 
 
Article 1 : Des obligations des Etats Parties  

1. Les Etats Parties à la présente Charte reconnaissent les droits, devoirs et libertés énoncés 
dans cette charte.  
 

2. Les Etats Parties s’engagent à  prendre les mesures nécessaires, conformément au 
processus constitutionnel et conformément aux dispositions de la présente Charte pour 
adopter les mesures législatives et les autres mesures requises pour appliquer les 
dispositions de la Charte.  

 
Article 2 : De la Non-discrimination 

1. Chaque jeune devra jouir des droits et libertés reconnus et garantis dans cette charte, sans 
distinction aucune de race, de groupe ethnique, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
de politique ou d’autre opinion, d’origine nationale et sociale, de fortune, de naissance et 
d’autres statuts.  
 

2. Les Etats Parties prennent les mesures appropriées pour veiller à ce que les jeunes soient 
protégés contre toutes formes de discrimination sur la base du statut, des activités, des 
opinions ou croyance exprimées.  
 

3. Les Etats Parties reconnaissent les droits des jeunes issus de groupes ethniques, religieux et 
linguistiques marginalisés ou des jeunes d’origine communautaire ancienne de jouir de leur 
propre culture, de pratiquer librement leur propre religion ou de parler leur propre langue en 
communauté avec d’autres membres de leurs groupes.  

 
Article 3 : De la Liberté de circulation  
Tout jeune a le droit de quitter tout pays, y compris le sien et d’y revenir librement.  
 
Article 4 : De la Liberté d’expression 

1. Tout jeune a le droit d’exprimer librement ses idées et ses opinions relatives à tous les sujets 
et de diffuser ses idées et ses opinions, sous réserve des restrictions prévues par la loi. 
 

2. Tout jeune a le droit de rechercher, de recevoir et de diffuser des informations et des idées de 
tout genre, soit oralement, par écrit, sous forme d’imprimé, à travers l’art ou par voie de 
presse, sous réserve des restrictions prévues par la loi.  
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Article 5 : De la liberté d’association 
1. Tout jeune jouit du droit de constituer librement des associations et de la liberté de se réunir 

pacifiquement conformément aux règles prescrites par la loi.  
 
2. Tout jeune a le droit d’adhérer à une association et de la quitter.  
 
Article 6 : De la liberté de pensée, de conscience et de religion 
Tout jeune a le droit à la liberté de pensée, de conscience et la pratique libre de la religion sans porter 
atteinte à celle des autres ; 
 
Article 7 : De la protection de la vie privée 
Aucun jeune ne doit être soumis à l’ingérence arbitraire ou illégale dans sa vie privée, sa résidence ou 
sa correspondance, ou subir des attaques à son honneur ou à sa réputation.  
 
Article 8 : De la protection de la famille 

1. La famille en tant que cellule de base de la société doit être protégée et soutenue par les 
Etats Parties pour sa fondation et son développement, en tenant compte du fait que les 
structures et les modèles familiaux varient selon les différents contextes sociaux et culturels.  
 

2. Les jeunes hommes et femmes atteignant l’âge nubile devront se marier sur la base du libre 
consentement et devront jouir des droits et des devoirs égaux.  

 
Article 9 : De la propriété 

1. Chaque jeune a le droit de posséder une propriété et le droit à l’héritage ;  
 

2. Les Etats Parties veillent à ce que les jeunes hommes et les jeunes femmes jouissent des 
droits égaux de posséder une propriété ;  
 

3. Les Etats parties veillent à ce que les jeunes ne soient pas arbitrairement privés de leur 
propriété, y compris leur héritage.  

 
Article 10 : Du développement 

1. Tous les jeunes ont droit à leur développement social, économique, politique et culturel dans 
le respect de leur  liberté et de leur identité et dans la jouissance égale du patrimoine commun 
de l’humanité.  
 

2. Les Etats parties devront encourager les organisations de jeunes à diriger les programmes de 
la jeunesse et leur assurer l’exercice du droit au développement.  
 

3. Les Etats Parties devront :  
 

a) encourager la presse à diffuser l’information susceptible d’être bénéfique pour la jeunesse sur 
le plan économique, politique, social et culturel ;  
 

b) Promouvoir le développement de la presse des jeunes pour la diffusion de l’information des 
jeunes ;  

 
c) encourager la coopération internationale dans la production, le partage et la diffusion de 

l’information venant aussi bien des sources nationales qu’internationales qui présente un 
intérêt économique, social et culturel pour les jeunes ;  
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d) mettre à la disposition des jeunes l’information, l’éducation et la formation leur apprenant leurs 
droits et leurs responsabilités, et les formant au processus démocratique, à la citoyenneté, à 
la prise de décisions, à la gouvernance et au leadership pour qu’ils développent leurs 
compétences techniques et leur confiance à participer à ces processus  

 
Article 11 : De la participation des jeunes 

1. Tout jeune a le droit de participer librement aux activités de sa société.  
 

2. Les Etats Parties à la présente Charte prennent les mesures suivantes en vue de promouvoir 
la participation active de la jeunesse aux activités de la société.  

 
Ils s’engagent à :  

 
a) Garantir l’accès des jeunes au Parlement et à tous les autres niveaux de prise de décision 

conformément aux lois ;  
 

b) Favoriser la création d’une plate-forme pour la participation des jeunes à la prise de décisions 
aux niveaux local et national, régional et continental de la gouvernance ;  

 
c) Assurer l’accès équitable des jeunes hommes et des jeunes femmes à la prise de décision et 

à l’exercice des responsabilités civiques ;  
 

d) Accorder la priorité aux politiques et aux programmes qui incluent les plaidoyers en faveur de 
la jeunesse et les programmes d’éducation par les pairs, destinés aux jeunes qui vivent en 
marge de la société tels que les jeunes déscolarisés et les chômeurs en vue de leur donner la 
chance et la motivation pour se réinsérer dans la société ;  
 

e) Faciliter l’accès à l’information pour permettre aux jeunes de connaître leurs droits et les 
opportunités qui leurs sont offertes pour participer à la prise de décision et à la vie civique ;  
 

f) Mettre en place des mesures visant à professionnaliser le travail des jeunes et à introduire 
des programmes de formation pertinents au sein de l’enseignement supérieur et des autres 
institutions de formation similaires ;  
 

g) Apporter l’appui technique et financer au renforcement des capacités institutionnelles des 
organisations de la jeunesse ;  
 

h) Mettre en place des politiques et des programmes de volontariat destinés aux jeunes aux 
niveaux local, national, régional et international en tant que forum important de la participation 
des jeunes à la gouvernance et au développement du continent et comme outil de formation 
par les pairs ;  
 

i) Promouvoir l’accès à l’information et aux services qui permettraient aux jeunes de connaître 
leurs droits et leurs responsabilités ;  
 

j) Inclure des représentants de la jeunesse, comme faisant partie intégrante, de leurs  
délégations aux sessions ordinaires de l’Union africaine et autres réunions pertinentes afin 
d’élargir les réseaux de communication et de promouvoir les débats sur les questions 
relatives aux jeunes.  
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Article 12 : De la politique nationale pour les jeunes  
1.  Tout Etat partie met en œuvre une politique nationale globale et cohérente de la jeunesse :  
 

a) Cette politique doit être de nature intersectorielle en raison de l’interrelation existant 
entre les  défis auxquels les jeunes se trouvent confrontés ;  

 
b) L’élaboration de la politique nationale pour la jeunesse devra se fonder sur une 

consultation massive des jeunes et devra prévoir la participation active de ces 
derniers à tous les niveaux de prise de décision et de gouvernance relative aux sujets 
concernent la jeunesse et la société en général ;  

 
c) La perspective jeune doit être prise en considération dans la planification, les prises 

de décisions ainsi que dans l’élaboration des programmes. Le recrutement des points 
focaux des  jeunes dans les structures du gouvernement facilitera ce processus ;  

 
d) Les mécanismes visant à relever ces défis doivent être conçus dans le cadre du 

développement national du pays ;  
 

e) Cette politique devra donner les grandes lignes de la définition de la jeunesse 
adoptée et spécifier les sous-groupes à cibler pour le développement ;  

 
f) cette politique doit plaider en faveur d’opportunités équitables pour les jeunes 

hommes et les jeunes femmes ;  
 

g) une évaluation de base ou une analyse de la situation orientera la politique sur les 
sujets prioritaires en matière de promotion de la jeunesse ;  

 
h) cette politique est adoptée par le parlement et promulguée en une loi ;  

 
i) un mécanisme national de coordination des jeunes sera créé et servira de plate-forme 

aux organisations non gouvernementales des jeunes pour participer à l’élaboration 
des politiques ainsi qu’à la mise en œuvre et au suivi et à l’évaluation des 
programmes ;  

 
j) des programmes d’action nationaux accompagnés d’échéanciers devront être 

élaborés et devront être reliés à une stratégie de mise en œuvre et d’évaluation avec 
des indicateurs à définir ;  

 
k) ce programme d’action doit être accompagné d’une allocation budgétaire adéquate et 

durable ;  
 
Article 13 : Du développement de l’enseignement et des compétences 

1. Tous les jeunes ont le droit à une éducation de bonne qualité.  
 

2. La valeur des diverses formes d’enseignement comprenant l’éducation formelle, non-formelle, 
informelle, l’enseignement à distance et la formation tout au long de la vie pour répondre aux 
besoins des jeunes doit être prise en compte.  
 

3. L’éducation des jeunes veillera à :  
 

a) promouvoir et à développer les capacités cognitives, créatrices et émotionnelles des jeunes 
dans leur intégralité ;  
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b) susciter le respect des droits de l’homme et les libertés fondamentales énoncées dans les 

diverses dispositions de la Charte africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, 
déclarations et conventions Internationales des droits de l’homme et des peuples ;  

 

c) préparer les jeunes à une vie responsable dans des sociétés libres qui milite pour la paix, 
l’entente, la tolérance, le dialogue, le respect mutuel et l’amitié entre les Nations et à travers 
tous les groupements de peuples ;  

 

d) sauvegarder et promouvoir les valeurs morales positives, les valeurs et les cultures 
traditionnelles africaines ainsi que l’identité et la fierté nationale et africaine;  

 

e) promouvoir le respect de l’environnement et des ressources naturelles ;  
 

f) développer les aptitudes à la vie permettant de se comporter et d’agir efficacement dans la 
société comprenant des domaines tels que le VIH/SIDA, la santé  de la reproduction, la 
prévention de la consommation de substances toxiques et des pratiques culturelles 
dangereuses pour la santé des jeunes filles et jeunes femmes, et qui doivent faire partie 
des programmes éducatifs ;  

 
4. Les Etats parties à la présente Charte prennent les mesures appropriées en vue de la réalisation 

intégrale de ce droits et s’engagent notamment à :  
 

a) mettre en place une éducation de base gratuite et obligatoire et prendre des mesures 
visant à réduire au minimum les frais indirects de scolarité ;  
 

b) veiller, par tous les moyens possibles, à ce que toutes les formes d’enseignement 
secondaire soient disponibles et accessibles, voire progressivement gratuites ;  

 

c) prendre des mesures visant à encourager la scolarisation et à réduire les taux de 
déperdition scolaires ;  

 

d) améliorer la participation à  la formation aux sciences et la technologie ainsi que la qualité 
de cette formation ;  

 

e) redynamiser la formation professionnelle génératrice d’emplois dans le présent et dans 
l’avenir, et élargir l’accès à cette formation à travers la création de centres de formation 
dans les zones rurales et reculées ; 

 

f)  rendre l’enseignement supérieur accessible à tous, prévoyant dans cette optique la 
création de centres d’excellence d’enseignement à distance ;  

 

g) mettre en place divers points d’accès à la formation et au développement des 
compétences, y compris les opportunités existantes en dehors des structures de 
formation classiques, par exemple : les lieux de travail, l’enseignement à distance, 
l’alphabétisation des adultes et les programmes de service national pour les jeunes ;  

 

h) veiller, lorsque nécessaire, à ce que les filles et les jeunes femmes qui tombent enceintes 
ou se marient avant l’achèvement de leurs études puissent avoir l’opportunité de 
continuer leur formation ;  
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i) mobiliser les ressources pour l’amélioration de la qualité de l’enseignement dispensé et 
s’assurer qu’il répond bien aux besoins de la société contemporaine et favorise la pensée 
critique plutôt qu’un bourrage d’esprit ;  

 

j) adopter une pédagogie qui tire avantage des Nouvelles Technologies de l’Information et 
de la Communication et familiarise les jeunes à l’utilisation de ces Nouvelles 
Technologies pour mieux les préparer au monde du travail ;  

 

k) encourager la participation des jeunes aux travaux  communautaires comme faisant partie 
intégrante de l’éducation qui favorise le sens du devoir civique ;  

 

l) instituer des programmes d’octroi de bourses d’études pour encourager l’inscription à 
l’enseignement post-primaire et supérieur avec une attention particulière en faveur des 
jeunes issus des communautés défavorisées, et spécialement les jeunes filles ;  

 

m) instituer et promouvoir la participation de tous les jeunes femmes et tous les jeunes 
hommes aux activités sportives, culturelles et de loisirs comme faisant partie du 
développement intégral ;  

 

n) promouvoir une éducation culturellement appropriée, et qui tient compte d’une sexualité 
conforme à la tranche d’âge ainsi qu’une parenté responsable ;  

 

o) promouvoir l’équivalence des diplômes entre les établissements d’enseignement africains 
afin de permettre aux jeunes d’étudier et de travailler dans les Etats parties ;  

 

p) adopter un processus de recrutement préférentiel au sein des Etats Parties en faveur des 
jeunes africains possédant des spécialités conformément aux règles en vigueur ; 
 

5. Les jeunes sont déterminés à transformer les continents dans les domaines de la science et de 
la technologie. Ainsi, ils s’engagent à :  

 
a) Promouvoir et mettre en pratique la science et la technologie en Afrique ;  
 
b) Conduire des recherches en science et technologie.  
 

4. Les Etats doivent inciter les jeunes à conduire des recherches. A cet effet, une journée 
africaine des découvertes doit être mise en place avec l’institutionnalisation des prix au niveau 
continental.  
 

5. Les entreprises implantées sur le sol africain doivent nouer des partenariats avec les 
structures de formation afin de contribuer au transfert de technologie qui devrait profiter aux 
jeunes étudiants et chercheurs africains.  

 
Article 14 : De la lutte contre la pauvreté et l’intégration socioéconomique des jeunes  
 
Les Etats parties devront :  
 

1. Reconnaître le droit des jeunes d’avoir des conditions de vie qui puissent favoriser leur 
épanouissement global.  
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2. Reconnaître le droit des jeunes d’être à l’abri de toute famine et prendre des mesures 
indépendantes et collectives pour :  

 
a) rendre les zones rurales plus attrayantes pour les jeunes en y améliorant l’accès aux 

services, tels que les services culturels et éducatifs ;  
 

b) former les jeunes à prendre en charge la production agricole, minière, commerciale et 
industrielle en utilisant les techniques contemporaines et promouvoir les acquis tirés 
des Nouvelles Technologie de l’Information et de la Communication pour accéder aux 
marchés existants et aux nouveaux marchés ;  

 
c) octroyer des terrains aux organisations de la jeunesse pour des objectifs de 

développement socio-économique ;  
 

d) faciliter l’accès au crédit en vue de promouvoir la participation des jeunes aux projets 
agricoles et autres projets qui concernent les moyens de subsistance durable ;  

 
e) faciliter la participation des jeunes à la conception, la mise en œuvre, le suivi et 

l’évaluation des plans de développement nationaux, les politiques et les stratégies de 
lutte contre la pauvreté ;  

 
3. Reconnaître le droit des jeunes d’avoir des conditions de vie qui puissent favoriser leur 

épanouissement global.  
 

4. Tout jeune a droit à un emploi rémunérateur. 
 
A cet égard, les Etats parties devront prendre les mesures nécessaires en vue de réaliser pleinement 
ces droits conformément à leur législation nationale notamment lorsque la sécurité alimentaire, 
l’habillement, le logement et autres besoins fondamentaux sont compromis.  
 
Article 15 : Des moyens de subsistance durables et emploi des jeunes  
 

1. Tout jeune a droit à la protection contre l’exploitation économique et l’exercice de fonctions qui 
semblent dangereuses, qui affectent les études du jeune ou susceptibles de nuire à sa santé 
ou à son épanouissement.  
 

2. Les Etats Parties doivent veiller à ce que des bases de données précises soient disponibles 
sur l’emploi des jeunes pour que ces sujets puissent être reconnus comme étant prioritaires 
dans les programmes de développement national accompagnés par la mise en œuvre d’un 
programme clair de lutte contre le chômage.  
 

3. Les Etats Parties à la présente Charte devront prendre toutes les mesures appropriées en vue 
de la réalisation du droit des jeunes à l’emploi rémunérateur et doivent notamment :  

 
a) veiller à l’accès équitable à l’emploi et à la rémunération équitable et garantir la 

protection contre la discrimination, sans distinction aucune de l’ethnie, de la race, du 
genre, du handicap, de la religion, de la culture, de l’opinion politique, de la catégorie 
sociale ou économique d’origine ;  
 

b) élaborer des politiques macroéconomiques axées sur la création d’emplois 
notamment pour les jeunes et pour les jeunes femmes ; 
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c)  adopter des mesures visant à réguler l’économie informelle en vue de se prémunir 
contre les pratiques injustes de travail où exercent la majorité des jeunes ;  
 

d) établir des liens plus larges entre le marché du travail et le système d’enseignement 
et de formation pour s’assurer que les programmes scolaires répondent aux besoins 
du marché du travail et que les jeunes sont formés dans les domaines où les 
opportunités d’emplois existent ou sont en pleine expansion ;  
 

e) mettre en place une orientation de carrières pour les jeunes bien échelonnée dans le 
temps en tant que partie intégrante du système éducatif et post-éducatif ; 
 

f)  Promouvoir l’esprit d’entreprise chez les jeunes en insérant dans leurs programmes 
scolaires la formation à l’entrepreneuriat, la formation aux techniques de gestion 
d’affaires, mettant à leur disposition des opportunités de crédit et de parrainage ainsi 
que de meilleures informations sur les opportunités de marchés ;  
 

g)  mettre en place des systèmes d’encouragement par lesquels les employeurs devront 
s’investir dans le développement des capacités des jeunes employés et des jeunes 
sans-emploi ; 
 

h)  Mettre en place des programmes de service national pour les jeunes visant à 
favoriser la participation communautaire et le développement des compétences 
donnant accès au marché du travail.  

 
Article 16 : De la Santé 

1. Tout jeune a le droit de jouir du meilleur état de santé physique, mental, social et spirituel.  
 

2. Les Etats Parties à la présente Charte s’engagent à poursuivre la pleine mise en œuvre de ce 
droit et prennent notamment les mesures visant à :  

 
a) fournir l’accès facile et équitable à l’assistance médicale et aux services de santé, 

notamment dans les zones rurales et urbaines pauvres, avec une attention 
particulière en faveur du développement des services de santé de base ; 
 

b) assurer la participation des jeunes dans l’identification de leurs besoins dans les 
domaines de la reproduction et de la santé, et de pourvoir à ces besoins avec une 
attention spéciale pour les jeunes marginalisés ou se trouvant en situation précaire ;  
 

c) garantir l’accès facile et équitable des jeunes aux services liés à la santé de la 
reproduction incluant les services relatifs à la contraception et aux services avant et 
après l’accouchement ;  
 

d)  mettre en place des programmes spécifiques visant la lutte contre les pandémies 
telles que le VIH-SIDA, le paludisme et la tuberculose ;  
 

e) mettre en place des programmes globaux de prévention des maladies ou infections 
sexuellement transmissibles et le VIH/SIDA à travers l’éducation, l’information, la 
communication et la sensibilisation, aussi bien qu’à travers la facilitation de l’accès 
aux mesures de protection et aux services de santé de la reproduction ;  
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f)  vulgariser davantage et encourager le recours des jeunes aux services de conseils et 
de tests volontaires et confidentiels du VIH/SIDA ;  

 

g) favoriser l’accès en temps approprié au traitement des jeunes infectés par le VIH-
SIDA, y compris des services de prévention, de la transmission de la mère à l’enfant, 
la prophylaxie post viol, la thérapie antirétrovirale  et la création de centres et de 
services de santé spécialisés pour les jeunes ;  

 
h) assurer la prise en charge alimentaire des jeunes vivant avec le VIHSIDA ;  

 
i) mettre en place des programmes globaux comprenant entre autres des mesures 

législatives de prévention des avortements illégaux ;  
 

j) prendre des mesures législatives telles que l’interdiction des publicités et 
l’augmentation des prix en plus des programmes de prévention et de réhabilitation 
afin de contrôler la consommation de tabac, l’exposition à la fumée du tabac et l’abus 
d’alcool ;  

 
k) sensibiliser les jeunes sur les dangers relatifs à la consommation de drogues à 

travers une relation de partenariat avec les jeunes, les organisations de jeunes et la 
communauté ;  

 
l) renforcer les partenariats locaux, nationaux, régionaux et internationaux pour 

éradiquer la demande, l’approvisionnement et le trafic de drogues y compris 
l’utilisation des enfants dans le trafic de drogues ;  

 
m) assurer la réhabilitation des jeunes drogués afin qu’ils puissent réintégrer la vie 

sociale et économique ;  
 

n) apporter un appui technique et financer au renforcement des capacités 
institutionnelles des organisations de la jeunesse à prendre en charge les 
préoccupations en matière de santé publique, y compris des jeunes handicapés et 
des jeunes mariés à un âge précoce.  

 
Article 17 : De la paix et de la sécurité 

1. Eu égard au rôle important de la jeunesse dans la promotion de la paix et de la non-violence 
ainsi que les marques physiques et psychologiques profondes laissées par la participation à 
la violence, aux conflits armés et à la guerre, les Etats Parties devront :  
 

a) renforcer les capacités des jeunes et des organisations des jeunes dans la 
consolidation de la paix, la prévention des conflits et la résolution des conflits à 
travers la promotion d’une éducation interculturelle, l’éducation au civisme, à la 
tolérance, aux droits humains, à la démocratie, au respect mutuel de la diversité 
culturelle, ethnique et religieuse, et à l’importance du dialogue, de la coopération, de 
la responsabilité, de la solidarité et de la coopération internationale ;  

 
b) mettre en place des mécanismes pour développer chez les jeunes une culture de 

Paix et de tolérance qui les décourage à participer aux actes de violence, de 
terrorisme, de xénophobie, de discrimination basée sur le genre et la race, d’invasion 
étrangère et au trafic d’armes et de drogues ;  
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c) mettre en place une éducation pour une culture de paix et de dialogue dans les 
écoles et les centres de formation à tous les niveaux ;  

 

d) condamner par tous les moyens possibles les conflits armés ainsi que la participation, 
l’implication, le recrutement de jeunes dans les conflits armés ainsi que la pratique de 
l’esclave sexuel à l’endroit des jeunes ;  

 

e) prendre toutes les mesures possibles afin de protéger la population civile, y compris 
les jeunes déplacés et les victimes des conflits armés ;  

 

f) mobiliser les jeunes en vue de la reconstruction des zones dévastées par la guerre 
pour venir en aide aux réfugiés et aux victimes de la guerre et en promouvant la paix, 
la réconciliation et la réinsertion ;  

 

g) Prendre les mesures appropriées visant à promouvoir la réhabilitation physique et 
psychologique ainsi que la réinsertion sociale des jeunes victimes de guerre et des 
conflits armés en leur garantissant l’accès à l’éducation et au développement de leurs 
capacités. 

 
Les Etats parties assurent la protection des jeunes contre l’idéologie du génocide.  

 
Article 18 : De l’application de la loi  

1. Tout jeune accusé ou reconnu coupable d’avoir enfreint à la loi pénale devra avoir droit à un 
traitement humain et au respect de la dignité inhérente à la personne humaine.  
 

2. Les Etats Parties s’engagent en particulier à : 
 

a) veiller à ce que tout jeune détenu ou incarcéré dans les prisons ou les centres de 
rééducation  ne subissent de traitements inhumains ou dégradants ;  

 
b) veiller à ce que tout jeune qui est encore mineur accusé soit séparé des personnes 

inculpées et soumis à un traitement différent ;  
 

c) mettre en place des centres de réhabilitation spéciale pour les jeunes accusés et 
incarcérés, qui sont encore mineurs et veiller à ce qu’ils soient séparés des adultes ;  

 

d) mettre en place des programmes de réinsertion sociale pour les jeunes incarcérés, 
basés sur le recyclage, la réhabilitation et la réintégration dans la vie de famille ;  

 

e) assurer un enseignement continu et la mise en valeur des compétences des jeunes 
incarcérés en tant que partie intégrante du processus de restauration de la justice ;  

 

f) veiller à ce que des avocats soient mis à la disposition des jeunes accusés et 
inculpés. 

 
Article 19 : Du développement durable et de la protection de l’environnement  

1. Les Etats Parties doivent s’assurer qu’ils utilisent des méthodes durables et propres à 
améliorer les conditions de vie des jeunes populations pour que les mesures instituées ne 
compromettent pas les opportunités pour les générations futures.  
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2. Les Etats Parties doivent reconnaître l’intérêt que les jeunes manifestent pour protéger 
l’environnement naturel en tant qu’héritiers du patrimoine naturel. A cet égard, ils devront : 
 

a) Encourager les médias, les organisations de jeunes, en partenariat avec les 
organisations nationales  et internationales à produire, échanger et diffuser 
l’information sur la préservation de l’environnement et les meilleures pratiques pour la 
protection de l’environnement ;  

 
b) Assurer la formation des jeunes en matière d’utilisation des technologies qui 

protègent et conservent l’environnement ;  
 

c) Soutenir les organisations des jeunes en mettant en place des programmes 
d’incitation à la préservation de l’environnement tels que les programmes de 
réduction des  déchets, de recyclage et de reboisement ;  

d) Faciliter la participation des jeunes à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de 
politiques environnementales, y compris la conservation des ressources naturelles 
africaines aux niveaux local, national, régional et international ;  

 
e) Développer une stratégie souple et réaliste dans le domaine de la régénérescence 

des forêts ;  
 

f) Initier des actions intensives dans la lutte contre la désertification.  
 
Article 20 : De la Culture et les jeunes 

1. Les Etats parties prennent les mesures suivantes pour promouvoir et protéger les valeurs 
morales et traditionnelles reconnues par la Communauté :  
 

a) éliminer toutes les pratiques traditionnelles qui portent atteinte à l’intégrité physique et 
à la dignité de la femme ; 

 
g) reconnaître et valoriser les croyances et les pratiques qui contribuent au 

développement ;  
 

h) mettre en place des institutions et programmes pour le développement, la 
documentation, la préservation et la diffusion de la culture ;  
 

i) œuvrer de concert avec les  institutions d’enseignement, les organisations de jeunes 
et autres partenaires pour sensibiliser, enseigner, informer les jeunes sur la culture, 
les valeurs et les connaissances endogènes africaines ;  
 

j) stimuler la créativité des jeunes dans la promotion des valeurs et des traditions 
culturelles en les présentant sous une forme acceptable pour les jeunes et dans un 
langage et formes auxquels pourront se référer les jeunes ;  
 

k) mettre en œuvre et intensifier l’enseignement des langues africaines en tant que 
partie intégrante de la formation scolaire et non scolaire pour accélérer le 
développement économique, social, politique et culturel ;  
 

l) promouvoir la prise de conscience interculturelle à travers des programmes 
d’échanges entre les jeunes et les organisations de jeunes ;  
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2. Les Etats Parties reconnaissent que l’évolution vers une société et une économie basées sur 
le savoir est fondée sur les Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication, 
qui ont contribué à créer une culture dynamique et une prise de conscience globalisée chez 
les jeunes. A cet effet, ils s’engagent à :  
 

a) promouvoir un accès étendu aux Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication comme moyens pour enseigner, créer des emplois, interagir 
effectivement avec le monde et pour promouvoir la concorde, la tolérance et pour 
apprécier les autres cultures de jeunes ;  

 
b) promouvoir la production locale d’informations et l’accès au contenu des Nouvelles 

Technologies de l’Information et de la Communication ;  
 

c) faire comprendre aux jeunes et aux organisations de jeunes le lien qui existe entre la 
culture contemporaine des jeunes et la culture traditionnelle africaine afin de les 
permettre d’exprimer cette symbiose à travers le théâtre, l’art, l’écriture, la musique 
ainsi que les autres formes d’expressions culturelles et artistiques ;  

 

d) aider les jeunes à utiliser les éléments positifs du phénomène de la globalisation telles 
que la science et la technologie et les Nouvelles Technologies de l’Information et de 
la Communication pour promouvoir de nouvelles formes de cultures qui relient le 
passé à l’avenir ; 

 
Article 21 : Des jeunes de la diaspora 
Les Etats Parties reconnaissent les droits des jeunes à vivre partout dans le monde. A cet égard, ils 
s’engagent à :  
 

a) promouvoir l’équivalence des diplômes entre les établissements d’enseignants africains afin 
de permettre aux jeunes d’étudier et de travailler dans les Etats parties ;  
 

b) promouvoir le recrutement des jeunes africains ayant des compétences particulières dans 
l’esprit de la recherche de solutions africaines aux problèmes africains conformément  aux 
politiques et aux priorités nationales ; 

 

c) faciliter les contacts et la collaboration entre les organisations de la jeunesse avec les jeunes 
africains de la Diaspora ;  

 

d) établir des structures qui encouragent et assistent les jeunes de la diaspora à revenir et à se 
réinsérer dans la vie sociale et économique en Afrique ; 

 
e) promouvoir et protéger les droits des jeunes de la diaspora ;  

 

f) encourager les jeunes de la diaspora à s’impliquer dans des activités de développement de 
leur pays d’origine. 

 
Article 22 : Des loisirs, activités socio-éducatives sportives et culturelles 
Tout jeune a le droit de prendre du repos et d’avoir des loisirs, de jouer et de participer à des activités 
socio-éducatives et sportives qui font partie d’une hygiène de vie, et de participer librement au sport, à 
l’éducation physique, au théâtre, à l’art, à la musique et à toutes autres formes de vie culturelle. A cet 
égard, les Etats Parties doivent :  
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a) Prendre des mesures qui permettent l’accès équitable des jeunes hommes et des jeunes 
femmes aux activités sportives, d’éducation physique, culturelles, artistiques, récréatives et de 
loisirs ;  
 

b) créer des infrastructures et des services adéquats dans les zones rurales et urbaines pour 
permettre aux jeunes de participer aux activités sportives, d’éducation physique, culturelles, 
artistiques, récréatives et de loisirs ;  

 
Article 23 : Des filles et des jeunes femmes  
Les Etats Parties reconnaissent la nécessité d’éliminer la discrimination exercée à l’encontre des filles 
et des jeunes femmes conformément aux dispositions stipulées dans différents instruments et 
conventions internationaux, régionaux et nationaux relatifs aux droits de l’homme, destinés à protéger 
et à promouvoir les droits des femmes. A cet égard, ils s’engagent à :  
 

a) adopter des mesures législatives qui éliminent toutes formes de discrimination à l’encontre 
des filles et des jeunes femmes et garantissent leurs Droits Humains et leurs libertés 
fondamentales ;  

 
b) veiller à ce que les jeunes filles et les jeunes femmes participent activement, efficacement et 

sur un pied d’égalité avec les garçons à tous les niveaux de la vie sociale, éducative, 
économique, culturelle et scientifique, et de leadership ;  

 
c) mettre en place des programmes pour faire connaître aux filles et aux jeunes femmes leurs 

droits et les opportunités équitables de participer en tant que membres égaux de la société ;  
 

d) garantir un accès universel et égal à l’éducation formelle pour une durée minimale de 9 ans ;  
 

e) garantir un accès égal aux formations technique, secondaire, supérieure et professionnelle 
afin de réduire l’inégalité existante entre les jeunes hommes et les jeunes femmes au sein de 
certains corps de métiers ;  

 
f) s’assurer que le matériel  pédagogique et les pratiques de l’enseignement tiennent compte de 

l’égalité des sexes et encourager les jeunes filles à poursuivre des études scientifiques ;  
 

g) mettre en place des systèmes éducatifs qui assurent à l’éducation, des filles et des jeunes 
femmes, y compris les jeunes femmes mariées et /ou enceintes ;  

 
h) prendre des mesures visant à fournir l’accès égal des filles et des jeunes femmes aux 

services de soins de santé et de nutrition ; 
 

i) protéger les filles et les jeunes femmes contre l’exploitation économique et l’exercice de 
métiers dangereux qui affectent leur santé physique, mentale et sociale ;  

 
j) offrir un accès équitable des jeunes femmes à l’emploi et promouvoir leur participation à tous 

les secteurs de l’emploi ;  
 

k) mettre en place une législation et des programmes d’action spéciaux qui ouvrent des 
opportunités aux filles et aux jeunes femmes comprenant l’accès à l’éducation comme 
condition préalable et une priorité pour le développement social et économique rapide ;  
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l) adopter et renforcer les législations qui protègent les filles et les jeunes femmes contre toutes 
formes de violence, de mutilation génitale, d‘inceste, de viol, d’abus sexuel, d’exploitation 
sexuelle, de trafic, de prostitution et de pornographie ;  

 
m) élaborer des programmes d’action qui viennent en appui physique et psychologique aux filles 

et aux jeunes femmes qui ont été victimes de violence et d’abus pour leur permettre de 
réintégrer pleinement la vie sociale et économique ; 

 
n) assurer le droit des jeunes femmes de bénéficier du congé de maternité.  

 
Article 24 : Des jeunes ayant des besoins spécifiques  

1. Les Etats Parties reconnaissent le droit des jeunes ayant des besoins spécifiques aux soins 
spéciaux et doivent s’assurer qu’ils ont un accès égal et effectif à l’éducation, à la formation, 
aux soins de santé, à l’emploi ainsi qu’aux activités sportives, d’éducations physiques, 
culturelles et de loisirs.  
 

2. Les Etats Parties doivent œuvrer à l’élimination des obstacles qui pourraient entraver 
l’intégration des jeunes handicapés mentaux et physiques à la société, y compris la mise en 
place d’infrastructures et de services pour faciliter la mobilité.  

 
Article 25 : De l’élimination des pratiques sociales et culturelles néfastes 
Les Etats Parties à la présente Charte prennent les mesures appropriées en vue d’éliminer les 
pratiques sociales et culturelles dangereuses qui affectent le bien-être et la dignité des jeunes, en 
particulier :  
 

a) Les us et coutumes  qui affectent la santé, la vie ou la dignité des jeunes ; 
 

b) Les us et coutumes inégalitaires envers les jeunes se basant sur la différence des sexes, de 
l’âge ou d’autres critères.  

 
Article 26 : Des Responsabilités des jeunes 
Tout jeune a des devoirs envers sa famille, sa société, l’Etat et la Communauté internationale. Tout 
jeune conformément à la présente Charte doit :  
 

a) être le garant de son propre développement ;  
 

b) protéger et œuvrer à la cohésion de la vie de sa famille ;  
 

c) respecter ses parents et les personnes âgées et les assister en cas de besoin dans le 
contexte des valeurs positives africaines ;  
 

d) prendre part pleinement aux devoirs du citoyen y compris le vote, la prise de décision et la 
gouvernance ; 
 

e) s’engager dans des activités de volontariat et de bénévolat ;  
 

f) s’engager dans l’éducation entre pairs afin de promouvoir la jeunesse dans les domaines tels 
que l’alphabétisation, l’utilisation de la technologie de l’information et de la communication et, 
la prévention du VIH/SIDA, la lutte contre la violence et la consolidation de la paix ;  
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g) contribuer à la promotion du développement économique des Etats Parties et de l’Afrique en 
mettant leurs capacités physiques et intellectuelles à leurs services ; 
 

h)  adopter une d’éthique de travail intègre et ne pas s’adonner à la corruption ; 
 

i)  œuvrer pour l’instauration d’une société libérée de l’abus de drogue, de la violence, 
l’oppression, la criminalité, la dégradation, l’exploitation et l’intimidation ;  
 

j) promouvoir la tolérance, la concorde, le dialogue, la consultation et le respect des autres sans 
distinction aucune d’âge, de race, d’ethnie, de couleur, de genre, de capacité, de religion, de 
statut ou d’affiliation politique ;  
 

k) défendre la démocratie, l’Etat de droit et tous les droits de l’homme ainsi que les libertés 
fondamentales ;  
 

l) promouvoir une culture de volontariat, de protection des droits humains ainsi que la 
participation aux activités de la Société Civile ;  
 

m) promouvoir le patriotisme, l’unité et la cohésion de l’Afrique ;  
 

n) promouvoir, préserver et respecter les traditions et le patrimoine culturel de l’Afrique et 
transmettre ce patrimoine aux générations futures ;  
 

o) être à l’avant-garde de la présentation du patrimoine culturel dans une langue et sous des 
formes auxquelles les jeunes pourront se référer ;  
 

p) protéger l’environnement et conserver la nature.  
 
Article 27 : De la vulgarisation de la Charte  
Les Etats Parties ont le devoir de promouvoir et d’assurer par l’enseignement, l’éducation et la 
publication, le respect des droits, des responsabilités et des libertés contenus dans la présente Charte 
et de veiller à ce que ces libertés, ces droits et ces responsabilités ainsi que les obligations et les 
devoirs y afférentes soient assimilés ;  
 
Article 28 : Des responsabilités de la Commission de l’Union africaine  
La Commission de l’Union africaine doit veiller à ce que les Etats Parties respectent les engagements 
et remplissent les obligations stipulées par la présente Charte en :  
 

a) collaborant avec les institutions gouvernementales et non gouvernementales et les 
partenaires au développement pour identifier les meilleures pratiques en matière d’élaboration 
et de mise en œuvre de politiques en faveur de la jeunesse, et encourager le transfert des 
principes et des expériences entre les Etats Parties ; 
 

b) enjoignant les Etats Membres à inclure des représentants de la jeunesse, comme membres 
de leurs délégations aux sessions ordinaires de l’Union africaine et autres réunions 
pertinentes des organes de politique, afin d’élargir les réseaux de communication et de 
promouvoir les débats sur les questions relatives à la jeunesse ;  
 

c) mettant en place des mesures propres à faire connaître ses activités et mettre les 
informations à la disposition des jeunes ;  
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d) facilitant les échanges et la coopération transfrontalière entre les organisations de jeunes afin 
de promouvoir la solidarité régionale, la conscience politique et la participation démocratique 
en collaboration avec les partenaires au développement.  

 
 

PARTIE 2 : DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 29 : Clause de protection 
Aucune disposition dans la présente Charte ne devra être utilisée pour remettre en question des 
principes et des valeurs contenus dans d’autres instruments pertinents de promotion des droits de 
l’homme, ratifiés par les Etats concernés ou dans des lois ou des politiques rationnelles.  
 
Article 30 : Signature, Ratification ou Adhésion 

1. La présente Charte sera ouverte à la signature pour tous Etats membre. 
 

2. La présente Charte est soumise à la ratification ou à l’accession des Etats membres. Les 
instruments de ratification ou d’accession à la présente Charte seront déposés auprès du 
Président de la Commission de l’Union Africaine.  
 

3. La présente Charte entrera en vigueur trente (30) jours après la réception par le Président de 
la Commission, des instruments de ratification de quinze (15) Etats membres.  

 
Article 31 : Amendement et Révision de la Charte  

1. La présente Charte peut être amendée ou révisée si un Etat Partie envoie à cet effet une 
demande écrite au Président de la Commission, avec la condition que le projet d’amendement 
ne sera soumis à l’Assemblée des Chefs d’Etat et de Gouvernement que lorsque tous les 
Etats Parties en aient été dûment avisés.  
 

2. Un amendement devra être approuvé par une simple majorité des Etats membres. Un tel 
amendement entrera en vigueur pour chaque Etat membre qui aura déjà ratifié ou accédé à la 
date du dépôt de son instrument de ratification.  

 
ADOPTEE PAR LA SEPTIEME SESSION ORDINAIRE DE LA CONFERENCE TENUE LE 2 

JUILLET 2006 A BANJUL (GAMBIE). 
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6. CONVENTION DE L’UNION AFRICAINE SUR LA 
PROTECTION ET L’ASSISTANCE AUX PERSONNES 

DEPLACEES EN AFRIQUE 
(CONVENTION DE KAMPALA) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Adoptée à Kampala, Ouganda, le 23 Octobre 2009 ; 

Entrée en vigueur le 6 décembre 2012 ; 
Ratifiée par le Cameroun le 24 mai 2017. 
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Préambule 

 
Nous, Chefs d’État et de gouvernement  des États membres  de l’Union africaine ; 
 
CONSCIENTS de la gravité de la situation des personnes déplacées qui constitue une source 
d’instabilité et de tension continuelles pour les États africains; 
 
ÉGALEMENT CONSCIENTS  de la souffrance et de la vulnérabilité spécifique des personnes 
déplacées; 
 
REITERANT la coutume et la tradition africaines inhérentes d’hospitalité par les Communautés 
locales d’accueil pour les personnes en détresse,  et l’appuyâtes communautés; 
 
ENGAGES partager notre vision commune consistant à apporter des solutions durables aux 
situations des personnes déplacées, en mettant en place un cadre juridique approprié pour leur 
apporter protection et assistance ; 
 
DETERMINES à adopter les mesures destinées à prévenir et mettre fin au phénomène de 
déplacement interne, par l’éradication de ses causes premières, particulièrement les conflits 
persistants et récurrents, ainsi que le déplacement causé par les catastrophes naturelles, qui ont un 
impact dévastateur sur la vie humaine, la paix, la stabilité, la sécurité et le développement ; 
 
CONSIDERANT l’Acte constitutif de l’Union africaine de l’an 2000 et la Charte des Nations Unies de 
1945 ; 

 
REAFFIRMANT le principe de respect de l'égalité souveraine des Etats parties, de l’intégrité 
territoriale et de leur indépendance politique, tel qu’énoncé par l’Acte constitutif de l’Union africaine et 
la Charte des Nations Unies ; 

 
RAPPELANT la Déclaration  universelle  des droits   de l’homme  de 1948,  la Convention de 1948 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, les quatre Conventions de Genève de 1949 
et leurs Protocoles additionnels de 1977, la Convention des Nations Unies de 1951 relative au statut 
des réfugiés et le Protocole relatif au statut des réfugiés de 1967, la Convention de l’OUA de 1969 
régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique, la Convention de 1979 sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples de 1981 et le Protocole de 2003 à la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes en Afrique, la Charte africaine de 1990 des 
droits et du bien-être de l’enfant, le Document de 1994 d’Addis-Abeba sur les réfugiés et le 
déplacement forcé des populations en Afrique, et autres instruments pertinents de l’Union africaine et 
des Nations Unies sur les droits de l’homme, ainsi que les résolutions pertinentes du Conseil de 
Sécurité ; 
 
AYANT A L’ESPRIT que les États membres de l’Union africaine ont adopté des pratiques 
démocratiques et ont adhéré aux principes de non-discrimination   et d’égalité de tous devant la loi, 
conformément à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples de 1981, ainsi que d’autres 
instruments juridiques régionaux et internationaux sur les droits de l’homme ; 
 
RECONNAISSANT les droits  imprescriptibles des personnes déplacées, tels que prévus et protégés 
par les droits de l’homme et le droit international humanitaire, et tels qu’inscrits dans les Principes 
directeurs des Nations Unies de 1998 sur le déplacement interne, reconnus comme un cadre 
international important pour la protection des personnes déplacées ; 
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AFFIRMANT  notre responsabilité  première   et notre engagement  à respecter, protéger et mettre 
en application les droits des personnes déplacées, sans discrimination aucune ; 
 
PRENANT NOTE du rôle spécifique des organisations et agences internationales, dans le cadre de 
l’approche de collaboration inter-agences des Nations Unies concernant les personnes déplacées, 
particulièrement de l’expertise du Haut-commissariat des Nations Unies pour les  réfugiés en matière 
de protection des personnes déplacées, et la demande qui lui a été faite par le Conseil exécutif de 
l’Union africaine dans la Décision EX/CL.413 (XIII) de juillet 2008 à Sharm El-Sheikh (Égypte) à 
poursuivre et à renforcer son rôle dans la protection et l’assistance aux personnes déplacées dans le 
cadre du  mécanisme de coordination des Nations Unies ;et PRENANT NOTE EGALEMENT du 
mandat du Comité international de la Croix Rouge d’assurer la protection et l’assistance aux 
personnes affectées par les conflits  armés  et autres  situations  de violence,  ainsi que des activités  
des organisations de la  société civile, conformément à la législation des pays où ils exercent leurs 
rôles et mandats ; 

 
RAPPELANT l’absence d’un cadre juridique et institutionnel africain et international contraignant 
spécialement consacré à la prévention du déplacement interne,  à la protection et à l’assistance aux 
personnes déplacées ; 
 
REAFFIRMANT l’engagement historique des Etats membres de l’UA, d’assurer aux réfugiés et aux 
personnes déplacées la protection et l’assistance et, en particulier, de mettre en œuvre les Décisions 
Ex.CL/127(V) et Ex.CL/Déc.129 (V) adoptées par le Conseil  exécutif, à Addis-Abeba  en  juillet 2004,  
en  répondant aux besoins spécifiques des personnes déplacées, tels que la protection et 
l’assistance à travers un instrument juridique distinct, et de collaborer avec les partenaires concernés 
et d’autres acteurs pour donner aux personnes déplacées un  cadre juridique approprié qui leur 
garantisse une protection et une assistance adéquates, et qui permette la mise en œuvre de 
solutions durables ; 
 
CONVAINCUS que la présente Convention sur la protection et l’assistance aux personnes déplacées 
présente un tel cadre juridique ; 
 
CONVENONS DE CE QUI SUIT : 
 
                                                                        Article premier 

                                                                         Définitions 
 

Aux fins de la présente Convention, on entend par : 
 

a. «Charte africaine» : la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples ; 
 

b. «Commission africaine» : la Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples ; 

 
c. «Cour africaine de justice et des droits de l’homme»: la Cour africaine de justice et 

des droits de l’homme ; 
 

d. «Déplacement arbitraire»: le déplacement arbitraire tel que visé à l’article 4 (4) (a) à 
(h) ; 

 
e. «Groupes armés» : les forces armées dissidentes ou autres groupes armés 

organisés distincts des forces armées de l’État ; 
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f. « UA » : Union africaine ; 
 

g. «Commission de l’UA» : le Secrétariat de l’Union africaine, dépositaire des 
instruments régionaux ; 

 
h. « Enfant »: tout être humain âgé de moins de dix-huit ans ; 

 
i. «Acte constitutif» : l’Acte constitutif de l’Union africaine ; 

 
j. « Pratiques néfastes» : t o u s  comportements,  attitudes et/ou pratiques qui 

affectent négativement les droits fondamentaux  des personnes, tels qu’entre autres 
le droit à la vie, à la santé, à la dignité, et à l’éducation ; 

   
k. «Personnes déplacées» : les personnes ou groupes de personnes ayant été forcées 

ou obligées de fuir ou de quitter leurs habitations ou lieux habituels de résidence,  en 
particulier après, ou afin d’éviter les effets des conflits armés, des situations de 
violence généralisée, des violations des droits de l’homme et/ou des catastrophes 
naturelles ou provoquées par l’homme, et qui n’ont pas traversé une frontière d’État 
internationalement reconnue ; 

 

l. «Déplacement interne» : l e  mouvement, l’évacuation ou la réinstallation 
involontaires ou forcés des personnes ou groupes de personnes à l’intérieur des 
frontières internationalement reconnues d’un État ;  

 
m. «Etat membre» : un Etat membre de l’Union africaine ; 

 
n. «Acteurs  non  étatiques» :  les  acteurs  privés  qui  ne  sont  pas  des responsables 

officiels de l’État, y  compris les groupes armés non visés à l’article 1 (d) 
susmentionné et dont les actes ne peuvent être imputés officiellement l’État ; 

 
o. «OUA»: l’Organisation de l’Unité africaine ; et ; 

 
p. «Femmes»: les personnes de sexe féminin, y compris les jeunes filles ; 

 
q. «Normes de sphère»: normes de suivi et d’évaluation de l’efficacité et de l’impact de 

l’assistance humanitaire ; 
 

r. «États parties»: les États africains qui ont ratifié ou accédé à cette Convention. 
 

                                                                      Article 2 
                                                                      Objectifs 

 
La présente Convention vise à : 
 

a. promouvoir et renforcer les mesures régionales et nationales destinées à prévenir ou 
atténuer, interdire et éliminer les causes premières du déplacement interne, et prévoir des 
solutions durables ; 
 

b. mettre en place un cadre juridique de prévention du déplacement interne, de 
protection et d’assistance aux personnes déplacées en Afrique ; 
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c. mettre en place un cadre juridique de solidarité, de coopération, de promotion de 
solutions durables, et  d’appui mutuel entre les  États parties, en vue de combattre le 
déplacement, et prendre en charge ses conséquences ; 

 

d. définir les obligations et responsabilités des États parties concernant la prévention 
du  déplacement  interne  ainsi  que  la   protection  et l’assistance aux personnes 
déplacées ; 

 

e. définir les obligations, responsabilités et rôles respectifs des groupes armés, 
acteurs non étatiques, et autres acteurs concernés, y compris les organisations de la 
société civile, concernant la prévention du déplacement interne, la protection et 
l’assistance aux personnes déplacées ; 

 
Article 3  

Obligations générales des États parties 
 

1. Les États parties s’engagent à respecter et à assurer le respect de la présente Convention, et 
tout particulièrement, à : 

 
a. s’abstenir de pratiquer, interdire, prévenir le déplacement arbitraire des populations ; 

 
b. prévenir l’exclusion et la marginalisation politiques, sociales, culturelles,                         

susceptibles décauser le déplacement de populations ou de personnes en vertu de 
leur    identité, leur religion ou leur opinion politique ; 
 

c. respecter et assurer le respect des principes d’humanité et de dignité humaine des 
personnes déplacées ; 
 

d. respecter et assurer le respect et la protection des droits humains des personnes 
déplacées, y compris un traitement empreint d’humanité, de non-discrimination, 
d’égalité et de protection égale par le droit ; 
 

e. respecter et assurer le respect du droit international humanitaire concernant la 
protection des personnes déplacées ; 
 

f. respecter et assurer le respect du caractère humanitaire et civil de la protection et 
de l’assistance aux personnes déplacées, en veillant notamment à ce que ces 
personnes ne se livrent pas à des activités subversives ; 
 

g. s’assurer de la responsabilité individuelle des auteurs d’actes de déplacement 
arbitraire, conformément au droit pénal national et international en vigueur ; 
 

h. s’assurer de la responsabilité des acteurs non étatiques concernés, y compris les 
entreprises multinationales et entreprises militaires ou de sécurité privées, pour les 
actes de déplacement arbitraire ou  de complicité dans de tels actes ; 
 

i. assurer la responsabilité des acteurs non étatiques impliqués dans l’exploration et 
l’exploitation des ressources économiques et naturelles, ayant pour conséquence 
des déplacements de population ; 
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j. porter assistance aux personnes déplacées en assurant la satisfaction de leurs 
besoins fondamentaux, en  autorisant et  facilitant un  accès rapide et libéraux 
organisations et au personnel humanitaires ; 

 
k. assurer la promotion des moyens autonomes et durables en faveur des personnes 

déplacées, à  condition que ces moyens ne soient pas utilisés comme prétexte pour 
négliger la protection et l’assistance à ces personnes, sans préjudice de tout autre 
moyen d’assistance. 

 
2. Les États parties :  

 
a. incorporent les obligations de la présente Convention dans leur droit interne, par la   

promulgation ou  l’amendement de la législation pertinente relative à la protection et 
à l’assistance aux personnes déplacées, en conformité avec leurs obligations en 
vertu du droit international ; 
 

b. désignent une Autorité ou un Organe, si nécessaire, qui serait, chargé de la 
coordination des activités visant à assurer l’assistance aux personnes déplacées et à 
assigner des responsabilités aux organisations pertinentes en terme de protection et 
d’assistance et de coopération   avec  les  organisations   ou  agences  
internationales compétentes et avec les organisations de la société civile, là où il 
n’existe pas ce type d’organisation ou d’autorité ;  
 

c. adoptent toutes autres mesures, politiques et stratégies nationales appropriées 
relatives au déplacement interne, en tenant compte des besoins des communautés 
d’accueil ; 
 

d. procurent, autant que possible, les fonds nécessaires pour la protection et 
l’assistance aux personnes déplacées, sans préjudice de la réception de l’aide 
internationale. 
 

e. s’efforcent  de  prendre  en  considération  les  principes  pertinents contenus dans 
la  présente Convention lors des négociations des Accords de paix et tout autre 
Accord en vue de trouver des solutions durables au problème de déplacement 
interne.  

 
                                                                             Article 4  
                                                        Obligations des États parties relatives  

 à la Protection contre le déplacement interne 
 

1. Les États parties respectent et veillent au respect de leurs obligations en vertu du droit 
international, notamment les droits de l’homme et le droit humanitaire, afin de prévenir et 
d’éviter les situations pouvant  conduire  au déplacement arbitraire de personnes. 
 

2. Les États parties mettent au point des systèmes d’alerte précoce dans le cadre du système 
continental d’alerte précoce dans les zones de déplacement potentiel, élaborent et mettent en 
œuvre des stratégies de réduction du risque  de catastrophes, des mesures d’urgence, de 
réduction et de gestion des catastrophes, et fournissent  si nécessaire,  la protection  et 
l’assistance d’urgence aux personnes déplacées. 

 
3. Les États parties peuvent solliciter la coopération des organisations ou agences humanitaires, 

des organisations de la société civile et  d’autres acteurs concernés. 
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4. Toute personne a le droit d’être protégée contre le déplacement arbitraire. Les catégories de 

déplacement arbitraire interdites sont, entre autres : 
 

a. Déplacement basé sur les politiques de  discrimination raciale ou autres pratiques 
similaires, visant à altérer la composition ethnique, religieuse ou raciale de la 
population ; 

 
b.  Déplacement individuel ou massif de civils en situation de conflit armé, sauf pour 

des raisons  de sécurité des civils impliqués ou des impératifs d’ordre militaires 
conformément au droit international humanitaire ; 

 

c. Déplacement utilisé intentionnellement comme méthode de guerre ou autres 
violations du droit international humanitaire dans des situations de conflit armé ; 

 

d. Déplacement  issu  des  situations  de  violence  ou  de  violations généralisées des 
droits de l’homme ; 

 

e. Déplacement résultant de pratiques néfastes ; 
 

f. Evacuations  forcées dans les cas de catastrophes  naturelles  ou provoquées par 
l’homme ou par d’autres causes si les évacuations ne sont pas exigées par la 
sécurité et la santé des personnes affectées ; 

 

g. Déplacement utilisé  comme punition collective ; 
 

h. Déplacement causé par un acte, un évènement, un facteur ou un phénomène d’une 
gravité similaire à ceux ci-dessus cités et qui soit non justifié par le droit international, 
en particulier les droits de l’homme et le droit international humanitaire. 

 
5. Les États parties s’efforcent de protéger contre leur déplacement de ces zones, les 

communautés spécialement attachées et  dépendantes de leur terre, en raison de leur culture 
et de leurs valeurs spirituelles particulières, sauf en cas de nécessité impérative dictée par les 
intérêts publics. 
 

6. Les États parties déclarent comme, les actes de déplacement arbitraire pouvant être assimilés 
à un génocide, à des crimes de guerre ou à des crimes contre l’humanité.  

 
Article 5  

Obligations des États parties relatives à la protection et à l’assistance 
 

1. Les États parties assument leur devoir et leur responsabilité première, d’apporter protection et 
assistance humanitaire aux personnes déplacées, au sein de leur territoire ou de leur 
juridiction, sans discrimination aucune. 
 

2. Les États parties coopèrent,  à l’initiative  de l’État concerné  ou de la Conférence des États 
Parties, en vue de protéger et d’assister les personnes déplacées. 
 

3. Les États parties respectent les mandats de l’Union africaine et des Nations Unies, ainsi que 
le rôle des organisations humanitaires internationales pour la protection et l’assistance aux 
personnes  déplacées,  conformément au droit international. 
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4. Les États parties prennent les mesures nécessaires pour assurer protection et assistance aux 
personnes victimes de déplacement interne en raison de catastrophes naturelles ou humaines 
y compris du changement climatique. 
 

5. Les États parties évaluent ou facilitent l’évaluation des besoins et des vulnérabilités des  
personnes déplacées et des  communautés d’accueil, en coopération avec les organisations 
ou agences internationales. 
 

6. Les États parties assurent suffisamment de protection et d’assistance aux personnes 
déplacées, et en cas d’insuffisance des ressources maximales disponibles pour leur permettre 
de le faire, coopèrent en vue de solliciter l’assistance des organisations internationales ou des 
agences humanitaires, des organisations de la société civile et des autres acteurs concernés. 
Ces organisations peuvent offrir leurs services à tous ceux qui en ont besoin. 
 

7. Les États parties prennent les mesures nécessaires pour organiser les opérations de secours 
à caractère humanitaire et impartial, et garantir les meilleures conditions de sécurité et 
d’efficacité. Les États parties autorisent le passage rapide et libre de toutes les opérations, 
tous les équipements et de tout le personnel de secours au bénéfice des personnes 
déplacées. Les États parties rendent également possible et  facilitent le rôle des organisations 
locales  et   internationales,  des  agences  humanitaires, ainsi  que  des organisations de la 
société civile, et d’autres acteurs pertinents, afin d’apporter protection et assistance aux 
personnes déplacées. Les États parties ont le droit de prescrire les conditions  techniques 
sous lesquelles ce passage est autorisé. 
 

8. Les États parties soutiennent et assurent le respect des principes d’humanité, de neutralité,  
d’impartialité et d’indépendance des organisations humanitaires. 
 

9. Les États parties respectent le droit des personnes déplacées à demander pacifiquement   
protection et assistance conformément aux législations nationales et internationales 
pertinentes, un droit pour lequel elles ne seront pas persécutées, poursuivies, ni punies. 
 

10. Les États parties respectent et protègent et n’attaquent ni portent préjudice au personnel et au 
matériel déployés pour l’assistance au profit des personnes déplacées. 
 

11. Les États parties prennent les mesures nécessaires visant à garantir que les groupes armés 
respectent leurs obligations au titre de l’article 7. 
 

12. Aucune disposition du présent article ne peut porter atteinte aux principes de souveraineté et 
d’intégrité territoriale des États.  

 
       Article 6  
   Obligations des organisations internationales et des agences humanitaires 
 

1. Les organisations internationales et les agences humanitaires assument leurs obligations au 
titre de cette convention conformément au droit international et aux lois du pays dans lequel 
elles opèrent. 
 

2. Dans le cadre de la protection et de l’assistance aux personnes déplacées, les organisations 
internationales et agences humanitaires respectent les droits de ces personnes conformément 
au droit international. 
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3. Les organisations internationales et les agences humanitaires sont liées par les principes  
d’humanité, de neutralité, d’impartialité et d’indépendance des acteurs humanitaires et 
respectent les normes et codes de conduite internationaux appropriés. 

 
       Article 7     
    Protection et assistance aux personnes déplacées  
     dans les situations de conflit armé 
 

1. Les dispositions du présent Article ne peuvent d’aucune manière être interprétées comme 
accordant un statut juridique ou une reconnaissance légale aux groupes armés. Elle 
n’exonère pas de la responsabilité pénale individuelle des membres de tels groupes en vertu 
du droit pénal national ou international. 
 

2. Aucune disposition du présent Article ne sera invoquée en vue de porter atteinte à la 
souveraineté d’un État ou à la responsabilité du gouvernement de maintenir ou de rétablir 
l’ordre public dans l’État ou de défendre l’unité nationale et l’intégrité territoriale de l’État par 
tous les moyens légitimes. 
 

3. La protection et l’assistance aux personnes déplacées au titre du présent article sont  régies  
par  le  droit  international,  en  particulier  le  droit  humanitaire international. 
 

4. Les membres des groupes armés sont tenus pénalement responsables de leurs actes qui  
violent les  droits des personnes déplacées aux termes du droit international et de la 
législation nationale. 

 
5. Il est interdit aux membres des groupes armés de : 

 

a. Procéder à des déplacements arbitraires ; 
 

b. Entraver, en quelque circonstance que ce soit, la fourniture de la protection et de 
l’assistance aux personnes déplacées ; 

 
c. Nier aux personnes  déplacées, le droit de vivre dans des conditions satisfaisantes 

de dignité, de sécurité, d’assainissement, d’alimentation, d’eau, de santé et d’abri, et 
de séparer les membres d’une même famille ; 

 

d. Restreindre la liberté de mouvement des personnes déplacées à l’intérieur et à 
l’extérieur de leurs zones de résidence ; 

 

e. Recruter, en quelque circonstance que ce soit, des enfants, de leur demander ou de 
leur permettre de participer aux hostilités ; 

 

f. Recruter par la force des individus, de se livrer à des actes d’enlèvement, de rapt ou 
de prise d’otages, d’esclavage sexuel  et de trafic d’êtres humains, notamment des 
femmes et des enfants ; 

 

g. Empêcher l’assistance humanitaire et l’acheminement des secours, des 
équipements et du personnel au profit des personnes déplacées ; 

 



461 

 

 
h. Attaquer ou nuire au personnel et au matériel déployés pour l’assistance au profit 

des personnes déplacées, et de détruire, de confisquer ou de détourner ces 
matériels ; 

 

i. Violer le caractère civil et humanitaire des lieux où les personnes déplacées sont 
accueillies et de s’infiltrer dans ces lieux. 

 
Article 8   

Droits et obligations de l’Union africaine 
 

1. L'Union africaine a le droit d’intervenir dans un État partie, conformément à l’Article 4 (h) de 
l’Acte constitutif, dans de circonstances graves, notamment les crimes de guerre, le génocide 
et les crimes contre l'humanité. 
 

2. L’Union africaine respecte le droit des États parties de solliciter son intervention pour restaurer 
la paix et la sécurité, conformément à l’Article 4 (j) de l’Acte constitutif, aux fins de contribuer à  
la création de conditions favorables, et de  rechercher  des  solutions  durables au problème  
du déplacement interne. 
 

3. L’Union africaine soutient les efforts que déploient des États parties pour protéger et porter 
assistance aux personnes déplacées conformément à la présente Convention. En particulier 
l’Union : 
 

a. Renforce son cadre institutionnel et sa capacité concernant la protection et 
l’assistance aux personnes déplacées : 
 

b. Coordonne  la mobilisation  des  ressources  pour  la protection  et l’assistance aux 
personnes déplacées ; 

 

c. Collabore   avec   les   organisations   internationales   et   agences humanitaires, les 
organisations de la société civile et autres acteurs concernés, conformément à leurs 
mandats, pour appuyer les mesures prises par les États parties en vue d’apporter 
protection et assistance aux personnes déplacées ; 
 

d. Coopère directement avec les États africains et les organisations internationales et 
agences humanitaires, les organisations de la société civile et autres acteurs 
concernés, conformément aux mesures appropriées à prendre par rapport à la 
protection et à l’assistance aux personnes déplacées ; 

 

e. Partage les informations avec la Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples sur la situation de déplacement, la protection et l’assistance accordées aux 
personnes déplacées en Afrique ;  

 

f. Coopère avec le Rapporteur spécial de la Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples pour les réfugiés, les rapatriés, les personnes  déplacées  et  
les  requérants  d’asile  pour  traiter  les problèmes des personnes déplacées.  
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       Article 9  

                                        Obligations des États parties relatives à la protection  
                                             et à l’assistance durant le déplacement interne 

 
1. Les États parties protègent les droits des personnes déplacées, quelle que soit la cause de 

déplacement, en s’abstenant de pratiquer, et en prévenant les actes suivants, entre autres : 
 

a. La discrimination dans la jouissance de tout droit et ou toute liberté, du fait de leur 
condition de personnes déplacées ; 
 

b. Le génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre et autres violations du 
droit international humanitaire ; 

 

c. Le meurtre arbitraire, les exécutions sommaires, la détention arbitraire, l’enlèvement, 
la disparition forcée, la torture ou toute autre forme de traitements cruels, inhumains 
et dégradants ; 

 

d. La violence sexuelle et fondée sur le genre, notamment le viol, la prostitution forcée, 
l’exploitation sexuelle, et les pratiques néfastes, l’esclavage, le recrutement  d’enfants  
et   leur  utilisation  dans  les hostilités, travail forcé, trafic et détournement d’êtres 
humains ; et 

 

e. La famine. 
 

2. Les États parties s’engagent à : 
 

a. Prendre  les  mesures  nécessaires  pour  assurer  aux  personnes déplacées un 
accueil sans discrimination aucune, et qu’ils vivent dans des conditions satisfaisantes 
de sûreté, de dignité et de sécurité ; 
 

b. Fournir aux personnes déplacées, dans la plus large mesure possible et dans les plus 
brefs délais, l'assistance humanitaire adéquate, notamment l'alimentation, l'eau, l'abri, 
les soins médicaux et autres services de santé, l’assainissement, l’éducation, et tous 
autres services sociaux nécessaires. Cette assistance peut être étendue, en cas de 
besoin, aux communautés locales et d’accueil ; 

 

c. Apporter une protection spéciale et  une assistance aux personnes déplacées ayant 
des besoins spéciaux, notamment les enfants séparés et non accompagnés, les 
femmes chefs de ménage, les femmes enceintes, les mères accompagnées de 
jeunes enfants, les personnes âgées et les personnes handicapées ou souffrant de 
maladies transmissibles ; 

 

d. Prendre des mesures spéciales visant à protéger et prévoir la santé reproductive et 
sexuelle des femmes déplacées, ainsi que l’appui psychosocial approprié aux 
victimes d’abus sexuels et autres ; 

 

e. Respecter et assurer aux personnes déplacées le droit de rechercher la sécurité dans 
une autre région de leur État, et d’être protégées contre le retour forcé ou la 
réinstallation dans un lieu où leur vie, leur sécurité, leur liberté et/ou leur santé 
seraient à risque ; 
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f. Garantir la liberté de mouvement et de choix de résidence des personnes déplacées, 
excepté dans les cas où les restrictions sur ces mouvements et ce choix de résidence 
sont nécessaires,  justifiées, et proportionnées pour des raisons de sécurité, ou  pour 
des raisons d’ordre et de santé publique ; 

 

g. Respecter et maintenir le caractère civil et humanitaire des lieux d’accueil des 
personnes déplacées, et protéger ces lieux contre l’infiltration par des groupes ou 
éléments armés, désarmer et séparer ces groupes ou éléments de la population des 
personnes déplacées ; 

 

h. Prendre les mesures nécessaires, y compris la mise en place de mécanismes 
spécialisés,  pour  retrouver et réunifier les familles séparées durant le déplacement, 
en vue du rétablissement des liens familiaux ; 

 

i. Prendre les mesures nécessaires pour protéger les biens individuels, collectifs et 
culturels abandonnés par les personnes  déplacées, ainsi que les zones où sont 
localisées les personnes déplacées ; soit dans la juridiction des États parties,  ou 
dans les secteurs sous leur contrôle effectif ; 

 

j. Prendre les mesures nécessaires de sauvegarde contre la dégradation de 
l’environnement dans les zones où sont localisées les personnes déplacées, dans la 
juridiction des États parties ou dans les secteurs sous leur contrôle effectif ; 

 

k. Consulter les personnes déplacées et leur permettre de participer aux prises de 
décisions relatives à la protection et à l’assistance qui leur sont apportées ; 

 

l. Prendre les mesures nécessaires pour assurer que les personnes déplacées, 
citoyens dans leurs pays d’origine, puissent jouir et exercer leurs droits civiques et 
politiques,  particulièrement le droit  à la participation publique, notamment le droit de 
voter et d’être éligible aux fonctions publiques ; et 

 
m. Mettre en place des mesures en vue d’assurer l’efficacité du suivi et de l’évaluation  

de  l’impact  de  l’assistance  humanitaire  fournie a u x  personnes déplacées, 
conformément à la pratique prescrite dans les Normes Sphère. 

 
3. Le cas échéant, avec l’assistance des organisations internationales et des agences 

humanitaires, des organisations de la société civile, et d’autres acteurs pertinents, 
 

Article 10  
Déplacement provoqué par des projets 
 

1. Les États parties préviennent, dans la mesure du possible,  le déplacement provoqué par les 
projets réalisés par les acteurs publics ou privés. 
 

2. Les États parties assurent que les acteurs publics ou privés explorent toutes les alternatives 
réalisables sur la base de l’entière information et consultation des personnes susceptibles 
d’être déplacées en raison de projets. 
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3. Les États parties entreprennent une évaluation de l’impact socio-économique et 
environnemental de toute proposition de projet de développement avant la mise en œuvre de 
ce projet. 

 
                  Article 11  
        Obligations des États parties relatives au retour  
   à  l’intégration locale ou et à la réinstallation durables 
 

1. Les États  parties  recherchent  des solutions  durables  au problème  de déplacement, par la 
promotion et la création de conditions satisfaisantes pour le retour volontaire, l’intégration 
locale ou la réinstallation de manière durable, et dans des conditions de sécurité et de dignité. 

 
2. Les États parties permettent aux personnes déplacées de faire un choix libre et en toute 

connaissance de cause sur leur retour, leur intégration locale ou leur réinstallation. Ils  les 
consultent sur toutes les options possibles, et s’assurent de leur participation à la recherche 
de solutions durables. 
 

3. Les États parties coopèrent, autant que possible, avec l’Union africaine et les organisations 
internationales, agences humanitaires et organisations de la société civile, pour fournir la 
protection et l’assistance lors de la recherche et la mise en œuvre de solutions pour le retour 
durable, l’intégration locale, la réinstallation des personnes déplacées et pour la 
reconstruction à long terme. 
 

4. Les États parties établissent des mécanismes appropriés prévoyant des procédures 
simplifiées, si nécessaire, pour la résolution des litiges relatifs aux biens des personnes 
déplacées. 
 

5. Les  États parties prennent,  dans la mesure du possible, les mesures appropriées pour 
restaurer, lors de leur retour, leur réinstallation ou leur réinsertion, les terres des  
communautés   qui  en  sont  spécialement dépendantes et y sont attachées. 

 
    Article 12   
Compensation 
 

1. Les États parties fournissent aux personnes affectées par le déplacement interne des 
solutions adéquates. 

 
2. Les États parties mettent en place un cadre juridique adéquat aux fins d’apporter une 

compensation juste et équitable, et de fournir d’autres formes de réparation, le cas échéant, 
aux personnes déplacées pour les dommages résultant du déplacement, conformément aux 
normes internationales. 
 

3. Tout État partie est tenu de réparer les dommages causés aux personnes déplacées, lorsque 
ces États se sont abstenus de protéger et d’assister les personnes déplacées en cas de 
catastrophes naturelles. 

 
      Article 13  

Enregistrement et documentation 
 

1. Les États parties peuvent créer et maintenir un registre à jour de toutes les personnes 
déplacées dans leur juridiction ou sous leur contrôle effectif. Ce faisant,  les  États  parties  
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peuvent  travailler en collaboration  avec  les organisations internationales, les agences 
humanitaires ou les organisations de la société civile. 
 

2. Les États parties garantissent que soient délivrés aux personnes déplacées internes les actes 
d’état civil et autres documents d’identité nécessaires pour la jouissance et l’exercice de leurs 
droits tels que les passeports, documents d’identité personnelle, certificats civils, extraits 
d’actes de naissance et de contrats de mariage. 
 

3. Les États parties facilitent la délivrance de nouveaux documents ou le remplacement de 
documents perdus  ou détruits au cours du déplacement, sans imposer des conditions non 
raisonnables telles que l’exigence du retour dans le lieu habituel de résidence en vue 
d’obtenir ces documents. La non délivrance de ces documents ne doit en aucun cas entraver 
l’exercice de leurs droits. 
 

4. Les femmes et les hommes ainsi que les enfants non accompagnés ont également le droit  
d’obtenir les documents d’identité nécessaires, et à les détenir en leur nom propre.  

 
       Article 14  
Mécanisme de suivi 
 

1. Les États parties conviennent de créer une Conférence des États parties à la présente 
Convention, de suivre et d’examiner la mise en œuvre des objectifs de la présente 
Convention.  
 

2. Les États parties renforcent leur capacité en matière de coopération et d’assistance mutuelle, 
sous les auspices de la Conférence des États parties. 
 

3. Les États parties conviennent de l’organisation régulière de la Conférence des États parties et 
de sa facilitation par l’Union africaine. 
 

4. Les États parties, en présentant leur rapport conformément à l’Article 62 de la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples et le cas échéant, dans le  cadre du Mécanisme africain 
d’évaluation par les pairs, indiquent les mesures législatives et autres qu’ils ont prises pour 
donner effet à la présente Convention.  

 
DISPOSITIONS FINALES  
 

Article 15  
            Application 
 

1. Les États parties conviennent qu’à l’exception des cas expressément indiqués dans cette 
Convention, ses dispositions s’appliquent à toutes les situations de déplacement interne 
indépendamment de ses causes. 
 

2. Les États parties conviennent qu’aucun aspect de cette Convention ne saurait être conçu 
comme accordant un statut légal ou comme une reconnaissance des  groupes  armés  et que  
ses  dispositions  n’exonèrent  pas  de   leur responsabilité pénale individuelle leurs membres 
en  vertu du  droit pénal national ou international.  
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Article 16  
Signature, ratification et adhésion 
 

1. La présente Convention est ouverte à la signature, ratification ou adhésion par les États 
membres de l’UA conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. 
 

2. Les instruments de ratification ou d’adhésion sont déposés auprès du Président de la 
Commission de l’Union africaine.  

Article 17  
      Entrée en vigueur 
 

1. La présente Convention entre en vigueur trente (30) jours après le dépôt des instruments de 
ratification ou d’adhésion par les quinze (15) États membres. 
 

2. Le Président de la Commission notifie aux États membres l’entrée en vigueur de la présente 
convention.  

 
Article 18  

Amendement et Révision  
 

1. Les États Parties peuvent soumettre des propositions d’amendement ou de révision à la 
présente Convention. 
 

2. Les  propositions d’amendement ou de révision sont soumises par écrit au Président de la 
Commission qui en communique copies aux États parties dans les trente (30) jours suivant la 
date de réception. 
 

3. La Conférence, sur avis du Conseil exécutif, examine ces propositions d’amendement dans 
un délai d’un (1) an, suivant la date de notification aux États membres conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 du présent article. 
 

4. Les amendements proposés ou la révision sont approuvés par la Conférence des États 
parties à la majorité simple des États Parties présents et votants. 
 

5. Les amendements entrent en vigueur trente (30) jours après le dépôt de quinze (15) 
instruments de ratification des États parties auprès du Président de la Commission de l’Union 
africaine.  

 
           Article 19  
        Dénonciation 
 

1. Un État membre peut dénoncer la présente Convention par voie de notification écrite 
adressée au Président de la Commission de l’Union africaine et indiquer les motifs de la 
dénonciation. 
 

2. La dénonciation prend  effet  un (1) an après la date de la réception de la notification par le 
Président de la Commission de l’UA à moins qu’une date ultérieur en’ ait été spécifiée.  
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Article 20  
  Clause de sauvegarde 
 

1. Aucune disposition de la  présente Convention ne sera interprétée comme affectant ou 
réduisant le droit des personnes déplacées à rechercher et jouir de l’asile accordé dans le 
cadre de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, et de chercher protection 
en tant que réfugié dans le cadre de la Convention de l’OUA de 1969 régissant les Aspects 
propres aux problèmes des réfugiés en Afrique ou la Convention des Nations Unies de 1951 
relative à la situation des réfugiés ainsi que son Protocole de 1967. 
 

2. La présente Convention est sans préjudice des droits humains des personnes déplacées dans 
le cadre de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples ou d’autres instruments        
applicables du droit international sur les droits de  l’homme ou  du  droit humanitaire 
international et ne  saurait en aucune manière  être comprise  ou interprété  comme   
restreignant,  modifiant  ou entravant la protection existant dans le cadre de l’un de ces 
instruments. 
 

3. Le droit des personnes déplacées de porter plainte devant la Commission africaine des droits 
de l’homme et des peuples ou de la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples ou 
tout autre organe international compétent ne doit en aucune manière être affecté par la 
présente Convention. 
 

4. Les dispositions de cette Convention sont sans préjudice de la responsabilité pénale 
individuelle des  personnes déplacées dans  le cadre du droit pénal national ou international 
de leurs devoirs selon la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. 

 
     Article 21  

                 Réserves 
 

Les États parties ne peuvent, ni émettre ni introduire des réserves relatives à cette convention qui 
seraient non compatibles avec ses  objectifs et ses buts.  
 

                    Article 22  
    Règlement des Différends 
 

1. Tout différend entre les États Parties portant sur l’interprétation ou l’application de la Présente 
Convention est réglé à l’amiable par un accord direct entre les Parties concernées. En 
l’absence d’un tel règlement à l’amiable, le différend peut être soumis partout État Partie au 
règlement de la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples. 
 

2. Jusqu'à la mise en place de celle-ci, le différend est soumis à la Conférence qui tranche par 
consensus ou à défaut, à la majorité des deux tiers (2/3) des États parties présents et votants. 

 
                                                                      Article 23  
                                                                   Dépositaire 
 

1. La présente Convention sera déposée auprès du Président de la Commission de l’UA qui en 
communique une copie certifiée au Gouvernement de chaque État signataire. 
 

2. Le Président de la Commission de l’UA enregistre la présente Convention dès son entrée en 
vigueur, auprès du Secrétaire Général des Nations Unies. 
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3. La présente Convention est enregistrée en quatre (04) exemplaires originaux en langues 
anglaise, arabe, française et portugaise, les quatre textes faisant également foi. 

 
ADOPTÉE PAR LE SOMMET SPÉCIAL DE L’UNION TENU  LE  22  OCTOBRE  2009 À 

KAMPALA (OUGANDA) 
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C. 
PROTECTION DE LA DIVERSITE CULTURELLE  
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1. CHARTE DE LA RENAISSANCE 
 CULTURELLE AFRICAINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée à Khartoum, Soudan, le 24 janvier 2006 ; 
Ratifiée par le Cameroun le 6 avril 2015 ; 

Dépôt des instruments de ratification le 24 avril 2017. 
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PREAMBULE 

 
Nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement de l’Union africaine, réunis en la sixième Session ordinaire 
de notre conférence à Khartoum en République du Soudan les 23 et 24 janvier 2006; 

  
Inspirés par la Charte culturelle de l’Afrique adoptée par les chefs d’Etat et de gouvernement de 
l’Organisation de l’Unité africaine, lors de sa treizième Session ordinaire tenue à Port Louis (Maurice) 
du 2 au 5 juillet 1976. 
 
GUIDES PAR : 
 
L’Acte constitutif de l’Union  Africaine ; 
 
La Déclaration universelle des principes de la Coopération culturelle internationale adoptée par la 
quatorzième session de la Conférence générale de l'UNESCO en 1966 ; 
 
Le Manifeste culturel panafricain d'Alger (1969), et par la Conférence intergouvernementale sur les 
politiques culturelles en Afrique organisée par l'UNESCO en collaboration avec l'Organisation de 
l'Unité africaine tenue à Accra en 1975 ; 
 
La Charte africaine des droits de l’Homme et des Peuples (1981) ; 
 
La Convention Internationale sur la protection des biens culturels en cas de conflit armé (1954) et ses 
protocoles additionnels; 
 
La Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, 
l’exportation et le transfert de propriété   illicites   des biens culturels (1970); 
 
La Convention pour la protection du patrimoine mondial culture et naturel (1972) ; 
 
La Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle (2001); 
 
La Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (2003); 
 
La Convention sur la protection et la promotion de la diversité des contenus et des expressions 
culturels (2005) ; 
 
La Décision du Sommet de l’OUA portant création de l’Académie africaine des langues, Lusaka 
(Zambie), 2001; 
 
La Décision de la Première Conférence des Ministres de la culture de l’Union africaine approuvant le 
projet de la Charte de la renaissance culturelle africaine, les 13 et 14 décembre 2005, Nairobi 
(Kenya) ; 
 
AFFIRMANT  

que toute communauté humaine est forcément régie par des règles et des principes fondés sur la 

culture ; et que la culture doit être perçue comme un ensemble de caractéristiques linguistiques, 

spirituelles, matérielles, intellectuelles et émotionnelles de la société ou d’un groupe social et qu’elle 

englobe, outre l’art et la littérature, les modes de vie, les manières de vivre ensemble , les systèmes 

de valeur, les traditions et les croyances ;  



472 

 

que toutes les cultures émanent des sociétés, des communautés, des groupes et individus et que 

toute politique culturelle africaine doit nécessairement permettre aux peuples de s'épanouir pour 

assumer une responsabilité accrue dans leur propre développement ;  

 

CONSCIENTS  

du fait que tout peuple a le droit inaliénable d’organiser sa vie culturelle en pleine harmonie avec ses 

idéaux politiques, économiques, sociaux, philosophiques et spirituels;  

 

CONVAINCUS  

que toutes les cultures du monde ont un droit égal au respect, de la même manière que tous les 

individus ont un droit égal au libre accès à la culture ;  

 

RAPPELANT  

qu’en dépit de la domination culturelle qui, au cours de la traite des esclaves et de la colonisation, a 

entraîné la négation de la personnalité culturelle d'une partie des peuples africains, falsifié leur 

histoire, systématiquement dénigré et combattu les valeurs africaines, et tenté de remplacer leurs 

langues par celle du colonisateur, les peuples africains ont pu trouver dans la culture africaine les 

forces nécessaires à la résistance et à la libération du continent ;  

 

CONVAINCUS  

que l'unité de l'Afrique trouve son fondement d'abord et surtout dans son histoire;  

que l'affirmation de l'identité culturelle traduit une préoccupation commune à tous les peuples 

d'Afrique;  

que la diversité culturelle et l’unité africaine constituent un facteur d'équilibre, une force pour le 

développement économique de l’Afrique, la résolution des conflits, la réduction des inégalités et de 

l’injustice au service de l'intégration nationale;  

qu'il est urgent d'édifier des systèmes éducatifs qui intègrent les valeurs africaines et les valeurs 

universelles afin d'assurer à la fois l'enracinement de la jeunesse dans la culture africaine et de l 

‘ouvrir aux apports fécondants des autres civilisations et de mobiliser les forces sociales dans la 

perspective d’un développement endogène durable ouvert sur le monde ;  

qu'il est urgent d'assurer résolument la promotion des langues africaines, vecteurs et véhicules du 

patrimoine culturel matériel et immatériel dans ce qu'il a de plus authentique et d'essentiellement 

populaire, mais aussi en tant que facteur de développement ;  

qu'il est impérieux de procéder à l'inventaire systématique, du patrimoine culturel matériel et 

immatériel, notamment dans les domaines de l’histoire et des traditions, des savoirs et savoir faire, 

des arts et de l’artisanat en vue de le préserver et de le promouvoir;  

 

GUIDES PAR  

une détermination commune à renforcer la compréhension au sein de nos peuples et la coopération 

au sein de nos Etats afin de satisfaire les aspirations de nos populations et de veiller au renforcement 

de la fraternité et de la solidarité dans le cadre d’une plus grande unité culturelle qui transcende les 

diversités ethniques, nationales et régionales, sur la base d’une vision partagée ;  

 

CONSCIENTS  

du fait que la culture constitue pour nos peuples le plus sûr moyen de promouvoir une voie propre à 

l’Afrique vers le développement technologique, et la réponse la plus efficace aux défis de la 

mondialisation ;  
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CONVAINCUS  

que la culture africaine n'a de signification que lorsqu'elle participe pleinement au combat pour la 

libération politique, économique et sociale, à l’œuvre de réhabilitation et d'unification et qu'il n'y a pas 

de limite à l'épanouissement culturel d'un peuple;  

 

CONVAINCUS  

qu'une volonté commune constitue la base pour la promotion du développement culturel harmonieux 

de nos Etats et de nos sociétés; 

  

CONSIDERANT  

que le processus de mondialisation facilité par l’évolution rapide des technologies de l’information et 

de la communication constitue à la fois un défi aux identités culturelles et à la diversité culturelle et 

nécessite une mobilisation universelle en faveur du dialogue entre les civilisations ;  

 

SOMMES CONVENUS  

d'établir la présente Charte de la Renaissance culturelle africaine.  

 

Article 1  

Substitution à la Charte Culturelle de l’Afrique de 1976  

La présente Charte remplace la Charte culturelle de l’Afrique adoptée par les chefs d’Etat et de 

gouvernement de l’Organisation de l’Unité africaine.  

 

Article 2  

Relations entre les parties à la Charte révisée et les parties  

         liées par la Charte Culturelle de l’Afrique de 1976  

a) Seules les dispositions de la présente Charte s’appliquent aux relations entre les parties liées 

par ladite charte ;  

b) Les relations entre les parties à la première Charte culturelle de l’Afrique de 1976 et les 

parties à la présente Charte sont régies par les dispositions de la Charte culturelle de l’Afrique 

originale.  

 

TITRE I  

OBJECTIFS ET PRINCIPES 

 

Article 3  

Les objectifs de la présente Charte sont les suivants:  

a) affirmer la dignité de l'homme africain et de la femme africaine ainsi que le fondement 

populaire de leur culture ; 

 

b) promouvoir la liberté d’expression et la démocratie culturelle qui est indissociable de la 

démocratie sociale et politique ;  

 

c) promouvoir un environnement propice permettant aux peuples africains de maintenir et de 

renforcer le sens et la volonté de progrès et de développement ;  

 

d) préserver et promouvoir le patrimoine culturel africain à travers la conservation, la restitution 

et la réhabilitation ; 
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e) combattre et éliminer toutes les formes d'aliénation, d’exclusion et d'oppression culturelle 

partout en Afrique ;  

 

f) encourager la coopération culturelle entre les Etats membres en vue du renforcement de 

l'unité africaine à travers l’usage des langues africaines et la promotion du dialogue entre les 

cultures ;  

 

g) Intégrer les objectifs culturels aux stratégies de développement ;  

 

h) encourager la coopération culturelle internationale pour une meilleure compréhension entre 

les peuples à l’intérieur comme à l’extérieur de l’Afrique ;  

 

i) promouvoir dans chaque pays la vulgarisation de la science et de la technologie, y compris 

les systèmes traditionnels de savoir, condition d’une meilleure compréhension et préservation 

du patrimoine culturel et naturel ;  

 

j) renforcer le rôle du patrimoine culturel et naturel dans la promotion de la paix et de la bonne 

gouvernance ;  

 

k) développer toutes les valeurs dynamiques du patrimoine culturel africain qui favorisent les 

droits de l’homme, la cohésion sociale et le développement humain ;  

 

l) doter les peuples africains de ressources leur permettant de faire face à la mondialisation.  

 

Article 4  

Les Etats africains, pour atteindre les objectifs énoncés à l'article précédent, affirment solennellement 

les principes suivants :  

a) accès de tous les citoyens à l'éducation et à la culture ; 

 

b) respect de la liberté de création et libération du génie créateur du peuple ; 

 

c) respect des identités nationales et régionales dans le domaine de la culture et celui des droits 

culturels des minorités ;  

 

d) renforcement de la place de la science et de la technologie, y compris les systèmes 

endogènes de connaissance, dans la vie des peuples africains en incluant l’usage des 

langues africaines ;  

 

e) échange et diffusion des expériences culturelles entre pays africains.  
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TITRE II  

DIVERSITE CULTURELLE, IDENTITE ET RENAISSANCE AFRICAINES 

 

Article 5  

1. Les Etats africains reconnaissent que la diversité culturelle est un facteur d’enrichissement 

mutuel des peuples et des nations. En conséquence, ils s’engagent à défendre les minorités, 

leurs cultures, leurs droits et leurs libertés fondamentales.  

 

2. La diversité culturelle contribue à l’expression des identités nationales et régionales et, plus 

généralement, à l’édification du panafricanisme.  

 

Article 6  

Sur le plan national, l’affirmation des identités consiste à encourager la compréhension mutuelle et à 

animer le dialogue interculturel et intergénérationnel. Sur le plan mondial, l’affirmation des identités 

africaines illustre la dignité et la liberté africaines et exprime ainsi les valeurs africaines et la 

contribution de l’Afrique et de la diaspora africaine à l’édification de la civilisation universelle.  

 

Article 7  

1. Les Etats africains s’engagent à œuvrer pour la renaissance africaine. Ils conviennent de la 

nécessité d’une reconstruction de la mémoire et de la conscience historique de l’Afrique et de 

la diaspora africaine. 

 

2. Ils considèrent que l’Histoire générale de l’Afrique publiée par l’UNESCO, constitue une base 

valable pour l’enseignement de l’histoire de l’Afrique et recommandent sa large diffusion y 

compris dans les langues africaines et recommandent en outre la publication de versions 

abrégées et simplifiées de l’histoire de l’Afrique pour le grand public.  

 

TITRE III  

DEVELOPPEMENT CULTUREL 

 

CHAPITRE I  

Principes fondamentaux des politiques culturelles 

 

Article 8 

L’expérience des décennies précédentes recommande de procéder à un renouvellement en 

profondeur des approches nationales et régionales en matière de politique culturelle. En tant que 

production des peuples, des communautés de base, des artistes et des intellectuels, la culture est un 

facteur de progrès social et une force motrice pour l’innovation.  

 

Article 9 

Les Etats ont pour mission essentielle de construire un environnement favorable à l’innovation et au 

développement culturel. A cette fin, ils sont les garants de la liberté d’expression de l’ensemble des 

citoyens et des acteurs culturels.  
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Article 10 

1. Les Etats s’engagent à assurer l’introduction des valeurs culturelles africaines et les principes 

universels des droits humains dans l’enseignement et dans les programmes d’information et 

de communication.  

 

2. Les Etats s’engagent en outre à :  

 

- protéger et promouvoir la liberté des artistes, des intellectuels, des hommes et des 

femmes de culture ;  

 

- Protéger et valoriser le patrimoine culturel matériel et immatériel ;  

 

- soutenir financièrement et matériellement les initiatives culturelles au niveau de toutes 

les couches de la société ;  

 

- faciliter l’accès de toutes les composantes de la population à l’éducation et à la 

culture.  

 

CHAPITRE II  

Acteurs culturels 

 

Article 11 

1. Les Etats reconnaissent qu’un grand nombre d’acteurs non institutionnels concourt au 

développement culturel : créateurs, promoteurs privés, associations, collectivités locales, 

secteur privé.  

 

2. Les Etats s’engagent à soutenir le développement culturel par des mesures incitatives aux 

plans fiscal, législatif et administratif. Ces mesures s’adresseront aux porteurs d’initiatives, 

aux associations, à la société civile et au secteur privé.  

 

Article 12 

1. Les Etats renforceront les capacités des secteurs et des acteurs culturels par l’organisation de 

festivals, séminaires, conférences, stages de formation et de perfectionnement à l’échelle 

nationale, sous -régionale, continentale, et panafricaine.  

 

2. Les Etats veilleront en particulier à assurer l’égal accès des femmes et des hommes à 

l’expression culturelle, à la prise de décisions, aux métiers de l’art et de la culture.  

 

Article 13 

1. Les jeunes représentent la grande majorité de la population africaine. C’est en leur sein que 

se trouve l’essentiel des ressources de la création contemporaine.  

 

2. Les Etats s’engagent à reconnaître à leur juste valeur les expressions culturelles de la 

jeunesse et à répondre à ses aspirations, en conformité avec la culture et les valeurs 

africaines.  
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Article 14 

Les sages et les leaders traditionnels sont des acteurs culturels à part entière. Leur rôle et leur 

importance méritent une reconnaissance officielle de sorte à les intégrer dans les mécanismes 

modernes de résolution des conflits et dans les systèmes de dialogue interculturel.  

 

Article 15 

La formation est un élément important du développement culturel, économique, et social. Par 

conséquent, les Etats africains doivent créer les conditions favorisant l’accès et la participation de 

toutes les communautés à la vie culturelle, y compris les communautés marginalisées et défavorisées.  

 

Article 16 

En vue de la réalisation de l'objectif défini à l'article précédent, les Etats africains devront définir des 

politiques de formation garantissant la liberté des artistes, des créateurs et autres acteurs culturels.  

 

Article 17 

La formation professionnelle des artistes créateurs devra être améliorée, renouvelée et adaptée aux 

méthodes modernes, sans que soit rompu le lien ombilical avec les sources traditionnelles de la 

culture. A cette fin, des formations spécialisées doivent être dispensées dans les institutions 

nationales, régionales et sous-régionales de formation que les Africains doivent créer.  

 

TITRE IV  

L’UTILISATION DES LANGUES AFRICAINES 

 

Article 18 

Les Etats africains reconnaissent la nécessité de développer les langues africaines afin d’assurer leur 

promotion culturelle et accélérer leur développement économique et social. A cette fin, les Etats 

africains s'attacheront à élaborer et mettre en œuvre des politiques linguistiques nationales 

appropriées.  

 

Article 19 

Les Etats africains devront préparer et mettre en œuvre les réformes nécessaires pour l’introduction 

des langues africaines dans les cursus d’éducation. A cette fin, chaque Etat devra élargir l’utilisation 

des langues africaines en tenant compte des impératifs de la cohésion sociale, du progrès 

technologique et de l’intégration régionale et africaine.  

 

TITRE V  

L'UTILISATION DES MEDIAS 

 

Article 20 

Les Etats africains reconnaissent le lien entre les politiques en matière de culture, d'information et de 

communication. Ils devront par conséquent encourager l’utilisation des moyens d’information et de 

communication pour leur développement et leur promotion culturels.  

 

Article 21 

Les Etats africains devront :  

a) s’assurer que les technologies de l’information et de la communication sont utilisées pour 

promouvoir la culture africaine ; 
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b) promouvoir la création de maisons d’édition et de distribution des livres et manuels scolaires, 

d’ouvrages de littérature enfantine et des œuvres audiovisuelles ;  

 

c) créer plus particulièrement un environnement favorable au renforcement de la création, de la 

protection, de la production et de la distribution des œuvres culturelles.  

 

TITRE VI  

ROLE DES ETATS DANS LE DEVELOPPEMENT DE LA CULTURE 

 

CHAPITRE III  

L'aide à la création et à l’expression artistiques 

 

Article 22 

Les Etats doivent créer un environnement favorable au renforcement de la créativité dans toute sa 

diversité, à travers notamment :  

a) la mise en place d’un cadre institutionnel approprié en vue de faciliter la créativité et 

l’expression artistique ;  

 

b) le soutien financier, technique et toute autre forme d’aide pour stimuler la création et 

l’expression artistiques de préférence par la création de fonds nationaux pour la promotion de 

la culture et des Arts ;  

 

c) l’aide fiscale et les mesures incitatives, notamment la détaxation des biens et services 

culturels africains ;  

 

d) l’adhésion et la ratification des chartes, conventions et autres instruments normatifs de 

préservation et de promotion de la création et de l’expression artistiques, notamment, la 

Convention Internationale sur la protection et la promotion des expressions de la diversité 

culturelle (2005), qui est un important instrument de protection des langues locales, des arts 

et de la culture contre les effets de l’uniformisation induite par la mondialisation culturelle en 

particulier dans les pays en développement ; 

 

e) la prise de mesures appropriées de protection des droits de la propriété intellectuelle liés à 

l’expression de la diversité culturelle ; 

 

f) l’harmonisation des politiques et des législations nationales avec les chartes, conventions et 

autres instruments normatifs internationaux.  

 

CHAPITRE IV  

La protection des biens et services artistiques africains 

 

Article 23 

Les Etats africains devront élaborer une convention interafricaine sur les droits d'auteur de manière à 

garantir la protection des œuvres africaines. Ils devront également intensifier leurs efforts pour 

modifier les conventions internationales existantes en conformité avec les intérêts africains.  
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Article 24 

Les Etats africains devront promulguer des lois et des règlements nationaux et interafricains 

garantissant la protection des droits d’auteurs et mettre en place des sociétés d’auteurs et des 

bureaux de droits d’auteurs nationaux et favoriser la mise en place d’associations d’auteurs 

responsables de la protection des intérêts matériels et moraux des producteurs des biens et services 

culturels.  

 

CHAPITRE V 

La protection du patrimoine culturel africain 

 

Article 25 

Les Etats africains, ayant adopté l’exposé de la position de l’Afrique sur l’état du patrimoine mondial 

en Afrique et la de proposition de création d’un Fonds africain du patrimoine mondial, doivent prendre 

toutes les mesures nécessaires en vue de mettre en œuvre les dispositions pertinentes dudit exposé 

et de la proposition pour la création d’un Fonds africain du patrimoine mondial. 

  

Article 26 

Les Etats africains devront prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin au pillage et au trafic 

illicite des biens culturels africains et obtenir que ces biens culturels soient restitués à leurs pays 

d’origine.  

 

Article 27 

Les Etats africains devront prendre les mesures nécessaires pour garantir que les archives et autres 

documents historiques qui ont été illicitement déplacés d’Afrique leur soient restitués afin qu’ils 

puissent disposer d’archives complètes concernant l’histoire de leurs pays.  

 

Article 28 

Les Etats africains concernés devront s’engager à mettre en place les conditions physiques et 

environnementales appropriées à la sauvegarde et à la protection des documents et archives 

historiques restitués.  

 

Article 29 

Les Etats africains devront ratifier la Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit 

armé de 1954 et la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de 2003.  

 

TITRE VII  

COOPERATION CULTURELLE INTRA ET INTERAFRICAINE 

 

Article 30 

Les Etats africains reconnaissent qu'il est vital de mettre en place une coopération culturelle 

interafricaine en tant que contribution à la compréhension et à l’enrichissement mutuels des cultures 

africaines et entre l’Afrique et le reste du monde en particulier avec la diaspora africaine. 

 

Article 31 

Aux fins énoncées à l'article précédent, les Etats africains conviennent de :  

 renforcer les capacités, notamment des institutions spécialisées de la Commission de l’Union 

africaine afin de leur permettre de coordonner, d’assurer le suivi, l’évaluation et 
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l’harmonisation des meilleures pratiques concernant les politiques, les programmes et les 

réseaux ;  

 organiser des événements culturels tels que les festivals, les symposiums, les manifestations 

sportives et les expositions artistiques ;  

 créer des centres de recherche et encourager les échanges de programmes culturels ;  

 s’engager à garantir que les valeurs culturelles africaines sont exprimées avec le maximum 

d’impact afin de promouvoir et de renforcer le sens d’identité africaine chez les Africains.  

 

TITRE VIII  

AFRIQUE ET DIASPORA AFRICAINE 

 

Article 32 

Les Etats africains devront renforcer leurs liens avec la Diaspora africaine à travers le monde dans les 

domaines de la culture, de l’éducation, de la science et de la technologie, des finances et de 

l’économie. Ils devront soutenir les membres de la Diaspora africaine à mieux interagir avec les 

autorités locales, régionales et nationales de leur pays de résidence, capables de rechercher des 

solutions aux problèmes de leurs communautés; Ils devront également les aider à mieux participer au 

développement de l’Afrique.  

 

Article 33 

L’Union africaine devra prendre les mesures nécessaires en vue de créer des institutions ou « 

Maisons de l’Afrique » dans les pays où il existe une importante Diaspora africaine et ailleurs afin de : 

 

a) promouvoir une prise de conscience positive de l’Afrique ; 

 

b) promouvoir les positions et les perspectives africaines ; 

 

c) soutenir la Diaspora africaine dans ses efforts visant à nouer des relations avec ses 

communautés et ses gouvernements en Afrique et dans le reste du monde.  

 

TITRE IX  

DISPOSITIONS FINALES 

 

Article 34 

Signature et ratification 

a) La présente Charte est ouverte à la signature de tous les Etats membres de l’Union africaine 

et sera ratifiée par les Etats signataires conformément à leurs procédures constitutionnelles 

respectives.  

 

b) L'Instrument original rédigé si possible en langues africaines, et en langues anglaise, arabe, 

française et portugaise, tous les textes faisant également foi, sont déposés auprès de la 

Commission de l’Union africaine qui transmet des copies à tous les Etats membres.  

 

c) Les instruments de ratification sont déposés auprès de la Commission de l’Union africaine qui 

doit les notifier aux Etats signataires.  
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Article 35 

Entrée en vigueur 

La présente Charte entre en vigueur dès que la Commission de l’Union africaine reçoit les instruments 

de ratification et d’adhésion des deux tiers des Etats membres de l'Union africaine.  

 

Article 36 

Enregistrement de la Charte 

Après avoir été dûment ratifiée, la présente Charte est enregistrée auprès du Secrétariat des Nations 

Unies par la Commission de l’Union africaine, conformément à l'article 102 de la Charte des Nations 

Unies.  

 

Article 37 

Interprétation de la Charte 

Toute question soulevée concernant l'interprétation de la présente Charte est résolue par une décision 

de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Union africaine.  

 

Article 38 

Adhésion et accès 

a) Tout Etat membre de l’Union africaine peut à tout moment notifier à la Commission de l’Union 

africaine son intention d'adhérer à la présente Charte ou d'y accéder.  

 

b) La Commission de l’Union africaine doit, après réception d’une telle notification, en 

communiquer une copie à tous les Etats Membres de l’Union. L'adhésion et l'accession 

prennent effet quatorze jours après que la demande de l’Etat requérant ait été communiquée 

à tous les Etats membres par la Commission de l’Union africaine.  

 

Article 39 

Amendement et révision 

a) Tout Etat membre peut soumettre des propositions d’amendement ou de révision de la 

présente Charte.  

 

b) Les propositions d’amendement ou de révision sont soumises au Président de la Commission 

qui en communique copies aux Etats parties dans les trente (30) jours suivant la date de 

réception.  

 

c) La Conférence de l’Union examine ces propositions conformément aux dispositions du 

paragraphe (2) du présent article. 

 

d) Les amendements ou révisions sont adoptés par la Conférence de l’Union par consensus ou, 

à défaut, à la majorité des deux tiers.  

 

e) Les amendements ou révisions entrent en vigueur, pour Chaque Etat partie qui les a 

acceptés, trente (30) jours après que l’avis d’acceptation soit parvenu au Président de la 

Commission de l’Union africaine.  

 

ADOPTEE PAR LA SIXIEME SESSION ORDINAIRE DE LA CONFERENCE TENUE LE 24 

JANVIER 2006 A KHARTOUM (SOUDAN) 
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D. 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
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1. CONVENTION DE BAMAKO SUR L’INTERDICTION 
D’IMPORTER EN AFRIQUE DES DECHETS DANGEREUX 

ET SUR LE CONTROLE DES MOUVEMENTS 
TRANSFRONTALIERS ET LA GESTION DES DECHETS 

DANGEREUX PRODUITS EN AFRIQUE 
 

 
  
 
 
 
 
 
 

Adoptée le 30 janvier 1991 à Bamako ; 
Signée par le Cameroun le 1er mars 1991 ; 
Ratifiée par le Cameroun le 11 juillet 1994 ; 

Dépôt de l’instrument de ratification le 21 décembre 1995. 
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PREAMBULE 
 
1. Pleinement conscientes de la menace croissante que représentent pour la santé humaine et 
l'environnement la complexité grandissante et le développement de la production de déchets 
dangereux ; 
 
2. Ayant présent à l'esprit le fait que la manière la plus efficace de protéger la santé humaine et 
l'environnement contre les dangers que représentent ces déchets consiste à réduire leur production 
au minimum du point de vue de la quantité et/ou du danger potentiel; 
 
3. Conscientes des dommages que les mouvements transfrontières de déchets dangereux risquent 
de causer à la santé humaine et à l'environnement ; 
 
4. Réaffirmant le fait que les Etats devraient veiller à ce que le producteur s'acquitte de ses 
responsabilités ayant trait au transport, à l'élimination et au traitement de déchets dangereux d'une 
manière qui soit compatible avec la protection de la santé humaine et de l'environnement, quel que 
soit le lieu où ils sont éliminés ; 
 
5. Rappelant les dispositions pertinentes de la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine (O.U.A.) 
relatives à la protection de l'environnement, la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, 
le Chapitre IX du Plan d'Action de Lagos ainsi que les recommandations et résolutions adoptées par 
l'Organisation de l'Unité Africaine (O.U.A.) au sujet de l'environnement ; 
 
6. Reconnaissant également le droit souverain des Etats d'interdire l'importation et le transit de 
déchets et substances dangereux sur leur territoire pour des raisons liées à la protection de la santé 
humaine et de l'environnement. 
 
7. Reconnaissant en outre la mobilisation croissante de l'opinion publique en Afrique en faveur de 
l'interdiction des mouvements transfrontières de déchets dangereux sous toutes leurs formes et de 
leur élimination dans des Etats africains ; 
 
8. Convaincues que les déchets dangereux devraient, dans toute la mesure où cela est compatible 
avec une gestion écologiquement rationnelle et efficace, être éliminés dans l'Etat où ils ont été 
produits ; 
 
9. Convaincues que le contrôle efficace et la réduction optimale des internationale, accords 
bilatéraux, multilatéraux et régionaux mouvements transfrontières de déchets dangereux 
encourageront, en Afrique et ailleurs une gestion écologiquement rationnelle de ces déchets et une 
réduction de la production de ces déchets ; 
 
10. Notant qu'un certain nombre d'accords internationaux et régionaux traitent de la question de la 
protection et de la présentation de l'environnement lorsqu'il y a transit de marchandises dangereuses ; 
 
11. Tenant compte de la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement 
(Stockholm, 1972), des Lignes Directrices et Principes du Caire concernant la gestion écologiquement 
rationnelle de déchets dangereux et adoptés par le Conseil d'Administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement (PNUE) par sa décision 14/30 du 17 juin 1987, des 
recommandations du Comité d'experts des Nations Unies en matière de transport des marchandises 
dangereuses (formulées en 1957 et mises à jour tous les deux ans), de la Charte des Nations Unies, 
de l'esprit de la Convention de Bâle de 1989 sur le contrôle des mouvements transfrontières de 
déchets dangereux et de leur élimination qui prévoit la conclusion d'accords régionaux en la matière, 
des dispositions de l'article 39 de la Convention de Lomé IV relatives aux mouvements internationaux 
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de déchets dangereux et radioactifs, des recommandations, déclarations, instruments et règlements 
pertinents adoptés dans le cadre du système des Nations Unies, des organisations 
intergouvernementales africaines ainsi que des travaux et études effectués par d'autres organisations 
internationales et régionales ; 
 
12. Conscientes de l'esprit, des principes, des buts et des fonctions de la Convention Africaine sur la 
Conservation de la Nature et des Ressources Naturelles adoptée par les Chefs d'Etat et de 
Gouvernement africains à Alger (1968) et de la Charte Mondiale de la Nature adoptée par 
l'Assemblée Générale des Nations Unies à sa trente-septième session (1982) en tant que règle 
d'éthique concernant la protection de l'environnement humain et la conservation des ressources 
naturelles ; 
 
13. Préoccupées par le problème du trafic transfrontière de déchets dangereux 
 
14. Reconnaissant la nécessité de promouvoir le développement de méthodes de production et de 
techniques propres destinées à assurer une gestion rationnelle de déchets dangereux produits en 
Afrique, en particulier pour éviter, réduire et éliminer la production de ces déchets ; 
 
15. Reconnaissant également que, lorsque cela est nécessaire, les déchets dangereux devraient 
être transportés conformément aux conventions et recommandations régionales et internationales 
pertinentes ; 
 
16. Déterminées à protéger, par un contrôle strict, la santé humaine des populations africaines et 
l'environnement contre les effets nocifs qui peuvent résulter de la production de déchets dangereux ; 
 
17. Affirmant également leur engagement de s'attaquer de façon responsable au problème des 
déchets dangereux produits sur le Continent africain ; 
 
Sont convenues de ce qui suit: 
 

Article premier : Définitions 
 

Aux fins de la présente Convention, on entend par : 
 
1. "déchets", des substances ou matières qu'on élimine, qu'on a l'intention d'éliminer ou qu'on est tenu 
d'éliminer en vertu des dispositions du droit national ; 
 
2. "déchets dangereux", les déchets définis à l'article 2 de la présente  
Convention ; 
 
3. "gestion", la prévention et la réduction de déchets dangereux ainsi que la collecte, le transport, le 
stockage, le traitement, même en vue de recyclage ou de réutilisation et l'élimination des déchets 
dangereux, y compris la surveillance des sites d'élimination ; 
 
4. "mouvement transfrontière", tout mouvement de déchets dangereux en provenance d'une zone 
relevant de la compétence nationale d'un Etat et à destination d'une zone relevant de la compétence 
nationale d'un autre Etat, ou en transit par cette zone ou d'une zone ne relevant de la compétence 
nationale d'aucun Etat, ou en transit par cette zone, pour autant que deux Etats au moins soient 
concernés par le mouvement ; 
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5."méthodes de production propres", les méthodes de production et les procédés industriels qui 
évitent ou éliminent la production de déchets ou de produits dangereux conformément aux 
dispositions des alinéas f) et g) du point 3 de l'article 4 de la présente Convention ; 
 
6. "élimination", toute opération prévue à l'annexe III de la présente Convention ; 
 
7. "site ou installation agréée", un site ou une installation où l'élimination de déchets dangereux a lieu 
en vertu d'une autorisation ou d'un permis d'exploitation délivré par une autorité compétente de l'Etat 
où le site ou l'installation se trouve ; 
 
8. "autorité compétente", l'autorité gouvernementale désignée par une Partie pour recevoir, dans la 
zone géographique que la Partie peut déterminer, la notification d'un mouvement transfrontière de 
déchets dangereux ainsi que tous les renseignements qui s'y rapportent et pour prendre position au 
sujet de cette notification comme le prévoit l'article 6 de la présente Convention ; 
 
9. "correspondant", l'organisme d'une Partie mentionnée à l'article 5 et chargé de recevoir et de 
communiquer les renseignements prévus aux articles 13 et 16 de la présente Convention ; 
 
10. "gestion écologiquement rationnelle de déchets dangereux", toutes mesures pratiques permettant 
d'assurer que les déchets dangereux sont gérés d'une manière qui garantisse la protection de la santé 
humaine et de l'environnement contre les effets nuisibles que peuvent avoir ces déchets ; 
 
11. "zone relevant de la compétence nationale d'un Etat", toute zone terrestre, maritime ou aérienne à 
l'intérieur de laquelle un Etat exerce, conformément au droit international, des compétences 
administratives et réglementaires en matière de protection de la santé humaine ou de 
l'environnement; 
 
12. "Etat d'exportation", tout Etat à partir duquel est prévu le déclenchement ou où est déclenché un 
mouvement transfrontière de déchets dangereux ; 
 
13. "Etat d'importation", tout Etat vers lequel est prévu ou a lieu un mouvement transfrontière de 
déchets dangereux pour qu'ils y soient éliminés ou aux fins de chargement avant élimination dans une 
zone qui ne relève de la compétence nationale d'aucun Etat ; 
 
14. "Etat de transit", tout Etat, autre que l'Etat d'exportation ou d'importation à travers lequel un 
mouvement transfrontière de déchets dangereux est prévu ou a lieu ; 
 
15. "Etats concernés", les Etats d'exportation ou d'importation, et les Etats de transit, qu'ils soient 
Parties ou non Parties à la présente Convention ; 
 
16. "Personne", toute personne physique ou morale ; 
 
17. "Exportateur", toute personne qui relève de la juridiction de l'Etat d'exportation et qui procède à 
l'exportation de déchets dangereux ; 
 
18. "Importateur", toute personne qui relève de la juridiction de l'Etat d'importation et qui procède à 
l'importation de déchets dangereux ; 
 
19. "Transporteur", toute personne qui transporte des déchets dangereux ; 
 
20. "Producteur", toute personne dont l'activité produit des déchets dangereux ou, si cette personne 
est inconnue, la personne qui est en possession de ces déchets et/ou qui les contrôle ; 
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21. "Eliminateur", toute personne à qui sont expédiés des déchets dangereux et qui effectue 
l'élimination desdits déchets ; 
 
22. "Trafic illicite", tout mouvement de déchets dangereux tel que précisé dans l'article 9 de la 
présente Convention ; 
 
23. "Immersion en mer", le rejet délibéré en mer de déchets dangereux, à partir de navires, aéronefs, 
plates-formes ou autres ouvrages placés en mer, y compris l'incinération en mer et l'évacuation de ces 
déchets dans les fonds marins et leur sous-sol. 
 

Article 2 : Champ d'application de la Convention 
 

1. Les substances ci-après sont considérées comme des "déchets dangereux" aux fins de la 
présente Convention : 

 
a) Les déchets qui appartiennent à l'une des catégories figurant à l'annexe1 de la 

présente Convention ; 
 

b) Les déchets auxquels les dispositions de l'alinéa a) ci-dessus ne s'appliquent pas, 
mais qui sont définis ou considérés comme dangereux par la législation interne de 
l'Etat d'exportation, d'importation ou de transit ; 

 
c) Les déchets qui possèdent l'une des caractéristiques indiquées à l'annexe II de la 

présente Convention ; 
 

d) Les substances dangereuses qui ont été frappées d'interdiction, annulées ou dont 
l'enregistrement a été refusé par les actions réglementaires des gouvernements ou 
dont l'enregistrement a été volontairement retiré dans le pays de production pour des 
raisons de protection de la santé humaine et de l'environnement. 

 
2. Les déchets qui, en raison de leur radioactivité, sont soumis à des systèmes de contrôle 

internationaux, y compris des instruments internationaux s'appliquant spécifiquement aux 
matières radioactives sont inclus dans le champ d'application de la présente Convention ; 
 

3. Les déchets provenant de l'exploitation normale d'un navire et dont le rejet fait l'objet d'un 
autre instrument international sont exclus du champ d'application de la présente Convention. 

 
Article 3 : Définitions nationales des déchets dangereux 

 
1. Chaque Etat notifie au Secrétariat de la Convention dans un délai de six mois après être 

devenu Partie à la Convention, ses déchets, autres que ceux indiqués dans l'annexe I de la 
présente Convention, qui sont considérés ou définis comme dangereux par sa législation 
nationale ainsi que toute autre disposition concernant les procédures en matière de 
mouvement transfrontière applicables à ces déchets. 

 
2. Chaque Etat notifie par la suite au Secrétariat de la Convention toute modification importante 

aux renseignements communiqués par elle en application du paragraphe 1 du présent article. 
 

3. Le Secrétariat notifie immédiatement à toutes les Parties les renseignements qu'il a reçus en 
application des paragraphes 1 et 2 du présent article. 
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4. Les Parties sont tenues de mettre à la disposition de leurs exportateurs et autres organes 
appropriés, les renseignements qui leur sont communiqués par le Secrétariat en application 
du paragraphe 3 du présent article. 

 
Article 4 : Obligations générales 

 
1. "Interdiction d'importer des déchets dangereux". 

Toutes les Parties prennent les mesures juridiques, administratives et autres appropriées sur 
les territoires relevant de leur juridiction en vue d'interdire l'importation en Afrique de tous les 
déchets dangereux, pour quelque raison que ce soit, en provenance des Parties non 
contractantes. Leur importation est déclarée illicite et passible de sanctions pénales. Toutes 
les Parties : 

 
a) transmettent au plus tôt tous renseignements relatifs à l'importation illégale de 

déchets dangereux au Secrétariat, qui les communique à toutes les Parties 
contractantes ; 
 

b) coopèrent pour garantir qu'aucun Etat Partie à la présente Convention n'importe des 
déchets dangereux en provenance d'un Etat non Partie. A cette fin les Parties 
envisagent, lors de la Conférence des Parties contractantes, d'autres mesures pour 
faire respecter les dispositions de la présente Convention. 

 
2. Interdiction de déverser des déchets dangereux dans la mer, les eaux intérieures et les voies 

d'eaux : 
 

a) Conformément aux conventions et aux instruments internationaux en vigueur, les 
Parties adoptent, dans les limites des eaux intérieures, des eaux territoriales, des 
zones économiques exclusives et du plateau continental qui relèvent de leur 
juridiction, les mesures juridiques, administratives et autres appropriées pour 
contrôler tous les transporteurs des Etats non Parties et interdisent l'immersion des 
déchets dangereux en mer, y compris leur incinération en mer et leur évacuation 
dans les fonds marins et leur sous-sol; toute immersion de déchets dangereux en 
mer, y compris leur incinération en mer et leur évacuation dans les fonds marins et 
leur sous-sol par des Parties contractantes, que ce soit dans des eaux intérieures, 
dans des eaux territoriales, dans des zones économiques exclusives ou au large, est 
considérée comme illicite ; 
 

b) Les Parties transmettent le plus rapidement possible tous les renseignements relatifs 
à l'immersion des déchets dangereux au Secrétariat, qui les communique à toutes les 
Parties contractantes. 

 
3. Production de déchets en Afrique. 

 
Chaque Partie : 

 
a) veille à ce que les producteurs de déchets dangereux envoient au Secrétariat de la 

Convention des rapports au sujet des déchets qu'ils produisent afin de lui permettre 
de tenir une comptabilité complète des déchets dangereux ; 
 

b) impose une responsabilité stricte, illimitée, conjointe et solidaire aux producteurs de 
déchets dangereux ; 
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c) veille à ce que la production de déchets dangereux et d'autres déchets à l'intérieur du 
pays soit réduite au minimum, compte-tenu des considérations sociales, techniques, 
et économiques ; 

 

d) assure la mise en place d'installations adéquates d'élimination et de traitement qui 
devront, dans la mesure du possible, être situées à l'intérieur du territoire placé sous 
sa juridiction, en vue d'une gestion écologiquement rationnelle des déchets 
dangereux en quelque lieu qu'ils soient éliminés ou traités ; 

 

e) veille à ce que les personnes qui s'occupent de la gestion des déchets à l'intérieur du 
territoire placé sous sa juridiction prennent les mesures nécessaires pour prévenir la 
pollution résultant de ces déchets et, si une telle pollution se produit, pour en réduire 
au minimum les conséquences pour la santé humaine et l'environnement. 

 
Adoption de mesures de précaution : 
 

f) chaque Partie s'efforce d'adopter et de mettre en œuvre, pour faire face au problème 
de la pollution, des mesures de précaution qui comportent, entre autres, l'interdiction 
d'évacuer dans l'environnement, des substances qui pourraient présenter des risques 
pour la santé de l'homme et pour l'environnement, sans attendre d'avoir la preuve 
scientifique de ces risques. Les Parties coopèrent en vue d'adopter les mesures de 
précaution appropriées pour faire face à la prévention de la pollution au moyen de 
méthodes de production propres, plutôt que d'observer des limites d'émissions 
autorisées en fonction d'hypothèses relatives à la capacité d'assimilation ; 
 

g) à cet égard, les Parties encouragent des méthodes de production propres pour 
l'ensemble des cycles de production y compris : 

 
Le choix, l'extraction et le traitement des matières premières ;  
La conceptualisation, la mise au point, la fabrication et l'assemblage du 
produit;  
Le transport des matériaux au cours de toutes les étapes ;  
Les utilisations industrielles et domestiques ;  
La réintroduction du produit dans les systèmes industriels ou dans la nature 
lorsqu'il cesse d'être utile ;  
La production propre ne doit pas comporter de systèmes de contrôle de la 
pollution "en bout de chaîne" tels que des filtres, des laveurs ou des 
méthodes de traitement chimique, physique ou biologique. Les mesures 
visant à réduire le volume des déchets par incinération ou concentration, à 
masquer le risque par la dilution ou par le transfert de produits polluants d'un 
environnement à un autre sont aussi exclues. 

 
h) la question de la prévention du transfert de technologies polluantes dans les territoires 

des Parties placés sous la juridiction nationale fera l'objet d'un processus 
systématique d'examen par le Secrétariat de la Convention qui en fera 
périodiquement rapport à la Conférence des Parties ;  
 
Obligations en matière de transport et de mouvement transfrontière de déchets 
dangereux produits par les Parties contractantes. 
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i) Chaque Partie empêche les exportations de déchets dangereux à destination des 
Etats qui en ont interdit l'importation par leur législation ou par des accords 
internationaux ou si elle a des raisons de croire que les déchets en question n'y sont 
pas gérés selon des méthodes écologiquement rationnelles telles que définies par les 
critères que retiendront les Parties à leur première réunion ; 

 

j) Une Partie n'autorise pas les exportations de déchets dangereux vers un Etat qui ne 
dispose pas d'installations voulues pour les éliminer ou les traiter selon des méthodes 
écologiquement rationnelles ; 

 
k) Chaque Partie veille à ce que les déchets dangereux dont l'exportation est prévue 

soient gérés selon des méthodes écologiquement rationnelles dans l'Etat 
d'importation et de transit. A leur première réunion, les Parties arrêteront des 
directives techniques pour la gestion écologiquement rationnelle des déchets entrant 
dans le cadre de la présente Convention ; 

 

l) Les Parties conviennent d'interdire l'exportation de déchets dangereux en vue de leur 
élimination dans la zone située au sud du soixantième parallèle de l'hémisphère Sud, 
que ces déchets fassent ou non l'objet d'un mouvement transfrontière ; 

 

m) En outre, chaque Partie : 
 

i. Interdit à toute personne relevant de sa compétence nationale de transporter, 
de stocker ou d'éliminer des déchets dangereux, à moins que la personne en 
question ne soit autorisée ou habilitée à procéder à ce type d'opération ; 
 

ii. Veille à ce que les déchets dangereux qui doivent faire l'objet d'un 
mouvement transfrontière soient emballés, étiquetés et transportés 
conformément aux règles et normes internationales généralement acceptées 
et reconnues en matière d'emballage, d'étiquetage et de transport, et qu'il soit 
dûment tenu compte des pratiques internationales admises en la matière ; 
 

iii. Veille à ce que les déchets dangereux soient accompagnés d'un document de 
mouvement contenant les renseignements spécifiés à l'annexe IV B depuis le 
lieu d'origine du mouvement jusqu'au lieu d'élimination ; 

 
n) Les Parties prennent les mesures requises pour que les mouvements transfrontières 

de déchets dangereux ne soient autorisés que : 
 

i. Si l'Etat d'exportation ne dispose pas de moyens techniques et d'installations 
nécessaires ou de sites d'élimination voulus pour éliminer les déchets en 
question selon des méthodes écologiquement rationnelles et efficaces ou, 
 

ii. Si le mouvement transfrontière en question est conforme à d'autres critères 
qui seront fixés par les Parties, pour autant que ceux-ci ne soient pas en 
contradiction avec les objectifs de la présente Convention ; 

 
o) aux termes de la présente Convention, l'obligation des Etats producteurs de déchets 

dangereux d'exiger que les déchets soient traités selon des méthodes 
écologiquement rationnelles ne peut en aucun cas être transférée à l'Etat 
d'importation ou de transit; 
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p) les Parties s'engagent à examiner périodiquement les possibilités de réduire le 

volume et/ou le potentiel de pollution des déchets dangereux qui sont exportés vers 
d'autres Etats ; 

 
q) les Parties exerçant leur droit d'interdire l'importation de déchets dangereux en vue de 

leur élimination en informent les autres Parties conformément aux dispositions de 
l'Article 13 de la présente Convention ; 

 
r) les Parties interdisent ou ne permettent pas l'exportation de déchets dangereux dans 

les Etats Parties qui ont interdit l'importation de tels déchets, lorsque cette interdiction 
a été notifiée conformément aux dispositions de l'alinéa q) ci-dessus ; 

 

s) Les Parties interdisent ou ne permettent pas l'exportation de déchets dangereux si 
l'Etat d'importation ne donne pas par écrit son accord spécifique pour l'importation de 
ces déchets dans le cas où cet Etat d'importation n'a pas interdit l'importation de ces 
déchets ; 

 
t) Les Parties veulent à ce que les mouvements transfrontières de déchets dangereux 

soient réduits à un minimum compatible avec une gestion écologiquement rationnelle 
de ces déchets et s'effectuent de manière à protéger la santé humaine et 
l'environnement contre les effets nocifs qui pourraient en résulter ; 

 
u) Les Parties exigent que les renseignements sur les mouvements transfrontières 

proposés de déchets dangereux soient communiqués aux Etats concernés, 
conformément à l'annexe IV-A, et indiquent clairement les dangers que les 
mouvements envisagés pourraient présenter pour la santé humaine et 
l'environnement. 

 
4. En outre : 

a) Les Parties s'engagent à faire appliquer les obligations de la présente Convention et à 
poursuivre en justice les auteurs de violations conformément à leur législation 
nationale et/ou au droit international ; 
 

b) Rien, dans la présente Convention n'empêche une Partie d'imposer, pour mieux 
protéger la santé humaine et l'environnement, des conditions supplémentaires qui 
soient compatibles avec les dispositions de la présente Convention et conformément 
aux règles de droit international ; 

 

c) La présente Convention ne porte atteinte ni à la souveraineté des Etats leurs mers 
territoriales, leurs voies d'eaux et leur espace aérien établie conformément au droit 
international, ni à la juridiction qu'exercent les Etats dans leur zone économique 
exclusive et sur leur plateau continental conformément au droit international, ni à 
l'exercice par tous les Etats, des droits et de la liberté de navigation dans l'espace 
maritime et aérien tels qu'ils sont régis par le droit international et qu'ils ressortent des 
instruments internationaux pertinents. 

 
Article 5 : Désignation des autorités compétentes, du correspondant et de l'organe de surveillance 

 
Pour faciliter l'application de la présente Convention, les Parties : 
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1. Désignent ou créent une ou plusieurs autorités compétentes et un correspondant. Une 
autorité compétente est désignée pour recevoir les notifications dans le cas d'un Etat de 
transit ; 
 

2. Notifient au Secrétariat, dans un délai de trois mois à compter de l'entrée en vigueur de la 
présente Convention à leur égard, les organes qu'elles ont désignés comme correspondants 
et autorités compétentes ; 

 
3. Notifient au Secrétariat toute modification apportée aux désignations qu'elles ont faites en 

application du paragraphe 2 ci-dessus, dans un délai d'un mois à compter de la date où la 
modification a été décidée ; 

 
4. Désignent un organe national pour faire fonction d'organe de surveillance. En cette qualité, il 

sera appelé à assurer la coordination avec les organes gouvernementaux et non 
gouvernementaux intéressés. 

 
Article 6 : Mouvements transfrontières et procédures de notification 

 
1. L'Etat d'exportation notifie par écrit, par l'intermédiaire de l'autorité compétente de l'Etat 

d'exportation, à l'autorité compétente des Etats concernés tout mouvement transfrontière de 
déchets dangereux envisagé ou exige du producteur ou de l'exportateur qu'il le fasse. 
 
Ces notifications doivent contenir les déclarations et renseignements spécifiés à l'annexe IV-
A, rédigés dans une langue acceptable pour l'Etat d'importation. Une seule notification est 
envoyée à chacun des Etats concernés. 

 
2. L'Etat d'importation accuse par écrit réception de la notification à celui qui l'a donnée en 

consentant au mouvement avec ou sans réserve, ou en refusant l'autorisation de procéder au 
mouvement, ou en demandant un complément d'information. Une copie de la réponse 
définitive de l'Etat d'importation est envoyée aux autorités compétentes des Etats concernés 
qui sont Parties à la présente Convention. 
 

3. L'Etat d'exportation n'autorise pas le mouvement transfrontière avant d'avoir reçu : 
 

a) Le consentement écrit de l'Etat d'importation ; 
 

b) La confirmation écrite, de l'Etat d'importation, de l'existence d'un contrat entre 
l'exportateur et l'éliminateur spécifiant une gestion écologiquement rationnelle des 
déchets considérés. 

 
4. Chaque Etat de transit qui est Partie à la présente Convention accuse, sans délai, réception 

de la notification à l'Etat d'exportation. Il peut ultérieurement prendre position par réponse 
écrite à l'auteur de la notification dans un délai de 60 jours en consentant au mouvement avec 
ou sans réserve, ou en refusant l'autorisation de procéder au mouvement ou en demandant 
un complément d'information. L'Etat d'exportation n'autorise pas le déclenchement du 
mouvement transfrontière avant d'avoir reçu le consentement écrit de l'Etat de transit ; 

 
5. Lorsque, dans un mouvement transfrontière de déchets, ceux-ci ne sont juridiquement définis 

ou considérés comme dangereux que : 
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a) Par l'Etat d'exportation, les dispositions du paragraphe 9 du présent article qui 
s'appliquent à l'importateur ou à l'éliminateur et à l'Etat d'importation s'appliquent 
mutatis mutandis à l'exportateur et à l'Etat d'exportation respectivement ; 
 

b) Par l'Etat d'importation ou par les Etats d'importation et de transit qui sont Parties à la 
présente Convention, les dispositions des paragraphes 1, 3, 4 et 6 du présent article 
qui s'appliquent à l'exportateur et à l'Etat d'exportation s'appliquent mutatis mutandis 
à l'importateur ou à l'éliminateur et à l'Etat d'importation respectivement ; 
 

c) Pour tout Etat de transit qui est Partie à la présente Convention, les dispositions du 
paragraphe 4 s'appliquent audit Etat. 

 
6. L'Etat d'exportation utilise une procédure de notification spécifique même lorsque des déchets 

dangereux ayant les mêmes caractéristiques physiques et chimiques sont régulièrement 
expédiés au même éliminateur par le même poste douanier de sortie de l'Etat d'exportation, le 
même poste douanier d'entrée du pays d'importation et, en cas de transit, par les mêmes 
postes douaniers d'entrée et de sortie du ou des Etats de transit; une notifications spécifique 
est exigée pour chaque expédition et doit contenir les informations consignées à l'annexe IV-
A. 

 
7. Chaque Partie s'engage à limiter le nombre de postes ou de ports d'entrée et en informe le 

Secrétariat pour qu'il diffuse ces renseignements à toutes les Parties Contractantes. Ces 
postes et ports d'entrée doivent être les seuls autorisés pour les mouvements transfrontières 
de produits dangereux. 
 

8. Les Parties exigent de toute personne prenant en charge un mouvement transfrontière de 
déchets dangereux, qu'elle signe le document de mouvement à la livraison ou à la réception 
des déchets en question. Elles exigent aussi de l'éliminateur qu'il informe l'exportateur et 
l'autorité compétente de l'Etat d'exportation de la réception des déchets en question et, en 
temps voulu, de l'achèvement des opérations d'élimination selon les modalités indiquées dans 
la notification. Si cette information n'est pas reçue par l'Etat d'exportation, l'autorité 
compétente de cet Etat ou l'exportateur en informe l'Etat d'importation. 

 
9. La notification et la réponse exigées aux termes du présent article sont communiquées à 

l'autorité compétente des Etats concernés. 
 

10. Les Etats d'importation ou de transit qui sont Parties à la présente Convention peuvent exiger, 
comme condition d'entrée, que tout mouvement transfrontière de déchets dangereux soit 
couvert par une assurance, un cautionnement ou d'autres garanties. 

 
Article 7 : Mouvement transfrontières en provenance d'une Partie  à travers le territoire 

d'Etats qui ne sont pas Parties 
 

Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 6 de la présente Convention s'appliquent mutatis 
mutandis aux mouvements transfrontières de déchets dangereux en provenance d'une Partie à 
travers un ou plusieurs Etats qui ne sont pas Parties. 
 

Article 8 : Obligation de réimporter 
 

Lorsqu'un mouvement transfrontière de déchets dangereux auquel les Etats concernés ont consenti, 
sous réserve des dispositions de la présente Convention, ne peut être mené à terme conformément 
aux clauses du contrat, l'Etat d'exportation est tenu, si d'autres dispositions ne peuvent être prises 
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pour éliminer ou traiter les déchets selon des méthodes écologiquement rationnelles dans un délai de 
90 jours au maximum à compter du moment où l'Etat d'importation a informé d'Etat d'exportation et le 
Secrétariat, d'exiger que l'importateur réintroduise ces déchets dans l'Etat d'exportation. A cette fin, 
l'Etat d'importation et tout Etat de transit ne s'opposent pas à la réintroduction de ces déchets dans 
l'Etat d'exportation, ni ne l'entravent ni ne l'empêchent. 
 

Article 9 : Trafic illicite 
 

1. Aux fins de la présente Convention, est réputé constituer un trafic illicite tout mouvement 
transfrontière de déchets dangereux effectué dans les conditions suivantes : 

 
a) sans qu'une notification ait été donnée à tous les Etats concernés conformément aux 

dispositions de la présente Convention ; ou 
 

b) sans le consentement que doit donner l'Etat concerné conformément aux dispositions 
de la présente Convention ; ou 
 

c) avec le consentement des Etats concerné obtenu par falsification, fausse déclaration 
ou fraude ; ou 
 

d) sans être matériellement conforme aux documents ; ou 
 

e) en vue d'une élimination délibérée de déchets dangereux en violation des dispositions 
de la présente Convention et des principes généraux du droit international. 

 
2. Chaque Etat adopte une législation nationale appropriée pour imposer des sanctions pénales 

à toute personne qui planifie ou effectue ces importations illicites ou y collabore. Ces 
sanctions doivent être suffisamment sévères pour punir ces actions et avoir un effet préventif. 

 
3. Au cas où un mouvement transfrontière de déchets dangereux est considéré comme trafic 

illicite du fait du comportement de l'exportateur ou du producteur, l'Etat d'exportation veille à 
ce que les déchets dangereux en question soient repris par l'exportateur ou le producteur ou 
s'il y a lieu, par lui-même sur son territoire, dans un délai de 30 jours à compter du moment où 
l'Etat d'exportation a été informé du trafic illicite. A cette fin, les Etats concernés ne s'opposent 
pas au retour desdits déchets dans l'Etat d'exportation ni ne l'entravent ni ne l'empêchent et 
une action judiciaire appropriée est engagée contre les contrevenants. 

 
4. Lorsqu'un mouvement transfrontière de déchets dangereux est considéré comme trafic illicite 

par suite du comportement de l'importateur ou de l'éliminateur, l'Etat d'importation veille à ce 
que les déchets dangereux en question soient renvoyés à l'exportateur par l'importateur et 
que des poursuites judiciaires soient engagées contre le ou les contrevenants, conformément 
aux dispositions de la présente Convention. 

 
Article 10 : Coopération interafricaine 

 
1. Les Parties coopèrent entre elles et avec les organisations africaines compétentes afin 

d'améliorer et d'assurer la gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux. 
 

2. A cette fin, les Parties : 
 

a) communiquent des renseignements, sur une base bilatérale ou multilatérale, en vue 
d'encourager des méthodes de production propres et une gestion écologiquement 
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rationnelle des déchets dangereux y compris par l'harmonisation des normes et 
pratiques techniques visant à une bonne gestion desdits déchets ; 

 
b) coopèrent en vue de surveiller les effets de la gestion des déchets dangereux sur la 

santé humaine et l'environnement ; 
 

c) coopèrent, sous réserve des dispositions de leurs lois, réglementations et politiques 
nationales, à la mise au point et à l'application de nouvelles techniques 
écologiquement rationnelles produisant peu de déchets et à l'amélioration des 
techniques existantes en vue d'éliminer, dans la mesure du possible, la production 
de déchets dangereux et d'élaborer des méthodes plus efficaces pour en assurer la 
gestion d'une manière écologiquement rationnelle, notamment en étudiant les 
conséquences économiques, sociales et environnementales de l'adoption de ces 
innovations ou perfectionnements techniques ; 

 

d) coopèrent activement, sous réserve des dispositions de leurs lois, réglementations et 
politiques nationales, au transfert des techniques relatives à la gestion 
écologiquement rationnelle des déchets dangereux et des systèmes d'organisation 
de cette gestion. Elles coopèrent aussi pour favoriser le développement des moyens 
techniques des Parties et notamment de celles qui auraient besoin d'une aide 
technique dans ce domaine et en feraient la demande ; 

 

e) coopèrent à la mise au point des directives techniques et/ou des codes pratiques 
appropriées ; 

 

f) coopèrent à l'échange et à la diffusion de renseignements sur les mouvements de 
déchets dangereux conformément aux dispositions de l'article 13 de la présente 
Convention. 

 
Article 11 : coopération internationale accords bilatéraux, multilatéraux et régionaux 

 
1. Les Parties à la présente Convention peuvent conclure des accords ou arrangements 

bilatéraux, multilatéraux ou régionaux touchant les mouvements transfrontières et la gestion 
des déchets dangereux produits en Afrique avec des Parties ou des non Parties à condition 
que de tels accords ou arrangements ne dérogent pas à la gestion écologiquement rationnelle 
des déchets dangereux prescrite dans la présente Convention ; 
 
Ces accords ou arrangements doivent énoncer des dispositions qui ne sont pas moins 
écologiquement rationnelles que celles prévues dans la présente Convention. 

 
2. Les Parties notifient au Secrétariat tout accord ou arrangement bilatéral, multilatéral ou 

régional visé au paragraphe 1 du présent article, ainsi que ceux qu'ils ont conclus avant 
l'entrée en vigueur à leur égard de la présente Convention aux fins de contrôler les 
mouvements transfrontières de déchets dangereux qui se déroulent entièrement entre les 
Parties accords. Les dispositions de la présente Convention sont sans effet sur les 
mouvements transfrontières conformes à de tels accords à condition que ceux-ci soient 
compatibles avec la gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux telle que 
prescrite dans la présente Convention. 

 
3. Chaque Partie contractante interdit aux navires battant son pavillon et aux aéronefs 

immatriculés dans son territoire d'entreprendre des activités qui sont contraires aux 
dispositions de la présente Convention. 
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4. Les Parties utiliseront les moyens appropriés pour promouvoir la coopération Sud-Sud dans la 

mise en œuvre des dispositions de la présente Convention. 
 

5. Compte-tenu des besoins des pays en développement, la coopération entre les Parties et les 
organisations internationales compétentes est encouragée, afin de promouvoir, entre autres, 
la sensibilisation du public, le développement d'une gestion rationnelle de déchets dangereux 
et l'adoption de nouvelles techniques peu polluantes. 

 
Article 12 : Responsabilité 

 
La Conférence des Parties constitue un organe ad hoc d'experts chargé d'élaborer un projet de 
protocole établissant les procédures appropriées en ce qui concerne la responsabilité et 
l'indemnisation en cas de dommages résultant d'un mouvement transfrontière de déchets dangereux. 
 

Article 13 : Communication de renseignements 
 

1. Les Parties veillent à ce que, en cas d'accident survenu au cours du mouvement transfrontière 
de déchets dangereux ou de leur élimination et susceptible de présenter des risques pour la 
santé humaine et l'environnement d'autres Etats, ceux-ci soient immédiatement informés. 
 

2. Les Parties s'informent mutuellement, par l'intermédiaire du Secrétariat : 
 

a) des changements concernant la désignation des autorités compétentes et/ou des 
correspondants, conformément à l'article 5 de la présente Convention ; 

 
b) des changements dans la définition nationale des déchets dangereux, conformément 

à l'article 3 de la présente Convention ; 
 

c) des décisions prises par elles pour limiter ou interdire l'importation de déchets 
dangereux ; 

 

d) de tout autre renseignement demandé conformément au paragraphe 4 du présent 
article. 

 
3. Les Parties, conformément aux lois et réglementations nationales, mettent en Place des 

mécanismes chargés de rassembler et de diffuser des renseignements sur les déchets 
dangereux. Elles transmettent ces renseignements, par l'intermédiaire du Secrétariat, à la 
Conférence des Parties instituée en application de l'article 15 de la présente Convention et, 
avant la fin de chaque année civile, soumettent un rapport sur l'année civile précédente 
contenant les renseignements suivants : 
 

a) Les autorités compétentes, l'organe de surveillance et les correspondants qui ont été 
désignés par elles, conformément à l'article 5 de la présente Convention ; 
 

b) des renseignements sur les mouvements transfrontières de déchets dangereux 
auxquels elles ont participé, et notamment : 
 

i. la quantité de déchets dangereux apportée, la catégorie à laquelle ils 
appartiennent et leurs caractéristiques, leur destination, le pays éventuel de 
transit et la méthode d'élimination utilisée comme spécifiée dans la 
notification ; 
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ii. la quantité de déchets dangereux importée, la catégorie à laquelle ils 

appartiennent et leurs caractéristiques, leur origine et la méthode 
d'élimination utilisée ; 
 

iii. les éliminations auxquelles il n'a pas été procédé comme prévu ; 
 

iv. les efforts entrepris pour parvenir à réduire le volume de déchets dangereux 
faisant l'objet de mouvements transfrontières. 

 
c) des renseignements sur les mesures adoptées par elles en vue de l'application de la 

présente Convention ; 
 

d) des renseignements sur les données statistiques permanentes qu'elles ont recueillies 
au sujet des effets de la production, du transport et de l'élimination de déchets 
dangereux sur la santé humaine et l'environnement ainsi que toute information 
relative aux renseignements requis conformément au paragraphe 3 (a) de l'article 4 
de la présente Convention ; 
 

e) des renseignements sur les accords et arrangements bilatéraux, multilatéraux et 
régionaux conclus en application de l'article 11 de la présente Convention ; 

 
f) des renseignements sur les accidents survenus durant les mouvements 

transfrontières et l'élimination de déchets dangereux et sur les mesures prises pour y 
faire face; 

 
g) des renseignements sur les diverses méthodes d'élimination ou de traitement utilisées 

dans la zone relevant de leur compétence nationale ; 
 

h) des renseignements sur les mesures prises pour la mise au point de méthodes de 
production propres, y compris de techniques non polluantes tendant à réduire et/ou à 
éliminer la production de déchets dangereux ; 

 
i) tous autres renseignements sur les questions que la Conférence des Parties peut 

juger utiles. 
 

4. Les Parties, conformément aux lois et réglementations nationales, veillent à ce qu'une copie 
de chaque notification concernant un mouvement transfrontière donné de déchets dangereux 
et de chaque réponse y relative soit envoyée au Secrétariat. 
 

Article 14 : Questions financières 
 

1. Le budget ordinaire de la Conférence des Parties, ainsi qu'il est spécifié aux articles 15 et 16 
de la présente Convention est établi par le Secrétariat et approuvé par la Conférence. 
 

2. Les Parties, lors de la première réunion de la Conférence des Parties, fixent le barème des 
contributions au budget ordinaire du Secrétariat. 
 

3. Les Parties envisagent également la création d'un fonds renouvelable pour aider, à titre 
provisoire, à faire face aux situations d'urgence afin de réduire au minimum les dommages 
entraînés par des accidents découlant du mouvement transfrontière ou de l'élimination des 
déchets dangereux. 
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4. Les Parties conviennent de créer, en fonction des besoins particuliers de différentes régions 

et sous-régions, des centres régionaux ou sous-régionaux de formation et de transfert de 
technologie pour la gestion des déchets dangereux et la réduction de leur production, ainsi 
que des mécanismes appropriés de financement de nature volontaire. 

 
Article 15 : Conférence des Parties 

 
1. Il est institué une Conférence des Parties composée des Ministres ayant l'environnement dans 

leurs attributions. La première session de la Conférence des Parties sera convoquée par la 
Secrétaire Général de l'O.U.A. un an au plus tard après l'entrée en vigueur de la présente 
Convention. Par la suite, les sessions ordinaires de la Conférence des Parties auront lieu 
régulièrement, selon la fréquence déterminée par celle-ci à sa première session. 

 
2. La Conférence des Parties adoptera son propre règlement intérieur et celui de tout organe 

subsidiaire qu'elle pourra créer ainsi que le règlement financier qui fixera en particulier la 
participation financière des Parties au titre de la présente Convention. 

 
3. A leur première réunion, les Parties examineront toutes mesures supplémentaires qui seraient 

nécessaires pour les aider à s'acquitter de leurs responsabilités en ce qui concerne la 
protection et la sauvegarde du milieu marin et des eaux intérieures dans le cadre de la 
présente Convention. 

 
4. La Conférence des Parties examine en permanence l'application de la présente Convention 

et, en outre : 
 

a) encourage l'harmonisation des politiques, stratégies et mesures nécessaires pour 
réduire au minimum les dommages causés à la santé humaine et à l'environnement 
par les déchets dangereux ; 

 
b) examine et adopte les amendements à la présente Convention et à ses annexes, 

compte-tenu notamment des informations scientifiques, techniques, économiques et 
écologiques disponibles ; 
 

c) examine et prend toute autre mesure nécessaire à la poursuite des objectifs de la 
présente Convention en fonction de l'expérience tirée de son application ainsi que de 
l'application des accords et arrangements visés à l'article 11 de la présente 
Convention ; 
 

d) examine et adopte des protocoles en tant que de besoin ; 
 

e) crée les organes subsidiaires jugés nécessaires à l'application de la présente 
Convention ; 
 

f) statue elle-même sur le règlement pacifique des différends suscités par le mouvement 
transfrontière de déchets dangereux, et au besoin, en vertu du droit international ; 

 
5. Des organisations peuvent se faire représenter en qualité d'observateur aux réunions de la 

Conférence des Parties. Tout organe ou organisme national ou international, gouvernemental 
ou non gouvernemental, qualifié dans les domaines liés aux déchets dangereux, qui en a 
informé le Secrétariat, peut se faire représenter en qualité d'observateur à une réunion de la 
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Conférence des Parties. L'admission et la participation des observateurs sont subordonnées 
au respect du règlement intérieur adopté par la Conférence des Parties. 

 
Article 16 : Secrétariat 

 
1. Les fonctions du Secrétariat sont les suivantes: 

 
a) Organiser les réunions prévues aux articles 15 et 17 de la présente Convention et en 

assurer le service ; 
 

b) Etablir et transmettre les rapports fondés sur les renseignements reçus conformément 
aux articles 3, 4, 5, 6, 11, et 13 de la présente Convention; ainsi que sur les 
renseignements obtenus à l'occasion des réunions des organes subsidiaires créés en 
vertu de l'article 15 de la présente Convention et, le cas échéant, sur les 
renseignements fournis par les organismes intergouvernementaux ou non 
gouvernementaux compétents ; 

 

c) Etablir des rapports sur les activités menées dans le cadre des fonctions qui lui sont 
assignées par la présente Convention et les présenter à la Conférence des Parties ; 

 

d) Assurer la coordination nécessaire avec les organismes internationaux compétents, et 
en particulier, conclure les arrangements administratifs et contractuels qui pourraient 
lui être nécessaires pour s'acquitter efficacement de ses fonctions ; 

 

e) Communiquer avec les correspondants, les autorités compétentes et les organes de 
surveillance désignés par les Parties conformément à l'article 5 de la présente 
Convention ainsi qu'avec les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales susceptibles de fournir une assistance pour la mise en œuvre de 
la présente Convention ; 

 

f) Recueillir des renseignements sur les installations et les sites nationaux agréés 
disponibles pour l'élimination ou le traitement de leurs déchets dangereux et diffuser 
ces renseignements ; 

 

g) Recevoir les renseignements en provenance des Parties et communiquer à celles-ci 
des informations sur : 

- les sources d'assistance technique et de formation ;  

- les compétences techniques et scientifiques disponibles ;  

- les sources de conseils et de services d'experts, et  

- les ressources disponibles 

Ces informations aideront les Parties dans les domaines tels que :  

- l'administration du système de notification prévu par la présente Convention ;  

- la gestion des déchets dangereux ;  

- les méthodes de production propres et écologiquement rationnelles se 

rapportant aux déchets dangereux telles que les techniques peu polluantes ;  

- l'évaluation des moyens et sites d'élimination ;  

- la surveillance des déchets dangereux ; et  

-  les interventions en cas d'urgence. 
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h) Communiquer aux Parties les renseignements sur les consultants ou bureaux 

d'études ayant les compétences techniques requises en la matière et qui pourront les 
aider à examiner une notification de mouvement transfrontière, à vérifier qu'une 
expédition de déchets dangereux est conforme à la notification pertinente et/ou que 
les installations proposées pour l'élimination des déchets dangereux sont 
écologiquement rationnelles, lorsqu'elles ont des raisons de croire que les déchets en 
question ne feront pas l'objet d'une gestion écologiquement rationnelle. Tout examen 
de ce genre ne sera pas à la charge du Secrétariat ; 
 

i) Aider les Parties à déceler les cas de trafic illicite et à communiquer immédiatement 
aux Etats concernés tous les renseignements qu'il aura reçus au sujet de trafics 
illicites ; 
 

j) Coopérer avec les Parties et avec les organisations et institutions internationales 
intéressées et compétentes pour fournir les experts et le matériel nécessaires à une 
aide rapide aux Etats en cas d'urgence ; 
 

k) S'acquitter d'autres fonctions entrant dans le cadre de la présente Convention que la 
Conférence des Parties peut décider de lui assigner. 

 
2. Les fonctions du Secrétariat seront provisoirement exercées conjointement par l'Organisation 

de l'Unité Africaine (O.U.A.) et par la Commission Economique des Nations Unies pour 
l'Afrique (C.E.A.) jusqu'à la fin de la première réunion de la Conférence des Parties tenue 
conformément à l'article 15 de la présente Convention. A cette réunion, la Conférence des 
Parties évaluera aussi la façon dont le Secrétariat intérimaire se sera acquitté des fonctions 
qui lui étaient confiées en particulier aux termes du paragraphe 1 ci-dessus, et elle décidera 
des structures qui conviennent à l'exercice de ces fonctions. 

 
Article 17 : Amendements à la convention et à ses protocoles 

 
1. Toute Partie peut proposer des amendements à la présente Convention et toute Partie à un 

protocole peut proposer des amendements à ce protocole. Ces amendements tiennent 
dûment compte, entre autres, des considérations scientifiques, techniques, 
environnementales et sociales pertinentes. 
 

2. Les amendements à la présente Convention sont adoptés lors des réunions de la Conférence 
des Parties. Les amendements à un protocole sont adoptés lors des réunions des Parties au 
Protocole considéré. Le texte de tout amendement proposé à la présente Convention ou aux 
protocoles, sauf s'il en est disposé autrement dans lesdits protocoles, est communiqué par le 
Secrétariat aux Parties six mois au moins avant la réunion à laquelle ledit amendement est 
proposé pour adoption. Le Secrétariat communique aussi les amendements proposés aux 
signataires de la présente Convention pour information. 
 

3. Les Parties n'épargnent aucun effort pour parvenir, au sujet de tout amendement proposé à la 
présente convention, à un accord par consensus. Si tous les efforts en vue d'un consensus 
ont été épuisés et si un accord ne s'est pas dégagé, l'amendement est adopté en dernier 
recours par un vote à la majorité des deux tiers des Parties à la présente Convention 
présentes à la réunion et ayant exprimé leur vote. Il est ensuite soumis par le Dépositaire à 
toutes les Parties pour ratification, approbation, confirmation formelle ou acceptation. 
 
Amendements aux protocoles de la Convention. 
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4. La procédure énoncée au paragraphe 3 ci-dessus s'applique à l'adoption des amendements 

aux protocoles, sauf que la majorité des deux tiers des Parties aux protocoles considérés 
présentes à la réunion et ayant exprimé leur vote suffit. 
 

5. Dispositions générales : 
 
Les instruments de ratification, d'approbation, de confirmation formelle ou d'acceptation des 
amendements sont déposés auprès du Dépositaire. Les amendements adoptés 
conformément aux paragraphes 3 ou 4 ci-dessus entrent en vigueur entre les Parties les 
ayant acceptés, le quatre-vingt-dixième jour après que le Dépositaire a reçu leur instrument 
de ratification, d'approbation, de confirmation formelle ou d'acceptation par les deux tiers au 
moins des Parties ayant accepté les amendements au Protocole considéré, sauf disposition 
contraire dudit protocole. Les amendements entrent en vigueur à l'égard de toute autre Partie 
le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt par ladite Partie de son instrument de ratification, 
d'approbation, de confirmation formelle ou d'acceptation des amendements. 

 
6. Aux fins du présent article, l'expression "Parties présentes et ayant exprimé leur vote" 

s'entend des Parties présentes qui ont émis un vote affirmatif ou négatif. 
 

Article 18 : Adoption et amendements des annexes 
 

1. Les annexes à la présente Convention ou à tout protocole y relatif font Partie intégrante de la 
Convention ou du protocole considéré et, sauf disposition contraire expresse, toute référence 
à la présente Convention ou à ses protocoles est aussi une référence aux annexes à ces 
instruments.  
 
Lesdites annexes sont limitées aux questions scientifiques, techniques et administratives. 

 
2. Sauf disposition contraire des protocoles au sujet de leurs annexes, la proposition, l'adoption 

et l'entrée en vigueur d'annexes supplémentaires à la présente Convention ou aux protocoles 
y afférents sont régies par la procédure suivante: 

 
a) les annexes à la présente Convention et à ses protocoles sont proposées et adoptées 

selon la procédure décrite aux paragraphes 1, 2, 3, et 4 de l'article 17 de la présente 
Convention ; 
 

b) toute Partie qui n'est pas en mesure d'accepter une annexe supplémentaire à la 
présente Convention ou à l'un des protocoles auxquels elle est Partie en donne par 
écrit notification au Dépositaire dans les six mois qui suivent la date de 
communication de l'adoption par le Dépositaire. Ce dernier informe sans délai toutes 
les Parties de toute notification reçue. Une Partie peut à tout moment accepter une 
annexe à laquelle elle avait déclaré précédemment faire objection, et cette annexe 
entre alors en vigueur à l'égard de cette Partie ; 
 

c) à l'expiration d'un délai de six mois à compter de la date de l'envoi de la 
communication par le Dépositaire, l'annexe prend effet à l'égard de toutes les Parties 
à la présente Convention ou à tout protocole considéré qui n'ont pas soumis de 
notification conformément à l'alinéa (b) ci-dessus. 

 
3. La proposition, l'adoption et l'entrée en vigueur des amendements aux annexes à la présente 

Convention ou à tout protocole y relatif sont soumises à la même procédure que la 
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proposition, l'adoption et l'entrée en vigueur des annexes à la Convention ou à tout protocole 
y relatif. Les annexes et les amendements y relatifs tiennent dûment compte, entre autres, 
des considérations scientifiques et techniques pertinentes. 
 
Si une annexe supplémentaire ou un amendement à une annexe nécessite un amendement à 
la Convention ou à tout protocole y relatif, l'annexe supplémentaire ou l'annexe modifiée 
n'entre en vigueur que lorsque l'amendement à la Convention ou à tout protocole y relatif 
entre lui-même en vigueur. 

 
Article 19 : Vérification 

 
Toute Partie qui a des raisons de croire qu'une autre Partie agit ou a agi en violation des obligations 
découlant des dispositions de la présente Convention doit en informer le Secrétariat, et dans ce cas, 
elle informe simultanément et immédiatement, directement ou par l'intermédiaire du Secrétariat, la 
Partie faisant l'objet des allégations. Le Secrétariat vérifie le bien-fondé de cette allégation et soumet 
un rapport à ce sujet à toutes les Parties à la présente Convention. 
 

Article 20 : Règlement des différends 
 

1. Si un différend surgit entre les Parties à propos de l'interprétation, de l'application ou du 
respect de la présente Convention ou de tout protocole y relatif, ces Parties s'efforcent de le 
régler par voie de négociation ou par tout autre moyen pacifique de leur choix. 
 

2. Si les Parties en cause ne peuvent régler leur différend par les moyens mentionnés au 
paragraphe 1 du présent article, ce différend est soumis soit à l'arbitrage d'un organe ad hoc 
mis sur pied par la Conférence à cette fin, soit à la Cour Internationale de Justice. 
 

3. L'arbitrage des différends entre Parties par l'organe ad hoc prévu au paragraphe 2 du présent 
article s'effectue conformément aux dispositions de l'annexe V de la présente Convention. 

 
Article 21 : Signature 

 
La présente Convention est ouverte à la signature des Etats membres de l'O.U.A. à Bamako, Mali et à 
Addis-Abeba, Ethiopie, pour une durée de six (6) mois allant du 30 janvier 1991 au 31 juillet 1991. 
 

Article 22 : Ratification, acceptation, confirmation formelle et approbation 
 

1. La présente Convention est soumise à la ratification, à l'acceptation, à la confirmation formelle 
ou à l'approbation des Etats membres de l'O.U.A. Les instruments de ratification, 
d'acceptation, de confirmation formelle ou d'approbation sont déposés auprès du Dépositaire. 
 

2. Les Parties sont liées par toutes les obligations énoncées dans la présente Convention. 
 

Article 23 : Adhésion 
 

La présente Convention est ouverte à l'adhésion des Etats membres de l'O.U.A. à partir de la date à 
laquelle la Convention n'est plus ouverte à la signature. Les instruments d'adhésion sont déposés 
auprès du Dépositaire. 
 

Article 24 : Droit de vote 
 

Chaque Partie à la présente Convention dispose d'une voix. 
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Article 25 : Entrée en vigueur 

 
1. La présente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date du dépôt 

du dixième instrument de ratification par les Parties signataires de la Convention. 
 

2. A l'égard de l'Etat qui ratifie la présente Convention ou y adhère après la date de dépôt du 
dixième instrument de ratification, la Convention entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 
suivant la date du dépôt, par ledit Etat, de son instrument de ratification ou d'adhésion. 

 
Article 26 : Réserves et déclarations 

 
1. Aucune, réserve ou dérogation ne pourra être faite à la présente Convention. 

 
2. Le paragraphe 1 du présent article n'empêche pas un Etat, lorsqu'il signe ou ratifie la présente 

Convention ou y adhère, de faire des déclarations ou des exposés, quelle que soit 
l'appellation qui leur est donnée, en vue, entre autres, d'harmoniser ses lois et règlements 
avec les dispositions de la présente Convention, à condition que ces déclarations ou exposés 
ne visent pas à annuler ou à modifier les effets juridiques des dispositions de la présente 
Convention dans leur application à cet Etat. 

 
Article 27 : Dénonciation 

 
1. Après l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la 

présente Convention à l'égard d'une Partie, ladite Partie pourra à tout moment dénoncer la 
Convention par notification écrite donnée au Dépositaire. 

 
2. La dénonciation prendra effet un an après sa réception par le Dépositaire, ou à toute autre 

date ultérieure qui pourra être spécifiée dans la notification. 
 

3. La dénonciation ne dispense pas le requérant d'honorer les obligations qu'il a pu contracter 
dans le cadre de la présente Convention. 

 
Article 28 : Dépositaire 

 
Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine (O.U.A.) sera le Dépositaire de la présente 
Convention et de tout protocole y relatif. 
 

Article 29 : Enregistrement 
 

La présente Convention, dès son entrée en vigueur, sera enregistrée auprès du Secrétariat Général 
des Nations-Unies conformément à l'article 102 de la Charte des Nations-Unies. 
 

Article 30 : Textes faisant foi 
 

Les textes anglais, arabe, français et portugais de la présente Convention font également foi. 
 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé la présente Convention. 
 

            Fait à Bamako, Mali, le 30 janvier mille neuf cent quatre-vingt-onze. 
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E. 
DROIT DE PARTICIPER A LA GESTION  

DES AFFAIRES PUBLIQUES 
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Entrée en vigueur le 15 février 2012; 
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Dépôt des instruments de ratification le 16 janvier 2012. 
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PREAMBULE 
 
Nous, Etats membres de l’Union africaine (UA) ; 
 
Inspirés par les objectifs et principes énoncés dans l’Acte constitutif de l’Union africaine, en 
particulier, en ses articles 3 et 4 qui soulignent l’importance de la bonne gouvernance, de la 
participation populaire, de l’Etat de droit et des droits de l’homme; 
 
Reconnaissant les contributions de l’Union africaine et des Communautés économiques régionales à 
la promotion, à la protection, au renforcement et à la consolidation de la démocratie et de la bonne 
gouvernance ; 
 
Réaffirmant notre volonté collective d’œuvrer sans relâche pour l’approfondissement et la 
consolidation de la démocratie, de l’Etat de droit, de la paix, de la sécurité et du développement dans 
nos pays ; 
 
Guidés par notre mission commune de renforcer et de consolider les institutions de bonne 
gouvernance, l’unité et la solidarité à l’échelle continentale ; 
 
Résolus à promouvoir les valeurs universelles et les principes de la démocratie, la bonne 
gouvernance, les droits de l’homme et le droit au développement ; 
 
Conscients des conditions historiques et culturelles en Afrique ; 
 
Soucieux d’enraciner dans le continent une culture d’alternance politique fondée sur la tenue 
régulière d’élections transparentes, libres et justes, conduites par des organes électoraux nationaux, 
indépendants, compétents et impartiaux ; 
 
Préoccupés par les changements anticonstitutionnels de gouvernement qui constituent l’une des 
causes essentielles d’insécurité, d’instabilité, de crise et même de violents affrontements en Afrique ; 
 
Résolus à promouvoir et à renforcer la bonne gouvernance par l’institutionnalisation de la 
transparence, de l’obligation de rendre compte et de la démocratie participative ; 
 
Convaincus de la nécessité de renforcer les missions d’observation des élections dans le rôle 
qu’elles jouent, particulièrement en ce qu’elles concourent de manière notable à assurer la régularité, 
la transparence et la loyauté des élections ; 
 
Désireux de renforcer les principales déclarations et décisions de l’OUA/UA, notamment la 
Déclaration des chefs d’Etat et de gouvernement de l’OUA de 1990 sur la situation politique et socio-
économique en Afrique et les changements fondamentaux intervenus dans le monde, l’Agenda du 
Caire de 1995 pour la relance économique et le développement social en Afrique, la Décision d’Alger 
de 1999 sur les changements anticonstitutionnels de gouvernement, la Déclaration de Lomé de 2000 
sur une réaction de l’OUA face aux changements anticonstitutionnels de gouvernement, la Déclaration 
de l’OUA/UA sur les principes régissant les élections démocratiques en Afrique adoptée en 2002, le 
Protocole de 2003 portant création du Conseil de Paix et de Sécurité de l’Union africaine. 
 
Résolus à mettre en œuvre les décisions EX.CL/Dec.31(III) et EX.CL/124 (V) respectivement 
adoptées à Maputo, Mozambique, en juillet 2003 et à Addis-Abeba, Ethiopie, en mai 2004 par 
l’adoption d’une Charte africaine de la Démocratie, des Elections et de la Gouvernance ; 
 
Sommes convenus de ce qui suit : 



507 

 

 
CHAPITRE I 

DEFINITIONS 
 

ARTICLE PREMIER  
Dans la présente Charte, sauf indication contraire, les expressions ci-après signifient : 
 
« Acte constitutif » : l’Acte constitutif de l’Union africaine ; 
 
« Commission » : la Commission de l’Union africaine ; 
 
« Commission africaine des Droits de l’homme et des Peuples» : la Commission des droits de 
l’homme et des Peuples ; 
 
« Communautés économiques régionales » : les groupements régionaux d’intégration de l’Union 
africaine ; 
 
« Charte » : la Charte africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance ; 
 
« Conférence » : la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union africaine ; 
 
« Conseil de Paix et de Sécurité » : le Conseil de Paix et de Sécurité de l’Union africaine ; 
 
« Etats membres » : les Etats membres de l’Union africaine ; 
 
« Etat partie » : tout Etat membre de l’Union africaine ayant ratifié ou adhéré à la présente Charte et 
déposé les instruments de ratification ou d’adhésion auprès du président de la Commission de l’Union 
africaine ; 
 
« Mécanisme africain d’évaluation par les pairs » MAEP : Mécanisme africain d’évaluation par les 
Pairs ; 
 
« NEPAD » : le Nouveau partenariat pour le Développement de l’Afrique ; 
 
« Organe Electoral National » : l’autorité compétente établie par les instruments juridiques pertinents 
de l’Etat partie, chargée de l’organisation ou de la supervision et du contrôle des élections ; 
 
« UA » : l’Union africaine ; 
 
« Union » : l’Union africaine. 
 

CHAPITRE II 
DES OBJECTIFS 

 
ARTICLE 2  

 
La présente Charte a pour objectifs de : 
 

1. Promouvoir l’adhésion de chaque Etat partie aux valeurs et principes universels de la 
démocratie et le respect des droits de l’homme. 
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2. Promouvoir et renforcer l’adhésion au principe de l’Etat de droit fondé sur le respect et la 
suprématie de la Constitution et de l’ordre constitutionnel dans l’organisation politique des 
Etats parties. 

 
3. Promouvoir la tenue régulière d’élections transparentes, libres et justes afin 

d’institutionnaliser une autorité et un gouvernement légitimes ainsi que les changements 
démocratiques de gouvernement. 

 
4. Interdire, rejeter et condamner tout changement anticonstitutionnel de gouvernement dans 

tout Etat membre comme étant une menace grave à la stabilité, à la paix, à la sécurité et au 
développement. 

 
5. Promouvoir et protéger l’indépendance de la justice. 

 
6. Instaurer, renforcer, et consolider la bonne gouvernance par la promotion de la pratique et 

de la culture démocratiques, l’édification et le renforcement des institutions de gouvernance et 
l’inculcation du pluralisme et de la tolérance politiques. 

 

7. Encourager la coordination effective et l’harmonisation des politiques de gouvernance 
entre les Etats parties, dans le but de promouvoir l’intégration régionale et continentale. 

 
8. Promouvoir le développement durable des Etats parties et la sécurité humaine. 

 
9. Promouvoir la prévention et la lutte contre la corruption conformément aux stipulations de 

la Convention de l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption adoptée à 
Maputo, Mozambique, en juillet 2003. 

 
10. Promouvoir la création des conditions nécessaires pour faciliter la participation des 

citoyens, la transparence, l’accès à l’information, la liberté de presse et l’obligation de rendre 
compte de la gestion des affaires publiques. 

 
11. Promouvoir l’équilibre entre homme et femme ainsi que l’égalité dans les processus de 

gouvernance et de développement. 
 

12. Renforcer la coopération entre l’Union, les Communautés économiques régionales et la 
communauté internationale en matière de démocratie, d’élections et de gouvernance. 

 
13. Promouvoir les meilleures pratiques dans l’organisation des élections aux fins de stabilité 

politique et de bonne gouvernance. 
 

CHAPITRE III 
 

DES PRINCIPES 
Article 3  

Les Etats parties s’engagent à mettre en œuvre la présente Charte conformément aux principes 
énoncés ci-après : 
 

1. Le respect des droits de l’homme et des principes démocratiques. 
 
2. L’accès au pouvoir et son exercice, conformément à la Constitution de l’Etat partie et au 

principe de l’Etat de droit. 
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3. La promotion d’un système de gouvernement représentatif. 
 

4. La tenue régulière d’élections transparentes, libres et justes. 
 

5. La séparation des pouvoirs. 
 

6. La promotion de l’équilibre entre les hommes et les femmes dans les institutions publiques et 
privées. 

 
7. La participation effective des citoyens aux processus démocratiques et de développement et à 

la gestion des affaires publiques. 
 

8. La transparence et la justice dans la gestion des affaires publiques. 
 

9. La condamnation et la répression des actes de corruption, des infractions et de l’impunité qui 
y sont liées. 

 
10. Le rejet et la condamnation des changements anticonstitutionnels de gouvernement. 

 
11. Le renforcement du pluralisme politique, notamment par la reconnaissance du rôle, des droits 

et des obligations des partis politiques légalement constitués, y compris les partis politiques 
d’opposition qui doivent bénéficier d’un statut sous la loi nationale. 

 
CHAPITRE IV  

De la démocratie, de l’Etat de droit et des droits de l’homme 
 

Article 4  
1. Les Etats parties prennent l’engagement de promouvoir la démocratie, le principe de l’Etat de 

droit et les droits de l’homme. 
 

2. Les Etats parties considèrent la participation populaire par le biais du suffrage universel 
comme un droit inaliénable des peuples. 

 
Article 5  

Les Etats parties prennent les mesures appropriées afin d’assurer le respect de l’ordre constitutionnel, 
en particulier le transfert constitutionnel du pouvoir. 
 

Article 6  
Les Etats parties s’assurent que les citoyens jouissent effectivement des libertés et droits 
fondamentaux de l’homme en prenant en compte leur universalité, leur interdépendance et leur 
indivisibilité. 
 

Article 7  
Les Etats parties prennent toutes les mesures nécessaires en vue de renforcer les Organes de l’Union 
qui sont chargés de promouvoir et de protéger les droits de l’homme et de lutter contre l’impunité, et 
mettent à leur disposition les ressources nécessaires. 
 

Article 8  
1. Les Etats parties éliminent toutes les formes de discrimination, en particulier celles basées sur 

l’opinion politique, le sexe, l’ethnie, la religion et la race, ainsi que toute autre forme 
d’intolérance. 
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2. Les Etats parties adoptent des mesures législatives et administratives pour garantir les droits 
des femmes, des minorités ethniques, des migrants et des personnes vivant avec handicap, 
des réfugiés et des personnes déplacées et de tout autre groupe social, marginalisé et 
vulnérable. 
 

3. Les Etats parties respectent la diversité ethnique, culturelle et religieuse, qui contribue au 
renforcement de la démocratie et de la participation des citoyens. 

 
Article 9  

Les Etats parties s’engagent à élaborer et à mettre en œuvre des politiques et programmes sociaux et 
économiques susceptibles de promouvoir le développement durable et la sécurité humaine. 
 

Article 10  
1. Les Etats parties renforcent le principe de la suprématie de la Constitution dans leur 

organisation politique. 
 
2. Les Etats parties doivent s’assurer que le processus d’amendement ou de révision de leur 

Constitution repose sur un consensus national comportant, le cas échéant, le recours au 
référendum. 

 
3. Les Etats parties protègent le droit à l’égalité devant la loi et à la protection égale par la loi 

comme condition préalable fondamentale pour une société juste et démocratique. 
 

CHAPITRE V 
DE LA CULTURE DEMOCRATIQUE ET DE LA PAIX 

 
Article 11  

Les Etats parties s’engagent à élaborer les cadres législatif et politique nécessaires à l’instauration et 
au renforcement de la culture, de la démocratie et de la paix. 
 

Article 12  
Les Etats parties s’engagent à mettre en œuvre des programmes et à entreprendre des activités 
visant à promouvoir des principes et pratiques démocratiques ainsi qu’à consolider la culture de la 
démocratie et de la paix. 
 
A ces fins, les Etats parties doivent : 
 

1. Promouvoir la bonne gouvernance, notamment par la transparence et l’obligation de rendre 
compte de l’administration ; 
 
2. Renforcer les institutions politiques pour asseoir une culture de la démocratie et de la paix ; 
 

3. Créer les conditions légales propices à l’épanouissement des organisations de la société 
civile ; 
 
4. Intégrer dans leurs programmes scolaires l’éducation civique sur la démocratie et la paix et 
mettre au point les programmes et activités appropriés. 
 

Article 13 
Les Etats parties prennent des mesures pour établir et maintenir un dialogue politique et social, ainsi 
que la transparence et la confiance entre les dirigeants politiques et les populations en vue de 
consolider la démocratie et la paix. 
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CHAPITRE VI 

DES INSTITUTIONS DEMOCRATIQUES 
 

Article 14  
1. Les Etats parties renforcent et institutionnalisent le contrôle du pouvoir civil constitutionnel sur 

les forces armées et de sécurité aux fins de la consolidation de la démocratie et de l’ordre 
constitutionnel. 

 
2. Les Etats parties prennent les mesures législatives et réglementaires nécessaires pour traduire 

en justice toute personne qui tente de renverser un gouvernement démocratiquement élu par 
des moyens anticonstitutionnels. 

 
3. Les Etats parties coopèrent entre eux pour traduire en justice toute personne qui tente de 

renverser un gouvernement démocratiquement élu par des moyens anticonstitutionnels. 
 

Article 15  
1. Les Etats parties établissent des institutions publiques qui assurent et soutiennent la 

promotion de la démocratie et de l’ordre constitutionnel. 
 
2. Les Etats parties veillent à ce que la Constitution garantisse l’indépendance ou l’autonomie 

desdites institutions. 
 

3. Les Etats parties veillent à ce que ces institutions rendent compte aux organes nationaux 
compétents. 

 
4. Les Etats parties fournissent aux institutions susvisées les ressources nécessaires pour 

s’acquitter de manière efficiente et efficace des missions qui leur sont assignées. 
 

Article 16  
Les Etats parties coopèrent, aux niveaux régional et continental, à l’instauration et à la consolidation 
de la démocratie par l’échange de leurs expériences. 
 

CHAPITRE VII 
DES ELECTIONS DEMOCRATIQUES 

 
Article 17  

Les Etats parties réaffirment leur engagement à tenir régulièrement des élections transparentes, libres 
et justes conformément à la Déclaration de l’Union sur les Principes régissant les Elections 
démocratiques en Afrique. 
 
A ces fins, tout Etat partie doit : 
 

1. Créer et renforcer les organes électoraux nationaux indépendants et impartiaux, 
chargés de la gestion des élections. 

 
2. Créer et renforcer les mécanismes nationaux pour régler, dans les meilleurs délais, le 

contentieux électoral. 
 

3. Faire en sorte que les partis et les candidats qui participent aux élections aient un accès 
équitable aux médias d’Etat, pendant les élections. 
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4. Adopter un code de conduite qui lie les partis politiques légalement reconnus, le 
gouvernement et les autres acteurs politiques avant, pendant et après les élections. Ce code 
contient un engagement des acteurs politiques à accepter les résultats des élections ou de les 
contester par des voies exclusivement légales. 

 
Article 18  

1. Les Etats parties peuvent solliciter auprès de la Commission, par le truchement de l’Unité et 
du Fonds d’appui à la démocratie et d’assistance électorale, des services de consultations ou 
de l’assistance pour renforcer et développer leurs institutions et leurs processus électoraux. 

 
2. La Commission peut, à tout moment, en concertation avec l’Etat partie concerné, envoyer des 

missions consultatives spéciales pour fournir à cet Etat partie l’assistance en vue de renforcer 
ses institutions et processus électoraux. 

 
Article 19  

1. L’Etat partie informe la Commission des élections prévues et l’invite à lui envoyer une mission 
d’observation des élections. 

 
2. L’Etat partie garantit la sécurité de la mission, le libre accès à l’information, la non-ingérence 

dans ses activités, la libre circulation ainsi que sa pleine coopération à la mission 
d’observation des élections. 

 
Article 20  

Le Président de la Commission envoie d’abord une mission exploratoire au cours de la période 
précédant le vote. Cette mission recueille toutes informations et documentation utiles et fait au 
Président rapport indiquant si les conditions nécessaires sont réunies et si l’environnement est propice 
pour la tenue d’élections transparentes, libres et justes, conformément aux principes de l’Union 
régissant les élections démocratiques. 
 

Article 21  
1. La Commission veille à ce que ces missions soient indépendantes et met à leur disposition les 

ressources nécessaires pour leur permettre d’entreprendre leurs activités. 
 
2. Les missions d’observation des élections sont effectuées par les experts compétents dans le 

domaine des élections provenant d’institutions continentales et nationales, notamment le 
Parlement panafricain, les organes électoraux nationaux, les parlements nationaux et par 
d’éminentes personnalités, en tenant dûment compte des principes de la représentation 
régionale et de l’équilibre entre homme et femme. 
 

3. Les missions d’observation des élections sont effectuées de manière objective, impartiale et 
transparente. 
 

4. Toutes les missions d’observation soumettent dans un délai raisonnable leurs rapports 
d’activités au président de la Commission. 
 

5. Un exemplaire de ce rapport est soumis dans un délai raisonnable à l’Etat partie concerné. 
 

Article 22  
Les Etats parties créent un environnement propice à la mise en place de mécanismes nationaux 
indépendants et impartiaux de contrôle ou d’observation des élections. 
 
 



513 

 

CHAPITRE VIII 
DES SANCTIONS EN CAS DE CHANGEMENT 

ANTICONSTITUTIONNEL DE GOUVERNEMENT 
 

Article 23  
Les Etats parties conviennent que l’utilisation, entre autres, des moyens ci-après pour accéder ou se 
maintenir au pouvoir constitue un changement anticonstitutionnel de gouvernement et est passible de 
sanctions appropriées de la part de l’Union : 
 

1. Tout putsch ou coup d’Etat contre un gouvernement démocratiquement élu. 
 
2. Toute intervention de mercenaires pour renverser un gouvernement 

démocratiquement élu. 
 

3. Toute intervention de groupes dissidents armés ou de mouvements rebelles pour 
renverser un gouvernement démocratiquement élu. 

 

4. Tout refus par un gouvernement en place de remettre le pouvoir au parti ou au 
candidat vainqueur à l’issue d’élections libres, justes et régulières. 

 

5. Tout amendement ou toute révision des Constitutions ou des instruments juridiques 
qui porte atteinte aux principes de l’alternance démocratique. 

 
Article 24  

Au cas où il survient, dans un Etat partie, une situation susceptible de compromettre l’évolution de son 
processus politique et institutionnel démocratique ou l’exercice légitime du pouvoir, le Conseil de paix 
et de sécurité exerce ses responsabilités pour maintenir l’ordre constitutionnel conformément aux 
dispositions pertinentes du Protocole relatif à la création du Conseil de paix et de sécurité de l’Union 
africaine, ci-après dénommé le Protocole. 
 

Article 25  
1. Si le Conseil de Paix et de Sécurité constate qu’il y a eu changement anticonstitutionnel de 

gouvernement dans un Etat partie, et que les initiatives diplomatiques ont échoué, il prend la 
décision de suspendre les droits de participation de l’Etat partie concerné aux activités de 
l’Union en vertu des dispositions des articles 30 de l’Acte Constitutif et 7 (g) du Protocole. La 
suspension prend immédiatement effet. 
 

2. Cependant, l’Etat partie suspendu est tenu de continuer à honorer ses obligations vis-à-vis de 
l’Union, en particulier celles relatives au respect des droits de l’homme. 

 
3. Nonobstant la suspension de l’Etat partie concerné, l’Union maintient ses relations 

diplomatiques et prend toutes initiatives afin de rétablir la démocratie dans ledit Etat partie. 
 

4. Les auteurs de changement anticonstitutionnel de gouvernement ne doivent ni participer aux 
élections organisées pour la restitution de l’ordre démocratique, ni occuper des postes de 
responsabilité dans les institutions politiques de leur Etat. 

 
5. Les auteurs de changement anticonstitutionnel de gouvernement peuvent être traduits devant 

la juridiction compétente de l’Union. 
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6. La Conférence impose des sanctions à l’encontre de tout Etat partie qui fomente ou soutient 
un changement anticonstitutionnel de gouvernement dans un autre Etat, et ce, en vertu des 
dispositions de l’article 23 de l’Acte constitutif. 

 
7. La Conférence peut décider d’appliquer d’autres formes de sanctions à l’encontre des auteurs 

de changement anticonstitutionnel de gouvernement, y compris des sanctions économiques. 
 

8. Les Etats parties ne doivent ni accueillir ni accorder l’asile aux auteurs de changement 
anticonstitutionnel de gouvernement. 
 

9. Les États parties jugent les auteurs de changement anticonstitutionnel de gouvernement ou 
prennent les mesures qui s’imposent en vue de leur extradition effective. 

 
10. Les Etats parties encouragent la signature d’accords bilatéraux ainsi que l’adoption 

d’instruments juridiques sur l’extradition et l’entraide judiciaire. 
 

Article 26  
Le Conseil de Paix et de Sécurité lève les sanctions dès que la situation qui a motivé la suspension 
est résolue. 
 

CHAPITRE IX 
DE LA GOUVERNANCE POLITIQUE, ECONOMIQUE ET SOCIALE 

 
Article 27  

Aux fins de promouvoir la gouvernance politique, économique et sociale, les Etats parties s’engagent 
à : 
 

1. Renforcer les capacités des parlements et des partis politiques légalement reconnus 
pour leur permettre d’assumer leurs fonctions principales. 

 
2. Encourager la participation populaire et le partenariat avec les organisations de la 

société civile. 
 

3. Entreprendre des réformes régulières des systèmes juridique et judiciaire. 
 

4. Améliorer la gestion du secteur public. 
 

5. Améliorer l’efficience et l’efficacité de l’administration publique et lutter contre la 
corruption. 

 
6. Promouvoir le développement du secteur privé par la mise en place, entre autres, d’un 

cadre législatif et réglementaire adéquat. 
 

7. Développer et utiliser les technologies de l’information et de la communication. 
 

8. Promouvoir la liberté d’expression, en particulier la liberté de la presse ainsi que le 
professionnalisme dans les médias. 

 
9. Mettre à profit les valeurs démocratiques des institutions traditionnelles. 

 
10. Désamorcer les menaces et lutter contre l’impact des maladies telles que le paludisme, 

la tuberculose, le VIH/SIDA, la fièvre Ebola et la grippe aviaire. 
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Article 28  

Les Etats parties favorisent l’établissement de partenariats solides et du dialogue entre le 
gouvernement, la société civile et le secteur privé. 
 

Article 29  
1. Les Etats parties reconnaissent le rôle vital des femmes dans la promotion et le renforcement 

de la démocratie. 
 
2. Les Etats parties créent les conditions nécessaires pour assurer la participation pleine et 

entière des femmes aux processus et structures de prise de décision à tous les niveaux, en 
tant qu’élément essentiel de la promotion et de la pratique d’une culture démocratique. 

 
3. Les Etats parties prennent des mesures susceptibles d’encourager la pleine participation des 

femmes dans le processus électoral et l’équilibre entre homme et femme dans la 
représentation à tous les niveaux, y compris au niveau des corps législatifs. 

 
Article 30  

Les Etats parties assurent la promotion de la participation des citoyens au processus de 
développement, par des structures appropriées. 
 

Article 31  
1. Les Etats parties font la promotion de la participation des groupes sociaux ayant des besoins 

spécifiques, y compris les jeunes et les personnes vivant avec handicap au processus de 
gouvernance. 

 
Les Etats parties garantissent l’éducation civique systématique et générale afin d’encourager la pleine 
participation des groupes sociaux ayant des besoins spécifiques aux processus de la démocratie et du 
développement. 
 

Article 32  
Les Etats parties prennent les mesures nécessaires en vue d’institutionnaliser la bonne gouvernance 
politique aux moyens : 
 

1. d’une administration publique efficace, efficiente et soumise à l’obligation de rendre compte. 
 

2. du renforcement du fonctionnement et de l’efficacité des parlements. 
 

3. d’un système judiciaire indépendant. 
 

4. de réformes pertinentes des structures de l’Etat, y compris le secteur de la sécurité. 
 

5. de relations harmonieuses dans la Société, y compris entre les civils et les militaires. 
 

6. de consolidation des systèmes politiques multipartites durables. 
 

7. d’organisation régulière d’élections transparentes, libres et justes. 
 

8. de renforcement et de respect du principe de l’État de droit. 
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Article 33  
Les Etats parties institutionnalisent la bonne gouvernance économique et des entreprises grâce, entre 
autres, à : 
 

1. La gestion efficace et efficiente du secteur public. 
 

2. La promotion de la transparence dans la gestion des finances publiques. 
 

3. La prévention et la lutte contre la corruption et les infractions connexes. 
 

4. La gestion efficace de la dette publique. 
 

5. L’utilisation judicieuse et durable des ressources publiques. 
 

6. La répartition équitable de la richesse nationale et des ressources naturelles. 
 

7. La réduction de la pauvreté. 
 

8. La mise au point d’un cadre législatif et réglementaire efficace en appui au 
développement du secteur privé. 

 
9. La création d’un environnement propice à l’afflux de capitaux étrangers. 

 
10. L’élaboration de politiques fiscales qui encouragent les investissements. 

 
11. La prévention et la lutte contre la criminalité. 

 
12. L’élaboration, l’exécution et la promotion de stratégies de développement économique, 

y compris les partenariats entre les secteurs privé et public. 
 

13. La mise en place de systèmes fiscaux efficaces basés sur la transparence et 
l’obligation de rendre compte. 

 
Article 34  

Les Etats parties procèdent à la décentralisation en faveur des autorités locales démocratiquement 
élues conformément aux lois nationales. 
 

Article 35  
Vu le rôle primordial des autorités et organisations traditionnelles, en particulier au niveau des 
communautés rurales, les États parties s’efforcent de trouver les moyens appropriés d’accroître leur 
intégration et leur performance dans un cadre plus vaste du système démocratique. 
 

Article 36  
Les Etats parties font la promotion et renforcent la gouvernance démocratique par l’application, si 
nécessaire, des principes et des valeurs fondamentales sanctionnées dans la Déclaration du NEPAD 
sur la démocratie, la gouvernance politique, économique et d’entreprise et la mise en œuvre du 
Mécanisme africain d’Évaluation par les Pairs (MAEP). 
 

Article 37  
Les Etats parties œuvrent pour la démocratie, le développement durable et la sécurité humaine par la 
réalisation des objectifs du NEPAD et des Objectifs du Millénaire des Nations Unies pour le 
développement (OMD). 
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Article 38  

1. Les Etats parties assurent la promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité dans leur 
pays, région et sur tout le continent par la mise en place de systèmes politiques participatifs 
reposant sur des institutions opérationnelles et, en cas de nécessité, inclusives. 

 
2. Les États parties assurent la promotion de la solidarité entre les États membres et soutiennent 

les initiatives de prévention et de règlement des conflits que l’Union peut entreprendre 
conformément au Protocole portant création du Conseil de paix et de sécurité. 

 
Article 39  

Les Etats parties assurent la promotion d’une culture de respect du compromis, du consensus et de la 
tolérance comme moyens de régler les conflits, de promouvoir la stabilité et la sécurité politiques et 
d’encourager le travail et la créativité des populations africaines pour le développement. 
 

Article 40  
Les Etats parties adoptent et mettent en œuvre les politiques, les stratégies et les programmes requis 
pour générer l’emploi productif, atténuer l’impact des maladies, réduire la pauvreté et éradiquer 
l’extrême pauvreté et l’analphabétisme. 
 

Article 41  
Les Etats parties s’engagent à assurer et à faciliter l’accès des populations aux services sociaux de 
base. 
 

Article 42  
Les États parties mettent en œuvre des politiques et stratégies de protection de l’environnement en 
vue du développement durable au profit des générations présentes et futures. A cet égard, les États 
parties sont encouragés à adhérer aux traités et autres instruments juridiques internationaux. 
 

Article 43  
1. Les Etats parties veillent à ce que tous les citoyens aient accès à l’enseignement primaire 

gratuit et obligatoire, en particulier les filles, les populations des zones rurales, les minorités, 
les personnes vivant avec handicap et tout autre groupe social marginalisé. 

 
2. De même, les Etats parties veillent à l’alphabétisation des citoyens ayant dépassé l’âge 

scolaire obligatoire, en particulier les femmes, les populations des zones rurales, les 
minorités, les personnes vivant avec handicap et tout autre groupe social marginalisé. 

 
CHAPTIRE X 

DES MECANISMES DE MISE EN APPLICATION 
 

Article 44  
Pour honorer les engagements contenus dans la présente Charte, 
 

1. Au niveau de chaque Etat partie 
 
Les États parties s’engagent à réaliser les objectifs, à appliquer les principes et à respecter les 
engagements énoncés dans la présente Charte de la manière suivante : 
 

a. Les États parties initient les actions appropriées, y compris les actions d’ordre 
législatif, exécutif et administratif afin de rendre leurs lois et les règlements 
nationaux conformes à la présente Charte ; 
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b. Les Etats parties prennent toutes les mesures nécessaires conformément aux 

dispositions et procédures constitutionnelles pour assurer une dissémination plus 
large de la présente Charte et de toute législation pertinente indispensable à 
l’application des principes fondamentaux y contenus ; 
 

c. Les Etats parties encouragent la volonté politique comme une condition 
nécessaire pour la réalisation des objectifs énumérés dans la présente Charte ; 
 

d. Les Etats parties intègrent les engagements et principes énoncés dans la 
présente Charte dans leurs politiques et stratégies nationales. 

 
2. Au niveau de la Commission : 

 
A. Sur le plan continental : 

 
a. La Commission définit les critères de mise en œuvre des engagements et principes énoncés 

dans la présente Charte et veille à ce que les Etats parties répondent à ces critères ; 
 

b. La Commission encourage la création des conditions favorables à la gouvernance 
démocratique sur le continent africain, en particulier en facilitant l’harmonisation des politiques 
et lois des États parties ; 
 

c. La Commission prend les mesures nécessaires en vue de s’assurer que l’Unité d’appui à la 
démocratie et d’assistance électorale et le Fonds d’appui à la démocratie et d’assistance 
électorale fournissent aux États parties l’assistance et les ressources dont ils ont besoin pour 
leur processus électoral ; 
 

d. La Commission veille à la mise en œuvre des décisions de l’Union sur les changements 
anticonstitutionnels de gouvernement sur le Continent. 

 
B. Sur le plan régional : 

 
La Commission met en place un cadre de coopération avec les Communautés économiques 
régionales pour la mise en œuvre des principes contenus dans la présente Charte. A cet effet, elle 
entreprend les Communautés Economiques Régionales pour qu’elles : 
 

a. Encouragent les États membres à ratifier ou à adhérer à la présente Charte ; 
 

b. Désignent les points focaux de coordination, d’évaluation et de suivi de la mise en œuvre des 
engagements et principes énoncés dans la présente Charte afin de s’assurer une large 
participation des acteurs, notamment des organisations de la société civile dans le processus. 

 
Article 45  

La Commission : 
 

a. Agit en tant que structure centrale de coordination pour la mise en œuvre de la présente 
Charte. 
 

b. Assiste les États parties dans la mise en œuvre de la présente Charte. 
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c. Coordonne l’évaluation de la mise en œuvre de la présente Charte avec les autres organes 
clés de l’Union, y compris le Parlement panafricain, le Conseil de Paix et de Sécurité, la 
Commission africaine des Droits de l’Homme, la Cour africaine de Justice et des Droits de 
l’Homme, le Conseil économique, social et culturel, les Communautés économiques 
régionales et les structures nationales appropriées. 

 
CHAPITRE XI 

DES DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 46 
En vertu des dispositions pertinentes de l’Acte constitutif et du Protocole portant création du Conseil 
de Paix et de Sécurité de l’Union africaine, la Conférence et le Conseil de Paix et de Sécurité 
déterminent les mesures appropriées à appliquer contre tout Etat partie qui viole la présente Charte. 
 

Article 47  
1. La présente Charte est ouverte à la signature, à la ratification et à l’adhésion des Etats 

membres de l’Union conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. 
 
2. Les instruments de ratification ou d’adhésion sont déposés auprès du président de la 

Commission. 
 

Article 48  
La présente Charte entre en vigueur trente (30) jours après le dépôt de quinze (15) instruments de 
ratification. 
 

Article 49 
1. Les États parties soumettent à la Commission tous les deux ans, à compter de la date de 

l’entrée en vigueur de la présente Charte, un rapport sur les mesures d’ordre législatif ou 
autre mesure appropriée prises en vue de rendre effectifs les principes et engagements 
énoncés dans la présente Charte. 

 
2. Un exemplaire du rapport est soumis aux organes pertinents de l’Union pour action appropriée 

à prendre dans le cadre de leur mandat respectif. 
 

3. La Commission prépare et soumet à la Conférence par le truchement du Conseil exécutif un 
rapport de synthèse sur la mise en œuvre de la présente Charte. 

 
4. La Conférence prend les mesures  appropriées visant à traiter les questions soulevées dans le 

rapport. 
 

Article 50  
1. Chaque État partie peut soumettre des propositions pour l’amendement ou la révision de la 

présente Charte. 
 
2. Les propositions pour l’amendement ou la révision sont soumises au Président de la 

Commission qui les transmet aux États parties dans les trente (30) jours de leur réception. 
 

3. La Conférence, sur recommandation du Conseil exécutif, examine ces propositions à sa 
session suivant la notification, à condition que tous les États parties en aient été informés au 
moins trois (3) mois avant le commencement de la session. 
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4. La Conférence adopte les amendements ou révisions par consensus ou, à défaut, par la 
majorité des deux tiers. 

 
5. Les amendements ou révisions entrent en vigueur après leur approbation par la majorité des 

deux tiers des États parties. 
 

Article 51 
1. Le Président de la Commission est le dépositaire de la présente Charte. 

 
2. Le président de la Commission informe tous les Etats membres de la signature, de la 

ratification, de l’adhésion, de l’entrée en vigueur, des réserves, des requêtes pour les 
amendements et de l’approbation de ces requêtes. 

 
3. Dès l’entrée en vigueur de la présente Charte, le Président de la Commission la fait 

enregistrer auprès du Secrétariat général des Nations Unies, en vertu des dispositions de 
l’article 102 de la Charte des Nations Unies. 

 
Article 52 

Aucune des dispositions de la présente Charte n’affecte les dispositions plus favorables relatives à la 
démocratie, aux élections et à la gouvernance contenues dans la législation nationale des États 
parties ou dans tout autre traité régional, continental et international en vigueur dans ces États parties. 
 

Article 53  
La présente Charte a été rédigée en quatre (4) exemplaires originaux, en langues arabe, anglaise, 
française et portugaise, toutes les quatre (4) versions faisant également foi, et sont déposés auprès 
du président de la Commission qui transmet les copies certifiées à chaque État membre signataire et 
au Secrétariat général des Nations Unies. 
 

ADOPTEE PAR LA HUITIEME SESSION ORDINAIRE DE LA CONFERENCE  
TENUE LE 30 JANVIER 2007 A ADDIS ABEBA (ETHIOPIE). 
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F. 
LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
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1. CONVENTION SUR LA PREVENTION ET LA LUTTE 
CONTRE LE TERRORISME, UA, 1999 

 

 

 

 

 

 

 
 

Adoptée le 14 juin 1999 à Alger, Algérie; 

Entrée en vigueur le 6 décembre 2002; 

Ratifiée par le Cameroun le 6 avril 2015 ; 

Dépôt des instruments de ratification le 24 mai 2017. 
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PREAMBULE 

 
Les Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine ;  
 
Considérant les objectifs et les principes énoncés dans la Charte de l'Organisation de l'Unité 
Africaine, en particulier les clauses relatives à la sécurité, à la stabilité, à la promotion de relations 
amicales et à la coopération entre les États membres ;  
 
Rappelant les dispositions de la Déclaration sur le Code de conduite pour les relations interafricaines 
adoptée par la trentième session ordinaire de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de 
l'Organisation de l'Unité Africaine tenue du 13 au 15 juin 1994 à Tunis (Tunisie) ; 
 
Conscients de la nécessité de promouvoir les valeurs humaines et morales de tolérance et de rejet 
de toutes les formes de terrorisme, quelles qu'en soient les motivations ; 
 
Convaincus des principes du droit international, des dispositions des Chartes de l'Organisation de 
l'Unité Africaine et des Nations Unies, ainsi que des résolutions pertinentes des Nations Unies sur les 
mesures visant à combattre le terrorisme international, en particulier la résolution 49/60 adoptée par 
l'Assemblée générale le 9 décembre 1994 et la Déclaration sur les mesures pour éliminer le 
terrorisme international qui lui est annexée, ainsi que la résolution 51/210 adoptée par l'Assemblée 
générale le 17 décembre 1996 et la Déclaration complétant la Déclaration de 1994 sur les mesures 
pour éliminer le terrorisme international qui lui est annexée ;  
 
Profondément préoccupés par l'ampleur et la gravité du phénomène du terrorisme et les dangers 
qu'il représente pour la stabilité et la sécurité des États ; 
 
Désireux de renforcer la coopération entre les États membres afin de prévenir et de combattre le 
terrorisme ; 
 
Réaffirmant le droit légitime des peuples à l'auto- détermination et à l'indépendance, conformément 
aux principes du droit international et aux dispositions des Chartes de l'Organisation de l'Unité 
Africaine et des Nations Unies, ainsi que de la Charte africaine des droits de l'homme et 
des peuples ; 
 
Préoccupés par le fait que c'est la vie de femmes et d'enfants innocents qui est la plus gravement 
affectée par le terrorisme ; 
 
Convaincus que le terrorisme constitue une violation grave des droits de l'homme, en particulier des 
droits à l'intégrité physique, à la vie, à la liberté et à la sécurité, et qu'il entrave le développement 
socio-économique en déstabilisant les États ; 
 
Convaincus également que le terrorisme ne peut être justifié, quelles que soient les circonstances, et 
devrait donc être combattu dans toutes ses formes et manifestations, notamment lorsque des États 
sont directement ou indirectement impliqués, nonobstant son origine, ses causes et ses objectifs ; 
 
Conscients des liens croissants entre le terrorisme et le crime organisé, notamment le trafic illicite 
des armes et des drogues, et le blanchiment de l'argent ; 
 
Résolus à éliminer le terrorisme dans toutes ses formes et manifestations ;  
 
SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS CI-APRES :  
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Article premier  
Aux fins de la présente Convention : 
 

1. « Convention » signifie la Convention de l'OUA sur la Prévention et à la Lutte contre le 
terrorisme. 
 

2. Est « État Partie » tout État membre de l'Organisation de l'Unité Africaine qui a ratifié la 
présente Convention ou qui y a adhéré, et en a déposé l'instrument de ratification ou 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation de l'Unité Africaine.  
 

3. Est « Acte terroriste » : 
 

a) tout acte ou menace d'acte en violation des lois pénales de l'État Partie susceptible 
de mettre en danger la vie, l'intégrité physique, les libertés d'une personne ou d'un 
groupe de personnes, qui occasionne ou peut occasionner des dommages aux biens 
privés ou publics, aux ressources naturelles, à l'environnement ou au patrimoine 
culturel, et commis dans l'intention : 
 

i) d'intimider, provoquer une situation de terreur, forcer, exercer des pressions 
ou amener tout gouvernement, organisme, institution, population ou groupe 
de celle- ci, d'engager toute initiative ou de s'en abstenir, d'adopter, de 
renoncer à une position particulière ou d'agir selon certains principes ; ou 
 

ii) de perturber le fonctionnement normal des services publics, la prestation de 
services essentiels aux populations ou de créer une situation de crise au sein 
des populations ; 
 

iii) de créer une insurrection générale dans un État Partie.  
 

b) Toute promotion, financement, contribution, ordre, aide, incitation, encouragement, 
tentative, menace, conspiration, organisation ou équipement de toute personne avec 
l'intention de commettre tout acte mentionné au paragraphe a (i) à (iii).  

 
Article 2  

Les États Parties s'engagent à : 
 

a) réviser leur législation nationale et à établir comme crimes les actes terroristes tels que définis 
dans la présente Convention et pénaliser ses actes en tenant compte de leur gravité ; 
 

b) faire de la signature, de la ratification et de l'adhésion aux instruments internationaux 
énumérés dans l'annexe une priorité ; 
 

c) mettre en application les actions requises notamment légiférer en vue de la pénalisation de 
ces actes en tenant compte de leur gravité conformément aux instruments internationaux 
visées aux paragraphe (b) et que ces États ont ratifié ou auxquels ils ont adhéré ;  
 

d) notifier au Secrétaire général de l'OUA de toutes les mesures législatives qui ont été prises et 
les sanctions prévues pour les actes terroristes dans le délai d'un an à compter de la 
ratification ou de l'adhésion à la présente Convention.  
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Article 3 
1. Sans préjudice des dispositions de l'Article premier de la présente Convention, la lutte menée 

par les peuples en conformité avec les principes du droit international, pour la libération ou 
leur auto- détermination, y compris la lutte armée contre le colonialisme, l'occupation, 
l'agression et la domination par des forces étrangères, ne sont pas considérés comme des 
actes terroristes.  
 

2. Les considérations d'ordre politique, philosophique, idéologique, racial, éthique, religieux ou 
autres ne peuvent justifier les actes terroristes visés dans cette Convention.  

 
Article 4 

1. Les États Parties s'engagent à s'abstenir de tout acte visant à organiser, soutenir, financer, 
commettre, encourager des actes terroristes ou à mettre à leur donner refuge, directement ou 
indirectement, y compris leur fournir des armes ou les stocker, et à leur délivrer des visas ou 
des documents de voyage. 
 

2. Les États Parties s'engagent à prendre toutes les mesures légales pour prévenir et combattre 
les actes terroristes, conformément aux dispositions de la présente Convention, ainsi que de 
leurs législations nationales respectives et ils devront en particulier :  
 

a. veiller à ce que leur territoire ne soit pas utilisé comme base pour la planification, 
l'organisation ou la commission d'actes terroristes ou, pour la participation ou 
l'implication dans ces actes, sous quelque forme que ce soit ; 
 

b. mettre au point et renforcer les méthodes de surveillance et de détection des plans ou 
activités transfrontalières visant à transporter, à importer, à exporter, à amasser et à 
utiliser illégalement des armes, des munitions, des explosifs et d'autres matériels et 
moyens permettant de commettre des actes terroristes ; 
 

c. mettre au point et renforcer les méthodes de contrôle et de surveillance des frontières 
terrestres, maritimes et aériennes, ainsi que les postes de douanes et d'immigration, 
afin de prévenir toute infiltration d'individus ou de groupes impliqués dans la 
planification, l'organisation et l'exécution d'actes terroristes ; 
 

d. renforcer la protection et la sécurité des personnes, des missions diplomatiques et 
consulaires, des locaux des organisations régionales et internationales accréditées 
auprès d'un État partie, conformément aux Conventions et règles pertinentes du droit 
international ; 
 

e. Promouvoir l'échange d'informations et de connaissances spécialisées sur les actes 
terroristes, et mettre en place des bases de données sur les éléments, groupes, 
mouvements et organisations terroristes ;  
 

f. prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir la constitution de réseaux 
d'appui au terrorisme sous quelque forme que ce soit ; 
 

g. s'assurer, en accordant l'asile, que le demandeur d'asile n'est pas impliqué dans un 
acte terroriste ; 
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h. arrêter les auteurs d'actes terroristes et les traduire en justice, conformément à la 
législation nationale, ou les extrader conformément aux dispositions de la présente 
Convention ou du traité d'extradition signé entre l'État qui sollicite l'extradition et l'État 
saisi d'une demande d'extradition, et en l'absence d'un tel traité, faciliter l'extradition 
des personnes soupçonnées d'avoir perpétré des actes terroristes, dans la mesure où 
la législation nationale en vigueur autorise une telle procédure ; et  
 

i. établir des liens de coopération efficaces entre les responsables et les services 
nationaux de sécurité compétents des États Parties et les ressortissants de ces États, 
afin de sensibiliser davantage le public au fléau d'actes terroristes et à la nécessité de 
combattre de tels actes, grâce à des garanties et à des mesures d'encouragement 
visant à amener les populations à fournir sur les actes de terroristes ou sur tous 
autres actes y relatifs, des renseignements susceptibles de conduire à la découverte 
de tels actes et à l'arrestation de leurs auteurs. 
 

Article 5 
Les États Parties coopèrent mutuellement pour prévenir et combattre les actes terroristes, 
conformément à leurs législations et procédures nationales respectives, dans les domaines ci- après :  
 

1. Les États Parties s'engagent à renforcer l'échange mutuel d'informations sur : 
 

a) les actes et infractions commis par des groupes terroristes, leurs dirigeants et leurs 
membres, leurs quartiers généraux et leurs camps d'entraînement, leurs moyens et 
sources de financement et d'achat d'armes ainsi que les types d'armes, de munitions 
et d'explosifs utilisés, et sur tous autres moyens en leur possession ; 
 

b) les méthodes et techniques de communication et de propagande utilisées par les 
groupes terroristes, le comportement de ces groupes, les mouvements de leurs 
dirigeants et de leurs membres, ainsi que leurs documents de voyage.  

 
2. Les États Parties s'engagent à échanger toute information susceptible de conduire à : 

 
a. l'arrestation de toute personne accusée ou condamnée d'avoir commis un acte 

terroriste contre les intérêts d'un État Partie ou contre ses ressortissants, ou d'avoir 
tenté de commettre un tel acte ou encore d'y être impliquée en tant que complice ou 
commanditaire ;  
 

b. la saisie et la confiscation de tout type d'armes, de munitions, d'explosifs, de 
dispositifs ou de fonds ou tout autre matériel utilisé pour commettre ou dans l'intention 
de commettre un acte terroriste.  

 
3. Les États Parties s'engagent à respecter la confidentialité de toutes informations échangées 

entre eux et à ne pas fournir une telle information à un autre État qui n'est pas partie à la 
présente Convention ou à un État partie tiers sans le consentement préalable de l'État Partie 
qui a donné. 
 

4. Les État Parties s'engagent à promouvoir la coopération mutuelle et à s'entraider en ce qui 
concerne les procédures d'enquête et d'arrestation des personnes suspectées, poursuivies, 
accusées ou condamnées pour des actes terroristes conformément à la législation nationale 
de chaque État Partie.  
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5. Les États Parties coopèrent mutuellement pour entreprendre et échanger des études et des 
recherches sur la manière de combattre les actes terroristes et de mettre en commun leurs 
connaissances sur la lutte contre ces actes. 
 

6. Les États Parties coopèrent (mutuellement), le cas échéant, pour fournir toute assistance 
technique et opérationnelle disponible en matière d'élaboration de programmes ou 
d'organisation, s'il y a lieu et à l'intention de leurs fonctionnaires concernés, de cours conjoints 
de formation pour un ou plusieurs États Parties dans le domaine de la lutte contre les actes 
terroristes, afin de renforcer leurs capacités scientifiques, techniques et opérationnelles, à 
prévenir et à combattre de tels actes.  

 
Article 6 

1. Chaque État Partie est compétent pour connaître des actes terroristes visés à l'article premier 
lorsque : 
 

a. L'acte est commis sur son territoire ou en dehors de son territoire s'il est réprimé par 
sa législation nationale et si l'auteur de l'acte est arrêté sur son territoire ; 
 

b. l'acte est commis à bord d'un navire arborant le drapeau de cet État ou d'un aéronef 
immatriculé en vertu de sa législation au moment où l'acte a été commis ; ou  
 

c. L'acte est commis par un ou plusieurs de ses ressortissants. 
 

2. Un État Partie peut également établir sa compétence à connaître de tout acte terroriste 
lorsque  
 

a. L'acte est commis contre un de ses ressortissants ; 
 

b. L'acte est commis contre un État ou des installations gouvernementales de cet État à 
l'étranger, y compris son ambassade ou, toute autre mission diplomatique ou 
consulaire ainsi que tout autre bien lui appartenant ; 
 

c. L'acte est commis par un apatride résidant habituellement sur le territoire de cet État ; 
ou 
 

d. L'acte est commis à bord d'un aéronef exploité par tout transporteur de cet État ; 
 

e. L'acte est commis contre la sécurité de cet État Partie.  
 

3. Dès la ratification ou l'adhésion à la présente Convention, chaque État Partie notifie au 
Secrétaire général de l'Organisation de l'Unité Africaine, les dispositions concernant sa 
compétence à connaître des actes visés au paragraphe 2 et prévues par sa législation 
nationale. Toute modification de ces dispositions doit, le cas échéant, être immédiatement 
notifiée au Secrétaire général par l'État Partie concerné.  
 

4. Chaque État Partie devra également prendre les mesures qu'il juge nécessaires pour établir 
sa compétence à connaître des actes visés à l'article premier au cas où l'auteur présumé se 
trouve sur son territoire et n'est pas extradé vers un État partie qui a établi sa compétence à 
connaître de tels actes conformément aux paragraphes 1 et 2 ci- dessus.  
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Article 7 
1. Une fois saisi de la présence sur son territoire d'une personne qui a commis ou qui est 

accusée d'avoir commis des actes terroristes tel que définis à l'Article premier, l'État Partie 
concerné doit prendre les mesures nécessaires, conformément à la législation nationale, pour 
enquêter sur les faits mentionnés dans l'information reçue. 
 

2. L'État Partie sur le territoire duquel se trouve l'auteur ou le présumé auteur de l'acte terroriste, 
lorsque les circonstances l'exigent, prend les mesures nécessaires, conformément à la 
législation nationale, pour assurer la présence de ce dernier à des fins de poursuites 
judiciaires ou d'extradition.  
 

3. Toute personne à l'encontre de laquelle les mesures visées au paragraphe (2) ci- dessus sont 
prises, a le droit : 
 

a. d'entrer immédiatement en contact avec le représentant compétent de son État 
d'origine ou de l'État chargé d'assurer la protection de ses droits, ou encore, en cas 
d'apatridie, avec le représentant de l'État sur le territoire duquel il réside 
habituellement ; 
 

b. de recevoir la visite d'un représentant d'un tel État ; 
 

c. de recevoir le concours du Conseil de son choix conformément à la législation 
nationale de l'État Partie ;  

 
d. d'être informée de ses droits aux termes des alinéas (a) et (c) ci- dessus.  

 
4. Les droits visés au paragraphe 3 ci-dessus sont exercés conformément à la législation 

nationale de l'État sur le territoire duquel se trouve l'auteur ou le présumé auteur de l'acte 
terroriste, sous réserve que ladite législation permette de réaliser pleinement les intentions 
visées par les droits garantis au paragraphe (3) ci- dessus.  
 

Article 8 
1. Sans préjudice des dispositions des paragraphes (2) et (3) ci- dessous, les États Parties 

s'engagent à extrader toute personne poursuivie, inculpées ou condamnée pour des actes 
terroristes commis dans un autre État Partie et dont l'extradition est sollicitée par cet État 
conformément aux procédures et modalités prévues par la présente Convention ou en vertu 
d'accords d'extradition signés entre eux et sous réserve des dispositions de leurs législations 
nationales. 
 

2. Tout État Partie peut, au moment du dépôt de ses instruments de ratification ou d'adhésion, 
adresser au Secrétaire général de l'OUA, les motifs pour lesquels l'extradition ne peut être 
demandée, en indiquant les dispositions juridiques empêchant une telle extradition 
conformément à sa législation nationale ou aux Conventions internationales auxquelles il est 
partie. Le Secrétaire général transmettra ces motifs aux États Parties. 
 

3. L'extradition ne peut être acceptée si un jugement définitif a été prononcé par les autorités 
compétentes de l'État requis contre l'auteur d'un ou de plusieurs actes terroristes fondement 
la demande d'extradition. L'extradition peut également être refusée si les autorités 
compétentes de l'État requis décident soit de ne pas engager, soit d'interrompre la procédure 
judiciaire relative à ce ou ces actes terroristes. 
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4. L'État Partie sur le territoire duquel se trouve l'auteur présumé d'un acte terroriste, est dans 
l'obligation de saisir ces autorités compétentes de l'affaire, à des fins de poursuites judiciaires 
conformément à la législation nationale, dans le cas où cet État n'extrade pas une telle 
personne, qu'il s'agisse ou non d'un acte commis sur son territoire. 
 

Article 9 
Chaque État Partie s'engage à inclure comme une infraction passible d'extradition, tout acte terroriste 
tel que défini à l'article (1) dans tout traité d'extradition existant entre des États Parties, avant ou après 
l'entrée en vigueur de la présente Convention.  

 
Article 10 

L'échange des requêtes d'extradition entre les États Parties à la présente Convention se fait 
directement soit par la voie diplomatique, soit par l'intermédiaire d'autres organes compétents des 
États concernés.  

 
Article 11 

Les requêtes d'extradition sont soumises par écrit et sont notamment appuyées par les pièces 
suivantes : 

a) L'original ou la copie certifiée conforme du jugement, du mandat d'amener ou d'arrêt, ou de 
toutes autres décisions de justice prises conformément à la procédure prévue dans la 
législation nationale de l'État requérant ; 
 

b) La déclaration contenant l'exposé des faits, précisant l'infraction commise, la date et le lieu de 
commission de ces actes, l'inculpation et une copie des textes de lois applicables ; et  
 

c) Les renseignements les plus détaillés possibles sur la personne à extrader et toutes autres 
informations susceptibles de faciliter son identification et l'établissement de sa nationalité. 
 

Article 12 
Dans les cas urgents, l'État requérant peut demander par écrit à l'État requis d'arrêter la personne en 
question à titre provisoire. Une telle arrestation provisoire ne devra pas excéder une période 
raisonnable conformément à la législation nationale de l'État requis.  
 

Article 13 
1. Au cas où un État Partie est saisi de plusieurs requêtes d'extradition de divers autres États 

Parties au sujet du même suspect et pour le même acte ou pour des actes différents, il 
examine ces requêtes en tenant compte de toutes les circonstances, notamment la possibilité 
d'une nouvelle requête d'extradition, les dates de réception des diverses requêtes et la gravité 
de l'acte. 
 

2. Si l'extradition de la personne recherchée a été décidée, les États Parties s'engagent à saisir, 
confisquer et transmettre les biens et revenus provenant d'activités terroristes vers l'État 
requérant. 
 

3. Restituer des biens énumérés dans le paragraphe supra, et si son extradition n'a pas été 
exécutée ou mise en œuvre, pour cause d'évasion, de décès ou pour toutes autres raisons 
après enquête diligentée pour s'assurer que ces biens sont le produit d'activités terroristes. 
 

4. Les dispositions des paragraphes (1), (2) et (3) ci- dessus ne doivent pas porter atteinte aux 
droits des États Parties, ou État tiers de bonne foi, en matière de produits des revenus et des 
biens acquis en raison d'activités terroristes. 
 



530 

 

Article 14 
Tout en reconnaissant les droits souverains des États en matière d'enquête criminelle, tout État Partie 
peut solliciter d'un autre État Partie sa collaboration pour mener sur son territoire des enquêtes 
criminelles dans le cadre des poursuites judiciaires engagées pour des actes terroristes en particulier : 
 

a. l'audition de témoins et l'établissement des procès- verbaux des témoignages recueillis ; 
 

b. l'ouverture d'une information judiciaire et la détention préventive ; 
 

c. l'engagement des procédures d'enquête ; 
 

d. la collecte des documents et des témoignages ou, en leur absence, des copies certifiées 
conforme de telles pièces ; 
 

e. mener des inspections et des investigations sur la provenance des de leurs activités aux fins 
de preuves ;  
 

f. effectuer des recherches et éventuellement des saisies ; et  
 

g. transmettre des documents judiciaires.  
 

Article 15 
Chacun des États Parties peut refuser d'exécuter une commission rogatoire relative à des actes 
terroristes dans les cas suivants : 
 

a. Si cette requête affecte les efforts pour dénoncer des crimes ou constitue un obstacle à 
l'inculpation et/ou à l'accusation du suspect dans l'État requis ; 
 

b. Si l'exécution de cette requête pourrait porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à 
l'ordre public de l'État requis. 

 
Article 16 

L'État requis doit exécuter la commission rogatoire conformément aux dispositions de sa législation 
nationale. La demande d'une commission rogatoire concernant un acte terroriste ne devra pas être 
rejetée pour des motifs de confidentialité et le cas échéant pour des opérations bancaires ou des 
institutions financières.  

 
Article 17 

Les États Parties s'accordent mutuellement la meilleure assistance possible en matière de police et 
dans le domaine judiciaire en ce qui concerne les enquêtes, les poursuites judiciaires ou les 
procédures d'extradition relatives à des actes terroristes tels que définis dans la présente Convention. 

 
Article 18 

Les États membres s'engagent à promouvoir les procédures d'assistance juridique réciproques par la 
conclusion d'accords tant bilatéraux que multilatéraux en vue de diligenter les enquêtes et faciliter la 
collecte de preuves ; de même qu'ils s'engagent à encourager la coopération entre les organes 
chargés d'appliquer la loi en matière de détection et de prévention des actes terroristes.  
 

Article 19 
1. La présente Convention est ouverte à la signature, à la ratification ou à l'adhésion de tous les 

États membres de l'Organisation de l'Unité Africaine. 
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2. Les instruments de ratification ou d'adhésion à la présente Convention sont déposés auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation de l'Unité Africaine. 
 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation de l'Unité Africaine informe les États membres de 
l'Organisation du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion.  
 

4. Aucun État Partie ne peut émettre de réserves incompatibles avec les objectifs de la présente 
Convention.  
 

5. Un État partie ne peut se retirer de la présente Convention qu'après avoir adressé une 
requête écrite au Secrétaire général de l'Organisation de l'Unité Africaine. Le retrait prend 
effet six mois après la date de réception de la requête écrite de l'État partie concerné par le 
Secrétaire général de l'Organisation de l'Unité Africaine. 
 

Article 20 
1. La présente Convention entrera en vigueur trente jours après le dépôt du quinzième 

instrument de ratification auprès du Secrétaire général de l'Organisation de l'Unité Africaine. 
 

2. Pour tout État qui ratifie ou adhère à la présente Convention après son entrée en vigueur, la 
présente Convention prend effet trente jours après la date du dépôt de l'instrument de 
ratification ou d'adhésion par l'État concerné.  

 
Article 21 

1. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme dérogatoire 
aux principes généraux du droit international humanitaire et en particulier à la Charte Africaine 
des droits de l’homme et des peuples. 
 

2. Tout différend entre les Etats Parties portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 
Convention est réglé à l’amiable par un accord direct entre les Etats parties concernés. En 
l’absence d’un tel règlement à l’amiable, le différend peut être soumis au règlement de la Cour 
internationale de justice ou à l’arbitrage d’autres Etats Parties à la présente Convention. 
 

3. Les modifications proposées sont approuvées à la majorité simple des Etats Parties. Elles 
entrent en vigueur pour chaque Etat qui les accepte conformément à ses procédures 
constitutionnelles, trois mois après la réception par le Secrétaire général de la notification 
d'acceptation.  

 
Article 22 

1. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme dérogatoire 
aux principes généraux du droit international humanitaire et en particulier à la Charte Africaine 
des Droits de l'Homme et des Peuples. 
 

2. Tout différend entre les États Parties portant sur l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention est réglé à l'amiable par un accord direct entre les États parties concernés. En 
l'absence d'un tel règlement à l'amiable, le différend peut être soumis au règlement de la Cour 
internationale de justice ou à l'arbitrage d'autres États Parties à la présente Convention.  

 
Article 23 

L'original de la présente Convention dont les quatre textes arabe, anglais, français et portugais font 
également foi, est déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation de l'Unité Africaine.  
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2. PROTOCOLE A LA CONVENTION DE L’OUA SUR LA 
PREVENTION ET LA LUTTE CONTRE LE TERRORISME 

  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

Adoptée le 1er juillet 1999 à Addis-Abeba, Ethiopie ; 
Entrée en vigueur le 6 décembre 2002 ; 

Signée par le Cameroun le 30 juin 2008 ; 
Ratifiée par le Cameroun le 6 April 2015 ; 

Dépôt des instruments de ratification le 24 mai 2017. 
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Nous les chefs d’Etat et de gouvernement des Etats membres de l’Union africaine : 

 
Gravement préoccupés par le développement d’actes terroristes dans le monde, y compris en 
Afrique et par les risques croissants des liens entre le terrorisme, le mercenariat et les armes de 
destruction massive, le trafic des drogues, la corruption, la criminalité transnationale, le blanchiment 
de l’argent et la prolifération illicite des armes légères ; 
 
Décidés à combattre le terrorisme sous toutes ses formes et toutes ses manifestations ainsi que tout 
soutien au terrorisme en Afrique ; 
 
Conscients de la capacité des auteurs des actes terroristes à utiliser la technologie et les systèmes 
de communication de pointe pour organiser et perpétrer leurs actes terroristes ; 
 
Ayant à l’esprit que les causes profondes du terrorisme sont complexes et qu’il faut les combattre 
d’une manière globale ; 
 
Convaincus que les actes terroristes ne peuvent être justifiés dans aucune circonstance ; 
 
Décidés à assurer la participation active, la coopération et la coordination de l’Afrique avec la 
communauté internationale dans sa détermination à combattre et éradiquer le terrorisme ; 
 
Guidés par les principes et règles énoncés dans les conventions internationales et les décisions 
pertinentes de l’Organisation des Nations unies relatives à la prévention et à la lutte contre le 
terrorisme, notamment la résolution 1373 adoptée par le Conseil de sécurité des Nations unies le 28 
septembre 2001 et les résolutions pertinentes de l’Assemblée générale ; 
 
Réaffirmant notre engagement vis-à-vis de la Convention de l’OUA sur l’élimination du mercenariat 
en Afrique, adoptée à Libreville, Gabon, en juillet 1977 ; 
 
Réaffirmant notre attachement au code de conduite pour les relations interafricaines adoptées par la 
trentième session ordinaire de la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Organ isation 
de l’unité africaine (OUA), tenue à Tunis, Tunisie, du 13 au 15 juin 1994 ; 
 
Réaffirmant notre engagement vis-à-vis de la Convention de l’OUA sur la prévention et la lutte contre 
le Terrorisme adoptée par le 35ème Sommet de l’OUA à Alger, Algérie, en juillet 1999 ; 
Rappelant la Déclaration de Dakar contre le terrorisme adoptée par le Sommet africain réuni à Dakar, 
Sénégal, en octobre 2001 ; 
 
Rappelant en outre le Plan d’action pour la Prévention et la lutte contre le terrorisme adopté par la 
réunion intergouvernementale de haut niveau des Etats membres de l’Union africaine tenue à Alger, 
Algérie, en septembre 2002 ; 
 
Considérant l’Acte constitutif de l’Union africaine et le Protocole relatif à la création du Conseil de 
paix et de sécurité de l’Union africaine adopté par le Sommet inaugural de l’Union africaine à Durban 
(Afrique du Sud) en juillet 2002 ; 
 
Réitérant notre conviction que le terrorisme constitue une grave violation des droits de l’homme et 
une menace pour la paix, la sécurité, le développement, et la démocratie ; 
 
Soulignant la nécessité impérieuse pour tous les Etats membres de l’Union africaine de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour protéger leurs populations contre les actes de terrorisme et de 
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mettre en œuvre tous les instruments continentaux et internationaux relatifs au droit humanitaire et 
aux droits de l’homme ; 
 
Désireux d’assurer la mise en œuvre effective de la Convention de l’OUA sur la prévention et la lutte 
contre le terrorisme ; et 
 
Sommes convenus de ce qui suit : 
 

Article Premier 
DEFINITIONS 

1. « Acte terroriste » signifie tout acte défini à l’article premier et à l’article 3 de la Convention ; 
 

2. « Armes de destruction massive » signifie les dispositifs et explosifs biologiques, chimiques 
et nucléaires et leurs vecteurs; 

 
3. « Commission » signifie la Commission de l’Union africaine ; 

 
4. « Commissaire » signifie le Commissaire chargé des questions de paix et de sécurité à la 

Commission de l’Union africaine ; 
 

5. « Conférence » signifie la Conférence des chefs d’Etats et de gouvernement de l’Union 
africaine ; 

 
6. « Conseil de paix et de sécurité (CPS) » signifie le Conseil de paix et de sécurité de l’Union 

africaine ; 
 

7. « Convention » signifie la Convention de l’OUA sur la Prévention et la lutte contre le 
terrorisme adoptée par le 35ème Sommet de l’OUA à Alger, en juillet 1999 ; 

 
8. « Etat membre » signifie tout Etat membre de l’Union africaine ; 

 
9. « Etat partie » signifie tout Etat membre de l’Union africaine qui a ratifié ou adhéré au présent 

Protocole ; 
 

10. « Mécanismes régionaux » signifie les mécanismes régionaux africains de prévention, de 
gestion et de règlement des conflits, crées par les communautés économiques régionales ; 

 
11. « Plan d’action » signifie le Plan d’action sur la prévention et la lutte contre le terrorisme en 

Afrique ; 
 

12. « Président » signifie le Président de l’Union africaine ; 
 

13. « Protocole » signifie le présent Protocole à la Convention ; 
 

14. « Union » signifie l’Union africaine. 
 

Article 2 
OBJET 

1. Le présent Protocole est établi conformément à l’article 21 de la Convention, à l’effet de 
compléter la Convention ;  
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2. Il a pour objectif principal de renforcer la mise en œuvre efficace de la Convention et de 
donner effet à l’article 3 (d) du Protocole relatif à la création du Conseil de paix et de sécurité 
de l’Union africaine, sur la nécessité de coordonner et d’harmoniser les efforts du continent 
dans la prévention et la lutte contre le terrorisme dans tous ses aspects ainsi que sur la mise 
en œuvre des autres instruments internationaux pertinents. 

 
Article 3  

ENGAGEMENT DES ETATS PARTIES 
1. Les Etats parties s’engagent à mettre intégralement en œuvre les dispositions de la Convention. 

Ils s’engagent également, entre autres, à : 
 

a) prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les droits fondamentaux de leurs 
populations contre tous les actes terroristes ; 

b) empêcher l’entrée et la formation de groupes terroristes sur leur territoire ; 
 

c) identifier, détecter, confisquer, geler ou saisir tous fonds et avoirs utilisés ou alloués aux fins 
de perpétrer un acte terroriste et créer un mécanisme pour utiliser de tels fonds pour 
indemniser les victimes d’actes terroristes ou leurs familles ; 
 

d) créer des points focaux nationaux afin de faciliter l’échange rapides des informations sur les 
groupes et les activités terroristes aux niveaux régional, continental et international, y compris 
la coopération entre les Etats en vue de mettre fin au financement du terrorisme ; 
 

e) prendre les mesures appropriées contre les auteurs d’actes de mercenariat, tels que définis 
dans la Convention de l’OUA pour l’élimination du mercenariat en Afrique adoptée en 1977 à 
Libreville, et autres instruments internationaux pertinents applicables ; 
 

f) renforcer les mesures prises aux niveaux national et régional conformément aux conventions 
et traités continentaux et internationaux pertinents pour empêcher les auteurs d’actes 
terroristes d’acquérir des armes de destruction massive ; 
 

g) coopérer avec la communauté internationale dans la mise en œuvre des instruments 
internationaux concernant les armes de destruction massive ; 
 

h) soumettre, sur une base annuelle ou à des intervalles réguliers déterminés par le Conseil de 
paix et de sécurité, des rapports au Conseil de paix et de sécurité sur la mise en œuvre de 
mesures de prévention et de lutte contre le terrorisme, telles que préconisées dans la 
Convention, le plan d’action de l’Union africaine et le présent Protocole ; 
 

i) saisir immédiatement le Conseil de paix et de sécurité de tous les actes terroristes perpétrés 
sur leur territoire ; 
 

j) être parties à tous les instruments juridiques continentaux et internationaux sur la prévention 
et la lutte contre le terrorisme ; et 
 

k) bannir la torture et autres traitements dégradants et inhumains, y compris le traitement 
discriminatoire et raciste à l’égard des terroristes présumés, qui ne sont pas conformes au 
droit international. 
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2. Les Etats parties appliquent les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus sur la base des 
conventions et traités africains et internationaux pertinents, conformément à l’article 22 de la 
Convention. 

 
Article 4 

MECANISME DE MISE EN ŒUVRE 
Le Conseil de paix et de sécurité (CPS) est chargé de l’harmonisation et de la coordination au niveau 
continental, des efforts de prévention et de lutte contre le terrorisme. Le Conseil de paix et de sécurité 
: 
 

a) met en place un système opérationnel de collecte, de traitement et de diffusion de 
l’information ; 
 

b) met en place des mécanismes pour faciliter l’échange entre les Etats parties d’informations 
sur les tendances des actes terroristes et les activités des groupes terroristes et sur les 
meilleures pratiques en matière de lutte contre le terrorisme ; 
 

c) présente à la Conférence de l’Union un rapport annuel sur la situation du continent en ce qui 
concerne le terrorisme ; 
 

d) suit, évalue et fait des recommandations sur la mise en œuvre du Plan d’action et des 
programmes adoptés par l’Union africaine ; 

e) examine tous les rapports soumis par les Etats membres sur la mise en œuvre des 
dispositions du présent Protocole ; et 
 

f) établit un réseau d’information avec des points focaux nationaux, régionaux et internationaux 
sur le terrorisme. 

 
Article 5 

ROLE DE LA COMMISSION 
1. Sous la direction du Président de la Commission et conformément à l’article 10, paragraphe 4 

du Protocole relatif à la création du Conseil de paix et de sécurité, le Commissaire en charge 
de la paix et de la sécurité est responsable du suivi des questions liées à la prévention et à la 
lutte contre le terrorisme. 

 
2. Le Commissaire est assisté de l’unité créée au sein du département de la paix et de la 

sécurité de la Commission et du centre africain d’études et de recherche sur le terrorisme. Il a 
pour tâche, entre autres, de : 

 
a) fournir l’assistance technique concernant les questions juridiques et l’application de la loi, 

y compris les questions relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, la 
préparation de législation et de lignes directrices types afin d’aider les Etats membres à 
formuler des législations et autres mesures connexes de prévention et de lutte contre le 
terrorisme ; 

 
b) suivre, avec les Etats membres et les Mécanismes régionaux, la mise en œuvre des 

décisions prises par le CPS et d’autres Organes de l’Union sur les questions liées au 
terrorisme ; 

 

c) revoir et faire des recommandations sur la mise à jour des programmes sur la prévention 
et la lutte contre le terrorisme de l’Union et sur les activités du Centre d’études et de 
recherche sur le terrorisme ; 
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d) créer et tenir une base de données sur une variété de questions relatives au terrorisme, 
notamment les experts et l’assistance technique disponibles ; 

 

e) maintenir des contacts avec les organisations ou entités régionales et internationales 
s’occupant des questions liées au terrorisme ; et 

 

f) fournir des conseils et faire des recommandations aux Etats membres, selon leurs 
besoins, sur les modalités de mobiliser l’assistance technique et financière pour la mise 
en œuvre des mesures continentales et internationales contre le terrorisme. 

 
Article 6 

ROLE DES MECANISMES REGIONAUX 
Les Mécanismes régionaux jouent un rôle complémentaire dans la mise en œuvre du présent 
Protocole et de la Convention. Ils entreprennent, entre autres, les activités suivantes : 
 

a) créer au niveau régional des points de contact sur le terrorisme ; 
 

b) assurer la liaison avec la Commission dans l’élaboration des mesures de prévention et de 
lutte contre le terrorisme ; 
 

c) promouvoir la coopération régionale dans la mise en œuvre de tous les aspects du présent 
Protocole et de la Convention, conformément à l’article 4 de la Convention ; 
 

d) harmoniser et coordonner les mesures nationales de prévention et de lutte contre le 
terrorisme dans leurs régions respectives ; 
 

e) mettre en place les modalités de partage de l’information concernant les activités des auteurs 
des actes terroristes et les meilleures pratiques en matière de prévention et de lutte contre le 
terrorisme ; 
 

f)  aider les Etats membres à mettre en œuvre les instruments régionaux, continentaux et 
internationaux de prévention et de lutte contre le terrorisme ; et 
 

g) faire régulièrement rapport à la Commission sur les mesures de prévention et de lutte contre 
le terrorisme prises au niveau régional. 

 
Article 7 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 
1. Tout différend entre Etats parties né de l’interprétation ou de l’application des dispositions du 

présent Protocole est réglé à l’amiable, par voie de consultations directes entre les Etats 
parties concernés. 

 
2. A défaut d’un règlement du différend en vertu de l’alinéa 1 ci-dessus, tout Etat partie peut 

référer le différend à la Conférence par le biais du Président, en attendant la mise en place 
effective de la Cour de justice de l’Union africaine qui a la compétence de régler le différend. 

 
3. Au cas où un des Etats parties ou les deux ne sont pas membres de la Cour de Justice de 

l’Union africaine, cet Etat partie ou les deux peuvent saisir la Cour internationale de Justice 
pour un règlement, conformément aux Statuts de ladite Cour. 
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Article 8 
EXTRADITION 

1. La Convention constitue une base juridique adéquate d’extradition pour les Etats Parties non 
liés par d’autres arrangements d’extradition. 
 

2. Lorsqu’un différend oppose des Etats parties au sujet de l’interprétation ou l’application de 
toute modalité ou de tout accord d’extradition bilatéral existant, les dispositions de la 
Convention prévalent en ce qui concerne l’extradition. 

 
Article 9 

SIGNATURE, RATIFICATION ET ADHESION 
1. Le présent Protocole est ouvert à la signature, à la ratification ou à l’adhésion des Etats 

membres de l’Union, conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. 
 

2. La ratification ou l’adhésion au présent Protocole nécessite la ratification ou l’adhésion 
préalable à la Convention par les Etats membres concernés. 

 
Article 10 

ENTREE EN VIGUEUR 
Le présent Protocole entre en vigueur trente (30) jours après le dépôt du quinzième (15ème) 
instrument de ratification ou d’adhésion. 
 

Article 11 
AMENDEMENTS 

1. Tout Etat partie peut proposer des amendements au présent Protocole en adressant une 
demande écrite à la Commission, qui communique copies des propositions d’amendement à 
tous les Etats parties. 

 
2. Les propositions d’amendement sont approuvées à la majorité simple des Etats parties. 

 
3. Les amendements approuvés entrent en vigueur pour les Etats parties qui les ont acceptés, 

conformément à leurs procédures constitutionnelles, trois (3) mois après la réception par le 
Président de la Commission de l’avis d’acceptation. 

  
Article 12 

DEPOSITAIRE 
Le présent Protocole et tous les instruments de ratification ou d’adhésion sont déposés auprès du 
Président de la Commission, qui transmet des copies certifiées conformes à tous les Etats membres 
et leur notifie les dates de dépôt des instruments de ratification par les Etats membres. Le Président 
de la Commission enregistre le présent Protocole auprès des Nations unies et auprès de toute autre 
organisation, tel que décidé par l’Union. 
  
 

ADOPTE PAR LA TROISIEME SESSION ORDINAIRE 
DE LA CONFERENCE DE L’UNION AFRICAINE. 

 
ADDIS-ABEBA, LE 8 JUILLET 2004. 
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SECTION 3  
INSTRUMENTS NATIONAUX DES DROITS DE L’HOMME 
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02 JUIN 1972, REVISEE PAR LA LOI N° 96/06 DU 18 
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 L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté,  

                       Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

LA CONSTITUTION 

de la République du Cameroun 

PREAMBULE 
 

Le Peuple camerounais, 
 
Fier de sa diversité linguistique et culturelle, élément de sa personnalité nationale qu’elle contribue à 
enrichir, mais profondément conscient de la nécessité impérieuse de parfaire son unité, proclame 
solennellement qu’il constitue une seule et même nation, engagée dans le même destin et affirme sa 
volonté inébranlable de construire la patrie camerounaise sur la base de l’idéal de fraternité, de justice 
et de progrès ;  
 
Jaloux de l’indépendance de la Patrie camerounaise chèrement acquise et résolu à préserver cette 
indépendance ; convaincu que le salut de l’Afrique se trouve dans la réalisation d’une solidarité de 
plus en plus étroite entre les peuples africains, affirme sa volonté d’œuvrer à la construction d’une 
Afrique unie et libre, tout en entretenant avec les autres Nations du monde des relations pacifiques et 
fraternelles conformément aux principes formulés par la charte des Nations Unies ; 
 
Résolu à exploiter ses richesses naturelles afin d’assurer le bien-être de tous en relevant le niveau de 
vie des populations sans aucune discrimination, affirme son droit au développement ainsi que sa 
volonté de consacrer tous ses efforts pour le réaliser et se déclare prêt à coopérer avec tous les Etats 
désireux de participer à cette entreprise nationale dans le respect de sa souveraineté et de 
l’indépendance de l’Etat camerounais. 

 
Le Peuple camerounais, 

 
Proclame que l’être humain, sans distinction de race, de religion, de sexe, de croyance, possède des 
droits inaliénables et sacrés ; 
 
Affirme son attachement aux libertés fondamentales inscrites dans la déclaration universelle des droits 
de l’homme, la charte des Nations-Unies, la charte africaine des droits de l’homme et des peuples et 
toutes les conventions internationales y relatives et dûment ratifiées, notamment aux principes 
suivants : 
 

- Tous les hommes sont égaux en droits et en devoirs. L’Etat assure à tous les citoyens les 
conditions nécessaires à leur développement ; 
 

- L’Etat assure la protection des minorités et préserve les droits des populations autochtones 
conformément à la loi ; 

 
- La liberté et la sécurité sont garanties à chaque individu dans le respect des droits d’autrui et 

de l’intérêt supérieur de l’Etat ; 
 

- Tout homme a le droit de se fixer en tout lieu et de se déplacer librement, sous réserve des 
prescriptions légales relatives à l’ordre, à la sécurité et à la tranquillité publics ; 
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- Le domicile est inviolable. Nulle perquisition ne peut avoir lieu qu’en vertu de la loi ; 
 

- Le secret de toute correspondance est inviolable. Il ne peut y être porté atteinte qu’en vertu 
des décisions émanant de l’autorité judiciaire ; 

 
- Nul ne peut être contraint de faire ce que la loi n’ordonne pas ; 

 
- Nul ne peut être poursuivi, arrêté ou détenu que dans les cas et selon les formes déterminées 

par la loi ; 
 

- La loi ne peut avoir d’effet rétroactif. Nul ne peut être jugé et puni qu’en vertu d’une loi 
promulguée et publiée antérieurement au fait punissable ; 

 
- La loi assure à tous les hommes le droit de se faire rendre justice ; 

 
- Tout prévenu est présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité soit établie au cours d’un 

procès conduit dans le strict respect des droits de la défense ; 
 

- Toute personne a droit à la vie et à l’intégrité physique et morale. Elle doit être traitée en toute 
circonstance avec humanité. En aucun cas, elle ne peut être soumise à la torture, à des 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;  

 
- Nul ne peut être inquiété en raison de ses origines, de ses opinions ou croyances en matière 

religieuse, philosophique ou politique sous réserve du respect de l’ordre public et des bonnes 
mœurs ; 

 
- L’Etat est laïc. La neutralité et l’indépendance de l’Etat vis-à-vis de toutes les religions sont 

garanties ; 
 

- La liberté du culte et le libre exercice de sa pratique sont garantis ; 
 

- La liberté de communication, la liberté d’expression, la liberté de presse, la liberté de réunion, 
la liberté d’association, la liberté syndicale et le droit de grève sont garantis dans les 
conditions fixées par la loi ; 

 
- La nation protège et encourage la famille, base naturelle de la société humaine. Elle protège 

la femme, les jeunes, les personnes âgées et les personnes handicapées ; 
 

- L’Etat assure à l’enfant le droit à l’instruction. L’enseignement primaire est obligatoire. 
L’organisation et le contrôle de l’enseignement à tous les degrés sont des devoirs impérieux 
de l’Etat ; 

 
- La propriété est le droit d’user, de jouir et de disposer des biens garantis à chacun par la loi. 

Nul ne saurait en être privé si ce n’est pour cause d’utilité publique et sous la condition d’une 
indemnisation dont les modalités sont fixées par la loi ; 

 
- Le droit de propriété ne saurait être exercé contrairement à l’utilité publique, sociale ou de 

manière à porter préjudice à la sûreté, à la liberté, à l’existence ou à la propriété d’autrui ; 
 

- Toute personne a droit à un environnement sain. La protection de l’environnement est un 
devoir pour tous. L’Etat veille à la défense et la promotion de l’environnement ; 
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- Tout homme a le droit et le devoir de travailler ; 
 

- Chacun doit participer, en proportion de ses capacités, aux charges publiques ; 
 

- Tous les citoyens contribuent à la défense de la patrie ; 
 

- L’Etat garantit à tous les citoyens de l’un et de l’autre sexes, les droits et libertés énumérés au 
préambule de la Constitution. 

 
TITRE PREMIER 

 
De l’Etat et de la Souveraineté 

 
Article premier.- (1) La République Unie du Cameroun prend, à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi, la dénomination de République du Cameroun (loi n° 84/1 du 4 février 1984). 

 
(2) La République du Cameroun est un Etat unitaire décentralisé. 

 
Elle est une et indivisible, laïque, démocratique et sociale. 
 
Elle reconnaît et protège les valeurs traditionnelles conformes aux principes démocratiques, 
aux droits de l’homme et à la loi. 
 
Elle assure l’égalité de tous les citoyens devant la loi. 

 
(3) La République du Cameroun adopte l’anglais et le français comme langues officielles d’égale 
valeur. 

 
Elle garantit la promotion du bilinguisme sur toute l’étendue du territoire. 
 
Elle œuvre pour la protection et la promotion des langues nationales. 

 
(4) La devise de la République du Cameroun est : « Paix – Travail - Patrie ». 

 
(5) Son drapeau est : Vert, Rouge, Jaune, à trois bandes verticales d’égales dimensions. 

 
 Il est frappé d’une étoile d’or au centre de la bande rouge.  
 

(6) L’hymne national est : « O Cameroun, Berceau de nos Ancêtres ».  
 

(7) Le Sceau de la République du Cameroun est une médaille circulaire en bas relief de 46 
millimètres de diamètre, présentant à l’avers et au centre le profil d’une tête de jeune fille tournée 
à dextre vers une branche de caféier à deux feuilles et jouxtée à senestre par cinq cabosses de 
cacao avec, en exergue, en français sur l’arc supérieur : « République du Cameroun » et, sur l’arc 
inférieur la devise nationale : « Paix-Travail - Patrie » au revers et au centre les armoiries de la 
République du Cameroun avec en exergue, en anglais, sur l’arc supérieur : «  Republic of 
Cameroon » , et sur l’arc inférieur, « Peace, Work, Fatherland ». 

 
Les armoiries de la République du Cameroun sont constituées par un écu chapé surmonté 
côté chef par l’inscription «  République du Cameroun », et supporté par un double faisceau 
de licteurs entrecroisés avec la devise : « Paix, Travail, Patrie », côté pointe.  
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L’écu est composé d’une étoile d’or sur fond de sinople et d’un triangle de gueules, chargé de 
la carte géographique du Cameroun d’azur, et frappé du glaive de la balance de justice de 
sable. 
 

(8) Le siège des institutions est à Yaoundé. 
 
Art. 2.- (1) La souveraineté nationale appartient au peuple camerounais qui l’exerce soit par 
l’intermédiaire du Président de la République et des membres du Parlement, soit par voie de 
référendum. Aucune fraction du peuple ni aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice.  

 
(2) Les autorités chargées de diriger l’Etat tiennent leurs pouvoirs du peuple par voie d’élections 
au suffrage universel direct ou indirect, sauf dispositions contraires de la présente Constitution.  

 
(3) Le vote est égal et secret ; y participent tous les citoyens âgés d’au moins vingt (20) ans. 

 
Art. 3.- Les partis et formations politiques concourent à l’expression du suffrage. Ils doivent respecter 
les principes de la démocratie, de la Souveraineté et de l’unité nationale. Ils se forment et exercent 
leurs activités conformément à la loi.  
 
Art. 4.- L’autorité de l’Etat est exercée par : 
 

- Le Président de la République ; 
 

- Le Parlement. 
 

TITRE II  
Du Pouvoir Exécutif 

 
CHAPITRE I  

Du Président de la République 
 

Art. 5.- (1) Le Président de la République est le Chef de l’Etat. 
 

(2) Elu de la Nation toute entière, il incarne l’unité nationale ;  
 

Il définit la politique de la nation ;  
 
Il veille au respect de la Constitution ;  
 
Il assure, par son arbitrage, le fonctionnement régulier des pouvoirs publics ;  
 
Il est le garant de l’indépendance nationale, de l’intégrité du territoire, de la permanence et de 
la continuité de l’Etat, du respect des traités et accords internationaux. 

 
Art. 6.- (1) Le Président de la République est élu au suffrage universel direct, égal et secret, à la 
majorité des suffrages exprimés.  

 
(2) (Nouveau): Le Président de la République est élu pour un mandat de sept (7) ans. Il est 
rééligible. 

 

(3) L’élection a lieu vingt (20) jours au moins et cinquante (50) jours au plus avant l’expiration des 
pouvoirs du Président de la République en exercice.  
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(4) (Nouveau) : En cas de vacance de Présidence de la République pour cause de décès, de 
démission ou d’empêchement définitif constaté par le Conseil Constitutionnel, le scrutin pour 
l’élection du nouveau Président de la République doit impérativement avoir lieu (20) jours au 
moins et cent vingt (120) jours au plus après l’ouverture de la vacance.  

 
(a) L’intérim du Président de la République est exercé de plein droit, jusqu’à l’élection du 

nouveau Président de la République, par le Président du Sénat, et si ce dernier est à 
son tour empêché, par son suppléant suivant l’ordre de préséance du Sénat.  

 
(b) Le Président de la République par intérim, le Président du Sénat ou son suppléant  ne 

peut modifier ni la Constitution, ni la composition du Gouvernement. Il ne peut 
recourir au référendum. Il ne peut être candidat à l’élection organisée pour la 
Présidence de la République. 

 
(c) Toutefois, en cas de nécessité liée à l'organisation de l'élection présidentielle, le 

président de la République par intérim peut, après consultation du Conseil 
constitutionnel, modifier la composition du Gouvernement. 

 
(5) Les candidats aux fonctions de Président de la République doivent être des citoyens 

camerounais d’origine, jouir de leurs droits civiques et politiques et avoir trente-cinq (35) 
ans révolus à la date de l’élection.  
 

(6) Le régime de l’élection à la Présidence de la République est fixé par la loi. 
 
Art. 7.- (1) Le Président de la République élu entre en fonction dès sa prestation de serment. 

 
(2) Il prête serment devant le peuple camerounais, en présence des membres du Parlement, du 
Conseil constitutionnel et de la Cour suprême réunis en séance solennelle. 

 
Le serment est reçu par le Président de l’Assemblée nationale.  

 
(3) La formule du serment et les modalités d’application des dispositions des alinéas 1 et 2 ci-
dessus sont fixées par la loi.  

 
(4) Les fonctions de Président de la République sont incompatibles avec toute autre fonction 
publique élective ou toute activité professionnelle. 

 
Art. 8.- (1) Le Président de la République représente l’Etat dans tous les actes de la vie publique.  

 
(2) Il est le Chef des Forces Armées.  

 

(3) Il veille à la sécurité intérieure et extérieure de la République.  
 

(4) Il accrédite les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires auprès des puissances 
étrangères. Les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires des puissances étrangères sont 
accrédités auprès de lui.  

 
(5) Le Président de la République promulgue les lois dans les conditions prévues à l’article 31 ci-
dessous.  
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(6) Le Président de la République saisit le Conseil constitutionnel dans les conditions déterminées 
par la Constitution.  

 
       (7) Il exerce le droit de grâce après avis du Conseil supérieur de la Magistrature.  

 
       (8) Il exerce le pouvoir réglementaire.  

 
       (9) Il crée et organise les services publics de l’Etat.  

 
      (10) Il nomme aux emplois civils et militaires de l’Etat.  

 
      (11) Il confère les décorations et les distinctions honorifiques de la République.  

 
      (12) Le Président de la République peut, en cas de nécessité et après consultation du 
Gouvernement, des bureaux de l’Assemblée nationale et du Sénat, prononcer dissolution de 
l’Assemblée nationale. L’élection d’une nouvelle Assemblée a lieu conformément aux dispositions de 
l’article 15 alinéa 4 ci-dessous. 

 
Art. 9.- (1) Le Président de la République peut, lorsque les circonstances l’exigent, proclamer par 
décret, l’état d’urgence qui lui confère des pouvoirs spéciaux dans les conditions fixées par la loi.  

 
(2) Le Président de la République peut, en cas de péril grave menaçant l’intégrité du territoire, la 
vie, l’indépendance ou les Institutions de la République, proclamer, par décret, l’état d’exception et 
prendre toutes mesures qu’il juge nécessaires. Il en informe la Nation par voie de message. 

 
Art. 10.- (1) Le Président de la République nomme le Premier ministre et, sur proposition de celui-ci, 
les autres membres du Gouvernement. 

Il fixe leurs attributions ;  
Il met fin à leurs fonctions ;  
Il préside les Conseils ministériels.  

 
(2) Le Président de la République peut déléguer certains de ses pouvoirs au Premier ministre, aux 
autres membres du Gouvernement et à certains hauts responsables de l’administration de l’Etat, dans 
le cadre de leurs attributions respectives.  

 
(3) En cas d’empêchement temporaire, le Président de la République charge le Premier ministre ou, 
en cas d’empêchement de celui-ci un autre membre du Gouvernement, d’assurer certaines de ses 
fonctions, dans le cadre d’une délégation expresse. 
 

CHAPITRE II 
Du Gouvernement 

 
Art. 11.- (1) Le Gouvernement est chargé de la mise en œuvre de la politique de la Nation telle que 
définie par le Président de la République.  
 
(2) Il est responsable devant l’Assemblée nationale dans les conditions et selon les procédures 
prévues à l’article 34 ci-dessous. 
 
Art. 12.- (1) Le Premier ministre est le Chef du Gouvernement et dirige l’action de celui-ci. 
 

(2) Il est chargé de l’exécution des lois.  
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(3) Le Premier ministre exerce le pouvoir réglementaire et nomme aux emplois civils, sous réserve 
des prérogatives reconnues au Président de la République dans ces domaines.  

 
(4) Il dirige tous les services administratifs nécessaires à l’accomplissement de sa mission.  

 
(5) Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux membres du Gouvernement et à des hauts 
responsables de l’Administration de l’Etat. 

 
Art. 13.- Les fonctions de membres du Gouvernement et assimilés sont incompatibles avec l’exercice 
de tout mandat parlementaire, la présidence d’un exécutif ou d’une assemblée d’une collectivité 
territoriale décentralisée, toute fonction de représentation professionnelle à caractère national et tout 
emploi ou activité professionnelle.  
 

TITRE III 

Du Pouvoir Législatif 

Art. 14.- (1) Le pouvoir législatif est exercé par le Parlement qui comprend deux (2) chambres : 
 

- L’Assemblée Nationale, 
- Le Sénat. 

 
(2) Le Parlement légifère et contrôle l’action du Gouvernement.  

 
(3) Les Chambres du Parlement se réunissent aux mêmes dates :  

 
(a) (nouveau) : en sessions ordinaires chaque année aux mois de mars, juin et novembre 

sur convocation des bureaux de l'Assemblée nationale et du Sénat, après 
consultation du Président de la République. 

 
(b) en sessions extraordinaires, à la demande du Président de la République ou du tiers 

des membres composant l’une et l’autre chambres. 
 
Toutefois, les deux chambres ne sont convoquées simultanément que si les matières portées à l’ordre 
du jour concernent l’une et l’autre. 
 

(4) Les deux chambres du Parlement peuvent se réunir en congrès, à la demande du Président 
de la République : 

 
- Pour entendre une communication ou recevoir un message du Président de la 

République ; 
 

- Pour recevoir le serment des membres du Conseil constitutionnel ; 
 

- Pour se prononcer sur un projet ou une proposition de révision constitutionnelle. 
 

Lorsque le Parlement se réunit en congrès, le bureau de l’Assemblée nationale préside les débats. 
 

(5) Nul ne peut appartenir à la fois à l’Assemblée nationale et au Sénat.  
 



549 

 

(6) La loi fixe le régime électoral de l’Assemblée nationale et du Sénat ainsi que le régime des 
immunités, des inéligibilités, des incompatibilités, des indemnités et des privilèges des membres 
du Parlement. 

 
CHAPITRE I  

De l’Assemblée nationale 
 
Art. 15.- (1) L’Assemblée nationale est composée de cent quatre-vingt (180) députés élus au suffrage 
universel direct et secret pour un mandat de cinq (5) ans. 

 
Le nombre des députés élus à l’Assemblée nationale peut être modifié par la loi. 
 

(2) Chaque député représente l’ensemble de la nation.  
 

(3) Tout mandat impératif est nul.  
 

(4) (nouveau) En cas de crise grave ou lorsque les circonstances l'exigent, le Président de la 
République peut, après consultation du Président du Conseil constitutionnel et des bureaux 
de l'Assemblée nationale et du Sénat, demander à l'Assemblée nationale de déc ider, par 
une loi, de proroger ou d'abréger son mandat. Dans ce cas, l'élection d'une nouvelle 
Assemblée a lieu quarante (40) jours au moins et cent vingt (120) jours au plus après 
l'expiration du délai de prorogation ou d'abrègement de mandat.  

 
Art. 16.- (1) Au début de chaque législature, l’Assemblée nationale se réunit de plein droit, en session 
ordinaire, dans les conditions fixées par la loi.  

 
(2) Chaque année, l’Assemblée nationale tient trois (3) sessions ordinaires d’une durée maximum 
de trente (30) jours chacune. 

 
(a) A l’ouverture de sa première session ordinaire, l’Assemblée nationale élit son 

président et son bureau.  
 

(b) Au cours de l’une des sessions, l’Assemblée nationale vote le budget de l’Etat. Au cas 
où le budget n’aurait pas été adopté avant la fin de l’année budgétaire en cours, le 
Président de la République est habilité à reconduire, par douzième, le budget de 
l’exercice précédent jusqu’à l’adoption du nouveau budget. 

 
(3) L’Assemblée nationale se réunit en session extraordinaire pour une durée maximum de quinze 
(15) jours, sur un ordre du jour déterminé, à la demande du Président de la République ou d’un 
tiers des députés. 

 
La session extraordinaire est close dès épuisement de l’ordre du jour. 

 
Art. 17.- (1) Les séances de l’Assemblée nationale sont publiques. A la demande du Gouvernement 
ou de la majorité absolue de ses membres, l’Assemblée nationale peut, exceptionnellement, se réunir 
à huis clos.  

 
(2) L’Assemblée nationale fixe, elle-même, ses règles d’organisation et de fonctionnement sous 
forme de loi portant règlement intérieur. 

 
Art. 18.- (1) L’ordre du jour de l’Assemblée nationale est fixé par la conférence des présidents.  
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(2) La conférence des présidents comprend : les présidents des groupes parlementaires, les 
présidents des commissions et les membres du bureau de l’Assemblée nationale. Un membre du 
Gouvernement participe aux travaux de la conférence des présidents.  

 
(3) Seuls les textes relevant de sa compétence en vertu de l’article 26 ci-dessous peuvent être 
inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale.  

 
(a) Sont irrecevables, les propositions de loi ou amendements qui auraient pour effet, s’ils 

sont adoptés, soit une diminution des ressources publiques, soit l’aggravation des 
charges publiques sans réduction à due concurrence d’autres dépenses ou création 
de recettes nouvelles d’égale importance. 
 

(b) En cas de doute ou de litige sur la recevabilité d’un texte, le Président de la 
République, le Président de l’Assemblée nationale ou un tiers des députés saisit le 
Conseil constitutionnel qui en décide. 

 
(4) L’ordre du jour comporte en priorité et dans l’ordre que le Gouvernement a fixé, la discussion 
des projets de loi ou des propositions de loi qu’il a acceptées. Les autres propositions de loi 
retenues par la conférence des présidents sont examinées par la suite. 

 
Lorsque, à l’issue de deux sessions ordinaires, une proposition de loi n’a pu être examinée, 
celle-ci est de plein droit examinée au cours de la session ordinaire suivante. 
 

(5) L’urgence est de droit lorsqu’elle est demandée par le Gouvernement. 
 
Art. 19.- (1) L’Assemblée nationale adopte les lois à la majorité simple des députés.  

 
(2) L’Assemblée nationale adopte ou rejette les textes soumis à son réexamen par le Sénat, 
conformément aux dispositions de l’article 30 ci-dessous.  

 
(3) Avant leur promulgation, les lois peuvent faire l’objet d’une demande de seconde lecture par le 
Président de la République. Dans ce cas, ces lois sont adoptées à la majorité absolue des 
députés. 

 
CHAPITRE II  

Du Sénat 
 
Art. 20.- (1) Le Sénat représente les collectivités territoriales décentralisées.  

 
(2) Chaque région est représentée au Sénat par dix (10) sénateurs dont sept (07) sont élus au 
suffrage universel indirect sur la base régionale et trois (3) nommés par le Président de la 
République.  

 
(3) Les candidats à la fonction de sénateur ainsi que les personnalités nommées à ladite fonction 
par le Président de la République, doivent avoir quarante (40) ans révolus à la date de l’élection 
ou de la nomination.  

 

(4) La durée du mandat des sénateurs est de cinq (5) ans. 
 
Art. 21.- (1) Au début de chaque législature, le Sénat se réunit de plein droit en session ordinaire, 
dans les conditions fixées par la loi.  
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(2) Chaque année, le Sénat tient trois (3) sessions ordinaires d’une durée maximum de trente (30) 
jour chacune. 

 
A l’ouverture de sa première session ordinaire, le Sénat élit son président et son bureau.  

 
(3) Le Sénat se réunit en session extraordinaire pour une durée maximum de quinze (15) Jours 
sur un ordre du jour déterminé, à la demande du Président de la République ou d’un tiers des 
sénateurs. 

 
La session extraordinaire est close dès épuisement de l’ordre du jour. 

 
Art. 22.- (1) Les séances du Sénat sont publiques. A la demande du Gouvernement ou de la majorité 
absolue de ses membres, le Sénat peut, exceptionnellement, se réunir à huis clos.  

 
(2) Le Sénat fixe lui-même ses règles d’organisation et de fonctionnement sous forme de loi 
portant règlement intérieur. 

 
Art. 23.- (1) L’ordre du jour du Sénat est fixé par la conférence des présidents.  

 
(2) La conférence des présidents comprend : les présidents des groupes parlementaires, les 
présidents des commissions et les membres du bureau du Sénat. Un membre du Gouvernement 
participe aux travaux de la conférence des présidents.  

 
(3) Seuls les textes relevant de sa compétence en vertu de l’article 26 ci-dessous peuvent être 
inscrits à l’ordre du jour du Sénat. 

 
(a) Sont irrecevables, les propositions de loi ou amendements qui auraient pour effet, s’ils 

sont adoptés, soit une diminution des ressources publiques, soit l’aggravation des 
charges publiques sans réduction à due concurrence d’autres dépenses ou création 
de recettes nouvelles d’égale importance.  

 
(b) En cas de doute ou de litige sur la recevabilité d’un texte, le Président de la 

République ou le Président du Sénat ou un tiers des sénateurs saisit le Conseil 
constitutionnel qui en décide. 

 
(4) L’ordre du jour comporte en priorité et dans l’ordre que le Gouvernement a fixé, la discussion 
des projets de loi ou des propositions de loi qu’il a acceptées. Les autres propositions de loi 
retenues par la conférence des présidents sont examinées par la suite. 

 
Lorsque, à l’issue de deux sessions ordinaires une proposition de loi n’a pu être examinée, 
celle-ci est de plein droit examinée au cours de la session ordinaire suivante.  
 

(1) L’urgence est de droit lorsqu’elle est demandée par le Gouvernement. 
 

Art. 24.- (1) Le Sénat adopte les lois à la majorité simple des sénateurs.  
 

(2) Le Sénat peut apporter des amendements ou rejeter tout ou partie des textes soumis à son 
examen, conformément aux dispositions de l’article 30 ci-dessous.  

 
(3) Avant leur promulgation, les lois peuvent faire l’objet d’une demande de seconde lecture par le 
Président de la République. 
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Dans ce cas, les lois sont adoptées, à la majorité absolue des sénateurs. 

 
TITRE IV  

Des rapports entre le pouvoir exécutif et 
le pouvoir législatif 

 
Art. 25.- L’initiative des lois appartient concurremment au Président de la République et aux membres 
du Parlement.  
 
Art. 26.- (1) La loi est votée par le Parlement. 

 
(2) Sont du domaine de la loi : 

 

a- Les droits, garanties et obligations fondamentaux du citoyen :  
 

1. la sauvegarde de la liberté et de la sécurité individuelles ; 
2. le régime des libertés publiques ;  
3. le droit du travail, le droit syndical, le régime de la protection sociale ;  
4. les devoirs et obligations du citoyen en fonction des impératifs de la défense 

nationale. 
 

b- Le statut des personnes et le régime des biens :  
1. la nationalité, l’état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, 

les successions et libéralités ; 
2. le régime des obligations civiles et commerciales ; 
3. le régime de la propriété mobilière et immobilière. 

 
c- L’organisation politique, administrative et judiciaire concernant : 

 
1. le régime de l’élection à la Présidence de la République, le régime des 

élections à l’Assemblée  nationale, au Sénat et aux Assemblées régionales et 
locales et le régime des consultations référendaires ; 

2. le régime des associations et des partis politiques ; 
3. l’organisation, le fonctionnement, la détermination des compétences et des 

ressources des collectivités territoriales décentralisées ; 
4. les règles générales d’organisation de la défense nationale ; 
5. l’organisation judiciaire et la création des ordres de juridiction ; 
6. la détermination des crimes et délits et l’institution des peines de toute nature, 

la procédure pénale, la procédure civile, les voies d’exécution, l’amnistie. 
 

d- Les questions financières et patrimoniales suivantes : 
1. le régime d’émission de la monnaie ; 
2. le budget ; 
3. la création des impôts et taxes et la détermination de l’assiette, du taux et des 

modalités de recouvrement de ceux-ci ; 
4. le régime domanial, foncier et minier ; 
5. le régime des ressources naturelles. 

 
e- La programmation des objectifs de l’action économique et sociale 

 
f-  Le régime de l’éducation. 
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Art. 27.- Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ressortissent au pouvoir 
réglementaire.  
 
Art. 28.- Dans les matières énumérées à l’article 26 alinéa 2 ci-dessus, le Parlement peut autoriser le 
Président de la République pendant un délai limité et sur des objets déterminés, à prendre des 
ordonnances.  

 
Ces ordonnances entrent en vigueur dès leur publication.  
 
Elles sont déposées sur le bureau de l’Assemblée nationale et sur celui du Sénat aux fins de 
ratification dans le délai fixé par la loi d’habilitation. Elles ont un caractère réglementaire tant qu’elles 
n’ont pas été ratifiées.  

 

Elles demeurent en vigueur tant que le Parlement n’a pas refusé de les ratifier.  
 
Art. 29.- (1) Les projets et propositions de loi sont déposés à la fois sur le bureau de l’Assemblée 
nationale et sur celui du Sénat. Ils sont examinés par les commissions compétentes avant leur 
discussion en séance plénière.  

 
(2) Le projet de loi examiné en séance plénière est le texte déposé par le Président de la 
République. La proposition de loi examinée en séance plénière est le texte élaboré par l’auteur ou 
les auteurs de celle-ci.  

 
(3) Ces textes peuvent faire l’objet d’amendements lors de leur discussion. 

 
Art. 30.- (1) Les textes adoptés par l’Assemblée nationale sont aussitôt transmis au président du 
Sénat par le président de l’Assemblée nationale.  

 
(2) Le président du Sénat, dès réception des textes transmis par le Président de l’Assemblée 
nationale, les soumet à la délibération du Sénat.  

 
(3) Le Sénat, dans un délai de dix (10) jours à partir de la réception des textes ou dans un délai de 
cinq (5) jours pour les textes dont le Gouvernement déclare l’urgence, peut :  
 

(a)    Adopter le texte. 
 
Dans ce cas, le président du Sénat retourne le texte adopté au président de l’Assemblée nationale qui 
le transmet dans les quarante-huit (48) heures au Président de la République aux fins de 
promulgation.  
 

(b)   Apporter des amendements au texte. 
 
Les amendements, pour être retenus, doivent être approuvés à la majorité simple des sénateurs. 
Dans ce cas, le texte amendé est retourné à l’Assemblée nationale par le président du Sénat pour un 
nouvel examen. 
 
Les amendements proposés par le Sénat sont adoptés ou rejetés à la majorité simple des députés. 
 
Le texte adopté définitivement est transmis par le président de l’Assemblée nationale au Président de 
la République pour promulgation. 
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(c) Rejeter tout ou partie du texte. 
 
Le rejet doit être approuvé à la majorité absolue des sénateurs. 
 
Dans ce cas, le texte en cause, accompagné de l’exposé des motifs du rejet, est retourné par le 
président du Sénat à l’Assemblée nationale, pour un nouvel examen. 
 

1- L’Assemblée nationale, après délibération, adopte le texte à la majorité absolue des 
députés. 

 
Le texte adopté définitivement par l’Assemblée nationale est transmis au Président de la République 
pour promulgation. 
 

2- En cas d’absence de majorité absolue, le Président peut provoquer la réunion d’une 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte commun sur les dispositions 
rejetées par le Sénat.  

 
Le texte élaboré par la commission mixte paritaire est soumis par le Président de la République pour 
approbation aux deux chambres. 
 
Aucun amendement n’est recevable, sauf accord du Président de la République. 
 
Si la commission mixte paritaire ne parvient pas à l’adoption d’un texte commun, ou si ce texte n’est 
pas adopté par l’une et l’autre chambre, le Président de la République peut : 
 

- soit demander à l’Assemblée nationale de statuer définitivement ; 
 
- soit déclarer caduc le projet ou la proposition de loi. 

 
Art. 31.- (1) Le Président de la République promulgue les lois adoptées par le Parlement dans un 
délai de quinze (15) jours à compter de leur transmission, s’il ne formule aucune demande de seconde 
lecture ou s’il n’en saisit le Conseil Constitutionnel.  
 

(2) A l’issue de ce délai, et après avoir constaté sa carence, le Président de l’Assemblée nationale 
peut se substituer au Président de la République.  
 
(3) La publication des lois est effectuée au Journal Officiel en français et en anglais. 

 
Art. 32.- Le Président de la République peut, sur sa demande, être entendu par l’Assemblée 
nationale, le Sénat, ou les deux chambres réunies en congrès. Il peut également leur adresser des 
messages.  
 
Ces communications ne donnent lieu à aucun débat en sa présence.  
 
Art. 33.- Le Premier ministre et les autres membres du Gouvernement ont accès au Parlement et 
peuvent participer aux débats.  
 
Art. 34.- (1) Lors de la session au cours de laquelle le projet de loi de finances est examiné, le 
Premier ministre présente à l’Assemblée nationale le programme économique, financier, social et 
culturel du Gouvernement. 
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(2) Le Premier ministre peut, après délibération du Conseil ministériel, engager devant l’Assemblée 
nationale, la responsabilité du Gouvernement sur un programme ou, le cas échéant, sur une 
déclaration de politique générale. 

 
Le vote ne peut intervenir moins de quarante-huit (48) heures après la question de confiance. 
 
La confiance est refusée à la majorité absolue des membres de l’Assemblée nationale. 
 
Seuls sont recensés les votes défavorables à la question de confiance.  
 

(3) L’Assemblée nationale peut mettre en cause la responsabilité du Gouvernement par le vote 
d’une motion de censure. Pour être recevable, la motion de censure doit être signée par au moins 
un tiers des membres de l’Assemblée nationale. Le vote ne peut intervenir moins de quarante-huit 
(48) heures après le dépôt de la motion de censure. La motion de censure est adoptée à la 
majorité des deux tiers des membres composant l’Assemblée nationale. Seuls sont recensés les 
votes favorables à la motion de censure. 
 

En cas de rejet de la motion de censure, les signataires ne peuvent en déposer une nouvelle 
avant le délai d’un an, sauf dans le cas prévu à l’alinéa 4 ci-dessous.  
 

(4) Le Premier ministre peut, après délibération du Conseil ministériel, engager devant 
l’Assemblée nationale, la responsabilité du Gouvernement sur le vote d’un texte. Dans ce cas, ce 
texte est considéré comme adopté sauf si une motion de censure déposée dans les vingt-quatre 
(24) heures qui suivent est votée dans les conditions prévues à l’alinéa précédent.  

 
(5) Lorsque l’Assemblée nationale adopte une motion de censure ou refuse la confiance du 
Gouvernement, le Premier ministre doit remettre au Président de la République la démission du 
Gouvernement.  

 
(6) Le Président de la République peut reconduire le Premier ministre dans ses fonctions et lui 
demander de former un nouveau Gouvernement. 

 
Art. 35.- (1) Le Parlement contrôle l’action gouvernementale par voie des questions orales ou écrites 
et par la constitution des commissions d’enquête sur des objets déterminés.  

 
(2) Le Gouvernement, sous réserve des impératifs de la défense nationale, de la sécurité de l’Etat 
ou du secret de l’information judiciaire, fournit des renseignements au Parlement. 

 
(3) Au cours de chaque session ordinaire, une séance par semaine est réservée par priorité aux 
questions des membres du Parlement et aux réponses du Gouvernement. 

 
Art. 36.- (1) Le Président de la République, après consultation du Président du Conseil 
constitutionnel, du président de l’Assemblée nationale et du président du Sénat, peut soumettre au 
référendum tout projet de réforme qui, bien que relevant du domaine de la loi, serait susceptible 
d’avoir des répercussions profondes sur l’avenir de la nation et les institutions nationales.  

 
Il en sera ainsi notamment : 
 

1° des projets de loi portant sur l’organisation des pouvoirs publics ou sur la révision 
de la constitution ;  
2° des projets de loi tendant à la ratification des accords ou des traités internationaux 
présentant, par leurs conséquences, une importance particulière ;  
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3° de certains projets de réforme portant sur le statut des personnes et le régime des 
biens, etc. 

 
(2) Le projet de loi est adopté à la majorité des suffrages exprimés. 

 
(3) La loi détermine les procédures du référendum. 

 
TITRE V  

Du pouvoir judiciaire 
 

Art. 37.- (1) La justice est rendue sur le territoire de la République au nom du peuple camerounais.  
 

(2) Le pouvoir judiciaire est exercé par la Cour suprême, les Cours d’appel, les Tribunaux. Il est 
indépendant du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif. 

 
Les magistrats du siège ne relèvent dans leurs fonctions juridictionnelles que de la loi et de leur 
conscience. 
 

(3) Le Président de la République est garant de l’indépendance du pouvoir judiciaire. 
 

Il nomme les magistrats. Il est assisté dans cette mission par le Conseil supérieur de la Magistrature 
qui lui donne son avis sur les propositions de nomination et sur les sanctions disciplinaires concernant 
les magistrats du siège. 
 
L’organisation et le fonctionnement du Conseil Supérieur de la Magistrature sont déterminés par la loi. 
 
Art. 38.- (1) La Cour suprême est la plus haute juridiction de l’Etat en matière judiciaire, administrative 
et de jugement des comptes.  

 
(2) Elle comprend : 

 
- une chambre judiciaire ; 
- une chambre administrative ; 
- une chambre des comptes. 

 
Art. 39.- La chambre judiciaire statue souverainement sur : 
 

- les recours en cassation admis par la loi contre les décisions rendues en dernier ressort par 
les cours et les tribunaux de l’ordre judiciaire ; 
 

- les décisions des juridictions inférieures de l’ordre judiciaire devenues définitives dans les cas 
où l’application du droit est en cause ; 

 
- toute matière qui lui est expressément attribuée par la loi. 

 
Art. 40.- La chambre administrative connaît de l’ensemble du contentieux administratif de l’Etat et des 
autres collectivités publiques.  
 
Elle connaît en appel du contentieux des élections régionales et municipales.  
 
Elle statue souverainement sur les décisions rendues en dernier ressort par les juridictions inférieures 
en matière de contentieux administratif.  
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Elle connaît de toute autre matière qui lui est expressément attribuée par la loi.  
 
Art. 41.- La chambre des comptes est compétente pour contrôler et statuer sur les comptes publics et 
ceux des entreprises publiques et parapubliques.  
 
Elle statue souverainement sur les décisions rendues en dernier ressort par les juridictions inférieures 
des comptes.  
 
Elle connaît de toute autre matière qui lui est expressément attribuée par la loi.  
 
Art. 42.- (1) L’organisation, le fonctionnement, la composition, les attributions de la Cour suprême et 
des chambres qui la composent ainsi que les conditions de saisine et la procédure suivie devant elles 
sont fixées par la loi.  

 
(2) L’organisation, le fonctionnement, la composition, les attributions des Cours d’appel, des 
Tribunaux de l’ordre judiciaire, des Tribunaux administratifs et des juridictions inférieures des 
comptes ainsi que les conditions de saisine et la procédure suivie devant eux sont fixés par la loi. 

 
TITRE VI  

Des traités et accords internationaux 
 

Art. 43.- Le Président de la République négocie et ratifie les traités et accords internationaux. Les 
traités et accords internationaux qui concernent le domaine de la loi, défini à l’article 26 ci-dessus, 
sont soumis, avant ratification, à l’approbation en forme législative par le Parlement.  
 
Art. 44.- Si le Conseil constitutionnel a déclaré qu’un traité ou accord international comporte une 
clause contraire à la Constitution, l’approbation en forme législative ou la ratification de ce traité ou de 
cet accord ne peut intervenir qu’après la révision de la Constitution.  
 
Art. 45.- Les traités ou accords internationaux régulièrement approuvés ou ratifiés ont, dès leur 
publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve pour chaque accord ou traité, de son 
application par l’autre partie.  
 

TITRE VII  
Du Conseil constitutionnel 

 
Art. 46.- Le Conseil constitutionnel est l’instance compétente en matière constitutionnelle. Il statue sur 
la constitutionnalité des lois. Il est l’organe régulateur du fonctionnement des institutions.  
 
Art. 47.-  (1) Le Conseil constitutionnel statue souverainement sur :  

 
- la constitutionnalité des lois, des traités et accords internationaux ; 
- les règlements intérieurs de l’Assemblée nationale et du Sénat, avant leur mise en 

application, quant à leur conformité à la Constitution ;  
- les conflits d’attribution : entre les institutions de l’Etat ; entre l’Etat et les régions ; 

entre les régions. 
 
(2) Le Conseil constitutionnel est saisi par le Président de la République, le président de l’Assemblée 
Nationale, le président du Sénat, un tiers des députés ou un tiers des sénateurs. 
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Les présidents des exécutifs régionaux peuvent saisir le Conseil constitutionnel lorsque les intérêts de 
leur région sont en cause. 

 
(3) Avant leur promulgation, les lois ainsi que les traités et les accords internationaux peuvent être 
déférés au Conseil constitutionnel par le Président de la République, le président de l’Assemblée 
nationale, le président du Sénat, un tiers des députés ou un tiers des sénateurs, les présidents des 
exécutifs régionaux conformément aux dispositions de l’alinéa (2) ci-dessus. 
 
La saisine du Conseil constitutionnel suspend le délai de promulgation.  
 
(4) Le Conseil constitutionnel donne des avis sur les matières relevant de sa compétence.  
 
Art. 48.-  (1) Le Conseil constitutionnel veille à la régularité de l’élection présidentielle, des élections 
parlementaires, des consultations référendaires. Il en proclame les résultats.  

 
(2) En cas de contestation sur la régularité de l’une des élections prévues à l’alinéa (1) ci-dessus, 
le Conseil constitutionnel peut être saisi par tout candidat, tout parti politique ayant pris part à 
l’élection dans la circonscription concernée ou toute personne ayant qualité d’agent du 
Gouvernement pour cette élection.  

 
(3) En cas de contestation sur la régularité d’une consultation référendaire, le Conseil 
constitutionnel peut être saisi par le Président de la République, le président de l’Assemblée 
nationale ou le président du Sénat, un tiers des députés ou un tiers des sénateurs. 

 
Art. 49.-  Dans tous les cas de saisine, le Conseil constitutionnel statue dans un délai de quinze (15) 
jours.  
 
Toutefois, à la demande du Président de la République, ce délai peut être ramené à huit (8) jours.  
 
Art. 50.-  (1) Les décisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d’aucun recours. Elles 
s’imposent aux Pouvoirs Publics et à toutes les autorités administratives, militaires et juridictionnelles, 
ainsi qu’à toute personne physique ou morale.  

 
(2) Une décision déclarée inconstitutionnelle ne peut être ni promulguée ni mise en application. 

 
Art.  51.-  (1) (nouveau) : Le Conseil constitutionnel comprend onze (11) membres, désignés pour un 
mandat de six (6) ans éventuellement  renouvelable. 

 
Les membres du Conseil constitutionnel sont choisis parmi les personnalités de réputation 
professionnelle établie. 

 
Ils doivent jouir d’une grande intégrité morale et d’une compétence reconnue.  

 
(2) Les membres du Conseil constitutionnel sont nommés par le Président de la République et 
désignés de la manière suivante : 
 

- trois, dont le président du Conseil, par le Président de la République ; 
- trois par le président de l’Assemblée nationale après avis du Bureau ; 
- trois par le président du Sénat après avis du Bureau ; 
- deux par le Conseil supérieur de la Magistrature. 
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En sus des onze (11) membres prévus ci-dessus, les anciens Présidents de la République sont, de 
droit, membres à vie du Conseil constitutionnel. 
 
Le Président du Conseil constitutionnel a voix prépondérante en cas de partage. 

 
(3) En cas de décès ou de démission d’un membre, ou autre cause d’incapacité ou d’inadaptation 
dûment constatée par les organes compétents prévus par la loi, il est pourvu au remplacement de 
ce membre par l’autorité ou l’organe de désignation concerné. Le membre ainsi désigné et 
nommé achève le mandat commencé.  

 
(4) Les membres du Conseil constitutionnel prêtent serment devant le Parlement réuni en 

congrès dans les formes fixées par la loi.  
 

(5) Les fonctions de membre du Conseil constitutionnel sont incompatibles avec celles de 
membre du Gouvernement, du Parlement ou de la Cour Suprême. Les autres éléments du 
statut tels les incompatibilités, les obligations, les immunités, et les privilèges, sont fixés par la 
loi. 

 
Art. 52.-  L’organisation et le fonctionnement du Conseil Constitutionnel, les modalités de saisine, 
ainsi que la procédure suivie devant lui sont fixés par la loi.  
 

TITRE VIII 
De la Haute cour de justice 

 
Art. 53.- (nouveau) (1) La haute cour de justice est compétente pour juger les actes accomplis dans 
l'exercice de leurs fonctions par : 

- le Président de la République en cas de haute trahison ; 
- le Premier ministre, les autres membres du gouvernement et assimilés, les hauts 

responsables de l'administration ayant reçu délégation de pouvoirs en application des 
articles 10 et 12 ci-dessus, en cas de complot contre la sûreté de l'Etat. 

 
(2) Le Président de la République ne peut être mis en accusation que par l'Assemblée nationale 
et le Sénat statuant par un vote identique au scrutin public et à la majorité des quatre cinquièmes 
des membres les composants. 

 
(3) Les actes accomplis par le Président de la République en application des articles 5, 8, 9 et 10 
ci-dessus, sont couverts par l’immunité et ne sauraient engager sa responsabilité à l'issue de son 
mandat. 

 

(4) L'organisation, la composition, les conditions de saisine ainsi que la procédure suivie devant la 
haute cour de justice sont déterminées par la loi. 

 
TITRE IX 

Du Conseil économique et social 
 

Art. 54.-  Il est créé un Conseil économique et social dont la composition, les attributions et 
l’organisation sont déterminées par la loi.  
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TITRE X  
Des collectivités territoriales décentralisées 

 
Article 55 : (1) Les collectivités territoriales décentralisées de la République sont les régions et les 
communes. 

 
Tout autre type de collectivité territoriale décentralisée est créé par la loi.  
 

(2) Les collectivités territoriales décentralisées sont des personnes morales de droit public. Elles 
jouissent de l’autonomie administrative et financière pour la gestion des intérêts régionaux et 
locaux. Elles s’administrent librement par des Conseils élus et dans les conditions fixées par la loi. 

 
Les Conseils des collectivités territoriales décentralisées ont pour mission de promouvoir le 
développement économique, social, sanitaire, éducatif, culturel et sportif de ces collectivités.  
 

(3) L’Etat assure la tutelle sur les collectivités territoriales décentralisées dans les conditions 
fixées par la loi.  

 
(4) L’Etat veille au développement harmonieux de toutes les collectivités territoriales 
décentralisées sur la base de la solidarité nationale, des potentialités régionales et l’équilibre inter-
régional.  

 
(5) L’organisation, le fonctionnement et le régime financier des collectivités territoriales 
décentralisées sont déterminés par la loi.  

 
(6) Le régime des communes est déterminé par la loi. 

 
Art. 56.-  (1) L’Etat transfert aux régions, dans les conditions fixées par la loi, des compétences dans 
les matières nécessaires à leur développement économique, social, sanitaire, éducatif, culturel et 
sportif. 

 
(2) La loi détermine :  

 le partage des compétences entre l’Etat et les Régions dans les matières ainsi 
transférées ; 

 les ressources des régions ; 

 le domaine et le patrimoine particulier de la Région. 
 
Art. 57.-  (1) Les organes de la région sont : 
 

- le Conseil régional   
 

-  et le président du Conseil régional. 
 

Le Conseil régional et le Président du Conseil régional agissent dans le cadre des 
compétences transférées aux régions par l’Etat. 

 
(2) Le Conseil régional est l’organe délibérant de la Région. Les conseillers régionaux dont le 
mandat est de cinq (5) ans sont : 

 
- les délégués des départements élus au suffrage universel indirect, 

 
- les représentants du commandement traditionnel élus par leurs pairs. 
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Le Conseil régional doit refléter les différentes composantes sociologiques de la région. 
 
Le mode d’élection, le nombre, la proportion par catégorie, le régime des inéligibilités, des 
incompatibilités et des indemnités des conseillers régionaux sont fixés par la loi. 

 
(3) Le Conseil régional est présidé par une personnalité autochtone de la région élue en son sein 
pour la durée du mandat du Conseil. 

 
Le Président du Conseil régional est l’Exécutif de la Région. A ce titre, il est l’interlocuteur du 
représentant de l’Etat. Il est assisté par un bureau régional élu en même temps que lui au sein 
du Conseil. Le bureau régional doit refléter la composition sociologique de la région.  
 

(4) Les Parlementaires de la Région assistent aux travaux du Conseil régional avec voix 
consultative. 

 
Art. 58.-  (1) Dans la région, un délégué nommé par le Président de la République représente l’Etat. A 
ce titre, il a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif, du respect des lois et 
règlements et du maintien de l’ordre public ; il supervise et coordonne sous l’autorité du 
Gouvernement, les services des administrations civiles de l’Etat dans la région.  

 
(2) Il assure la tutelle de l’Etat sur la région. 

 
Arti. 59.-  (1) Le Conseil régional peut être suspendu par le Président de la République lorsque ledit 
organe : 

 accomplit des actes contraires à la Constitution ; 

 porte atteinte à la sécurité de l’Etat ou à l’ordre public ; 

 met en péril l’intégrité du territoire. 
 
Les autres cas de suspension sont fixés par la loi. 
 

(2) Le Conseil régional peut être dissous par le Président de la République, après avis du Conseil 
constitutionnel, dans tous les cas prévus à l’alinéa (1) ci-dessus. 

 
Les autres cas de dissolution sont fixés par la loi. 
 

(3) La substitution de plein droit par l’Etat dans les cas prévus aux alinéas (1) et (2) ci-dessus est 
décidée par le Président de la République.  

 
(4) Les modalités d’application du présent article sont fixées par la loi. 

 
Art. 60.-  (1) Le président et le bureau du Conseil régional peuvent être suspendus par le Président de 
la République lorsque lesdits organes : 

 

 accomplissement des actes contraires à la Constitution ; 

 portent atteinte à la sécurité de l’Etat ou à l’ordre public ; 

 mettent en péril l’intégrité du territoire. 
 
Les autres cas de suspension sont fixés par la loi. 
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(2) Le président et le bureau du Conseil régional peuvent être destitués par le Président de la 
République, après avis du Conseil constitutionnel, dans tous les cas prévus à l’alinéa (1) ci-
dessus. 

 
Les autres cas de destitution sont prévus par la loi. 
 

(3) La substitution de plein droit par l’Etat dans les cas prévus aux alinéas (1) et (2) ci-dessus est 
décidée par le Président de la République.  

 
(4) Les modalités d’application du présent article sont fixées par la loi. 

 
Art. 61.-  (1) Sont constituées en Régions, les Provinces suivantes : 
 

- L’Adamaoua ; 
- Le Centre ; 
- L’Est ; 
- L’Extrême-Nord ; 
- Le Littoral ; 
- Le Nord ; 
- Le Nord-Ouest ; 
- L’Ouest ; 
- Le Sud ; 
- Le Sud-Ouest. 

 
(2) Le Président de la République peut, en tant que de besoin : 

 
(a) modifier les dénominations et les délimitations géographiques des Régions 

énumérées à l’alinéa (1) ci-dessus ;  
 

(b) créer d’autres Régions. Dans ce cas, il leur attribue une dénomination et fixe leurs 
délimitations géographiques. 

 
Art. 62.-  (1) Le régime général ci-dessus s’applique à toutes les Régions.  

 
(2) Sans préjudice des dispositions prévues au présent titre, la loi peut tenir compte des 
spécificités de certaines Régions dans leur organisation et leur fonctionnement. 

 
TITRE XI  

De la révision de la constitution 
 

Art. 63.-  (1) L’initiative de la révision de la Constitution appartient concurremment au Président de la 
République et au Parlement.  
 

 (2) Toute proposition de révision émanant des membres du Parlement doit être signée par un 
tiers au moins des membres de l’une ou de l’autre chambre.  
 
(3) Le Parlement se réunit en congrès, lorsqu’il est appelé à se prononcer sur un projet ou 
une proposition de révision de la Constitution. Le texte est adopté à la majorité absolue des 
membres le composant. Le Président de la République peut demander une seconde lecture. 
Dans ce cas, la révision est votée à la majorité des deux tiers des membres composant le 
Parlement.  
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(4) Le Président de la République peut décider de soumettre tout projet ou toute proposition 
de révision de la Constitution au référendum. Dans ce cas, le texte est adopté à la majorité 
simple des suffrages exprimés. 

 
Art. 64.- Aucune procédure de révision ne peut être retenue si elle porte atteinte à la forme 
républicaine, à l’unité et à l’intégrité territoriale de l’Etat et aux principes démocratiques qui régissent la 
République.  
 

TITRE XII  
Des dispositions spéciales 

 
Art. 65.- Le Préambule fait partie intégrante de la Constitution.  
 
Art. 66.- Le Président de la République, le Premier ministre, les membres du Gouvernement et 
assimilés, le président et les membres du bureau de l’Assemblée nationale, le président et les 
membres du bureau du Sénat, les députés, les sénateurs, tout détenteur d’un mandat électif, les 
Secrétaires Généraux des ministères et assimilés, les directeurs des administrations centrales, les 
directeurs généraux des entreprises publiques et parapubliques, les magistrats, les personnels des 
administrations chargées de l’assiette, du recouvrement et du maniement des recettes publiques, tout 
gestionnaire de crédits et des biens publics, doivent faire une déclaration de leur biens et avoirs au 
début et à la fin de leur mandat ou de leur fonction.  
 
Une loi détermine les autres catégories de personnes assujetties aux dispositions du présent article et 
en précise les modalités d’application.  
 

TITRE XIII  
Des dispositions transitoires et finales 

 
Art. 67.-(1) Les nouvelles Institutions de la République prévues par la présente Constitution seront 
progressivement mises en place.  

 
(2) Pendant leur mise en place et jusqu’à cette mise en place, les institutions de la 
République actuelles demeurent et continuent de fonctionner : 

 
a- le Président de la République en exercice demeure en fonction jusqu’au terme de 
son mandat en cours, sous réserve de l’application des dispositions prévues à l’article 
6 alinéa 4 de la Constitution ;  
 
b- les députés à l’Assemblée nationale restent en fonction jusqu’à la fin de leur 
mandat en cours, sous réserve de l’application des dispositions de l’article 8 alinéa 
(12). 

 
(3) L’Assemblée nationale exerce la plénitude du pouvoir législatif et jouit de l’ensemble de 
prérogatives reconnues au Parlement jusqu’à la mise en place du Sénat.  

 
(4) La Cour suprême exerce les attributions du Conseil constitutionnel jusqu’à la mise en 
place de celui-ci.  

 
(5) L’organisation territoriale de l’Etat reste inchangée jusqu’à la mise en place des régions. 

 



564 

 

(6) (nouveau) : Au cas où la mise en place du Sénat intervient avant celle des régions, le 
collège électoral pour l'élection des sénateurs est composé exclusivement des conseillers 
municipaux. 

 
Art. 68.- La législation résultant des lois et règlements applicables dans l’Etat Fédéral du Cameroun et 
dans les Etats Fédérés à la date de prise d’effet de la présente Constitution reste en vigueur dans ses 
dispositions qui ne sont pas contraires aux stipulations de celle-ci, tant qu’elle n’aura pas été modifiée 
par voie législative ou réglementaire.  
 
Art. 69.- La présente loi sera enregistrée et publiée au Journal Officiel de la République du Cameroun 
en français et en anglais. Elle sera exécutée comme Constitution de la République du Cameroun. 
 

Yaoundé, le 18 janvier 1996 
 

Le Président de la République, 
PAUL BIYA 
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TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
Article 1er : La présente loi fixe l'organisation, le fonctionnement et les modalités de saisine du 
Conseil Constitutionnel ainsi que la procédure suivie devant lui, en application de l'article 52 de la 
Constitution.  
 
Article 2 : Le Conseil Constitutionnel est l'instance compétente en matière de contrôle de la 
constitutionnalité.  
 
Article 3 : 

(1) Le Conseil Constitutionnel statue sur :  
 

 la constitutionnalité de lois, des traités et accords internationaux;  
 

 les règlements intérieurs de l'Assemblée Nationale et du Sénat avant leur mise en 
application, quant à leur conformité à la Constitution ;  
 

 les conflits d'attribution entre les institutions de l'Etat, entre l'Etat et les régions, entre 
les régions.  

 
(2) Il veille à la régularité de l'élection présidentielle, des élections parlementaires, des 

consultations référendaires et en proclame les résultats.  
 

(3) Il émet des avis sur les matières relevant de sa compétence.  
 
Article 4 : 

(1) Les décisions et avis du Conseil Constitutionnel sont motivés.  
 

(2) Les décisions prennent effet dès leur prononcé et ne sont susceptibles d'aucun recours.  
 

(3) Les décisions et avis du Conseil constitutionnel sont publiés au Journal Officiel.  
 
Article 5 : 

(1) Le siège du Conseil constitutionnel est fixé à Yaoundé;  
 

(2) En cas de circonstances exceptionnelles susceptibles d'empêcher le bon fonctionnement des 
institutions, le siège du Conseil Constitutionnel peut être transféré provisoirement en toute 
autre localité du territoire national, sur décision du Conseil Constitutionnel après consultation 
du Président de la République, du Président de l'Assemblée nationale et du Président du 
Sénat.  
 

(3) Ce transfert prend fin dès la disparition des circonstances exceptionnelles dûment constatée 
par le Conseil Constitutionnel.  

 
Article 6 : Le siège du Conseil Constitutionnel est inviolable.  
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TITRE II  
DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT DU 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
 

CHAPITRE I  
DE L'ORGANISATION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

 
Article 7 

(1) (nouveau) Le Conseil Constitutionnel comprend onze (11) membres désignés pour un mandat 
de six (6) ans éventuellement renouvelable. Les membres du Conseil constitutionnel portent 
le titre de conseiller. 
 

(2) Les membres du Conseil Constitutionnel sont nommés par décret du Président de la 
République et désignés de la manière suivante :  

 
-   trois (03), dont le Président du Conseil, par le Président de la République;  
 
-   trois (03) par le Président de l'Assemblée nationale, après avis du Bureau;  
 
-   trois (03) par le Président du Sénat, après avis du Bureau;  
 
-   deux (02) par le Conseil Supérieur de la Magistrature. 

 
(3) En sus des onze (11) membres prévus ci-dessus, les anciens présidents de la République 

sont, de droit, membres à vie du Conseil Constitutionnel.  
 

(4) En cas d'empêchement provisoire ou d'indisponibilité temporaire du Président, il est suppléé 
par le membre le plus âgé. Ce membre porte le titre de Conseiller-Doyen.  
 

(5) Lorsque cet empêchement excède un délai de six (06) mois, le Président de la République 
peut procéder au remplacement du Président du Conseil Constitutionnel.  
 

(6) La durée du mandat du Président du Conseil Constitutionnel est identique à celle des autres 
membres du Conseil.  

 
Article 8 
Il est pourvu au renouvellement des membres du Conseil Constitutionnel vingt (20) jours au moins et 
cinquante (50) jours au plus avant l'expiration de leur mandat. 
 
Article 9  
Les modalités d'organisation interne du Conseil Constitutionnel sont déterminées par le règlement 
intérieur.  
 
Article 10 

(1) Le Conseil Constitutionnel dispose d'un secrétariat général dont les modalités d'organisation 
et de fonctionnement sont déterminées par décret du Président de la République.  
 

(2) Le Secrétariat Général du Conseil Constitutionnel est placé sous l'autorité d'un Secrétaire 
Général nommé par décret du Président de la République.  
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CHAPITRE II 
DU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

 
Article 11 
Le Conseil Constitutionnel se réunit sur convocation de son Président ou en cas d'empêchement 
temporaire de celui-ci, sur convocation du Conseiller-Doyen.  
 
Article 12  
Le Conseil constitutionnel statue exclusivement en cas de saisine ou de requête dans l'exercice de 
ses fonctions contentieuse et consultative.  
 
Article 13 

(1) Pour délibérer valablement le Conseil Constitutionnel doit comprendre au moins neuf (09) 
membres.  
 

(2) Lorsque ce quorum n'est pas atteint en raison d'empêchement ou de cas de force majeure 
dûment constaté, procès-verbal est dressé et signé par le président de séance et le secrétaire 
général.  
 

(3) Le secrétaire général assiste aux séances du Conseil constitutionnel sans voix délibérative.  
 

(4) Les décisions sont prises à la majorité simple des conseillers présents. Tout conseiller est 
tenu d'opiner. L'abstention n'est pas admise lors d'un vote. En cas de partage, le président à 
voix prépondérante.  

 
Article 14 

(1) Les décisions et les avis du Conseil Constitutionnel comportent les visas des textes 
applicables, les moyens de fait et lesquels ils se fondent et un dispositif. Le dispositif de la 
décision énonce la solution adoptée.  
 

(2) Les décisions et les avis comportent en outre le nom des membres ayant siégé. Ils sont 
signés par le président et le secrétaire général.  

 
Article 15  

(1) Les décisions du Conseil Constitutionnel sont lues en séance publique.  
 

(2) Elles sont notifiées aux parties concernées et publiées au Journal Officiel.  
 

(3) Elles s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives, militaires et 
juridictionnelles, ainsi qu'à toute personne physique ou morale.  
 

(4) Elles doivent être exécutées sans délai.  
 
Article 16 

(1) Toute partie intéressée peut saisir le Conseil Constitutionnel d'une demande en rectification 
d'erreur matérielle d'une décision.  
 

(2) Cette demande doit être introduite dans les mêmes formes que la requête introductive 
d'instance, et dans un délai d'un (01) mois à compter de la notification de la décision dont la 
rectification est demandée.  
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Article 17 
Si le Conseil Constitutionnel constate qu'une de ses décisions est entachée d'une erreur matérielle, il 
peut la rectifier d'office et procéder à tout amendement jugé nécessaire.  
 
Article 18 

(1) Les crédits nécessaires au fonctionnement du Conseil Constitutionnel sont inscrits au budget 
de l'Etat.  
 

(2) Le président du Conseil Constitutionnel en est l'ordonnateur. 
 

TITRE III 
DE L'EXERCICE DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL 

CONSTITUTIONNEL 
 

CHAPITRE I  
DU CONTROLE DE CONFORMITE A LA CONSTITUTION 

 
Section I : Des lois 
 
Article 19 

(1) Conformément à l'article 47 (2) et (3) de la Constitution, le Président de la République, le 
Président de l'Assemblée Nationale, le Président du Sénat, un tiers des députés ou un tiers 
des sénateurs, les présidents des exécutifs régionaux lorsque les intérêts de leur région sont 
en cause, peuvent saisir le Conseil Constitutionnel par simple requête datée et signée du 
requérant pour le contrôle de constitutionnalité des lois en instance de promulgation.  
 

(2) Cette requête doit être motivée et comporter un exposé des moyens de fait et de droit qui la 
fondent.  
 

(3) Avis de la saisine est donné sans délai par le Conseil constitutionnel au président de la 
République, ainsi qu'aux présidents des chambres du Parlement. Ceux-ci en informent les 
membres de leur chambre et des organes en question.  
 

(4) Le Conseil Constitutionnel doit se prononcer dans un délai de quinze (15) jours. Toutefois, à 
la demande du président de la République, ce délai peut être ramené à huit (08) jours.  
 

(5) Il peut, en vertu de l'article 46 de la Constitution, se prononcer sur l'ensemble de la loi déférée 
tant sur son contenu que sur la procédure d’élaboration.  
 

(6) Lorsque le Conseil Constitutionnel soulève d'office un moyen d'ordre public, l'autorité de 
saisine doit en être informée.  
 

(7) La saisine du Conseil Constitutionnel par le président de la République ne fait pas obstacle à 
sa saisine par les autres autorités habilitées et inversement.  

 
Section Il: Des traités et accords internationaux 
 
Article 20  
Les traités et accords internationaux peuvent être déférés au Conseil Constitutionnel avant leur 
ratification par :  
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-    le président de la République, le président de l'Assemblée nationale, le président du Sénat, 
un tiers des députés ou un tiers des sénateurs ;  
 
-    les présidents des exécutifs régionaux, lorsque les intérêts de leur région sont en cause.  

 
Section III : Des règlements intérieurs 
 
Article 21 
 Conformément aux dispositions de l'article 47 (1) de la Constitution, les règlements intérieurs de 
l'Assemblée nationale et du Sénat et leurs modifications sont soumis avant leur mise en, application et 
sur saisine du Président de la Chambre intéressée, au Conseil Constitutionnel qui statue sur leur 
conformité à la Constitution.  
 
Article 22 
La saisine du Conseil Constitutionnel conformément aux articles 19, 20 et 21 ci-dessus suspend le 
délai de promulgation ou de ratification.  
 
Section IV : Des effets de la décision 
 
Article 23 
La décision du Conseil Constitutionnel constatant qu'une disposition de la loi n'est pas contraire à la 
Constitution met fin à la suspension du délai de promulgation.  
 
Article 24 
Lorsque le Conseil Constitutionnel déclare une loi contraire à la Constitution. Cette loi ne peut être ni 
promulguée, ni mise en application.  
 
Article 25 
Lorsque le Conseil Constitutionnel déclare que la loi contient une disposition contraire à la Constitution 
et inséparable de l'ensemble de cette loi, celle-ci ne peut être ni promulguée ni mise en application.  
 
Article 26 
 Lorsque le Conseil Constitutionnel déclare que la loi contient une disposition contraire à la 
Constitution sans constater en même temps qu'elle est inséparable de l'ensemble de cette loi, le 
Président de la République peut soit promulguer la loi à l'exception de cette disposition soit demander 
au parlement une nouvelle lecture.  
 
Article 27 

(1) Lorsque le Conseil Constitutionnel déclare que le règlement intérieur de l'Assemblée 
Nationale ou du Sénat contient une disposition contraire à la Constitution, cette disposition ne 
peut être mise en application.  
 

(2) La décision est notifiée au président de la Chambre intéressée qui procède sans délai à la 
mise en conformité de ce règlement avec la décision du Conseil Constitutionnel.  
 

(3) La décision définitive de conformité est notifiée au Président de la Chambre intéressée.  
 

(4) Le Président de la République est tenu informé de la décision ainsi prise qu'après avoir été 
reconnue dans sa totalité conforme à la Constitution.  
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Article 28 

(1) Lorsque le Conseil Constitutionnel constate la non-conformité à la Constitution d'une ou 
plusieurs clauses de traités ou accords internationaux, ces engagements ne peuvent être 
approuvés en forme législative par le Parlement ni ratifiés par le Président de la République. 
 

(2) La décision est notifiée aux autorités de saisine.  
 

(3) L'approbation en forme législative ou la ratification du traité ou de l'accord international 
contenant une ou plusieurs clauses inconstitutionnelles ne peut intervenir qu'après révision de 
la Constitution.  

 
Article 29 
 Une disposition légale déclarée inconstitutionnelle ne peut être ni promulguée ni mise en application. 
 

CHAPITRE II  
DU REGLEMENT DES CONFLITS 

D'ATTRIBUTIONS ENTRE INSTITUTIONS 
 
Article 30 
Le Conseil Constitutionnel est compétent pour statuer sur tout conflit d'attributions entre les institutions 
de l'Etat, entre l'Etat et les régions, et entre les régions.  
 
Article 31 
Le Conseil est saisi par le Président de la République, par le Président de l'Assemblée Nationale, le 
Président du Sénat, un tiers des députés ou un tiers des sénateurs, et les présidents des exécutifs 
régionaux lorsque les intérêts de leur région sont en cause.  
 

CHAPITRE III  
DES CONTESTATIONS SUR LA 

RECEVABILITE DES TEXTES DE LOI 
 
Article 32 
La saisine du Conseil Constitutionnel dans tous les cas prévus aux articles 18 (3) b et 23 (3) b de la 
Constitution, suspend immédiatement la discussion du texte de loi litigieux.  
 
Article 33 
L'auteur de la saisine en informe les autres autorités visées aux articles 18 (3) b et 23 (3) b de la 
Constitution.  
 

CHAPITRE IV 
DE LA COMPETENCE CONSULTATIVE 

DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
 

Article 34 
Le Conseil Constitutionnel émet un avis dans les cas où la Constitution et les lois lui attribuent 
compétence, notamment:  
 

-   l'interprétation de la Constitution;  
-   tout point de droit constitutionnel, électoral et parlementaire;  
-   les matières expressément mentionnées à l'article 47 de la Constitution et aux dispositions 
de la présente loi.  
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Article 35 
Le Conseil est saisi dans les mêmes formes que celles prévues à l'article 31 ci-dessus.  
 
Article 36 
Les avis émis par le Conseil Constitutionnel sont notifiés à l'auteur de la demande.  
 
Article 37 
 Le président du Conseil Constitutionnel consulté, émet un avis motivé dans les cas prévus aux 
articles 15 et 36 de la Constitution. Cet avis est publié au Journal officiel.  
 

CHAPITRE V 
DU CONSTAT DE LA VACANCE DE LA 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 
Article 38 
Le Conseil Constitutionnel, saisi par le Président de l'Assemblée Nationale, après avis conforme du 
bureau, dans le cas prévu-à l’article 6 (4) de la Constitution, constate la vacance de la Présidence de 
la République. Il statue alors à la majorité des deux tiers de ses membres.  
 
Article 39 
La déclaration de vacance est publiée suivant la procédure d'urgence, puis insérée au Journal Officiel.  
 

CHAPITRE VI 
DU CONTROLE DE LA REGULARITE DES 

ELECTIONS ET DU REFERENDUM 
 
Section I : Des dispositions communes aux élections 
 
Article 40 
Le Conseil Constitutionnel veille à la régularité de l'élection présidentielle, des élections 
parlementaires et des consultations référendaires. Il veille à la sincérité du scrutin. Il en proclame les 
résultats.  
 
Article 41 
Le Conseil Constitutionnel statue dans les conditions et délais prévus par la Constitution et la 
législation en vigueur.  
 
Article 42 

(1) Les contestations ou les réclamations sont faites sur simple requête et doivent parvenir au 
Conseil Constitutionnel dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de 
la date de clôture du scrutin.  
 

(2) Le Conseil Constitutionnel peut, s'il le juge nécessaire, entendre tout requérant ou demander 
la production, contre récépissé, des pièces à conviction.  
 

(3) La requête doit préciser les faits et moyens allégués. Elle est affichée dans les vingt-quatre 
(24) heures à compter de son dépôt et communiquée aux parties intéressées, qui disposent 
d’un délai de quarante-huit (48) heures pour déposer, contre récépissé, leur mémoire en 
réponse.  
 

(4) La requête est dispensée de tout frais de timbre ou d’enregistrement.  
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Section II : De l’élection présidentielle 
 
Article 43  
Le Conseil Constitutionnel est juge de l'éligibilité à la présidence de la République. Toute personne 
dont la candidature n'a pas été retenue est habilitée à contester la décision de rejet devant le Conseil 
Constitutionnel dans les conditions prévues par les lois électorales en vigueur.  
 
Article 44 
Tout candidat, tout parti politique intéressé à l'élection ou toute personne ayant qualité d'agent du 
gouvernement pour ladite élection, peur saisir le Conseil Constitutionnel pour des contestations ou 
réclamations relatives à la couleur, au sigle ou au symbole adoptés par un candidat.  
 
Article 45 
Tout candidat, tout parti politique ayant pris part à l'élection ou toute personne ayant qualité d'agent du 
gouvernement pour l'élection, peut saisir le Conseil Constitutionnel en annulation totale ou partielle 
des opérations électorales dans les conditions prévues par les lois électorales en vigueur.  
 
Article 46 
Les résultats de l'élection présidentielle sont arrêtés et proclamés par le Conseil Constitutionnel. Ils 
sont publiés suivant la procédure d'urgence, puis insérés au Journal Officiel en français et en anglais.  
 
Section III : De l'élection des membres du Parlement  
 
Article 47 
Le Conseil Constitutionnel est jugé de l'éligibilité à l'Assemblée Nationale et au Sénat. Tout électeur 
inscrit sur les listes électorales, tout candidat ou tout mandataire de la liste intéressée peut attaquer 
devant le Conseil Constitutionnel et dans les conditions prévues par les lois électorales en vigueur, 
toute décision d’acceptation ou de rejet d’une candidature ou d’une liste de candidats.  
 
Article 48 

(1) En cas de contestation de la régularité de l’élection des membres du parlement, le Conseil 
Constitutionnel peut être saisi par tout candidat, tout parti politique, ayant pris part à l'élection 
dans la circonscription concernée et toute personne ayant qualité d'agent du gouvernement 
pour cette élection.  

 
(2) Lorsque le Conseil Constitutionnel est saisi d'une contestation relative à l'élection d'un député 

ou d'un sénateur, il statue sur la régularité de l'élection tant du titulaire que du suppléant.  
 
Article 49 
Sous peine d'irrecevabilité, la requête doit contenir les nom, prénom(s), qualité et adresse du 
requérant ainsi que le nom de l'élu ou des élus dont l'élection est contestée. Elle doit en outre être 
motivée et comporter un exposé sommaire des moyens de fait et de droit qui la fondent. Le requérant 
doit annexer à la requête les pièces produites au soutien de ses moyens.  
 
Article 50  

(1) Le Conseil Constitutionnel dresse procès-verbal de toutes les opérations électorales en triple 
exemplaire. Il en conserve l'original et transmet les deux autres exemplaires respectivement 
au Ministre chargé de l'Administration Territoriale, au Président de l'Assemblée Nationale ou 
le cas échéant au Président du Sénat.  
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(2) Les résultats définitifs sont publiés suivant la procédure d'urgence, puis insérés au Journal 
officiel en français et en anglais. La décision du Conseil Constitutionnel rectifiant ou annulant 
lesdits résultats est publiée dans les mêmes conditions.  

 
Section IV : Du référendum 
 
Article 51  
Le Conseil constitutionnel veille et statue sur la régularité des consultations référendaires. 
 
Article 52 
En cas de contestation de la régularité de la consultation référendaire, le Conseil Constitutionnel peut 
être saisi par le Président de la République, le Président de l'Assemblée Nationale ou le Président du 
Sénat, un tiers des députés ou un tiers des sénateurs.  
 
Article 53 
Lorsque le Conseil Constitutionnel constate l'existence d'irrégularités dans le déroulement des 
opérations, il décide, eu égard à la nature et à la gravité de ces irrégularités ; soit de maintenir lesdites 
opérations, soit de prononcer leur annulation totale ou partielle.  
 
Article 54 
Le Conseil Constitutionnel proclame les résultats du référendum.  
 

CHAPITRE VII 
DES AUTRES FORMES DE PROCEDURE 

 
Article 55  

(1) Le Conseil Constitutionnel est saisi par une requête datée et signée du requérant. Cette 
requête doit être motivée et comporter un exposé sommaire des moyens de fait et de droit qui 
la fondent.  

 
(2) Celle-ci est déposée ou adressée par voie postale avec accusé de réception au secrétariat 

général qui l'enregistre suivant la date d'arrivée.  
 

(3) Le Secrétaire Général délivre au requérant un récépissé constatant l'enregistrement de sa 
requête.  

 
Article 56 
Le secrétaire général du Conseil Constitutionnel donne avis au candidat dont l'élection est contestée 
des requêtes soumises à l'examen du Conseil constitutionnel. Il lui est imparti un délai pour prendre 
connaissance des requêtes et des pièces et pour produire ses observations.  
 
Article 57 
 La procédure devant le Conseil Constitutionnel est écrite, gratuite et contradictoire.  
 
Article 58  
Les parties peuvent se faire assister par un conseil de leur choix.  
 
Article 59  

(1)  Lorsque la requête est manifestement irrecevable, le Conseil Constitutionnel statue par 
décision motivée sans instruction contradictoire préalable.  
 

(2) La décision est aussitôt notifiée au requérant et aux parties intéressées.  
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Article 60  
(1)  Dès réception de la requête, le président du Conseil Constitutionnel désigne parmi les 

membres un rapporteur chargé de l'instruction de la procédure.  
 

(2) Le rapporteur procède à l'instruction de l'affaire en vue d'un rapport écrit à soumettre au 
Conseil Constitutionnel.  
 

(3) Le rapporteur entend; le cas échéant les parties; il peut également entendre toute personne 
dont l'audition lui apparaît opportune ou solliciter par écrit des avis, qu’il juge nécessaires.  
 

(4) Il fixe aux parties des, délais pour produire leurs moyens et ordonne au besoin des enquêtes 
ou toute autre mesure d'instruction.  

 
Article 61 

(1) Le rapporteur rédige un rapport dans lequel il rappelle le contenu de la requête, analyse les 
moyens soulevés et énonce les points à trancher. Il rédige également un projet de décision à 
soumettre à l'appréciation des autres membres du Conseil Constitutionnel.  
 

(2) Le rapport et le projet de décision sont remis au président du Conseil Constitutionnel qui les 
transmet au secrétaire général pour communication sans délai aux membres du Conseil 
Constitutionnel.  

 
Article 62  
Le Conseil Constitutionnel tient ses audiences à la date fixée par son président.  
 
Article 63  
A l'appel d'un dossier, le rapporteur donne lecture du rapport le Président ouvre les débats et invite les 
autres membres du conseil à faire leurs observations. A l'issue de ces débats, le Conseil examine le 
projet de décision l'amende au besoin et rend la décision.  
 
Article 64 
Les débats ne sont pas publics, sauf en matière électorale et référendaire. Toutefois, les décisions du 
Conseil Constitutionnel sont rendues en audience publique.  
 

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Article 65 

(1) Dès la mise en place du Conseil Constitutionnel, les affaires pendantes devant la Cour 
Suprême et relevant de la compétence dudit conseil lui sont transférées.  
 

(2) Les délais impartis au Conseil Constitutionnel pour rendre ses décisions et avis ne 
commenceront à courir que quatre-vingt-dix (90) jours après sa mise en place effective.  

 
Article 66  

(1) Le Conseil Constitutionnel élabore et adopte son règlement intérieur.  
 

(2) (Ce règlement est publié au Journal officiel.  
 
Article 67 
La présente loi sera enregistrée et publiée suivant la procédure d'urgence, puis insérée au Journal 
officiel en français et en anglais.  
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Article 1er : 
 
La présente loi fixe le statut des membres du Conseil Constitutionnel, en application de l'article 51 (5) 
de la Constitution.  
 

CHAPITRE I  
DE LA NOMINATION 

 
Article 2 
Les membres du Conseil Constitutionnel sont choisis parmi les personnalités de réputation 
professionnelle établie. Ils doivent jouir d'une grande intégrité morale et d'une compétence reconnue. 
Ils sont nommés par décret du Président de la République dans les conditions prévues à l'article 51 de 
la Constitution.  
 

CHAPITRE II  
DE LA PRESTATION DE SERMENT 

 
Article 3  

(1) Avant leur entrée en fonction, les membres du Conseil Constitutionnel prêtent serment au 
cours d'une cérémonie solennelle devant le Parlement réuni en congrès.  

 
(2) Ils prêtent le serment suivant, la main gauche posée sur la Constitution la main droite levée et 

dégantée devant le drapeau national :  
«je jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions, de les exercer en toute impartialité 
dans le respect de la Constitution, de garder le secret des délibérations et des votes, de 
ne prendre aucune position publique, de ne donner aucune consultation sur les questions 
relevant de la compétence du Conseil».  

            
(3) Acte est donné de la prestation de serment par le Président de l'Assemblée Nationale et 

procès-verbal en est dressé par le Secrétariat Général de l'Assemblée Nationale.  
 
Article 4  
Tout manquement à ce serment est sanctionné conformément à la législation en vigueur.  
 

CHAPITRE III  
DES OBLIGATIONS 

 
Article 5 

(1) Les membres du Conseil Constitutionnel doivent s'abstenir de tout ce qui pourrait 
compromettre l’indépendance et la dignité de leurs fonctions. Ils s'interdisent, en particulier 
pendant la durée de leur fonction : 
 

(a) de prendre une position publique ou de consulter sur des questions ayant fait ou étant 
susceptibles de faire l'objet de décisions du Conseil Constitutionnel ; 

 
(b) de plaider ou de participer à un arbitrage ; 

 
(c) d'occuper au sein d'un parti ou d'une formation politique, d'une association partisane 

ou syndicale, tout poste de responsabilité ou de direction et, de façon plus générale, 
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de faire apparaître de quelque manière que ce soit leur appartenance politique ou 
syndicale ; 

 
(d) d'exciper ou de laisser user de leur qualité dans des entreprises financières, 

industrielles, commerciales ou dans l'exercice des professions libérales ou autres et, 
d'une façon générale, d'user de leur titre pour des motifs autres que ceux relatifs à 
l'exercice de leur mandat. 

 
(2) Ils sont astreints à l'obligation de réserve et de discrétion professionnelle même après la 

cessation de leur mandat.  
 
Article 6 
Chaque membre du Conseil Constitutionnel s'engage à respecter les obligations prévues par la 
présente loi afin de préserver l'indépendance et la dignité de sa fonction.  
 
Article 7 
Les membres du Conseil Constitutionnel tiennent le Président du Conseil Constitutionnel informé des 
changements survenus dans leurs activités extérieures au Conseil Constitutionnel. 
 

CHAPITRE IV 
DES INCOMPATIBILITES 

 
Article 8 

(1) Les fonctions de membre du Conseil Constitutionnel sont incompatibles avec:  
 

-   la qualité de membre du Gouvernement ;  
-   la qualité de membre du Conseil Economique et Social ;  
-   la qualité de membre de la Cour Suprême ;  
-   l'exercice .de tout mandat électif ou de tout autre emploi public, civil ou militaire ;  
-   toute autre activité professionnelle privée pouvant affecter son honorabilité, son 
impartialité, son intégrité, sa neutralité et son honnêteté intellectuelle ;  
-  de toute fonction de représentation nationale.  

 
(2) Les fonctionnaires nommés au Conseil Constitutionnel sont placés en position de 

détachement. Leur avancement d'échelon, de classe ou de grade est automatique.  
 

(3) Les membres de l'Assemblée Nationale et du Sénat nommés au Conseil Constitutionnel sont 
réputés avoir opté pour ces dernières fonctions s'ils n'ont pas exprimé au Président de la 
République une volonté contraire dans les huit (8) jours suivant la publication de leur 
nomination.  
 

(4) Tout membre du Conseil Constitutionnel candidat à un mandat électif est considéré comme 
démissionnaire.  

 
CHAPITRE V 

DES IMMUNITES AVANTAGES ET PRIVILEGES 
 

Article 9  
(nouveau)  Les membres du Conseil Constitutionnel sont inamovibles. Leur mandat de six (6) ans est 
éventuellement renouvelable.  
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Article 10 
(1) Sauf cas de flagrant délit ou de condamnation définitive, aucune mesure d'arrestation ou de 

détention d'un membre ne peut intervenir sans autorisation du Conseil Constitutionnel.  
 

(2) Dans les cas autres que ceux visés à l'alinéa ci-dessus, le Ministre chargé de la Justice saisit 
le Président du Conseil Constitutionnel dans les meilleurs délais.  
 

(3) Le Conseil Constitutionnel statue sous huitaine à la majorité des deux tiers des membres le 
composant et par un vote à bulletin secret.  
 

(4) La décision motivée doit être notifiée au Ministre chargé de la Justice et communiquée sans 
délai au Président de la République au Président de l'Assemblée Nationale et au Président du 
Sénat.  

 
Article 11 
Les membres du Conseil Constitutionnel sont protégés contre les menaces, outrages, attaques de 
quelque nature que ce soit dont ils peuvent être l'objet dans l'exercice de leurs fonctions.  
 
Article 12 
Aucun membre du Conseil Constitutionnel ne peut être inquiété, poursuivi, recherché, arrêté, détenu 
ou jugé en raison des opinions ou votes émis par lui dans l'exercice de ses fonctions. 
 
Article 13 
Le Président et les membres du Conseil Constitutionnel bénéficient des avantages, traitements et 
indemnités fixés par décret du Président de la République.  
 
Article 14  
 Les membres du Conseil Constitutionnel sont détenteurs durant leur mandat, d'une carte 
professionnelle frappée aux couleurs nationales.  
 
Article 15  

(1) Un insigne distinctif est porté par les membres du Conseil Constitutionnel au cours des 
cérémonies officielles et en toute circonstance où ils ont à faire connaître leur qualité.  
 

(2) Une cocarde leur est attribuée pour l'identification de leur véhicule.  
 
Article 16 
 Lors des cérémonies officielles et des audiences, les membres du Conseil Constitutionnel arborent 
une tenue d'apparat dont la description est fixée par le règlement intérieur du Conseil Constitutionnel.  
 
Article 17 
Les caractéristiques de l'insigne, de la cocarde et de la carte professionnelle sont déterminées par le 
règlement intérieur du Conseil Constitutionnel.  
 

CHAPITRE VI  
DE LA CESSATION DES FONCTIONS 

 
Article 18 
 Le Conseil Constitutionnel, statuant à la majorité des deux tiers de ses membres, peut d'office ou à la 
demande de l'autorité de désignation, mettre fin, au terme d'une procédure contradictoire, aux 
fonctions d'un membre qui aurait méconnu ses obligations, enfreint le régime; des incompatibilités ou 
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perdu la jouissance de ses droits civils et politiques, conformément aux modalités fixées par son 
règlement intérieur.  
 
Article 19  

(1) Un membre du Conseil Constitutionnel peut démissionner par une lettre adressée au 
Président dudit Conseil qui en informe sans délai le Président de la République et l'autorité de 
désignation.  
 

(2) Cette démission prend effet à compter de la date de dépôt de la lettre visée à l'alinéa 1er ci-
dessus.  

 
Article 20  

(1) Le Conseil Constitutionnel constate, le cas échéant, à la majorité absolue des membres le 
composant, la démission d'office de, celui de ses membres convaincu de l'exercice d'une 
activité, ou qui aurait accepté une fonction, un mandat électif incompatible avec sa qualité de 
membre du Conseil Constitutionnel ou qui n'aurait plus la jouissance de ses droits civils et 
politiques. Cette démission vaut exclusion.  
 

(2) Le Président du Conseil Constitutionnel en informe le Président de la République et l'autorité 
de désignation dans un délai de quinze (15) jours.  

 
Article 21 
Les règles posées à l'article 20 ci-dessus sont applicables aux membres du Conseil Constitutionnel 
définitivement empêchés par une incapacité physique permanente dûment constatée par un collège 
médical désigné par le Conseil Constitutionnel.  
 
Article 22  

(1) (nouveau)  En cas de décès ou de démission d'un membre, ou autre cause d'incapacité ou 
d'inadaptation dûment constatée par les organes compétents prévus par la loi, il est pourvu 
au remplacement de ce membre par l’autorité ou l’organe de désignation concerné. Le 
membre ainsi désigné et nommé achève le mandat commencé.  

 
(2) Toutefois, à l'expiration de ce mandat, il peut être nommé pour un nouveau mandat de six (6) 

ans, s'il a occupé ses fonctions de remplacement pendant moins de deux (2) ans.  
 
(3) En cas de démission d'un membre du Conseil Constitutionnel, celui-ci ne peut postuler à une 

fonction élective avant un délai de trois (03) ans, à compter de la date de la démission.  
 
Article 23 

(1) Dans l'intérêt de l'Institution, en cas de mise en cause du Président par un acte de procédure 
pénale, celui-ci se met en congé dans un délai de quinze (15) jours en vue d'assurer sa 
défense. Le Conseiller-Doyen assure alors son intérim jusqu'à l'issue de ladite procédure.  

 
(2) Toutefois, si cet intérim excède six (6) mois, le Président de la République peut procéder à la 

nomination d'un nouveau Président.  
 

(3) Les dispositions de l'alinéa 1er ci-dessus s'appliquent mutatis mutandis aux autres membres 
du Conseil Constitutionnel. 
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Article 24 
En cas de vacance de la Présidence du Conseil Constitutionnel par démission, décès ou toute autre 
cause, le Président de la République nomme un nouveau Président, conformément aux dispositions 
de l'article 2 de la présente loi.   
 
 

CHAPITRE VII  
DISPOSITION FINALE 

 
Article 25 
La présente loi sera enregistrée et publiée suivant la procédure d'urgence, puis insérée au Journal 
Officiel en français et en anglais.  
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Chapitre I : Dispositions générales 
 

Article 1er.- (1) La présente loi porte création, organisation et fonctionnement de la commission  
Nationale des  Droits  de l’Homme  et  des  Libertés,  en abrégé « CNDHL » et ci-après 
dénommée « la Commission ». 
 

(2) La Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés est une institution 
indépendante de consultation, d’observation, d’évaluation, de dialogue, de concertation, de 
promotion et de protection en matière des droits de l’Homme. 
 
(3) La  Commission  est  dotée  de  la  personnalité  juridique  et  de l’autonomie financière. 
 
(4) Son  siège est fixé à Yaoundé. 
 
(5) La Commission peut créer des antennes dans d’autres localités sur l’étendue du territoire de 

la République. 
 

Chapitre II : Des attributions et des moyens d’action de la commission 
nationale des droits de l’homme et des libertés 

 
  Section I : Des attributions 

 

Article 2.- La Commission a pour mission la promotion et la protection des droits de l’Homme et des 
Libertés. A ce titre, elle : 
 

- reçoit toutes dénonciations portant sur les cas de violation des droits de l’Homme et des 
Libertés ; 

- diligente toutes enquêtes et procède à toutes investigations nécessaires sur les cas de 
violation des droits de l’Homme et des Libertés et en fait rapport au Président de la 
République; 

- saisit  toutes  autorités  des  cas  de  violation  des  droits  de  l’Homme  et des Libertés ;  
- procède, en tant que de besoin, aux visites des établissements pénitentiaires, des 

commissariats de police et des brigades de gendarmerie, en présence du Procureur de la 
République ou de son représentant ; ces visites peuvent donner lieu à rédaction d’un 
rapport adressé aux autorités compétentes ; 

- étudie toutes questions se rapportant  à la promotion  et  à la  protection  des droits de 
l’Homme et des Libertés ; 

- propose aux pouvoirs publics les mesures à prendre dans le domaine des droits de 
l’Homme et des Libertés ; 

- vulgarise par tous moyens, les instruments relatifs aux droits de l’Homme et aux Libertés 
et veille au développement d’une culture des droits de l’Homme au sein du public par 
l’enseignement, l’information et l’organisation des conférences et séminaires ; 

- recueille  et  diffuse  la  documentation  internationale  relative  aux  droits de l’Homme et 
aux Libertés ; 

- assure la liaison, le cas échéant, avec les organisations non gouvernementales qui 
ouvrent pour la promotion et la protection des droits de l’Homme ; 

- entretient, le cas échéant, toutes relations avec l’Organisation des Nations Unies, les 
organisations internationales, comités ou associations étrangères poursuivant des buts 
similaires ; elle en informe le Ministre chargé des relations extérieures. 
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Section II : Des moyens d’action 
 
Article 3.- Pour l’accomplissement de ses missions, la commission peut, suivant les modalités fixées 
par son règlement intérieur : 

- convoquer pour audition toutes parties et/ou tous témoins ; 

- demander aux autorités compétentes de procéder à toutes perquisitions et exiger la 
présentation de tout document ou toute preuve conformément au droit commun ; 

- saisir le Ministre chargé de la justice pour toute infraction relevée sur les matières rentrant 
dans le cadre de la présente loi ; 

- user de la médiation et de la conciliation entre les parties dans les matières non 
répressives rentrant dans le cadre de la présente loi ; 

- fournir une assistance judiciaire ou prendre des mesures pour la fourniture de toute forme 
d’assistance, conformément aux lois en vigueur ; 

- intervenir en tout état de cause, pour participer à la défense des intérêts des victimes des 
violations des droits de l’homme. 

 
Article 4.- (1) La Commission tire telle conséquence que de droit de l’omission ou du refus de 
répondre à ses convocations, réquisitions ou interpellations. 

 
(2) Le Président de la Commission peut demander à une administration donnée une étude ou un 
rapport sur une question qui ressort particulièrement de sa compétence, en matière des droits de 
l’Homme. 

 
Article 5.- La Commission peut, dans son domaine de compétence : 
 

- être saisie par toute personne physique ou morale ou par toute autorité publique sur 
simple requête ou par dénonciation ; 

- mener d’office toute investigation. 
 

Chapitre III : De la composition, de l’organisation et 
du fonctionnement de la commission 

 
Section I : De la composition et de l’organisation 

 
Article 6 : (1) La Commission est composée de trente (30) membres ainsi  qu’il suit : 
 
Président : Une personnalité indépendante assistée d’un vice-président, tous nommés par décret du 
Président de la République. 
 
Membres : 

- 2 Magistrats du siège représentant la Cour Suprême ; 
- 4 Députés représentant l’Assemblée Nationale désignés par le Président de l’Assemblée 

Nationale ; 
- 2 représentants du Sénat désignés par le Président du Sénat ; 
- 2 Avocats représentant le Barreau ; 
- 2 Professeurs de droit désignés par la Conférence des Recteurs ; 
- 3 représentants des confessions religieuses, désignés par leurs pairs ; 
- 2 représentants des organisations des femmes régulièrement constituées, œuvrant dans le 

domaine des droits de l’Homme, choisis par leurs pairs ; 
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- 2 représentants des syndicats des travailleurs, désignés par leurs pairs ; 
- 1 représentant de l’Ordre National des Médecins du Cameroun ; 
- 2 journalistes représentant respectivement la presse publique et la presse privée ; 
- 4 représentants des administrations publiques chargées respectivement des affaires 

sociales, des affaires pénitentiaires, de la condition féminine. 
 

(2)  Les membres de la Commission sont nommés par Décret du Président de la République, sur 
proposition des administrations, associations et organismes socioprofessionnels auxquels ils 
appartiennent, à la diligence du Président de la Commission. 

 
Article 7.- Le Président, le vice-Président et les membres de la Commission sont choisis parmi les 
personnes de nationalité camerounaise, résidant sur le territoire nationale et jouissant de leurs droits 
civils et politiques, ainsi que d’une réputation d’intégrité et de bonne moralité. 
 
Article 8.- (1) Le Président, le vice-Président et les membres de la Commission sont nommés pour 
un mandat de cinq (5) ans renouvelable une fois. 

 
(2) Leur mandat prend fin à la suite de la perte de la qualité qui avait motivé la nomination, ou 
encore par révocation à la suite d’une faute grave ou des agissements incompatibles avec la 
fonction de membres de la commission. 

 
(3) En cas de décès en cours de mandat ou dans toutes les hypothèses où un membre de la 
commission n’est plus en mesure d’exercer son mandat, il est pourvu à son remplacement par le 
chef de l’Administration ou de l’organe qu’il représente, pour la période du mandat restant à 
couvrir. 
 

Article 9 (nouveau).- Avant leur entrée en fonction, les membres de la Commission prêtent serment 
devant la Cour Suprême siégeant en Chambres Réunies. 
 
Article 10.- (1) Les membres de la commission ne peuvent être poursuivis pour leurs idées et 
opinions exprimées dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions. 

 
(2) Toutefois, durant leur mandat, ils sont astreints à l’obligation de réserve et de discrétion. 

 
Article 11.- (1) Pour l’accomplissement de ses missions, la Commission est dotée d’un Secrétariat 
Permanent dirigé par un Secrétaire Général, nommé par le Président de la République, sur 
proposition du Président de la Commission. 

 
(2) L’organisation et les modalités de fonctionnement du Secrétariat Général sont fixées par voie 
réglementaire. 

 
Article 12.- (1) Le Président, le Vice-président et le Secrétaire Général bénéficient d’une 
rémunération mensuelle et d’avantages particuliers. 

 
(2) Le montant de la rémunération mensuelle du Président, du Vice-président et du Secrétaire 
Général de la Commission, ainsi que celui et la nature des avantages particuliers visés à l’alinéa 1 
ci-dessus sont fixés par Décret du Président de la République sur proposition du Premier Ministre. 

 
Article 13.- (1) Les membres de la Commission bénéficient des indemnités de session et des frais 
de mission. 
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(2) Le montant des indemnités de session et des frais de mission visés à l’alinéa 1erci-dessus est 
fixé par délibération de la Commission et approuvé par  le Premier Ministre. 

 
Section II : Du fonctionnement 

 
Article 14 : (1) La Commission se réunit en session ordinaire une fois par semestre sur convocation 
de son Président. La Commission : 

- adopte son programme d’action et le projet de budget annuel ; 

- examine et adopte des rapports dressés sur les questions relevant de sa compétence 
ou dont elle a été saisie ; 

- examine et adopte son rapport d’activités ; 

- fixe la grille de rémunération et avantages particuliers accordés aux personnels, 
compatibles avec les moyens de la Commission ; 

- fixe les montants de l’indemnité de session et de frais de mission accordés aux 
membres ; 

- prend toutes mesures utiles en vue du bon fonctionnement de la commission; 

- examine toutes autres questions relevant de sa compétence; 

- adopte son règlement intérieur. 
 

(2) La  commission  peut  se   réunir   en   session  extraordinaire  lorsque les circonstances 
l’exigent. 

 
Article 15 (nouveau).- (1) La Commission ne peut valablement délibérer que si les deux tiers (2/3) au 
moins de ses membres sont présents. 

 
Lorsque le quorum n’est pas atteint après la première convocation, celui-ci est ramené à la 
moitié des membres de la Commission lors des convocations suivantes ayant le même 
objet. 
 

(2) Les membres de la Commission participent aux votes avec voix délibérative. 
 
Toutefois, les membres représentant les administrations publiques chargées respectivement 
des affaires sociales, de la justice, des affaires pénitentiaires, de la promotion et de !a 
protection des droits de la femme ont voix consultative. 
 

(3) Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ayant voix délibérative. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

 
Article 16.- Le Président représente la Commission dans tous les actes de la vie civile en Justice. Il 
assure la direction et l’administration de la Commission. 

 
(2) En  cas  d’empêchement  provisoire  ou  d’indisponibilité  temporaire  du Président, il est 
supplée par le Vice-président. 

 
(3) Lorsque cet empêchement excède un délai de six (06) mois, le Président de la République 
peur procéder au remplacement du Président de la Commission. 

 
Article 17.- (1) La commission dispose de quatre (04) sous-commissions de travail dont 
l’organisation, des attributions et les modalités de fonctionnement sont fixées par son règlement 
intérieur. 
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(2) Chaque sous-commission est dirigée par un Président qui assiste le Président de la 
Commission dans le suivi quotidien des activités de celle-ci. 

 
(3) Les présidents des sous-commissions bénéficient d’indemnités spéciales dont le montant est 
fixé par délibération de la Commission, approuvée par le Premier Ministre. 

 
Article 18.- Ne peuvent être désignés présidents des sous-commissions : 
 

a) les membres du Gouvernement et assimilés; 
b) les Sénateurs et les Députés ; 
c) les Magistrats en activité et les membres du Conseil Constitutionnel ; 
d) les responsables et personnels des forces de maintien de l’ordre ; 
e) les Présidents et membres des Conseils régionaux, les Délégués du Gouvernement, les 

Maires, les Conseillers municipaux ou tout autre responsable des Collectivités 
Territoires Décentralisées ; 

f) les personnes exerçant un mandat électif national, régional ou local ; 
g) les Chefs traditionnels. 

 
Article 19.- (1) Dans le cadre de ses activités, la Commission délibère, formule des 
recommandations, émet des avis et dresse des rapports. 

 
(2) La Commission adresse un rapport annuel au Président de la République, au Président de 
l’Assemblée Nationale, au Président du Sénat. 

 
(3) La Commission adresse un rapport semestriel au Premier Ministre, et aux Ministres chargés 
de la Justice et de l’Administration Territoriale. 

 
(4) Les délibérations, recommandations, avis et rapports de la Commission sont rendus publics, 
à la diligence de son Président. 

 
Chapitre IV : Dispositions financières 

 
Article 20.- Les ressources de la Commission proviennent des : 
 

- dotations inscrites chaque année au budget de l’Etat ; 
- appuis provenant des partenaires nationaux et internationaux ; 
- dons et legs. 

 
Article 21.- (1) Les ressources de la Commission sont des deniers publics. A ce titre, elles sont 
gérées suivant les règles de la comptabilité publique. 

 
(2) Les ressources issues des partenaires internationaux sont gérées suivant les règles 
conventionnelles. 

 
(3) Le Secrétaire Général peut être désigné ordonnateur délégué par acte du Président de la 
Commission. 

 
Article 23.- (1) Le projet de budget annuel et les plans d’investissement de la commission sont 
préparés par le Président, adoptés par la Commission et soumis à l’approbation du Premier Ministre 
dans le cadre de la préparation de la loi de finances. 

 
(2) Le budget de la Commission fait l’objet d’une inscription spécifique dans la loi de finances. 
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(3) L’exercice budgétaire de la Commission court du 1er janvier au 31 décembre. 

 
Article 24.- La Commission peut, à la diligence du Président ouvrir des comptes dans les 
établissements bancaires agrée par l’autorité monétaire. 
 
Article 25.- Un Agent comptable et un Contrôleur financier sont placés auprès de la Commission. Ils 
exercent leurs attributions conformément aux textes en vigueur. 
 

Chapitre V : Des personnels 
 

Article 26.- (1) La commission peut employer : 
 

- le personnel recruté directement par elle ; 
- les fonctionnaires en détachement ; 
- les agents de l’Etat relevant du Code du Travail qui lui sont affectés à la diligence 

du Président de la Commission. 
 

(2) Les personnels de la commission visés l’alinéa (1) ci-dessus doivent présenter un profil 
adéquat aux postes qu’ils occupent. 

 
(3) les fonctionnaires en détachement et les agents de l’Etat affectés à la commission sont 
soumis, pendant toute la durée de leur emploi en son sein, aux textes régissant la commission et 
à la législation du travail, sous réserve, en ce qui concerne les fonctionnaires, des dispositions 
du statut général de la fonction publique relatives à l’avancement, à la retraite et à la fin du 
détachement. 

 
(4) Les conflits entre les personnes susvisés et la Commission relèvent de la compétence des 
juridictions de droit commun. 
 

Article 27.- Un arrêté du Premier Ministre fixe le montant de  la rémunération et des indemnités 
allouées aux personnes sur proposition de la commission. 
 

Chapitre VI : Disposition pénale 
 
Article 28.- (1) Est passible des peines prévues à l’article R370 du code pénal celui qui, dûment 
convoqué, refuse de déférer aux convocations de la Commission Nationale des Droits de l’Homme et 
des Libertés. 

 
(2) La preuve de la convocation est faite par tout moyen laissant trace écrite. 

 
Chapitre VII : Dispositions diverses, transitoires et finales 

 
Article 29.- Sont abrogés toutes dispositions antérieures contraires, notamment celle du décret n° 
90/1459 du 08 novembre 1990 portant création du Comité National des Droits de l’Homme et des 
Libertés. 
 
Article 30.- (1) La Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés se substitue de 
plein droit à l’ex-Comité National des Droits de l’Homme  et des Libertés. 

 
(2) Le patrimoine et le personnel de l’ex-Comité National des Droits de l’Homme et des Libertés 
sont dévolus à la Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés. 
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Article 31.- Un décret du Président de la République précise les modalités d’application de la 
présente loi. 
 
Article 32.- La présente loi sera enregistrée et publiée suivant la procédure d’urgence, puis insérée au 
Journal Officiel en français et en anglais. 
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TITRE PREMIER  

Dispositions générales. 
 
Article premier.- La présente Ordonnance régit la constatation juridique des naissances, des  
mariages et des décès en République Unie du Cameroun. 

 
Elle fixe les conditions de validité des actes d’état civil et certaines dispositions relatives à l’état des 
personnes physiques. 

 
Article 2.- Les actes de naissance, mariage et décès sont des documents intangibles et définitifs et 
ne peuvent être modifiés après signature que dans les conditions fixées par la loi. 
 
Article 3.- Outre celles prévues dans la présente Ordonnance, les mentions devant figurer sur   les 
actes d’état civil sont fixées par décret. 
 
Article 4.-  (1) Tout   camerounais   résidant   au   Cameroun   est,   sous   peine   des   sanctions 
prévues à l’article 370 du Code Pénal, tenu de déclarer à l’officier d’état-civil territorialement 
compétent les naissances, les décès et les mariages les concernant, survenus ou célébrés au 
Cameroun. 

 
(2) Les étrangers résidant au Cameroun sont tenus de faire enregistrer ou transcrire sur les 
registres d’état-civil ouverts dans leurs lieux de résidence les naissances, les décès et les 
mariages les concernant, survenus ou célébrés au Cameroun. 

 
Article 5.- (1) (nouveau) Dans les pays où le Cameroun dispose d'une mission diplomatique ou d'un 
poste consulaire, les Camerounais sont tenus de déclarer ou de faire transcrire les naissances, les 
mariages et les décès les concernant auprès du chef de mission diplomatique ou de poste consulaire, 
ou le cas échéant, du diplomate en assurant l’intérim. 

 
(2) Toutefois, les actes d’état civil établis en pays étrangers font foi s’ils ont été rédigés dans les 
formes usitées dans ces pays. 
 

Article 6.- (nouveau) Les nationaux nés ou résidant à l’étranger dans les pays dépourvus de centres 
camerounais d'état civil et se trouvant dans l’impossibilité de se faire établir un acte d'état civil dans 
ledit pays doivent, dans un délai de douze (12) mois à compter de leur retour au Cameroun et à peine 
de forclusion, déclarer les naissances, mariages, ou décès de leurs enfants, parents ou personnes à 
charge auprès du centre d'état civil de leur résidence actuelle au Cameroun, ou, le cas échéant, de 
leur lieu de naissance, sur présentation de pièces justificatives. A défaut de celles-ci, les actes d'état 
civil sont reconstitués conformément aux articles 23 et suivants ci-dessous. 
 
Article 7 (nouveau) (1) Les Délégués du Gouvernement auprès des Communautés Urbaines et leurs 
adjoints, les maires et leurs adjoints, les chefs des missions diplomatiques ou de postes consulaires 
ainsi que les diplomates en assurant l’intérim, sont officiers d'état civil. 

 
(2) Le Président de la République, peut, par décret, instituer d'autres officiers d'état civil parmi 
les diplomates en service dans une mission diplomatique ou dans un poste consulaire. 

 
(3) En cas de guerre ou de grave calamité, Le Président de la République, peut, par décret, 
instituer d'autres officiers d'état civils. Ledit décret fixe les modalités d'exercice de leurs 
attributions. 
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(4) En cas de constitution d'une délégation spéciale dans une commune et jusqu'à la 
reconstitution du conseil municipal, le président et le vice-président de ladite délégation 
remplissent les fonctions d'officier d'état civil. 

 
(5) Les officiers d'état civil doivent, préalablement à l’accomplissement de leurs fonctions, prêter 
serment oralement ou exceptionnellement par écrit, devant le Tribunal de Première Instance 
territorialement compétent. 

 
(6) Les chefs de missions diplomatiques ou de postes consulaires, les diplomates en assurant 

l’intérim ainsi que ceux visés à l’alinéa 2 ci-dessus prêtent serment, oralement ou par écrit, 
devant le Tribunal de Première Instance de Yaoundé/centre administratif. 

 
Article 8.- (nouveau)  (1) Lors de la prestation de serment faite oralement, le Président du tribunal 
rappelle succinctement les dispositions législatives pertinentes et, après avoir fait donner lecture de 
l’acte conférant la qualité d'officier d'état civil à l’intéressé, lui pose la question suivante : 

 
(2) «Monsieur/Madame..., jurez-vous sur l’honneur de remplir loyalement et fidèlement, 
conformément à la loi, les fonctions d'officier d'état civil que vous confère votre élection ou votre 
nomination en qualité de. .. ? » 

 
(3) Chacune des personnes visées à l’article 7 ci-dessus, débout, la main droite levée et 
dégantée, prend l’engagement en répondant : 

«Je le jure ». 
 

(4) Il est dressé procès-verbal de la prestation de serment en trois exemplaires. L’un des 
exemplaires est conservé au rang des minutes du Tribunal. Les deux autres sont respectivement 
remis à l’intéressé et transmis au Bureau National de l’Etat Civil prévu à l’article 10 alinéa 1 ci-
dessous. 

 
Article 9.- (nouveau) (1) La prestation de serment par écrit se fait sous la forme d'un document signé 
par l’intéressé et adressé au Président du Tribunal de Première Instance compétent, dans les termes 
ci-après : 
 

« Monsieur le Président, 
 
Je soussigné (e)........... nommé (e) ou élu (e). ........... ...... (Référence à l’acte de nomination 
ou du procès-verbal constatant l’élection), jure sur l’honneur et m'engage par la présente, à 
remplir loyalement et fidèlement les fonctions d'officier d'état civil qui me sont conférées, 
conformément à la loi ». 
 

(2) Il lui est donné acte de sa prestation de serment par procès-verbal dressé en trois 
exemplaires signés par le Président du Tribunal. L’un des exemplaires est conservé au Greffe du 
Tribunal. Les deux autres sont respectivement transmis à l’intéressé et au Bureau National de 
l’Etat Civil prévu à l’article 10 alinéa 1 ci dessous. 

 
Article 10.-(nouveau) (1) Il est institué un Bureau National de l’Etat Civil, chargé notamment : 

- du contrôle et de la vérification de la tenue régulière des registres d'état civil ; 
- de la constitution et de la gestion du fichier national de l’état civil. 

 
(2) L’organisation et le fonctionnement du Bureau National de l’Etat Civil sont fixés par décret du 
Président de la République. 
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(3) Il est créé un centre d'état civil principal auprès de chaque communauté urbaine, commune, 
mission diplomatique ou poste consulaire du Cameroun. 

 
(4) Le Ministre chargé des collectivités territoriales décentralisées peut, sur proposition motivée 
du Préfet territorialement compétent, et lorsque la densité de la population ou des difficultés de 
communication le justifient, créer par arrêté, des centres secondaires d'état civil dans le ressort 
de certaines communes. 

 
Ces centres sont rattachés au centre principal d’état civil de la commune concernée. 
 
L’acte de création précise le siège du centre secondaire d'état civil ainsi que son ressort 
territorial. 
 

(5) Dans le cas prévu à l’alinéa 4 ci-dessus, les fonctions d'officier d'état civil sont exercées par 
des citoyens désignés par le Ministre chargé des collectivités territoriales décentralisées, après 
avis du Préfet territorialement compétent. Ceux-ci sont astreints à la prestation de serment 
devant le Tribunal de Première Instance compétent, dans les formes et modalités prévues aux 
articles 8 et 9 ci-dessus. 

 
(6) Ampliations des arrêtés de création des centres secondaires et des arrêtés de désignation 
des officiers d'état civil sont transmises au Président du Tribunal de Première Instance 
compétent, au Procureur de la République près ledit Tribunal, au Maire de la Commune de 
rattachement, ainsi qu'au Bureau National de l’Etat Civil prévu à l’alinéa 1 ci-dessus. 

 
Article 11.- (nouveau) (1) L’officier d'état civil est assisté d'un (01) ou de plusieurs secrétaires 
nommés dans des conditions fixées par voie réglementaire. 

 
(2) Le secrétaire d'état civil prête serment, préalablement à l’exercice de ses fonctions, devant le 
Tribunal de Première Instance compétent, dans les formes, termes et modalités prévus, selon le 
cas, aux articles 8 et 9 ci-dessus. 

 
(3) Les copies des actes nommant les secrétaires d'état civil sont transmises au Maire de la 
Commune de rattachement, au Procureur de la République du Tribunal de Première Instance 
compétent, ainsi qu'au Bureau National de l’Etat Civil prévu à l’article 10 alinéa 1 ci-dessus. 

 
(4) Les fonctions d'officier et de secrétaires d'état civil dans les centres principaux sont gratuites. 
Dans les centres secondaires, les fonctions d'officier et de secrétaire d’état civil donnent lieu au 
paiement d'une indemnité dont les modalités d’attribution ainsi que les taux sont fixés par arrêté 
du Ministre chargé des collectivités territoriales décentralisées. 

 
TITRE II 

Rédaction et conservation des actes d’état-civil 
 
Article 12.- (1) Les actes d’état-civil énoncent la date des faits qu’ils constatent, la date à laquelle ils 
sont dressés, ainsi que les noms, prénoms, sexe, profession et domicile ou résidence des personnes 
qu’ils concernent. 

 
(2) Les témoins aux actes doivent âtre majeurs ou émancipés, et avoir vécu les faits qu’ils 
attestent ou détenir les preuves desdits faits. 

 
(3) Ils sont présentés par les personnes désirant faire établir un acte d’Etat-civil. 
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(4) Ils peuvent aussi sa présenter personnellement et spontanément, ou à la demande du 
Ministère Public. 

 
Article 13.-  (1) Au terme de la rédaction des actes et préalablement à leur signature, l’officier d’état-
civil en donne lecture aux parties et aux témoins. Ceux-ci peuvent demander à l’officier d’état- civil 
d’apporter, séance tenante, les rectifications nécessaires en cas d’erreur. 

 
(2) La rectification est portée en marge et signée par l’officier d’état-civil, le secrétaire, lorsqu’il 
s’agit des actes de naissance ou de décès.  Elle est contresignée par les parties lorsqu’il s’agit 
d’un acte de mariage. 

 
(3) Les rectifications non approuvées sont nulles et de nul effet. 

 
Article 14.- Les actes de naissance et de décès sont conjointement signés par l’officier d’état- civil et 
par le secrétaire du centre, au vu d’une déclaration du père, de la mère, du chef de L’établissement 
hospitalier où a eu lieu la naissance ou le décès, ou de toute personne ayant eu connaissance de 
l’évènement. 
 
Mention de la qualité du déclarant doit figurer sur l’acte. 
 
Article 15.- (nouveau)  (1) Il existe trois (03) catégories de registres : 

 une première catégorie pour les naissances, adoptions, légitimations, 
reconnaissances et naturalisations ; 

 une deuxième catégorie pour les mariages ; 

 une troisième catégorie pour les décès. 
 

(2) Chacune des catégories visées à l’alinéa 1 ci-dessus comprend trois (03) registres à souche, 
côtés et paraphés par le Président du Tribunal de Première Instance territorialement compétent. 
 

Article 16.- (1) Les actes d’état-civil sont inscrits sur le registre, de suite, sans blanc, ni gommage ou 
surcharge, et numérotés dans l’ordre de leur inscription, la même série de numéros étant conservée 
dans chaque centre d’état-civil pour l’année civile entière et pour une même catégorie de registre. 

 
(2) Il   n’est   rien   écrit   en   abréviation   et   toute   date  indiquée   en   chiffres   est   reprise   
en lettres. 

 
Article 17.- (1) L’inscription d’un acte sur un registre d’état-civil est gratuite. 

 
(2) La délivrance par les services publics compétents d’une copie, d’un extrait ou d’une fiche 
donne lieu à la perception d’un droit fixé conformément au Code de l’Enregistrement, du Timbre 
et de la Curatelle. 

 
Article 18.- (nouveau) (1) Les registres d'état civil sont arrêtés et clos au 31 décembre de chaque 
année par l’officier et le secrétaire d'état civil, puis transmis dans les quinze (15) jours au Procureur 
de la République du ressort, pour visa et oblitération des feuillets non utilisés. 

 
(2) Dans les trois (03) mois de leur réception et après accomplissement des formalités visées à 
l’alinéa 1 ci-dessus, le Procureur de la République renvoie, aux fins de conservation, un 
exemplaire de chaque registre au Délégué du Gouvernement ou au Maire en ce qui concerne les 
centres principaux, et au Maire du centre principal de rattachement en ce qui concerne les 
centres secondaires. Le deuxième registre est transmis au Bureau National de l’Etat Civil. Le 
troisième registre est classé en souche au Greffe du Tribunal de Première Instance compétent. 
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(3) Les registres ouverts auprès des missions diplomatiques ou des postes consulaires sont, 
après leur clôture, renvoyés au Ministère en charge des affaires étrangères qui les soumet au 
Procureur de la République près le Tribunal de Première Instance de Yaoundé/centre 
administratif. Celui-ci, après visa, transmet un exemplaire à la Communauté Urbaine de 
Yaoundé, pour conservation et délivrance des copies. Le deuxième registre est transmis au 
Bureau National de l’Etat Civil. Le troisième registre est classé en souche au Greffe du Tribunal. 

 
Article 19.- (nouveau) (1) Dans tous les cas où la mention d'un fait relatif à l’état civil doit avoir lieu 
en marge d'un acte déjà inscrit, elle est faite d'office, ou à la requête de la partie la plus diligente. 

 
(2) L’officier d'état civil qui a dressé ou transcrit l’acte donnant lieu à mention, porte sans délai 
cette mention sur les registres qu'il détient et communique aux mêmes fins, un extrait au greffe 
du Tribunal de Première Instance territorialement compétent ainsi qu'au Bureau National de 
l’Etat Civil. 

 
(3) Si l’acte en marge duquel la mention doit être portée a été dressé ou transcrit dans un autre 
centre d'état civil, avis en est adressé dans les quinze (15) jours au centre d'état civil de 
conservation ainsi qu'au Bureau National de l’Etat Civil. 

 
(4) Toute mention portée en marge d'un acte dressé dans un centre d'état civil secondaire doit 
être communiqué, dans les quinze (15) jours, au centre d'état civil principal de rattachement ainsi 
qu'au Bureau National de l’Etat Civil. 

 
(5) Toute mention en marge doit être approuvée par la signature de l’officier d'état civil 
compétent. 

 
(6) Un texte réglementaire fixe les normes et le contenu des mentions marginales pouvant être 
inscrites sur un acte d'état civil dans les soixante (60) jours suivant l’accouchement. 

 
Article 20.- (1) Il est interdit à l’officier d’état-civil de dresser des actes qui le concernent lui-même ou 
un membre de sa famille. S’il n’a pas d’adjoint, il est remplacé d’office par le maire, l’administrateur 
municipal ou tout autre officier d’état-civil de la Commune dans le ressort de laquelle se trouve le 
centre concerné. 

 
(2) Les actes dressés eu contravention des dispositions du paragraphe ci-dessus sont nuls et de 
nul effet, sans préjudice, le cas échéant, des poursuites pénales pour faux en écriture publiques. 

 
Article 21.- Toute altération, tout faux dans les actes d’état-civil, toute inscription de ces actes 
ailleurs que sur les registres à ce destiné, peuvent donner lieu à des dommages et intérêts aux 
parties lésées, sans préjudice des sanctions prévues par la loi pénale. 
 

TITRE III 
Rectification et reconstitution 

 
Article 22.- (1) La rectification et la reconstitution des actes d’état-civil ne peuvent être faites que par 
jugement du tribunal. 

 
(2) Il y a lieu à reconstitution en cas de perte, de destruction des registres ou lorsque la 
déclaration n’a pu être effectuée dans les délais prescrits par la présente Ordonnance. 
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(3) Il y a lieu à rectification lorsque l’acte d’état-civil comporte des mentions erronées qui n’ont pu 
être redressées au moment de l’établissement dudit acte. 

 
Article 23.- (1) Les  demandes  en   rectification   ou   en   reconstitution   d’actes   d’état-civil sont 
portées devant la juridiction compétente dans le ressort de laquelle se trouve le centre d’état-civil où 
l’acte a été ou aurait dû être dressé. 

 
(2) Ces demandes énoncent notamment : 

 
a) les noms et prénoms du requérant ; 
b) les noms, prénoms, filiation, date et lieu de naissance de la personne 

concernée par la rectification ou la reconstitution de l’acte ; 
c) les motifs détaillés justifiant la reconstitution ou la rectification ; 
d) les noms, prénoms, âge et résidence des témoins ; 
e) le centre d’état-civil où l’acte a été ou aurait dû être dressé. 

 
Article 24.- (1) Le Tribunal saisi dans les conditions ci-dessus doit, préalablement à toute décision, 
communiquer la requête au parquet aux fins d’enquête et pour s’assurer : 
 

- qu’il n’existe pas déjà pour la même personne un autre acte d’état-civil de même 
nature ; 
 

- que les témoins présentés par le requérant sont susceptibles soit d’avoir assisté 
effectivement à la naissance, au mariage ou au décès qu’ils attestent soit d’en 
détenir les preuves ; 
 

- que le jugement supplétif sollicité n’aura pas pour effet un changement 
frauduleux de nom, prénom, filiation, date de naissance ou de décès, ou de 
situation matrimoniale. 

 
(2) L’enquête prévue au paragraphe 1 n’est pas obligatoire pour les demandes concernant les 
mineurs de moins de 15 ans. 

 
Article 25.- Les jugements supplétifs d’acte de décès des combattants morts au front peuvent être 
établis à la demande de l’autorité militaire ou des parents. 
 
Article 26.- (1) En cas de guerre ou de calamité’ naturelle et par dérogation aux dispositions de 
l’article 23 ci-dessus, il peut être procédé à la reconstitution, des actes de décès par voie 
administrative. Il en est de même des naissances et des mariages survenus dans les territoires 
occupés. 

 
(2) Pour opérer la reconstitution, le Préfet requiert l’officier d’état-civil de dresser les actes des 
personnes dont le décès ne fait pas de doute. 

 
(3) Mention de la réquisition administrative doit être transcrite en marge de chaque acte par 
l’officier d’état-civil. 

 
Article 27.- Lorsqu’un décès ou une naissance a été reconstitué par voie administrative, l’acte établi, 
ne peut être annulé que par jugement à la demande de toute personne intéressée. 
 
Article 28.- Lorsque l’acte de décès d’une personne a été dressé par erreur et qu’il est ensuite établi 
que cette personne n’est pas décédée, le Tribunal de Grande Instance compétent, à la demande du 
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parquet ou de toute personne intéressée, ordonne immédiatement l’annulation de l’acte ou du 
jugement supplétif d’acte de décès. 
 
Article 29.- La rectification ou la reconstitution d’un acte ou jugement relatif à l’état-civil est 
opposable à tiers. 
 

TITRE IV 
Des actes de naissance 

 
Article 30.- (nouveau) La naissance doit être déclarée à l’officier d’état-civil du lieu de naissance 
dans  les (60) jours suivant l’accouchement. 
 
Article 31.- (nouveau) (1) Lorsque l’enfant est né dans un établissement hospitalier, le chef dudit 
établissement ou à défaut, le médecin ou toute personne qui a assisté la mère, est tenu de déclarer la 
naissance de l’enfant dans les trente (30) jours suivant l’accouchement. 

 
(2) Si la naissance n'a pas été déclarée dans les délais par les personnes visées à l’alinéa 1 ci-
dessus, les parents de l’enfant disposent d'un délai supplémentaire de soixante (60) jours pour 
faire la déclaration auprès de l’officier d'état civil du lieu de naissance. 

 
Article 32.- (nouveau) Les naissances déclarées après l’expiration des délais prévus aux articles 
précédents peuvent être enregistrées sur réquisition du Procureur de la République saisi dans les six 
(06) mois de la naissance. 
 
Article 33.- (nouveau) Lorsqu'une naissance n'a pas été déclarée dans le délai de six (06) mois, elle 
ne peut être enregistrée par l’officier d'état civil qu'en vertu d'un jugement rendu par le Tribunal 
compétent, dans les conditions définies aux articles 23 et 24 ci-dessus. 
 
Article 34.- (nouveau) (1) L’acte de naissance comporte les mentions ci-après: 
 

- le nom du centre d'état civil principal ou secondaire et, le cas échéant, celui du centre d'état 
civil principal de rattachement ; 
 

- les noms, prénoms et sexe ainsi que les date et lieu de naissance de l’enfant ; 
 

- les noms, prénoms, âge, nationalité, profession, domicile ou résidence du père et de la mère 
de l’enfant ; 
 

- les noms, prénoms et les signatures de l’officier et du secrétaire d'état civil ; 
 

- la date d'établissement de l’acte. 
 

Article  35.- Le  nom  et  le  prénom  de  l’enfant  sont  librement  choisis  par  ses  parents.  
 
S’il s’agit d’un enfant trouvé, le nom et le prénom sont choisis par la personne l’ayant découvert ou 
par l’officier d’état-civil qui reçoit la déclaration. 
 
Toutefois, l’attribution d’un nom ou d’un prénom inconvenant et manifestement ridicule au regard de 
la loi, de la moralité publique, des coutumes ou des croyances, est interdite, l’officier d’état-civil est, 
dans ce cas, tenu de refuser de porter ce nom ou prénom dans l’acte, et le déclarant invité à 
proposer un autre nom ou prénom ou à saisir par requête le Président du Tribunal compétent dans 
les délais prévus à l’article 33. 
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Le Président du Tribunal statue par ordonnance rendue sans frais. 
 
Article 36.- Peuvent être notamment choisis comme prénoms dans les actes de naissance : 
 

- les noms en usage dans la tradition ; 
- les noms d’inspiration religieuse ; 
- les noms des personnages de l’histoire. 

 
Article 37.- Lorsqu’un enfant se voit attribuer un nom ou un prénom comportant la réunion de 
plusieurs autres nom, prénoms, appellations ou particules, ces noms, prénoms, appellations ou 
particules doivent être utilisés dans l’ordre figurant sur l’acte de naissance. 
 
Article 38.- (1) Toute personne qui trouve un enfant nouveau-né abandonné est tenue d’en faire la 
déclaration aux services de Police ou de Gendarmerie les plus proches. 

 
(2) Ceux-ci dressent un procès-verbal détaillé indiquant, outre la date, l’heure, le lieu et les 
circonstances de la découverte, l’âge apparent et le sexe de l’enfant, toute particularité pouvant 
contribuer à son identification ainsi qu’à celle de la personne à laquelle sa garde est 
provisoirement confiée. 

 
(3) Sur réquisition du Procureur de la République, l’officier d’état-civil établit un acte de 
naissance provisoire dans les conditions prévues aux articles 35 et 36 ci-dessus. 

 
(4) Si les parents ou tuteurs de l’enfant viennent à être trouvés ultérieurement ou si la naissance 
a été antérieurement déclarée auprès d’un autre officier d’état-civil, l’acte de naissance dressé 
conformément au paragraphe 3 ci-dessus est annulé ou rectifié selon le cas, par ordonnance du 
Président du Tribunal de Grande Instance à la requête soit du Procureur de la République 
éventuellement saisi par l’officier d’état-civil, soit des parties intéressées. 

 
Article 39.- Si dans une même famille les parents décident d’attribuer les mêmes noms et prénoms à 
plusieurs enfants ils sont tenus de leur adjoindre un nom ou prénom de manière à permettre leur 
identification de façon non équivoque. 
 
Article 40.- Nonobstant les dispositions de l’article 34 ci-dessus, lorsque par suite d’une erreur ou 
d’une fraude, le nom d’une personne est porté comme père ou mère sur l’acte de naissance d’un 
enfant, cette personne peut saisir le Tribunal compétent aux fins de suppression de son nom de 
l’acte de naissance en cause. 
 
En cas de décès ou d’incapacité, la même action est reconnue à toute personne intéressée. 
 

TITRE V  
De la filiation naturelle 

 
CHAPITRE PREMIER  

De la reconnaissance des enfants 
 
Article 41.- (1) La reconnaissance ou la légitimation d’un enfant né hors mariage se fait par 
jugement. Il en est de même de l’adoption. 

 
Toutefois, l’accouchement vaut reconnaissance à l’égard de la mère et le mariage célébré 
après la reconnaissance emporte légitimation des enfants reconnus nés des époux. 
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(2) La reconnaissance et la légitimation, à l’exception de la légitimation adoptive, sont fondées 
sur le lien de sang. Quand celui-ci est établi, nul ne peut faire obstacle à la reconnaissance. 

 
(3) Les jugements de reconnaissance, légitimation ou adoption sont transcrits en marge des 
actes de naissance. 

 
Article 42.- Les conditions de fond de l’adoption sont celles prévues en droit écrit, sauf dispositions 
contraires de la présente ordonnance. 
 
Article 43.- (1) L’enfant né hors mariage peut être reconnu par le père naturel. Dans ce cas, la mère 
est entendue et si elle est mineure, ses parents sont également entendus. 

 
(2) Toutefois, l’enfant né du commerce adultérin de sa mère ne peut être reconnu par le père 
naturel qu’après désaveu du mari en Justice. 

 
(3) Est irrecevable toute action en reconnaissance d’un enfant issu d’un viol.  

 
Article 44.- (1) Nonobstant les dispositions de l’article 41 ci-dessus, la reconnaissance des enfants 
nés hors mariage peut être faite par déclaration devant l’officier d’état-civil au moment de la 
déclaration de naissance. 
 
Dans ce cas, la déclaration du père prétendu est reçue par l’officier d’état-civil après consentement 
de la mère et en présence de deux témoins. 

 
(2) L’officier d’état-civil identifie les parents de l’enfant et consigne la déclaration dans un registre 
coté, paraphé par le Président du Tribunal de Première Instance et destiné à cet effet. 

 
(3) Cette déclaration est signée par le père, la mère, les témoins et l’officier d’état- civil avant 
l’établissement de l’acte de naissance. 

 
(4) Si l’un des parents est mineur, son consentement est donné par son père, sa mère ou son 
tuteur. Le consentement est donné verbalement devant l’officier d’état-civil ou par écrit dûment 
légalisé, annexé au registre. 

 
(5) La procédure prévue aux paragraphes ci-dessus est inapplicable lorsqu’il y a contentieux et 
notamment si la paternité est revendiquée par plusieurs personnes avant l’établissement de 
l’acte d’état-civil. 

 
Article 45.- Toute reconnaissance intervenue devant l’officier d’état-civil peut être contestée devant 
la juridiction compétente par toute personne qui revendique la paternité sur le même enfant. 
 

CHAPITRE II  
De la recherche de paternité 

 
Article 46.- (1) La mère pour l’enfant mineur, ou l’enfant majeur peut, par une requête à la juridiction 
compétente, intenter une action en recherche de paternité. 

 
(2) Toutefois, est irrecevable toute action en recherche de paternité lorsque pendant la période 
légale de conception, la mère a été d’une inconduite notoire ou si elle a eu un commerce avec 
un autre homme ou si le père prétendu était dans l’impossibilité physique d’être le père. 
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(3) A peine de forclusion, l’action en recherche de paternité doit être intentée : 
 

a) par la mère dans le délai de deux (2) ans à compter de l’accouchement ou du jour 
où le père a cessé de pourvoir à l’entretien de l’enfant ; 

b) par l’enfant majeur dans le délai d’un (1) an à compter de sa majorité. 
 

(4) Les jugements en recherche de paternité sont transcrits en marge des actes de naissance. 
 

CHAPITRE III  
De la puissance paternelle et de  

la garde des enfants naturels 
 
Article 47.- La puissance paternelle sur les enfants nés hors mariage est conjointement exercée par 
la mère et par le père à l’égard duquel la filiation a été légalement établie. 
 
En cas de désaccord, elle est exercée par le parent qui a la garde effective de l’enfant sauf 
décision contraire du Juge. 
 

TITRE VI 
Du mariage 

 
Article 48.- Le mariage est célébré par l’officier d’état-civil du lieu de naissance ou de résidence de 
l’un des futurs époux. 
 
Article 49.- (nouveau) L’acte de mariage comporte les mentions ci-après : 
 

- le nom du centre d'état civil principal ou secondaire et, le cas échéant, celui du centre d'état 
civil principal de rattachement ; 

- les noms, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, profession et domicile des époux ;  
- le consentement des parents, en cas de minorité ; 
- les date et lieu de la célébration du mariage ; 
- l’indication du système matrimonial : polygamie ou monogamie ;  
- l’indication du régime des biens : communauté ou séparation des biens ; 
- les noms et prénoms des témoins ; 
- les noms et prénoms de l’officier et du secrétaire d'état civil ; 
- les signatures des époux, des témoins, de l’officier et du secrétaire d'état civil. 

 
Article 50.- (1) La mention du mariage doit être portée en marge des actes de naissance des époux 
conformément à l’article 19 ci-dessus et à la diligence de l’officier d’état-civil compétent. 

 
(2) Le défaut de transmission de l’extrait ou de l’avis est puni d’une amende de 500 
francs prononcée par le Procureur de la République compétent. 

 
Article 51.- En cas de divorce, mention en est portée sur les actes de naissance et de mariage  
des époux à la diligence du Ministère Public. 
 
Article 52.- Aucun mariage ne peut être célébré : 
 

1° Si la fille est mineure de 15 ans ou le garçon mineur de 18 ans, sauf dispense accordée par le 
Président de la République pour motif grave ; 

 
2° s’il n’a été précédé de la publication d’intention des époux de se  marier. 
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3° si les futurs époux sont de même sexe ; 

 
4° si les futurs époux n’y consentent pas ; 

 
5° si l’un des futurs époux est décédé, sauf dispense du Président de la République dans les 
conditions prévues à l’article 67 ci-dessous. 

 
CHAPITRE PREMIER 

De la publication 
 
Article 53.- Un mois au moins avant la célébration du mariage, l’officier d’état-civil est saisi d’une 
déclaration mentionnant outre les noms, prénoms, profession, domicile, âge et lieu de naissance des 
futurs époux, l’intention de ces derniers de contracter mariage. 
 
Article 54.- (1) L’officier d’état-civil saisi procède immédiatement à la publication de ladite déclaration 
par voie d’affichage au centre d’état-civil. 

 
(2) Copie de la publication est adressée par les soins du même officier à l’autorité du lieu de 
naissance des époux chargée de la conservation des registres de naissance pour y être 
publiée dans les mêmes conditions. 
 
(3) L’autorité ainsi saisie vérifie en outre si l’un des futurs époux est lié par un précédent 
mariage faisant obstacle à cette célébration. 
 
Elle transmet les résultats de ses recherches ainsi que les oppositions éventuellement 
reçues à l’officier d’état-civil chargé de la célébration du mariage par les moyens les plus 
rapides et en franchise de toutes taxes. 
 
(4) L’officier d’état-civil du dernier domicile de chacun des futurs époux est saisi de la 
publication dans les mêmes conditions et procède immédiatement a son affichage. 

 
Article 55.- Le Procureur de la République peut, pour des motifs graves requérant célérité, accorder 
une dispense totale ou partielle de la publication du mariage. 
 
La dispense de publication est demandée par lettre motivée des futurs époux, de leur père, mère 
ou tuteur en cas de minorité. 
 
Article 56.- Aucun recours n’est recevable contre le rejet d’une demande de dispense de publication. 
 
Article 57.- (1) Nonobstant les dispositions de l’article 55 ci-dessus, aucune dispense de publication 
ne sera accordée si dans le délai qui précède la décision du Procureur de la République une 
opposition a été formulée auprès de l’officier d’état-civil appelé à célébrer le mariage. 

 
(2) En cas de violation des dispositions du paragraphe ci-dessus, le mariage est annulé si 
l’opposition est reconnue fondée par le Tribunal. 

 
CHAPITRE II 

Des oppositions 
 
Article 58.- Dans le délai prévu à l’article 53 ci-dessus, toute personne justifiant d’un intérêt légitime 
peut faire opposition à la célébration du mariage, notamment: 
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- le père, la mère, le tuteur pour les futurs époux mineurs ; 
- le responsable coutumier, notamment en cas d’inceste coutumier ; 
- l’époux d’une femme engagée dans les Liens d’un précédent mariage non dissous ; 
- l’épouse d’un homme engagé dans les liens d’un précédent mariage à régime monogamique 

non dissous. 
 
Article 59.- (1) L’opposition est formulée oralement ou par écrit auprès des officier d’état-civil qui 
procèdent à la publication du mariage. 

 
(2) Lorsque l’opposition est formulée oralement, l’officier d’état-civil en dresse un procès-verbal 
signé par l’opposant. 

 
(3) L’acte d’opposition énonce : 
 

- les noms et prénoms de l’opposant; 

- son adresse; 

- la qualité qui lui confère le droit de la formuler; 

- les références de la publication ; 

- les motifs détaillés de l’opposition. 

 
Article 60.- L’officier d’état-civil chargé de la célébration y sursoit et transmet au Président du 
Tribunal de Première Instance les oppositions formulées dans les délais et parvenues avant la 
célébration du mariage ainsi que les résultats de ses recherches qui sont de nature à empêcher ce 
dernier. Il notifie l’opposition aux futurs époux. 
 
Article 61.- (1) Le Président du Tribunal saisi statue sur l’opposition dans le délai de dix jours ; il 
interdit le mariage ou donne mainlevée de l’opposition par une ordonnance rendue sans frais, les 
parties entendues. 

 
(2) Est irrecevable, d’ordre public, toute opposition tenant à l’existence, au paiement   ou   
modalités   de   paiement   de   la   dot   coutumière   même   préalablement convenue. 

 
Article 62.- L’ordonnance interdisant ou autorisant la célébration du mariage peut faire l’objet d’un 
recours devant la juridiction compétente à la diligence des parties. 
 
Article 63.- Nonobstant l’inexistence d’une opposition, est nul d’ordre public tout mariage conclu par 
une femme légalement mariée ou par un homme engagé dans les liens d’un précédent mariage 
monogamique non dissous. 
 

CHAPITRE III  
Du consentement des époux 

 
Article 64.- (1) Le consentement des futurs époux est personnellement signifié par ceux-ci à l’officier 
d’état-civil au moment de la célébration du mariage. 

 
(2) Le consentement d’un futur époux mineur n’est valable que s’il est appuyé de celui de ses 
père et mère. 
 
(3) Le consentement d’un seul des parents est suffisant : 
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a) pour les enfants naturels, lorsque leur filiation est légalement établie à l’égard 
d’un seul de leurs auteurs seulement; 

b) en cas de décès ou d’absence judiciairement constatée de l’un des auteurs ou 
si l’un d’eux se trouve dans l’incapacité ou l’impossibilité d’exprimer son 
consentement; 

c) en cas de dissentiment entre le père et la mère, si l’auteur consentant est celui 
qui exerce la puissance paternelle ou assume la garde de l’enfant, sauf décision 
contraire du juge intervenue dans les conditions de l’article 61ci-dessus. 

 
(4) Le consentement du tuteur ou du responsable coutumier remplace valablement : 
 

a) celui des père et mère de l’enfant né de patents demeurés inconnus; 
b) celui des père et mère de l’enfant orphelin; 
c) celui  des  père  et  mère  de  l’enfant  dont  les  parents  sont  dans l’impossibilité ou 

l’incapacité d’exprimer leur consentement. 
 
Article 65.- (1) Le mariage n’est pas célébré si le consentement a été obtenu par violence. 

 
(2) Il y a violence lorsque des sévices ou des menaces sont exercés sur la personne de l’un des 
futurs époux, de son père, de sa mère, du tuteur légal, du responsable coutumier ou de ses 
enfants en vue d’obtenir son consentement ou le refus de celui-ci. 

 
Article 66.- (1) Après accomplissement des formalités prévues aux articles 53 et suivants, l’officier 
d’état-civil peut célébrer le mariage de deux personnes dont l’une, en péril imminent de mort, ne peut 
plus exprimer personnellement son consentement, ni se présenter devant lui. 

 
(2) Ce consentement est alors donné en ses lieux et place par son père, sa mère, son frère, sa 
sœur, son tuteur légal ou le responsable coutumier. 

 
(3) Toutefois le mariage ne peut être célébré s’il fait l’objet d’une opposition en cours d’examen 
ou si les personnes dont le consentement était requis ont refusé de le donner. 

 
Il en est de même, le cas échéant, lorsqu’aucune dispense de publication n’a été accordée. 
 
Article 67.- (1) Le Président de la République peut, pour des motifs graves, autoriser le mariage de 
deux personnes dont l’une est décédée après accomplissement des formalités prévues aux articles 
53 et suivants de la présente Ordonnance. 

 
(2) L’époux décédé est représenté à la transcription du mariage par son père, sa mère, son  
frère, sa sœur, son ascendant ou descendant ou le responsable coutumier.  

 
Mention de l’autorisation du Président de la République est portée en marge de l’acte de 
mariage. 

 
CHAPITRE IV 

De la célébration du mariage 
 
Article 68.- A l’expiration du délai d’un mois après la publication et après avoir constaté qu’il n’existe 
pas d’opposition ou d’empêchement ou que main levée a été donnée aux oppositions formulées, 
l’officier d’état-civil procède à la célébration du mariage dans le local destiné à cet effet au centre 
d’état- civil. 
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Article 69.- (1) La célébration du mariage  a nécessairement lieu en présence : 
 

- des futurs époux et, dans le cas prévu à l’article 66 paragraphe 2 ci-dessus, du 
représentant du futur époux empêché ; 
 

- des parents ou tuteurs légaux ou responsables coutumiers lorsque leur 
consentement est requis ; 
 

- de deux témoins majeurs au moins à raison d’un par conjoint. 
 

(2) (Nouveau) L’acte de mariage est conjointement signé par les époux, les témoins, l’officier et 
le secrétaire d'état civil. Un original est remis à chacun des époux. 

 
CHAPITRE V 

De la dot coutumière 
 

Article 70.- (1) Le versement et le non versement total ou partiel de la dot, l’exécution et la non-
exécution totale ou partielle de toute convention matrimoniale sont sans effet sur la validité du 
mariage. 

 
(2) Est irrecevable d’ordre public, toute action sur la validité du mariage fondée sur la non-
exécution totale ou partielle d’une convention dotale ou matrimoniale. 

 
Article 71.- (1) Toute remise antérieure au mariage à titre de dot ou d’exécution de convention 
matrimoniale en constitue celui que la reçoit dépositaire jusqu’à la célébration du mariage.  

 
(2) En cas de rupture de fiançailles, le dépositaire est tenu à restitution immédiate. 

 
Article 72.- L’acquittement total ou partiel d’une dot ne peut en aucun cas fonder la paternité 
naturelle qui, résulte exclusivement de l’existence de liens de sang entre l’enfant et son père. 
 
Article 73.- En cas de dissolution du mariage par divorce, le bénéficiaire de la dot peut être 
condamné à son remboursement total ou partiel si, le tribunal estime qu’il porte en tout ou en partie 
la responsabilité de la désunion. 
 

CHAPITRE VI 
Dispositions diverses relatives au mariage 

 
Article 74.- (1) La femme mariée peut exercer une profession séparée de celle de son mari. 

 
(2) Le mari peut s’opposer à l’exercice d’une telle profession dans l’intérêt du mariage et des 
enfants. 

 
(3) Il est statué sur l’opposition du mari par ordonnance du Président du Tribunal compétent 
rendue sans frais dans Les dix jours de la saisine, après audition obligatoire des parties. 

 
Article 75.- (1) Lorsqu’elle exerce une profession séparée de celle de son mari, l’épouse peut se 
faire ouvrir un compte en son nom propre pour y déposer ou en retirer les fonds dont elle a la libre 
disposition. Toutefois, elle est tenue à contribuer aux frais du ménage. 
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(2) Les créanciers du mari, ne peuvent exercer leurs poursuites sur ces fonds et les biens en 
provenant que s’ils établissent que l’obligation a été contractée dans l’intérêt du ménage .la 
femme n’oblige le mari que par des engagements qu’elle contracte dans l’intérêt du ménage. 

 
(3) Il est statué sur les actions en application du présent article dans les termes prévus au 
paragraphe 3 de l’article 74 ci-dessus. 

 
Article 76.- (1) L’épouse abandonnée par son mari peut saisir la juridiction compétente aux fins 
d’obtenir une pension alimentaire tant pour les enfants laissés à sa charge que pour elle-même. 

 
(2) Le greffier convoque les époux dans un délai d’un mois devant le tribunal par une lettre 
recommandée indiquant l’objet de la demande. Ils doivent ne comparaître en personne sauf 
empêchement dûment justifié. 

 
(3) Le tribunal statue selon les besoins et la faculté de l’une ou de l’autre partie, et le cas 
échéant, autorise la femme à saisir arrêter telle part du salaire, du produit du travail ou des 
revenus du mari. 

 
(4) Le jugement rendu, enregistré sans frais, est exécutoire par provision nonobstant opposition 
ou appel, et l’assistance judiciaire est de droit pour en poursuivre l’exécution. 

 
(5) Dans les mêmes conditions, à la requête du mari, la femme exerçant une profession séparée 
ou ayant des revenus personnels peut être contrainte à contribuer aux charges du ménage. 

 
Article 77.- (1) Le mariage est dissous par le décès d’un conjoint ou le divorce judiciairement 
prononcé. 

 
(2) En cas de décès du mari, ses héritiers ne peuvent prétendre à aucun droit sur la personne, la 
liberté ou la part de biens appartenant à la veuve qui, sous réserve du délai de viduité de 180 
jours à compter du décès de son mari, peut se remarier librement sans que quiconque puisse 
prétendre à aucune indemnité ou avantage matériel à titre de dot ou autrement, soit à l’occasion 
de fiançailles, soit lors du mariage ou postérieurement. 

 
TITRE VII 

Des actes de décès 
 
Article 78.- (1) (nouveau)Le décès doit être déclaré à l’officier d'état civil du lieu de survenance, 
d'inhumation, de résidence ou de naissance du défunt dans les quatre-vingt-dix (90) jours par le chef 
de famille, un parent du défunt ou par toute autre personne ayant eu connaissance certaine du décès. 

 
(2) La déclaration des personnes visées à l’alinéa 1 ci-dessus doit être certifiée par deux (02) 
témoins. 

 
(3) En cas de décès dans un établissement hospitalier ou pénitentiaire, le chef dudit 
établissement est tenu d'en faire la déclaration dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent. 

 
Article 79.- (1) (nouveau) L’acte de décès comporte les mentions ci-après: 

 le nom du centre d'état civil principal ou secondaire et, le cas échéant, celui du 
centre d'état civil principal de rattachement ; 

 les noms, prénoms, date et lieu de naissance, sexe, situation matrimoniale, 
profession et résidence du défunt ; 

 les date et lieu du décès ; 
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 les noms et prénoms du père et de la mère du défunt ; 

 les noms, prénoms, profession, qualité et domicile du déclarant ; 

 les noms, prénom, profession et résidence des témoins, le cas échéant ; 

 la date d'établissement de l’acte. 
 

(2) L’Officier d'état civil ayant établi l’acte de décès en avise sans délai le Bureau National 
de l’Etat Civil et, le cas échéant, l’officier d'état civil chargé de la conservation du registre 
de naissance du défunt, aux fins d'apposition de la mention marginale correspondante. 

 
Article 80.- (1) Lorsque le corps d’une personne décédée est retrouvé et peut être identifié, un acte 
de décès est dressé par l’officier d’état civil du lieu où le corps a été trouvé sur déclaration des 
officiers de police judiciaire. 

 
(2) Si le défunt ne peut être identifié, l’acte de décès comporte son signalement le plus complet 
et mentionne les références de l’enquête de police. 

 
TITRE VIII 

Dispositions diverses et transitoires 
 
Article 81.- (1) Les mariages coutumiers doivent être transcrits dans les registres d’état-civil du lieu 
de naissance ou de résidence de l’un des époux. 

 
(2) Toutefois, le Président de la République peut, par décret, interdire sur tout ou partie du 
territoire, la célébration des mariages coutumiers. 

 
Article 82.- Si une personne se trouve en possession de deux actes de naissance, il n’est tenu 
compte que de l’acte le plus ancien en date sans préjudice des poursuites pénales. 
 
Article 83.- (1) (Nouveau) Est puni des peines prévues à l’article 151 du Code Pénal, l’officier 
d’état-civil qui : 
 

1. ayant reçu une déclaration de naissance ou de décès omet de la transcrire ; 
2. célèbre un mariage pour lequel il n’est pas territorialement compétent ; 
3. porte une mention autre que celles prévues ; 
4. transcrit délibérément dans ses registres un mariage n’ayant pas fait l’objet d’une 
publication ou frappé d’une opposition sans mainlevée ; 
5. transcrit une union coutumière non attestée par les responsables coutumiers des deux 
(02) époux. 

 
(2) Est punie des mêmes peines, toute personne, tenue de déclarer un acte d'état civil 
conformément aux dispositions de la présente loi qui, sans motif légitime, omet de le faire, ou 
déclare un acte mensonger ou inexact. 

 
Article 84.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires notamment celles des Lois 
n°66-2 COR du 07 juillet 1966 et 68-LF-2 du 11 juin 1968. 
 
Article 85.- La présente Ordonnance, qui sera exécutée comme loi de la République, sera 
enregistrée et publiée au Journal Officiel en français et en anglais. 
. 
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TITRE I  

Dispositions générales 
 

Article premier.- (1) La liberté d’association proclamée par le préambule de la Constitution est régie 
par les dispositions de la présente loi. 

(2) Elle est la faculté de créer une association, d’y adhérer ou de ne pas y adhérer. 
(3) Elle est reconnue à toute personne physique ou morale sur l’ensemble du territoire national. 

 
Article 2.- L’association est la convention par laquelle des personnes mettent en commun leurs 
connaissances ou leurs activités dans un but autre que de partager des bénéfices. 
 
Article 3.- Tout membre d’une association peut s’en retirer à tout moment après paiement des 
cotisations échues de l’année en cours. 
 
Article 4.- Les associations fondées sur une cause ou en vue d’un objet contraire à la constitution, 
aux lois et aux bonnes mœurs, ainsi que celles qui auraient pour but de porter atteinte notamment à 
la sécurité, à l’intégrité territoriale, à l’unité nationale, à l’intégration nationale et à la forme 
républicaine de l’Etat sont nulles et de nul effet. 
 
Article 5.- (1) Les associations obéissent à deux régimes : 

 le régime de la déclaration ; 

 le régime de l’autorisation. 
 

(2) Relèvent du régime de l’autorisation, les associations étrangères et les associations 
religieuses. 
 

(3) Toutes les autres formes d’associations sont soumises au régime de la déclaration. 
Toutefois, les régimes prévus à l’alinéa premier ci-dessus ne s’appliquent pas aux 
associations de fait d’intérêt économique ou socio-culturel. 
 

(4) Les partis politiques, les syndicats, les associations sportives et les organisations non 
gouvernementales sont régis par des textes particuliers. 

 
TITRE II 

Du régime des associations déclarées 
 

CHAPITRE I 
De la création 

 
Article 6.- Sous réserve des cas de nullité prévus à l’article 4 ci-dessus, les associations se créent 
librement. Toutefois, elles n’acquièrent de personnalité juridique que si elles ont fait l’objet d’une 
déclaration accompagnée de deux exemplaires de leurs statuts. 
 
Article 7. (1) La déclaration prévue à l’article précédent est faite par les fondateurs de l’association à 
la préfecture du département où celle-ci a son siège. Un récépissé leur est délivré des que le dossier 
est complet si l’association n’est pas frappée de nullité. 
 

(2) La déclaration indique le titre, l’objet, le siège de l’association ainsi que les noms, professions et 
domiciles de ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de son administration ou de sa direction. 

 
(3) Toute modification ou changement dans ces éléments doit être porté dans les deux mois à la 
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connaissance du préfet. 
 

(4) Le silence du préfet gardé pendant deux mois après le dépôt du dossier de déclaration vaut 
acceptation et emporte acquisition de la personnalité juridique. 

 
Article 8.- Toute personne a le droit de prendre connaissance sur place, à la préfecture, des 
déclarations et statuts ainsi que des changements intervenus dans l’administration d’une association. 
Elle peut s’en faire délivrer, à ses frais, copies et extraits. 
 

CHAPITRE II 
Du fonctionnement 

 
Article 9.- Les associations s’administrent librement dans le respect de leurs statuts et de la 
législation en vigueur. 
 
Article 10.- (1) Toute association déclarée dans les conditions prévues par la présente loi peut 
librement: 

 

- ester en justice ; 

- gérer et disposer des sommes provenant des cotisations ; 

- acquérir à titre onéreux et posséder : 
 

(a) le local destiné à son administration et aux réunions de ses membres ; 
 
(b) les immeubles nécessaires à l’accomplissement du but qu’elle poursuit. 

 
(2) Les valeurs mobilières de toute association doivent être placées en titres nominatifs. 

 
Article 11.- Hormis les associations reconnues d’utilité publique, aucune association déclarée ne 
peut recevoir ni subventions des personnes publiques, ni dons et legs des personnes privées. 
 

CHAPITRE III 
De la dissolution 

 
Article 12.- Les associations peuvent être dissoutes : 
 

- par la volonté de leurs membres conformément aux statuts ; 
- par décision judiciaire à la diligence du ministère Public ou à la requête de tout intéressé en 

cas de nullité prévue à l’article 4 ci-dessus.  Le jugement ordonnant la fermeture des locaux 
et/ou l’interdiction de toute réunion des membres de l’association est exécutoire nonobstant 
toute voie de recours. 
 

Article 13.- (1) Le ministre chargé de l’administration territoriale peut, sur proposition motivée du 
préfet suspendre par arrêté, pour un délai maximum de trois (3) mois, l’activité de toute association 
pour troubles à l’ordre public. 

 
(2) Le ministre chargé de l’administration territoriale peut, également, par arrêté, dissoudre toute 
association qui s’écarte de son objet et dont les activités portent gravement atteinte à l’ordre 
public et à la sécurité de l’Etat. 

 
(3) Par dérogation à l’article 12 de l’ordonnance n° 72/6 du 26 août 1972 fixant l’organisation de la 



616 

 

Cour suprême, les actes prévus aux alinéas 1 et 2 ci-dessus sont susceptibles de recours, sur 
simple requête, devant le président de la juridiction administrative. 
 
Ce recours doit intervenir dans un délai de (10) jours à compter de la date de notification à 
personne ou à domicile. 

 
Le président statue par ordonnance dans un délai de dix(10) jours.  

 
(4) L’exercice des voies de recours n’a pas d’effet suspensif. 

 
Article 14.- La dissolution d’une association ne fait pas obstacle aux poursuites judiciaires qui 
peuvent éventuellement être  engagées contre les responsables de cette association. 
 

TITRE II  
Du régime des associations autorisées 

 
CHAPITRE  IV 

Des associations étrangères 
 

Article 15.- Sont réputés associations étrangères, quelle que soit la forme sous laquelle ils peuvent 
se présenter, les groupements possédant les caractéristiques d’une association, qui ont leur siège à 
l’étranger ou qui, ayant leur siège au Cameroun, sont dirigés en fait par des étrangers ou dont plus 
de la moitié des membres sont des étrangers. 
 
Article 16.- (1) Les associations étrangères ne peuvent exercer aucune activité sur le territoire sans 
autorisation préalable du ministre chargé de l’Administration territoriale après avis conforme du 
ministre chargé des Relations extérieures. 

 
(2) La demande d’autorisation d’exercer qui est introduite au ministère chargé des Relations 
extérieures par les fondateurs ou les mandataires d’une association étrangère doit spécifier les 
activités à mener, les lieux d’implantation au Cameroun, les noms, profession et domicile de 
ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de la direction de ces activités. 

 
(3) Les associations étrangères ne peuvent avoir des établissements au Cameroun qu’en vertu 
d’une autorisation distincte pour chacun de ces établissements. 

 
(4) La demande d’autorisation pour tout nouvel établissement est adressée au ministre chargé 
des Relations extérieures qui, après avis, la transmet au Ministre chargé de l’Administration 
territoriale. 

 
Article 17.- (1) L’autorisation peut être accordée à titre temporaire ou soumise à un renouvellement 
périodique. 

 
(2) Elle peut être subordonnée à certaines conditions. 

 
(3) Elle peut être retirée à tout moment. 

 
(4) Les associations étrangères auxquelles l’autorisation est refusée ou retirée doivent cesser 
immédiatement leurs activités et procéder à la liquidation de leurs biens dans le délai de trois (3) 
mois à compter de la date de notification de la décision. 

 
(5) En aucun cas, le retrait d’une autorisation ne peut donner lieu à dommages intérêts. 
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Article 18.- Les préfets peuvent, à tout moment, inviter les dirigeants de tout groupement ou de tout 
établissement fonctionnant dans leur département à fournir par écrit, dans le délai de quinze jours, 
tous renseignements de nature à déterminer le siège auquel ils se rattachent, leur objet, la nationalité 
de leurs membres, de leurs administrateurs ou de leurs dirigeants effectifs. 
 
Article 19.- Les associations étrangères, quelle que soit la forme sous laquelle elles se présentent, 
qui ne demandent pas l’autorisation dans les conditions fixées ci- dessus, sont nulles de plein droit. 
 
Article 20.- (1) Sont punis d’un emprisonnement de quinze jours à six mois et d’une amende de 
100.000 à 1.000.000 de francs ou de l’une de ces deux peines seulement ceux qui, à un titre 
quelconque, assument ou continuent d’assumer l’administration d’associations étrangères ou 
d’établissements fonctionnant sans autorisation. 
 

(2) Sont punis d’un emprisonnement de dix jours à trois mois et d’une amende de 50.000 à 500.000 
F ou de l’une de ces deux peines seulement les autres personnes qui participent au 
fonctionnement de ces associations ou de leurs établissements. 

 
(3) Les peines de l’alinéa 2 ci-dessus sont applicables aux dirigeants, administrateurs et participants 
à l’activité d’associations ou d’établissements qui fonctionnent sans observer les conditions 
imposées par l’arrêté d’autorisation au-delà de la durée fixée par ce dernier. 

 
Article 21.- Les associations étrangères peuvent être reconnues d’utilité publique. 
 

CHAPITRE V 
Des associations religieuses 

 
Article  22.- Est considérée comme association religieuse: 
 

- tout groupement de personnes physique ou morale ayant pour vocation de rendre hommage 
à une divinité ; 

- tout groupement de personnes vivant en communauté conformément à une doctrine 
religieuse. 
 

Article 23.- Toute association religieuse doit être autorisée. Il en est de même de tout établissement 
congréganiste. 
 
Article 24.- L’autorisation d’une association religieuse ou d’un établissement congréganiste est 
prononcée par décret du président de la République, après avis motivé du ministre chargé de 
l’Administration territoriale. 
 
Article 25.- (1) Les associations religieuses ne peuvent recevoir de subventions publiques ou de 
dons et legs immobiliers. 

 
(2) Toutefois, elles peuvent recevoir les dons et legs immobiliers nécessaires à l’exercice de 
leurs activités. 

 
Article 26.- Les associations religieuses tiennent un état de leurs recettes et dépenses et dressent 
chaque année, le compte financier de l’année écoulée et l’état d’inventaire de leurs biens meubles et 
immeubles. 
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Article 27.- Les responsables des associations religieuses sont tenus de présenter sur réquisition du 
ministre chargé de lʼAdministration territoriale ou de son délégué, les comptes et états visés à l’article 
précédent ainsi que les  listes complète de leurs membres dirigeants. 
 
Article 28.- (1) Sont nuls tous actes de donations entre vifs ou testamentaires à titre onéreux ou 
gratuit, accomplis soit directement, soit par personne interposée ou par toute voie indirecte ayant 
pour objet de permettre aux associations religieuses légalement ou illégalement fondées, de se 
soustraire aux obligations de l’article 27 ci-dessus. 

 
(2) Cette nullité sera constatée soit à la diligence du Ministère Public sur dénonciation du 
ministre chargé de lʼAdministration territoriale ou de son délégué, soit à la requête de tout 
intéressé. 

 
Article 29.- Sont punis des peines prévues aux articles 314 et 129 du Code Pénal, les représentants 
ou directeurs d’une association religieuse qui ont fait des fausses communications ou refusé 
d’obtempérer aux réquisitions du Ministre chargé de lʼAdministration Territoriale ou de son délégué 
dans le cadre des dispositions de l’article 27 ci-dessus. 
 
Article 30.- Toute association religieuse peut être suspendue par arrêté du ministre chargé de 
lʼAdministration territoriale pour troubles à l’ordre public. Cette suspension obéit aux dispositions de 
l’article 13 ci-dessus. 
 
Article 31.- Toute association religieuse dûment autorisée dont l’objet initial est par la suite dévié 
peut être dissoute après préavis de deux mois resté sans effet par décret du Président de la 
République. 
 

TITRE IV 
Dispositions diverses et transitoires et finales 

 
Article 32.- (1) Toute association dont la contribution effective est déterminante dans la réalisation 
des objectifs prioritaires du gouvernement peut, sur demande, être reconnue d’utilité publique par 
décret du Président de la République, après avis motivé du ministre chargé de lʼAdministration 
territoriale. 
 

(2) Elle peut dans ces conditions: 
 

- accomplir tous les actes de la vie civile non interdits par ses statuts, sans pouvoir 
posséder ou acquérir d’autres immeubles que ceux nécessaires au but qu’elle 
poursuit ; 

- recevoir des dons et legs de toute nature sous réserve de l’autorisation du ministre 
chargé de lʼAdministration territoriale pour les dons et les legs immobiliers; 

- recevoir des subventions de l’État et des collectivités décentralisées ; dans ce cas, 
l’État doit s’assurer de la bonne utilisation de ces subventions. 

 
Article 33.- (1) Sont punis d’une amende de 100.000 à 1000.000 de francs, d’un emprisonnement de 
trois mois à un an, ou de l’une de ces deux peines seulement, les fondateurs ou administrateurs de 
l’association qui serait maintenu ou reconstitué illégalement après jugement ou décision de dissolution. 

 
(2) Lorsque la décision de dissolution a été motivée par des manifestations armées, une atteinte à la 
sûreté intérieure ou extérieure de l’Etat, le maximum des peines prévues à l’alinéa précédent est 
doublé. 
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(3) Sont punies des mêmes peines, les personnes qui ont favorisé la réunion des membres de 
l’association dissoute en leur conservant l’usage d’un local dont elles disposent. 

 

Article 34.- Les associations qui justifient de la possession d’actes de déclaration, de reconnaissance 
ou d’autorisation délivrés conformément à la législation en vigueur lors de la publication de la 
présente loi, sont tenues d’en faire la preuve dans le délai de douze mois par la production d’une 
copie au ministre chargé de lʼAdministration territoriale. 
 
Article 35.- La loi n° 67/LF/19 du 12 juin1967 sur la liberté d’association est abrogée et remplacée 
par les dispositions de la présente loi. 
 
Article 36.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure d’urgence, puis insérée au 
Journal officiel en français et en anglais. 
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LOI N° 90/056 DU 19 DECEMBRE 1990 RELATIVE AUX 
PARTIS POLITIQUES 
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L'Assemblée Nationale a délibéré et  adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit   : 

 
 

                               CHAPITRE PREMIER 

                                   Des  dispositions générales 
 

Article premier.- Les partis politiques sont des associations qui concourent à l’expression 
du suffrage. 

 
Article 2.- Les partis politiques se créent et exercent librement leurs activités dans le cadre de   la 

constitution et de la présente loi. 

 

Article 3.- (1) Nul ne peut être contraint d'adhérer à un parti politique. 
 

(2) Nul ne peut être inquiété en raison de son appartenance ou de sa non-appartenance à un 
parti politique. 

 
(3) Nonobstant les dispositions des alinéas précédents du présent article, il est interdit aux 
personnels des Forces armées et de la Police en activité de service d'adhérer à tout parti 
politique. 

 
(4) Nul ne peut appartenir à plus d'un parti politique. 

 
                                               CHAPITRE II 
                                               De la création 

 
Article 4.- (1) La demande de création d’un parti politique se fait par le dépôt d’un dossier complet 
auprès des services du gouverneur territorialement compétent. 

 
(2) Une décharge mentionnant le numéro et la date d’enregistrement du dossier est délivrée au 
déposant. 

 
Article 5.- (1) Le dossier à déposer comprend : 

 
- la demande timbrée indiquant le nom, adresse ainsi que l’identité complète, la profession 

et le domicile de ceux qui sont chargés de la direction et/ou de l’administration du parti ; 
- le bulletin n° 3 du casier judiciaire des dirigeants ;  
- le procès-verbal de l’assemblée constitutive en triple exemplaire ; 
- les statuts en triple exemplaire ; 
- l’engagement écrit avec signature légalisée de respecter les principes  énumérés  à  

l’article 9 ci-dessous ; 
- un mémorandum sur le projet de société ou le programme politique du parti ; 
- l’indication du siège. 

 
(2) Tout changement ou toute modification dans ces éléments ainsi que les pièces le 
constatant doit être communiqué au gouverneur territorialement compétent. 
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Article 6.- Le gouverneur dispose d’un délai de quinze (15) jours francs pour transmettre au 
Ministère chargé de l’Administration territoriale tout dossier comportant l’ensemble des pièces 
énumérées à l’article 5  ci-dessus. 
 
Article 7.- (1) La décision autorisant l’existence légale d’un parti politique est prise par le ministre 
chargé de l’Administration territoriale. 

 
(2) En cas de silence gardé pendant trois (3) mois à compter de la date de dépôt du  dossier 

auprès des services du gouverneur territorialement compétent, le parti est réputé exister 
légalement 

 
Article 8.- (1) L’autorisation visée à l’article 7 ci-dessus ne peut être refusée que si le dossier ne 
remplit pas les conditions énumérées aux articles 5, 9, 10 et 11 de  la présente loi. 

 
(2) Tout refus d’autorisation doit être motivé et notifié au déposant par tout  moyen laissant trace 
écrite. 

 
Le déposant peut, le cas échéant, saisir le juge administratif dans les conditions prévues par la loi. 

 
(3) Par dérogation aux dispositions de l’article 12 de l’ordonnance n° 72-6 du 26 août  1972 fixant 

l’organisation de la Cour Suprême, le refus de l’autorisation prévue à l’alinéa 2 ci-dessus est 
susceptible de recours, sur simple requête devant le président de la juridiction administrative. 

 
Ce recours doit intervenir dans un délai de 30 jours à compter de la date de notification  à 
personne ou à domicile. 
 
Le président statue par ordonnance dans un délai de 30 jours.  

 
L’exercice des voies de recours n’a pas d’effet  suspensif. 

 
Article 9.- Ne peut être autorisé, tout part politique qui : 

 
- porte atteinte à l’intégrité territoriale, à l’unité nationale, à la forme républicaine de l’Etat, à 

la souveraineté nationale et à l’intégrité nationale, notamment par toutes sortes de 
discrimination basées sur les tribus, les provinces, les groupes linguistiques ou les 
confessions religieuses ; 

- prône le recours à la violence ou envisage la mise sur pied d’une organisation militaire ou 
paramilitaire ; 

- reçoit les subsides de l’étranger ou dont l’un  des  dirigeants  statutaires  réside  à  
l’étranger ;  

- favorise la belligérance entre les composantes de la Nation ou entre des  pays. 
 

Article 10.- Il est formellement interdit à un parti politique de recevoir des financements de 
l’extérieur. 

 

Article 11.- Nul ne peut être dirigeant d’un parti politique s’il  ne  remplit  les  conditions  
suivantes: 
 

- être de nationalité camerounaise d’origine ou d’acquisition depuis au moins dix (10) ans ; 
- être âgé de 21 ans au moins ; 
- jouir de ses droits civiques ; 
- ne pas appartenir à un autre parti politique ;  
- résider sur le territoire national. 



623 

 

 
CHAPITRE III 

Des droits 
 
Article 12.- Tout parti politique autorisé peut : 
 

- acquérir à titre gratuit ou onéreux et disposer des biens meubles et immeubles  nécessaires à 
ses activités ; 

- fixer librement le taux des cotisations et les percevoir ; 
- ouvrir des comptes bancaires exclusivement au Cameroun ; 
- créer et administrer des journaux et des instituts de formation conformément aux lois en 

vigueur ; 
- ester en justice ; 
- tenir des réunions, et organiser des manifestations dans les conditions prévues par  loi ; 
- percevoir le produit de ses activités culturelles ou  économiques. 

 
Article 13.- (1) Tout parti politique peut recevoir les dons et legs mobiliers provenant exclusivement  
de ses membres ou des personnes installées au Cameroun. 
 

(2) Les quantums annuels maximum de ces dons et legs et les modalités pratiques de leur 
perception sont fixés par voie réglementaire. 

 
Article 14.- L’État participe, en tant que de besoin, dans les conditions fixées par la loi, à certaines 
dépenses des partis à l’occasion des consultations électorales locales ou nationales. 
 
Article 15.- Les partis politiques ont accès aux médias audio-visuels de service public dans les 
conditions fixées par voie  réglementaire. 
 
Article 16.- Toute perquisition au siège d’un parti politique est interdite, sauf en cas de  procédure 
judiciaire, sur réquisition du juge ou pour des motifs d’ordre public. 
 

CHAPITRE IV 
Des sanctions 

 
Article 17.- (1) Le Ministre chargé de l’Administration Territoriale peut d’office suspendre par 
décision motivée sur une durée de trois (3) mois l’activité de tout parti politique responsable de 
troubles graves à l’ordre public ou qui ne satisfait pas aux dispositions des articles 5, 6, 9, 10 et 11 
ci- dessus. 
 

(2) Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le juge administratif dans les conditions 
prévues à l’article 8, alinéa (3). 

 
Article 18.- (1) Tout parti politique peut être dissous: 

 

- par la volonté de ses membres conformément à ses statuts ; 

- par décision du ministre chargé de l’Administration territoriale agissant  en  vertu  de  
l’article 17ci-dessus. 

 
(2) La décision de dissolution du ministre chargé de l’Administration territoriale est susceptible 
de recours devant la Cour Suprême dans les conditions prévues à l’article 8, alinéa (3). 
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Article 19.- En cas de dissolution d’un parti politique par le ministre chargé de l’Administration 
territoriale, celui-ci saisit le tribunal de première instance pour sa liquidation. 

 
Article 20.- La dissolution d’un parti politique ne fait pas obstacle aux poursuites judiciaires qui 
peuvent être engagées contre ses  dirigeants. 

 
CHAPITRE   V  

Des dispositions diverses et  finales 
 

Article 21.- Les partis politiques qui existent légalement à la date de promulgation de  la  
présente loi n’ont pas à demander une nouvelle autorisation. 

 
Article 22.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures concernant les partis    politiques. 

 
Article 23.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon procédure d’urgence, puis insérée   
au journal officiel en français et en anglais. 

 
                                                              Yaoundé, le 19 décembre 1990 

 
  Le Président de la République, 
                                       Paul Biya 
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LOI N° 99/14 DU 22 DECEMBRE 1999 REGISSANT LES 

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 
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L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

 

CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1er.- Les organisations non gouvernementales, ci-après désignées est « ONG », se créent et 
exercent leurs activités dans le cadre de la législation sur la liberté d'association et de la présente loi.  
 
Article 2.- (1) Au sens de la présente loi, une ONG est une association déclarée ou une association 
étrangère autorisée conformément à la législation en vigueur, et agréée par l’administration en vue de 
participer à l’exécution des missions d'intérêt général.  

 
(2) Par dérogation aux dispositions de l’alinéa (1) ci-dessus, une personne physique ou morale peut 
créer une ONG unipersonnelle.  

 
Article 3.- Les missions d'intérêt général visées à l’article 2 ci-dessus sont définies en fonction des 
priorités fixées par les pouvoirs publics, notamment dans les domaines juridiques, économique, social, 
culturel, sanitaire, sportif, éducatif, humanitaire en matière de protection de l’environnement ou de 
promotion des droits de l’homme.  
 

CHAPITRE II  
DE L’AGREMENT 

 
Article 4.- (1) Toute association régulièrement déclarée ou toute association étrangère dûment 
autorisée justifiant d'une contribution effective de trois (3) ans au moins dans l’un des domaines visés à 
l’article 3 ci-dessus, peut être agréée au statut d'ONG.  

 
(2) Elle doit produire à cet effet un dossier comprenant: 

 
a) une demande timbrée au tarif en vigueur;  
b) une copie du récépissé de la déclaration ou de l’acte d'autorisation selon le cas;  
c) le rapport d'évaluation des activités de trois (3) ans au moins et le programme d'activités;  
d) le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire tenant lieu d'assemblée 

constitutive de l’ONG ; 
e) quatre (4) exemplaires des statuts de l’ONG ;  
f) la dénomination, l’objet, le siège de l’ONG ainsi que les noms, professions et domiciles de 

ceux qui, à un titre quelconque sont chargés de son administration ou de sa direction.  
 

Article 5.- (1) Un agrément provisoire d'une durée de trois (3) ans peut être accordé à titre exceptionnel, 
à une ONG unipersonnelle.  

 
(2) Le fondateur ou le représentant légal de la personne morale demanderesse est tenu de produire 
à cet effet, un dossier comportant les pièces après:  

 
a) une demande timbrée mentionnant la dénomination, l’objet, le siège de l’ONG ainsi que les 
noms, profession et domicile du fondateur ou le cas échéant, dudit représentant;  
 
b) le programme d'activités;  
 

  c) quatre (4) exemplaires des statuts de l’ONG.  
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Article 6.- (1) Le dossier d'agrément visé aux articles 4 (2) et 5 (2) est par le (s) fondateur (s) ou le (s) 
mandataire (s) de l’ONG auprès des services du Gouverneur de la province où celle-ci a son siège ou, le 
cas échéant, son principal établi servant au Cameroun.  

 
(2) Une décharge mentionnant le numéro et la date d'enregistrement du dossier est délivrée au 
déposant.  

 
(3) Le Gouverneur de province dispose d'un délai maximal de quinze (15) jours, à compter de la 
date de dépôt du dossier, pour le transmettre à la commission prévue à l’article 7 ci-dessous.  

 
Article 7.- (1) Il est créé une Commission technique chargée de l’étude des demandes d'agrément et du 
suivi des activités des ONG, ci-après désigné « commission ». 

 
(2) La commission est composée des représentants des pouvoirs publics et des membres de la 
société civile.  

 
(3) Des représentants des organismes bailleurs de fonds peuvent être admis à prendre part aux 

travaux de la Commission siégeant dans le cadre du suivi du contrôle des ONG, et lorsque lesdits 
organismes ont apporté leur contribution financière à ces ONG.  

 
(4) Elle rend un avis sur toute question relative à l’agrément, et/ou au contrôle des activités des ONG, 

sous réserve des cas de dissolution prévue à l’article 22 (2) ci-dessous.  
 

(5) Un décret d'application de la présente loi précise l’organisation et le fonctionnement de la 
Commission.  

 
Article 8 : 
La Commission dispose d'un délai maximal de trente (30) jours à compter de la réception du dossier 
d'agrément, pour le transmettre, assorti d'un motivé, au Ministre chargé de l’Administration Territoriale.  
 
Article 9: 

(1)  L’agrément au statut d'ONG est accordé après avis de la Commission par arrêté du Ministre 
chargé de l’Administration Territoriale.  
 

(2) Le Ministre chargé de l’Administration Territoriale se prononce dans un délai maximal de 
soixante-quinze (75) jours à compter de la date de dépôt du dossier auprès du Gouverneur. 
Passé ce délai, et faute pour le Ministre de notifier au (x) fondateur (s) ou au(x) mandataire (s) 
de l’ONG le rejet ainsi que les motifs de rejet de la demande, l’agrément est réputé accordé.  
 

(3) L’agrément accordé dans l’un des cas visés aux alinéas (1) et (2) ci- dessus emporte acquisition 
de la personnalité juridique par l’ONG.  

 
Article 10: 

(1)  L’agrément est accordé pour une période de cinq (5) ans renouvelable.  
 

(2) Au terme de la période de trois (3) ans prévue à l’article 5 (1) ci-dessus un agrément de cinq (5) 
renouvelable peut être accordé à une ONG unipersonnelle après avis de la commission.  
 

(3) Sauf décision contraire de l’Administration, l’agrément est renouvelé par tacite reconduction, au 
terme d'une période de cinq (5) ans pour la même durée.  
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Article 11:  
L’agrément est personnel, intransmissible et incessible.  
 

CHAPITRE III 
DE L’ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

 
Article 12 : 

(1) Les ONG s'administrent librement dans le respect de la législation en vigueur et de leurs statuts.  
 

(2) Toutefois, lesdits statuts doivent prévoir notamment:  
 

a) le mode de désignation, la durée du mandat, les attributions et le régime de 
responsabilité du personnel dirigeant;  
 

b) des dispositions financières, faisant notamment ressortir les ressources ainsi que la 
règle de l’exclusivité de l’affection de ces ressources aux activités de l’ONG 
concernée;  
 

c) le contrôle intérieur des comptes;  
 

d) le contrôle extérieur des comptes annuels par une personne physique ou un 
organisme habilité (e) ainsi que par les services publics compétents, suivant le cas;  
 

e) l’adoption de rapports annuels d'activités et de programmes annuels d'action;  
 

f) l’ouverture d'un compte dans un établissement bancaire ou de crédit agréé  
par le Ministre chargé des finances.  

 
Article 13: 
Les ONG sont soumises à des formalités de publicité dans un journal d'annonces légales, en ce qui 
concerne notamment les actes accordant l’agrément, les modifications des statuts ainsi que l’adresse 
ou l’indication géographique précise du siège ou du principal établissement au Cameroun.  
 
Article 14 : 
Les ONG sont tenues de faire connaître au Ministre chargé de l’administration territoriale, dans les 
deux (2) mois, tous les changements survenus dans leur administration ou direction, ainsi que toutes 
les modifications apportées à leurs statuts. 
 
Article 15: 

(1) Les ONG tiennent un état de leurs recettes et dépenses et dressent chaque année, le compte 
financier de l’année écoulée et l’état d'inventaire de leurs biens meubles et immeubles.  
 

(2) Les états et compte visés à l’alinéa (1) ci-dessus ainsi que les rapports et programmes annuels 
d'activités sont transmis au Ministre chargé de l’administration territoriale dans un délai maximal 
de soixante (60) jours suivant l’arrêt des comptes.  

 
Article 16:  
Nul ne peut exercer à quelque titre que ce soit, des fonctions de direction, d'administration, de gestion 
ou de contrôle d'une ONG :  

- s'il a fait l’objet d'une condamnation à une peine privative de liberté pour fait contraire à la 
probité notamment pour vol, détournement de deniers publics, escroquerie, abus de 
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confiance, faux et usage de faux ou pour atteinte aux bonnes mœurs ; 
- s'il possède, même par personne interposée, des intérêts de quelque nature que ce soit, dans 

une société ou une entreprise entretenant des relations d'affaires avec l’ONG concernée. 
 

Article 17: 
(1) Toute ONG dûment agréée dans les conditions fixées par la présente loi peut :  

 
(a) ester en justice ;  
(b) gérer et disposer des sommes provenant des cotisations des membres ;  
(c) acquérir à titre onéreux et posséder le local destiné à son administration aux réunions 

de ses membres ainsi que les immeubles strictement nécessaires à l’accomplissement 
du but poursuivi ;  

(d) recevoir des dons et legs de toute nature ainsi que des finances d'organismes 
nationaux ou internationaux, dans le cadre de ses actions sous réserve de l’autorisation 
du Ministre chargé de l’administration territoriale pour les dons et legs immobiliers ;  

(e) recevoir des subventions des personnes morales de droit public; dans ce cas la 
Commission doit s'assurer de la bonne utilisation de ces subventions ;  

(f) obtenir rémunération de ses services ;  
(g) recruter et rémunérer le personnel strictement nécessaire à l’accomplissement  

de ses missions. 
 

(2) Le recrutement et la gestion du personnel visé à l’alinéa (1) ci-dessus ainsi que le régime fiscal 
applicable aux salaires et accessoires de salaire versés au personnel se conforment à la 
législation et à la réglementation en vigueur.  

 
Article 18:  

(1) Les ONG dûment agréées bénéficient d'exonérations fiscales droits d'enregistrement, 
conformément au Code Général des impôts et au code d’Enregistrement.  
 

(2) Elles sont également exonérées de la Taxe sur la Valeur Ajoutée, conformément à la législation 
en vigueur.  
 

(3) Le régime fiscal et douanier applicable aux ONG est précisé, en tant que de besoin, par la loi de 
finances. 

 
Article 19: 

(1) Les ONG peuvent fusionner ou se scinder en vue de l’accomplissement efficient de leurs 
missions.  
 

(2) La procédure d'agrément prévue par la présente loi s'applique à l’ONG ou aux ONG issue (s) de 
la fusion ou de la scission, suivant le cas.  

 
Article 20: 
 Les ONG peuvent s'affilier, sans incidence sur leur statut, à des ONG poursuivant des objectifs 
similaires dans un ou plusieurs pays étrangers.  
 

CHAPITRE IV 
DE LA DISSOLUTION 

 
Article 21 : 
 Les ONG peuvent être dissoutes :  
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- par la volonté de leurs membres, conformément aux statuts ;  
 

- par décision judiciaire, à la diligence du ministre public ou à la requête de tout intéressé dans 
les cas de nullité prévus par la législation sur la liberté d'association. Le jugement ordonne la 
fermeture des locaux et/ou l’interdiction de toute réunion des membres de l’ONG et fixe 
également les modalités de sa liquidation. Il est exécutoire toute voie de recours.  

 
Article 22: 

(1) Le Ministre chargé de l’administration peut après avis motivé de la Commission, suspendre 
par arrêté, pour un délai maximal de trois (3) mois, toute ONG dont les activités s'écartent de 
son objet.  
 

(2) Le Ministre chargé de l’administration territoriale peut également, par arrêté, dissoudre toute 
ONG pour atteinte à l’ordre public et à la sécurité de l’Etat. 
 

(3) Par dérogation à l’article 12 de l’ordonnance n° 72/6 du 26 août 1972 fixant l’organisation de 
la Cour Suprême, les actes prévus aux alinéas (1) et (2) ci- dessus sont susceptibles de 
recours, sur simple requête, devant le président de la juridiction administrative compétente.  

 
Ce recours doit intervenir dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de notification à 
personne ou à domicile. 
 
Le Président statue par ordonnance dans un délai de trente (30) jours.  

 
(4) L’exercice des voies de recours n'a pas d'effet suspensif.  

 
Article 23: 
En cas de dissolution d'une ONG par le Ministre chargé de l’administration territoriale, celui-ci, dans 
un délai de trente (30) jours après épuisement des voies de recours, saisit le tribunal de première 
instance compétent pour sa liquidation.  
 
Article 24: 
Toute dévolution d'avoir ou de biens d'une ONG dissoute à l’un quelque de ses membres est interdite.  
 
Article 25: 
 La dissolution d'une ONG ne fait pas obstacle aux poursuites judiciaires éventuellement engagées 
contre ses dirigeants ou ses membres.  
 

CHAPITRE V 
DES SANCTIONS PENALES 

 
Article 26: 
Sont punis des peines prévues aux articles 184 et 225 du Code Pénal, les dirigeants ou les membres 
d'une ONG reconnus coupables de détournement des fonds appartenant ou destinés à ladite ONG. 
 
Article 27: 

(1) sont punis d'un emprisonnement de trois (3) mois à un (1) an et d'une amende de cent mille 
(100 000) à un million (1.000.000) de francs ou de l’une de ces deux peines seulement, les 
fondateurs, les dirigeants ou administrateurs d'une ONG maintenue en activité ou 
reconstituée illégalement après la dissolution ou l’interdiction, ou pendant la durée de 
suspension, suivant le cas. 
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(2) Lorsque la suspension, la dissolution ou l’interdiction d'une ONG a été motivée par des 
manifestations armées, une atteinte à la sûreté intérieure ou extérieure de l’Etat, le maximum 
des peines prévues à l’alinéa (1) ci-dessus est doublée. 

 
(3)  Est puni conformément aux dispositions :  

 
- de l’alinéa (1) ci-dessus, tout fondateur ou promoteur d'une ONG ayant demandé un 

agrément qui se comporte comme si l’agrément était déjà accordé ; 
 

- des alinéas (1) et (2), quiconque favorise de quelque manière que ce soit, la réunion des 
membres d'une ONG suspendue, dissoute ou interdite.  

 
CHAPITRE VI 

DES DISPOSITIONS DIVERSES,  
TRANSITOIRES ET FINALES 

 
Article 28 : 
Les associations régulièrement déclarées ainsi que les associations étrangères dûment autorisées à 
la date de promulgation de la présente loi, justifiant d'une contribution effective de trois (3) ans dans 
un des domaines visés à l’article 3 ci- dessus, peuvent prétendre à l’agrément au statut d'ONG.  
 
Article 29 : 

(1)  Les associations reconnues d'utilité publique conformément à la législation en vigueur 
régissant la liberté d'association, peuvent prétendre à l’agrément au statut d'ONG, suivant le 
régime applicable aux associations déclarées ou autorisées. 
 

(2)  Elles sont tenues à cet effet d'insérer dans leur dossier, outre les pièces prévues à l’article 4 
(1) ci-dessus, une copie du décret de reconnaissance.  

 
Article 30 : 

(1) Les avantages d'ordre fiscal et douanier et en matière d'enregistrement prévus par la présente 
loi pour les ONG leur sont exclusivement octroyés dans le cadre de l’exécution de leurs 
missions d'intérêt général.  
 

(2) Toute violation des dispositions de l’alinéa (1) ci-dessus est susceptible d'entraîner le retrait 
de l’agrément, sans préjudice des sanctions pénales prévues par la réglementation en 
vigueur.  

 
Article 31 : 
Les ONG peuvent faire l’objet d'interdiction par décision judiciaire à la diligence du ministère public ou 
sur requête de toute personne intéressée.  
 
Article 32 : 
Une ONG interdite ne peut, à nouveau, prétendre au bénéfice du régime des associations déclarées 
ou de celui des associations étrangères.  
 
Article 33 : 
Exception faite des ONG dissoutes en application de l’article 22 (2) ci- dessus, une ONG dissoute 
peut, à nouveau, se reconstituer en association déclarée ou autorisée, conformément à la législation 
en vigueur sur la liberté d'association. 
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Article 34 : 
Les litiges nés à l’occasion du fonctionnement interne des ONG relèvent de la compétence des 
tribunaux de l’ordre judiciaire, conformément au droit commun. 
 
Article 35 : 
Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires. 
 
Article 36 : 
La présente loi sera enregistrée, publiée suivant la procédure d'urgence, puis insérée au Journal 
Officiel en français et en anglais.  
 
 
 

Yaoundé, le 22 décembre 1999. 
           Le Président de la République,  

Paul BIYA. 
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3. 
MAINTIEN DE L’ORDRE 
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LOI N° 90-047 DU 19 DECEMBRE 1990 RELATIVE A 
L’ETAT D’URGENCE 
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L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article premier.- L’état d’urgence peut être déclaré sur tout ou partie du territoire national : 
 

- soit en cas d’événements présentant par leur nature et leur gravité le caractère de calamité 
publique ; 
 

- soit en cas de troubles portant gravement atteinte à l’ordre public ou à la sûreté de l’Etat ; 
 

- soit en cas d’agression venant de l’extérieur.  
 

Article 2.- (1) L’état d’urgence est déclaré par décret. 
 

(2) Le décret instituant l’état d’urgence précise : 
 

- la ou les partie(s) du territoire soumise(s) à l’état d’urgence ; 
- la durée de celui-ci qui ne peut excéder trois mois ; 
- les autorités administratives habilitées à prendre les mesures consécutives à la 

proclamation de l’état d’urgence.  
 

Article 3.- a) Nonobstant les dispositions de l’article 2, alinéa 2 ci-dessus, l’état d’urgence pourra être 
prorogé par décret pour une seule période de trois mois. 

 
b) Si la situation qui a motivé l’état d’urgence persiste, l’Assemblée nationale doit être consultée. 

 

Article 4.- L’état d’urgence prend fin : 
 

- soit automatiquement à l’expiration du délai fixé par le décret l’ayant institué ou 
prorogé ; 

- soit par décret, aussi bien au cours de la première période qu’au cours d’une 
période de prorogation, lorsque les circonstances ayant entraîné sa proclamation 
ont cessé. 
 

Article 5.- Lorsque l’état d’urgence est déclaré sur une partie du territoire, les autorités administratives 
de ladite partie du territoire habilitées par le décret de proclamation peuvent, selon le cas et de plein 
droit, par arrêtés immédiatement exécutoires : 
 

(1) soumettre la circulation des personnes et des biens à des mesures restrictives et 
éventuellement à une autorisation administrative ; 
 

(2) ordonner la remise des armes, munitions, effets militaires d’habillement ou de 
campement et postes de radio émetteurs-récepteurs, ainsi que faire procéder à leur 
recherche et à leur enlèvement ; 
 

(3) interdire toutes réunions et publications de nature à entretenir le désordre ; 
 

(4) instituer des zones de protection ou de sécurité où le séjour des personnes est 
réglementé ; 
 

(5) requérir les autorités militaires pour participer en permanence au maintien de l’ordre 
dans les formes légales ; 

 

(6) autoriser, par tout officier de police judiciaire, civile ou militaire, des perquisitions à 
domicile de jour ou de nuit dans les formes légales ; 
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(7) ordonner la garde à vue des individus jugés dangereux pour la sécurité publique dans 
les locaux, y compris dans un quartier spécial des établissements pénitentiaires, 
pendant une durée de 7 jours pour les Préfets et 15 jours pour les Gouverneurs. 

 

A l’expiration de ces détails, l’élargissement sera de droit si la mesure n’a pas été confirmée 
dans les conditions prévues à l’article 6, alinéa 6 ci-dessous. 

 
Article 6.- Dès la proclamation de l’état d’urgence et pendant la durée de celui-ci, le Ministre chargé 
de l’Administration Territoriale peut, par arrêtés immédiatement exécutoires : 
 

(1) ordonner la fermeture, en tant que de besoin, des salles de spectacles, débits de 
boisson et lieux de réunion de toute nature ; 

(2) organiser le contrôle de la presse et des publications de toute nature, ainsi que celui 
des émissions audio-visuelles et des représentations théâtrales ou artistiques ; 

(3) ordonner la dispersion de tout groupement ou suspendre les associations qui 
provoquent des manifestations armées ou présentant par leur forme et leur organisation 
militaire ou para-militaire le caractère de groupe de combat ou de milices privées, ou 
qui ont pour but de porter atteinte à l’intégrité du territoire national, à l’unité, à la 
sécurité ou à la forme républicaine de l’Etat ; 

(4) autoriser la réquisition des personnes et des biens dans les formes légales ; 
(5) prononcer l’assignation à résidence, dans une circonscription territoriale ou localité 

déterminée, de tous individus résidant dans la zone soumise à l’état d’urgence qui 
s’avéreraient dangereux pour la sécurité publique. 

 
L’autorité administrative devra, en cas de nécessité, prendre toutes dispositions utiles 
pour assurer la subsistance des personnes astreintes à résidence. 

(6) ordonner, soit de sa propre initiative, soit à la demande des autorités chargées de 
l’administration des circonscriptions soumises à l’état d’urgence, la garde à vue pour 
une durée de deux mois renouvelables une seule fois des individus jugés dangereux 
pour la sécurité publique. 

 

Article 7.- Cessent d’avoir effet, en même temps que prend fin l’état d’urgence, les mesures 
administratives prises pour son application. 
 

Les armes et les effets visés à l’article 5, alinéa 2 sont restitués à leurs propriétaires. 
 

Article 8.- Les mesures prises en application des dispositions prévues aux articles 5 et 6 de la 
présente loi doivent être communiquées au Comité National des Droits de l’Homme et des Libertés. 
 

Article 9.- Les modalités d’application de la présente loi seront, en tant que de besoin, fixées par voie 
réglementaire. 
 

Article 10.- La présente loi abroge toutes dispositions antérieures, notamment l’ordonnance n° 72-13 
du 26 août 1972 relative à l’état d’urgence. 
 

Article 11.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure d’urgence, puis insérée au 
Journal officiel en français et en anglais.  
 

                                                      Yaoundé, le 19 décembre 1990. 
  Le Président de la République, 

Paul BIYA. 
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LOI N° 90/054 DU 19 DECEMBRE 1990 RELATIVE AU 
MAINTIEN DE L’ORDRE 
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L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté ; 

 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

 

CHAPITRE I 
Des dispositions générales 

 
Article premier.- La présente loi relative au maintien de l'ordre public fixe les principes d'action à 
observer, en temps normal, par les autorités administratives et les éléments de maintien de l'ordre en 
vue de préserver l’ordre public ou de le rétablir quand il a été troublé. 
 

CHAPITRE II 
Des pouvoirs des autorités administratives 

 
Article 2.- Les autorités administratives peuvent, en tout temps et selon les cas, dans le cadre des 
opérations de maintien de l'ordre public, prendre les mesures ci-après : 
 

- soumettre la circulation des personnes et des biens à des contrôles ;  
 
- requérir les personnes et les biens dans les formes légales ;  
 
- requérir les forces de  police et de gendarmerie pour préserver ou rétablir l'ordre ;  
 
- prendre des mesures de garde à vue d’une durée de 15 jours renouvelables dans le cadre 
de la lutte contre le grand banditisme.  
 

CHAPITRE III 
De l'usage des armes 

 
Article 3.- (1) L'usage des armes est interdit dans les opérations courantes de maintien de l'ordre 
public.  

 
(2) L'emploi du tir à blanc ou du tir en l'air est interdit.  
 

(3) Toutefois, les grenades lacrymogènes,  les bâtons et autres instruments similaires peuvent 
être employés, en cas de nécessité, au rétablissement de l'ordre public. 

 
Article 4.- (1) Nonobstant les dispositions de l'article 3 alinéa 1 ci-dessus, l’usage des armes peut 
intervenir sur réquisition expresse de l’'autorité administrative dans les cas suivants : 
 

a) lorsque les violences et voies de fait graves et généralisées sont exercées contre les 
éléments de maintien de l’ordre ;  
 
b) en cas d'usage d'armes à feu contre les forces de maintien de l'ordre.  

 
(2) Dans les deux cas, l'usage d'armes n'est admis que si les forces de maintien de l'ordre ne 
peuvent se défendre autrement et n’intervient qu'après plusieurs sommations faites par haut-
parleur ou par tout autre moyen. 
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Article 5.- L'usage des armes contre les éléments du grand banditisme ou des bandes rebelles 
armées peut intervenir sans réquisition. 
 

CHAPITRE IV 
Des dispositions pénales et diverses 

 
Article 6.- Les infractions aux dispositions des articles 3 alinéas 1er et 4 ci-dessus sont punies des 
peines prévues par l’article 275 du Code pénal. 
 
Article 7.- La présente loi abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment la loi n° 59/33 
du 27 mai 1959 sur le maintien de l'ordre Public.  
 
Article 8.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure d’urgence, puis insérée au 
Journal Officiel en français et en anglais.  

 
Yaoundé, le 19 décembre 1990 

  Le Président de la République, 
Paul BIYA. 
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LOI N° 90-55 DU 19 DECEMBRE 1990 PORTANT REGIME 
DES REUNIONS ET DES MANIFESTATIONS PUBLIQUES 
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L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 

CHAPITRE I   
Des dispositions générales 

 
Article premier.- Le régime des réunions et des manifestations publiques est fixé par les dispositions 
de la présente loi. 
 

CHAPITRE II  
Des réunions publiques 

 
Article 2.- A un caractère public, toute réunion qui se tient dans un lieu public ou ouvert au Public. 
 

Article 3.- (1) Les réunions publiques, quel qu’en soit l'objet, sont libres. 
 

(2) Toutefois, elles doivent faire l’objet d'une déclaration préalable. 
 

(3) Sauf autorisation spéciale, les réunions sur voie publique sont interdites. 
 

Article 4.- (1) La déclaration visée à l’article 3 al. 2 ci-dessus est faite auprès du chef de district ou du 
sous-préfet sur le territoire duquel la réunion est prévue trois jours francs au moins avant sa tenue. 

 
(2) Elle indique les noms, prénoms et domicile des organisateurs, le but de la réunion, le lieu, la 
date et l'heure de sa tenue, et doit être signée par l'un d'eux. 

 
(3) L'autorité qui reçoit la déclaration délivre immédiatement le récépissé. 

 
Article 5.- (1) Toute réunion publique doit avoir un Bureau composé d'au moins trois personnes 
chargées de maintenir  l'ordre, d'empêcher toute infraction aux lois, d'interdire tout discours contraire à 
l'ordre public et aux bonnes mœurs, ou de nature à inciter à la commission d'actes qualifiés crime ou 
délit.  

 

(2) L'autorité administrative peut déléguer un représentant pour assister à la réunion.  
 
(3) Seul le Bureau peut suspendre ou arrêter la réunion. Toutefois, en cas de débordement, le 
représentant de l'autorité administrative, s'il est expressément requis par le Bureau, peut y mettre 
fin.   
 

CHAPITRE III 
Des manifestations publiques 

 
Article 6.- (1) Sont soumis à l’obligation de déclaration préalable, tous les cortèges, défilés, marches 
et rassemblements de personnes et, d'une manière générale, toutes les manifestations sur la voie 
publique.  

 

(2) Dérogent à l’obligation visée à l'alinéa 1er les sorties sur la voie publique conformes aux 
traditions et usages locaux ou religieux.   

 
Article 7.- (1) La déclaration prévue à l'article 6 ci-dessus est faite au district ou à la sous-préfecture 
où la manifestation doit avoir lieu, sept jours francs au moins avant la date de ladite manifestation. 
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(2) Elle indique les noms, prénoms et domicile des organisateurs, le but de la manifestation, le 
lieu, la date et l'heure du rassemblement et, s'il y a lieu, l’itinéraire choisi, et est signée par l’un 
d'eux faisant élection de domicile au chef-lieu ou de l'arrondissement ou de district.  

 
Article 8.- (1) Le chef de district ou le sous-préfet qui reçoit la déclaration en délivre immédiatement 
récépissé.  

 
(2) Toutefois, s'il estime que la manifestation projetée est de nature à troubler gravement l'ordre 
public, il peut, le cas échéant :  

- lui assigner un autre lieu ou un autre itinéraire ;  
 
- interdire par arrêté qu'il notifie immédiatement au signataire de la déclaration au domicile 
élu.  
 

(3) En cas d'interdiction de la manifestation, l'organisateur peut, par simple requête, saisir  le 
président du tribunal de grande instance compétent qui statue par ordonnance dans un délai de 8 
jours de sa saisine, les parties entendues en chambre du conseil.  

 
(4) Cette ordonnance est susceptible de recours dans les conditions de droit commun. 

 
CHAPITRE IV 

Des dispositions pénales et diverses 
 
Article 9.- (1) Sans préjudice, le cas échéant, des poursuites pour crimes et délits, est puni des 
peines prévues à l’article  231 du Code pénal quiconque:  
 

a) participe à l'organisation d'une réunion publique qui n'a pas été préalablement 
déclarée ;  

b) fait une déclaration de nature à tromper les autorités sur les conditions ou l'objet de la 
réunion. 

 
(2) Est puni des mêmes peines quiconque :  

 

a) avant le dépôt de la déclaration ou  après l'interdiction légale d'une manifestation, 
adresse, par quelque moyen que ce soit, une convocation pour y prendre part ;  

b) fait une déclaration incomplète ou inexacte de nature à tromper sur les conditions de 
la manifestation projetée.  

 

Article 10.- Sont punis des peines prévues à l'article précédent,  les organisateurs de toute 
manifestation publique sans déclaration requise ou après notification de l’interdiction légale.  
 
Article 11.- Le régime des réunions publiques pendant les campagnes électorales est fixé par la loi 
électorale. 
 

Article 12.- La présente loi abroge toutes dispositions antérieures.   
 

Article 13.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure d’urgence, puis insérée au 
Journal officiel en français et en anglais.  

 
Yaoundé, 19 Décembre 1990 

Le Président de la République, 
Paul BIYA. 
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4. 
DROIT A UN PROCES EQUITABLE 
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LOI N° 2006/015 DU 29 DECEMBRE 2006 PORTANT 
ORGANISATION JUDICIAIRE, MODIFIEE ET COMPLETEE 

PAR LA LOI N° 2011/027 DU 14 DECEMBRE 2011 
 

 

Version consolidée 
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CHAPITRE I  
DES DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1er.- La présente loi porte organisation judiciaire au Cameroun.  
 
Article 2.- (1) La justice est rendue sur le territoire de la République au nom du Peuple camerounais.  

 

(2) Le pouvoir judiciaire est exercé par la Cour Suprême, les Cours d'Appel et les Tribunaux.  

 
Article 3.- (nouveau) L'organisation judiciaire comprend :  
 

- la Cour Suprême ;  
- les Cours d'Appel ;  
- le Tribunal Criminel Spécial ; 
- les juridictions Inférieures en matière de contentieux administratif ;  
- les juridictions Inférieures des comptes ;  
- les Tribunaux militaires ;  
- les Tribunaux de Grande Instance ;  
- les Tribunaux de Première Instance ;  
- les juridictions de Droit traditionnel. 

 
Article 4.- (nouveau) (1) La loi fixe:  
 

- l'organisation de la Cour Suprême et les Chambres qui la composent ; 
 - l’organisation des Cours d’Appel et les Chambres qui les composent ; 
- l’organisation du Tribunal Criminel Spécial ; 
- l'organisation des juridictions inférieures en matière de contentieux administratifs ;  
- l'organisation des juridictions inférieures des comptes ;  
- l’organisation judiciaire militaire ;  
- l'organisation des juridictions statuant en matière sociale ;  
- l'organisation des juridictions statuant en matière de droit traditionnel ; 
- les Tribunaux de Grande Instance et les chambres qui les composent ; 
- les Tribunaux de Première Instance et les chambres qui les composent ;  
- les juridictions de droit traditionnel. 

 
(2) Un texte particulier fixe l’organisation administrative des juridictions.  

 
Article 5.- Sous réserve des dispositions des articles 15 et 18 ci-dessous, les règles de saisine des 
juridictions et la procédure à suivre devant elles sont fixées par les lois  relatives à la procédure.  
 
Article 6.- (1) La justice est rendue publiquement et toute décision est prononcée publiquement.  

 
(2) Toute violation de l'alinéa 1er ci-dessus entraîne nullité d'ordre public de la procédure de 
jugement.  

 
(3) Toutefois, en cas de disposition expresse de la loi, les débats ont lieu hors la présence du 

public, en Chambre du Conseil.  
 
En outre, toute juridiction peut, d'office ou à la demande d'une ou de plusieurs parties et dans 
une affaire déterminée, ordonner le huis clos pour tout ou partie des débats, lorsque la 
publicité apparaît dangereuse pour la sûreté de l'Etat, l'ordre public ou les bonnes mœurs. 
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Dans ce cas, les débats ont lieu hors la présence du public et mention en est faite dans la 
décision qui est rendue publiquement. 
 

(4) Toute décision est rédigée avant son prononcé.  
 
Article 7.- Toute décision judiciaire est motivée en fait et en droit. L'inobservation de la présente 
disposition entraîne nullité d'ordre public de la décision. 
 
Article 8.- (1) La justice est gratuite, sous la seule réserve des dispositions fiscales relatives 
notamment au timbre et à l'enregistrement et de celles concernant la multiplication des dossiers 
d'appel et de pourvoi. 

 
(2) Les émoluments statutaires des défenseurs et autres auxiliaires de justice, les frais 
d'instruction du procès et d'exécution des décisions de justice sont avancés par la partie au profit 
de laquelle ils sont engagés. Ils sont supportés par la partie qui succombe, sauf décision contraire 
motivée de la juridiction. 
 
(3) En matière pénale ou dans tout autre cas prévu par la loi, le Trésor public avance et, le cas 
échéant, supporte tous les frais de justice à la charge du Ministère Public.  
 
(4) L'assistance judiciaire est accordée suivant les règles fixées par un texte particulier. 

 
Article 9.- (1) Les actes juridictionnels contiennent les noms du ou des magistrats du siège ayant 
participé à la décision et sont revêtus de leur signature.  

 
Ceux des actes dont l'accomplissement nécessite l'assistance du greffier contiennent le nom 
de celui-ci et sont revêtus de sa signature.  
 

(2) En cas de composition collégiale, les décisions sont prises à la majorité des voix.  
 

(3) Les magistrats minoritaires peuvent exprimer, par écrit, leur opinion et la consigner au dossier 
de procédure. 

 
Article 10.- Les mandats de justice et les décisions de justice sont exécutoires sur toute l'étendue du 
territoire national.  
 
Article 11.- Les expéditions des arrêts, jugements, mandats de justice ainsi que les grosses et 
expéditions des contrats et tous actes susceptibles d'exécution forcée, sont revêtus de la formule 
exécutoire ainsi introduite:  
 
« République du Cameroun »  
« Au nom du peuple camerounais »  
 et terminée par la mention suivante :  
« en conséquence, le Président de la République mande et »  
« ordonne à tous Huissiers et agents d'exécution sur ce » 
« requis, de mettre le présent arrêt (ou jugement, etc…) » 
« à exécution, aux Procureurs Généraux, aux Procureurs de »  
« la République, d'y tenir la main, à tous commandants »   
« et officiers de la force publique, de prêter main forte » 
« lorsqu’ils en seront légalement requis ».  
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Article 12.- 
(1) Les juridictions assurent leur service du 1er janvier au 31 décembre de l'année. 

 
(2) a) Le Ministre chargé de la Justice fixe, sur propositions des chefs de Cours d'Appel, des 

Présidents des juridictions Inférieures des comptes et des Présidents des juridictions 
Inférieures en matière de contentieux administratif, les dates d'audiences des juridictions, à 
l'exception de la Cour Suprême.  

 
b) La période allant du 1er juillet au 30 septembre est consacrée aux vacances judiciaires.  
 
c) Pendant les vacances judiciaires, le nombre d'audiences est réduit d'un tiers au plus, sauf 
en ce qui concerne les affaires pénales, les référés et toutes autres affaires réputées 
urgentes.  
 

CHAPITRE II 
 DU TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE 

 
Article 13.- (1) Il est créé un Tribunal de Première Instance par arrondissement. Toutefois, suivant les 
nécessités de service, le ressort dudit Tribunal peut être étendu à plusieurs arrondissements, par 
Décret du Président de la République. 

 
(2) Le Tribunal de Première Instance siège au Chef-lieu de l'arrondissement.  

 
Toutefois, le Tribunal peut tenir des audiences hors de son siège. Ces audiences sont 
appelées audiences foraines.  

 
Article 14.- (1) Le Tribunal de Première Instance comprend :  
 
       a) au siège : 

- un Président ; 
- un ou plusieurs Juges ; 
- un Greffier en chef ; 
- des greffiers. 

b) à l’instruction : 
- un ou plusieurs Juges d’instruction ; 
- un ou plusieurs greffiers. 

c) au Parquet : 
- un Procureur de la République ; 
- un ou plusieurs Substituts du Procureur de la République. 

 
(2) a) Toute affaire soumise au Tribunal de Première Instance est jugée par un seul magistrat.  

            
            b) Toutefois, le Tribunal peut siéger en formation collégiale composée de trois (3) membres, 
sur ordonnance du Président, prise d’office ou sur réquisition du Ministère public ou à la requête d’une 
partie.  
 

(3) En matière sociale, le Tribunal de Première Instance est composé conformément aux 
dispositions du Code du travail. 

 
(4) (nouveau) : 

a) Les formations du Tribunal de Première Instance sont :  
- les Chambres ; 
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- l’Assemblée Générale. 
 
b) Le Tribunal de Première Instance comprend : 
- une ou plusieurs chambres civiles ; 
- une ou plusieurs chambres commerciales ; 
- une ou plusieurs chambres sociales ; 
- une ou plusieurs chambres correctionnelles et de simple police ; 
- une ou plusieurs chambres des mineurs. 
 
c) Nonobstant les dispositions du paragraphe (b) ci-dessus, le Président de la Cour d’Appel 
peut, selon les nécessités de service, par ordonnance, regrouper plusieurs chambres. 
 
d) Le Président de la Cour d’Appel du ressort nomme, après consultation du Président du 
Tribunal parmi les juges, par ordonnance, les Présidents des chambres pour chaque année 
judiciaire. 

 
L’ordonnance de nomination est susceptible de modification avant la fin de l’année judiciaire 
pour cause d’indisponibilité du Président de la chambre ou lorsque le Président du Tribunal, 
par avis motivé, relève des insuffisances dans le rendement du Président d’une chambre. 

 
La nomination du nouveau Président de chambre intervenue au cours de l’année judiciaire 
couvre la période restante. 
 
e) Les juges nommés au Tribunal sont répartis entre les Chambres par ordonnance du 
Président du Tribunal prise au début de l’année judiciaire et pour toute la durée de celle-ci. 

 
En cas de formation collégiale dans une chambre, les membres complétant la collégialité 
sont désignés par le Président du Tribunal. 
 
f) L’Assemblée Générale est composée de l’ensemble des magistrats en poste au Tribunal 
ainsi que du Greffier en chef. Elle a des attributions consultatives et peut exercer des 
attributions juridictionnelles, si la loi en dispose ainsi. 
 
g) L’Assemblée Générale examine et émet des avis dans les matières où la loi le prévoit, 
ainsi que sur toutes les questions relatives au fonctionnement de la juridiction et qui lui sont 
soumises par le Président, le Procureur de la République ou par un tiers de ses membres. 
 
h) Lorsque l’Assemblée Générale délibère dans les matières où elle exerce des attributions 
collectives, les magistrats du Ministère public participent à la délibération et au vote. 
 
i) Lorsque l’Assemblée Générale siège dans des matières où le Tribunal exerce des 
attributions juridictionnelles, elle délibère, après les conclusions ou les réquisitions du 
Parquet, hors la présence des magistrats du Ministère public.  

 
Article 15.- (1) Le Tribunal de Première Instance est compétent pour connaître :  

 
a) En matière pénale :  

 

- des infractions qualifiées de délits ou de contraventions ;  
 
- des demandes de mise en liberté formées par toute personne détenue et 

poursuivie devant lui, pour une infraction de sa compétence ;  
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- des crimes commis par les mineurs sans coauteur ou complice majeur.  

 
b) (nouveau) :  

En matière civile : 
 

- des demandes de paiement des sommes d’argent dont le montant est 
inférieur ou égal à dix millions (10 000 000) de francs ; 
 

- des demandes de recouvrement, par procédure simplifiée, des créances 
civiles d’un montant inférieur ou égal à dix millions (10 000 000) de francs. 

 
En matière commerciale : 

- des contestations relatives aux engagements et transactions entre 
commerçants, entre établissements de crédit ou entre commerçants et 
établissements de crédit ; 

 

- des contestations : 

 entre associés pour raison d’une société de commerce ou d’un 
groupement d’intérêt économique ; 

 relatives : 
 

- aux sociétés commerciales ; 
 

- aux actes et effets de commerce entre toutes personnes tel que 
prévu par l’Acte uniforme de l’Organisation pour l’Harmonisation en 
Afrique du Droit des Affaires (OHADA) relatif au droit commercial 
général ; 

 
Lorsque le taux évalué en argent de ces contestations est inférieur ou égal à la somme de 
dix millions (10 000 000) de francs ; 

 
En matière sociale :  

- des différends dont le montant de la demande est inférieur ou égal à dix 
millions (10 000 000) de francs. 

 
(2) Le Président du Tribunal de Première Instance ou le Magistrat du siège par lui délégué à cet 
effet est compétent pour :  

 

- statuer sur les procédures en référé ;  

- rendre les ordonnances sur requête ;  

- connaître du contentieux de l’exécution des décisions du Tribunal de 
Première Instance et d’autres titres exécutoires, à l’exclusion de ceux 
émanant des Tribunaux de Grande Instance, des Cours d'Appel et de la Cour 
Suprême ; 

- connaître des demandes d'exequatur.  
 

(3)  a) Lorsqu'il statue en matière pénale, le Tribunal de Première Instance est, sauf dispositions 
contraires, compétent pour connaître de l'action en réparation du dommage causé par l'infraction. 
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b) nonobstant les dispositions de l'alinéa (1) paragraphe (b) du présent article, le Tribunal de 
Première Instance, lorsqu'il statue sur le préjudice résultant d'une infraction à la loi pénale 
comme prévu au paragraphe ci-dessus, est compétent pour connaître des demandes en 
dommages intérêts d'un montant supérieur à dix millions (10.000.000) de francs CFA. 

 
(4) Lorsque le Tribunal de Première Instance statue en matière de délinquance juvénile, sa 
composition ainsi que la procédure à suivre sont fixées par une loi spéciale.  

 
CHAPITRE IlI 

DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 
  
Article 16.- (1) Il est créé un Tribunal de Grande Instance par département. Toutefois, suivant les 
nécessités de service, le ressort d'un Tribunal de Grande Instance peut être étendu à plusieurs 
départements, par décret du Président de la République.  

 
(2) Le Tribunal de Grande Instance siège au Chef-lieu du département. Toutefois, il peut tenir des 
audiences hors de son siège, Ces audiences sont appelées audiences foraines.  

 
Article 17.- 

(1) Le Tribunal de Grande Instance comprend:  
 

(a) au siège :  
- un Président ;  
- un ou plusieurs juges ;  
- un Greffier en chef ;  
- des greffiers.  

 
(b) à l'instruction :  

- un ou plusieurs Juges d'Instruction ;  
- un ou plusieurs greffiers.  

 
(c) au Parquet :  

- un Procureur de la République ;  
- un ou plusieurs Substituts du Procureur de la République.  

 
(2) Le Président du Tribunal de Première Instance du siège d'un Tribunal de Grande Instance 

peut, cumulativement avec ses fonctions, être nommé Président dudit Tribunal.  
 

(3) Les juges d'instruction du Tribunal de Première Instance du siège d'un Tribunal de Grande 
Instance peuvent, cumulativement avec leurs fonctions, être nommés juges d'instructions de 
ce Tribunal de Grande Instance.  
 

(4) Les juges du Tribunal de Première Instance du siège d'un Tribunal de Grande Instance 
peuvent, cumulativement avec leurs fonctions, être nommés juges de ce Tribunal de Grande 
Instance.  
 

(5) Le Greffier en chef du Tribunal de Première Instance du siège d'un Tribunal de Grande 
Instance peut, cumulativement avec ses fonctions, être nommé Greffier en chef de ce 
Tribunal de Grande Instance.  
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(6) Les greffiers du Tribunal de Première Instance du siège d'un Tribunal de Grande Instance 
peuvent, cumulativement avec leurs fonctions, être nommés greffiers de ce Tribunal de 
Grande Instance. 

 
(7) Toute affaire soumise au Tribunal de Grande Instance est jugée par un seul Magistrat.  

Toutefois, le Tribunal peut siéger en formation collégiale composée de trois (3) membres, sur 
ordonnance du Président, prise d'office ou sur réquisitions du Ministère Public ou à la requête 
d'une partie.  

 
(8) En matière sociale, le Tribunal de Grande Instance est composé conformément aux 

dispositions du code du travail.  
 

(9) (Nouveau) : 
 

(a) les formations du Tribunal de Grande Instance sont : 
 

- les chambres ; 
- l’Assemblée Générale. 

 
(b) le Tribunal de Grande Instance comprend : 

 
- une ou plusieurs chambres civiles ; 
- Une o plusieurs chambres commerciales ; 
- une ou plusieurs chambres sociales ; 
- une ou plusieurs chambres criminelles. 
 

(c) Nonobstant les dispositions du paragraphe (b) ci-dessus, le Président de la Cour 
d’Appel peut, selon les nécessités de service, par ordonnance, regrouper plusieurs 
chambres. 
 

(d) Le Président de la Cour d’Appel du ressort nomme, après consultation du Président 
du Tribunal, parmi les juges, par ordonnance, les Présidents des chambres pour 
chaque année judiciaire. 
 
L’ordonnance de nomination est susceptible de modification avant la fin de l’année 
judiciaire pour cause d’indisponibilité du Président de chambre ou lorsque le 
Président de la juridiction, par avis motivé, relève des insuffisances dans le 
rendement du Président d’une chambre. 
 
La nomination du nouveau Président de la chambre intervenue au cours de l’année 
judiciaire couvre la période restante. 
 

(e) Les juges nommés au Tribunal sont répartis entre les chambres par ordonnance du 
Président du Tribunal prise au début de l’année judiciaire et pour toute la période de 
celle-ci. 
 
En cas de formation collégiale dans une chambre, les membres complétant la 
collégialité sont désignés par le Président du Tribunal. 
 

(f) L’Assemblée Générale est composée de l’ensemble des magistrats en poste dans le 
Tribunal ainsi que du Greffier en chef. Elle a des attributions consultatives et peut 
exercer les attributions juridictionnelles, si la loi en dispose ainsi. 
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(g) L’Assemblée Générale examine et émet des avis dans les matières où la loi le prévoit 

ainsi que sur toutes les questions relatives au fonctionnement de la juridiction et qui 
lui sont soumises par le Président, le Procureur de la République ou par un tiers de 
ses membres. 
 

(h) Lorsque l’Assemblée Générale délibère dans des matières où elle exerce des 
attributions collectives, les magistrats du Ministère public participent à la délibération 
et au vote. 
 

(i) Lorsque l’Assemblée Générale siège dans des matières où le Tribunal exerce des 
attributions juridictionnelles, elle délibère, après les concluions ou les réquisitions du 
Parquet, hors la présence des magistrats du Ministère public.  

 
Article 18.- (1) Le Tribunal de Grande Instance est compétent pour connaître :  

 
(a) en matière pénale  

- des crimes et délits connexes, sans préjudice des dispositions de l'article 13 
alinéas 1 et 3 ci-dessus ;  

- des demandes de mise en liberté formées par toute personne détenue et 
renvoyée devant lui, pour des infractions de sa compétence.  

 
(b) (nouveau)  

En matière civile  
 

- des actions et procédures relatives à l’état des personnes, à l’état civil, au 
mariage, au divorce, à la filiation, l’adoption et aux successions ;  

- des demandes de paiement des sommes d'argent supérieures à dix millions 
(10.000.000) de francs ;  

- des demandes de recouvrement, par procédure simplifiée, des créances 
civiles  d'un montant supérieur à dix millions (10 000 000) de francs ; 

 
En matière commerciale 

- des procédures collectives d’apurement du passif ; 
- des créances commerciales certaines, liquides et exigibles quel qu’en soit le 

montant lorsque l’engagement résulte d’un chèque, d’un billet à ordre ou 
d’une lettre de change ; 

- des contestations relatives aux engagements et transactions entre 
commerçants, entre établissements de crédit ou entre commerçants et 
établissements de crédit ; 

- des contestations entre associés pour raison d’une société de commerce ou 
d’un groupement d’intérêt économique ; 

- des contestations  relatives : 

- aux sociétés commerciales ; 

- aux actes et effets de commerce entre toutes personnes tels que prévus par 
l’Acte uniforme de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA) relatif au droit commercial général. 

 
Lorsque le taux évalué en argent de ces contestations est supérieur à la somme de 
dix millions (10 000 000) de francs. 
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En matière sociale 
 

- des différends dont le montant de la demande est supérieur à dix millions 
(10 000 000) de francs. 

c) En matière non administrative :  

- de toute requête tendant à obtenir l’interdiction à toute personne ou autorité 
d’accomplir un acte elle est légalement incompétente ; 

- des requêtes tendant à obtenir l’accomplissement par toute personne ou 
autorité d’un acte qu’elle est tenue d’accomplir en vertu de la loi. 

 
(2) Le Président du Tribunal de Grande Instance ou le Magistrat par lui délégué à cet effet est 

compétent pour connaître : 
 

(a) (nouveau) du contentieux de l'exécution des décisions des Tribunaux de Grande 
Instance ;  
 

(b) des requêtes en habeas corpus (libération immédiate) formées par une personne 
arrêtée ou détenue ou en son nom par toute autre personne, et fondées sur l’illégalité 
d'une arrestation ou d'une détention ou sur l'inobservation des formalités prescrites 
par la loi ;  
 

(c) des recours intentés contre les mesures de garde à vue administrative.  
 

(3) Lorsqu'il statue en matière pénale, le Tribunal de Grande Instance est compétent pour 
connaître de l'action en réparation du dommage causé par l'infraction, sauf dispositions 
spéciales contraires.  

 
CHAPITRE IV 

DE LA COUR D'APPEL 
 
Article 19.- (1) Il est créé une Cour d'Appel par région. Toutefois, suivant les nécessités de service, le 
ressort d'une Cour d'Appel peut être, par décret du Président de la République, étendu à plusieurs 
régions.  

 
(2) La Cour d'Appel siège au chef-lieu de la région. 

 
Article 20.- (1) La Cour d'Appel comprend :  

 
(a) au siège :  

- un Président ;  

- un ou plusieurs Vice-Présidents ;  

- un ou plusieurs conseillers ;  

- un Greffier en chef ;  

- des greffiers.  
 

(b) au Parquet :  
- un Procureur Général ;  
- un ou plusieurs avocats généraux ;  
- un ou plusieurs substituts du Procureur Général ;  
- ou plusieurs attachés. 
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(2) (a) Les formations de la Cour d'Appel sont :  

- les Chambres ;  

- l'Assemblée Générale.  
 

             (b) (nouveau) La Cour d'Appel comprend : 
 

- une ou plusieurs chambres des référés ;  

- une ou plusieurs chambres du contentieux de l'exécution ;  

- une ou plusieurs chambres civiles ; 

- -une ou plusieurs chambres commerciales ;  

- une ou plusieurs chambres sociales ;  

- une ou plusieurs chambres de droit traditionnel ;  

- une ou plusieurs chambres criminelles ;  

- une ou plusieurs chambres correctionnelles et de simple police ;  

- une ou plusieurs chambres de contrôle de l’instruction. 
 

(c) (nouveau) Nonobstant les dispositions du paragraphe (b) ci-dessus, le Président de la 
Cour peut, selon les nécessités de service, par ordonnance, regrouper plusieurs 
chambres.  

 
(d) (nouveau) Les magistrats du siège de la Cour d'Appel sont répartis entre les 

Chambres par ordonnance du Président prise au début de l’année judiciaire et pour 
toute la durée de celle-ci.  

 
(e) un même magistrat peut appartenir à plusieurs Chambres.  

 
(Nouveau) Le Président de la Cour d’Appel du ressort nomme parmi les vice-présidents, par 
ordonnance, pour chaque année judiciaire, les Présidents des chambres. 

 
(f) L'Assemblée Générale est composée de l'ensemble des magistrats en poste à la 

Cour d'Appel ainsi que du Greffier en Chef. Elle a des compétences juridictionnelles 
et des attributions consultatives.  
 

(g) L'Assemblée Générale examine et émet des avis dans les matières où la loi le prévoit 
ainsi que sur toutes les questions relatives au fonctionnement de la juridiction et qui 
lui sont soumises par le Président, le Procureur Général ou par un tiers de ses 
membres.  
 

(h) Lorsque l'Assemblée Générale délibère dans des matières où elle exerce des 
attributions consultatives, les magistrats du Ministère Public participent à la 
délibération et au vote.  
 

(i) Lorsque l'Assemblée Générale siège dans des matières où la Cour exerce des 
attributions juridictionnelles, elle délibère, après les conclusions ou les réquisitions du 
Parquet Général, hors la présence des magistrats du Ministère Public.  

 
(3) lorsque la Cour statue sur les appels interjetés contre les jugements d'un Tribunal militaire ou 

sur une demande de mise en liberté subséquente à un tel appel, un magistrat militaire nommé 
à cet effet occupe le banc du Ministère Public. Les activités de ce magistrat militaire se 
limitent à la représentation du Ministère Public à l'audience. 
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Article 21.- (1) Toute affaire relevant de la Cour d'Appel est jugée par trois (3) Magistrats du siège, 
membres de ladite cour.  

 
(2) Lorsque la Cour est appelée à connaître d’une décision du Tribunal militaire, l'un des trois (3) 
Magistrats visés à l’alinéa (1) ci-dessus est remplacé par un Magistrat militaire ou, à défaut, par 
un officier des forces armées.  

 
(3) L'officier des forces armées ainsi appelé à remplacer le magistrat du siège de la Cour d'Appel 
doit, avant de siéger, prêter serment devant ladite Cour. La formule du serment est la suivante:  

 
« Moi..................., je jure devant Dieu et devant les hommes, d’assumer mes fonctions de 
membre de la formation de jugement de la Cour d'Appel avec honnêteté, de rendre justice à 
tous avec impartialité, sans crainte, ni faveur, ni rancune et de garder scrupuleusement le 
secret des délibérations ».  
 

(4) Tous les membres de la formation collégiale ont voix délibérative.  
 
Article 22.- (nouveau) (1) La Cour d'Appel est compétente pour connaître :  
 

(a) des appels interjetés à l'encontre des décisions rendues par les juridictions autres que 
la Cour Suprême et la Cour d’Appel elle-même;  
 

(b) des appels formés contre les ordonnances du juge d'instruction ;  
 

(c) de tout autre cas prévu par la loi.  
 

(2) Les chambres de la Cour d’Appel sont respectivement compétentes pour connaître des 
décisions rendues par les chambres correspondantes des Tribunaux de Première et de Grande 
Instance. 

 
(3) Le Président de la Cour d’Appel est compétent pour connaitre en premier ressort, du 

contentieux de l’exécution des décisions des Cours d’Appel. 
 
Article 23.- (1) Dans la huitaine de la déclaration d'appel ou du dépôt d'un certificat d'appel au greffe, 
le Président de la Juridiction dont émane la décision attaquée fixe, par ordonnance, une somme à 
consigner par l'appelant. 
 

(2) Cette somme qui doit, à peine de déchéance de l'appelant, être consignée dans les dix (10) 
jours de la notification de l’ordonnance, au greffe de la Juridiction qui a rendu la décision attaquée 
constitue les frais de reproduction du dossier de procédure, y compris le jugement et les pièces 
subséquentes, en autant d'exemplaires qu'il y a de partie plus cinq (5).  

 
(3) L'ordonnance visée aux alinéas 1 et 2 ci-dessus est susceptible de recours devant le Président 
de la Cour d'Appel qui statue par ordonnance dans les dix (10) jours de la réception de la requête 
d'appel. Cette ordonnance n'est pas susceptible de voies de recours.  

 
(4) Si la somme initialement consignée se révèle insuffisante, un complément est fixé et payé 

dans les mêmes formes et conditions qu'aux alinéas 1 et 2 ci-dessus.  
 

(5) Tout reliquat est remboursé à la partie versante.  
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(6) Après la reproduction du dossier de procédure, le Greffier en chef de la juridiction dont émane 
la décision attaquée en transmet cinq (5) exemplaires au Greffier en Chef de la Cour d'Appel 
saisie du recours, puis notifie le restant aux parties.  

 
(7) En cas de pluralité d'appels, les frais de multiplication du dossier sont supportés à parts 

égales, par tous les appelants. Toutefois, l'appelant le plus diligent peut payer l'intégralité de 
la consignation, à charge de remboursement par les autres, de la part qui leur incombe.  

 
(8) En cas de contestation entre les appelants, la répartition est faite par ordonnance du 

Président de la Cour d'Appel saisi par requête de l'appelant intéressé. Cette ordonnance n'est 
pas susceptible de recours. 

 
(9) En cas d'appel du ministère public ou lorsque la procédure est gratuite ou que l'appelant a 

obtenu l'assistance judiciaire, la multiplication obéit aux dispositions de l'article 8 alinéas l, 3 et 
4 ci-dessus.  

 
(10) Dès réception des exemplaires du dossier de procédure, le Greffier en Chef de la Cour 

d'Appel en conserve un, transmet trois (3) au Président pour distribution aux membres de la 
collégialité et un autre au Parquet Général.  

 
CHAPITRE V 

DU JUGE D'INSTRUCTION 
 
Article 24.- Le Juge d'Instruction est un Magistrat du siège. Toutefois, il ne peut participer au 
jugement des affaires dont il a eu à connaître à l'information judiciaire.  
 
Article 25.- (1) L’information judiciaire est obligatoire en matière de crime, sauf dispositions légales 
contraires. Elle est facultative en matière de délit et de contravention. 

 
(2) A l'information judiciaire :  

 
(a) le Juge d'Instruction est assisté d'un greffier ; 

 
(b) la signature des actes obéit aux dispositions de l'article 9 alinéa (1) ci-dessus ;  

 

(c) l'inculpé peut se faire assister d'un conseil ; 
 

(d) le public n'a accès au cabinet d'information que sur autorisation du Juge d’Instruction.  
 

(3)        (a) le Juge d'Instruction compétent peut, d'office et par ordonnance, mettre l’inculpé en 
liberté.  

 
(b) lorsqu'il est saisi d'une demande de mise en liberté, le juge d'instruction dispose d'un 
délai de cinq (5) jours pour se prononcer.  

 
(c) la demande de mise en liberté est enregistrée le jour de son dépôt et copie comportant 
la mention de l'enregistrement est remise au déposant.  

 
(d) dans les vingt-quatre (24) heures de l'enregistrement", la demande est transmise, 
assortie du double du dossier au Procureur de la République pour ses réquisitions. Dans 
les quarante-huit (48) heures de sa réception, le Procureur de la République fait retour du 
dossier au Juge d'Instruction, assorti de ses réquisitions. Le Juge d'Instruction rend, dans 
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les quarante-huit heures du retour du dossier ou en cas d'inobservation par le Procureur 
de la République du délai à lui imparti pour le retour du dossier, soit une ordonnance de 
mise en liberté, soit une ordonnance de rejet de la demande.  

 
(e)  les ordonnances prévues aux paragraphes (a) et (d) ci-dessus sont notifiées sans 

délai à l'inculpé.  
 

(f) Le silence du juge d'instruction sur une demande de mise en liberté à l'expiration du 
délai de cinq (5) jours prévu au paragraphe (b) ci-dessus vaut décision de rejet et 
dans ce cas, l'inculpé peut porter sa demande devant la Chambre de Contrôle de 
l'Instruction de la Cour d'Appel.  

 
(4) Toute personne inculpée peut, en cas de rejet de sa demande de mise en liberté, relever appel 
de cette décision. Il est statué sur cet appel dans les dix (10) jours.  

 
(5) Le Juge d'Instruction clôture l’information par une ordonnance, soit de renvoi devant le 

Tribunal de Première ou de Grande Instance, soit de non-lieu, soit de non-lieu partiel, soit de 
dessaisissement, selon les cas.  

 
Article 26.- Le Juge d'Instruction décerne tous mandats ou titres de détention et saisit la juridiction 
compétente par ordonnance de renvoi.  
 
Article 27.- En matière criminelle, le Juge d'Instruction du Tribunal de Grande Instance est compétent 
pour diligenter l’information judiciaire sur toute l'étendue du ressort dudit tribunal. Toutefois, le Juge 
d'Instruction du Tribunal de Première Instance résidant dans une localité autre que le siège du 
Tribunal de Grande Instance est compétent pour instruire les crimes et délits connexes commis dans 
son ressort territorial. 
 
Article 28.- (1) L'appel des ordonnances du Juge d'Instruction est régi par les dispositions du Code de 
Procédure Pénale.  

 
(2) L'appel est porté devant la Chambre de Contrôle de l'Instruction composée de trois (3) 
Magistrats. 

 
(3) La Chambre de Contrôle de l'Instruction applique les dispositions du Code de Procédure 
Pénale relatives à l’information judiciaire. 

 
CHAPITRE VI 

DU PARQUET OU MINISTERE PUBLIC 
 
Article 29.- (1) Le Ministère Public ou Parquet veille à l'application des lois, règlements et décisions 
de justice. Il peut, dans l'intérêt de la loi, prendre devant toute juridiction auprès de laquelle il est 
représenté, les réquisitions qu'il estime utiles.  

 
(2) En matière pénale et sans préjudice des droits de la victime, il recherche et constate les 
infractions, met en mouvement et exerce l'action publique, décerne tous mandats ou titres de 
détention prévus par la loi. 

 
(3) La présence du Ministère Public à l'audience est obligatoire en matière pénale et facultative en 
toute autre matière, sauf dispositions contraires de la loi.  

 
(4) Le Trésor public avance et supporte tous les frais de justice à la charge du Ministère Public.  
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Article 30.- (1) Il existe auprès de chaque Cour d'Appel, un Parquet Général dirigé par un Procureur 
Général qui relève directement du Ministre chargé de la Justice.  

 
(2) Il existe auprès de chaque Tribunal de Première ou de Grande Instance, un Parquet dirigé par 
un Procureur de la République directement subordonné au Procureur Général près la Cour 
d'Appel du ressort.  

 
(3)  a) Le Procureur de la République près le Tribunal de Première Instance du siège d'un 
Tribunal de Grande Instance peut, cumulativement avec ses fonctions être nommés Procureur de 
la République près ce Tribunal de Grande Instance.  

 
b) Les Substituts du Procureur de la République près le Tribunal de Première Instance du 
siège d'un Tribunal de Grande Instance peuvent, cumulativement avec leurs fonctions, être 
nommés Substituts du Procureur de la République près ce Tribunal de Grande Instance.  

 
CHAPITRE VII 

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Article 31.- L'organisation des juridictions de droit traditionnel et la procédure à suivre devant elles 
sont, à l'exclusion de la compétence pénale des Customary Courts, provisoirement maintenues.  
 
Article 32.- En attendant l'intervention des textes prévus à l'article 4 de la présente loi, les tribunaux 
de première instance, les tribunaux de grande instance et les cours d'appel appliquent les procédures, 
usages et pratiques antérieurement en vigueur devant les anciennes juridictions qu'ils remplacent, 
dans la mesure où ces procédures, usages et pratiques sont compatibles avec la Constitution et la 
présente loi.  
 
Article 33.- Le Tribunal de Grande Instance demeure compétent pour connaître des affaires dont il est 
saisit à la date de la promulgation de la présente loi, même si le montant de la demande est inférieur 
ou égal à dix millions (10 000 000) de francs CFA. 
 
Article 34.- En attendant la mise en place des juridictions inférieures en matière de contentieux 
administratif et des juridictions inférieures des comptes prévue à l'article 1erde ]a présente loi ainsi que 
l'intervention des textes fixant les règles de procédure applicables devant ces juridictions, les règles 
de saisine et de procédures applicables devant la Cour Suprême statuant en matière administrative et 
des comptes sont maintenues.  
 
Article 35.- L'année judiciaire ouverte le 1er octobre 2006 suivant le régime antérieur à celui de la 
présente loi, est prorogée au 31 décembre 2007.  
 
Article 36.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires, notamment l'ordonnance n° 
72/4 du 26 août 1972 portant organisation judiciaire et ses textes modificatifs subséquents.  
 
Article 37.- Toutes références dans la présente loi ou dans d'autres textes en vigueur, à des 
dispositions abrogées, sont réputées références à celles qui les remplacent.  
 
Article 38.- La présente loi, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2007, sera enregistrée, puis publiée 
au Journal Officiel en français et en anglais.  
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L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit: 
 

CHAPITRE I  
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1er: 
La présente loi organise l’assistance judiciaire. A cet effet, elle : 
 

-  fixe les conditions de l’obtention de l’assistance judiciaire ; 
-  désigne les organes compétents pour connaître des demandes d’assistance judiciaire ; 
- fixe les modalités d’introduction et la procédure d’instruction des demandes d’assistance 
judiciaire ; 
- détermine les effets de l’assistance judicaire ; 
- détermine les conditions de retrait de l’assistance judiciaire. 

 
Article 2: 
L’assistance judiciaire est, soit prévue de plein droit par des dispositions légales spéciales en raison 
de la nature du litige, soit accordée sur demande, dans les conditions prévues par la présente loi. 
 
Article 3: 
L’assistance judiciaire permet à la personne qui en bénéficie d’obtenir, soit une décision de justice, 
soit l’exécution de celle-ci avec dispense de l’avance de tout ou partie des frais qu’elle devrait 
normalement supporter. 
 
Article 4: 

(1) L’assistance judiciaire concerne tous les frais afférents aux instances, procédures ou actes 
pour lesquels elle a été accordée. Ces frais sont avancés par l’Etat. 
 

(2) L’assistance judiciaire est dite totale lorsque la décision ne limite ni les actes ni les phases de 
la procédure, et partielle si la décision qui l’accorde indique qu’elle ne porte que sur certains 
actes ou certaines phases spécifiques de la procédure. 

 
CHAPITRE II 

DES CONDITIONS D’OBTENTION DE L’ASSISTANCE JUDICIAIRE 
 
Article 5: 

(1) Sous réserve des dispositions du droit communautaire, l’assistance judiciaire peut être 
accordée sur demande aux catégories de personnes physiques désignées au présent article, 
en raison de l’insuffisance de leurs ressources pour faire valoir leurs droits en justice ou pour 
poursuivre l’exécution de tout acte et procédure d’exécution antérieurement obtenus sans le 
bénéfice de cette assistance judiciaire. 
 

(2) Sont réputées personnes à ressources insuffisantes au sens du présent article : 

- les indigents, les hommes de rang de toutes armes pendant la durée de leur service ; 

- les personnes assujetties à l’impôt libératoire ; 

- les personnes non visées par les alinéas a et b ci-dessus, lorsque les frais à exposer 
ne peuvent être supportés par leurs ressources initialement réputées suffisantes ; 

- le conjoint en charge d’enfants mineurs, en instance de divorce qui ne dispose 
d’aucun revenu propre. 
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(3) Il est tenu compte, pour apprécier la capacité à faire face ou non au frais d’une procédure, des 
éléments extérieurs du train de vie, de l’existence de biens meubles ou immeubles, qu’ils 
soient ou non productifs de revenus, à l’exclusion toutefois de ceux qui ne pourraient être 
vendus ou donnés en gage sans qu’il n’en résulte un déséquilibre de la situation économique 
du propriétaire. 
 

(4) Les ressources du conjoint du demandeur et celles des personnes vivant habituellement à 
son foyer sont également prises en considération, sauf si la procédure oppose entre eux les 
conjoints ou lesdites personnes ou s’il existe entre eux, eu égard à l’objet du litige, une 
opposition ou une divergence d’intérêts rendant nécessaire une appréciation distincte des 
ressources. 
 

(5) Par dérogation aux dispositions des alinéas 1, 2, 3 et 4 ci-dessus, l’assistance judiciaire peut 
être accordée, à titre exceptionnel, aux personnes morales dont l’insuffisance des ressources 
ne permet pas de faire valoir leurs droits en justice. 
 

Article 6: 
(1) Indépendamment des cas où les procédures judiciaires sont gratuites, bénéficient de plein 

droit de l’assistance judiciaire : 
 

(a) le travailleur victime d’un accident du travail, pour les actions en indemnisation qu’il 
engage contre l’employeur ; 
 

(b) la personne sans emploi et sans ressources, abandonnée par son conjoint, aux fins 
d’obtenir du tribunal une pension alimentaire pour elle-même ou pour les enfants 
laissés à sa charge ; 
 

(c) le condamné à mort, demandeur au pourvoi. 
 

(2) dans les situations prévues au présent article, la commission saisie vérifie que les conditions y 
indiquées sont réunies et prononce le bénéfice de l’assistance judiciaire. 

 
CHAPITRE III 

DES COMMISSIONS D’ASSISTANCE JUDICIAIRE 
 
Article 7: 
Les commissions d’assistance judiciaire sont instituées auprès des Tribunaux de Première Instance, 
des Tribunaux de Grande Instance, des Tribunaux militaires, des Cours d’Appel et de la Cour 
Suprême. 
 
Article 8: 

(1) La commission instituée auprès du Tribunal de Première Instance est compétente pour 
accorder l’assistance judiciaire en ce qui concerne les instances à porter ou en cours devant 
ledit tribunal ainsi que l’exécution des décisions émanant de cette juridiction. 
 

(2) La commission ainsi instituée comprend : 
 

(a) Président : 

- le Président du Tribunal ou un Magistrat du siège par lui désigné. 
 

(b) Membres : 

- le Procureur de la République ou un substitut par lui désigné ; 
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- le Sous-Préfet de l’Arrondissement où siège le tribunal ou son représentant ; 

- le représentant local du Ministère en charge des Affaires Sociales ; 

- le représentant local du Ministère en charge de la Promotion de la Femme et 
de la Famille ; 

- l’autorité municipale ou son représentant ; 

- le responsable local du Ministère chargé des Finances ; 

- un Avocat au Barreau désigné par le Bâtonnier ; 

- un Huissier de Justice désigné par le Président de la Chambre locale des 
Huissiers. 

 
(3) La commission ne peut valablement délibérer qu’en présence de cinq (5) au moins de ses 

membres. 
 

(4) En cas de partage de voix, celle du Président est prépondérante. 
 

(5) Le Greffier en Chef du Tribunal de Première Instance ou un greffier le représentant assure le 
secrétariat de la commission. 
 

Article 9: 
(1) La commission instituée auprès du Tribunal de Grande Instance est compétente pour 

accorder l’assistance judiciaire en ce qui concerne les instances à porter ou en cours devant 
ledit tribunal ainsi que l’exécution des décisions émanant de cette juridiction. 
 

(2) La commission ainsi instituée comprend : 
 

(a) Président: 

- le Président du Tribunal ou un Magistrat du siège par lui désigné. 
 

(b) Membres: 

- le Procureur de la République ou un substitut par lui désigné ; 

- le Préfet du département où siège le tribunal ou son représentant ; 

- le représentant local du Ministère en charge des Affaires Sociales ; 

- le représentant local du Ministère en charge de la Promotion de la Femme et 
de la Famille ; 

- l’autorité municipale ou son représentant ; 

- le responsable local du Ministère chargé des finances ; 

- un Avocat au Barreau désigné par le Bâtonnier ; 

- un Huissier de Justice désigné par le Président de la Chambre locale des 
Huissiers. 

 
(3) La commission ne peut valablement délibérer qu’en présence de cinq (5) au moins de ses 

membres. 
 

(4) En cas de partage de voix, celle du Président est prépondérante. 
 

(5) Le Greffier en Chef du Tribunal de Grande Instance ou un greffier le représentant assure le 
secrétariat de la commission. 
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Article 10: 
(1) La commission instituée auprès du Tribunal militaire est compétente pour accorder 

l’assistance judiciaire en ce qui concerne les instances à porter ou en cours devant ledit 
tribunal et pour l’exécution des décisions émanant de cette juridiction. 
 

(2) La commission ainsi instituée comprend : 
 

(a) Président : 

- le Président du Tribunal ou un Magistrat du siège par lui désigné. 
 

(b) Membres : 

- le Commissaire du Gouvernement ou un substitut par lui désigné ; 

- le Préfet du Département où siège le tribunal ou son représentant; 

- le représentant local du Ministère en charge des Affaires Sociales; 

- le représentant local du Ministère en charge de la promotion de la Femme et 
de la Famille ; 

- l’autorité municipale ou son représentant ; 

- le responsable local du Ministère chargé des finances ; 

- un Avocat au Barreau désigné par le Bâtonnier ; 

- un Huissier de Justice désigné par le Président de la Chambre locale des 
Huissiers. 

 
(3) La commission ne peut valablement délibérer qu’en présence de cinq (5) au moins de ses 

membres. 
 

(4) En cas de partage de voix, celle du Président est prépondérante. 
 

(5) Le Greffier en Chef du Tribunal militaire ou un greffier le représentant assure le secrétariat de 
la commission. 

 
Article 11: 

(1) La commission instituée auprès de la Cour d’Appel est compétente pour accorder l’assistance 
judiciaire en ce qui concerne les instances à porter ou en cours devant cette cour d’appel et 
pour l’exécution des décisions de la même cour. 
 

(2) La commission ainsi instituée comprend : 
 

(a) Président: 

- le Président de la Cour d’appel ou un Magistrat du siège par lui désigné. 
 

(b) Membres: 

- le Procureur Général ou un Magistrat du Parquet Général par lui désigné; 

- le Gouverneur ou son représentant ; 

- le Président du Conseil régional ou son représentant ; 

- le représentant local du Ministère en charge des Affaires Sociales; 

- le représentant local du Ministère en charge de la Promotion de la Femme et 
de la Famille ; 

- le responsable local du ministère chargé des Finances ; 

- un Avocat au Barreau désigné par le Bâtonnier ; 
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- un Huissier de Justice désigné par le Président de la Chambre locale des 
huissiers. 

 
(3) La commission ne peut valablement délibérer qu’en présence de cinq (5) au moins de ses 

membres. 
 

(4) En cas de partage de voix, celle du Président est prépondérante. 
 

(5) Le Greffier en Chef de la Cour d’Appel ou un greffier le représentant assure le secrétariat de 
la commission. 

 
Article 12: 

(1) La commission instituée auprès de la Cour Suprême est compétente pour statuer sur les 
demandes d’assistance judiciaire concernant les pourvois formés devant cette juridiction pour 
les affaires pendantes devant ses diverses formations de jugement et pour l’exécution de ses 
décisions. 
 

(2) La commission ainsi instituée comprend : 
 

- Président : 
- un Magistrat du siège de la Cour Suprême désigné par le Premier Président. 
 

- Membres : 
- un Magistrat du Parquet Général de la Cour Suprême désigné par le 
Procureur Général ; 
- un représentant du Ministre chargé de l’Administration Territoriale ; 
- un représentant local du Ministre en charge des Affaires Sociales ; 
- le représentant local du Ministre en charge de la Promotion de la Femme et 
de la Famille ; 
- le responsable du Ministère chargé des finances ; 
- un Avocat au Barreau désigné par le Bâtonnier ; 
- un Huissier de Justice désigné par le Président de la Chambre Nationale 
des Huissiers. 

 
(3) La commission ne peut valablement délibérer qu’en présence de cinq (5) au moins de ses 

membres. 
 

(4) En cas de partage de voix, celle du Président est prépondérante. 
 

(5) Le Greffier en Chef de la Cour Suprême ou un greffier le représentant assure le secrétariat de 
la commission. 

 
Article 13: 

(1) Les représentants des départements ministériels au sein des commissions d’assistance 
judicaire sont désignés, pour une durée de deux ans renouvelable, ainsi qu’il suit : 
 

- au niveau de la Cour Suprême : par les chefs des départements ministériels 
concernés; 

 

- au niveau des Cours d’Appel et des tribunaux : par les chefs des circonscriptions 
administratives du ressort. 
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(2) Les auxiliaires de justice membres des commissions d’assistance judiciaire sont désignés par 

leurs organisations professionnelles pour une durée de deux ans, parmi ceux exerçant dans 
le ressort territorial de la cour d’appel concernée. 
 

(3) Le Président de la juridiction du siège de la commission d’assistance judiciaire saisit, par écrit, 
les autorités investies du pouvoir de désignation des représentants des départements 
ministériels au sein de la commission, trente (30) jours avant l’expiration du mandat des 
représentants en poste ou dans les trente jours suivant l’entrée en vigueur de la présente loi. 
La lettre du Président rappelle le délai imparti à l’alinéa 4 ci-dessous. 
 

(4) La composition de la commission est constatée par ordonnance du Président de la juridiction, 
quinze (15) jours après l’expiration du délai de trente (30) jours imparti aux autorités pour 
désigner les représentants des départements ministériels. 

 
Article 14: 
Les membres de la commission d’assistance judiciaire sont astreints au secret professionnel. 
 
Article 15: 

(1) Les commissions prévues aux articles 7 à 12 ci-dessus sont convoquées par leur Président, 
quatre jours au moins avant la date fixée pour la réunion. 
 

(2) La convocation résulte d’un écrit laissant trace de sa remise. 
 
Article 16: 
 Lorsque le volume des demandes d’assistance judiciaire le justifie, le Ministre chargé de la Justice 
peut, sur l’avis conjoint des chefs de la juridiction auprès de laquelle la commission a été établie, créer 
une ou plusieurs autres commissions, selon les diverses matières ou les chambres de la juridiction. 
 
Article 17: 

(1) En cas d’urgence, l’admission provisoire au bénéfice de l’assistance judiciaire peut-être 
décidée par le Président de la commission et la commission statue sans délai sur le maintien 
ou le refus de l’assistance provisoirement accordée. 
 

(2) Le rejet de l’assistance provisoirement accordée entraîne l’application des dispositions des 
articles 46 et 48 ci-dessus. 

 
CHAPITRE IV 

DES DEMANDES D’ASSISTANCE JUDICIAIRE ET DE LEUR INSTRUCTION 
 
Article 18: 

(1) Toute personne qui sollicite l’assistance judiciaire s’adresse oralement ou par écrit, au 
secrétaire de la commission d’assistance judiciaire compétente. Si la demande est orale, le 
secrétaire dresse procès-verbal de réception de la déclaration et des pièces jointes qui 
comprennent, le cas échéant, copies des décisions attaquées. 
 

(2) Le secrétaire de la commission adresse le dossier sans délai au Président de la commission. 
 

(3) Dans les vingt-quatre (24) heures de la transmission du dossier au Président, le secrétaire 
informe le parquet de l’introduction de la demande d’assistance judiciaire. 
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Article 19: 

(1) Toute personne qui sollicite l’assistance judiciaire doit joindre à sa demande, pour établir son 
état d’indigence : 
 

a) un extrait du rôle pour ses impositions ou un certificat de non-imposition ou encore un 
certificat du chef de la circonscription administrative précisant, le cas échéant, si elle 
est soumise à l’impôt libératoire ; 
 

b) un certificat d’indigence délivré par le Maire, après enquête du service social 
compétent. 
 

(2) La non production des pièces mentionnées à l’alinéa 1er ci-dessus entraîne l’irrecevabilité de 
la demande, trente jours après la notification d’une mise en demeure du secrétaire de la 
commission restée infructueuse. 
 

(3) L’irrecevabilité est prononcée par ordonnance du Président de la commission après avis du 
Ministère Public. 
 

(4) L’ordonnance peut être rapportée, même d’office, dans les mêmes formes et avant 
notification. 
 

Article 20: 
(1) La commission prend toutes les informations nécessaires pour d’une part, s’éclairer sur 

l’insuffisance des ressources du demandeur et d’autre part déterminer l’importance que revêt 
pour lui l’exercice de ses droits. 
 

(2) La partie adverse peut être convoquée pour fournir toutes explications permettant d’apprécier 
le niveau suffisant ou non, des ressources du demandeur. 
 

(3) En tout état de cause, la commission peut ordonner une enquête afin de recueillir toute 
information nécessaire à l’examen du cas. Les frais occasionnés par l’enquête sont assimilés 
aux frais de justice criminelle. 

 
Article 21: 

(1) Les services de l’Etat et des collectivités publiques territoriales décentralisées, les organismes 
de sécurité sociale et ceux qui assurent la gestion des prestations sociales sont tenus, 
lorsque la commission d’assistance judiciaire leur en fait la demande, de lui communiquer, 
sans pouvoir opposer le secret professionnel tous renseignements permettant de vérifier que 
le demandeur satisfait aux conditions exigées pour bénéficier de l’assistance judiciaire. 
 

(2) En matière pénale, la commission d’assistance judiciaire peut, en outre, demander au 
Procureur de la République ou au Procureur Général, selon le cas, communication des copies 
des pièces de tout dossier pénal pouvant permettre d’apprécier le niveau des ressources du 
demandeur. 

 
Article 22: 
La commission d’assistance judiciaire statue dans les plus brefs délais en tenant compte de l’urgence 
et au plus tard dans les trente (30) jours, sur les demandes dont elle est saisie. Ses décisions 
mentionnent que l’assistance judiciaire est accordée ou refusée. Elles sont motivées. 
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Article 23: 

(1) Dans les cinq jours du prononcé de la décision, le secrétaire de la commission la notifie par 
voie administrative au demandeur. 
 

(2) En cas d’admission au bénéfice de l’assistance judiciaire : 
 

a) un extrait de la décision est adressé dans le délai ci-dessus spécifié, au chef 
d’inspection de l’enregistrement ; 
 

b) le président de la juridiction devant connaître de l’affaire désigne l’avocat ou l’huissier 
appelé à prêter son ministère au bénéficiaire de la décision. 
 

(3) S’il s’agit de procédures ou d’actes d’exécution, les pièces sont transmises au Président du 
Tribunal de Première Instance du lieu où l’exécution doit se poursuivre, lequel désigne 
l’huissier devant procéder à ladite exécution. 

 
Article 24: 
Les décisions des commissions d’assistance judiciaire ne sont susceptibles d’aucun recours de la part 
des parties. 
 
Toutefois, dans un délai de dix (10) jours, le Ministère Public ou le Bâtonnier de l’ordre des avocats 
peuvent d’office, déférer à la commission d’assistance judiciaire établie auprès de la Cour d’Appel, 
pour être reformée s’il y a lieu, toute décision rendue par les commissions instituées auprès des 
Tribunaux de Première Instance, des Tribunaux de Grande instance et des Tribunaux militaires. 
 

CHAPITRE V 
DES EFFETS DE L’ASSISTANCE JUDICIAIRE 

 
SECTION I 

DES EFFETS QUANT AUX INSTANCES 
 
Article 25: 

(1) L’assistance judiciaire s’applique de plein droit, sur le territoire national, aux procédures et 
actes d’exécution des décisions de justice obtenues avec son bénéfice et à ceux postérieurs à 
la décision sanctionnant l’instance pour laquelle elle a été accordée. 
 

(2) La commission peut limiter les procédures ou actes d’exécution ou la nature des procédures 
ou des actes d’exécution auxquels s’applique l’assistance judiciaire. 
 

(3) Les dépositaires publics délivrent gratis aux bénéficiaires de l’assistance judiciaire, les actes 
et expéditions nécessaires à la procédure ou aux mesures d’exécution. 
 

(4) Dans les cas prévus à l’article 6 alinéa 1 (a), l’assistance judiciaire s’étend aux litiges nés de 
l’exécution des jugements ou arrêts rendus en matière d’accident de travail.  
A cet effet, le Président de la juridiction saisie désigne l’avocat ou l’huissier qui prête son 
ministère au travailleur et précise, en ce qui concerne les procédures et les actes d’exécution, 
ceux auxquels, l’assistance judiciaire s’applique. 

 
Article 26: 

(1) Les avocats et les officiers publics ou ministériels désignés pour prêter leur concours au 
bénéficiaire de l’assistance judiciaire sont choisis parmi ceux exerçant leur profession dans le 
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ressort territorial de la juridiction saisie de l’affaire ou au lieu de l’exécution de la décision ou 
de la mesure. 
 

(2) En cas de défaillance ou de refus de l’avocat ou de l’officier ministériel désigné, il est procédé 
à leur remplacement par le Bâtonnier ou son représentant local ou par le Président de 
l’organisation professionnelle dont dépend l’officier. 
 

(3) Nonobstant les dispositions de l’alinéa précédent, l’auxiliaire de justice qui prêtait son 
concours au bénéficiaire de l’assistance judiciaire avant que celle-ci ait été accordée, doit 
continuer sa mission. Il ne peut en être déchargé qu’exceptionnellement et dans les 
conditions fixées ci-dessus. 
 

(4) En cas d’appel ou de pourvoi en cassation, le bénéficiaire de l’assistance judiciaire est, sauf 
obstacle juridique, assisté ou représenté par l’Avocat qui lui avait prêté son concours en 
première instance au titre de l’assistance, sauf refus de cet Avocat. 

 
Article 27: 
Lorsqu’en cours d’instance, un nouveau litige oppose l’assisté à la même partie ou à un tiers, le 
bénéfice de la décision d’assistance judiciaire déjà obtenue subsiste en ce qui concerne la 
constatation de l’insuffisance des ressources, mais une nouvelle décision de la commission est 
nécessaire, faute de quoi la nouvelle instance n’est pas concernée par l’assistance judiciaire. 
 
Article 28: 
Le Président de la juridiction de jugement peut ordonner la citation des témoins qui lui sont indiqués 
par le bénéficiaire de l’assistance judiciaire, à l’audience de renvoi. 
 
Article 29: 
Le Ministère Public veille à l’exécution des mesures ordonnées en vertu des dispositions de l’article 28 
ci-dessus. 
 
Article 30: 
Lorsque la juridiction saisie d’un litige pour lequel le bénéfice de l’assistance judiciaire a été accordé 
est incompétente, ce bénéfice subsiste devant la nouvelle juridiction saisie du litige. 
 
Article 31: 
 Sauf retrait dans les formes et conditions prévues aux articles 44 et suivants ci-dessus, l’assistance 
judiciaire accordée à propos d’une instance demeure acquise de plein droit devant toutes les 
juridictions saisies de ladite instance jusqu’à son règlement définitif. 
 

SECTION II 
DES EFFETS QUANT AUX FRAIS 

 
Article 32: 

(1) Le bénéfice de l’assistance judiciaire emporte dispense du paiement total ou partiel des 
sommes dues au Trésor public, au titre du droit de timbre, d’enregistrement et de greffe, ainsi 
que de toute consignation, à l’exception de la taxe prévue en cas de pourvoi. 
 

(2) la dispense concerne également le paiement total ou partiel des sommes dues aux avocats, 
greffiers, huissiers, notaires et commissaires-priseurs pour droits, émoluments et honoraires. 
 

(3) Les actes de procédures faits à la requête de l’assisté sont visés pour timbre et enregistrés en 
débet. 
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(4) Le visa pour timbre est donné sur l’original de l’acte au moment de son enregistrement. 

 
(5) Les actes et titres produits par l’assisté pour justifier de ses droits et qualités sont également 

visés pour timbre et enregistrés en débet. 
 

(6) Si ces actes et titres sont au nombre de ceux dont les lois ordonnent l’enregistrement dans un 
délai déterminé, les droits d’enregistrement deviennent exigibles immédiatement après le 
jugement définitif. Il en est de même des sommes dues pour contraventions aux lois sur le 
timbre. 
 

(7) Si ces actes et titres ne sont pas du nombre de ceux dont les lois ordonnent l’enregistrement 
dans un délai déterminé, les droits d’enregistrement de ces actes sont assimilés à ceux des 
actes de procédure. 
 

(8) Le visa pour timbre et l’enregistrement en débet doivent mentionner la date de la décision qui 
a accordé le bénéfice de l’assistance judiciaire. Ils n’ont d’effet, quant aux actes et titres 
produits par l’assisté, que pour le procès dans lequel la production a eu lieu. 
 

(9) Les frais de transport des huissiers et des experts, les honoraires de ces derniers, les taxes 
des témoins dont l’audition a été autorisée par le tribunal ou le juge, et en général, tous les 
frais dus à des tiers et occasionnés par la procédure sont avancés par le Trésor public. 
L’alinéa 6 du présent article s’applique au recouvrement de ces avances. 

 
Article 33: 
Les notaires, greffiers et tous autres dépositaires publics ne sont tenus à la délivrance gratuite des 
actes et expéditions réclamés par le demandeur en assistance ou par l’assisté que sur ordonnance du 
Président de la juridiction devant laquelle la cause est pendante. 
 
Article 34: 

(1) En cas de condamnation aux dépens prononcée contre l’adversaire de l’assisté, la taxe 
comprend tous les droits, frais de toute nature, redevances du greffe et émoluments auxquels 
l’assisté aurait été tenu s’il n’avait pas bénéficié de l’assistance judiciaire. 
 

(2) Si le bénéficiaire de l’assistance judiciaire succombe, les dépens sont mis à la charge du 
Trésor public. 

 
Article 35: 

(1) Dans le cas prévu à l’alinéa 1 de l’article 34 ci-dessus, la condamnation est prononcée et les 
extraits de la décision de condamnation sont délivrés au nom de l’administration chargée de 
l’enregistrement, qui en poursuit le recouvrement comme en matière d’enregistrement, sauf le 
devoir pour l’assisté de concourir aux actes de poursuites, conjointement avec 
l’administration, lorsque cela est utile pour exécuter les décisions rendues. 
 

(2) Les frais occasionnés par les procédures d’exécution et les instances relatives à cette 
exécution entre l’assisté et la partie poursuivie qui auraient été discontinuées ou suspendues 
pendant plus d’une année, sont réputés dus par la partie poursuivie. 
 
Sauf justification ou décision contraire, l’état des frais est délivré conformément au 
paragraphe précédent. 
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(3) La créance du Trésor pour les avances qu’il a faites ainsi que pour tous les droits de greffe, 
d’enregistrement et de timbre bénéficie du privilège du Trésor. 

 
Article 36: 
Le Greffier en Chef est tenu, dans les trois mois suivant la décision contenant liquidation des dépens 
ou de la taxe des frais par le juge, de transmettre au receveur de l’enregistrement l’extrait de la 
décision, sous peine d’une amende de dix mille (10 000) francs pour chaque extrait non transmis dans 
ledit délai. 
 
Article 37: 
Tout jugement rendu avec le bénéfice de l’assistance judiciaire, tout acte fait et signifié avec ledit 
bénéfice doit porter la mention de la date de la décision accordant l’assistance judiciaire. 
 
Article 38: 

(1) Les avocats, les officiers publics ou ministériels désignés pour prêter leur concours aux 
bénéficiaires de l’assistance judiciaire ont droit au remboursement des frais par eux engagés 
pour la défense de l’assisté et le cas échéant, des frais de transport et d’hébergement. Ils 
perçoivent également une indemnité d’audience dont le montant est fixé par année judiciaire à 
la diligence du Ministre chargé de la Justice. 
 

(2) Les frais prévus à l’alinéa 1 ci-dessus sont assimilés aux frais de justice criminelle. 
 

(3) Les modalités d’application du présent article sont fixées par arrêté conjoint du Ministre 
chargé de la Justice et du Ministre chargé des Finances. 

 
Article 39: 

(1) En cas d’assistance judiciaire totale, la contribution due à ce titre à l’auxiliaire de justice est 
exclusive de toute autre rémunération. Toute stipulation contraire est réputée non écrite. 
 

(2) Les honoraires ou émoluments ainsi que les provisions versées à ce titre avant l’admission à 
l’assistance judiciaire lorsque celle-ci est totale, viennent en déduction des sommes dues. 
 

(3) Lorsqu’une rémunération a été versée à un auxiliaire de justice avant une demande 
d’assistance judiciaire, aucune contribution n’est due par l’Etat au titre de l’assistance 
judiciaire si les sommes déjà reçues à titre d’émoluments ou d’honoraires sont au moins 
égales à celles qu’il aurait perçues à ce titre. 
 

(4) Lorsque la rémunération déjà versée par le bénéficiaire de l’assistance judiciaire est inférieure 
à la contribution de l’Etat prévue à ce titre, l’auxiliaire de justice ne peut prétendre à aucun 
complément qui aurait pour effet le dépassement du montant de cette contribution. 

 
Article 40: 

(1) En cas d’assistance judiciaire partielle, l’Avocat a droit, de la part du bénéficiaire, à des 
honoraires complémentaires librement négociés. Les modalités de paiement du complément 
d’honoraires sont fixées dans des conditions compatibles avec les ressources du bénéficiaire. 
 

(2) Les autres officiers publics ou ministériels ont droit, de la part du bénéficiaire d’une assistance 
judiciaire partielle, à un émolument complémentaire calculé sur la base de leurs tarifs. 

 
Article 41: 

(1) Pour toute affaire terminée par une transaction, il est alloué à l’auxiliaire de justice la totalité 
des émoluments auxquels il pouvait s’attendre. 
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(2) Les droits et taxes dus par le bénéficiaire de l’assistance judiciaire sont recouvrés par l’Etat 

après le jugement.  
 
Article 42: 

(1) Le recouvrement des sommes dues à l’Etat a lieu suivant les procédures prévues en matière 
d’amende ou de condamnation pécuniaire. 
 

(2) L’action en recouvrement des sommes dues au titre de l’assistance judiciaire se prescrit par 
cinq (5) ans à compter de la décision de justice devenue définitive ou de l’acte mettant fin à la 
mission d’assistance judiciaire. 

 
Article 43: 

(1) Lorsque la décision passée en force de chose jugée a procuré au bénéficiaire de l’assistance 
judiciaire des ressources telles que leur existence au jour de la demande de l’assistance 
judiciaire aurait empêché que celle-ci lui soit accordée même partiellement, et que les dépens 
ou une partie de ceux-ci ont été mis à la charge de l’intéressé, les sommes exposées par 
l’Etat au titre de l’assistance judiciaire sont remboursées ou au besoin prélevées sur les 
sommes effectivement encaissées lors de l’exécution forcée par le bénéficiaire, dans les 
mêmes proportions que les dépens. 
 

(2) Lorsque la procédure engagée par le demandeur bénéficiaire de l’assistance judiciaire s’avère 
dilatoire ou abusive, le juge peut, à la demande du Ministère Public ou de la partie adverse, le 
condamner au remboursement de tout ou partie des sommes avancées par l’Etat au titre de 
l’assistance judiciaire.  
 

(3) Les dispositions de l’alinéa 2 ci-dessus ne sont pas applicables en matière pénale lorsque le 
bénéficiaire de l’assistance judiciaire a la qualité d’inculpé, de prévenu, d’accusé ou de 
condamné. 

 
CHAPITRE VI 

DU RETRAIT DE L’ASSISTANCE JUDICIAIRE 
 
Article 44: 
Le bénéfice de l’assistance judiciaire peut être retiré en tout état de cause : 
 

- s’il survient à l’assisté des ressources reconnues suffisantes; 

- si l’assisté a influencé la décision de la commission par une déclaration frauduleuse. 
 

Article 45: 
Le retrait de l’assistance judiciaire peut être demandé soit par le Ministère Public, soit par la partie 
adverse. Il peut également être prononcé d’office par la commission l’ayant accordée, si cette 
commission est celle instituée auprès de la juridiction saisie de l’affaire. 
 
Dans tous les cas, la décision de retrait doit être motivée et l’assisté doit être au préalable mis en 
demeure de présenter des observations, soit verbales, soit écrites.  
 
La décision de retrait est notifiée dans les mêmes formes et aux mêmes autorités que celles 
accordant le bénéfice de l’assistance judiciaire. 
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Article 46: 
Le retrait de l’assistance judiciaire rend immédiatement exigibles les droits, émoluments et avances 
dont l’assisté avait été dispensé. Il est procédé au recouvrement des frais suivant état dressé par le 
Président de la juridiction et en vertu d’un extrait délivré par le greffier, au nom de l’administration 
chargée de l’enregistrement. 
 
Article 47: 
L’action tendant au recouvrement contre la partie adverse se prescrit conformément au droit commun. 
 
Article 48: 
Si le retrait de l’assistance judiciaire a pour cause une déclaration frauduleuse de l’assisté relative à 
son indigence, le dossier est transmis au parquet compétent sans préjudice des dispositions de 
l’article 46 ci-dessus. 
 

CHAPITRE VII 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

 
Article 49: 
 Les auditeurs de justice peuvent être désignés pour assurer la défense des intérêts d’une partie 
bénéficiaire de l’assistance judiciaire. 
 
Article 50: 
La présente loi est applicable aux demandes d’assistance judiciaire en instance à sa date d’entrée en 
vigueur. 
 
Toutefois, sont expressément validées sauf en matière de condamnation à mort, les décisions des 
commissions d’assistance judiciaire instituées auprès de la Cour Suprême et des Cours d’Appel qui, 
déjà intervenues à la date visée au précédent paragraphe, ne maintiennent pas le bénéfice de 
l’assistance judiciaire antérieurement accordée. 
 
Article 51: 
Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires à celles de la présente loi, notamment le 
Décret n° 76/521 du 09 novembre1976 règlementant l’assistance judiciaire. 
 
Article 52: 
La présente loi sera enregistrée, publiée suivant la procédure d’urgence, puis insérée au Journal 
Officiel en français et en anglais. 

 
                                                              Yaoundé, le 14 avril 2009 
 
                                                                                                              Le Président de la République, 

Paul BIYA.  
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5. 
LIBERTE DE CIRCULATION 
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LOI N° 90-42 DU 19 DECEMBRE 1990 INTITUANT LA 
CARTE NATIONALE D’IDENTITE 
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L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
Article premier.- (1) Il est institué une carte nationale d’identité dont les caractéristiques sont définies 
par voie réglementaire. 

 
(2) La possession de la carte nationale d’identité est obligatoire sur toute l’étendue du territoire 
national pour tout citoyen âgé de 18 ans révolus. 

 
Article 2.- (1) La carte nationale d’identité fait foi jusqu’à preuve du contraire de l’identité de son 
titulaire. Elle doit être présentée à toute réquisition. Elle est rigoureusement personnelle et ne peut 
être cédée, ni prêtée. 

 
(2) En cas de perte, déclaration doit être faite dans un délai de 15 jours au service compétent le 
plus proche. 

 
Article 3.- La délivrance de la carte nationale d’identité donne lieu à la perception d’un droit de timbre 
dont le montant est déterminé par la loi de finances. 
 
Article 4.- (1) La contrefaçon, la falsification d’une carte nationale d’identité, l’usage, la cession ou 
l’acquisition même gratuites d’une carte nationale d’identité contrefaite ou falsifiée, sont punis d’un 
emprisonnement d’un à trois (3) ans et d’une amende de 50.000 à 200.000 francs ou de l’une de ces 
deux peines seulement. 

 
(2) Les peines prévues à l’alinéa (1) ci-dessus sont doublées lorsque le complice est un 
fonctionnaire ou un agent de l’Etat. 

 
Article 5.- Sont passibles d’un emprisonnement de trois mois à un an et d’une amende de 50.000 à 
100.000 francs ou de l’une de ces deux peines seulement : 
 

- toute personne qui prend dans une carte nationale d’identité ou dans la déclaration qu’elle fait 
à cet effet, un faux état civil ; 

- toute personne qui fait usage d’une carte nationale d’identité délivrée sous un autre état civil 
que le sien ou utilise une carte nationale d’identité autre que la sienne ; 

- les hôteliers ou leurs préposés qui hébergent sciemment, même à titre gratuit, toute personne 
dépourvue d’une carte nationale d’identité ou d’un passeport ; 

- toute personne qui ne possède pas sa carte nationale d’identité. 
 
Article 6.- Les modalités d’application de la présente loi seront fixées par voie réglementaire. 
 
Article 7.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires, notamment celles de la loi n° 64-
LF-22 du 13 novembre 1964 et celles de l’article 206 du Code pénal en ce qui concerne la carte 
nationale d’identité. 
 
Article 8.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure d’urgence, puis insérée au 
Journal officiel en français et en anglais. 
 

Yaoundé, le 19 décembre 1990 
   

    Le Président de la République, 

Paul BIYA. 
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LOI N° 97/12 DU 12 JANVIER 1997 FIXANT LES 
CONDITIONS D’ENTREE, DE SEJOUR ET DE SORTIE 

DES ETRANGERS AU CAMEROUN 
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L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  
 

CHAPITRE I 
DES DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1.- La présente loi fixe les conditions d’entrée, de séjour et de sortie des étrangers au 
Cameroun. 
 
Article 2.- Au sens de la présente loi et de ses textes d’application, est considéré comme étranger, 
toute personne: 
 

- qui n’a pas la nationalité camerounaise ; 
- ou qui a une nationalité étrangère ; 
- ou qui n’a pas de nationalité. 
 

Article 3.- Sous réserve des dispositions en matière de réciprocité prévues par les conventions, 
traités et accords légalement ratifiés, la présente loi et ses textes d’application s’appliquent aux 
personnes de nationalité étrangère et aux apatrides pénétrant sur le territoire national : 
 

- soit en qualité de visiteurs temporaires ; 
- soit pour y séjourner ; 
- ou pour y résider. 

 
Article 4.- Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables aux agents diplomatiques et aux 
consuls de carrière. 

 
CHAPITRE II 

DES DIFFERENTES CATEGORIES D’ETRANGERS 
SELON LA DUREE DE LEUR SEJOUR 

 
SECTION I 

Des étrangers visiteurs temporaires 
 

Article 5.- (1) Les visiteurs temporaires sont, hormis les cas de transit prévus à l’Article 6 ci-dessous, 
des étrangers admis sur le territoire national pour un séjour d’une durée n’excédant pas trois (3) mois. 

 
(2) Un décret d’application de la présente loi précise les différentes catégories de visiteurs 
temporaires. 

 
SECTION II 

Des étrangers en transit 
 
Article 6.- Les étrangers en transit sont ceux dont la destination finale n’est pas un point du territoire 
camerounais, et qui transitent par le Cameroun pour une durée n’excédant pas cinq (5) jours. 

 
SECTION III 

Des étrangers en séjour 
 
Article 7.- (1) Sont considérées comme étrangers en séjour, les personnes admises à séjourner sur le 
territoire national pour une durée n’excédant pas six (6) ans consécutifs. 
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(2) Un décret d’application de la présente loi précise les différentes catégories d’étrangers en 
séjour. 

 
SECTION IV 

Des étrangers résidents 
 
Article 8.- Sont considérés comme résidents, les étrangers ayant bénéficié de cette qualité après un 
séjour régulier sur le territoire national pendant une durée d’au moins six (6) ans consécutifs. 
 

SECTION V 
Des étrangers frontaliers 

 
Article 9.- (1) Les étrangers frontaliers sont les nationaux des pays voisins qui, sans résider au 
Cameroun, sont établis dans une zone frontalière sur le territoire d’un pays voisin dont ils sont 
ressortissants, et sont amenés par la nature des liens prévalant dans les frontières, à effectuer de 
fréquents déplacements par-delà de la frontière terrestre nationale. 

 
(2) Les mouvements transfrontaliers font l’objet d’une loi. 

 
CHAPITRE III  

DES CONDITIONS D’ENTREE DES ETRANGERS 
 

SECTION I 
De l’entrée des visiteurs temporaires 

 
Article 10.- (1) Les visiteurs temporaires sont tenus de présenter, lors de leur passage devant le 
poste frontalier ou d’immigration :  

a) un passeport ou tout autre titre de voyage en cours de validité, revêtu d’un 
visa d’entrée au Cameroun obtenu auprès d’une représentation diplomatique 
ou consulaire du Cameroun à l’étranger. Toutefois, ceux venant des pays où 
le Cameroun n’est pas représenté par un poste diplomatique ou consulaire 
peuvent, à titre exceptionnel, obtenir un visa auprès du poste de police 
frontalier ou d’immigration de leur lieu de débarquement. 

b) des certificats internationaux de vaccination requis par les conventions 
internationales et, le cas échéant, la réglementation en vigueur. 

 
(2) Ils doivent également justifier de la garantie de leur rapatriement ainsi que de l’objet, des 
conditions de leur séjour et des moyens de subsistance. 

 
SECTION II 

De l’entrée des étrangers en séjour 
 
Article 11.- (1) Les étrangers désireux de séjourner au Cameroun pour une période supérieure à trois 
(3) mois et inférieure à six (6) ans sont tenus de présenter lors de leur passage au poste de police 
frontalier ou d’immigration : 

a) un passeport ou tout autre titre voyage en cours de validité, revêtu d’un visa 
d’entrée pour long séjour.  

b) les certificats internationaux de vaccination requis par les conventions 
internationales et, le cas la réglementation en vigueur. 

 
(2) Ils doivent également justifier de la garantie de leur rapatriement ainsi que de l’objet, des 
conditions de leur séjour et des moyens de subsistance. 



679 

 

 
Article 12.- Tout étranger déjà titulaire d’une carte de séjour en cours de validité, tel que prévu à 
l’Article 17 ci-dessous, est tenu à l’entrée sur le territoire national, de présenter à la fois sa carte de 
séjour et son passeport ou tout autre titre de voyage en cours de validité, revêtu du visa de sortie 
prévu à l’Article 29 ci-dessous. 

 
SECTION III 

Des dispositions particulières 
 
Article 13.- Tout étranger désireux de séjourner sur le territoire national pour y exercer une activité 
professionnelle salariée doit, en plus des conditions prévues à l’Article 11 ci-dessus, justifier de la 
possession : 
 

(1) D’un certificat médical délivré par tout médecin agréé, en accord avec les autorités sanitaires 
du pays d’origine, par la représentation du Cameroun territorialement compétente et visé par 
ses services consulaires. 
 

(2) D’un contrat de travail visé par le ministère chargé du travail dans les conditions prévues par 
la législation en vigueur. 

 
Article 14.- Tout étranger désireux de séjourner sur le territoire national pour y exercer une profession 
libérale ou y promouvoir une activité notamment industrielle, agricole, pastorale, commerciale ou 
artisanale ou artistique, doit être : 
 

(1) Muni d’un visa d’entrée correspondant à la durée du séjour envisagé ; 
 

(2) Etre autorisé à exercer ladite profession ou à promouvoir cette activité par les autorités 
compétentes, lorsqu’une telle autorisation est requise. 

 
Article 15.- (1) Tout étranger désireux de séjourner sur le territoire national en vue d’y entreprendre 
des études ou d’y effectuer un stage de longue durée doit, pour être admis au Cameroun, être en 
possession : 

a) d’un visa d’entrée pour long séjour et des documents prévus à l’Article 11 ci-
dessus ; 

b) de justifier des moyens de subsistance et d’hébergement ;  
c) et d’une attestation de pré-inscription ou d’inscription délivrée par l’établissement 

d’enseignement ou de formation où il désire fréquenter. 
 

(2) Les attestations délivrées par les établissements doivent être légalisées par les autorités 
nationales compétentes. 

 
Article 16.- (1) La délivrance de tout visa d’entrée est soumise au paiement de droits dont le montant 
est fixé par la loi de finances. 

 
(2) Un décret d’application de la présente loi fixe les catégories, ainsi que les conditions et les 
modalités de délivrance des visas d’entrée. 
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CHAPITRE IV 

DES CONDITIONS DE SEJOUR DES ETRANGERS 
 

SECTION I 
De la carte de séjour 

 
Article 17.- (1) Tout étranger âgé de plus de 18 ans, entré régulièrement sur le territoire national, et 
autorisé à y séjourner doit, dans un délai de trois (3) mois, sous peine de reconduite à la frontière, se 
présenter aux autorités compétentes pour solliciter une carte de séjour. 

 
(2) La carte de séjour doit être présentée à toute réquisition des autorités camerounaises. 

 
(3) Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas aux visiteurs temporaires. 

 
Article 18.- (1) La carte de séjour est accordée aux étrangers admis sur le territoire national pour un 
séjour d’une durée au moins égale à deux (2) ans et inférieure à six (6) ans. 

 
(2) La durée de validité de la carte de séjour est de deux (2) ans renouvelable. 

 
(3) Un décret d’application de la présente loi précise les conditions et les modalités de délivrance 
et de renouvellement de la carte de séjour. 

 
(4) La délivrance ou le renouvellement de la carte de séjour donne lieu au paiement de droits 

dont le montant est fixé par la loi de finances. 
 
Article 19.- L’étranger admis sur le territoire national pour y entreprendre des études ou y effectuer un 
stage de longue durée ne peut prétendre qu’à une carte de séjour. 

 
SECTION II 

De la carte de résident 
 
Article 20.- (1) Peut obtenir la carte de résident, l’étranger qui justifie d’une résidence non 
interrompue d’au moins six (6) ans au Cameroun, et se conforme aux lois et règlements en vigueur. 
 

(2) La durée de validité de la carte de résident est de dix (10) ans renouvelable. 
 

(3) Un décret d’application de la présente loi précise les conditions de délivrance et de 
renouvellement de la carte de résident. 
 

(4) La délivrance ou le renouvellement de la carte de résident donne lieu au paiement de droits 
dont le montant est fixé par la loi de finances. 

 
Article 21.- La carte de résident est délivrée de plein droit : 

(1) A l’étranger marié depuis au moins dix-huit (18) mois à une personne de nationalité 
camerounaise, n’ayant pas cette nationalité et justifiant d’une résidence régulière au 
Cameroun, à condition : 

a) que l’union entre les époux n’ait pas cessé au moment de la délivrance de la carte de 
résident ; 

b) que le conjoint ait conservé la nationalité camerounaise ; 
c) et, lorsque le mariage n’a pas été célébré par un officier d’état civil camerounais, que 

ledit mariage ait été préalablement transcrit sur les registres d’état civil camerounais ; 
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(2) Aux membres des congrégations religieuses dûment reconnues au Cameroun. 

 
SECTION III 

Des dispositions communes 
 
Article 22.- Un décret d’application de la présente loi définit les caractéristiques des cartes de séjour 
et de résident. 
 
Article 23.- (1) Le renouvellement de la carte de séjour ou de résident doit s’effectuer dans le mois qui 
précède son expiration. 

 
(2) Le défaut de renouvellement de la carte de séjour ou de résident, soit parce que la demande 
n’a pas été introduite dans le délai imparti au (1) ci-dessus, soit parce que celle-ci a été refusée, 
emporte application de la mesure de reconduite à la frontière prévue au chapitre VIII ci-dessous. 

 
Article 24.- (1) La décision d’accorder ou de refuser la carte de séjour ou de résident est prise en 
tenant compte entre autres conditions, des moyens d’existence dont l’étranger peut faire état, 
notamment : 

a) les conditions de son activité professionnelle ; 
b) et, le cas échéant, les faits qu’il peut invoquer à l’appui de sa demande de séjourner 

ou de résider au Cameroun. 
 

(2) La carte de séjour ou de résident peut être refusée à tout étranger dont la présence sur le 
territoire camerounais constitue une menace pour la sécurité et l’ordre publics. 

 
Article 25.- Tout étranger qui séjourne en dehors du territoire national pendant douze (12) mois 
consécutifs, perd le bénéfice des effets attachés à la validité de sa carte de séjour ou, selon le cas, de 
résident, ainsi que du visa de sortie, sauf cas de maladie ou de force majeure, dûment prouvé. 
 
Article 26.- Sauf si sa présence constitue une menace pour la sécurité et l’ordre publics, l’étranger de 
moins de dix-huit (18) ans bénéficie de plein droit de la carte de séjour ou, selon le cas, de résident 
dont le chef de famille ou, le cas échéant, le conjoint est titulaire, à condition de justifier : 
 

(1) Qu’il vit habituellement avec ses parents au Cameroun depuis qu’ils y séjournent ou y 
résident ; 
 

(2) Et qu’il est à la charge de ces derniers. 
 

SECTION IV 
De la carte de réfugié 

 
Article 27.- (1) La carte de réfugié est délivrée aux personnes qui bénéficient du droit d’asile. 
 

(2) La durée de validité de la carte de réfugié est de deux (2) ans renouvelable. 
 

(3) Un décret d’application de la présente loi précise les conditions et les modalités de la 
délivrance et de renouvellement de la carte de réfugié. 
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SECTION V 

De la circulation des étrangers au Cameroun 
 
Article 28.- (1) Sous réserve des dispositions et des mesures nécessaires au maintien de la sécurité 
et de l’ordre publics, la circulation des étrangers sur le territoire national ne comporte aucune 
restriction, à la condition que les intéressés aient satisfait aux conditions d’entrée et de séjour. 

 
(2) Toutefois, en cas de changement de localité à l’intérieur du territoire national, tout étranger 
admis à séjourner ou à résider est tenu de signaler aux autorités compétentes au moment de son 
départ de l’ancienne localité et, sous huitaine, à l’arrivée à la nouvelle localité. 

 
CHAPITRE V 

DES CONDITIONS DE SORTIE DES ETRANGERS 
 
Article 29.- (1) Tout étranger titulaire d’une carte de séjour ou de résident est tenu de prendre un visa 
de sortie lorsqu’il sort du territoire national, sauf si une convention particulière en dispose autrement. 
 

(2) Toutefois, le visiteur temporaire qui s’est maintenu sur le territoire national au-delà de la durée 
de validité du visa d’entrée qui lui a été accordé, est également tenu de prendre un visa de sortie 
lorsqu’il quitte le territoire national, sans préjudice des sanctions prévues à l’Article 40 ci-dessous.  

Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas aux membres des missions officielles 
dépêchés auprès du Gouvernement camerounais, à charge pour ceux-ci de faire la preuve de 
leur mission. 
 

(3) Le visa de sortie cesse de produire ses effets à la date d’expiration de la validité de la carte de 
séjour ou de résident. 

 
Article 30.- (1) Un décret d’application de la présente loi précise les catégories, ainsi que les 
conditions et modalités de délivrance des visas de sortie. 

 
(2) La délivrance d’un visa de sortie donne lieu au paiement de droits dont le montant est fixé par 
la loi de finances. 

 
CHAPITRE VI 

DE LA GARANTIE DU RAPATRIEMENT 
 
Article 31.- (1) Le rapatriement est garanti lors de la délivrance du visa d’entrée. 

 
(2) Lorsqu’il s’avère que le rapatriement n’a pas été garanti comme prévu au (1) ci-dessus, 
l’étranger concerné est tenu de régulariser sa situation auprès des services nationaux compétents 
dans les trois (3) mois de la notification de cette décision sous peine de reconduite à la frontière 
telle que prévue par la présente loi. 

 
(3) Tout étranger dont le rapatriement n’est pas garanti est, sous réserve des dispositions des 
conventions internationales y dérogeant, tenu de verser une caution au Trésor Public 
camerounais en vue de son rapatriement. 

 
(4) Un décret d’application de la présente loi précise les modalités de constitution de la garantie 

de rapatriement, ainsi que celles d’obtention de sa mainlevée. 
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CHAPITRE VII 

DU REFOULEMENT 
 
Article 32.- (1) Le refoulement est la mesure administrative prise à l’encontre de tout étranger qui se 
présente à l’entrée du territoire national sans avoir rempli les conditions d’entrée par la présente loi. 

 
(2) Un décret d’application de la présente loi précise les modalités de refoulement. 

 
Article 33.- (1) Tout étranger ne remplissant pas les conditions d’entrée au Cameroun et dont 
l’admission sur le territoire national a été refusée par le chef de poste frontalier ou d’immigration, reste 
sous la responsabilité de son transporteur. 

Dans tous les cas, l’intéressé doit quitter immédiatement le territoire national. 
 

(2) A l’exception des cas visés à l’Article 10 ci-dessus, toute compagnie aérienne ou maritime, 
toute compagnie consignataire d’un navire ou d’un aéronef, tout transporteur public de voyageurs 
par voie terrestre, fluviale, maritime ou aérienne, qui accepte comme passager à destination du 
Cameroun, un étranger non muni des pièces réglementaires prévues par la présente loi, est 
astreint à supporter les frais de leur refoulement, sans préjudice des dispositions des articles 44 et 
45 de ladite loi. 

 
CHAPITRE VIII 

DE LA RECONDUITE A LA FRONTIERE 
 
Article 34.- (1) La reconduite à la frontière est la mesure administrative prise à l’encontre de tout 
étranger : 

 
(a) qui est entré irrégulièrement au Cameroun ; 
(b) ou qui n’a pas quitté le territoire national à l’expiration du délai de séjour qui lui a été 

accordé ; 
(c) ou à qui la carte de séjour ou de résident a été refusée ou n’a pas été renouvelée ; 
(d) ou qui ne s’est pas acquitté de la garantie de rapatriement dans le délai qui lui a été 

imparti. 
 

(2) Un Décret d’application de la présente loi précise les modalités de la reconduite à la frontière. 
 

Article 35.- (1) Toute mesure de reconduite à la frontière doit être dûment notifiée à l’étranger 
concerné. 
 

(2) Dès notification de cette mesure, l’étranger en cause est immédiatement mis en mesure 
d’avertir un conseil ou une personne de son choix ou, le cas échéant, les autorités diplomatiques 
ou consulaires concernées. 

 
Article 36.- (1) L’étranger qui a fait l’objet d’une mesure de reconduite à la frontière peut, dans les 48 
heures suivant notification de celle-ci, demander son annulation devant la juridiction administrative 
compétente, nonobstant les règles en matière de recours gracieux préalable. 

 
(2) Il peut être assisté de son conseil ou demander au Président de la juridiction administrative 
saisie, la désignation d’office d’un avocat. 

 
Article 37.- (1) La juridiction administrative est tenue de statuer dans les huit (8) jours qui suivent sa 
saisine. 
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(2) Dans le cas où la mesure de reconduite à la frontière est annulée, l’étranger est, sous réserve 
de la régularisation de sa situation, autorisé à séjourner sur le territoire national. 

 
(3) Le jugement ainsi rendu est susceptible d’appel selon les formes prescrites par la loi. Cet 

appel n’a pas d’effet suspensif. 
 

(4) Les dépens à la charge du Trésor Public. 
 

Article 38.- La mesure de reconduite à la frontière ne peut être exécutée avant l’expiration du délai de 
48 heures suivant sa notification et avant que la juridiction saisie n’ait statué. 

 
CHAPITRE IX 

DE L’EXPULSION 
 
Article 39.- (1) L’expulsion est la mesure administrative prise à l’encontre d’un étranger dont la 
présence est jugée indésirable sur le territoire national. 

 
(2) Sera notamment expulsé, tout étranger : 

 
a) dont la présence sur le territoire national, soit constitué une menace pour la sécurité 

nationale, l’ordre public, la sécurité publique, la santé, la moralité ou les bonnes 
mœurs, soit est devenue indésirable à la suite d’une condamnation définitive à une 
peine au moins égale à un an d’emprisonnement sans sursis. 
 

b) condamné pour infraction à la législation sur le trafic illicite des stupéfiants, des 
précurseurs ou substances psychotropes. 

 
(3) L’expulsion entraîne de plein droit le retrait de la carte de séjour ou, selon le cas, de résident. 
 
(4) Un décret d’application de la présente loi précise les modalités de l’expulsion. 

 
CHAPITRE X 

DES PENALITES 
 
Article 40.- (1) Est puni d’un emprisonnement de trois (3) mois à deux (2) ans et d’une amende de 
deux cent mille (200.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA, ou de l’une de ces deux peines 
seulement, tout étranger : 

 
a) qui a pénétré ou séjourné au Cameroun sans se conformer aux dispositions des 

chapitres III et IV de la présente loi ; 
 

b) ou qui se sera maintenu sur le territoire national au-delà de la durée autorisée par son 
visa d’entrée ; 
 

(2) La juridiction pourra, en outre, interdire au condamné, pendant une durée qui ne peut excéder 
cinq (5) ans, de pénétrer ou de séjourner au Cameroun. 
(3) L’interdiction de séjour prévue au (2) ci-dessus emporte de plein droit reconduite de l’étranger  
concerné à la frontière, le cas échéant, à l’expiration de sa peine d’emprisonnement, nonobstant 
les dispositions des articles 37 et 38 de la présente loi. 
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Article 41.- Est puni d’un emprisonnement d’un (1) ans à trois (3) ans et d’une amende de trois cent 
mille (300.000) à trois millions (3.000.000) de francs CFA, ou de l’une de ces deux peines seulement, 
tout étranger qui sort du territoire national nonobstant réquisition dûment notifiée des autorités 
judiciaires, des ministres chargés des finances, du contrôle supérieur de l’Etat, du travail et de la 
prévoyance sociale, et des télécommunications, selon le cas. 
 
Article 42.- Est punie des mêmes peines telles que prévu aux Articles 40 et 41 ci-dessus, toute 
personne qui, par aide ou assistance directe ou indirecte, aura facilitée ou tenté de faciliter l’entrée, la 
sortie, la circulation ou le séjour irrégulier d’un étranger sur le territoire national. 
 
Article 43.- Les peines prévues à l’Article 42 ci-dessus sont doublées : 
 

(1) Lorsque le complice est un agent des administrations fiscales, douanières ou de maintien de 
l’ordre ; 
 

(2) Lorsque l’auteur ou le complice a utilisé un engin, un cycle ou une embarcation volés 
spécialement à cette fin. 

 
Article 44.- (1) Est punie d’une amende de cinq cent mille (500.000) à cinq millions (5.000.000) de 
francs CFA, l’entreprise de transport aérien ou maritime continentale ou intercontinentale qui 
débarque sur le territoire camerounais en provenance d’un autre Etat, un étranger démuni des 
documents de voyage, et le cas échéant, du visa d’entrée requis par la présente loi. 

 
(2) Le manquement est constaté par un procès-verbal établi par le chef de poste frontalier ou 
d’immigration. 

 
(3) L’entreprise de transporta accès au dossier et est mise à même de présenter ses 

observations écrites dans le délai d’un mois suivant la notification du procès-verbal. 
 

(4) L’amende est prononcée par décision motivée du ministre chargé des Transports et payée au 
Trésor Public. 

 
Article 45.- (1) Les dispositions de l’article 44 sont applicables à l’entreprise de transport routier 
exploitant des liaisons internationales, sous réserve des clauses des conventions internationales sur 
la libre circulation des personnes. 

 
(2) Dans ce cas, le taux de l’amende est fixé à un montant maximum de deux cent mille (200.000) 
francs par passager. 

 
CHAPITRE XI 

DES DISPOSITIONS DIVERSES, 
TRANSITOIRES ET FINALES 

 
Article 46.- Sauf demande de renouvellement dans des conditions prévues par la présente loi et ses 
textes d’application, tout étranger est tenu de quitter le territoire national à l’expiration du délai de 
séjour qui lui a été accordé. 
 
Article 47.- Un décret d’application de la présente loi précise les mesures relatives à 
l’accompagnement et au regroupement familial.  
 
Article 48.- (1) Les permis de séjour délivrés avant la date de promulgation de la présente loi, en 
cours de validité, demeurent valables jusqu’à leur expiration. 
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(2) Toutefois, les titulaires de ces permis ont le loisir de solliciter la délivrance d’une carte de 
séjour ou, le cas échéant, de résident, sous réserve des dispositions de la présente loi. 

 
Article 49.- La présente loi abroge la loi n°90/43 du 19 décembre 1990 relative aux conditions 
d’entrée, de séjour et de sortie du territoire camerounais, notamment en ses dispositions relatives aux 
étrangers. 
 
Article 50.- Des décrets d’application de la présente loi en précisent les modalités. 
 
Article 51.- La présente loi sera enregistrée, publiée suivant la procédure d’urgence, puis insérée au 
Journal Officiel en français et en anglais. 
 
 
 
                                                               Yaoundé, le 10 janvier 1997 
 
                                                                                                              Le Président de la République, 

                                         Paul BIYA. 
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6. 
LIBERTE D’EXPRESSION 
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LOI N° 90/052 DU 19 DECEMBRE 1990 RELATIVE A LA 
LIBERTE DE COMMUNICATION SOCIALE, MODIFIEE ET 
COMPLETEE PAR LA LOI N° 96-04 DU 4 JANVIER 1996 

 
Version consolidée 
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TITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1er: 
La liberté de presse garantie par la Constitution s’exerce dans le cadre des dispositions de la présente 
loi. 

 
Article 2 : 

(1) La présente loi s'applique à toutes les formes et à tous les modes de communication sociale, 
notamment à l'imprimerie, à la librairie, aux organes de presse, aux entreprises éditrices, aux 
entreprises de distribution, à l'affichage et aux entreprises de communication audiovisuelle. 

 
(2) La profession de journaliste s'exerce conformément aux dispositions de la présente loi. 

 
TITRE II 

DE LA COMMUNICATION PAR L'ECRIT 
 

CHAPITRE I 
DE L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE 

 
Article 3: 
L'imprimerie et la librairie sont libres. 
 
Article 4: 
Tout écrit imprimé rendu public aux fins de communication de la pensée doit comporter l'indication du 
nom et de l'adresse de l'imprimerie. 
 

CHAPITRE II 
DES ORGANES DE PRESSE 

 
SECTION I 

DE LA LIBERTE DE PUBLICATION 
 
Article 5: 

(1) L'expression « organe de presse» désigne tout journal, écrit périodique, magazine, feuille 
d'information, destiné à la communication de la pensée, des idées, des opinions, des faits 
d'actualité ou de société, paraissant à intervalle régulier. 
 

(2) Sont exclues de la définition ci-dessus, les publications à caractère scientifique, artistique, 
culturel, technique ou professionnel quelle que soit leur périodicité. 

 
Article 6: 
La publication des organes de presse est libre. 
 
Article 7: 

(1) (nouveau) Toute personne physique ou morale désireuse de publier un organe de presse est 
tenue, préalablement à la première parution, d'en faire la déclaration contre décharge au 
Préfet territorialement compétent. 
 

(2) La déclaration visée à l'alinéa (1) ci-dessus doit mentionner : 
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- le titre de l'organe de presse et sa périodicité ; 
- le siège de l'organe de presse ; 
- les noms, prénoms, filiation, extrait du casier judiciaire (bulletin n°3) du propriétaire 

et/ou des copropriétaires ; 
- les statuts pour les personnes morales ; 
- les noms, prénoms, filiation, extrait du casier judiciaire (bulletin n°3) ainsi que 

l'adresse du directeur de publication, du co-directeur ou du directeur délégué de 
publication ;  

- le nom et l'adresse de l'imprimerie où l'organe de presse sera fabriqué ; 
- les noms et prénoms des membres de l'équipe de rédaction permanente constituée 

d'au moins deux (02) journalistes professionnels liés à l’organe de presse par un 
contrat de travail. 

 
(3) Le Préfet est tenu, dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de saisine, de 

délivrer un récépissé de déclaration au demandeur lorsque le dossier est conforme aux 
dispositions de l’alinéa (2) ci-dessus. Passé ce délai, le silence du Préfet vaut récépissé. 
Dans le cas où le Préfet refuse de manière expresse de délivrer le récépissé de déclaration, 
le demandeur peut saisir le juge dans les conditions prévues à l’article 17 (2) et (3) ci-
dessous. 

 
(4) Le directeur de publication tient copie du récépissé au juge territorialement compétent avant la 

première parution ou l’informe du silence du Préfet.  
 

(5) Toute modification des éléments énumérés à l’alinéa (2) fait l’objet, dans les cinq (05) jours, 
d’une déclaration dans la forme prévue à l’alinéa (1) du présent article. 

 
SECTION II 

DU DIRECTEUR DE PUBLICATION 
 
Article 8: 

(1) Tout organe de presse doit avoir un directeur de publication. 
 
(2) Lorsque le propriétaire est une personne physique, celui-ci est automatiquement le directeur 

de publication. 
 

(3) Lorsque le propriétaire est une personne morale, la déclaration de publication doit indiquer le 
responsable de ladite personne (Président, directeur ou gérant) qui est le directeur de 
publication. 

 
Article 9: 

(1) Lorsque le directeur de publication jouit d'une immunité, il doit désigner un co-directeur de 
publication ne jouissant d'aucune immunité. 
 
(2) Toutes les obligations imposées au directeur de publication sont applicables au co-
directeur. 

 
Article 10: 
 Le directeur de publication et, éventuellement, le co-directeur doivent résider au Cameroun. Ils 
doivent être majeurs et jouir de leurs droits civiques et civils. 
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Article 11: 
 Chaque numéro de l'organe de presse doit comporter en première page et sous le titre, les noms et 
prénoms du directeur et du co-directeur de publication. 

 
Article 12: 

(1) En cas de poursuite judiciaire, le directeur de publication est tenu d'indiquer la véritable 
identité de l'auteur d'un article signé d'un pseudonyme. 
 
(2) L'insertion dans un organe de presse d'un article, document ou autre texte non signés 
engage la responsabilité du directeur de publication. 

 
SECTION III 

DES DEPOTS OBLIGATOIRES 
 
Article 13 : 
(nouveau) Chaque organe de presse est astreint au dépôt judiciaire. 
 
A ce titre, le directeur de publication est tenu de déposer auprès du Procureur de la République, deux 
(2) heures au plus tard après la parution, deux (2) exemplaires signés de chaque édition. 
 
Article 14 : 
(nouveau) Chaque organe de presse est astreint au dépôt administratif. 
 
A ce titre, le directeur de publication est tenu de déposer deux (2) heures au plus tard après la 
parution deux (2) exemplaires signés de chaque édition auprès des services de l’autorité 
administrative territorialement compétente.  
 
Pareil dépôt est fait au Ministère chargé de l'Administration territoriale en ce qui concerne la 
Capitale. 
 
Article 15 : 

(1) Chaque organe de presse est astreint au dépôt légal. 
 
A ce titre, le directeur de publication est tenu de déposer auprès des services des Archives 
nationales du lieu du siège de journal, quatre exemplaires signés de  chaque édition, quatre 
heures au plus tard après sa parution. Deux de ces exemplaires  sont transmis dans un délai 
de vingt-quatre heures à la Bibliothèque nationale de Yaoundé. 
 

(2) L'imprimeur et l'éditeur de tout écrit imprimé destiné à la communication sociale, à l'exception 
des organes de presse visés à l'alinéa (1) du présent article, sont tenus de déposer chacun 
quatre exemplaires signés auprès des services chargés des Archives nationales du lieu du 
siège de l'imprimerie, deux heures au plus tard après la parution. Deux de ces exemplaires 
sont transmis à la Bibliothèque nationale de Yaoundé dans les vingt-quatre heures suivant la 
parution. 

 
(3) Un texte réglementaire fixe les conditions d'application du présent article. 

 
Article 16: 
Chaque directeur de publication est tenu de déposer auprès des services centraux ou extérieurs du 
ministère chargé de l'Information, selon le lieu du siège de l'organe de presse, deux exemplaires 
signés, deux heures au plus tard après la parution. 
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SECTION IV 
DES SAISIES ET DES INTERDICTIONS 

 
Article 17 : 

(1) (nouveau) - En cas d'atteinte à l'ordre public ou aux bonnes mœurs : 
 

- la saisie d'un organe de presse peut être prononcée par l'autorité administrative 
territorialement compétente ; 

- l’interdiction d'un organe de presse peut être prononcée par le Ministre chargé de 
l'Administration Territoriale. 
 

(2) La décision de saisie ou d'interdiction est susceptible de recours. Dans ce cas, le directeur 
de publication saisit le juge compétent en référé d’heure en heure ou suivant les 
dispositions légales analogues en vigueur dans les provinces du Nord-Ouest et du Sud-
Ouest.  
 

(3) Le juge statue à compter de sa saisine : 

- pour les quotidiens dans un délai de deux (2) heures ; 

- pour les périodiques dans un délai de vingt-quatre (24) heures. 
 

Le juge saisi dans les conditions susvisées statue en premier ressort et après avoir entendu 
contradictoirement les parties. 
 

(4) En cas d’appel, la décision est rendue dans les conditions prévues à l’alinéa 2 ci-dessus. 
 

(5) Toute personne atteinte dans son honneur, sa dignité, sa considération, sa réputation ou 
sa vie privée peut, conformément à la procédure prévue aux alinéas (1), (2), (3) et (4) du 
présent article et sans préjudice des poursuites pénales : 

- soit requérir la saisie d’un organe de presse par l’autorité administrative  ; 

- soit requérir par assignation de référé, le retrait de la circulat ion d’un organe de 
presse. 

 
SECTION V 

DES OBLIGATIONS PARTICULIERES 
 
Article 18: 

(1) La liste complète des collaborateurs permanents de la rédaction doit figurer dans chaque 
numéro de l'organe de presse. 
 

(2) Toutefois, en ce qui concerne les organes de presse quotidiens, leur publication sera 
effectuée une fois par mois, dans la dernière livraison du journal. 

 
Article 19: 
 Chaque organe de presse doit indiquer, dans chacune de ses éditions, les noms et prénoms du , 
responsable de l'équipe rédactionnelle ainsi que les chiffres du tirage. 
 
Le chiffre du tirage est vérifié une fois par trimestre par le ministère chargé de la presse. 
 
Article 20: 

(1) Chaque organe de presse doit publier ses tarifs de publicité une fois par trimestre. 
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(2) Il ne doit pas consacrer plus de la moitié de sa surface aux réclames ou annonces. 
 

(3) Tout article publicitaire rédactionnel doit être précédé d 'une mention indiquant son caractère 
promotionnel ou publicitaire. 

 
Article 21: 
La diffusion d'un organe de presse est suspendue dès que l'autorité administrative constate que 
ledit organe ne remplit pas toutes les conditions requises. Cette suspension est levée dès que les 
conditions de publication sont de nouveau réunies. 

 
SECTION VI 

DES ORGANES DE PRESSE ETRANGERS 
 
Article 22 : 
Est considéré comme « organe de presse étranger », tout organe de presse publié en quelque 
langue que ce soit ayant son siège hors du territoire camerounais. 
 
Article 23: 
Chaque organe de presse étranger doit faire l 'objet de la part des distributeurs d'un dépôt en deux 
exemplaires auprès des ministres chargés des Relations extérieures, de l'Administration territoriale, 
de l'Information et de la Justice, vingt-quatre (24) heures au moins avant sa distribution et sa mise à 
la disposition du public. 
 
Article 24: 

(1) La circulation, la distribution et la mise en vente au Cameroun d'organes de presse 
étrangers peuvent être interdites par décision du ministre chargé de l 'Administration 
territoriale. 
 
Cette interdiction s'étend d'office à la reprise de la publication de l'organe de presse sous un 
titre différent. 

 
(2) La saisie d'un numéro desdits organes s'effectue dans les mêmes conditions. 
 
(3) L'interdiction et la saisie prévues aux alinéas 1 et 2 ci-dessus peuvent faire l'objet d'un 

recours dans les conditions fixées à l'article 14 de la présente loi. 
 

CHAPITRE III 
DES ENTREPRISES EDITRICES 

 
Article 25: 
Est considérée comme une entreprise éditrice toute personne physique ou morale ou tout 
groupement de droit éditant, en tant que propriétaire ou locataire-gérant, un ou plusieurs organes de 
presse. 
 
Article 26: 

(1) Lorsque l'entreprise éditrice est constituée en société, les actions doivent être nominatives.  
 

(2) L'opération de prête-nom est interdite pour toute prise de participation dans une entreprise 
éditrice. 
 

Article 27: 
Aucune entreprise éditrice ne peut publier plus de trois organes de presse. Toutefois, cette 
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restriction ne s'applique pas aux entreprises éditrices du secteur public lorsqu'elles agissent dans le 
cadre de l'exécution des missions de service public 
 
Article 28: 
Toute entreprise éditrice doit porter à la connaissance du Préfet compétent et du public, dans un 
délai d'un mois à compter de la date à laquelle elle en prend connaissance: 
 

- toute cession ou promesse de cession des droits de vente ; 
- tout transfert ou promesse de transfert de la propriété ou de l'exploitation de la propriété 

d'un organe de presse. 
 

Cette obligation incombe également à l'entreprise cédante. 
 

Article 29: 
Toute entreprise éditrice est tenue de publier une fois par an, pour chacune de ses publications, le 
bilan, la liste des propriétaires et la liste des membres de l 'équipe rédactionnelle. 
 

CHAPITRE IV 
DES ENTREPRISES DE DISTRIBUTION 

 
Article 30: 
La distribution des organes de presse et des autres supports de la communication sociale est libre.  
 

Article 31: 
(1) Quiconque veut exercer la profession de colporteur ou de distributeur sur la voie publique, 

ou en tout autre lieu public ou privé de livres, écrits, journaux, dessins, gravures, 
lithographies... est tenu d'en faire la déclaration soit à la préfecture, soit à la sous-
préfecture, soit au bureau du district de son lieu de résidence. 
 

(2) La déclaration doit comporter les noms, prénoms, profession, adresse permanente, âge et 
lieu de résidence du déclarant. 

 
(3) La distribution et le colportage occasionnels ne sont assujettis à aucune déclaration. 

 
Article 32: 
Les colporteurs et les distributeurs sur la voie publique doivent être agréés auprès d 'une entreprise 
de distribution. Celle-ci prend toutes dispositions utiles pour porter à la connaissance de l'autorité 
administrative du lieu de diffusion, les noms des personnes Ainsi agréées. 
 

CHAPITRE V  
DE L'AFFICHAGE 

 
Article 33: 
L'affichage dans les bâtiments et lieux publics est organisé par les responsables compétents. 
 
Article 34: 

(1) Dans chaque commune, le Maire désigne par arrêté, les lieux autres que les bâtiments et 
lieux publics, destinés à l 'affichage des lois et des autres actes des autorités 
administratives. 

 
 Il est interdit d'y placarder des affiches particulières. 
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(2) Les professions de foi, circulaires et affiches électorales ainsi que les affiches à caractère 
culturel peuvent être placardées sur les emplacements réservés autres que ceux visés à 
l'alinéa précédent. 

 

TITRE III  
DE LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 

 
CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS COMMUNES 
 

Article 35: 
 La communication audiovisuelle désigne la création et l'exploitation des entreprises de radiodiffusion 
sonore et de télévision. 
 
Article 36: 

(1) Sous réserve des textes relatifs à la radioélectricité privée, la communication audiovisuelle est 
libre. 

 
(2) Toutefois, la création et l'exploitation d'une entreprise privée de radiodiffusion sonore ou de 

télévision est subordonnée à l'obtention d'une licence. 
 

(3) Les conditions et les modalités d'attribution et d'utilisation de la licence prévue à l'alinéa (2) 
sont fixées par voie réglementaire après avis motivé du Conseil National de la 
Communication. 

 

Article 37:  
Chaque entreprise de communication audiovisuelle doit avoir un directeur de publication. Celui-ci doit 
en être un des propriétaires. 
 

Article 38: 
Le directeur de publication doit résider au Cameroun. Il doit être majeur et jouir de ses droits civiques 
et civils. Il ne doit jouir d'aucune immunité. 
 

CHAPITRE VII 
DU SECTEUR PUBLIC DE LA 

 COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 
 

Article 39: 
Un ou plusieurs établissements publics ou sociétés nationales, créés et organisés par décret, peuvent 
être chargés de l'exploitation du secteur public de la communication audiovisuelle. 
 
Article 40: 
En tant que de besoin, il peut être institué des redevances en vue du financement des établissements 
publics ou des sociétés nationales de radiodiffusion sonore et de télévision du secteur public. 
 
Article 41: 

(1) Un temps d'antenne est accordé à la radiodiffusion sonore et à la télévision publique aux 
partis politiques. 
 

(2) Les modalités d'intervention des partis politiques représentés à l'Assemblée Nationale dans le 
cadre du droit de réplique et de l'expression des partis politiques prévus à l'alinéa (1) du 
présent article sont définies par voie réglementaire après avis du Conseil National de la 
Communication. 
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CHAPITRE VIII 
DU SECTEUR PRIVE DE LA  

COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 
 
Article 42: 
Il ne peut être attribué plus d'une licence à une personne physique ou morale en vue de la création et 
de l'exploitation d'une entreprise privée de communication audiovisuelle. 

 
Article 43: 
Aucune personne physique ou morale ne peut être propriétaire, en même temps, de plus d'une 
entreprise de communication audiovisuelle et d’un organe de presse. 
 
Article 44: 
Il est interdit de prêter son nom de quelque manière que ce soit à toute personne qui se porte 
candidate à la délivrance d'une licence de création et d'exploitation d'une entreprise de 
communication audiovisuelle. 
 
Article 45: 
Les actions représentant le capital d'une entreprise relevant du secteur privé de la communication 
audiovisuelle sont nominatives. 
 

TITRE IV 
DU JOURNALISTE 

 
Article 46: 

(1) Est considérée comme journaliste, toute personne qui, sur la base de ses facultés 
intellectuelles, de sa formation et de ses talents, est reconnue apte à la recherche et au 
traitement de l'information destinée à la communication sociale. 
 

(2) Les critères d'identification du journaliste ainsi défini sont déterminés par voie réglementaire. 
 

Article 47: 
(1) Le journaliste est tenu de traiter l'information avec objectivité et responsabilité. 

 
(2) Les exigences de la déontologie du journalisme s'imposent également aux auxiliaires de 

la profession de journaliste.  
 
Article 48: 
Un code de déontologie du journalisme est fixé par voie réglementaire après avis du Conseil National 
de la Communication. 
 
Article 49: 

(1) Sauf dispositions législatives ou règlementaires contraires, l'accès aux documents 
administratifs est libre. 
 

(2) Sont visés, tous dossiers, rapports, études, compte-rendu, procès-verbaux, statistiques, 
directives, instructions, circulaires, notes, en tout cas, tous documents relevant des actes 
de droit positif. 
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Article 50: 
(1) La protection des sources d'information est reconnue et garantie aux journalistes et aux 

auxiliaires de la profession de journaliste. 
 

(2) Elle ne peut être levée que devant le juge et à huis clos. 
 
Article 51: 

(1) (nouveau)  Toute perquisition dans les lieux d'élaboration, de fabrication, d'impression et de 
conservation documentaire des organes de communication sociale est interdite, sauf dans les 
conditions d’atteinte à l’ordre public ou d’enquête judiciaire. Dans ces cas, la perquisition 
s’effectue sur réquisition du Procureur de la République ou sur autorisation du juge. 
 

(2) Les dispositions ci-dessus s’appliquent aux entreprises de communication audiovisuelle. 
 

TITRE V  
DES INFRACTIONS ET DES SANCTIONS 

 
CHAPITRE IX 

DES RECTIFICATIONS ET DU DROIT DE REPONSE 
 

SECTION I 
DANS LES ORGANES DE PRESSE 

 
Article 52: 

(1) Le directeur de publication est tenu d'insérer gratuitement, dans le plus prochain numéro, 
toutes les rectifications qui lui sont adressées par le dépositaire de l'autorité publique au sujet 
des actes de sa fonction qui auraient été inexactement rapportés. 

 
(2) Ces rectifications qui doivent être suffisamment mises en relief et annoncées dans le 

sommaire du journal ne doivent pas dépasser le double de l'article auquel elles répondent. 
 

Article 53: 
(1) Le directeur de la publication d 'un quotidien est tenu d'insérer dans les quarante-huit 

heures suivant sa réception, la réponse de toute personne nommée ou désignée dans la 
publication. 

 
(2) En ce qui concerne les organes de presse non-quotidiens, la réponse doit être publiée 

dans le numéro qui suit le surlendemain de la réception. 
 

(3) L'insertion de la réponse doit être faite à la même place que l 'article qui l'a provoquée. Sa 
présentation s'effectue avec les mêmes caractères ayant la même force de corps. 

 
(4) La réponse est limitée à la longueur de l 'article qui l'a provoquée, non comprise l 'adresse, 

les salutations d'usage et la signature. 
 

Ces dispositions s'appliquent aux répliques lorsque le journaliste a accompagné la réponse 
de nouveaux commentaires. 

 
(5) La réponse est toujours gratuite. 

 
(6) La réponse n'est exigible que dans l'édition ou les éditions où l'article a paru. 
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(7) Est assimilé au refus d'insertion, le fait de publier une édition spéciale d'où est retranchée 
la réponse que le numéro correspondant du journal était tenu de reproduire. 

 
Article 54: 

(1) En période électorale, le délai de quarante-huit heures prévu pour l'insertion de la réponse 
dans les journaux quotidiens est ramené à vingt-quatre heures. Dans ce cas, la réponse 
doit être remise huit heures au moins avant le tirage du journal dans lequel elle doit 
paraître. 
 

(2) Dès l'ouverture de la période électorale, le directeur de publication est tenu de déclarer au 
Parquet, l'heure à laquelle il entend, pendant cette période, fixer le tirage de son journal. 
 

(3) Le délai de citation pour refus d 'insertion est réduit à 24 heures, et la citation peut être 
délivrée d'heure en heure. 
 

(4) Le jugement ordonnant l'insertion est exécutoire en ce qui concerne cette insertion 
seulement, sur minute, nonobstant toute voie de recours. 

 
Article 55 
Sauf cas de force majeure, l 'action en insertion forcée se prescrit après quatre mois révolus, à 
compter du jour de la publication. 
 

SECTION II 
DANS LES ORGANES DE COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 

 
Article 56: 
Les organes de communication audiovisuelle sont tenus de diffuser gratuitement, dans leur plus 
prochain programme d'information et dans la plus prochaine émission de même nature que celle 
qui les auront provoquées, toutes rectifications qui leur sont adressées par un dépositaire de 
l'autorité publique au sujet des actes de sa fonction dont il a été inexactement rendu compte dans 
l'une de leurs émissions. 

 
Article 57: 

(1) Le directeur de publication est tenu de diffuser quarante-huit heures après sa réception, 
toute réponse d'une personne nommée, désignée ou mise en cause par son organe de 
communication audiovisuelle. 
 

(2) La réponse doit être diffusée dans les conditions techniques et d'audience équivalentes à 
celles de l'émission qui l'a provoquée. 
 

(3) La durée de la réponse est limitée à celle de l'émission qui l'a provoquée. 
 

(4) Les dispositions ci-dessus s’appliquent aux répliques lorsque la réponse est accompagnée 
de nouveaux commentaires. 

 
Article 58:  
 

(1) En période électorale, le délai prévu pour la diffusion de la réponse est ramené à 12 heures 
après sa réception. 

 
(2) Le délai de citation pour refus de diffusion est réduit à 24 heures et la citation peut être 
délivrée d'heure en heure. 
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(3) Le jugement ordonnant la diffusion est exécutoire en ce qui concerne cette diffusion 

seulement, sur minute nonobstant toute voie de recours. 
 
Article 59 : 
Sauf cas de force majeure, l'action en diffusion forcée se prescrit après quatre mois révolus à compter 
du jour de diffusion. 
 

CHAPITRE X  
DES INFRACTIONS AUX DISPOSITIONS  

DELA PRESENTE LOI 
 
Article 60:  
Est puni d'une amende de 300.000 à 3.000.000 de francs : 
 

(1) Quiconque crée et exploite une entreprise privée de communication audiovisuelle sans la 
licence prévue à l'article 36 alinéa 2 de la présente loi. La condamnation est assortie de la 
saisie du matériel technique d'exploitation. 

 
(2) Quiconque s'assure la propriété ou prend des participations, en même temps, dans plus d 'une 

entreprise de communication audiovisuelle et d'un organe de presse contrairement aux 
dispositions de l'article 43 ci-dessus. 

 
Article 61: 
Est puni d'une amende de 250.000 à 2.500.000 francs et d 'une pénalité de 100.000 à 1.000.000 de 
francs par numéro paru ou par jour d'émission, tout propriétaire d'organe de presse ou de 
communication audiovisuelle dépourvu du directeur de publication prévu aux articles 8 et 37 de la 
présente loi. 
 
Article 62 : 
Est puni de la même amende et de la même pénalité qu'à l'article 61 ci-dessus : 

(i) quiconque publie un organe de presse sans la déclaration prévue à l'article 7 ci-dessus ; 
 

(ii) quiconque met en circulation un organe de presse étranger frappé d'une mesure d'interdiction 
conformément aux dispositions de l'article 24 ci-dessus. 

 
Article 63 : 
E s t  puni d’une amende de 300.000 à 3.000.000 de francs et d'une pénalité de 100.000 à 1.000.000 
de francs par numéro paru, quiconque publie un organe de presse frappé d'une mesure d'interdiction 
conformément aux dispositions de l'article 17 de la présente loi. 
 
Article 64 : 
Est puni d'une amende de 200.000 à 5.000.000 de francs : 
 

(1) Quiconque s'assure la propriété ou prend des participations dans plus de trois organes de 
presse écrite et dans plus d'un organe de communication audiovisuelle en violation des 
dispositions des articles 27 et 42 ci-dessus. 
 

(2) Quiconque contrevient aux dispositions des articles 26, 44 et 45 de la présente loi sur la 
transparence financière des organes de communication sociale. 
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Article 65 : 
Est puni d'une amende de 100.000 à 1.000.000 de francs et d'une pénalité de 20.000 à 200.000 francs par 
jour de résidence en dehors du territoire national, tout directeur de publication qui ne réside pas au 
Cameroun en violation des articles 10 et 38 ci-dessus. 
 
Article 66 : 
Est puni d'une amende de 100.000 à 1.000.000 de francs et d'une pénalité de 100.000 à 500.000 francs 
par numéro de journal paru, quiconque publie un organe de presse frappé d'une mesure de suspension 
prononcée conformément aux dispositions de I’article 21 de la présente loi. 
 
Article 67 : 
Est puni d'une amende de 100.000 à 1.000.000 de francs et d'une pénalité égale à la valeur des 
exemplaires placés, quiconque poursuit la distribution et la vente d'un organe de presse frappé d'une 
mesure de saisie prononcée conformément aux dispositions de l'article 17 ci-dessus on d'un organe de 
presse étranger frappé de la même mesure conformément aux dispositions de l'article 24 alinéa 2 de la 
présente loi. 
 
Article 68 : 
Est puni d'une amende de 100.000 à 2.000.000 de francs, quiconque refuse de publier ou de diffuser sans 
justification toute rectification conformément aux dispositions des articles 52 et 56 ci-dessus. 
 
Article 69 : 
Est puni d'une amende de 50.000 à 2.000.000 de francs, quiconque refuse de publier ou de diffuser toute 
réponse conformément aux articles 53 et 57 de la présente loi. 
 
Article 70 : 
Est puni d'une amende de 100.000 à 1.000.000 de francs par édition du journal paru le directeur de 
publication qui ne se conforme pas aux obligations prévues aux articles 28 et 29 ci-dessus. 
 
Article 71 : 
 Est puni de la même amende qu’à l'article 70 ci-dessus, quiconque appose des affiches électorales en 
violation des dispositions de l'article 34 alinéa 2 de la présente loi. 
 
Article 72 : 
Est puni d'une amende de 100.000 à 500.000 francs, le distributeur utilisateur d'un colporteur ou d'un 
distributeur sur la voie publique n'ayant pas souscrit la déclaration prévue à l'article 32 ci-dessus. 
 
Article 73 : 
Est puni des peines prévues à l'article 70 ci-dessus, par édition ou numéro paru, quiconque contrevient à 
l'obligation de dépôt légal, judiciaire ou administratif prévue aux articles 13, 14, 15 et 16 de la présente loi. 
 

CHAPITRE XI 
DES INFRACTIONS COMMISES PAR VOIE  

DE PRESSE ET COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 
 

SECTION I 
DES PERSONNES RESPONSABLES 

Article 74 : 
Sont passibles, dans l'ordre, comme auteurs principaux des peines qui répriment les infractions commises 
par voie d'organe de presse et de communication audiovisuelle telles que prévues par le Code pénal : 
 

(1) Les directeurs de publication ou éditeurs, quelles que soient leurs professions et leurs 
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dénominations ainsi que les auteurs ; 
 

(2) A défaut des personnes visées à l'alinéa (1) ci-dessus, les imprimeurs, les distributeurs, les 
directeurs des entreprises d'enregistrement ou de diffusion ; 
 

(3) A défaut des personnes citées à l'alinéa (2) ci-dessus, les afficheurs, les colporteurs, les vendeurs 
à la criée. 

 
Article 75 : 
Peuvent être poursuivies au même titre et dans tous les cas les personnes auxquelles s’appliquent l'article 
97 du Code pénal. 
 

Article 76 : 
Les propriétaires d'organes de presse et de communication audiovisuelle ainsi que les auteurs sont 
solidairement responsables des condamnations pécuniaires prononcées an profit des tiers contre les 
personnes désignées aux deux articles précédents. 
 

SECTION II 
DES JURIDICTIONS COMPETENTES ET DE LA PROCEDURE 

 
Article 77 : 
Les infractions aux dispositions de la présente loi ainsi que les infractions commises par voie d'organe de 
presse et de communication audiovisuelle sont déférées aux Tribunaux de Première instance siégeant en 
matière correctionnelle. 
 
Article 78 : 

(1) La poursuite des infractions visées à l'article 77 ci-dessus a lieu d'office et à la requête du 
Ministère public. 

 
(2) Toutefois, en ce qui concerne l'injure et la diffamation, la poursuite a lieu : 

 
- sur plainte de la personne injuriée ou diffamée ou de toute autre personne physique ou 

morale habilitée, lorsqu'il s'agit d'un particulier ; 
 

- sur plainte d'un membre de l'institution ou de son chef lorsqu’il s'agit d'une assemblée, 
d'un corps d'une administration publique ou d'une personne morale. 

 
Article 79 : 
Sauf cas de poursuite par le Ministère Public, le désistement du plaignant ou de la partie poursuivante 
arrête l'action publique. 
 

Article 80 : 
(1) En cas d'information judiciaire ou de citation, le fait incriminé doit être qualifié sous peine de nullité. 

 
(2) En cas d'information judiciaire, l'ordonnance de clôture doit intervenir dans un délai de trente jours 

à compter de la date de saisine du magistrat instructeur. 
 

(3) Toutefois, en cas d'injure ou de diffamation en période électorale contre un candidat, le délai de 
citation est ramené à vingt-quatre heures. 

 
Article 81 : 
Le prévenu qui veut faire la preuve des faits diffamatoires dispose de cinq jours après la citation pour 
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signifier au Ministère Public ou au plaignant à son domicile élu, selon le cas : 
 

(1) les faits qualifiés dans la citation dont il entend prouver la vérité ; 
(2) la copie des pièces ; 
(3) les noms, professions et domicile de ses témoins 
(4) son domicile élu dans le ressort du tribunal saisi ; le tout à peine de déchéance. 

 
Article 82 : 
L'action civile résultant des délits de diffamation ne peut, sauf cas de décès de l'auteur du fait 
incriminé, d'amnistie ou d'immunité, être poursuivie séparément de l'action publique. 
 
Article 83 : 
Pour toute infraction commise par voie d'organe de communication sociale, le tribunal compétent 
statue : 
 

(1) en temps ordinaire, dans un délai de quinze jours à compter de la date de la première 
audience ; 

(2) en période électorale, dans les quarante-huit heures. 
 

Article 84 : 
(1) En cas de condamnation, le jugement pourra prononcer, selon le cas, la confiscation ou la 

destruction des supports des faits incriminés et, éventuellement la suspension de l'organe de 
communication sociale concerné. 
 

(2) Le tribunal peut ordonner la publication du jugement dans les conditions prévues aux 
articles 52 et 54 de la présente loi. 
 

(3) En cas de condamnation pour injure ou diffamation, la publication est de droit. 
 
Article 85 : 
L'aggravation des peines résultant de la récidive est applicable dans tous les cas. 
 
Article 86 : 

(1) Le délai d'opposition est de cinq jours à compter de la date de la signification de la décision 
à la partie défaillante, à personne ou  à domicile. 
 

(2) Les délais d'appel et de pourvoi sont de cinq jours à compter de la date du jugement ou de 
l'arrêt. 

 
Article 87: 
L'action publique et l'action civile résultant des infractions commises par voie d'organe de 
communication sociale se prescrivent après trois ans, à compter du jour où elles avaient été 
commises. 
 

CHAPITRE XII  
DISPOSITIONS DIVERSES  

 
Article 88 : 
Il est créé un Conseil National de la Communication dont l'organisation et le fonctionnement sont 
fixés par voie réglementaire. 
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Article 89 : 
Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires à la présente loi, notamment les Lois du 29 
juillet 1981 sur la liberté de presse, n° 66-LF-18 du 21 décembre 1966 sur la presse et ses 
modificatifs, n° 87-19 du 17 décembre 1987 fixant le régime de la communication audiovisuelle au 
Cameroun. 
 
Article 90 : 
La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure d'urgence, puis insérée au Journal 
Officiel en français et en anglais. 
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TITRE I  
DES DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1er : 
La présente loi régit les communications électroniques.  
 
A ce titre, elle : 
 

- vise à promouvoir le développement harmonieux et équilibré des réseaux et services de 
communications électroniques, en vue d’assurer la contribution de ce secteur au 
développement de l’économie nationale, et de satisfaire les besoins multiples des utilisateurs 
et de la population ; 
 

- fixe les modalités d'établissement et d'exploitation des réseaux ainsi que de fourniture des 
services de communications électroniques dans le respect des prescriptions exigées par la 
défense nationale et la sécurité publique ; 
 

- encourage et favorise la participation du secteur privé au développement des 
communications électroniques dans un environnement concurrentiel. 
 

Article 2 : 
(1) La présente loi s'applique aux différentes prestations en matière de communications 

électroniques sur le territoire national, réalisées par toute entreprise de communications 
électroniques quels que soient son statut juridique, le lieu de son siège social ou de son principal 
établissement, la nationalité des propriétaires, de son capital ou de ses dirigeants. 
 

(2) Sont exclues du champ d'application de la présente loi : 
- les entreprises de radiodiffusion et de télédistribution pour tout ce qui concerne leurs 

activités de production et de programmation  des émissions; 
 

- les installations de l'Etat établies pour les besoins de la défense nationale ou de la 
sécurité publique. 

 
Article 3 : 

(1) L’établissement et l’exploitation des réseaux ainsi que la fourniture des services de 
communications électroniques sont soumis au respect des exigences essentielles. 
 

(2) Les exigences essentielles visées à l’alinéa 1 ci-dessus sont des exigences nécessaires pour 
garantir dans l’intérêt général : 

 
- la sécurité des usagers et du personnel exploitant des réseaux de communications 

électroniques ; 
 

- la protection des réseaux et notamment des échanges d'informations de commande 
et de gestion qui y sont associés ; 
 

- le cas échéant, la bonne utilisation du spectre radioélectrique ; 
 

- l'interopérabilité des réseaux et celle des équipements  terminaux, ainsi que la 
protection des données personnelles ; 
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- le respect des limites d’exposition au rayonnement électromagnétique et de 
compatibilité électromagnétique. 

 
Article 4 : 
Toute personne a le droit de bénéficier des services de communications électroniques, quelle que 
soit sa localisation géographique sur le territoire national. 
 
Article 5 : 
(nouveau) Pour l'application de la présente loi et des textes règlementaires qui en découlent, les 
définitions ci-après sont admises : 
 

(1) Abonné : personne physique ou morale, partie à un contrat avec un opérateur pour 
l’utilisation des services de communications électroniques ; 

(2) Accès : mise à la disposition d’un opérateur d’éléments de réseau, ou de services de 
communications électroniques en vue de la fourniture par ledit opérateur des services de 
communications électroniques ; 

(3) Administration chargée des Télécommunications : Ministère ou Ministre selon le cas, 
investi, pour le compte du Gouvernement, d'une compétence générale sur le secteur des 
Télécommunications et des Technologies de l’Information et de la Communication ; 

(4) Agence: organisme public autonome, chargé des missions de régulation, de contrôle et de suivi 
des activités des Télécommunications et des Technologies de l’Information et de la 
Communication ; 

(5) Agrément (nouveau) : titre délivré à une personne physique ou morale pour exercer 
l'activité d'installateur, de laboratoire d'essai ou de vendeur d'équipements dans le domaine 
des communications électroniques ; 

(6) Annuaire universel : livre, liste ou fichier  contenant principalement ou exclusivement des 
données concernant les abonnés d’un service de communication électronique et mis à la 
disposition du public, en vue de permettre exclusivement ou principalement l’identification du 
numéro d’appel de  l’utilisateur  final ; 

(7) Assignation d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique : autorisation donnée pour 
l'utilisation, par une station radioélectrique, d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique 
déterminé selon des conditions spécifiées ; 

(8) Attribution d'une bande de fréquences : inscription au tableau d'attribution des bandes de 
fréquences, d'une bande de fréquences déterminée, aux fins de son utilisation par un ou 
plusieurs services de radiocommunications de terre ou spatiale, ou par le service de 
radiocommunications dans les conditions spécifiques ; 

(9) Autorisation : droit conféré par l’Etat à une personne physique ou morale pour exercer une activité 
donnée dans le secteur des Télécommunications et des Technologies de l’Information et de la 
Communication, emportant un certain nombre d’obligations ; 

(10) Boucle locale : circuit physique qui relie le point de terminaison chez l’abonné au répartiteur 
principal ou à toute autre installation équivalente d’un réseau de communications électroniques 
fixe ouvert au public ; 

(11) Câble sous-marin : support physique de signaux de communications électroniques qui utilise 
le milieu marin comme voie de passage du câble. Il est dit « international » lorsqu'il relie deux 
ou plusieurs Etats ; 

(12) Catalogue d’interconnexion : offre technique et tarifaire d’interconnexion publiée par les 
opérateurs de réseaux de communications électroniques  ouverts au public ; 

(13) Co-localisation : fourniture d’un espace et des ressources techniques nécessaires à 
l’hébergement et à la connexion dans des conditions raisonnables des équipements 
pertinents d’un opérateur dans le cadre d’une offre de référence ; 

(14) Comité interministériel : structure interministérielle chargée de l'attribution des bandes de 
fréquences de radiocommunication ; 
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(15) Communications électroniques (nouveau) : émission, transmission ou réception de 
signes, des signaux, d’écrits, d’images ou de sons, par voie électromagnétique ou optique ; 

(16) Communications électroniques d’urgence : appels d’urgence ou communications 
électroniques en cas de catastrophe, de  détresse et en situation d’urgence ; 

(17) Consommateur : toute personne physique qui utilise ou demande un service de 
communication électronique accessible au public à des fins autres que professionnelles ; 

(18) Cryptographie : ensemble des services mettant en œuvre les principes, moyens et 
méthodes de transformation de données dans le but de cacher leur contenu sémantique, 
d’établir leur  authenticité, d’empêcher que leur modification passe inaperçue, de prévenir 
leur répudiation et d’empêcher leur utilisation non  autorisée ; 

(19) Dégroupage de la boucle locale : prestation qui inclut des prestations associées, notamment 
celle de co-localisation offerte par un exploitant de réseau de communications électroniques 
ouvert au public, pour permettre à un exploitant tiers de réseau de communications électroniques 
d’accéder à tout ou partie des éléments de la boucle locale du premier exploitant pour desservir 
directement ses abonnés ; 

(20) Equipement terminal (nouveau) : appareil, toute installation ou tout ensemble d'installations 
destinés à être connecté à un point de terminaison d'un réseau et qui émet, reçoit ou traite 
des signaux de communications électroniques ; 

(21) Exploitant d’infrastructures alternatives : personne morale de droit public ou société 
concessionnaire de service public, disposant d’infrastructures ou de droit pouvant supporter 
ou contribuer à supporter les réseaux de communications électroniques, sans qu’elle ne soit 
elle-même exploitant des réseaux de communications électroniques ouverts au public ; 

(22) Fourniture d’un réseau de communications électroniques : mise en place, exploitation, 
surveillance ou mise à disposition d’un réseau de communications électroniques ; 

(23) Gestion du spectre des fréquences radioélectriques : ensemble d'actions administratives 
et techniques visant à assurer une utilisation rationnelle du spectre des  fréquences 
radioélectriques par les utilisateurs ; 

(24) Homologation : opération d’expertise et de vérification effectuée par un organisme agréé 
pour attester que le prototype des équipements et des systèmes de communications 
électroniques répond à la réglementation et aux spécifications techniques en vigueur ; 

(25) Infrastructures alternatives : Installation ou ensemble d’installations exploitées par les 
concessionnaires de service public et pouvant assurer ou contribuer à assurer soit la 
transmission, soit la  transmission et l’acheminement de signaux de communications ; 

(26) Interconnexion : forme particulière d’accès consistant en la  liaison physique et logique des 
réseaux publics de communications électroniques utilisées par un même opérateur ou un 
opérateur différent, afin de permettre aux utilisateurs de communiquer entre eux ou bien 
d’accéder aux services fournis par un autre opérateur ; 

(27) Interopérabilité des équipements terminaux : aptitude des équipements terminaux à 
fonctionner avec le réseau et, avec d'autres équipements terminaux permettant d'accéder à 
un même service ; 

(28) Installation, station ou équipement radioélectrique : installation, station ou équipement 
de communications électroniques qui utilise des fréquences hertziennes pour la propagation 
des ondes en espace libre. Au nombre des installations radioélectriques, figurent 
notamment, les réseaux utilisant les capacités de satellites ; 

(29) Itinérance (Roaming) : service qui permet le transfert des communications d’un réseau 
d’attribution à un autre, tout en gardant le même numéro de téléphone ou permettant aux 
abonnés d’avoir accès à  un ou plusieurs systèmes satellitaires ; 

(30) Licence : titre représentant une opération administrative permettant, pour une durée 
déterminée, d’exercer suivant un cahier de charges, certaines activités dans le secteur des 
télécommunications et des technologies de l’information et de la communication ; 
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(31) Opérateur : personne physique ou morale exploitant un réseau de communications 
électroniques ouvert au public ou fournissant au public un service de communications 
électroniques ; 

(32) Opérateur dominant : opérateur d’un réseau de communications électroniques ouvert au 
public dont la part de marché (pourcentage  de recettes ou du trafic de cet opérateur par rapport 
aux recettes ou au trafic de tous les opérateurs) sur le segment de marché considéré est égale 
ou supérieure à un pourcentage à déterminer par l’Agence ; 

(33) Opérateur de réseaux de communications électroniques (nouveau) : personne titulaire 
d’une concession ou d’une licence pour l'exploitation d'un réseau de communications 
électroniques ouvert au public ou la fourniture de prestations de mise à disposition 
d'infrastructures dans les communications électroniques ; 

(34) Point de terminaison : Point physique par lequel les utilisateurs accèdent à un réseau de 
communications électroniques ouvert au public. Ces points de raccordement font partie du 
réseau ; 

(35) Portabilité des numéros : possibilité pour un abonné, d’utiliser le même numéro 
d’abonnement, indépendamment de l’opérateur ou de l’exploitant du réseau auquel il est 
abonné, et même dans le cas où il change d’opérateur ou d’exploitant ; 

(36) Prestation de cryptographie : opération visant à la mise en œuvre, pour le compte d'autrui, 
de moyens de cryptographie ; 

(37) Radiocommunication : transmission au moyen d’ondes radioélectriques, d’informations de toute 
nature, en particulier  de  sons, textes, images, signes conventionnels, expressions numériques 
ou analogiques, signaux de commande à distance, signaux destinés  au  repérage  ou  à  la  
détermination  de  la  position  du mouvement d’objets ; 

(38) Radiodiffusion : radiocommunication dont les émissions sont destinées à être reçues 
directement par le public;      

(39) Réseau de collecte : ensemble d’installations permettant d’acheminer les communications 
électroniques et de fournir les services de communications électroniques entre le réseau de 
distribution et le réseau dorsal ; 

(40) Réseau de distribution : ensemble d’installations permettant d’acheminer les 
communications électroniques et de fournir les services de communications électroniques 
depuis un équipement intelligent local vers l’abonné ; 

(41) Réseau de communications électroniques ouvert au public : ensemble de réseaux de 
communications électroniques établis ou utilisés pour les besoins du public ; 

(42) Réseau de communications électroniques : systèmes de transmission, actifs ou passifs 
et, le cas échéant, les équipements  de commutation et de routage et les autres ressources 
qui permettent l’acheminement des signaux par câble, par voie hertzienne, par moyen 
optique ou par d’autres moyens électromagnétiques, comprenant les réseaux satellitaires, 
les réseaux terrestres fixes (avec commutation de circuits ou de paquets, y compris 
l’Internet) et mobiles, les systèmes utilisant le réseau électrique, pour autant qu’ils servent à 
la transmission de signaux, les réseaux utilisés pour la radiodiffusion sonore et télévisuelle 
et les réseaux câblés de télévision, quel que soit le type d’information transmise ; 

(43) Réseau privé : réseau de communications électroniques réservé à un usage privé ou 
partagé par un groupe fermé d’usagers ; 

(44) Réseau privé indépendant : réseau établi entre plusieurs domaines, sites ou propriétés 
privées et qui, de ce fait, emprunte le domaine public, y compris hertzien et/ou des sites ou 
des propriétés privées tierces ; 

(45) Réseau privé interne : réseau de communications électroniques entièrement établi sur un 
même domaine, un même site ou une même propriété privée, sans emprunter ni le domaine 
public y compris l’espace hertzien, ni une propriété tierce ; 

(46) Réseau privé virtuel : réseau de communications électroniques privé qui peut se servir de 
l'infrastructure d'un réseau public pour transmettre des données qui sont protégées grâce à 
l'utilisation de techniques de chiffrement ou d'encapsulation ; 
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(47) Réseau rural : réseau de communications électroniques entièrement établi pour les 
populations en milieu rural ; 

(48) Revente de trafic : acte qui consiste en l’achat de minutes en  gros auprès d’un opérateur 
concessionnaire, en vue de les revendre au détail à sa propre clientèle ; 

(49) Sélection du transporteur : mécanisme qui permet à un utilisateur de choisir entre un ou 
un ensemble d’exploitants de réseaux publics de communications électroniques autorisés ou 
de fournisseurs de services de télécommunications autorisés, pour acheminer une partie ou 
l’intégralité de ses appels ; 

(50) Service à valeur ajoutée : service offert au public à travers les réseaux publics de 
communications électroniques au moyen des systèmes informatiques permettant l’accès aux 
données relatives aux domaines spécifiques en vue de les consulter ou de les échanger ; 

(51) Service de transmission de données : service de simple transport de données, sans y 
ajouter aucun traitement ; 

(52) Service de communications électroniques : prestation consistant entièrement ou 
principalement en la fourniture de communications électroniques ; 

(53) Service support : service de simple transport d’informations dont l’objet est, soit de 
transmettre, soit de transmettre et d’acheminer des signaux entre points de terminaison d’un 
réseau de communications électroniques, sans faire subir à ces signaux des traitements 
autres que ceux nécessaires à leur transmission, à leur acheminement et au contrôle de ces 
fonctions ; 

(54) Service téléphonique ouvert au public : exploitation commerciale pour le public du 
transfert direct de la voix en temps réel entre utilisateurs fixes ou mobiles ; 

(55) Service télex : exploitation commerciale du transfert direct, par échange de signaux de 
nature télégraphique, de messages dactylographiés, entre des utilisateurs aux points de 
terminaison d'un réseau de communications électroniques ; 

(56) Service Universel : ensemble minimal des services définis de bonne qualité qui est 
accessible à l’ensemble de la population dans les conditions tarifaires abordables 
indépendamment de la localisation géographique ; 

(57) Servitude : droit permettant de mettre en place des infrastructures et tout équipement sur, 
au-dessus ou au-dessous des propriétés privées ; 

(58) Servitude radioélectrique : servitude qui consiste en une  limitation de la hauteur des 
obstacles dans les zones définies autour des centres d’émission ou de réception, afin de 
prévenir toute perturbation des ondes radioélectriques émises ou reçues par ces centres ; 

(59) Systèmes globaux de télécommunications par satellite (GMPCS) : système à satellite 
fixe ou mobile, à large bande ou à bande étroite, mondial ou régional, géostationnaire ou 
non géostationnaire, existant ou en projet, fournissant des services de communications 
électroniques directement ou indirectement aux utilisateurs finaux à partir d'une constellation 
de satellites ; 

(60) Télé centre communautaire : infrastructure commune qui offre les services de 
communications électroniques à partir d’un terminal ou des terminaux mis à la disposition 
d’une communauté afin de lui permettre de communiquer à un prix abordable ; 

(61) Télécommunications : toute transmission, émission ou réception de signes et signaux, 
d’écrits, d’images de sons ou de renseignements de toutes natures, par fil, optique, 
radioélectrique ou autre système électromagnétique ; 

(62) Télédistribution : transmission ou retransmission de signaux de radiodiffusion reçus par 
satellite ou par un système au sol approprié ou produit localement à des abonnés à travers 
un réseau câblé ou hertzien ; 

(63) Utilisateur : personne physique ou morale utilisant un service de communications 
électroniques à des fins privées ou professionnelles sans être nécessairement abonnée à ce 
service. 
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                    TITRE II  
DU REGIME JURIDIQUE DES RESEAUX ET DES SERVICES  

                DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 
Article 6: 
(nouveau) (1) Relèvent du domaine exclusif de l’Etat et ne peuvent faire l'objet de concession :  

 

- la législation et la réglementation en matière de communications électroniques; 

- la gestion du spectre des fréquences et des positions orbitales nationales. 
 

(2) Relèvent de la compétence de l'Etat et peuvent faire l'objet de concession à une ou 
plusieurs personnes morales de droit public ou privé, dans les conditions définies 
à l'article 9 ci-dessous : 

 
- la construction et l'exploitation sur toute l'étendue du territoire national, des points 

d'atterrissement des câbles sous-marins ; 
- la construction et l'exploitation de téléports vers un ou plusieurs réseaux à 

satellites ; 
- l'établissement et l'exploitation des multiplex et des réseaux de diffusion. 

 
Article 7: 
L’établissement et/ou l’exploitation des réseaux ainsi que la fourniture des services de 
communications électroniques, sont soumis à l'un des régimes suivants : 

- l'autorisation; 
- la déclaration. 

 
CHAPITRE I 

DU REGIME DE L'AUTORISATION 
 
Article 8 : 
Il existe trois types d’autorisation : 

- la concession ; 
- la licence ; 
- l’agrément. 

 
                                                 SECTION I 

                                                   DE LA CONCESSION 
 
Article 9: 
(nouveau) (1) Peuvent faire l'objet d'une concession, en tout ou partie, à une ou plusieurs personnes 
morales de droit public ou privé par des conventions fixant notamment les droits et obligations du 
bénéficiaire de cette concession, les domaines de l'Etat ci-après : 

 
- l'établissement et l'exploitation des réseaux de communications électroniques à 

couverture nationale ouverts au public ; 
- l'établissement et l'exploitation de réseaux de transport de communications 

électroniques. 
 

(2) La concession est octroyée à toute personne morale qui s'engage à respecter les 
dispositions de la présente loi, les clauses du cahier des charges, ainsi que les 
dispositions générales portant sur : 
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- la nature, les caractéristiques et la zone de couverture du service ; 

- les conditions de permanence, de qualité et de disponibilité du service ; 

- les conditions de confidentialité et de neutralité du service, au regard des 
messages transmis ; 

- les normes et standards de réseau et de service; 

- l'utilisation des fréquences allouées ; 

- les prescriptions exigées pour la défense nationale, la sécurité publique, la 
protection de la santé et de l’environnement et les objectifs d’urbanisme ; 

- la contribution de l'opérateur à la recherche, à la formation et à la normalisation 
en matière de communications électroniques ; 

- les conditions d'interconnexion et, le cas échéant, le principe du paiement des 
charges d'accès aux réseaux de communications électroniques ouverts au 
public ; 

- les conditions de partage des infrastructures ; 

- les modalités de contribution aux missions générales de l'Etat et, en particulier, 
aux missions et charges du service universel et de l'aménagement du 
territoire; 

- l'acheminement gratuit des communications électroniques d'urgence ; 

- les conditions d'exploitation commerciale nécessaires pour assurer une 
concurrence loyale, objective, transparente, non discriminatoire à des prix 
abordables, sans fausser ni entraver l'exercice de la libre concurrence, en 
assurant l'égalité de traitement de tous les utilisateurs ; 

- la durée, les conditions de cessation et de renouvellement ;  

- les modalités de calcul et de révision de la contribution exigible au titre de la 
participation au développement des communications électroniques sur 
l'ensemble du territoire. 

 
(3) Sous peine des sanctions prévues par la réglementation en vigueur, les 

opérateurs de communications électroniques s'assurent, avant la diffusion des contenus 
audiovisuels, que les agrégateurs et les éditeurs disposent d'un titre d'exploitation approprié 
obtenu conformément à la réglementation et à la législation en vigueur. 

 
SECTION II 

De la licence 
 
Article 10 : 
(nouveau) (1) La licence est délivrée à  toute personne physique ou morale pour établir et exploiter 
notamment : 

- tout service support ; 

- les réseaux radioélectriques dans une ou plusieurs localités, à l’exception de ceux 
visés à l’article 9 ci-dessus ; 

- les réseaux privés indépendants à l’exclusion de ceux visés à l’article 16 ci-dessous; 

- les réseaux temporaires ; 

- les réseaux expérimentaux ; 

- les réseaux de collecte et/ou de distribution, en vue de la fourniture au public de 
services de communications électroniques ; 

- les réseaux de communications électroniques ouverts au public dans les zones 
rurales ; 

- les réseaux virtuels ouverts au public ; 
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- la portabilité des numéros téléphoniques. 
 

(2) Les modalités d'établissement et/ou d'exploitation des réseaux et services de 
communications électroniques visés à l'alinéa 1 ci-dessus sont définies par voie 
réglementaire. 

 
(3) La licence délivrée est subordonnée au respect d'un cahier de charges 

portant sur: 
 

- la nature, les caractéristiques et la zone de couverture du service ; 

- les conditions de permanence, de qualité et de disponibilité de réseau et du 
service ; 

- les conditions de confidentialité et de neutralité au regard des messages transmis  
et  des  informations  liées  aux  communications électroniques ; 

- les prescriptions exigées par la protection de la santé et de l’environnement et par 
l’objectif d’aménagement du territoire et de l’urbanisme, comportant, le cas 
échéant, les conditions d’occupation du domaine public et les modalités de 
partage des infrastructures ; 

- les prescriptions exigées par la défense nationale et la sécurité publique ; 

- le respect des prescriptions techniques concernant l’accès au service, son 
interconnexion avec les autres services supports et la compatibilité de son 
fonctionnement avec ceux-ci ; 

- l’acheminement gratuit des communications  électroniques d’urgence ; 

- les conditions nécessaires pour assurer l’interopérabilité des services ; 

- les obligations qui s’imposent à l’opérateur pour permettre son contrôle par 
l’Agence ; 

- l’information sur les conditions contractuelles de fourniture du service et la 
protection du consommateur ; 

- la durée, les conditions de cessation et de renouvellement de la licence; 

- les modalités de calcul et de révision des contributions exigibles ; 

- les modalités de contribution aux missions générales de l’Etat et, en particulier, 
aux missions et charges du service universel et de l’aménagement du territoire. 

 
(4) Le titulaire d’une licence peut fournir au public les services à valeur ajoutée 

liés à sa licence, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Article 11:  
Le titulaire de la licence est assujetti au paiement de redevances et contributions dont les modalités 
sont précisées par la règlementation en vigueur ainsi que les cahiers de charges. 

 
Article 12 : 
En raison de contraintes techniques inhérentes à la disponibilité des fréquences, l’Administration chargée 
des Télécommunications peut soumettre la délivrance d’une licence en vue de l’établissement et/ou de 
l’exploitation d’un réseau radioélectrique de communications électroniques ouvert au public à une 
procédure d’appel à concurrence. 
 
Article 13: 
Les activités en matière de communications électroniques menées sur le territoire national par les 
institutions étrangères et les organismes jouissant de la personnalité de droit international, s’exercent 
conformément aux accords signés et ratifiés par la République du Cameroun. Ces activités sont 
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soumises à l’obtention d’une licence, conformément à la présente loi, sauf stipulation contraire 
desdits accords. 
 

SECTION III 
DE L’AGREMENT 

 
Article 14 : 
(nouveau) (1) Sont soumis à l’obtention d’un agrément : 

 

- L’activité d’installateur des équipements et infrastructures des communications 
électroniques ; 

- les laboratoires d’essai et mesures des équipements des communications 
électroniques ; 

- la vente des équipements de communications électroniques. 
 

(2) Les modalités d’obtention de l’agrément sont fixées par voie réglementaire. 
 

CHAPITRE II 
DU REGIME DE LA DECLARATION 

 
Article 15: 

(1) Sont soumis à une déclaration préalable contre   récépissé, les activités suivantes: 
 

- la fourniture au public de services à valeur ajoutée ; 

- la fourniture au public du service Internet ; 

- la revente du trafic téléphonique ; 

- tout service de communications électroniques à partir des terminaux de systèmes 
globaux de communication par satellite (GMPCS) ; 

- l’utilisation d’une liaison louée de capacité supérieure à 10 mégabits par seconde. 
 

(2) La déclaration est subordonnée aux conditions d’exploitation portant sur: 
 

- la nature, les caractéristiques techniques des équipements, la zone de 
couverture et le calendrier prévisionnel de mise en œuvre ; 

- les conditions de permanence, de disponibilité, de qualité et de neutralité 
du service ; 

- le respect des prescriptions techniques concernant l’accès au service, son 
interconnexion avec les autres services-supports et la compatibilité de son 
fonctionnement avec ceux-ci; 

- les prescriptions exigées pour la défense nationale et la sécurité publique ; 

- les modalités de calcul des contributions exigibles au titre de la 
participation au développement des communications électroniques sur l’ensemble 
du territoire. 
 

Article 16 : 
Peuvent être établis sur simple déclaration contre récépissé : 
 

- les réseaux privés internes ; 
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- les réseaux privés indépendants autres que radioélectriques dont les points de terminaison 
sont distants de moins de 300 mètres et dont les liaisons ont une capacité inférieure à 10 
mégabits par seconde ; 

- les installations radioélectriques exclusivement composées d'appareils de faible puissance et de 
faible portée, dont les catégories sont déterminées par l’Administration chargée des 
Télécommunications. 
 

Article 17: 
Les modalités d’obtention d’une déclaration ainsi que les conditions d’exploitation des réseaux et 
installations visées à l’article 16 ci-dessus sont déterminées par un texte particulier. 
 
Article 18: 
La fourniture des services de communications électroniques autres que ceux visés par les articles 9, 
10, 14, 15 et 16 ci-dessus est libre, sous réserve du respect des exigences essentielles visées à   
l’article 3  de la présente loi. 
 
Article 19 : 
Nul ne peut, dans les eaux territoriales, à bord d’un navire ou d’un bateau, dans l’espace aérien, à 
bord d’un aéronef ou de tout  autre support soumis au droit camerounais, détenir un appareil 
émetteur et/ou récepteur de radiocommunications, ni établir et faire fonctionner une station ou un 
réseau de radiocommunications non public, sans avoir déclaré et obtenu une licence. 
 

CHAPITRE III  
DISPOSITIONS COMMUNES AUX REGIMES  

D'AUTORISATION ET DE DECLARATION 
 

Article 20 : 
(nouveau) (1) La délivrance et le renouvellement d'une convention de concession ou d'une licence 
sont soumis au paiement d'une contrepartie financière appelée respectivement « droit d'entrée » et « 
droit de renouvellement ». 

 
(2) Le montant ainsi que les modalités de paiement du droit d'entrée ou du droit de 

renouvellement de la concession sont fixés dans la convention de concession et approuvés 
par décret du Président de la République. 

 

(3) Le renouvellement d'une concession est conditionné au paiement des dettes de l'opérateur 
vis-à-vis de l'Etat. 

 

(4) Le droit de renouvellement est obtenu à l'issue d'une négociation qui tient compte 
notamment : 

 

- de l’évolution du marché ; 

- du chiffre d’affaires de l’opérateur ; 

- du respect du cahier des charges. 
 

(5) Le montant du droit d'entrée et de renouvellement des licences ainsi que les 
modalités de paiement sont fixés par un arrêté conjoint des ministres chargés des finances 
et des télécommunications. 

 
(6) Les droits d'entrée et de renouvellement sont recouvrés par l'Agence de 

Régulation des Télécommunications. 
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(7) Une prime de rendement prélevée sur le droit d'entrée ou de renouvellement 

est servie au personnel en charge de la réglementation et de la régulation du secteur des 
télécommunications et des technologies de l'information et de la communication. 

 
(8) Les modalités d'affectation et de répartition des droits d'entrée et de 

renouvellement sont fixées par un arrêté des Ministres en charge des télécommunications 
et des finances. 

 
Article 21: 

(1) L'Administration chargée des Télécommunications peut annuler la licence, l’agrément ou le 
récépissé de déclaration et prononcer la déchéance de son titulaire en cas de décision de 
dissolution anticipée, de liquidation judiciaire assortie ou non d'une autorisation de 
continuation de l'entreprise, ou de faillite. 
 

(2) Tout titulaire de concession, de licence ou d’un récépissé de déclaration 
est tenu d'informer l'Agence visée à l’article 36 ci-dessous, de toute modification intervenue 
dans la répartition du capital social ou dans la direction de l'entreprise. 
 

(3) Lorsque la modification prévue à l'alinéa 2 ci-dessus est jugée contraire à 
l'intérêt public, l'Agence saisit l’Administration chargée des Télécommunications, aux fins 
d’annulation de la concession, de la licence, de l’agrément ou le récépissé de déclaration. 

 
Article 22 : 
Conformément à la réglementation en vigueur, il est prévu par la présente loi : 
 

- l’ouverture aux nationaux, de droit public ou privé, du capital des titulaires de convention de 
concession lorsque celui-ci est détenu  par des étrangers et ce, dès le début de 
l’exploitation commerciale; 
 

- l’intégration des nationaux, de droit public ou privé, dans les  organes dirigeants des 
entreprises à capitaux majoritairement étrangers. 

 
Article 23: 

(1) Les opérateurs et exploitants des réseaux de communications électroniques doivent tenir 
une comptabilité analytique permettant de déterminer les coûts, produits et résultats de 
chaque réseau exploité et de chaque service offert. 
 

(2) Les comptes et les états de synthèse, dégagés au plus tard dans les six 
mois suivant la date de clôture de l’exercice comptable, peuvent être soumis aux audits, aux 
frais des opérateurs, par un organisme agréé et désigné par l’Agence. 
 

(3) L’audit a pour objet de s’assurer que les états de synthèse reflètent de 
manière régulière et sincère les coûts, produits et résultats de chaque réseau exploité ou de 
chaque service offert. 

 

Article 24 : 
Les personnes autorisées à établir un réseau de communications électroniques ouvert au public et 
les fournisseurs de services de communications électroniques, ainsi que leur personnel, sont tenus 
au secret du contenu des communications des usagers. 
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Article 25: 
Les actions et pratiques qui ont pour objet ou qui peuvent avoir pour effet d'empêcher, de restreindre 
ou de fausser la concurrence sur le marché des communications électroniques sont prohibées. 
 
Article 26: 

(1) Les opérateurs et exploitants des réseaux de communications électroniques sont tenus de 
fournir à toute requête de l’Agence ou de l’Administration chargée des Télécommunications, 
les informations, documents et données nécessaires, dans les délais. 
 

(2) Les informations détenues par l’Agence sont transmises à l’Administration 
chargée des Télécommunications, à sa demande. 

 
TITRE III  

DU SERVICE UNIVERSEL, DU DEVELOPPEMENT  
DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 
CHAPITRE I 

DU SERVICE UNIVERSEL 
 
Article 27: 
Le droit visé à l’article 4 de la présente loi est constitué par : 
 

- la possibilité offerte à toute personne, de pouvoir être raccordée aux réseaux publics et 
d’avoir accès aux services de base de communications électroniques ; 

- le bénéfice des autres services de communications électroniques selon la zone de 
couverture de chaque service ; 

- la liberté de choix du fournisseur des services de communications électroniques ; 

- l’égalité d’accès aux services de communications électroniques ; 

- l’accès aux informations de base relatives aux conditions de fourniture des services de 
communications électroniques et de leur tarification. 
 

Article 28: 
(1) L'obligation de service universel des communications électroniques couvre la fourniture à 

tous, des services de communications électroniques de bonne qualité, à des conditions 
tarifaires abordables, et de façon ininterrompue. 
 

(2) Sont considérés comme faisant partie de l’obligation de service universel des 
communications électroniques : 
 

- la possibilité de raccordement au réseau téléphonique public ; 

- la mise à disposition des points d’accès public aux services de communications 
électroniques sur l’ensemble du territoire ; 

- l’accès aux services d’urgence ; 

- la possibilité pour certains groupes sociaux de bénéficier de mesures particulières ; 

- l’acheminement des communications électroniques  en provenance et à destination 
des points d'abonnement ; 

- l’acheminement gratuit des communications  électroniques  d'urgence ; 

- la fourniture d’un annuaire universel d’abonnés imprimé et électronique et d’un 
service de renseignement gratuit ; 
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- toute autre activité du secteur des Télécommunications et des Technologies de 
l’Information et de la Communication, arrêtée par les pouvoirs publics. 

 
(3) Le service universel est un concept dynamique dont le contenu fait 

l’objet d’un réexamen périodique par l’Administration chargée des Télécommunications. 
 
Article 29: 
Les cahiers de charges des opérateurs déterminent les obligations et les conditions de fourniture du 
service universel des communications électroniques. 
 
Article 30: 
Le financement des coûts imputables à l'obligation de service universel est assuré par l'ensemble 
des exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public et par l'ensemble 
des fournisseurs de services de communications électroniques au public, dans les conditions fixées 
par les conventions ou les cahiers de charges respectifs. 
 
Article 31: 
Un texte particulier fixe les modalités de partage des  revenus issus de la production et de l’édition 
de l’annuaire universel d’abonnés. 
 

CHAPITRE II 
DU DEVELOPPEMENT DES COMMUNICATIONS  

ELECTRONIQUES 
 

Article 32 : 
Le développement des communications électroniques consiste notamment en : 

- la desserte des zones rurales non couvertes par les cahiers de charges des opérateurs; 
- la réduction du déficit de couverture du territoire national par les moyens de 

communications électroniques pouvant bénéficier d’une subvention ; 
- le réaménagement du spectre des fréquences ; 
- le soutien à la recherche, à la formation et à la normalisation dans  le domaine des 

communications électroniques ; 
- le soutien au développement des secteurs défavorisés de l’économie nationale par 

l’utilisation des communications électroniques ; 
- le paiement des contributions financières de l’Etat aux organisations internationales du 

secteur des Télécommunications et des Technologies de l’Information et de la 
Communication ; 

- toute autre activité qui concourt au développement du secteur des Télécommunications et 
des Technologies de l’Information et de la Communication. 
 

Article 33 : 
Les modalités de mise en œuvre du service universel et du développement des communications 
électroniques sont fixées par voie réglementaire. 
 

CHAPITRE III  
DU FINANCEMENT DU SERVICE UNIVERSEL ET DU  

DEVELOPPEMENT DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 
Article 34 : 
(nouveau) (1) Il est institué par la présente loi, un Fonds Spécial des Télécommunications. 
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(2) Les ressources du Fonds Spécial des Télécommunications visé à l'alinéa 1 ci-dessus 
proviennent notamment : 
 

- des contributions annuelles des opérateurs et exploitants de services des 
communications électroniques, à hauteur de 3 % de leur chiffre d’affaires hors 
taxes ; 

- des subventions de l'Etat ; 
- des revenus issus de la production et de l’édition de l’annuaire universel d’abonnés; 
- les excédents budgétaires de l’Agence visée à l’article 36 ci- dessous ; 
- de la quotité des droits d’entrée et de renouvellement issue de la vente et du 

renouvellement des autorisations ; 
- des dons et legs. 

 
(3) Les ressources du Fonds Spécial des Télécommunications sont des deniers 

publics destinés, suivant les priorités arrêtées par le Ministère en charge des 
communications électroniques, au financement : 
 

- du service universel des communications électroniques ; 
- du développement des communications électroniques sur l'ensemble du 

territoire ; 
- du développement des Technologies de l’Information et de la Communication ; 
- des activités liées à la sécurité des réseaux de communications électroniques 

et des systèmes d’information. 
 

(4) Les ressources du Fonds Spécial des Télécommunications sont recouvrées 
par l’Agence visée à l’article 36 ci-dessous et déposées dans un compte ouvert à cet effet 
dans un établissement financier agréé par la COBAC. 
 

(5) Les opérateurs de réseaux et les fournisseurs de services sont assujettis au 
paiement d’une redevance annuelle de 1,5% de leurs chiffres d'affaire hors taxes, au titre du 
fonctionnement de l'Agence chargée de la régulation des télécommunications à hauteur de 1 
% et de l'Agence chargée des technologies de l'information et de la communication à 
hauteur de 0,5%, selon les modalités fixées par un texte réglementaire. 
 

(6) Il est créé un Comité chargé de la validation des projets prioritaires de service 
universel et de développement des télécommunications et des Technologies de l’Information et de 
la Communication. 
 

(7) Le Ministre chargé des Télécommunications est l’ordonnateur des dépenses 
engagées sur le Fonds. 

 
(8) Un décret du Président de la République fixe les modalités de gestion du Fonds 

Spécial des Télécommunications. 
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TITRE IV 
DE LA REGLEMENTATION, DE LA REGULATION ET DU CONTRÔLE DES COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 
 

CHAPITRE I  
DE LA POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT DU SECTEUR DES TELECOMMUNICATIONS 

ET DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 
 

Article 35: 
(1) L'Administration chargée des Télécommunications veille à l'élaboration et à la mise en œuvre 

de la politique sectorielle des Télécommunications et des Technologies de l'Information et de 
la Communication en tenant compte de l'évolution technologique dans ce secteur, les besoins 
de, développement et des priorités du Gouvernement dans ce domaine. Elle veille à 
l'application de cette politique ainsi qu'au respect de la législation et de la réglementation y 
afférentes.  
 

(2) L'Administration chargée des Télécommunications assure en outre, entre autres : 
 

- la supervision du secteur des Télécommunications et des Technologies de 
l'Information et de la Communication, la tutelle des entreprises publiques de 
télécommunications et des Technologies de l'Information et de la Communication ;  

- la représentation de l'Etat aux organisations et manifestations Internationales 
concernant les Télécommunications et les Technologies de l'Information et de la 
Communication ;  

- la détermination du nombre d'opérateurs dans chaque segment de marché en tenant 
compte des ressources rares ;  

- la garantie de l'utilisation optimale des ressources rares disponibles en tenant compte 
des contraintes économiques des marchés ;  

- le lancement des appels d'offres pour les concessions et les licences ;  
- la signature des conventions de concession ;  
- la délivrance formelle aux opérateurs et aux exploitants, après avis de l’Agence, des 

licences ;  
- la définition d'une politique tarifaire ;  
- la conduite d'études stratégiques sectorielles.  

 
CHAPITRE II 

DE LA REGULATION ET DU SUIVI DES ACTIVITES  
DES OPERATEURS ET DES FOURNISSEURS DE SERVICES  

DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Article 36: 
(nouveau)  (1) La régulation, le contrôle et le suivi des activités des opérateurs et des 
fournisseurs de services des communications électroniques sont assurés par une Agence de 
Régulation, ci-après désignée l'Agence. 
 

(2) L'Agence prévue à l'alinéa 1 ci-dessus veille au respect du principe d'égalité 
de traitement des usagers dans toutes les entreprises de communication électroniques. 

 
A ce titre, elle a notamment pour missions : 

- de veiller à l'application des textes législatifs et réglementaires  en matière des 
Télécommunications et des Technologies de l’Information et de la Communication ; 
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- de s'assurer que l'accès aux réseaux ouverts au public s'effectue dans des conditions 
objectives, transparentes et  non discriminatoires ; 

- de garantir une concurrence saine et loyale dans le secteur des Télécommunications et 
des Technologies de l’Information et de la Communication ; 

- de sanctionner les manquements des opérateurs à leurs obligations ainsi que les 
pratiques anticoncurrentielles ; 

- de définir les principes devant régir la tarification des services fournis ; 

- d’instruire les demandes de licence et préparer les décisions y afférentes ; 

- de délivrer formellement les récépissés de déclaration ; 

- de définir les conditions et les obligations d'interconnexion et de partage des 
infrastructures ; 

- d’émettre un avis sur tous les projets de texte à caractère législatif et réglementaire en 
matière de communications électroniques; 

- d’assurer l’assignation et le contrôle du spectre des fréquences; 

- de préparer les dossiers d’appels d’offres pour les concessions et les licences; 

- d’établir et de gérer le plan de numérotation; 

- de soumettre au Gouvernement, toute proposition et recommandation tendant à 
développer et à moderniser le  secteur des Télécommunications et des Technologies 
de l’Information et de la Communication; 

- d’assigner les ressources en adressage; 

- d’instruire les dossiers d'homologation des équipements terminaux et de préparer les 
décisions y afférentes; 

- de délivrer les agréments; 

- de garantir la protection des consommateurs ; 

- d’exercer toute autre mission d'intérêt général que pourrait lui confier le Gouvernement dans 
le secteur des Télécommunications et des Technologies de l’Information et de la 
Communication. 
 

(3) L’organisation et le fonctionnement de l’Agence visée à l’alinéa 1 ci-dessus sont fixés par décret 
du Président de la République. 
 

CHAPITRE III  
DE LA GESTION DU SPECTRE DES FREQUENCES 

 
Article 37: 

(1) Le spectre des fréquences radioélectriques fait partie du domaine public de l’Etat. 
 

(2) L’Administration chargée des Télécommunications assure pour le compte 
de l’Etat, la gestion du spectre des fréquences prévu à l’alinéa 1 ci-dessus. A ce titre, elle a 
pour mission générale de coordonner, de planifier, de contrôler et d’optimiser l’utilisation 
dudit spectre des fréquences suivant les besoins nationaux et conformément aux 
dispositions de la convention, de la constitution et du règlement des radiocommunications de 
l’Union Internationale des Télécommunications, ainsi que des autres traités internationaux 
pertinents. 
 

(3) L’attribution des bandes de fréquences radioélectriques est confiée à un 
Comité Interministériel d’Attribution des Bandes de Fréquences, placé sous l’autorité de 
l’Administration chargée des Télécommunications. 
 

(4) L’organisation et le fonctionnement du Comité visé à l’alinéa 3 ci-dessus, 
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font l’objet d’un texte particulier. 
 

Article 38: 
En cas de brouillage causé par les stations radioélectriques d’émission ou de réception, le Comité 
visé à l’alinéa 3 de l’article 37 ci- dessus, peut prescrire toute disposition technique pour y remédier. 
 
Article 39: 

(1) L’utilisation des fréquences est soumise au paiement d’une redevance déterminée par voie 
réglementaire. 
 

(2) Les modalités de paiement et de répartition de cette redevance, entre le Trésor Public, le 
Comité visé à l’alinéa 3 de l’article 37 et l’Agence, sont fixées par un texte particulier du 
Ministre chargé des Télécommunications. 

 
Article 40: 

(1) L’Administration chargée des Télécommunications peut, après avis de l’Agence, limiter le 
nombre d’accords d’assignation de fréquences. 
 

(2) Lorsque le nombre d’accords d’assignation de fréquences est limité, l’Agence ne peut 
délivrer lesdits accords qu’au  terme d’un appel à concurrence. 

 
Article 41: 
Les modalités d’exploitation et de contrôle de l’utilisation des fréquences sont fixées par voie 
réglementaire. 
 

CHAPITRE IV 
DE L'INTERCONNEXION ET DE L'ACCES AU RESEAU 

 
Article 42 : 

(1) Les opérateurs de réseaux de communications électroniques ouverts au public, sont tenus 
de faire droit, dans les conditions objectives, transparentes et non discriminatoires, aux 
demandes d'interconnexion et d’accès au réseau de tout opérateur de services de 
communications électroniques ouvert au public, titulaire d’une concession, d’une licence ou 
d’un récépissé de déclaration. 
 

(2) L'interconnexion et l’accès au réseau font l'objet d'une convention entre les 
parties qui en déterminent notamment, les conditions techniques et financières, 
conformément aux dispositions de la présente loi et de celles de ses textes d’application. 
 

(3) La convention prévue à l’alinéa 2 ci-dessus est soumise au visa de l’Agence qui 
peut en demander la modification à tout moment lorsqu’elle estime que les conditions de 
concurrence et d’interopérabilité des réseaux et des services de communications électroniques 
ne sont pas garanties. 
 

(4) La demande d'interconnexion est faite par écrit et adressée directement à 
l’opérateur destinataire, par tout moyen laissant trace écrite. L'opérateur destinataire est tenu 
d'y répondre dans un délai maximum de soixante (60) jours à compter de la date de réception 
de celle-ci. Passé ce délai, le demandeur peut saisir l’Agence, conformément aux dispositions 
des articles 66, 67, 68 et 69 de la présente loi. 
 

(5) Tout opérateur exploitant un réseau de téléphonie fixe ouvert au public publie 
chaque année une offre de référence pour l’accès dégroupé à sa boucle locale et aux 
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ressources connexes, conformément à son cahier décharges. 
 

(6) Les ressources connexes recouvrent, notamment, les ressources associées à 
la fourniture de l’accès dégroupé à la boucle locale, telles que la co-localisation des câbles de 
connexion et les systèmes informatiques pertinents auxquels l’accès est nécessaire pour 
permettre à un bénéficiaire de fournir des services de base concurrentiels. 
 
(7) Les opérateurs titulaires de concession publient, suivant les conditions prévues dans leurs 
cahiers des charges, les catalogues d'interconnexion préalablement approuvés par l’Agence. 
 

Article 43: 
(1) La demande d'interconnexion et d’accès au réseau ne peut être refusée si elle est justifiée 

au regard, d’une part, des besoins du demandeur, et d’autre part, des capacités de 
l'opérateur à la satisfaire. Tout refus d'interconnexion doit être motivé. 
 

(2) Le  coût  de  l'interconnexion  est  pris  en  charge  par   le demandeur. 
 

(3) En cas de désaccord entre les parties, le différend est soumis à l'Agence. 
 

Article 44: 
Les modalités de dégroupage de la boucle locale et de fourniture du service téléphonique au public 
sont fixées par un texte particulier. 
 

                               CHAPITRE V 
                            DU PARTAGE DES INFRASTRUCTURES 

 
Article 45: 
Les infrastructures des réseaux de communications électroniques ouverts au public établies sur le 
domaine public, peuvent être utilisées par d’autres opérateurs pour la fourniture au public de tout 
service de communications électroniques. 
 
Article 46: 

(1) Le partage d'infrastructures fait l'objet d'une convention entre les deux parties intéressées qui 
en déterminent notamment, les conditions techniques et financières, dans le respect des 
dispositions de la présente loi et de ses textes d'application. Cette convention est soumise 
au visa de l'Agence qui peut en demander la modification à tout moment, lorsqu’elle estime 
que les conditions d'interopérabilité des réseaux ne sont pas garanties. Ladite convention 
est, le cas échéant, publiée au journal d'annonces légales à l'initiative de l'Agence. 
 

(2) La demande de partage d'infrastructures doit être faite par écrit. L'opérateur 
gestionnaire des infrastructures concernées est tenu d'y répondre dans un délai maximum 
de soixante (60) jours à compter de la date de la réception de la demande. 
 

(3) La demande de partage d'infrastructures ne peut être refusée, si elle ne crée 
aucune perturbation ou autre difficulté technique, au regard du bon établissement du réseau 
et de la bonne exploitation du service. Tout refus du partage d'infrastructures doit être 
motivé. 
 

(4) En cas de désaccord entre les deux parties, le différend est porté à la 
connaissance de l'Agence à l’effet d’y trouver une solution. 
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Article 47: 
Les exploitants d’infrastructures alternatives sont tenus de céder, sous la supervision de 
l’Administration chargée des Télécommunications, à l’opérateur de réseau, les capacités excédentaires 
dont ils pourraient disposer après avoir déployé les infrastructures destinées à leurs propres besoins, 
et/ou les droits de passage sur le domaine public, les servitudes, les emprises, les ouvrages de génie 
civil, les  artères et canalisations ainsi que les points hauts dont ils disposent. 
 
Article 48: 
Les conditions d’interconnexion, d’accès au réseau et de partage des infrastructures sont fixées par 
voie réglementaire. 
 

CHAPITRE VI 
DE LA NUMEROTATION ET DE L’ADRESSAGE 

 
Article 49: 

(1) L’Agence établit et gère le plan national de numérotation et d’adressage. Ce plan détermine 
l’ensemble des adresses et numéros permettant d’identifier les points de terminaison des 
réseaux et des services de communications électroniques, d’acheminer les appels et 
d’accéder aux ressources internes des réseaux, conformément aux recommandations de 
l’Union Internationale des Télécommunications. Elle garantit un accès égal et simple des 
utilisateurs aux différents réseaux et services ainsi que l’équivalence des formats de 
numérotation. 
 

(2) Les ressources d’adressage mentionnées à l’alinéa 1 ci- dessus comportent notamment, les 
codes de points sémaphores, les codes des réseaux de communications électroniques. 

 
Article 50: 
(nouveau)  (1) L'Agence attribue dans des conditions objectives, transparentes et non 
discriminatoires, aux opérateurs qui le demandent, des adresses, des préfixes et des numéros, 
moyennant une redevance fixée par arrêté-conjoint des Ministres chargés des télécommunications et 
des finances. 

 
(2) La redevance visée à l’alinéa 1 ci-dessus est recouvrée par l’Agence de Régulation des 

Télécommunications et répartie suivant les modalités fixées par voie réglementaire. 
 

(3) Les conditions d’utilisation de ces adresses, préfixes, numéros ou blocs de numéros portent 
sur: 

- le type de service auquel l’utilisation des ressources est réservée ; 

- l’utilisation efficace et pertinente des numéros attribués ; 

- le paiement des redevances d’utilisation. 
 

(4) Les abonnés à un réseau de communications électroniques ouvert au 
public, ont droit au service de portabilité de numéros suivant les conditions fixées par voie 
réglementaire. 

 
(5) Les conditions de location, d'utilisation des adresses, des préfixes, des 

numéros ou des blocs de numéros prévus à l'alinéa 1 ci-dessus, sont précisées dans les 
règles de gestion éditées par l’Agence, le cas échéant, dans les cahiers de charges des 
opérateurs. 
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CHAPITRE VII 
DE LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS 

 
Article 51: 
Les consommateurs, dans leurs relations avec les opérateurs, ont droit à un contrat d’abonnement 
dont le modèle est préalablement validé par l’Agence. 
 
Article 52: 
 Le consommateur des services de communications électroniques a droit notamment : 
 

- à l’accès aux services de communications électroniques, avec des standards de qualité et 
de régularité inhérents à sa  nature, partout sur le territoire national ; 

- à la liberté de choix de son fournisseur de services ; 
- à la non-discrimination en matière d’accès et de conditions d’utilisation du service ; 
- à l’information adéquate concernant les conditions de fourniture des services, les tarifs et les 

autres frais afférents ; 
- à l’inviolabilité et au secret de ses communications, excepté dans les conditions légalement 

et réglementairement applicables ; 
- à sa demande, à la non-divulgation de son identificateur d’accès ; 
- à la non-suspension du service fourni, excepté pour non-respect des clauses de son contrat ; 
- à l’information au préalable sur les clauses de suspension du contrat ; 
- à la saisine de l’Agence et des organismes de protection des consommateurs, des plaintes 

contre le  fournisseur  de services ; 
- à des réponses du fournisseur de services concernant ses plaintes ; 
- à une indemnisation pour les dommages découlant de la violation de ses droits. 

 
Article 53: 
 Le consommateur des services de communications électroniques a l’obligation : 
 

- d’utiliser adéquatement les services, équipements et réseaux de communications 
électroniques mises à sa disposition ; 

- de respecter la propriété publique ; 
- de communiquer aux autorités compétentes, les irrégularités et actes illégaux commis par 

les fournisseurs de services de communications électroniques. 
 

Article 54: 
 Les opérateurs prennent toutes les mesures relatives notamment, à la protection de la vie privée, à 
la sécurité, à l’information sur la qualité de service, les tarifs et les coûts de communications 
électroniques. 
 

CHAPITRE VIII 
DE L’IDENTIFICATION DES ABONNES ET DES TERMINAUX 

 
Article 55: 

(1) Les opérateurs et exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au 
public, ainsi que les  fournisseurs de services, sont tenus au moment de toute souscription, 
de procéder à l’identification des abonnés et des terminaux. Ils tiennent à jour des listes 
d’abonnés. 
 

(2) Les modalités d’identification des abonnés et des terminaux visés à l’alinéa 1 ci-dessus sont 
fixées par voie réglementaire. 
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CHAPITRE IX 
  DES EQUIPEMENTS TERMINAUX 
 

Article 56: 
(nouveau) (1) Les équipements de communications électroniques et les installations 
radioélectriques, qu'elles soient destinées ou non à être connectées aux réseaux de 
communications électroniques ouverts au public, sont soumis à homologation, dans les 
conditions prévues par la présente loi. 
 
(2) L'homologation visée à l'alinéa 1 ci-dessus a pour objet, de garantir le respect des 
exigences essentielles et de vérifier la conformité des équipements de communications 
électroniques et installations radioélectriques aux normes et standards en vigueur au 
Cameroun, ainsi que leur interopérabilité. 
 

(3) Un texte réglementaire définit les procédures d'homologation des équipements de 
communications électroniques et des installations radioélectriques visés à l'alinéa 1 ci-
dessus. 

 
Article 57: 

(1) Un texte réglementaire définit les seuils maxima d’exposition au rayonnement 
électromagnétique émis par les équipements utilisés dans les réseaux de communications 
électroniques ou tout autre équipement émetteur de rayonnements électromagnétiques, 
lorsque le public y est exposé. 
 

(2) Le respect de ces seuils peut être vérifié sur place par des organismes répondant aux 
exigences de qualité fixées par un texte réglementaire. 

 
CHAPITRE X  

DES PRESTATIONS DE CRYPTOGRAPHIE 
 

Article 58: 
(1) La fourniture, l'exportation, l'importation ou l'utilisation de moyens ou de prestations de 

cryptographie associées à la transmission des informations sont soumises : 
 

- à déclaration préalable, lorsque ce moyen ou cette prestation a pour seul objet 
d'authentifier une communication ou d'assurer l'intégrité du message transmis ; 

- à autorisation préalable dans les autres cas. 
 

(2) Toutefois, les conditions énumérées à l'alinéa 1 ci-dessus ne sont pas 
applicables aux fonctions de cryptographie intégrées dans des logiciels d'applications 
sectorielles utilisés par les usagers. 

 
(3) Un texte particulier fixe les conditions dans lesquelles est souscrite la 

déclaration et accordée l'autorisation, mentionnées au présent article. 
 

 
 
 
 
 
 



726 

 

   TITRE V  
DES SERVITUDES DES COMMUNICATIONS  

ELECTRONIQUES 
 

Article 59 : 
Afin d’éviter des perturbations dans la propagation des ondes radioélectriques émises ou reçues par 
les centres de toute nature exploités ou contrôlés dans un but d’intérêt général, l’autorité 
administrative compétente doit instituer des servitudes. 
 
Article 60: 

(1) Les concessionnaires des droits de l’Etat tels que prévus à l’article 9 alinéa 1 et les exploitants 
des réseaux ouverts au public, dûment autorisés, bénéficient d'un droit de passage sur le 
domaine public routier et de servitudes sur les parties des immeubles collectifs et des 
lotissements affectés à un usage commun, ainsi que sur le sol et le sous-sol des propriétés 
non bâties, conformément à la législation et à la réglementation applicables en la matière. 
 

(2) Les exploitants visés à l’alinéa 1 ci-dessus bénéficient des mêmes droits et 
servitudes sur le domaine public non routier, sous réserve de la signature avec l'autorité 
concessionnaire ou gestionnaire du domaine public considéré, de conventions conférant de 
tels droits et servitudes. Ces droits et servitudes peuvent donner lieu à versement de 
redevances, dans le respect du principe d'égalité entre les opérateurs. 
 

(3) Les exploitants de réseaux ouverts au public, autorisés conformément à 
l’article 9 alinéa 1 de la présente loi, peuvent occuper le domaine public routier, en y 
implantant des ouvrages dans la mesure où cette occupation n'est pas incompatible avec 
son affectation. 

 
Article 61: 
Afin d'assurer la conservation et le fonctionnement normal des réseaux de communications 
électroniques, il peut être institué des servitudes pour la protection des câbles et des lignes de 
réseaux. 
 
Article 62: 
L'existence d'une servitude ne peut faire obstacle au droit des propriétaires ou copropriétaires de 
démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, trois mois au moins avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ouvrages, 
prévenir le bénéficiaire de la servitude. 
 
Article 63: 
L'installation des infrastructures et des équipements doit être réalisée dans le respect de 
l'environnement et de la qualité esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables 
pour les propriétés privées et le domaine public. 
 
Article 64: 
Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification d'un immeuble, il est procédé, à 
défaut d'accord amiable, à l'expropriation de cet immeuble pour cause d'utilité publique, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
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TITRE VI 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET PENALES 

CHAPITRE I 
DU REGLEMENT DES DIFFERENDS ENTRE OPERATEURS 

 
Article 65: 

(1) L'Agence est compétente pour connaître, avant la saisine de toute juridiction, des différends 
entre opérateurs des réseaux de communications électroniques relatifs notamment, à 
l’interconnexion ou à l’accès à un réseau de communications électroniques, au dégroupage 
de la boucle locale, à la numérotation, à l’interférence des fréquences, à la co-localisation 
physique et au partage des infrastructures. 

 
(2) La compétence de l’Agence telle que prévue à l’alinéa 1 ci- dessus n’est 

possible qu’au cas où les faits, objet du différend, ne constituent pas une infraction pénale. 
 

(3) Pour mieux encadrer le secteur et en raison de sa technicité, l’Agence 
dispose en son sein, d’un organe chargé du  règlement des différends conformément aux 
lois et règlements en vigueur. 
 

(4)  L’Agence peut, d’office ou à la demande de l’une des parties, procéder à une 
tentative de conciliation afin de trouver une solution amiable au litige. Elle peut prendre des 
mesures qu’elle juge utiles à cette fin, notamment se faire assister le cas échéant, par des 
experts internes ou externes. La décision de conciliation doit intervenir dans un délai maximum 
de trente (30) jours, à compter de la saisine de l’Agence. 
 

(5) Si le litige est réglé à l’amiable en tout ou en partie, l’Agence rédige un 
procès-verbal de conciliation signé par toutes les parties et l’Agence. Au vu du procès-verbal 
qui vaut accord entre les parties, l’Agence prend une décision de conciliation consacrant la 
solution à l’amiable du litige. Cette décision de conciliation est notifiée aux parties qui 
doivent s’y conformer dans un délai de trente (30) jours. 
 

(6) En cas d’échec de la procédure de conciliation initiée par l’Agence, un procès-
verbal de non conciliation est établi. L’Agence saisit l’organe visé à l’alinéa 3, qui engage les 
enquêtes et les investigations nécessaires afin de statuer sur le litige. 

(7) L’organe visé à l’alinéa 3 ci-dessus statue sur la requête dans un délai de 
quarante-cinq (45) jours à compter de la date de dépôt de la requête. La décision est notifiée aux 
parties par exploit d’Huissier de justice. 
 

(8) Les décisions de l’organe sont susceptibles de recours, soit devant l’arbitre, 
soit devant les juridictions de droit commun. 
 

(9) Les décisions motivées rendues par les arbitres, précisent les conditions 
d’ordre technique et financier qui les justifient. Elles s’imposent aux parties qui doivent s’y 
conformer dans un délai de trente jours, et sont communiquées à l'Agence qui peut les 
publier. 

 

(10) Lorsque le différend entre les opérateurs est de nature à paralyser le fonctionnement 
normal des réseaux ou des services de communications électroniques, l’Agence prend, 
avant tout règlement définitif dudit litige, toute mesure conservatoire permettant la continuité 
du service ou le fonctionnement des réseaux. 
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(11) Le recours à l’une des procédures prévues à l’alinéa 8 ci- dessus ne suspend pas l’exécution de 

la décision lorsque le litige porte sur l’un des domaines visés à l’alinéa 1 ci-dessus. Toutefois, le 
sursis  à  exécution peut être ordonné par la juridiction de recours ou par le représentant de 
l’Agence entendu. 
 

(12) Le sursis à exécution de la décision est ordonné, d’une part, si la décision est susceptible 
d’entraîner des conséquences manifestement excessives ou s’il est survenu, 
postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d’une exceptionnelle gravité, et, d’autre 
part, qu’il est fait état d’un moyen propre à créer, en l’état de  l’instruction, un doute sérieux 
quant à sa légalité. 
 

(13) Lorsque les opérateurs et exploitants des réseaux de communications électroniques 
recourent aux juridictions de droit  commun, la procédure applicable est celle d’urgence. 
Dans ce cas, la juridiction civile saisie est tenue de vider sa saisine dans un délai maximum 
de soixante jours à compter de l’introduction de l’instance. 

 
CHAPITRE II 

DES DISPOSITIONS 
ADMINISTRATIVES 

 
Article 66: 
L'Agence peut, soit d'office, soit à la demande de l'Administration chargée des Télécommunications, 
d'une organisation professionnelle, d'une association agréée d'utilisateurs ou d'une personne 
physique ou morale concernée, sanctionner, après constatation ou vérification, les manquements 
des exploitants de réseaux ou des fournisseurs de services de communications électroniques, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes à leurs activités ou aux 
décisions prises pour en assurer la mise en œuvre. 
 
Article 67: 
Lorsque le titulaire d'une convention de concession, d’une licence, d’un agrément ou d'un récépissé 
de déclaration, délivrés en application de la présente loi ne respecte pas les obligations qui lui sont 
imposées par les textes législatifs et réglementaires, il peut être mis en demeure de s'y conformer. 
 
Article 68: 

(1) En cas de manquement dûment constaté, conformément aux articles 66 et 67 ci-dessus, 
l'Agence met en demeure l'opérateur contrevenant de se conformer aux dispositions 
législatives et réglementaires ou aux prescriptions du titre en vertu duquel il exerce son 
activité, dans un délai maximum de quinze (15) jours. Elle peut rendre publique la mise en 
demeure. 
 

(2) Lorsqu'un exploitant de réseau ou un fournisseur de service de communications 
électroniques ne se conforme pas à la mise en demeure prévue à l’alinéa 1 ci-dessus, 
l'Agence peut prononcer à son encontre, l'une des sanctions suivantes : 
 

- suspension de son titre d’exploitation pour une durée maximale d'un (01) mois ; 

- réduction d'un (01) an sur la durée de son titre d’exploitation ; 

- retrait du titre d’exploitation. 
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Article 69: 
Sans préjudice des sanctions prévues à l’article 68 ci-dessus : 
 

(1) Sont passibles d’une pénalité d’un montant de 100.000.000 (cent millions) 
de francs à 300.000.000 (trois cent millions) de francs, les opérateurs et exploitants de 
réseaux de communications électroniques qui, sans motifs légitimes, refusent les demandes 
d’interconnexion, d’accès à un réseau ou au service des communications électroniques aux 
autres opérateurs du secteur. 
 

(2) Sont passibles d’une pénalité de 100 000 000 (cent millions) à 500 000 000 
(cinq cent cinquante millions) de francs, les opérateurs et exploitants de réseaux de 
communications électroniques qui établissent, exploitent, un réseau ou service de 
communications électroniques sans titre d’exploitation. 
 

(3) Sont passibles d’une pénalité de 50 000 000 (cinquante millions) à 150 000 
000 (cent cinquante millions) de francs, les opérateurs de réseaux de communications 
électroniques qui, se rendant compte d’un branchement frauduleux sur leur réseau, 
maintiennent un téléréseau. 
 

(4) Sont passibles des peines prévues à l’alinéa 2 ci-dessus, les opérateurs et 
exploitants de réseaux de communications électroniques qui font établir ou font exploiter, ou 
encore font fournir un réseau, sous- réseau ou service de communications électroniques à 
des personnes ne disposant pas de titre d’exploitation. 
 

(5) Sont passibles d’une pénalité de 200.000.000 (deux cent millions) à 
400.000.000 (quatre cent millions) de francs, les opérateurs de réseau de communications 
électroniques et exploitants de services de communications électroniques qui violent une 
décision de suspension ou de retrait de leur titre d’exploitation. 
 

(6) Sont passibles d’une pénalité de 200.000.000 (deux cent millions) à 
500.000.000 (cinq cent millions) de francs, les opérateurs de réseau de communications 
électroniques et exploitants de services de communications électroniques qui violent les 
dispositions de l’article 55 ci-dessus relatives à l’identification des abonnés et des terminaux. 
 

(7) Sont passibles d’une pénalité de 100.000.000 (cent millions) à 200 000 000 
(deux cent millions) de francs, les opérateurs et exploitants de réseaux de communications 
électroniques qui ne  respectent pas une des clauses de leurs cahiers décharges. 
 

(8) Sont passibles d’une pénalité de 50 000 000 (cinquante millions) à 150 000 
000 (cent cinquante millions) de francs, les opérateurs et exploitants de réseaux de 
communications électroniques qui ne respectent pas: 
 

- les obligations de fourniture à l’Agence et à l’Administration chargée des 
Télécommunications, des informations exigées par la réglementation en vigueur en 
ce qui concerne l’utilisation des fréquences radioélectriques et des  équipements de 
communications électroniques; 

- les délais de fourniture des informations exigées par la réglementation en 
vigueur; 

- les obligations relatives à l’identification des abonnés et des terminaux des 
réseaux de communications électroniques. 
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(9) Sont passibles des peines prévues à l’alinéa 3 ci-dessus, les exploitants de 

réseaux de communications électroniques qui ne respectent pas : 
 

- les obligations de fourniture à l’Agence et à l’Administration chargée des 
Télécommunications, des informations exigées par la réglementation en vigueur ou 
par ces dernières en ce qui concerne l’interconnexion des réseaux publics de 
communications électroniques ; 

- les délais de fourniture des informations exigées par la réglementation en 
vigueur ; 

- les obligations relatives à l’identification des abonnés et des terminaux des 
réseaux de communications électroniques. 

 
- les obligations relatives à la publication des offres tarifaires ; 
- les obligations de fourniture à l’Agence et à l’Administration chargée des 

Télécommunications, des informations exigées par la réglementation en vigueur ou 
exigées par  ces  dernières en matière de service universel ; 

- les obligations relatives à la fourniture à l’Agence et à l’Administration 
chargée des Télécommunications, des informations concernant la recherche et la 
formation ainsi que l’annuaire universel d’abonnés. 
 

(10) Sont passibles d’une pénalité de 25 000 000 (vingt-cinq millions) à 75 000 
000 (soixante-quinze millions) francs, les opérateurs et exploitants de réseaux de 
communications électroniques et les fournisseurs de services de communications 
électroniques qui ne respectent pas les obligations relatives à la fourniture à l’Agence et à 
l’Administration chargée des Télécommunications, des informations exigées autres que 
celles visées aux alinéas 7 et 8ci-dessus. 
 

(11) Toutes les pénalités sont prononcées par l’Agence selon une procédure 
fixée par voie réglementaire. 
 

(12) Les pénalités  prévues  ci-dessus  sont  recouvrées par l’Agence. 
 

(13) Une prime de rendement prélevée sur les ressources recouvrées au titre 
des pénalités est accordée aux personnels chargés de la réglementation et de la régulation 
du secteur des télécommunications et des Technologies de l’Information et de la 
Communication. 
 

(14) Les modalités d’application des alinéas 12 et 13 ci- dessus sont précisées 
par voie réglementaire. 

 
Article 70: 
Toute personne qui, sans intention d'interrompre les communications électroniques, commande une 
action ayant eu pour effet d'interrompre les communications électroniques, est tenue à réparation 
conformément aux dispositions légales en vigueur. 
 
Article 71: 
Toute personne physique ou morale qui, sans autorisation préalable, exerce l’une des activités 
soumises à l’un des régimes prévus par la présente loi, est mise en demeure. Après la mise en 
demeure, il s’en suit le démantèlement à ses frais de ses installations. 
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Article 72 : 
(1) En cas d'événement grave portant atteinte à la sécurité de l’Etat, le Président de la 

République peut prescrire aux opérateurs et fournisseurs de services, toute mesure allant de 
la restriction de l’accès à certains services jusqu’à la suspension temporaire des 
communications électroniques, sur tout ou partie du territoire national. 

 
(2) En cas d'atteinte grave et immédiate aux lois et règlements régissant les communications 

électroniques, l'Agence peut, après avoir entendu les parties en cause, ordonner des 
mesures conservatoires en vue d'assurer la continuité du fonctionnement des réseaux. 

 
Article 73 : 
L'Agence ne peut être saisie des faits remontant à plus de cinq (05) ans si aucune action tendant à 
leur recherche, leur constatation ou leur sanction n'a été mise en œuvre avant cette période. 
 

CHAPITRE III 
DES DISPOSITIONS PENALES 

 
Article 74: 

(1) Sans préjudice des prérogatives reconnues au Ministère Public et aux Officiers de Police 
Judiciaire à compétence générale, les agents assermentés commis spécialement par 
l'Agence, sont chargés de la recherche, de la constatation et des poursuites en répression, 
des infractions commises en matière de communications électroniques. Ils prêtent serment 
devant le tribunal compétent, à la requête de l'Agence, suivant des modalités fixées par voie 
réglementaire. 
 

(2) Dans l'accomplissement de leurs missions, les agents assermentés de l’Agence peuvent: 
 

- effectuer des contrôles inopinés et constater sur procès-verbal les 
infractions commises en matière de communications électroniques ; 

- procéder, sous le contrôle du Procureur de la République, à des 
perquisitions ainsi qu'à la saisie des matériels ayant servi  à la commission des faits 
délictueux et à la fermeture des locaux,  conformément aux textes en vigueur. 
 

(3) Les agents visés à l’alinéa 2 ci-dessus bénéficient, à leur demande, de 
l'assistance des forces de l'ordre dans l'exercice de leur mission et notamment, pour 
l'identification et l'interpellation des suspects. 

 
Article 75: 

(1) La constatation d’une infraction doit donner lieu à l’établissement d’un procès-verbal dans 
lequel l’agent verbalisateur, légalement habilité, relate avec précision les faits dont il a 
constaté l’existence et les déclarations qu’il a recueillies. 
 

(2) Le procès-verbal est signé par l’agent verbalisateur et par l’auteur de 
l’infraction. 
 

(3) En cas de refus de signature du contrevenant, le procès- verbal fait foi, jusqu’à 
preuve de contraire et n’est pas soumis à  confirmation. 
 

(4) Le procès-verbal est transmis au Procureur de la République ou toute 
autre autorité territorialement compétente dans un délai n’excédant pas huit (08) jours. 
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Article 76: 
(1) Toute personne à bord d’un véhicule ou tout autre engin, qui rompt volontairement, ou par 

négligence, ou par inobservation des règlements, un câble des communications 
électroniques ou lui cause une détérioration  pouvant  interrompre  ou  entraver,  tout  ou  
partie,  des communications électroniques, est tenue, dès son arrivée, de donner avis, aux 
autorités locales les plus proches, de la rupture ou de la détérioration du câble dont il serait 
rendu coupable. 
 

(2) Les infractions prévues à l’alinéa 1 ci-dessus pourront être constatées par 
des procès-verbaux dressés par des Officiers de Police Judiciaire et des Agents de la Force 
Publique. 
 

(3) Est punie d’un emprisonnement de trois (03) mois à  un (1) an et d’une 
amende de 1 000 000 (un million) de francs à 5 000 000 (cinq millions) de francs, ou de l’une 
des deux peines seulement, toute personne reconnue coupable des infractions visées à 
l’alinéa 1ci-dessus. 

 
Article 77: 
Les sanctions pénales applicables en matière  de concurrence déloyale prévues par les textes 
particuliers en la matière, sont doublées lorsque la concurrence est relative au domaine des 
communications électroniques. 
 
Article 78: 

(1) Nonobstant la responsabilité des dirigeants et agents des opérateurs et exploitants des 
réseaux et services des communications électroniques qui sont des personnes morales, la 
responsabilité pécuniaire de celles-ci peut être engagée s’il est établi que l’infraction 
commise par la personne physique a eu pour conséquence l’enrichissement de l’entreprise 
ou si elle a été commise dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions au 
sein de l ‘entreprise. 
 

(2) Dans les cas prévus à l’alinéa 1 ci-dessus, la peine d’amende prononcée est le maximum 
prévu par le texte portant répression de l’infraction. 

 
Article 79: 
Dans le cadre de la répression des infractions prévues par la présente loi, le sursis ne peut être 
accordé. 
 
Article 80: 
Est punie d’un emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans et d'une amende de 1.000.000 (un 
million) à 5.000.000 (cinq  millions) de francs ou de l'une de ces deux peines seulement toute 
personne qui, admise à participer à l'exécution d'un service de communications électroniques, viole 
le secret d'une correspondance ou qui, sans l'autorisation de l'expéditeur ou du destinataire, 
divulgue, publie ou utilise le contenu de ladite correspondance. 
 
Article 81: 

(nouveau) (1) Est puni des peines prévues à l’article 80 ci-dessus, celui qui, au moyen d'un 
dispositif électromagnétique, acoustique, mécanique ou autre, intercepte volontairement ou 
involontairement une communication privée et qui la divulgue. 
 
(2) Les dispositions des articles 80 et 81 alinéa 1, ne s’appliquent pas: 
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(a) aux personnes ayant obtenu le consentement exprès soit de l'auteur de la 
communication privée, soit du destinataire de ladite communication ; 

 
(b) aux personnes qui interceptent une communication privée à la demande d'une 

autorité judiciaire en conformité avec les lois applicables en la matière ; 
 

(c) aux personnes qui fournissent au public un service de communications 
électroniques et qui interceptent une communication privée dans l'un ou l'autre des 
cas suivants : 

 
- à l'occasion de la surveillance du service ou d'un contrôle inopiné nécessaire 

pour des raisons techniques ou opérationnelles de fourniture du service et de 
vérification de la qualité de celui-ci ; 

- lorsque cette interception est nécessaire pour la fourniture de ce service ; 
- lorsque cette interception est nécessaire pour protéger les droits ou les biens 

directement liés à la fourniture d'un service de communications électroniques. 
 

(d) aux membres du Comité interministériel chargé de la gestion et du contrôle du 
spectre des fréquences radioélectriques et de l'Agence, pour une communication 
privée interceptée en vue d'identifier, d'isoler ou d'empêcher l'utilisation non 
autorisée d'une fréquence ou d'une transmission. 

 
Article 82: 

(1) Est puni d'un emprisonnement d'un (01) an à cinq (05) ans et d'une amende de 5.000.000 
(cinq millions) à 200.000.000 (deux cent millions) de francs ou de l'une de ces deux peines 
seulement, celui qui utilise frauduleusement à des fins personnelles un réseau de 
communications électroniques ouvert au public ou se raccorde frauduleusement par tout 
moyen sur une ligne privée. 
 

(2) Les peines prévues à l’alinéa 1 ci-dessus sont doublées en cas d’utilisation ouverte au 
public par l’auteur de la fraude. 

 
Article 83 : 

(nouveau) (1) Est puni d'un emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans et d'une amende 
de 1.000.000 (un million) à 5.000.000 (cinq millions) de francs ou de l'une de ces deux 
peines seulement celui qui utilise sciemment les services obtenus au moyen du délit visé à 
l'article 82 alinéa 1 ci-dessus. 
 

(2) Les peines prévues à l’alinéa 1 ci-dessus sont doublées en cas d’utilisation ouverte au public. 
 
Article 84: 

(nouveau) (1) Est puni d'un emprisonnement d'un (01) mois à un (01) an et d'une amende de 
1.000.000 (un million) à 5.000.000 (cinq millions) de francs, celui qui transmet, sans 
autorisation, des signaux ou correspondances d'un lieu à un autre, soit à l'aide d'appareils 
de communications électroniques, soit par tout autre moyen défini à l'article 82 de la 
présente loi. 
 

(2) La juridiction saisie peut en outre ordonner la confiscation des installations, des appareils ou 
moyens de transmission, ou leur destruction aux frais du contrevenant. 
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Article 85: 
Est puni d'un emprisonnement de six (06) mois à un (01) an et d'une amende de 1.000.000 (un 
million) à 10.000.000 (dix millions) de francs celui qui, sciemment, transmet ou met en circulation sur 
la voie radioélectrique, des signaux ou appels de détresse, faux ou trompeurs. 
 
Article 86: 
Est puni d'un emprisonnement d'un (01) mois à un (01) an et d'une amende de 1.000.000 (un million)  
à 5.000.000 (cinq millions)  de francs, celui qui perturbe, en utilisant une fréquence ou une  
installation radioélectrique, sans posséder l'autorisation nécessaire prévue par la présente loi, les 
émissions hertziennes d'un service autorisé. 
 
Article 87: 
Est puni d'un emprisonnement de trois (03) mois à un (01) an et d'une amende de 1.000.000 (un 
million) à 5.000.000 (cinq millions) de francs, celui qui effectue des transmissions radioélectriques en 
utilisant sciemment un indicatif d'appel de la série internationale, attribué à une station de l'Etat ou à 
une station privée autorisée. 
 
Article 88 : 
Est puni d'un emprisonnement de deux (02) ans à cinq (05) ans et d'une amende de 5.000.000 (cinq 
millions) à 50.000.000  (cinquante millions) de francs celui qui, par tout moyen, cause volontairement 
l'interruption des communications électroniques. 
 
Article 89: 
Est puni d'un emprisonnement d'un (01) an à cinq (05) ans et d'une amende de 5.000.000 (cinq 
millions) à 25.000.000 (vingt-cinq millions) de francs celui qui soustrait frauduleusement un ou 
plusieurs conducteurs à l'occasion de sa participation directe ou indirecte à un service de 
communications électroniques. 
 
Article 90 : 
Est puni d’un emprisonnement de deux (02) à cinq (05) ans et d'une amende de 1.000.000 (un 
million) à 20.000.000 (vingt millions) de francs ou de l’une de ces deux peines seulement, celui qui 
importe, fabrique ou détient en vue de la commercialisation, distribue  à  titre gratuit ou onéreux, 
connecte à un réseau ouvert au public ou fait de la publicité des équipements terminaux et des 
installations de communications électroniques n'ayant pas été homologués dans les conditions 
prévues par la présente loi. 
 
Article 91: 
Les infractions d’atteintes aux servitudes telles que prévues par la présente loi sont punies d’un 
emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans et d'une amende de 1.000.000 (un million) à 
20.000.000 (vingt millions) de francs ou de l’une de ces deux peines seulement. 
 
Article 92: 
Est puni d'un emprisonnement de deux (02) à cinq (05) ans et d'une amende de 500.000.000 (cinq 
cent millions) à 800.000.000 (huit cent millions) de francs celui qui, dans les eaux territoriales ou sur 
le plateau continental contigu au territoire du Cameroun, rompt volontairement un câble sous-marin 
ou lui cause ou tente de lui causer des détériorations de nature à interrompre, tout ou partie des 
communications électroniques. 
 
Article 93: 
Est puni d'un emprisonnement de trois (03) mois à (01) an et d'une amende de 50.000.000 
(cinquante millions) à 250 000 000 (deux cent cinquante millions) de francs, ou de l'une des deux 
peines, celui qui, dans les zones maritimes, rompt par maladresse, imprudence, négligence ou 
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inobservation des règlements, un câble sous-marin, ou lui cause des détériorations de nature à 
interrompre tout ou partie des communications électroniques, omet d'en faire la déclaration dans les 
douze heures aux autorités locales du port camerounais le plus proche. 
 
Article 94: 
(nouveau) Lorsque les infractions visées aux articles 92 et 93 ci-dessus sont commises dans les 
eaux territoriales ou sur le plateau continental contigu au territoire du Cameroun par un membre de 
l'équipage d'un navire camerounais ou étranger, elles relèvent de la compétence des juridictions de 
Yaoundé ou de celles : 
 

- du port d'attache du navire sur lequel est embarqué l'auteur ; 
- du premier port camerounais où ce navire abordera, dont la compétence territoriale 

s'étend sur le prolongement maritime du lieu de l'infraction. 
 

Article 95: 
(1) Sans préjudice de l'application des dispositions du Code des Douanes, est puni d'un 

emprisonnement d'un (01) mois à trois (03) mois et d'une amende de 1.000.000 (un million) 
à 20.000.000 (vingt millions) de francs, ou de l'une de ces deux peines, celui qui exporte, 
importe un moyen de cryptographie, sans autorisation. 
 

(2) En cas de condamnation, le Tribunal peut également prononcer la confiscation de moyens 
de cryptographie et en outre, interdire à l'intéressé de solliciter cette autorisation pendant 
une durée maximale de deux (02) ans. 

 
TITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET FINALES 
 

Article 96 :  
(1) Il est créé par la présente loi, un organisme dénommé «Agence Nationale des Technologies 

de l’Information et de la Communication « ANTIC », chargé de la promotion et du suivi de 
l’action des pouvoirs publics en matière des technologies de l’information et de la 
communication. 

 
A ce titre, l’ANTIC a pour missions, notamment : 
 

- d’élaborer et de suivre la mise en œuvre de la stratégie nationale de développement 
des technologies de l’information et de la communication ; 

- d’identifier les besoins communs des services publics en matière d’équipements 
informatiques et logiciels ; 

- de veiller à l’harmonisation des standards techniques et de proposer des référentiels 
techniques, afin de favoriser l’interopérabilité entre les systèmes d’information ; 

- de fournir son expertise aux administrations pour la conception  et le développement de 
leurs objets techniques ; 

- de coordonner la réalisation et d’assurer le suivi des sites Internet, Intranet et Extranet 
de l’Etat et des  organismes  publics ; 

- de concourir à la formation technique des formateurs des universités, lycées, collèges, 
écoles normales  et  écoles  primaires ; 

- de participer aux actions de formation des personnels de l’Etat dans le domaine des 
technologies de l’information et de la communication, en émettant des recommandations sur 
le  contenu des formations techniques et sur les programmes de examens professionnels et 
des concours ; 

- d’entretenir des relations de coopération technique avec des organismes internationaux 
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publics ou privés agissant dans ce domaine, suivant les modalités prévues par la législation 
en vigueur. Dans cette perspective, elle est chargée de l’enregistrement des noms de 
domaines «.cm» ; 

- de mettre en place des mécanismes pour régler des litiges d’une part, entre les opérateurs 
des technologies de l’information et de la communication et d’autre part, entre opérateurs et 
utilisateurs, pour les problèmes spécifiquement liés aux contenus et à la qualité de service 
(spamming, phishing, hacking) ; 

- de veiller, dans l’usage des technologies de l’information et de la communication, au 
respect de l’éthique, ainsi qu’à la protection de la propriété intellectuelle, des 
consommateurs, des bonnes mœurs et de la vie privée ; 

- d’élaborer la politique et les procédures d’enregistrement des noms de domaines 
«.cm», de l’hébergement, de l’administration des serveurs racine, de l’attribution d’agrément 
de Registrar, du «.cm» ; 

- de planifier, d’attribuer et de contrôler les adresses Internet (IP) au Cameroun ; 
- de mettre en place des mécanismes pour assurer la sécurité de l’Internet au niveau 

national ; 
- de réguler les technologies de l’information, de la communication et Internet. 

 
(2) l’organisation et le fonctionnement de l’ANTIC sont fixés par un décret du Président de la 

République. 
 
Article 97: 

(1) Les entreprises publiques des télécommunications et des Technologies de l’Information et 
de la Communication existant à la date de promulgation de la présente loi bénéficient de 
plein droit de la concession pour l’exercice des activités liées à leur objet social. 
 

(2) Toute évolution de ces entreprises doit être approuvée par le 
Président de la République. 

 
Article 98: 

(1) Les autres titulaires de concession et d'autorisation en cours de validité disposent d'un délai 
d'un (01) an à compter de la date de promulgation de la présente loi, pour se conformer aux 
dispositions de celle-ci. 
 

(2) A cet effet, la mise en conformité des conventions de concession et des autorisations en 
cours de validité à la date de la promulgation de la présente loi, sera arrêtée d’accord 
parties. 

 
Article 99: 

(1) Le personnel et le patrimoine de l’Agence de Régulation des Télécommunications instituée 
par la loi n°98/014 du 14 juillet 1998 régissant les télécommunications au Cameroun et de 
l’Agence Nationale des Technologies de l’Information et de la Communication créée par 
décret n° 2002/092 du 08 avril 2002, sont dévolus respectivement à l’Agence de Régulation 
des Télécommunications et à l’ANTIC, instituées par la présente loi. 
 

(2) La situation statutaire conférée par les deux organismes susmentionnés, aux personnels 
reversés à l’Agence de Régulation des Télécommunications et à l’ANTIC, au titre de l’alinéa 
1 ci-dessus ne saurait, en aucun cas, être moins favorable que celle détenue par les 
intéressés à la date de leur reversement. 
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Article 100: 
(1) Les frais au titre de la gestion des fréquences, des droits d’entrée et de renouvellement des 

autorisations sont perçus par l’Agence. 
 

(2) Un texte particulier détermine la clé de répartition des frais visés à l’alinéa 1 ci-dessus. 
 
Article 101: 
Un arrêté conjoint du Ministre chargé des Télécommunications et du Ministre chargé des Finances 
fixe les tarifs des prestations fournies par l'Agence et, le cas échéant, par le Comité interministériel 
prévu à l’article 37 de la présente loi, ainsi que les frais de procédure devant l'Agence et les 
modalités de perception de ceux-ci. 
 
Article 102: 
Les détenteurs d'autorisations visées aux articles 9, 10, 14, 15 et 16 de la présente loi, sont tenus de se 
faire recenser par l'Agence ou, le cas échéant, par l'Administration chargée des Télécommunications dans 
un délai de six (06) mois à compter de la date de promulgation de la présente loi. A défaut, ils sont 
réputés avoir renoncé au bénéfice de leurs autorisations. 
 
Article 103: 
 Des textes particuliers fixent, en tant que de besoin, les modalités d'application de la présente loi. 
 
Article 104: 
 La présente loi, qui abroge toutes les dispositions antérieures contraires, sera enregistrée, publiée 
suivant la procédure d'urgence, puis insérée au Journal Officiel en français et en anglais./- 
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LOI N° 2015/007 DU 20 AVRIL 2015 REGISSANT LA 
COMMUNICATION AUDIOVISUELLE AU CAMEROUN 
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Le Parlement a délibéré et adopté, 
 
le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit  

 
TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 
 

CHAPITRE I 
DE L’OBJET, DU CHAMP ET DES DEFINITIONS 
 

SECTION I- DE L’OBJET ET DU CHAMP 
 
Article 1er :  
La présente loi régit l’activité audiovisuelle au Cameroun. 
 
Elle vise notamment à : 

 

- définir les régimes juridiques applicables aux activités audiovisuelles ; 

- déterminer les droits et obligations des opérateurs du secteur de l’audiovisuel ; 

- fixer les modalités de fourniture des services audiovisuels. 
 
Article 2 : 
La présente loi s’applique aux activités et prestations en matière de production, de programmation, 
d’édition et de mise à disposition des contenus audiovisuels sans préjudice des dispositions de la loi 
sur les communications électroniques. 

 
SECTION II-DES DEFINITIONS 
 
Article 3: 
Au sens des dispositions de la présente loi et des textes pris pour son application et sans préjudice 
des dispositions de la loi sur les communications électroniques, la cyber sécurité et la 
cybercriminalité, les définitions ci-après sont admises: 

 
(1) Accès conditionnel: mise à disposition de contenus audiovisuels de manière 

discriminatoire grâce à des procédés technologiques de cryptage/décryptage et/ou 
d’authentification ; 

(2) Agrégateur : fournisseur des services audiovisuels qui met à la disposition du public 
plusieurs chaines ; 

(3) Agrégateur de contenus audiovisuels : personne morale qui rassemble des programmes 
en provenance des éditeurs de services audiovisuels, des producteurs de contenus ou des 
chaînes de télévision, afin de confectionner un ou plusieurs bouquets à diffuser au public ; 

(4) Autopromotion : message diffusé à l’initiative d’un opérateur de communication 
audiovisuelle et qui vise à promouvoir ses propres programmes ou des produits connexes 
directement dérivés de ces programmes et destinés expressément à permettre au public de 
tirer tous les avantages de ces programmes ou d'intervenir dans ces programmes ; 

(5) Canal de diffusion ; espace fréquentiel disponible dans un multiplex en vue de la diffusion 
des chaînes et ayant une capacité standard prédéfinie en bit par seconde ; 

(6) Chaîne : ensemble de programmes agencés en flux continu dans un volume horaire bien 
déterminé et appartenant à un éditeur ; 

(7) Communication audiovisuelle : toute mise à la disposition du public ou de catégories de 
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public, par un procédé de communications électroniques, de signes, de signaux, d’écrits, 
d’images, de sons ou de messages de toute nature qui n’ont pas le caractère d’une 
correspondance privée ; 

(8) Communication  audiovisuelle d’urgence : service audiovisuel  destiné  à l’information  du 
public en situation de crise ; 

(9) Communication audiovisuelle de masse : diffusion des services audiovisuels à des   
groupes d’individus nombreux et hétérogènes ; 

(10) Communications  électroniques : émission,  transmission  ou  réception  de  signes,     
des signaux, d’écrits, d’images ou de sons, par voie électromagnétique ; 

(11) Contenu audiovisuel: suite ordonnée et logique de signes, de sons et d’images fixes ou 
animés véhiculant un message ; 

(12) Distributeur de services : toute personne qui établit avec des éditeurs de services, des 
relations contractuelles en vue de constituer une offre de services de communication 
audiovisuelle mise à la disposition du public par un réseau de communications 
électroniques ; 

(13) Editeur : personne physique ou morale propriétaire d’une ou de plusieurs chaînes dont il 
assure la responsabilité éditoriale ; 

(14) Editeur de services : personne morale de droit public ou privé qui assume la 
responsabilité éditoriale d’un ou de plusieurs services audiovisuels composés de 
programmes qu’elle a produits, coproduits, fait produire, achetés, ou fait acheter, en vue de 
les faire diffuser ; 

(15) Entreprises publiques de communication audiovisuelle : personnes morales de droit 
public dotées de la personnalité juridique et de l’autonomie financière, dont l’objet est de 
fournir au public des services audiovisuels ; 

(16) Ministère en charge de l’audiovisuel : administration en charge de l’élaboration et de la 
mise en œuvre de la politique générale du Gouvernement en matière de communication 
audiovisuelle ; 

(17) Mode tiré : procédé technologique permettant à des groupes d’individus nombreux et 
hétérogènes, d’accéder librement ou de manière conditionnelle à des contenus audiovisuels 
stockés dans une plateforme de contenus audiovisuels ; 

(18) Mode poussé : procédé technologique permettant à un opérateur de plateforme de 
contenus de mettre en œuvre une communication de masse ; 

(19) Multiplex : flux numérique transporté par une fréquence et utilisé pour véhiculer un certain 
nombre de programmes, de services associés, de services interactifs, de données de 
signalisation ; 

(20) Opérateur de télévision par satellite: personne physique ou morale qui fournit à travers 
un satellite, des services audiovisuels, des chaînes de télévision appartenant à des éditeurs 
nationaux ou internationaux, à un réseau privé d’abonnés par réception satellitaire ; 

(21) Opérateur de télédistribution : personne physique ou morale qui fournit par des moyens 
de diffusion terrestres, des services audiovisuels, des chaînes de télévision appartenant à 
des éditeurs nationaux ou internationaux, à un réseau privé d’abonnés ; 

(22) Opérateur de diffusion de contenus audiovisuels: personne morale de droit public ou 
privé disposant d'un ou plusieurs réseaux de diffusion audiovisuelle ; 

(23) Opérateur de multiplex : personne morale de droit public ou privé disposant d’une 
plateforme technique permettant d’agréger une ou plusieurs chaînes radio ou  de télévision 
dans un ou plusieurs multiplex ; 

(24) Opérateur de système d’accès conditionnel : personne physique ou morale disposant 
d’un système d’accès conditionnels ouvert au public ; 

(25) Opérateur public ou privé de multiplexage et de diffusion : personne morale de droit 
public ou privé, propriétaire d’une plateforme technique qui permet de rassembler des 
bouquets de chaînes gratuites ou payantes et de les diffuser ; 

(26) Plateforme de diffusion de contenus audiovisuels: dispositif technique qui, à travers une 
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interface, permet de fournir des communications damasse ; 
(27) Plateformes de stockage de contenus audiovisuels: ensemble de dispositifs techniques 

permettant de conserver des contenus audiovisuels pour les besoins futurs des éditeurs et 
des producteurs ; 

(28) Point d’accès de l’éditeur ou de l’agrégateur : lieu où un opérateur de multiplexage et de 
diffusion établit les équipements d’interface ; 

(29) Producteur audiovisuel : personne physique ou morale qui fournit les ressources 
nécessaires à la réalisation d’une œuvre audiovisuelle ; 

(30) Production audiovisuelle : programme de radio et/ou de télévision que l’éditeur de service 
conçoit et/ou produit en interne par ses propres moyens ou fait concevoir et produire par 
des tiers ; 

(31) Production audiovisuelle nationale : ensemble des œuvres audiovisuelles produites par 
des entreprises de droit camerounais dont les contenus ont un fort enracinement dans 
l’environnement social, culturel, politique et économique national ; 

(32) Production propre: programmes conçus et/ou produits directement par un éditeur de 
services et qui ne peuvent être constitués ni par la diffusion répétée, ni par la 
retransmission simultanée ou différée de programmes d’un autre éditeur desservies ; 

(33) Programme audiovisuel : ensemble de contenus audiovisuels agencés de manière 
continue et encadrés par un générique de début et défini ; 

(34) Publicité : ensemble de procédés et de techniques destinés à attirer l’attention ou la 
curiosité d’un public en l’informant sur un bien, un service, pour le convaincre de l’acheter,  
de l’utiliser, d’adopter ; 

(35) Publicité audiovisuelle : message radiodiffusé ou télévisé contre rémunération ou autre 
contrepartie en vue de promouvoir la fourniture de biens ou de services ; 

(36) Régie de publicité : personne morale agissant pour le compte d’un support publicitaire, en 
vue de la commercialisation des espaces publicitaires ouverts par ce dernier à l’intention 
des annonceurs ; 

(37) Réseau de diffusion par câble: dispositif technique permettant le transport et la 
distribution des programmes et des chaînes audiovisuelles par voie de câble ; 

(38) Réseau de diffusion par satellite: dispositif technique permettant le transport et la 
distribution des programmes et des chaînes audiovisuelles par voie satellitaire ; 

(39) Réseau de diffusion terrestre : dispositif technique permettant le transport et la 
distribution des programmes et des chaînes audiovisuelles par voie hertzienne terrestre ; 

(40) Revendeur : personne physique ou morale qui commercialise des produits ou des services 
fournis par un opérateur de contenus ou un opérateur de réseau ; 

(41) Service audiovisuel : fourniture de contenus audiovisuels ; 
(42) Service à valeur ajoutée: produits ou services en complément des produits ou des 

services fournis par les entreprises de communication audiovisuelle ; 
(43) Service universel : ensemble minimal des services audiovisuels, payants ou gratuits, de 

bonne qualité, accessibles à l’ensemble de la population dans les conditions tarifaires 
abordables indépendamment de la localisation géographique ; 

(44) Système d’accès conditionnel : dispositif technique permettant, quel que soit le mode de 
transmission utilisé, de restreindre l’accès à tout ou partie d’un ou plusieurs services de 
communication audiovisuelle au seul public autorisé à les recevoir ; 

(45) Télévision mobile personnelle : possibilité d’accéder en mobilité et de façon illimitée, 
permanente, à titre onéreux ou gratuit, à des services de télévision ; 

(46) Télévision numérique terrestre (TNT) : offre de chaînes de télévision, gratuites ou 
payantes, diffusées en mode numérique par voie hertzienne terrestre. 
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CHAPITRE II 
DES PRINCIPES GENERAUX 

 
Article 4: 

(1) La communication audiovisuelle est libre. 
 

(2) Elle s’exerce dans le cadre de la présente loi et sous réserve du respect des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. 

 
Article 5: 
Les activités audiovisuelles doivent respecter les principes fondamentaux, notamment: 

 

- l’ordre public et les bonnes mœurs ; 

- les exigences de la défense nationale ; 

- la forme républicaine, l’unité et l’intégrité territoriale de l’Etat, ainsi que les principes 
démocratiques régissant la République ; 

- la dignité de la personne humaine ; 

- le pluralisme de l’expression des courants de pensée et d’opinion ; 

- le bilinguisme ; 

- l’égalité des citoyens et la non-discrimination. 
 
Article 6: 
Toute personne a le droit de bénéficier des services de communication audiovisuelle, quelle 
que soit sa localisation géographique sur le territoire national. 

 
Article 7: 
Sous réserve des dispositions de la loi régissant les communications électroniques, la fourniture des 
services audiovisuels est soumise au respect des exigences garantissant :  

 
- le respect des normes et standards en vigueur ; 
- la sécurité des usagers et du personnel exploitant des réseaux de communication 

audiovisuelle ; 
- l’utilisation rationnelle des fréquences radioélectriques audiovisuelles ; 
- l’interopérabilité des réseaux et des équipements terminaux ; 
- le respect des limites d’exposition des populations au rayonnement électromagnétique et de 

compatibilité électromagnétique. 
 
Article 8: 

(1) Sans préjudice des dispositions des lois et règlements en vigueur, les éditeurs conçoivent 
librement leurs programmes. 

 
(2) Ils sont responsables du contenu de leurs programmes. 
 

(3) Le contenu des programmes ne doit en aucun cas : 
 

- inciter à la haine, à la violence ou à la discrimination, à l’égard d’une personne ou 
d’un groupe de personnes en raison de leur origine, de leur sexe, de leur 
appartenance à une tribu, une ethnie, une race ou une religion ; 

- inciter à la débauche, à des comportements préjudiciables à la santé, à la sécurité 
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des personnes et des biens ou à la protection de l’environnement ; 

- porter, sous quelque forme que ce soit, des allégations, indications ou présentations 
fausses ou de nature à induire en erreur les consommateurs. 

 
Article  9: 

(1) L’Etat  assure  la  promotion  de  la  production  des  œuvres    audiovisuelles nationales. 
 

(2) Les éditeurs de services audiovisuels sont tenus notamment de : 
 

- fournir une information pluraliste et équilibrée ; 
- présenter les faits avec objectivité et sans discrimination ; 
- promouvoir la création des œuvres artistiques nationales ; 
- favoriser la production des œuvres audiovisuelles nationales et de proximité. 

 
(3) L’Etat assure la formation des personnels aux techniques audiovisuelles. Les personnes 

morales de droit public autres que l’Etat et les personnes morales de droit privé concourent 
à la formation des personnels aux techniques audiovisuelles. 

 
(4) L’Etat assure la conservation, à titre de mémoire collective, des biens et services 

audiovisuels. 
 

TITRE II 
DES REGIMES JURIDIQUES APPLICABLES AUX ACTIVITES AUDIOVISUELLES 

 
CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 10: 
Les activités audiovisuelles obéissent aux régimes suivants: 

- la concession ; 
- la licence ; 
- l’accréditation ; 
- l’agrément. 

 
CHAPITRE II 

DES DISPOSITIONS SPECIFIQUES A CHAQUE REGIME 
 

Section I- De la concession 
 

Article 11: 
Sont soumises au régime de la concession les activités suivantes: 

 
- le stockage et la conservation des contenus audiovisuels à titre de mémoire collective ; 

 
- le multiplexage et/ou la diffusion. 

 
Paragraphe I: Du stockage et de la conservation des contenus audiovisuels 
 
Article 12 : 
Les activités de stockage et de conservation des contenus audiovisuels à titre de mémoire collective 
consistent en la collecte auprès des éditeurs, des producteurs et de tout détenteur d’œuvres relevant 
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de la production nationale, des programmes en vue de leur conservation dans le patrimoine 
audiovisuel national. 

 
Article  13 : 

(1) Les  activités  de  stockage  et  de  conservation  des  contenus  audiovisuels relèvent de la 
compétence de l’Etat. 
 

(2) Toutefois, l’Etat peut concéder à une personne morale de droit public l’activité de  stockage et 
de conservation des contenus audiovisuels, suivant les conditions et les modalités fixées par 
les lois et règlements en vigueur. 

 
Article 14: 
Le concessionnaire en charge du stockage et de la conservation des contenus audiovisuels à titre de 
mémoire collective s’engage à respecter les conditions générales de stockage et de conditionnement 
des programmes audiovisuels fixées par les textes  législatifs et réglementaires en vigueur, ainsi que 
les clauses contenues dans le cahier des charges établi à cet effet. 
 
Paragraphe II: Du multiplexage et/ou de la diffusion des signaux de communication 
audiovisuelle 
 
Article 15: 
Les activités de multiplexage et/ou de diffusion des signaux de communication audiovisuelle 
consistent en la collecte des programmes et autres services audiovisuels auprès des éditeurs de 
services bénéficiant d’un titre d’exploitation approprié, leur regroupement technique et leur diffusion à 
destination des différents publics. 
 
Article   16: 

(1) Les   activités   de   multiplexage   et/ou   de   diffusion   des   signaux   de communication 
audiovisuelle relèvent de la compétence de l’Etat. 
 

(2) Toutefois, une ou plusieurs personnes morales de droit public ou privé, peuvent bénéficier 
d’une convention de concession de multiplexage et/ou de diffusion, suivant les conditions et 
les modalités fixées par les lois et règlements en vigueur. 

 
Article 17: 
Le concessionnaire en charge du multiplexage et/ou de la diffusion des signaux de communication 
audiovisuelle s’engage à respecter les conditions générales de  multiplexage et/ou de diffusion fixées 
par les textes législatifs et réglementaires en vigueur, ainsi que les clauses contenues dans le cahier 
des charges établi à cet effet. 

 
Article 18: 
La concession de l’activité d’opérateur de multiplexage et/ou de diffusion des signaux de 
communication audiovisuelle est octroyée à toute personne morale de droit public ou privé 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

 
Article 19: 

(1) La délivrance et le renouvellement d’une convention de concession de multiplexage et/ou de 
diffusion des signaux de communication audiovisuelle sont soumis au paiement d’une 
contrepartie financière appelée respectivement droit d’entrée ou droit de renouvellement 
selon le cas. 

 
(2) Le montant ainsi que les modalités de paiement du droit d'entrée ou du droit de 
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renouvellement de la concession sont fixés dans la convention de concession et approuvés 
par décret du Président de la République. 

 
(3) Les opérateurs audiovisuels titulaires d’une convention de concession sont assujettis, 

pendant toute la durée de validité de leur convention, au paiement des frais, taxes et 
redevances fixés par la législation et la règlementation en vigueur. 

 
(4) Les conditions de déploiement des multiplex et des réseaux de diffusion des signaux de 

communication audiovisuelle sont définies dans le cahier des charges annexé à la 
convention. 

 
(5) La convention de concession de multiplexage et/ou de diffusion des signaux de 

communication audiovisuelle ainsi que le cahier des charges y relatif sont signés par les 
Ministres chargés des communications électroniques, de l’audiovisuel et des finances. 

 
Article 20: 

(1) L’organe en charge de la régulation des communications électroniques et l’organe chargé 
de la régulation de l’audiovisuel, approuvent l’offre technique et financière d’accès aux 
infrastructures des opérateurs de multiplexage et/ou de diffusion des signaux de 
communication audiovisuelle ainsi que les conditions qui s’appliquent aux opérateurs en ce 
qui concerne leur propre accès aux éléments de leur réseau ou de leurs équipements. 

 
(2) Les opérateurs de multiplexage et/ou de diffusion des signaux de communication 

audiovisuelle fournissent l’accès à leurs réseaux et à leurs équipements techniques dans 
les conditions objectives, transparentes et non discriminatoires. 

 
(3) Les opérateurs de multiplexage et/ou de diffusion des signaux de communication 

audiovisuelle sont tenus de faire droit aux demandes d’accès à leur infrastructure de 
diffusion par les titulaires d’une licence ou d’une accréditation. 

 
(4) L’accès aux infrastructures de multiplexage et/ou de diffusion des signaux de 

communication audiovisuelle fait l’objet d’une convention de droit privé entre les parties. La 
convention précise les conditions techniques, financières et administratives d’accès et de 
diffusion des programmes. 

 
Article 21: 
Pour l’acquisition des biens immeubles nécessaires à l’accomplissement de leurs missions 
présentant un caractère d’utilité publique, les concessionnaires peuvent solliciter des services 
compétents de l’Etat, une expropriation pour cause d’utilité publique, une mise à disposition des 
terrains domaniaux conformément à la législation en vigueur. 

 
Article 22: 

(1) L’interconnexion et l’accès par l’opérateur de multiplexage et/ou de diffusion des signaux de 
communication audiovisuelle, aux réseaux des opérateurs de communications électroniques 
ouverts au public, font l’objet d’une convention entre les parties. 
 

(2) La convention précise les conditions techniques, financières et administratives prévues par 
la réglementation relative au partage des infrastructures, à l’interconnexion ou à l’accès aux 
réseaux des communications électroniques ouverts au public. 
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Article 23: 
Les activités de multiplexage et/ou de diffusion des signaux de communication audiovisuelle, sont 
régies par la loi sur les communications électroniques. 
 
SECTION II : DE LA LICENCE 
 
Article 24: 

(1) Sont soumises au régime de la licence, les activités: 
 

- d’éditeur ; 

- d’éditeur des servies ; 

- d’agrégateur ; 

- d’agrégateur de contenus audiovisuels ; 

- de distributeur de services audiovisuels ; 

- d’opérateur de système d’accès conditionnel. 
 

(2) En dehors des aspects liés à l’infrastructure de diffusion, sont soumises au régime de la 
licence institué par la présente loi, les activités : 
 

- d'éditeurs de services de télévision mobile personnelle ; 

- d’opérateurs de télévision par satellite ; 

- d’opérateurs de télédistribution ; 

- d’opérateur de plateformes de diffusion de contenus audiovisuels. 
 
Article 25: 

(1) Les activités d’éditeurs et d’agrégateurs sont incompatibles avec les activités des opérateurs 
de réseaux de diffusion. 

 
(2) les dispositions visées à l’alinéa 1 ci- dessus ne s’appliquent pas aux opérateurs du secteur 

public de l’audiovisuel. 
 

Article 26: 
Les opérateurs de télévision par satellite de droit étranger, désirant offrir à titre payant des services 
audiovisuels sont tenus de créer des sociétés de droit camerounais et signeront à cet effet, des 
conventions assorties de cahier de charges préalablement soumis à la validation de l’organe en 
charge de la régulation de l’audiovisuel. 

 
Article 27: 
Les opérateurs de plateforme de contenus ne peuvent faire diffuser, les contenus stockés que si, 
ceux-ci sont placés sous la responsabilité éditoriale d'un éditeur de contenus audiovisuels détenant 
une licence en cours de validité. 

 
Article 28: 
Les activités de cryptage, de décryptage et d’authentification en vue de la fourniture des services 
audiovisuels sont régies par la législation en vigueur en matière de cyber sécurité et de 
cybercriminalité. 
 
Article 29: 

(1) La licence assortie d’un cahier de charges est délivrée par le Ministre en charge de 
l’audiovisuel. 
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(2)  Les modalités de délivrance de la licence visée à l’alinéa I ci-dessus sont fixées par voie 
réglementaire. 

 
(3) Le cahier de charges visé à l’alinéa 1 ci-dessus, précise les droits et obligations du titulaire 

de la licence. 
 
Article 30: 

(1) Sous réserve du respect des dispositions de l’Acte Uniforme OHADA sur les sociétés 
commerciales, pour toute modification de la répartition des parts ou des actions du titulaire 
d’une licence, et/ou toute modification des parts ou des actions impliquant l'entrée d’un 
nouvel associé ou actionnaire, une demande d’approbation est déposée auprès de  l’organe 
chargé de la régulation de l’audiovisuel. 
 

(2) L’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel s’assure que cette modification n'est pas de 
nature à : 

- entraîner une cession indirecte de la licence attribuée ; 
- remettre en cause, par des participations croisées, la diversité des opérateurs 

audiovisuels ; 
- déséquilibrer le secteur. 

 
(3) Toute personne physique ou morale qui détient toute fraction supérieure ou égale à cinq 

pour cent (5%) du capital ou des droits de vote à l’assemblée générale d’une société titulaire 
d’une licence est tenue d’en informer l’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel dans 
le délai d’un (01) mois à compter du franchissement de ce seuil. 

 
Article 31: 

(1) Un opérateur de service audiovisuel déjà titulaire d’une licence, ou une personne physique 
ou morale en faisant partie, peut détenir, directement ou indirectement une participation au 
capital social et/ou des droits de vote d’un autre opérateur titulaire d’une licence ayant le 
même objet social. 
 

(2) Toutefois, cette participation ne peut dépasser trente pour cent (30%) du capital ou des 
droits de vote, et ne doit en aucun cas lui conférer le contrôle de la société dans laquelle il 
détient ladite participation. 

 
(3) Cette participation lui est permise au cas où elle ne porte pas atteinte au principe de la 

pluralité d’opérateurs et qu’elle n’induit pas une position dominante. 
 
Article 32: 
Un opérateur du secteur de l’audiovisuel déjà titulaire d’une licence, une  personne physique ou 
morale en faisant partie, agissant seul ou de concert avec d’autres actionnaires, ne peut détenir le 
contrôle des activités d’un autre opérateur titulaire d’une licence ou d’une autorisation ayant le même 
objet social. 
 
Article 33: 

(1) La délivrance ou le renouvellement d’une licence sont assujettis, selon le cas, au paiement 
d’une contribution financière appelée «droit d’entrée » ou «droit de renouvellement» selon le 
cas. 

 
(2) Le montant du droit d’entrée ou du droit de renouvellement ainsi que les modalités de 

paiement sont fixés par un arrêté-conjoint des ministres chargés des finances et de 
l’audiovisuel. 
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(3) Les modalités d’affectation et de répartition des droits d’entrée et de renouvellement aux 

différents acteurs du secteur sont fixées par voie règlementaire. 
 

(4) Nonobstant les dispositions de l’alinéa 3 ci-dessus, une prime de rendement prélevée sur le 
droit d’entrée ou de renouvellement est servie au personnel en charge de la réglementation et 
de la régulation du secteur de l’audiovisuel. 

 
(5) Les modalités d’application des alinéas 3 et 4 sont fixées par voie règlementaire. 

 
Article 34: 

(1) Les titulaires d’une licence audiovisuelle sont assujettis au paiement d’une redevance 
annuelle s'élevant à quatre et demi pour cent (4,5) de leur chiffre d’affaires hors taxes. 
 

(2) L’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel assure le recouvrement et la  répartition de 
la redevance visée à l’alinéa 1 ci-dessus. 

 
(3) Les modalités d’affectation et de répartition de la redevance visée à l’alinéa 1 ci- dessus sont 

fixées par voie règlementaire. 
 
SECTION III: DE L’ACCREDITATION 
 
Article 35: 
Le régime de l’accréditation s’applique à la production et à la mise à disposition des programmes 
audiovisuels limités dans le temps et dans l’espace. Il concerne notamment : 

 
- la couverture des manifestations d’intérêt culturel, commercial ou social, les festivals, les 

foires et les salons commerciaux ; 
- les manifestations d’appel à la générosité publique. 

 
Article 36: 

(1) L’accréditation délivrée par l’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel fixe la période 
de sa validité. Les fréquences y afférentes sont assignées temporairement par l’organe en 
charge de la régulation des communications électroniques, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

 
(2) L’accréditation fixe notamment les conditions de fourniture  des services  de communication 

audiovisuelle propres à cette catégorie de services. 
 

(3) Le service de communication audiovisuelle accrédité ne doit porter que sur la promotion 
de l’objet de la manifestation. 

 
Article  37: 

(1) Les   modalités   de   délivrance   de  l’accréditation   sont   fixées par  voie réglementaire. 
 

(2) Le demandeur de l’accréditation est assujetti au paiement des frais dont les taux et les 
modalités de paiement sont fixés par voie réglementaire. 

 
SECTION IV: DE L’AGREEMENT 
 
Article 38: 
Sont soumises au régime de l’agrément les activités suivantes : 
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- la commercialisation des produits ou des services fournis soit par les éditeurs, soit par les 

producteurs ; 
- l’installation des plateformes de stockage de contenus audiovisuels ; 
- l’installation et le réglage des équipements de productions audiovisuels ; 
- l’exploitation des centres de ressources de production audiovisuelles ; 
- la commercialisation des équipements de production et des terminaux de réception ; 
- la fourniture des services à valeur ajoutée liés à l’environnement de la télévision 

numérique. 
 

Article  39: 
(1) L’agrément  est  délivré  par  l’organe  en  charge  de  la  régulation  de l’audiovisuel. 

 
(2) Le demandeur de l’agrément est assujetti au paiement des redevances et fiais dont les 

montants et les modalités de perception et/ou de paiement ainsi que de répartition  sont 
définies par voie réglementaire. 

 
CHAPITRE III 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX DIFFERENTS REGIMES 
 

SECTION I- DES OBLIGATIONS COMMUNES AUX OPERATEURS  
 

Article 40: 
(1) Les éditeurs de services audiovisuels sont tenus de : 

 
- respecter les obligations de quotas de diffusion de la production audiovisuelle 

nationale et de la production indépendante ; 
- respecter les obligations spécifiques d’investissement dans la production 

nationale conformément à leurs cahiers de charges respectifs ; 
- se  conformer  aux  Conditions  d’éligibilité  au  bouquet  national  de  chaînes  

définies par l’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel ; 
- mettre  en  place  des  mesures  permettant  d’assurer  l’accessibilité  des  

programmes  aux personnes malentendantes et/ou malvoyantes ; 
- se conformer  aux  principes,  conditions  d’accès  à la plateforme  de 

multiplexage et/ou de diffusion définies par l’organe chargé de la régulation de 
l’audiovisuel. 

 
(2) Les agrégateurs de contenus audiovisuels sont tenus de respecter, les thèmes minimaux 

obligatoires contenus dans les bouquets de chaînes, ainsi que les modalités de mise à 
disposition des autres types de contenus, tels que définis par l’organe chargé de la 
régulation de l’audiovisuel. 

 
Article 41: 
Les opérateurs audiovisuels publics ou privés titulaires d’une licence ou d’une accréditation, sont 
tenus de répondre, conformément à la législation en vigueur, aux réquisitions des autorités 
administrative, judiciaire, militaire ou de police, ainsi qu’à celles du Ministre en charge de 
l’audiovisuel et de l’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel. 
 
Article 42: 
Les journaux parlés et les journaux télévisés, les émissions et les magazines d’information ou autres 
genres se rapportant à l’exercice de droits politiques ne peuvent comporter de la publicité ni être 
parrainés. Ils doivent être exempts de publi-reportage. 
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Article 43: 

(1) Les personnes morales de droit public ou privé qui ne produisent ou ne commercialisent pas 
des services dont la publicité est Interdite peuvent, dans le cadre du parrainage, contribuer 
au financement des émissions audiovisuelles dans le but de promouvoir leur image, leur 
activité ou leurs réalisations. 
 

(2) Les conditions d’exercice de ces contributions sont déterminées dans le cahier de charges. 
 
Article 44: 
Il est interdit à toute personne physique ou morale de prêter son nom ou sa raison sociale, de 
quelque manière que ce soit, à toute personne qui se porte candidate à la délivrance d’un titre 
d’exploitation relative à un service de communication audiovisuelle. 

 
Article  45: 
Les  prestations  d’accès  des  opérateurs  du  secteur  de  l’audiovisuel, titulaires d’une licence ou 
d’une autorisation répondent aux règles suivantes : 

- la diffusion des programmes aboutissant aux points d’accès doit avoir la même qualité de 
service que celle des communications électroniques émanant du réseau offrant l’accès ; 

- les exigences de qualité, de maintenance et de l’exploitation des équipements d’accès doivent 
être les mêmes que celles du réseau offrant l’accès. 

 
SECTION II: DES REGLES COMMUNES A L’ATTRIBUTION DES TITRES D’EXPLOITATION  
 
Article 46 :  

(1) Au terme de l’examen des demandes y afférentes, la délivrance des licences, des 
accréditations et des agréments peut être refusée pour les raisons suivantes : 
 

- la sauvegarde de l’ordre public ;  

- les besoins de défense nationale ou de sécurité publique ; 

- l’incapacité technique ou financière du demandeur à faire face durablement aux 
obligations de l’exercice de son activité ; 

- les sanctions dont a fait l’objet le titulaire en cause rendant inopportun le maintien de 
son titre d’exploitation. 

 
(2) Tout refus de délivrance d’une licence, d’une accréditation ou d’un agrément doit être motivé 

et notifié au demandeur. 
 

Article 47 :  
En raison des contraintes liées notamment à la saturation des canaux et à la disponibilité des 
fréquences, aux impératifs de structuration du marché, aux nécessités d’organisation du secteur ou 
d’une manière générale à la politique gouvernementale en matière de communication audiovisuelle, 
le Ministre chargé de l’audiovisuel en liaison avec le Ministre chargé des communications 
électroniques, peut soumettre la délivrance d’une licence en vue de la fourniture d’un service du 
secteur de l’audiovisuel, à une procédure d’appel à concurrence. 
 
Article 48 : 

(1) Les licences, les accréditations et les agréments sont renouvelés dans les mêmes conditions 
et formes que celles qui ont présidé à leur délivrance, sauf dans les cas suivants: 
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- la situation financière du titulaire ne lui permet plus de poursuivre la fourniture de  
services du secteur de l’audiovisuel, objet de son titre d’exploitation dans des 
conditions satisfaisantes ; 

- les sanctions dont a fait l’objet le titulaire en cause rendent inopportun le maintien de 
son titre d’exploitation. 

 
(2) Dans les cas de non renouvellement visés à l’alinéa 1 ci-dessus, l’opérateur concerné doit 

mettre un terme, sans délai, à l’activité objet de son titre d’exploitation et procéder au 
démantèlement de ses équipements de production dans un délai n’excédant pas six (06) 
mois  à compter de la date de la notification de la décision de non renouvellement. 
 

(3) L’inobservation du délai de démantèlement  entraîne la confiscation des  équipements  de 
production au profit de l’Etat et, le cas échéant, leur vente aux enchères publiques. 

 
Article 49 : 
Les licences, les accréditations et les agréments délivrés, en application des dispositions de la 
présente loi sont personnels et incessibles. 

 
Article 50: 

(1) L’attribution et/ou le renouvellement de la licence audiovisuelle sont assujettis au paiement 
des contributions, des frais, des droits conformément à la réglementation en vigueur. 

 
(2) Les titulaires des licences audiovisuelles sont assujettis au paiement des redevances 

audiovisuelles annuelles prévues à l’article 34 de la présente loi pendant toute la durée de 
validité de leur titre d’exploitation. 

 
(3) L’organe en charge de la régulation de l’audiovisuel, en liaison avec l’organe en charge de la 

régulation des communications électroniques établit et met régulièrement à jour les plans 
des réseaux des émetteurs, établis sur la base d’informations fournies régulièrement par les 
entreprises du secteur de l’audiovisuel et indique les possibilités techniques de diffusion par 
voie hertzienne de programmes de radio et de télévision, à l’échelon national et local. 

 
(4) Les informations visées à l’alinéa 3 ci- dessus doivent être mises à la disposition de l’organe 

chargé de la régulation de l’audiovisuel selon les formes, les modes, les supports et les 
fréquences de transmission qu’il déterminera. 

 
Article 51 :  
Les titulaires de titres d’exploitation sont tenus d’informer l’organe chargé de la régulation de toute 
modification intervenue dans la répartition du capital social ou dans la direction de l’entreprisse. 
 

TITRE III 
DE L’ASSIGNATION DES FRÉQUENCES AUX 
SERVICES DU SECTEUR DE L’AUDIOVISUEL 

 
Article 52 : 

(1) L’assignation des fréquences radioélectriques aux opérateurs audiovisuels est effectuée par 
l’organe chargé de la régulation des communications électroniques, après avis conforme de 
l’organe en charge de la régulation de l’audiovisuel. 

 
(2) Les fréquences radioélectriques ne peuvent être utilisées que par les titulaires d’un titre 

d’exploitation ou d’une autorisation de fourniture de services audiovisuels, délivrée par le 
Ministre chargé de l’audiovisuel. 
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(3) Le contrôle technique de l’utilisation des fréquences radioélectriques assignées aux 

opérateurs de communication audiovisuelle et aux opérateurs de diffusion est assuré par 
l’organe chargé de la régulation des communications électroniques en liaison avec l’organe 
en charge de la régulation de l’audiovisuel. 

 
(4) Les modalités de collaboration entre les deux institutions sont fixées par un arrêté-conjoint du 

Ministre chargé de l’audiovisuel et du Ministre chargé des communications électroniques. 
 

Article 53 : 
(1) L’usage des fréquences radioélectriques pour la diffusion de services de communication 

audiovisuelle, par voie hertzienne terrestre, en mode numérique, est subordonné au 
respect des conditions techniques définies par la réglementation en vigueur. 

 
(2) L’utilisation des fréquences radioélectriques par les opérateurs de multiplexage et/ou de 

diffusion, est soumise au paiement d’une redevance dont le montant et les modalités de 
paiement sont fixés par un texte réglementaire : 

 
- lorsqu’elle a modifié ces contenus ou ne s’est pas conformée à leurs conditions 

d’accès et  aux règles usuelles concernant leur mise à jour ou a entravé l’utilisation 
licite et usuelle de la technologie utilisée pour obtenir les données; 

 
- lorsqu’elle n’a pas agi avec promptitude pour retirer les contenus qu’elle a stockés, 

dès qu’elle a effectivement eu connaissance du fait que les autorités compétentes 
en ont ordonné le retrait. 

 
TITRE IV 

DU CONDITIONNEMENT ET DU STOCKAGE 
DES CONTENUS AUDIOVISUELS 

 
Article 54 : 

(1) Les éditeurs de services audiovisuels sont tenus de conditionner et de stocker les copies de 
leurs programmes pendant une durée de quarante-cinq (45) jours. 
 

(2) Le délai visé à l’alinéa 1 ci-dessus est porté à soixante (60) jours en vue de faire droit, en 
tant que de besoin, aux réquisitions des autorités administratives et judiciaires 
conformément  à la réglementation en vigueur. 

 
Article 55 : 
Toute personne physique ou morale exerçant une activité de conditionnement et de stockage des 
contenus audiovisuels, à des fins de réutilisation ne peut voir sa responsabilité engagée en raison de 
ces contenus que dans l’un des cas suivants: 
 
Article 56 : 

(1) Les éditeurs de programmes audiovisuels du secteur public ou privé sont tenus : 
 

(2) d’insérer dans leurs programmes, les communiqués urgents des autorités et des forces de 
maintien de l’ordre, relatifs à la sécurité des personnes et des biens; d’informer le public des 
actes législatifs et réglementaires soumis à la publication en procédure d’urgence. 

 
(3) Le concessionnaire s’engage à respecter les conditions générales de stockage et de 

conditionnement des programmes audiovisuels fixées par les textes législatifs et 
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réglementaires en vigueur, ainsi que les clauses contenues dans le cahier des charges 
établi à cet effet. 

 
TITRE V 

DES PROTECTIONS CATEGORIELLES 
 

CHAPITRE I 
 

DE LA PROTECTION DES PUBLICS VULNERABLES 
 
Article 57 : 

(1) Les opérateurs audiovisuels veillent à la protection des mineurs dans les programmes mis à 
la disposition du public. 
 

(2) Ils veillent à ce que les programmes susceptibles de nuire à l’épanouissement physique, 
mental ou moral des enfants et des adolescents ne soient pas mis à la disposition du public, 
sauf lorsqu’il est assuré, par le choix de l’heure de diffusion ou par tout procédé technique 
approprié, que ces derniers ne sont pas susceptibles d’y être exposés. 

 
Article 58 : 
Les opérateurs de services audiovisuels à la demande, aménagent dans leur catalogue, en tant que 
de besoin un «espace de confiance» qui offre à la famille et au jeune public, un ensemble constitué 
uniquement de programmes «tous publics », exempt d’extraits, de bandes annonces, de messages 
et de tout contenu ou services faisant l’objet de restrictions vis-à-vis des personnes vulnérables. 

 
Article 59 : 
Les opérateurs de services audiovisuels apportent leur concours à la promotion et à la protection des 
droits des femmes, des minorités et des personnes vulnérables conformément aux instruments 
juridiques internationaux dûment ratifiés par le Cameroun et aux lois et règlements en vigueur. 
 

CHAPITRE II 
DE LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS 

DES PROGRAMMES AUDIOVISUELS 
 

Article 60 : 
(1) Sans préjudice de la législation en vigueur relative à la protection du consommateur, les 

opérateurs des services audiovisuels sont tenus de respecter, dans le cadre de la diffusion 
de leurs programmes, les principes de protection, de satisfaction, d’équité et de participation. 
 

(2) A ce titre, le consommateur des services audiovisuels a, notamment droit à :  
 

- la protection de sa vie privée, de sa santé et de l’environnement dans le cadre de 
l’utilisation des équipements audiovisuels, des biens et des services audiovisuels ;  

- la qualité, la permanence, la sécurité des services et des programmes audiovisuels ;  
- la réparation des torts et  l’indemnisation pour les dommages subis imputables aux 

opérateurs du secteur de l’audiovisuel; la disponibilité et la continuité du service ;  
- l’information au préalable sur les causes de suspension du contrat ;  
- la saisine de l’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel et des organismes de 

protection des consommateurs, des plaintes contre les fournisseurs de services du 
secteur de l’audiovisuel ;  
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- la réponse du fournisseur des services audiovisuels concernant ces plaintes; la 
liberté de former des associations ou organismes de défense des intérêts et des 
droits des consommateurs des services du secteur de l’audiovisuel. 

 
TITRE VI  

DU FONDS SPECIAL DE DEVELOPPEMENT DE L’AUDIOVISUEL 
 

Article 61 : 
(1) Il  est  institué par la  présente loi  un Fonds  Spécial  de  Développement   de l’Audiovisuel. 

 
(2) Le Fonds a pour mission de soutenir les projets/programmes liés aux domaines de 

l’audiovisuel notamment les activités qui visent à promouvoir le développement d’un secteur 
audiovisuel national. 

 
Article 62 : 

(1) Les ressources du Fonds proviennent notamment: 
 

- de la quote-part de la redevance annuelle perçue auprès des opérateurs audiovisuels 
titulaires des titres d’exploitation suivant les modalités fixées par un texte réglementaire ; 

- de la quote-part des redevances annuelles perçues par l’organe chargé de l’assignation 
des fréquences radioélectriques ; 

- de la quote-part des droits d’entrée et de renouvellement des concessions des opérateurs 
de réseaux de communications électroniques ouverts au public ; 

- de la quote-part du produit des amendes instituées par la présente loi; 
- des subventions éventuelles de l’Etat ; 
- de toute autre ressource qui pourrait lui être affectée par les pouvoirs publics ; 
- des dons et legs. 

 
(2) Les  ressources  du  Fonds  sont  recouvrées  par  l’organe  chargé  de  la  régulation  de 

l’audiovisuel. 
 

Article 63 :  
Les ressources du Fonds sont destinées prioritairement:  

 
- au développement  d’une industrie audiovisuelle nationale ; 

 
- à l’accès du plus grand nombre de citoyens au service universel audiovisuel ; au soutien à 

la production nationale indépendante. 
 

Article 64  
Un décret du Président de la République fixe les modalités d’organisation et de fonctionnement du 
Fonds Spécial de Développement de l’Audiovisuel. 
 

TITRE VII 
DU DEVELOPPEMENT DU SECTEUR PUBLIC DE L’AUDIOVISUEL 

 
Article 65 : 
Le secteur public de l’audiovisuel assure dans l’intérêt général, les missions de service public 
destinées à satisfaire les besoins des populations dans le domaine de la culture, de l’éducation, de 
l’information et du divertissement par le canal des entreprises publiques de l’audiovisuel. 
 

 



755 

 

Article 66 : 
(1) Les entreprises publiques de multiplexage et/ou de diffusion mettent en place des 

équipements et des infrastructures innovantes conformes aux normes et standards 
internationaux, afin de permettre la diffusion des programmes des éditeurs de services du 
secteur de l’audiovisuel sur l’ensemble du territoire national ou à l’étranger. 
 

(2) Les entreprises publiques de production audiovisuelle mettent en place des services 
innovants, conçoivent de nouvelles techniques de production et des services du secteur de 
l’audiovisuel. Leurs programmes doivent contribuer au rayonnement de la culture 
camerounaise, de l’histoire du Cameroun et du génie créateur de ses populations aussi bien 
à l’intérieur qu’à l’extérieur du territoire national. 

 
Article 67 : 
Pour l’accomplissement de leurs missions, les entreprises du secteur public de l’audiovisuel 
bénéficient des financements publics dans les conditions et selon les modalités fixées par les lois et 
règlements en vigueur. 

 
Article  68  
L’organisation  du  secteur  public  de  l’audiovisuel  est  fixée  par  des   textes particuliers du 
Président de la République. 
 

TITRE VIII 
DE L’HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS AUDIOVISUELS 

 
Article 69 : 

(1) Les équipements multimédias, les équipements de production et les terminaux de réception, 
importés ou fabriqués au Cameroun et destinés à l’utilisation par les ménages ou à la 
commercialisation, doivent faire l’objet d’homologation par les services compétents de l’Etat 
par marque, par type et par modèle. 
 

(2) L’homologation des équipements audiovisuels visée à l’alinéa 1 ci-dessus a pour objet: 
 

- de garantir le respect des exigences essentielles et de vérifier la conformité des 
équipements terminaux et installations radioélectriques, aux normes et standards 
techniques exigés par les dispositions de la présente loi ; 
 

- de garantir  la  santé  et  la  sécurité  des  usagers ;   
 
- de  s’assurer  que  les  équipements terminaux permettent d’accéder aux services de 

tous les éditeurs. 
 
Article 70 : 

(1) Il est institué une vignette obligatoire à apposer sur chaque équipement de production, sur 
tout terminal de réception ou décodeur, homologué avant la vente, la distribution, 
l’installation ou son utilisation au Cameroun par les services compétents de l’Etat. 
 

(2) Le demandeur d’homologation des équipements est assujetti au paiement des frais de 
dossier et de la vignette dont les montants et les modalités de perception et/ou de paiement 
sont fixés par des textes particuliers. 
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Article 71 :  
Les modalités de délivrance des certificats d’homologation en vue de l’importation, la fourniture, 
l’installation des équipements ainsi que l’exploitation des laboratoires d’essais et mesures des 
équipements multimédias et audiovisuels sont fixées par voie réglementaire. 
 

TITRE IX 
DU REGLEMENT DES DIFFERENDS AUDIOVISUELS 

 
Article 72 : 

(1) L’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel est compétent pour connaître, avant la 
saisine de toute juridiction, des différends entre opérateurs du secteur de l’audiovisuel d’une 
part et les bénéficiaires des services audiovisuels et les éditeurs des services audiovisuels 
d’autre part. 

 
(2) La compétence de l’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel telle que prévue à l’alinéa 

1 ci-dessus, n’est possible qu’au cas où les faits, objets du différend ne constituent pas une 
infraction pénale. 

 
(3) L’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel peut être saisi par un éditeur, par un 

distributeur de services, par un prestataire ou toute autre personne intéressée. 
 
Article 73 : 
Les modalités de règlement des différends sont fixées par voie réglementaire. 
 

TITRE X 
DU  REGIME  DES  CONTROLES  ET  DES  SANCTIONS 

AUX  ATTEINTES   A L’ACTIVITE AUDIOVISUELLE 
 

CHAPITRE I 
DU CONTROLE ET DES SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

 
Article 74 : 
Lorsque les atteintes aux activités audiovisuelles ne constituent pas des infractions, l’organe chargé 
de la régulation de l’audiovisuel prend des mesures pour y mettre fin. 

 
Article 75 : 

(1) En cas de manquement, par le titulaire d’un titre d’exploitation, à ses obligations législatives 
et réglementaires ainsi qu’à celles du cahier de charges, l’organe chargé de la régulation de 
l’audiovisuel lui-même, le met en demeure de se conformer aux dispositions liées au titre, 
objet de son activité, dans un délai de quinze (15) jours. Il en informe le ministre chargé de 
l’audiovisuel. 

 
(2) Lorsque le titulaire d’un titre d’exploitation ne se conforme pas à la mise en demeure prévue 

à l’alinéa 1 ci-dessus, le Ministre chargé de l’audiovisuel, sur proposition de l’organe chargé 
de la régulation de l’audiovisuel, ou l’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel, peut 
prononcer à son encontre, selon la gravité du manquement, l’une des sanctions suivantes : 

 
- la suspension de son titre d’exploitation pour une durée maximale d’un (01) mois ; 

 
- la réduction d’un (01) an de la durée de son titre d’exploitation ; 

 
- le retrait du titre d’exploitation si l’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel, 
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estime que la ou les sanctions dont le titulaire a fait l’objet, ou que la ou les 
astreintes liquidées à son encontre le justifient en raison de la gravité des 
agissements qui les ont motivés. 

 
(3) En cas d’atteinte grave aux dispositions législatives et réglementaires par le titulaire d’un titre 

d’exploitation, le Ministre chargé de l’audiovisuel peut, sur proposition de l’organe chargé de 
la régulation de l’audiovisuel, et ce, après avoir entendu la partie en cause, ordonner des 
mesures conservatoires pour assurer la continuité du fonctionnement des services de 
communication audiovisuelle concernés dans l’intérêt des utilisateurs. 

 
(4) La révocation d’un titre d’exploitation ne donne droit à aucun dédommagement. 

 
Article 76 : 

(1) Le Ministre chargé de l’audiovisuel peut, sur proposition de l’organe chargé de la régulation 
de l’audiovisuel, prononcer le retrait de la licence, et la déchéance de son titulaire en cas de 
décision de dissolution anticipée, de liquidation judiciaire assortie ou non d’une autorisation 
de continuation de l’entreprise ou de faillite. 
 

(2) Les décisions d’attribution et de retrait des licences et des autorisations sont publiées 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 77 : 
(1) Sans préjudice des sanctions administratives susmentionnées, le Ministre chargé de 

l’audiovisuel peut, en tant que de besoin, saisir, suivant la procédure d’urgence, le tribunal 
compétent d’une requête pour infractions à la présente loi. 
 

(2) La décision rendue par la juridiction saisie, peut être assortie d’une astreinte au profit de 
l’Etat ou de la personne morale de droit public intéressée. 

 
CHAPITRE II 

DE  LA  CONSTATATION  DES  INFRACTIONS  D’ATTEINTES 
AUX ACTIVITES AUDIOVISUELLES 

 
Article 78 : 
Les infractions d’atteintes aux activités audiovisuelles régies par les dispositions de la présente loi 
sont constatées, soit par les Officiers de Police Judiciaire ou par les agents assermentés du 
Ministère en charge de l’audiovisuel, soit par l’organe chargé de la régulation de l’audiovisuel, 
conformément aux dispositions du Code de Procédure Pénale. 

 
Article 79 : 

(1) Les agents du Ministère en charge de l’audiovisuel, prêtent serment devant la juridiction 
compétente de leur premier lieu d’affectation avant l’exercice de toute activité d’agent 
assermenté. 
 

(2) La formule du serment prévu à l’alinéa 1 ci-dessus est la suivante: « Moi (noms et prénoms), 
je jure de remplir mes fonctions d'agent de contrôle et de surveillance des activités 
audiovisuelles, conformément aux lois et règlements de la République du Cameroun, de 
préserver en toute circonstance le secret des informations dont j’ai eu connaissance à 
l'occasion ou dans l’exercice de mes fonctions», 
 

(3) La prestation de serment donne lieu à l’établissement d’une carte professionnelle 
comportant la mention de l’accomplissement de la formalité de la prestation de serment. 
Ladite carte doit être présentée à l’auteur présumé de l’infraction à constater. 
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Article 80 : 
Les procès-verbaux, constatant les infractions d’atteintes aux activités audiovisuelles, sont établis 
conformément aux dispositions du Code de Procédure Pénale et transmis sans délai au Procureur 
de la République territorialement compétent. 
 

CHAPITRE III 
DE LA REPRESSION DES INFRACTIONS D’ATTEINTES 

AUX ACTIVITES AUDIOVISUELLES 
 

Article 81 : 
Est puni d’une amende de trente millions (30.000.000) à cent millions (100.000.000) de francs CFA, 
l’opérateur audiovisuel qui, bénéficiant d’un titre  d’exploitation, le cède ou le transfert à un tiers, ou 
prête son nom ou sa raison sociale, de quelque manière que ce soit, à une personne qui se porte 
candidate à la délivrance d’un titre d’exploitation relatif à un service de communication audiovisuelle. 
 
Article 82 : 
Est puni d’une amende de trente millions (30.000.000) à cent millions (100.000.000) de francs CFA, 
l’opérateur audiovisuel qui fournit des services audiovisuels sans avoir souscrit aux obligations 
techniques de cryptage et de chiffrement. 
 
Article 83 : 
Est puni d’une amende de cinquante millions (50.000.000) à cent cinquante millions (150.000.000) 
de francs CFA, l'Opérateur audiovisuel titulaire d’une licence, qui procède à une modification de la 
répartition des parts ou des actions de son entreprise, et/ou une modification des parts ou des 
actions impliquant l’entrée d’un nouvel associé ou actionnaire dans le capital de ladite entreprise, 
sans l’approbation de l’autorité compétente. 
 
Article 84 : 
Est puni d’une amende de cent millions (100.000.000) à trois cent millions (300.000.000) de francs 
CFA, toute personne physique ou morale de nationalité étrangère, qui détient, directement ou 
indirectement, plus de quarante- neuf pour cent (49%) du capital ou des droits de vote au sein d’une 
entreprise titulaire d’une licence d’exploitation de l’une ou l’autre activité de communication 
audiovisuelle visée par la présente loi. 
 
Article 85 : 
Est puni d’une amende de cent millions (100.000.000) à trois cent millions (300.000.000) de francs 
CFA, l’opérateur audiovisuel titulaire d’une licence et ou toute personne physique ou morale qui 
contrôle, seule ou de concert avec d’autres actionnaires, les activités d’un autre opérateur titulaire 
d’une licence ou d’une autorisation ayant le même objet social. 
 
Article 86 : 
Est puni d’une amende de cinquante millions (50.000.000) à trois cent millions (300.000.000) de 
francs CFA l’opérateur public ou privé de multiplex et de diffusion des signaux  de  communication  
audiovisuelle  qui,  sans  motif  légitime,  refuse  les    demandes d’accès à la plateforme technique 
aux titulaires de licences ou d’accréditation. 
 
Article 87 : 
Est puni d’une amende de cinquante millions (50.000.000) à deux cent millions (200.000.000) de 
francs CFA, l’opérateur public ou privé de multiplex et de diffusion des signaux de communication 
audiovisuelle qui, à travers ses plateformes techniques, fait établir ou fait exploiter, ou encore fait 
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fournir un réseau, sous réseau ou service audiovisuel à des personnes ne disposant pas d’une 
licence ou d’une accréditation. 
 
Article 88 : 

(1) Est puni d’une amende de cent millions (100.000.000) à cinq cent millions (500.000.000) de 
francs CFA quiconque émet, ou fait émettre, transmet ou fait transmettre, quel que soit le 
moyen technique utilisé, un programme audiovisuel, sans détenir une licence ou une 
accréditation. 
Outre le paiement de l’amende prévue à l’alinéa 1 ci-dessus l’autorité procède à la 
confiscation et/ ou au démantèlement du matériel incriminé et objet de l’infraction. 

 
Article 89  
Est puni d’une amende de cinquante millions (50.000.000) à trois cents millions (300.000.000) de 
francs CFA, l’opérateur audiovisuel qui viole une décision de suspension ou de retrait de son titre 
d’exploitation. 
 
Article 90 : 
Est puni d’une amende de cinquante millions (50.000.000) à (300.000.000) trois cents millions de 
francs CFA, l’opérateur audiovisuel qui ne respecte pas les clauses d’un cahier de charges. 
 
Article 91 : 
Est puni d’une amende de cinquante millions (50.000.000) à cent millions (100.000.000) de francs 
CFA, l’opérateur audiovisuel qui ne respecte pas les obligations relatives à la fourniture des 
informations et des documents nécessaires exigés par la  législation en vigueur. 
 
Article 92 : 

(1) Est puni d’une amende de deux cent millions (200.000.000) à trois cent millions 
(300.000.000) de francs CFA, le dirigeant de droit ou de fait de la société représentant un 
distributeur de services par satellite, qui met à la disposition du public une offre de services 
du secteur de l’audiovisuel sans avoir obtenu un titre d’exploitation. 

 
Les peines de l’alinéa 1 ci-dessus, s’appliquent également au dirigeant de droit ou de fait d’un 
distributeur de services par voie hertzienne terrestre qui a mis à la disposition du public une offre des 
services du secteur de l’audiovisuel sur une fréquence autre que celle qui lui a été attribuée ou qui a 
exercé son activité en violation des dispositions concernant la puissance ou le lieu d’implantation de 
l’émetteur. 
 
Article 93 : 

(1) Est puni d’une amende de vingt-cinq millions (25.000.000) à soixante-quinze millions 
(75.000.000) de francs CFA, celui qui fabrique, importe ou détient en vue de la vente ou de 
l’offre de vente ou de l’installation, un équipement, matériel, dispositif ou instrument conçu, 
en tout ou en partie, pour capter frauduleusement des programmes diffusés, lorsque ces 
programmes sont destinés à un public déterminé qui y accède moyennant une rémunération 
versée à l’exploitant du service. 
 

(2) Les peines prévues à l’alinéa 1 ci-dessus s’appliquent également à celui qui commande, 
conçoit, organise ou diffuse une publicité faisant, directement ou indirectement, la promotion 
d’un équipement, matériel, dispositif ou instrument mentionné à l’alinéa 1 ci-dessus. 

 
Article 94  
Les sanctions prévues par la présente loi, sont doublées en cas de récidive. 
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Article 95 : 
 Les règles de procédure applicables pour la poursuite des infractions à la présente loi sont celles 
édictées par le Code de procédure pénale et la législation en vigueur en matière de communication 
sociale. 
 

TITRE XI 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

 
Article 96 : 
Les normes, les spécifications techniques, ainsi que les mesures transitoires de migration vers la 
radiodiffusion numérique sont définies par voie réglementaire. 
 
Article 97 :  
Les modalités de répartition et de gestion du produit des ressources financières libérées lors du 
passage de la radiodiffusion analogique au numérique sont fixées par voie réglementaire. 
 
Article 98 :  
Les entreprises du secteur public de l’audiovisuel, issues de l’organisation dudit secteur, bénéficient 
de plein droit, du titre d’exploitation correspondant à l’exercice de leur activité. 
 
Article 99 :  
Des textes particuliers précisent, en tant que de besoin, les modalités d’application de la présente loi. 
 
Article l00 : 
La présente loi, qui abroge toutes les dispositions antérieures contraires, sera enregistrée, publiée 
selon la procédure d’urgence, puis insérée au Journal Officiel en français et en anglais. 
 
 
                                                          Yaoundé, le 20 avril 2015. 

 
                                                                                                        Le président de la République,  

                             Paul BIYA. 
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Le Parlement a délibéré et adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 

TITRE I 
 

DISPOSITIONS GENERALE 
 
                                                   CHAPITRE I 

          De l'objet et du champ d'application 
 
Article premier.- La présente loi régit l'activité commerciale sur le territoire national. A ce 
titre, elle précise : 

- les conditions d'exercice de l'activité commerciale ; 
- les modalités de distribution, de vente et de détermination des prix des produits ; 
- les prestations liées à la garantie des produits et au service après-vente ; 
- les conditions d'organisation des manifestations commerciales ; 
- les pratiques commerciales illicites, trompeuses et agressives. 

 
Article 2 : 

(1) La présente loi s'applique à tout commerçant, personne physique ou morale, 
camerounaise ou étrangère, qui exerce sur le territoire national.  

 
(2) Elle s'applique en outre à toutes les activités de production, de distribution et de services. 

 
(3) Sont exclus du champ d'application de la présente loi : 

 
- les ventes aux enchères publiques pratiquées par les officiers ministériels et les 

fonctionnaires ou agents assermentés ; 
- les vendeurs et prestataires de services occasionnels. 

 
Article 3 :  
L'activité commerciale contribue à : 
 

- la stimulation des activités de production des biens et des services, ainsi que de la 
compétitivité ; 

- la création d'entreprises génératrices d'emplois ; 
- la rationalisation et l'assainissement des circuits de distribution des biens et des services ; 
- la satisfaction des besoins du consommateur tant au niveau de la disponibilité, de la 

qualité des biens et services offerts que du prix ; 
- la lutte contre la pauvreté ; 
- l'animation de la vie urbaine et rurale. 

 
CHAPITRE II 

Des définitions 
 
Article 4 :  
Pour l'application de la présente loi et des textes qui en découlent, les définitions ci-après sont 
admises : 
 
Acte de commerce par nature : acte par lequel une personne s'entremet dans la circulation 
des biens qu'elle produit ou achète ou par lequel elle fournit des prestations de service avec 
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l'intention d'en tirer un profit pécuniaire. Ont, notamment, le caractère d'actes de commerce par 
nature : 

- l'achat de biens, meubles ou immeubles, en vue de leur revente ; 
- les opérations de banque, de bourse, de change, de courtage, d'assurance et de 

transit ; 
-  les contrats entre commerçants pour les besoins de leur commerce ; 
- l'exploitation industrielle des mines, carrières et de tout gisement de ressources 

naturelles ; 
- les opérations de location de meubles ;  
- les opérations de manufacture, de transport et de télécommunication ; 
- les opérations des intermédiaires de commerce, telles que la commission, le courtage, 

l'agence, ainsi que les opérations d'intermédiaire pour l'achat, la souscription, la vente 
ou la location d'immeubles, de fonds de commerce, d'actions ou de parts de société 
commerciale ou immobilière ; 

- les actes effectués par les sociétés commerciales. 
 

Activité commerciale : activité de production ou d'échange des biens et services exercée par 
toute personne physique ou morale ayant la qualité de commerçant, conformément aux 
dispositions de l'Acte uniforme OHADA portant sur le droit commercial général. 
 
Brocantage : commerce d'objets d’occasion. 
 
Brocante : magasin, lieu où s'effectue le commerce d'objets d’occasion. 
 
Centre commercial : tout espace ou immeuble aménagé et composé de plusieurs locaux 
indépendants réservés à la commercialisation de divers biens et à la prestation de services ; 
 
Commerçant : toute personne qui fait de l'accomplissement d'actes de commerce par nature sa 
profession ; 
 
Clause de non garantie : toute clause limitant ou excluant les obligations légales du professionnel ou 
du commerçant ; 
 
Commerçant distributeur détaillant : toute personne physique ou morale selon l'usage 
professionnel, qui met à la disposition des consommateurs et leur revend des biens ou marchandises 
achetés auprès d'un commerçant distributeur grossiste ; 
 
Commerçant distributeur grossiste : toute personne physique ou morale selon l'usage 
professionnel, qui procède à des achats de biens ou de marchandises auprès d'un producteur ou 
par le biais de l'importation, aux fins de leur revente en gros aux détaillants ; 
 
Commerce de détail : toute activité de distribution destinée aux consommateurs, qui porte sur une 
quantité de biens égale à une ou plusieurs unités de mesure usuelle dudit produit ; 
 
Commerce de distribution : toute activité exercée à titre professionnel, se rapportant à l'achat de 
biens ou de marchandises, aux fins de leur revente en l'état, soit en gros, soit en détail ; 
 
Commerce de gros : toute activité de distribution destinée aux détaillants, qui porte sur une 
quantité préétablie de biens conditionnés dans un emballage d'origine, ou reconditionnés, 
supérieure à l'unité de mesure usuelle ; 
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Commerce sédentaire : activité exercée en permanence dans des installations fixes, par toute 
personne physique ou morale ayant la qualité de commerçant ; 
 
Commerce non sédentaire : activité commerciale exercée de manière ambulante ou sur un étal 
mobile ; 
 
Consommateur : toute personne qui utilise des biens pour satisfaire ses propres besoins et ceux 
des personnes à sa charge et non pour les revendre, transformer ou les utiliser dans le cadre de 
sa profession, ou toute personne qui bénéficie des prestations de service ; 
 
Décision commerciale : toute décision prise par un consommateur concernant l'opportunité, les 
modalités et les conditions relatives au fait d'acheter, de faire un paiement intégral ou partiel pour 
un produit, de conserver ou de se défaire d'un produit ou d'exercer un droit contractuel en rapport 
avec le produit, et pouvant amener ledit consommateur, soit à agir, soit à s'abstenir d'agir ; 
 
Diligence professionnelle : niveau de compétence spécialisée et de soins dont le professionnel 
est raisonnablement censé faire preuve vis-à-vis du consommateur, conformément aux usages 
honnêtes en matière commerciale, industrielle ou artisanale dans son domaine d'activité ; 
 
Distribution : ensemble des opérations d'achat aux fins de revente en gros ou en détail, de 
transport, de stockage, de conservation, des biens et des services ;  
 
Distribution sélective : mode de distribution dans lequel le producteur ou fournisseur choisit les 
distributeurs ou les points de vente de ses produits ou marques, sur tout ou partie du territoire 
national, sur la base des critères objectifs, répertoriés dans un cahier des charges ; 
 
Entreprenant : entrepreneur individuel, personne physique qui, sur simple déclaration au Registre 
du Commerce et du Crédit Mobilier telle que prévue dans l'Acte uniforme portant sur le droit 
commercial général, exerce une activité professionnelle civile, commerciale, artisanale ou agricole 
et dont le chiffre d'affaires annuel généré par ses activités de vente ou de prestation de services est 
inférieur à dix (10) millions de francs ; 
 
Entreprise : toute unité économique, quelle qu'en soit la forme, exploitée par un commerçant dans le 
cadre de son activité professionnelle ;  
 
Equipement commercial : implantation et organisation des activités commerciales au niveau de 
l'espace ou du centre commercial ; 
 
Espace commercial : zone aménagée et équipée en vue d'abriter toute activité commerciale ; 
 
Influence injustifiée : utilisation d'une position de force vis-à-vis du consommateur de manière à faire 
pression sur celui-ci, même sans avoir recours à la force physique ou menacer de le faire, de telle 
manière que son aptitude à prendre une décision en connaissance de cause soit limitée de manière 
significative ; 
 
Intermédiaire de commerce : personne physique ou morale qui a le pouvoir d'agir, ou entend agir, 
habituellement et professionnellement pour le compte d'une autre personne, commerçante ou non, 
afin de conclure avec un tiers un acte juridique à caractère commercial ; 
 
Pratique commerciale : toute action, omission, conduite, démarche ou communication commerciale, 
y compris la publicité et le marketing, de la part d'un commerçant, en relation directe avec la 
promotion, la vente ou la fourniture d'un produit ; 
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Pratique commerciale trompeuse : toute pratique qui crée une confusion avec un autre bien ou 
service, une marque, un nom commercial ou un autre signe distinctif d'un concurrent, ou qui repose 
sur des allégations, indications ou présentations fausses ou de nature à induire le consommateur en 
erreur ; 
 
Prix illicites : Constituent des prix illicites : 

- des prix de biens ou tarifs de services différents de ceux homologués, s'agissant des prix 
ou tarifs soumis à la procédure d'homologation préalable ;  

- des prix de biens ou tarifs de services autres que ceux qui sont publiés, s'agissant des 
prix ou tarifs soumis au régime de la liberté ; 

- des affichages des prix en soldes non conformes ; 
 

Produit : tout bien ou tout service ; 
 
Produit contrefaisant : tout produit qui porte atteinte aux droits découlant d'un titre de propriété 
intellectuelle ou imite un produit original ; 
 
Produit contrefait : tout produit qui est victime d'une contrefaçon ; 
 
Professionnel : toute personne physique ou morale qui agit, y compris par l'intermédiaire d'une autre 
personne agissant en son nom ou pour son compte, aux fins qui entrent dans le cadre de son activité 
commerciale, industrielle, artisanale ou libérale ; 
 
Publicité commerciale : ensemble de moyens utilisés ou mis en œuvre à travers des supports pour 
faire connaître un bien ou un service en vue d'inciter le public à l'acheter, à l'utiliser ou à l'adopter 
moyennant des procédures commerciales ; 
 
Service après-vente : ensemble de prestations relatives à l'assistance technique en entretien, la 
réparation, la formation ou l'information, offertes par le vendeur d'un bien à un intermédiaire ou au 
consommateur, à titre gratuit ou onéreux, en vue d'assurer, suivant les normes en vigueur, le 
fonctionnement du bien acquis ; 
 
Solde : vente accompagnée ou précédée de publicité et annoncée comme tendant, par une réduction 
de prix, à l'écoulement accéléré de marchandises en stock ; 
 
Stock de biens ou de marchandises d'origine frauduleuse : tout stock de biens ou de 
marchandises détenu par un commerçant ne disposant ni de facture ni de document de commerce 
permettant d'en identifier le fournisseur et l'origine, à l'exception des produits du cru ; 
 
Succursale : établissement commercial ou industriel ou de prestations de services, appartenant à 
une société ou à une personne physique, et qui n'a pas de personnalité juridique autonome, distincte 
de celle de son propriétaire, mais est dotée d'une certaine autonomie de gestion. 
 

TITRE II 
DE L'EXERCICE DE L'ACTIVITE COMMERCIALE 

 
CHAPITRE I 

Des conditions et des modalités d'exercice de l'activité commerciale 
 

Article 5 : 
(1) L'exercice de l'activité commerciale sur l'étendue du territoire national par toute personne 

physique ou morale est libre, sous réserve du respect des lois et règlements en vigueur. 
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(2) Toutefois, un étranger désirant exercer une activité commerciale au Cameroun doit obtenir au 

préalable un agrément délivré par l'autorité compétente. 
 

(3) Les conditions et les modalités d'obtention de l'agrément visé à l'alinéa 2 ci-dessus sont 
fixées par voie réglementaire. 

 
Article 6 : 
Nonobstant les dispositions de l'article 5 alinéa 2 ci-dessus, l'activité commerciale est exercée sans 
agrément préalable par : 
 

- toute personne physique ayant la nationalité d'un pays avec lequel le Cameroun a conclu une 
convention assimilant les nationaux de chacun des pays aux nationaux de l'autre, en ce qui 
concerne l'exercice de l'activité commerciale ; 
 

- toute société commerciale comportant des capitaux étrangers, dont le siège social est établi 
au Cameroun et dont 51 % au moins du capital est détenu effectivement ou indirectement 
par des personnes physiques de nationalité camerounaise toute entreprise commerciale 
installée dans une zone économique. 

 
Article 7 :  
Toute société commerciale étrangère qui veut s'établir au Cameroun pour y exercer une activité 
commerciale doit constituer une société dont le siège est établi au Cameroun. 
 
Article 8 :  
Toute personne physique ou morale étrangère qui exerce régulièrement une activité commerciale au 
Cameroun jouit des mêmes droits que ceux qui sont accordés aux étrangers et spécialement, aux 
camerounais de la même profession dans le pays dont elle a la nationalité. 
 
Article 9 : 

(1) Nonobstant les dispositions des articles 5 alinéa 2 et 7 ci-dessus, toute personne physique ou 
morale étrangère peut ouvrir une succursale ou un bureau de représentation ou de liaison, 
dans les conditions prévues par les textes en vigueur. 
 

(2) Deux (2) ans au plus tard après sa création, la succursale appartenant à une personne 
physique ou morale étrangère doit être apportée à une société de droit camerounais 
préexistante ou à créer. 
 

(3) Toutefois, la succursale appartenant à une personne physique ou morale étrangère peut être 
dispensée de l'obligation prévue à l'alinéa 2 ci-dessus, suivant les conditions et les modalités 
fixées par voie réglementaire. 
 

(4) La dispense est accordée pour une durée de deux (2) ans, non renouvelable, sous réserve 
des dispositions applicables aux sociétés soumises à un régime particulier. 

 
Article 10 :  
Toute entreprise commerciale régulièrement établie au Cameroun bénéficie de l'ensemble des 
garanties accordées à cet effet par la loi. 
 
Article 11 : 

(1) Sauf dispositions contraires de la loi, toute personne physique ou morale exerçant une 
activité commerciale au Cameroun doit requérir, dans le premier mois d'exploitation de son 
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commerce ou de sa constitution, selon le cas, son immatriculation au Registre du Commerce 
et du Crédit Mobilier auprès du Greffe de la juridiction compétente, dans les conditions 
prévues par l'Acte uniforme portant sur le droit commercial général. 

 
Il en est de même pour tout établissement commercial secondaire ou toute succursale 
assujettie à l'immatriculation au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier exerçant dans le 
ressort d'une autre juridiction. 

 
(2) Toute personne physique ou morale inscrite au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier 

conformément aux lois et règlements en vigueur est présumée, sauf preuve contraire, avoir 
la qualité de commerçant. Elle est soumise à toutes les conséquences qui découlent de 
cette qualité. 

 
(3) Toute personne physique ou morale immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit 

Mobilier est tenue d'indiquer sur ses factures, bons de commande, tarifs et documents 
commerciaux, ainsi que sur toute correspondance, outre sa dénomination et son adresse 
complète, son numéro et son lieu d'immatriculation au Registre du Commerce et du Crédit 
Mobilier. 

 
Article 12 

(1) Tout entrepreneur individuel, personne physique, dont le chiffre d'affaires annuel généré par 
ses activités de vente ou de prestations de services est inférieur à dix (10) millions de francs, 
bénéficie du statut d'entreprenant tel que prévu dans l'Acte uniforme portant sur le droit 
commercial général. Il est tenu de déclarer son activité au Registre du Commerce et du 
Crédit Mobilier. 

 
(2) Toutefois, lorsque durant deux exercices consécutifs le chiffre d'affaires annuel généré par 

ses activités de vente ou de prestations de services excède le seuil prévu à l'alinéa 1 ci-
dessus, l'entreprenant concerné est tenu, dès le premier jour de l'année suivante et avant la 
fin du premier trimestre de cette année, de respecter toutes les charges et obligations 
applicables au commerçant personne physique. 

 
Article 13 : 

(1) Il est institué auprès du Ministère en charge de la justice, un Fichier National du Registre du 
Commerce et du Crédit Mobilier dont l'organisation et les modalités de fonctionnement sont 
fixées par voie réglementaire. 

 
(2) Le Fichier National du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier a pour principale mission 

de centraliser les renseignements consignés dans chaque Registre du Commerce et du 
Crédit Mobilier. 

 
A ce titre, il est notamment chargé : 

 

- de centraliser les renseignements et informations consignés dans chaque Registre 
du Commerce et du Crédit Mobilier ; 

- de permettre l'accès des assujettis et des tiers aux informations conservées ; 

- de transmettre les documents et informations nécessaires au Fichier Régional, tenu 
auprès de la Cour Commune de Justice et d'Arbitrage ; 

- de satisfaire aux exigences de sécurité, de célérité, de transparence et de loyauté 
nécessaires au développement des activités économiques ; 



770 

 

- de recevoir les déclarations relatives aux hypothèques faites à la diligence de 
l'autorité en charge de la publicité des hypothèques ou d'une des personnes 
habilitées à cet effet. 

 
Article 14 : 

(1) Tout commerçant sédentaire doit disposer d'une infrastructure adaptée à la nature des 
produits à commercialiser, constituée de locaux, de présentoirs et d'installations matérielles 
de stockage et de conservation. 

 
(2) L'infrastructure mentionnée à l'alinéa 1 ci-dessus doit répondre aux normes de sécurité, 

d'hygiène et de salubrité, tant pour les biens, les personnes que pour l'environnement, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

 
(3) Le commerce non sédentaire et le statut d'entreprenant commerçant sont exclusivement 

réservés aux nationaux. 
 
Article 15 : 
Les implantations, extensions et transferts des espaces, centres et équipements commerciaux doivent 
répondre aux exigences d'aménagement du territoire, d'urbanisme et de protection de 
l'environnement. Ils doivent en outre contribuer à la modernisation des équipements commerciaux, à 
leur adaptation à l'évolution des modes de consommation et des techniques de commercialisation, au 
confort d'achat du consommateur et à l'amélioration des conditions de travail des salariés. 
 
Article 16 : 

(1) Tout commerçant personne physique ou morale doit disposer d'une adresse et la déclarer lors 
du dépôt de sa demande d'immatriculation au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier. 
 

(2) Lorsqu'il ne dispose pas d'un établissement et lorsqu'aucune disposition législative ne s'y 
oppose, l'entreprenant peut déclarer l'adresse de son local d'habitation et y exercer une 
activité. 
 

(3) Le commerçant non sédentaire est tenu d'élire domicile légal en sa résidence habituelle. 
 
Article 17 : 

(1) Toute personne morale régulièrement constituée, exerçant une activité commerciale, doit 
justifier de la jouissance du local où il installe le siège de l'entreprise, ou lorsque celui-ci est 
situé à l'étranger, la succursale ou la représentation établie sur le territoire camerounais. 
 

(2) L'activité commerciale ne peut être exercée dans un local à usage d'habitation principale. 
 

(3) Toutefois, lorsque l'activité commerciale est exercée dans un local à usage d'habitation, une 
nette séparation doit être faite entre la partie du local servant d'habitation et celle à usage 
commercial. 

 
Article 18 :  
Toute activité commerciale à l'intérieur d'une zone résidentielle ou à proximité de celle-ci, d'une 
habitation ou d'un établissement ouvert au public, doit être exercée en harmonie avec le respect de 
l'environnement, du cadre de vie, des règles d'hygiène, de salubrité et de commodité du voisinage 
conformément à la règlementation en vigueur. 
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                 CHAPITRE Il 
                                 Des obligations comptables du commerçant 

 
Article 19 :  

(1) Tout commerçant sédentaire, personne physique ou morale, est soumise au respect, selon 
le cas, des dispositions en matière comptable prévues par l'Acte Uniforme portant sur le 
droit commercial général, l'Acte Uniforme relatif au droit des sociétés commerciales et du 
groupement d'intérêt économique et l'Acte Uniforme relatif à l'organisation et l'harmonisation 
des comptabilités des entreprises. 
 

(2) Les commerçants non sédentaires et les entreprenants doivent tenir, au jour le jour, un 
registre annuel de recettes et de dépenses. 

 
Article 20 : 

(1) Les documents comptables des commerçants sont établis dans une monnaie ayant cours 
légal au Cameroun et dans l'une des langues officielles. 

 
(2) Sauf dispositions contraires de la loi, les livres, registres et documents comptables des 

commerçants doivent être conservés pendant cinq (5) ans. 
 

(3) Tout commerçant sédentaire est tenu d'ouvrir un compte dans un établissement de crédit ou 
dans un bureau de chèques postaux. 

 
TITRE III 

DE LA DISTRIBUTION 
 

CHAPITRE I 
Des modalités de distribution 

 
Article 21 : 

(1) L'activité de distribution est en aval de celles de production et d'importation et doit en être 
séparée. 

 
(2) L'activité de distribution est exercée en gros ou en détail. 

 
(3) (3)Lorsqu'un commerçant exerce en même temps la distribution en gros et en détail, la 

séparation des locaux destinés à chacune de ces activités, ainsi que la tenue d'une 
comptabilité distincte sont obligatoires. 

 
Article 22 : 

(1) Le commerce de gros ne peut s'exercer que sous la forme sédentaire. 
 

(2) Le commerce de détail peut s'exercer sous la forme sédentaire ou non sédentaire. 
 
Article 23 : 

(1) Chaque entreprise commerciale installée au Cameroun peut établir un réseau de distribution 
propre couvrant tout ou partie du territoire national ou s'appuyer sur les intermédiaires de 
commerce, conformément aux dispositions de l'Acte uniforme portant sur le droit commercial 
général. 
 

(2) Le mandat de l'intermédiaire peut être écrit ou verbal. Il n'est soumis à aucune condition de 
forme. En l'absence d'un écrit, il peut être prouvé par tous moyens, y compris par témoin. 
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Article 24 :  
Sans préjudice des dispositions des articles 20 et suivants, l'exercice de certaines activités 
commerciales ou la distribution de certains biens peut être organisé suivant des cahiers de charges 
définis par le Ministre chargé du commerce. 
 
Article 25 :  

(1) Est limitée à un maximum de cinq (05) ans la durée de validité de toute clause d'exclusivité 
par laquelle l'acheteur, cessionnaire ou locataire de biens meubles s'engage vis-à-vis de son 
vendeur, cédant ou bailleur, à ne pas faire usage d'objets semblables ou complémentaires en 
provenance d'un autre fournisseur. 
 

(2) Lorsque le contrat comportant la clause d'exclusivité mentionnée à l'alinéa 1 ci-dessus est 
suivi ultérieurement, entre les mêmes parties, d'autres engagements analogues portant sur le 
même genre de biens, les clauses d'exclusivité contenues dans ces nouvelles conventions 
prennent fin à la même date que celle figurant au premier contrat. 

 
Article 26 : 

(1) Toute personne qui met à la disposition d'une autre personne un nom commercial, une 
marque ou une enseigne, en exigeant d'elle un engagement d'exclusivité ou de quasi-
exclusivité pour l'exercice de son activité, est tenue, préalablement à la signature de tout 
contrat conclu dans l'intérêt commun des deux parties, de fournir à l'autre partie un document 
donnant des informations sincères, qui lui permette de s'engager en connaissance de cause. 

 
(2) Le document prévu à l'alinéa 1 ci-dessus précise notamment, l'ancienneté et l'expérience de 

l'entreprise, l'état et les perspectives de développement du marché concerné, l'importance 
du réseau d'exploitants, la durée, les conditions de renouvellement, de résiliation et de 
cession du contrat ainsi que le champ des exclusivités. 

 
(3) Lorsque le versement d'une somme est exigé préalablement à la signature du contrat 

mentionné ci-dessus, notamment pour obtenir la réservation d'une zone, les prestations 
assurées en contrepartie de cette somme sont précisées par écrit, ainsi que les obligations 
réciproques des parties en cas de dédit. 

 
(4) Le document prévu aux alinéas 1 et 2 ci-dessus, ainsi que le projet de contrat, sont 

communiqués à l'autre partie vingt (20) jours au moins avant la signature du contrat, ou le 
cas échéant, avant le versement de la somme mentionnée à l'alinéa précédent. 

 
Article 27 : 

(1) Le commerçant distributeur en gros est tenu de déclarer le démarrage de son activité au 
Ministère en charge du commerce, dans un délai de trente (30) jours, à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier. 
 

(2) Le délai prévu à l'alinéa 1 ci-dessus est valable pour tout changement se rapportant à son 
activité. 
 

(3) Toute activité de distribution par voie électronique est soumise à déclaration, qui s'effectue 
par le dépôt auprès de l'administration en charge du commerce d'une copie du contrat 
d'hébergement du site commercial, dans un délai de trente (30) jours, à compter de sa date 
de signature. Toute modification apportée au site web doit également être notifiée. 
 

(4) Les modalités de déclaration de l'activité de distribution sont fixées par voie règlementaire. 
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Article 28 : 

(1) Tout commerçant producteur ou distributeur est tenu de placer son enseigne commerciale 
sur la façade de tous ses établissements et sur son site web, le cas échéant. Ladite 
enseigne doit mentionner notamment son nom commercial, son secteur d'activité et son 
adresse complète. 
 

(2) Sont dispensés de l'obligation prévue à l'alinéa 1 ci-dessus, les commerçants personnes 
physiques ayant la qualité d'entreprenant et les commerçants non sédentaires. 

 
Article 29 :  
Les entreprises de distribution et celles de production, le cas échéant, sont tenues de mettre à la 
disposition des services compétents de l'administration qui en font la demande, les documents, 
informations et renseignements nécessaires sur les quantités de biens produites, distribuées, 
vendues ou stockées et sur l'origine des marchandises détenues. 
 
Article 30 : 

(1) La distribution sélective ne peut se justifier que pour des produits ayant des propriétés 
telles qu'ils ne peuvent être offerts correctement au public sans intervention de 
distributeurs spécialisés. 

 
(2) La distribution sélective est retreinte aux secteurs des produits de luxe et des produits de 

haute technicité. 
 

(3) Dans tous les cas, les discriminations dans le cadre de la distribution sélective sont interdites 
sans contrepartie réelle. 

 
Article 31 :  
Les modalités spécifiques de distribution de certains produits peuvent être fixées par voie 
réglementaire. 
 
Article 32 : 

(1) L'Etat veille à la régularité et à la sécurisation des approvisionnements sur le marché intérieur. 
 

(2) Les modalités de constitution et de gestion des stocks régulateurs de produits de grande 
consommation sont fixées par voie réglementaire. 

 
(3) Les professionnels de certaines filières relevant de la grande consommation sont tenus, en 

cas de sollicitation de l'administration, de contribuer à la constitution et à la conservation 
des stocks stratégiques ou de sécurité. 

 
                  CHAPITRE II : 

 
Du transport et du stockage des marchandises 

 
Section 1: Du transport des marchandises 
 
Article 33 : Le transport des marchandises doit être effectué conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 
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Article 34 : 
(1) La sécurité des marchandises transportées doit être assurée par tout moyen approprié, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 

(2) Les marchandises transportées doivent être conditionnées ou arrimées pour éviter les 
pertes, les casses, les coulages, les avaries, l'impact négatif sur l'environnement, ainsi que 
les dégâts aux ouvrages publics et aux tiers. 

 
(3) Lorsque les marchandises transportées sont notamment dangereuses, cet état doit être 

signalé par des inscriptions apparentes sur le moyen de transport utilisé, visibles et lisibles 
de l'extérieur, conformément aux lois et règlements en vigueur.  

 
Section 2 : Du stockage des marchandises 
 
Article 35 : 

(1) Les installations de stockage des marchandises destinées à la vente sont soumises aux 
prescriptions de l'article 14 de la présente loi. 
 

(2) Tous les biens stockés par un commerçant sont réputés lui appartenir et être destinés à la 
vente, sauf preuve contraire. 

 
CHAPITRE III  

Des conditions de vente et des prix 
 

Section 1 : Des conditions de vente 
 

Article 36 : 
(1) Tout bien fabriqué ou importé au Cameroun doit être compatible avec l'usage auquel il est 

destiné et peut, le cas échéant, faire l'objet d'une inspection technique sur la qualité ou la 
quantité, sans préjudice des procédures d'évaluation de sa conformité aux normes, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

 
(2) La mise en vente sur le marché national d'un bien fabriqué ou importé au Cameroun peut être 

soumise à une autorisation préalable, suivant les conditions et les modalités fixées par voie 
réglementaire. 

 
(3) Toute marchandise exposée à la vue du public est réputée offerte à la vente. 

 
Article 37 : 

(1) Toute vente de biens et toute prestation de service pour une activité professionnelle doit faire 
l'objet d'une facturation. 
 

(2) Le vendeur est tenu de délivrer la facture dès la réalisation de la vente ou la prestation de 
service. La facture doit être établie en double exemplaire dont l'un pour l'acheteur et l'autre 
pour le vendeur. 
 

(3) La facture du vendeur ou du fournisseur établie sur le territoire national doit mentionner 
notamment : 
 

- le nom des parties, ainsi que leur adresse complète ; 

- le nom et l'adresse complète de l'imprimerie ayant édité le facturier ; 
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- le numéro de la facture ; 

- le numéro, la date et le lieu d'immatriculation au Registre du Commerce et du Crédit 
Mobilier ; 

- le numéro de contribuable ; 

- la date de la vente ou de la prestation de service ; 

- la domiciliation du vendeur ou fournisseur ; 

- la quantité, la dénomination précise, le prix unitaire et le prix total hors taxes des 
produits vendus ou des services rendus, ainsi que toute réduction de prix acquise à la 
date de la vente ou de la prestation de services et directement liée à cette opération 
de vente ou de prestation de services, à l'exclusion des escomptes non prévus sur la 
facture ; 

- le montant des taxes et le prix total toutes taxes comprises ;  

- les conditions et le mode de paiement ; 

- la date de délivrance de la facture. 
 

(4) La facture mentionne également la date à laquelle le règlement doit intervenir et précise les 
conditions d'escompte applicables en cas de paiement à une date antérieure à celle 
résultant de l'application des conditions générales de vente ainsi que le taux des pénalités 
exigibles le jour suivant la date de règlement inscrite sur la facture. Le règlement est réputé 
réalisé à la date à laquelle les fonds sont mis par le client, à la disposition du bénéficiaire 
ou de son subrogé. 

 
(5) La facture doit être conservée par le commerçant pendant un délai de cinq (5) ans, à 

compter de la date de son établissement, sauf dispositions contraires de la loi. 
 
Article 38 :  
Nonobstant les dispositions de l'article 37 alinéa 1 ci-dessus et sauf demande expresse de l'acheteur, 
la délivrance des factures au consommateur n'est pas obligatoire dans les cas de ventes portant sur 
un montant total inférieur à dix mille (10.000) francs CFA toutes taxes comprises. Ces ventes peuvent 
être constatées par un reçu de caisse daté et signé du fournisseur. 
 
Article 39 :  
La vente d'un bien meuble non consomptible peut être assortie de clauses suspensives, notamment 
de transfert de propriété, jusqu'à la survenance d'événements prévus par les parties. Dans ce cas, 
l'acquéreur doit faire usage du bien acquis en bon père de famille jusqu'à la réalisation desdits 
événements. 
 
Article 40 :  
Les parties peuvent conclure une location-vente, laquelle s'analyse en un contrat de location 
complétée par une promesse de vente réalisable à la fin de la location, le locataire restant libre de 
lever ou non l'option à la fin du contrat. 
 
Article 41 : 

(1) Dans les relations entre commerçants, tout producteur, prestataire de services, grossiste ou 
importateur est tenu de communiquer au client qui en fait la demande, ses conditions 
générales de vente. Celles-ci constituent le socle de la négociation commerciale. 

 
Elles comprennent notamment: 
 

- les conditions de vente ; 
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- le barème des prix unitaires ; 

- les réductions de prix et les ristournes éventuelles ; 

- Les conditions de règlement. 
 

(2) La communication des conditions générales de vente prévue à l'alinéa 1 ci-dessus s'effectue 
par tout moyen conforme aux usages de la profession. 
 

(3) Les conditions générales de vente peuvent être différenciées selon les catégories 
d'acheteurs de produits ou de demandeurs de prestations de services, notamment entre 
grossistes et détaillants. 

 
Article 42 : 

(1) Le professionnel est tenu, avant la conclusion de la vente ou de la prestation de service, 
d'apporter par tout moyen au consommateur, les informations loyales et sincères relatives 
aux caractéristiques essentielles du bien ou du service qu'il propose, aux garanties et 
conditions de vente pratiquées. 
 

(2) Toute description des .caractéristiques et qualités d'un bien ou service faite dans des 
documents et moyens de publicité, de même que toute déclaration de garantie commerciale 
y relative effectuée au moment de la publicité ou communiquée au consommateur, sont 
réputées faire partie intégrante du contrat relatif à ce bien ou à ce service, même si la 
publicité est le fait du fabricant, du détenteur ou de l'exploitant de la marque ou de tout autre 
professionnel situé en amont du professionnel en cause. 

 
Lorsque le bien ou le service n'est pas conforme à la description ou la déclaration prévue ci-
dessus, le consommateur peut demander la résolution du contrat. 

 
Article 43 :  
Les biens mis en vente à l'unité, au poids ou à la mesure doivent être comptés, pesés ou mesurés en 
présence de l'acheteur. Toutefois, si ces biens sont préemballés, les mentions apposées sur 
l'emballage doivent permettre d'identifier le poids, la quantité ou le nombre d'articles correspondant au 
prix affiché. 
 
Section 2 : Des prix 
 
Article 44 : 

(1) Les prix des biens et les tarifs des services sont librement déterminés par le jeu d'une 
concurrence saine et loyale sur le marché. Toutefois, la fixation des prix et des tarifs de 
certains produits et services sensibles et notamment de première nécessité ou issus des 
monopoles, peut être soumise à la procédure d'homologation préalable, suivant les conditions 
et les modalités fixées par voie réglementaire. 

 
(2) La liste des produits et services dont les prix et les tarifs sont soumis à la procédure 

d'homologation préalable est fixée par arrêté du Ministre chargé des prix. 
 

(3) Les décisions relatives aux prix et tarifs de certains produits et services sont prises par arrêté 
du Ministre chargé des prix, qui peut accorder des délégations de pouvoirs aux Gouverneurs 
de Région ou à des organismes publics agréés. 
 

(4) Les prix et tarifs de certains produits et services peuvent en outre être fixés par voie de 
concertation entre l'administration en charge des prix et les opérateurs des différentes filières. 
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Les protocoles d'accord issus de ces concertations sont rendus exécutoires par acte du 
Ministre chargé des prix. 

(5) Le Ministre chargé des. prix peut rendre obligatoire par arrêté, le dépôt préalable des 
barèmes de prix et tarifs de certains biens et services de grande consommation. 

 
Article 45 :  
Toute vente de biens ou toute prestation de service ne relevant pas de la liberté des prix ne peut être 
réalisée que dans le respect des prix réglementés, homologués ou suivant le cas concertés, 
conformément aux textes en vigueur. 
 
Article 46 : 

(1) Tout vendeur ou tout prestataire de service doit obligatoirement informer les clients sur les 
prix, les tarifs et les conditions de vente des biens et services. 

 
(2) L'information du consommateur sur les prix et les tarifs des biens et services par le vendeur 

ou le prestataire de service doit obligatoirement être assurée par voie de marquage, 
d'étiquetage, d'affichage ou par tout autre moyen approprié. 

 
(3) Les prix et tarifs sur le marché national sont obligatoirement indiqués en monnaie locale et 

non en devises étrangères, de manière non équivoque, facilement visible et aisément lisible. 
Ils doivent en outre être indiqués toutes taxes comprises et correspondre au montant total que 
doit payer le client pour l'acquisition d'un bien ou d'un service. 

 
(4) Les exploitants de débits de boissons alcooliques et non alcooliques, d'établissements 

d'hébergement, d'établissements de restauration et de salons de consommation doivent 
indiquer les prix, service compris. 

 
(5) Lorsque dans une publicité commerciale il est fait référence au prix de vente d'un produit ou 

d'un service, ce prix doit être indiqué en conformité avec les dispositions de la présente loi. 
 
Article 47 :  
Les modalités particulières d'information sur les prix applicables à certains secteurs d'activités ou à 
certains biens et services spécifiques sont définies par voie réglementaire. 
 
Article 48 : 

(1) Sauf dispositions contraires figurant aux conditions générales de vente ou convenues entre 
les parties, les prix des biens vendus et des services fournis par tout professionnel sont 
réputés payables au comptant soit lors de la vente, soit aux date et lieu. 
 

(2) Le paiement peut, par convention entre les parties, être reporté à une date ultérieure à la 
livraison ou à l'enlèvement. 
 

(3) Le paiement ne peut, en aucun cas, intervenir avant la conclusion de la vente. 
 
Article 49 : 

(1) Les offres de vente en « soldes » doivent être précédées d'annonces publicitaires 
mentionnant notamment : 

 
- l'importance de la réduction de prix en valeur absolue ; 
- les biens ou services, catégories de biens ou de services concernés ; 
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- les modalités suivant lesquelles sont consentis les avantages annoncés et 
notamment, la période pendant laquelle le produit ou le service est offert à prix 
réduit. 

 
(2) L'étiquetage, le marquage ou l'affichage des prix doivent faire apparaître, outre le prix 

réduit, le prix de référence ou ancien prix à date. 
 

(3) Tout bien ou service commandé pendant la période à laquelle se rapporte une publicité de 
réduction de prix doit être livré ou fourni au prix indiqué par cette publicité. 

 
(4) Aucune publicité de prix ou de réduction de prix ne peut être effectuée sur des articles qui 

ne sont pas disponibles à la vente ou sur des services qui ne peuvent pas être fournis 
pendant la période annoncée. 

 
CHAPITRE IV 

De la livraison des garanties et du service après-vente 
 

Section I : De la livraison 
 
Article 50 : 

(1) Les frais de livraison sont à la charge du vendeur ou professionnel. En cas d'enlèvement, 
les frais y afférents sont à la charge de l'acheteur. 
 

(2) L'emballage autre que celui d'origine, destiné à protéger le bien au cours de son transport 
est offert, consigné, prêté ou facturé à l'acheteur. Les emballages prêtés ou consignés 
doivent être restitués. 
 

(3) Les pertes, casses et coulages constatés à la livraison sont à la charge de celui qui 
supporte les risques du transport des produits vendus. 
 

(4) Le lieu de livraison doit être convenu entre les parties lors de la vente. 
 

(5) La date de livraison doit être spécifiée. En cas de livraison fractionnée, les dates, quantités 
et qualités successives doivent être précisées. 

 
 

Section 2 : Des garanties et du service après-vente 
 
Article 51 : 

(1) Le vendeur ou professionnel est tenu de garantir à l'acheteur : 
 

- la possession paisible et utile du bien vendu ;  

- l'usage effectif auquel le bien ou le service vendu est destiné ;  

- les vices cachés antérieurs à la vente et inconnus de lui. 
 

(2) La garantie prend effet à partir de la livraison du bien. 
 
Article 52 : 

(1) Toute vente à l'état neuf des biens de consommation durable, qu'ils soient à usage 
professionnel ou non, donne lieu à la remise à l'acheteur, au moment de la livraison, des 
documents ci-après, rédigés en français et/ou en anglais : 
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- un (1) bon de livraison spécifiant la quantité, la qualité ou les références du bien ; 
- une notice retraçant les caractéristiques essentielles ainsi que les spécificités 

techniques nécessaires à l'utilisation du bien et à sa maintenance, et rappelant les 
dispositions relatives à la garantie légale des vices cachés ; 

- un certificat précisant l'étendue et la durée de la garantie accordée à l'acheteur.  
 

(2) Le vendeur ou professionnel concerné est également tenu d'assurer, s'il y a lieu, la 
livraison, l'installation et la mise en service du bien concerné. 

 
Article 53 :  
En cas de non délivrance du certificat de garantie ou de sa perte, la garantie demeure valable et le 
consommateur est en droit de s'en prévaloir, par la présentation de la facture, d'un ticket de caisse 
ou de tout autre moyen de preuve, le cas échéant. 

 
Article 54 :  
L'exécution de l'obligation de garantie s'effectue soit par : 

- la réparation du bien ; 
- le remplacement du bien ; 
- le remboursement du prix du bien. 

 
Article 55 :  
Le vendeur ou professionnel est tenu de procéder au remplacement du bien lorsque le défaut est 
d'une gravité telle que le bien serait partiellement ou totalement inutilisable malgré sa réparation. 

 
Article 56 : 

(1) Le remplacement ou la réparation du bien est effectué à titre gratuit et dans un délai conforme 
aux usages. 
 

(2) Tous les frais, notamment ceux de main-d'œuvre et de fourniture de biens, sont à la charge 
du commerçant concerné. 
 

Article 57 : 
Lorsque le vendeur ou le professionnel est dans l'impossibilité de réparer ou de remplacer le bien, il 
est tenu d'en rembourser le prix sans délai et aux conditions suivantes : 
 

- lorsque le bien est partiellement inutilisable et que le consommateur préfère le garder, le 
remboursement est partiel et proportionnel à la perte subie ; 

- lorsque le bien est totalement inutilisable, le remboursement est total et le consommateur 
restitue le bien défectueux. 
 

Article 58 : 
(1) La durée de garantie ne peut être inférieure à six (6) mois, à compter de la date de la 

délivrance du produit neuf ou de la prestation du service et à trois (3) mois, pour les 
produits d'occasion. 
 

(2) La durée de garantie, par nature du bien, peut être précisée par voie règlementaire. 
 

(3) Est nulle et de nul effet toute clause de non garantie. 
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Article 59 :  
Le vendeur ou professionnel peut accorder gratuitement au consommateur une garantie 
conventionnelle plus avantageuse que celle régie par les dispositions de la présente loi. 
 
Article 60 :  
Le vendeur ou professionnel ne peut conditionner l'exécution de la garantie à toute autre prestation 
du consommateur, sauf si cette prestation lui est fournie gratuitement ou si elle est indispensable à 
l'utilisation normale du bien. 
 
Article 61 : 
 Les autres conditions et modalités relatives à la garantie des produits et services sont fixées par voie 
règlementaire. 
 
Article 62 : 

(1) Toute entreprise commerciale qui distribue ou vend des biens de consommation durable tels 
que les biens d'équipement lourds et légers, les appareils divers, les engins de toute sorte, 
les matériels de transport et, d'une manière générale, les articles non consomptibles, est 
tenue d'en assurer le service après-vente. 

 
(2) Les prestations liées à la garantie ou à l'installation des biens acquis, ainsi que celles de 

service après-vente sont assurées soit par le vendeur lui-même, soit par un tiers lié par 
contrat au vendeur et agissant sous la responsabilité de celui-ci. 

 
Article 63 : 

(1) Le cessionnaire de la garantie est tenu d'exécuter les obligations du cédant. La cession de la 
garantie ne libère pas le cédant de ses obligations envers le consommateur. 
 

(2) L'importateur est tenu d'accorder la garantie-constructeur attachée au bien importé aux 
acquéreurs successifs. 

 
Article 64 : 

(1) Toute vente portant sur un bien de consommation durable doit être assortie d'un 
engagement du vendeur ou professionnel à assurer le service après-vente. 
 

(2) L'engagement à assurer le service après-vente lie le vendeur ou le professionnel à l'acheteur 
du bien et doit être annexé au certificat de garantie remis à l'acheteur, conformément aux 
pratiques et usages en vigueur dans le commerce. 

 
                      TITRE IV 

DES MANIFESTATIONS COMMERCIALES ORGANISEES 
 SUR LE TERRITOIRE NATIONAL 

 
Article 65 : 

(1) Est réputée foire ou exposition, toute manifestation à caractère général ou spécialisé, ayant 
essentiellement pour but d'exposer ou de présenter des échantillons et types de produits, 
ou de matériels divers en vue de les faire connaître ou de les commercialiser. 

 
(2) La classification, ainsi que les modalités d'organisation des foires sur le territoire national sont 

fixées par voie réglementaire. 
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Article 66 : 

(1) Un parc d'exposition est un ensemble immobilier clos, doté d'installations et d'équipements 
appropriés, ayant un caractère permanent ou non, qui accueille, pendant tout ou partie de 
l'année, des manifestations commerciales à caractère temporaire. 
 

(2) Le parc d'exposition est enregistré auprès de la collectivité territoriale décentralisée dont 
elle relève. 
 

(3) Chaque manifestation commerciale qu'accueille le parc d'exposition fait l'objet, suivant le 
cas, d'une autorisation ou d'une déclaration préalable auprès de l'autorité administrative 
compétente. 

 
Article 67 : 

(1) Un salon professionnel est une manifestation commerciale consacrée à la promotion d'un 
ensemble d'activités professionnelles, réservée aux visiteurs justifiant d'un titre d'accès 
payant ou gratuit. Il ne propose à la vente sur place que des marchandises destinées à 
l'usage personnel de l'acquéreur, dont la valeur n'excède pas un plafond fixé par voie 
réglementaire. 
 

(2) Tout salon professionnel fait l'objet d'une déclaration préalable auprès de l'autorité 
administrative compétente, au même titre que le programme des manifestations 
commerciales qu'il accueille chaque année. 

 
TITRE V 

DES PRATIQUES COMMERCIALES 
 

CHAPITRE I  
Des pratiques commerciales illicites 

 
Article 68 :  
Est interdite, la vente : 

- des produits périmés ou impropres à la consommation humaine et animale, ou 
susceptibles de porter atteinte à l'environnement ;  

- des produits neufs ou alimentaires dans les brocantes ; 
- des produits d'occasion dans les établissements de vente de produits neufs ;  
- des produits et substances prohibés ; 
- sur le marché national, d'un produit acquis hors taxes et destiné à l'exportation. 

 
Article 69 : 

(1) Il est interdit de refuser, sans motif légitime, la vente d'un bien ou la prestation d'un 
service, dès lors que ce bien est offert à la vente ou que ce service est disponible. 
 

(2) Ne sont pas concernés par les dispositions de l'alinéa 1 ci-dessus, les articles de 
décoration et les produits présentés à l'occasion des foires et expositions. 

 
Article 70 :  
Il est interdit à tout vendeur, fournisseur ou prestataire de service, seul ou en groupe, de refuser de 
satisfaire, dans la mesure des disponibilités, aux demandes d'achats ou de prestations de service 
lorsque ces demandes ne présentent aucun caractère anormal, qu'elles émanent des demandeurs 
de bonne foi et si la vente de ces biens ou cette prestation de service n'est pas interdite par les lois 
et règlements en vigueur. 
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Article 71 : 

(1) Il est interdit de subordonner la vente d'un bien à l'achat d'une quantité imposée ou à 
l'achat concomitant d'un autre bien ou d'un service, ainsi que de subordonner la prestation 
d'un service à celle d'un autre service ou à l'achat d'un bien. 
 

(2) Ne sont pas concernés par les dispositions de l'alinéa 1 ci-dessus, les biens de même 
nature vendus par lot, à condition que ces mêmes biens soient offerts séparément à la 
vente. 

 
Article 72 : 

(1) Il est interdit de revendre un bien à un prix inférieur à son prix de revient effectif. 
 

(2) Le prix de revient effectif s'entend du prix d'achat unitaire figurant sur la facture, majoré des 
droits et taxes et, le cas échéant, des frais de transport. 
 

(3) Toutefois, l'interdiction prévue à l'alinéa 1 ci-dessus ne s'applique pas : 

- aux biens périssables menacés d'une altération rapide ; 

- aux biens provenant d'une vente volontaire ou forcée par suite d'un changement ou 
d'une cessation d'activité en exécution d'une décision de justice ; 

- aux biens dont la vente est saisonnière, ainsi qu'aux biens déclassés, démodés ou 
techniquement dépassés ; 

- aux biens dont l'approvisionnement ou le réapprovisionnement s'est effectué ou 
pourrait s'effectuer à un prix inférieur. Dans ce cas, le prix effectif minimum de 
revente pourrait être celui du nouveau réapprovisionnement ; 

- aux produits dont le prix de revente s'aligne sur celui pratiqué par les autres 
commerçants, à condition qu'ils ne revendent pas en-dessous du seuil de revente à 
perte. 

 
Article 73 :  
Est interdite, la revente en l'état des matières premières acquises à des fins de transformation, à 
l'exclusion des cas de cessation ou de changement d'activité ou d'un cas de force majeure, 
dûment établis. 
 
Article 74 :  
Il est interdit aux commerçants de détenir des produits importés ou fabriqués de manière illicite : 
 

- stocks de produits dans le but de provoquer des hausses injustifiées de prix ; 
- stocks de produits étrangers à l'objet légal de leur activité en vue de leur revente. 

 
Article 75 : 

(1) Est assimilée à une majoration illicite des prix et par conséquent interdite, toute infraction 
aux décrets, arrêtés et décisions sur les prix pris pour l'application de la présente loi et 
notamment le prix : 

- supérieur au prix-limite fixé ; 
- inférieur au prix minimum d'achat ou de vente des produits du cru ; 
- maintenu au niveau précédent alors qu'il aurait dû faire l'objet d'une baisse. 

 
(2) Est également assimilé à une majoration illicite des prix, le fait pour tout producteur, 

industriel ou commerçant : 
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a) de conserver les produits ou denrées destinés à la vente en refusant de satisfaire 
dans la mesure de ses disponibilités, aux demandes des acheteurs, dès lors que 
ces demandes ne présentent aucun caractère anormal ainsi que de pratiquer 
habituellement des conditions discriminatoires de prix non justifiées par des 
majorations correspondantes du prix de revient ; 

 
b) de subordonner la vente ou l'achat d'un produit, d'une matière ou d'une denrée 

quelconque à certaines journées alors que les entreprises ou magasins 
intéressés restent ouverts pour la vente de ces produits, matières ou denrées, 
sous réserve toutefois que la vente d'autres articles ne soit pas soumise à une 
réglementation spéciale ; 

 
c) d'exercer ou tenter d'exercer soit individuellement, soit par réunion ou coalition une 

action en vue de faire échec à la réglementation des prix, en menaçant de cesser 
son activité commerciale, industrielle ou artisanale, ou en cessant effectivement 
cette activité ; 

 
d) de refuser de communiquer aux agents de contrôle des prix les documents 

nécessaires à la justification des prix pratiqués ou de communiquer des faux 
documents ; 

 
e) de vendre à des prix supérieurs à ceux marqués, étiquetés, affichés ou 

homologués. 
 

Article 76 :  
Constituent des pratiques de prix illicites et par conséquent sont interdites : 
 

- toutes offres, propositions de vente de produits ou de prestations de services faites ou 
contractées à un prix illicite ; 

- tous achats et offres d'achat faits ou contractés sciemment à un prix illicite ; 
- le maintien au même prix des produits ou prestations dont la quantité a été abaissée, 

dont les poids ont été diminués ou dont la contenance des récipients a été réduite ; 
- l'intervention rémunérée sous quelque forme que ce soit d'un intermédiaire qui s'introduit 

occasionnellement ou d'une façon habituelle et sans habilitation régulière dans le cycle 
de distribution ayant pour conséquence d'augmenter le prix légal des marchandises ; 

- l'usage d'une fausse dénomination permettant la vente d'un produit de qualité inférieure 
au prix d'un produit similaire mais de qualité supérieure. 
 

Article 77 :  
Sont interdites les pratiques suivantes : 
 

- la vente d'un bien ou la prestation d'un service sans dépôt préalable des barèmes ou des 
structures de prix ou tarifs, pour les biens ou services soumis à cette procédure ; 

- la vente à prix imposé de manière non justifiée par le producteur, l'industriel, le grossiste 
ou l'importateur ; 

- les fausses déclarations de prix de revient dans le but d'influer sur les prix des biens et 
services non soumis au régime de la liberté des prix. 
 

Article 78 :  
Il est interdit à un commerçant de pratiquer, à l'égard d'un autre commerçant, ou d'obtenir de lui, des 
prix, des délais de paiement, des conditions de vente ou d'achat discriminatoires et non justifiées par 
des contreparties réelles, conformes aux usages commerciaux loyaux et honnêtes. 
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CHAPITRE II 

Des pratiques commerciales trompeuses 
 
Article 79 :  

(1) Les pratiques commerciales trompeuses sont interdites. 
 

(2) Une pratique commerciale est réputée trompeuse lorsqu'elle contient des informations 
fausses ou lorsque, d'une manière quelconque, y compris par sa présentation générale, elle 
induit ou est susceptible d'induire le consommateur en erreur, même si les informations 
présentées sont correctes, en ce qui concerne un ou plusieurs des éléments ci-après et 
que, dans un cas comme dans l'autre, elle amène ledit consommateur ou est susceptible de 
l'amener à prendre une décision commerciale qu'il n’aurait pas prise. Ces éléments 
concernent : 

 
- l'existence ou la nature du produit ;   
- les caractéristiques principales du produit, telles que sa disponibilité, ses avantages, 

les risques qu'il présente, son exécution, sa composition, ses accessoires, le 
service après-vente et le traitement des réclamations, le mode et la date de 
fabrication ou de prestation, sa livraison, son aptitude à l'usage, son utilisation, sa 
quantité, ses spécifications, son origine géographique ou commerciale, les résultats 
qui peuvent être attendus de son utilisation ou les résultats et les caractéristiques 
essentielles des tests ou contrôles effectués sur le produit ; 

-  l'étendue des engagements du professionnel, la motivation de la pratique 
commerciale et la nature du processus de vente, ainsi que toute affirmation ou tout 
symbole faisant croire que le professionnel ou le produit bénéficie d'un parrainage 
ou d'un appui direct ou indirect ; 

-  le prix ou le mode de calcul du prix, ou l'existence d'un avantage spécifique quant au 
prix ; 

- la nécessité d'un service, d'une pièce détachée, d'un remplacement ou d'une 
réparation  

- la nature, les qualités et les droits du professionnel ou de son représentant, tels que 
son identité et son patrimoine, ses qualifications, son statut, son agrément, son 
affiliation ou ses liens ou ses droits de propriété intellectuelle, commerciale ou les 
récompenses et distinctions qu'il a reçues ; 

-  les droits du consommateur, en particulier le droit de remplacement ou de 
remboursement en matière de garantie légale, ou les risques qu'il peut encourir. 

 
Article 80 :  
Sont réputées trompeuses en toutes circonstances, les pratiques commerciales suivantes : 

a) afficher un certificat, un label de qualité, ou un équivalent sans avoir obtenu l'autorisation 
nécessaire ; 
 

b) affirmer qu'un professionnel ou qu'un produit a été agréé, approuvé ou autorisé par un 
organisme public ou privé alors que ce n'est pas le cas ou sans respecter les conditions de 
l'agrément, de l'approbation ou de l'autorisation reçue ; 
 

c) proposer l'achat de produits à un prix indiqué et ensuite, dans le but de faire la promotion 
d'un produit différent ; 
 

- refuser de présenter aux consommateurs l'article ayant fait l'objet de la publicité ; 
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-  refuser de prendre des commandes concernant cet article ou de le livrer dans un 
délai raisonnable ; 

-  en présenter un échantillon défectueux. 
 

d) déclarer faussement qu'un produit ne sera disponible que pendant une période très limitée ou 
qu'il ne sera disponible que sous des conditions particulières pendant une période très limitée 
afin d'obtenir une décision immédiate et priver les consommateurs d'une possibilité ou d'un 
délai suffisant pour opérer un choix en connaissance de cause ; 
 

e) déclarer ou donner l'impression que la vente d'un produit est licite alors qu'elle ne l'est pas ; 
 

f) formuler des affirmations inexactes en ce qui concerne la nature et l'ampleur des risques 
auxquels s'expose le consommateur sur le plan de sa sécurité personnelle ou de celle de sa 
famille s'il n'achète pas le produit ; 

 
g) promouvoir un produit similaire à celui d'un fabricant particulier de manière à inciter 

délibérément le consommateur à penser que le produit provient de ce même fabricant alors 
que tel n'est pas le cas ; 

 
h) créer, exploiter ou promouvoir un système de promotion pyramidale dans lequel un 

consommateur verse une participation en échange de la possibilité de percevoir une 
contrepartie provenant essentiellement de l'entrée d'autres consommateurs dans le système 
plutôt que de la vente ou de la consommation de produits ; 

 
i) déclarer que le professionnel est sur le point de cesser ses activités ou de les établir ailleurs 

alors que tel n'est pas le cas ; 
 

j) affirmer d'un produit qu'il augmente les chances de gagner aux jeux de hasard ; 
 

k) affirmer faussement qu'un produit est de nature à guérir des maladies, des 
dysfonctionnements ou des malformations ; 

 
l) communiquer des informations inexactes sur les conditions de marché ou sur les possibilités 

de trouver le produit, dans le but d'inciter le consommateur à acquérir celui-ci à des 
conditions moins favorables que les conditions normales de marché ; 

 
m) affirmer qu'un concours est organisé ou qu'un prix peut être gagné sans attribuer les prix 

décrits ou un équivalent raisonnable ; 
 

n) décrire un produit comme étant «gratuit», titre gracieux», «sans frais» ou autres termes 
similaires, lorsque le consommateur doit payer des frais autres que les coûts inévitables liés 
à la réponse à la pratique commerciale et au fait de prendre possession ou livraison de 
l'article ; 

 
o) inclure dans le matériel promotionnel une facture ou un document similaire demandant 

paiement, qui donne au consommateur l'impression qu'il a déjà commandé le produit 
commercialisé alors que ce n'est pas le cas ; 

 
p) affirmer faussement ou donner l'impression que le professionnel agit à des fins qui n'entrent 

pas dans le cadre de son activité commerciale ou se présenter faussement comme un 
consommateur. 
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Article 81 :  
Sans préjudice des autres dispositions législatives applicables en la matière, sont assimilées aux 
pratiques commerciales trompeuses : 
 

a) toute référence pouvant déconsidérer une entreprise ou un produit spécifique ainsi que toute 
déclaration ou présentation visuelle qui offense les bonnes mœurs, l'ordre public et la 
morale en général, ou qui soit de nature par voie d'omission, d'ambiguïté ou de mensonge 
délibéré, à abuser de la confiance du consommateur ; 
 

b) toutes opérations publicitaires présentant les caractéristiques d'une loterie, sauf si elles 
n'imposent aux participants aucune obligation d'achat et, plus généralement, aucune 
contrepartie financière de quelque nature que ce soit ;  
 

c) toute publicité sur les produits illégaux ou interdits de commerce ;  
 

d) toute publicité commerciale trompeuse, notamment celle qui : 
 

- comporte sous quelque forme que ce soit, des affirmations, indications ou 
représentations fausses ou susceptibles d'induire en erreur sur l'identité, la quantité, 
le prix, la disponibilité ou les caractéristiques d'un service ou d'un produit portant 
notamment sur sa composition, sa fabrication, son utilité, son origine commerciale 
ou géographique, le service après-vente, l'étendue ou la durée de la garantie 
attachée audit produit ; 

- comporte des éléments susceptibles de créer la confusion avec un autre vendeur, 
ses produits, ses services ou son activité ; 

- porte sur une offre déterminée de produits ou de services alors que le commerçant 
ne dispose pas de stocks suffisants de produits ou ne peut assurer les services qui 
doivent normalement être prévus par référence à l'ampleur de la publicité ; 

- refuse au consommateur le droit de résilier le contrat si une ou plusieurs obligations 
mises à sa charge ne sont pas remplies ; 

- modifie unilatéralement le délai de livraison d'un produit ou le délai d'exécution d'un 
service ; 

- menace le consommateur de rupture de la relation contractuelle au seul motif qu'il 
refuse de se soumettre à des conditions commerciales nouvelles ou inéquitables. 

 
e) l'usage d'une fausse dénomination ou de toute manœuvre en vue de la vente d'un produit de 

qualité inférieure au prix d'un produit similaire, mais de qualité supérieure ; 
 

f) le stockage des marchandises à des fins spéculatives ou le refus injustifié de vente la fraude 
sur la quantité ou l'étiquetage des produits préemballés ; 
 

g) la destruction, la dissimulation et la falsification des documents commerciaux et comptables 
en vue de fausser les conditions réelles des transactions commerciales ; 
 

h) la détention des stocks d'origine frauduleuse et notamment : 
 

- les produits ou marchandises dont la commercialisation fait l'objet d'une 
réglementation particulière, détenus par un commerçant non autorisé à en assurer 
la distribution ; 

- les produits ou marchandises dont la production, l'importation, la détention ou la 
commercialisation sont expressément prohibées par la législation et la 
réglementation en vigueur. 
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Article 82 : 

(1) Sont en outre assimilées à des pratiques commerciales trompeuses, les omissions 
trompeuses. 

 
(2) Une pratique commerciale est considérée comme une omission trompeuse lorsqu'elle omet 

une information substantielle dont le consommateur a besoin pour prendre une décision 
commerciale en connaissance de cause et, par conséquent, l'amène ou est susceptible de 
l'amener à prendre une décision commerciale qu'il n'aurait pas prise. 

 
(3) Est également considérée comme une omission trompeuse, une pratique commerciale par 

laquelle un professionnel dissimule une information substantielle ou la fournit de façon peu 
claire, inintelligible, ambiguë ou à contretemps ou lorsqu'il n'indique pas sa véritable intention 
commerciale et, lorsque le consommateur est ainsi amené ou est susceptible d'être amené à 
prendre une décision commerciale qu'il n'aurait pas prise. 

 
(4) En vue de déterminer si des informations ont été omises lorsque le moyen de communication 

utilisé aux fins de la pratique commerciale impose des limites d'espace ou de temps, il doit 
être tenu compte de ces limites ainsi que de toute mesure prise par le professionnel pour 
mettre les informations à la disposition du consommateur par d'autres moyens. 

 
(5) Lors d'une invitation à l'achat, sont considérées comme substantielles, les informations 

suivantes : 
- les caractéristiques principales du produit, en tenant compte du moyen de 

communication utilisé et du produit concerné ; 
- l'adresse géographique et l'identité du professionnel et, le cas échéant, l'adresse 

géographique et l'identité du professionnel pour le compte duquel il agit ; 
- le prix toutes taxes comprises ou, lorsque la nature du produit signifie que le prix ne 

peut raisonnablement être calculé à l'avance, la manière dont le prix est calculé, 
ainsi que, le cas échéant, tous les coûts supplémentaires de transport, de livraison 
et postaux, ou, lorsque ces coûts ne peuvent raisonnablement être calculés à 
l'avance, la mention que ces coûts peuvent être à la charge du consommateur ; 

- les modalités de paiement, de livraison, d'exécution et de traitement des 
réclamations, si elles diffèrent des exigences de la diligence professionnelle. 

 
Article 83 : 

(1) Sont interdites : 
 

a) les ventes consistant en particulier à offrir des marchandises au public en lui faisant 
espérer l'obtention de ces marchandises à titre gratuit ou contre remise d'une somme 
inférieure à leur valeur réelle et en subordonnant les ventes au placement de bons ou 
de tickets à des tiers ou à la collecte d'adhésions ou inscriptions ; 

 
b) le fait de proposer à une personne de collecter des adhésions ou de s'inscrire sur une 

liste en exigeant d'elle le versement d'une contrepartie quelconque et en lui faisant 
espérer des gains financiers résultant d'une progression du nombre de personnes 
recrutées ou inscrites plutôt que de la vente, de la fourniture ou de la consommation 
de biens ou services. 

 
(2) Dans le cas de réseaux de vente constitués par recrutement en chaîne d'adhérents ou 

d'affiliés, il est interdit d'obtenir d'un adhérent ou affilié du réseau le versement d'une somme 
correspondant à un droit d'entrée ou à l'acquisition de matériels ou de services à vocation 
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pédagogique, de formation, de démonstration ou de vente ou tout autre matériel ou service 
analogue, lorsque ce versement conduit à un paiement ou à l'attribution d'un avantage 
bénéficiant à un ou plusieurs adhérents ou affiliés du réseau. 
 

(3) Il est en outre interdit, dans le cadre des réseaux de vente visés à l'alinéa 2 ci-dessus, 
d'obtenir d'un adhérent ou affilié l'acquisition d'un stock de marchandises destinées à la 
revente, sans garantie de reprise du stock aux conditions de l'achat, déduction faite 
éventuellement d'une somme n'excédant pas 10 % du prix correspondant. Cette garantie de 
reprise peut toutefois être limitée à une période d'un an après l'achat. 

 
CHAPITRE III 

Des pratiques commerciales agressives 
 

Article 84 : 
(1) Une pratique commerciale est réputée agressive lorsqu'elle altère ou est susceptible d'altérer 

de manière significative, du fait du harcèlement, de la contrainte ou d'une influence 
injustifiée, la liberté de choix ou de conduite du consommateur à l'égard d'un bien ou d'un 
service et, par conséquent, l'amène ou est susceptible de l’amener à prendre une décision 
commerciale qu'il n'aurait pas prise. 

 
(2) Afin de déterminer si une pratique commerciale recourt au harcèlement, à la contrainte ou à 

une influence injustifiée, les éléments suivants sont pris en considération : 
 

- le moment et l'endroit où la pratique est mise en œuvre, sa nature et sa persistance 
 le recours à la menace physique ou verbale ; 

 
-  l'exploitation en connaissance de cause par le professionnel de tout malheur ou 

circonstance particulière d'une gravité propre à altérer le jugement du 
consommateur, dans le but d'influencer la décision de ce consommateur à l'égard du 
produit ; 
 

- tout obstacle non contractuel important ou disproportionné imposé par le 
professionnel lorsque le consommateur souhaite faire valoir ses droits contractuels, 
et notamment celui de mettre fin au contrat ou de changer de produit ou de 
fournisseur ; 
 

- toute menace d'action alors que cette action n'est pas légalement possible. 
 
Article 85 :  
Sans préjudice de la législation en vigueur, sont réputées agressives en toutes circonstances, les 
pratiques commerciales suivantes : 
 

a) donner au consommateur l'impression qu'il ne pourra quitter les lieux avant qu'un contrat n'ait 
été conclu ; 
 

b) effectuer des visites personnelles au domicile du consommateur, sans tenir compte du refus 
dudit consommateur d'être démarché ou sollicité ou en ignorant sa demande de voir le 
professionnel quitter les lieux ou de ne pas y revenir ; 
 

c) se livrer à des sollicitations non souhaitées par téléphone, télécopieur, courrier électronique 
ou tout autre outil de communication à distance, sans préjudice de dispositions légales ou 
réglementaires l'autorisant en vue d'assurer l'exécution d'une obligation contractuelle ; 
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d) inciter dans une publicité directement les enfants à acheter ou à persuader leurs parents ou 

d'autres adultes de leur acheter le produit faisant l'objet de la publicité ; 
 

e) exiger le paiement immédiat ou différé de produits ou services fournis par le professionnel 
sans que le consommateur les ait demandés, ou exiger leur renvoi ou leur conservation ; 
 

f) informer explicitement le consommateur que s'il n'achète pas le produit ou le service, l'emploi 
ou les moyens d'existence du professionnel seront menacés ; 
 

g) donner la fausse impression que le consommateur a déjà gagné ou gagnera, moyennant ou 
non l'accomplissement d'une ou de plusieurs formalités, un prix ou un autre avantage 
équivalent, alors que, en fait : 

- soit il n'existe pas de prix ou autre avantage équivalent ; 
 

- soit l'accomplissement d'une ou de plusieurs formalités en rapport avec la demande 
du prix ou d'un autre avantage équivalent est subordonné à l'obligation pour le 
consommateur de verser de l'argent ou de supporter un coût. 

 
TITRE VI 

DES INFRACTIONS ET DES SANCTIONS 
 

CHAPITRE I 
Des infractions et de leur constatation 

 
Article 86 :  
Constituent des infractions à la présente loi, le non-respect ou la violation des obligations et 
interdictions prévues par ladite loi. 
 
Article 87 : 

(1) Sans préjudice des prérogatives du Ministère Public et des Officiers de Police Judiciaire, les 
infractions aux dispositions de la présente loi et des textes pris pour son application sont 
constatées sur procès-verbal établi par les fonctionnaires et agents assermentés dûment 
mandatés par le Ministère en charge du commerce. 

 
(2) Les fonctionnaires et agents visés à l'alinéa 1 ci-dessus prêtent serment, à la demande de 

l'Administration concernée, devant le Tribunal de Première Instance territorialement 
compétent. La formule de serment est la suivante : 
« MOI ... je jure de me conformer scrupuleusement et avec probité aux lois et 
règlements régissant l'exercice de mes fonctions ». 

 
(3) Toutefois, l'Officier de Police Judiciaire saisi le premier d'une infraction à la présente loi, doit 

se dessaisir d'office en faveur des fonctionnaires et agents visés aux alinéas 1 et 2 ci-dessus, 
en raison de leur compétence. 

 
(4) Le procès-verbal visé à l'alinéa 1 ci-dessus est dispensé des formalités de droit de timbre et 

d'enregistrement et fait foi, jusqu'à preuve du contraire, des constatations qu'il relate. Il doit 
énoncer : 

- la nature, la date, l'heure et le lieu des constatations et des contrôles effectués ; 
- les nom et prénoms ou dénomination sociale du contrevenant ou de son 

représentant ; 
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- les nom, prénoms et qualité du fonctionnaire ou de l'agent assermenté effectuant le 
contrôle ; 

- le cas échéant, l'autorisation du Procureur de la République territorialement 
compétent. 

 
(5) Le procès-verbal est signé du fonctionnaire ou de l'agent assermenté et du contrevenant ou 

son représentant. En cas de refus de signer du contrevenant ou de son représentant, le 
fonctionnaire ou l'agent assermenté le mentionne dans le procès-verbal. 

 
(6) Toute personne invitée à signer un procès-verbal peut faire précéder sa signature de toute 

réserve qu'elle estime opportune. Cette réserve doit être explicite et exempte de toute 
ambiguïté. Elle en reçoit copie. 

 
Article 88 : 

(1) Les fonctionnaires ou agents de l'Administration en charge du commerce visés à l'article 87 
ci-dessus peuvent, après avoir justifié de leur qualité et présenté au responsable ou 
représentant de l'entreprise ou du commerce en cause, un document officiel précisant l'objet 
de leur mission, et aux heures d'ouverture : 

 
- demander communication à toutes entreprises commerciales, industrielles et 

artisanales ainsi qu'à tous organismes professionnels, de tous documents relatifs à 
leur activité ; 
 

- demander toutes justifications des prix pratiqués ainsi que la décomposition de ces 
prix et leurs éléments ; 

 
- demander la communication des documents professionnels qu'ils estiment 

nécessaires à l'accomplissement de leur mission et en obtenir ou prendre copie par 
tous moyens et sur tous supports ; 

 
- avoir libre accès en tout lieu à usage industriel et commercial même appartenant à 

des tiers. L'autorisation du Ministère Public est toutefois exigée lorsqu'il s'agit d'un 
local à usage d'habitation privée et dans ce cas, ils doivent être accompagnés d'un 
Officier de Police Judiciaire ; 

 
- recueillir sur convocation ou sur place les renseignements et justifications 

nécessaires. 
 

(2) Les autorités civiles et les forces de maintien de l'ordre sont tenues de prêter main-forte aux 
fonctionnaires ou agents de l'Administration en charge du commerce dès la première 
réquisition, pour l'accomplissement de leur mission. 

 
Article 89 : 
Les fonctionnaires ou agents chargés de la constatation des infractions ainsi que de la collecte et du 
traitement des informations et renseignements sur le fondement de la présente loi sont tenus au 
respect du secret professionnel, en ce qui concerne tout renseignement, information ou document ne 
pouvant être légalement mis à la disposition du public, sous peine des sanctions prévues à l'article 
310 du Co Pénal. 
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CHAPITRE II 
Des sanctions 

 
Section I : Des sanctions administratives 
 
Article 90 :  

(1) Le Ministre chargé du commerce peut d'office, après une mise en demeure motivée, notifiée 
au contrevenant et restée sans effet dans un délai de trente (30) jours, à compter de la 
notification, suspendre l'activité de tout commerçant ou professionnel qui n'a pas respecté les 
obligations et interdictions de la présente loi ou qui refuse de se soumettre à un contrôle des 
agents assermentés dûment mandatés, de lui communiquer, après demande écrite, les 
documents professionnels ou de s'acquitter d'une sanction pécuniaire. 

 
(2) La suspension prévue à l'alinéa 1 ci-dessus induit l'apposition des scellés sur le commerce ou 

les locaux du professionnel mis en cause. Elle entraîne la cessation provisoire d'exercer 
l'activité commerciale concernée jusqu'à régularisation de la situation décriée, le cas échéant. 

 
(3) Pendant la durée de la suspension qui ne peut toutefois pas excéder six (6) mois, le 

contrevenant est tenu de continuer d'honorer ses engagements vis-à-vis de son personnel et 
du fisc. 

 
(4) La suspension prévue à l'alinéa 1 ci-dessus est susceptible de recours devant les tribunaux 

administratifs, conformément à la législation en vigueur. 
 
Article 91 : 

(1) Les infractions aux dispositions de la présente loi sont punies d'une sanction pécuniaire de 5 
0/0 du chiffre d'affaires annuel réalisé par le commerçant ou professionnel contrevenant, avec 
un minimum de perception de trente mille (30. 000) francs CFA pour les personnes physiques 
et de cent mille (100. 000) francs CFA pour les personnes morales. 
 

(2) Toutefois, sont punies d'une sanction pécuniaire de 10% du chiffre d'affaires annuel réalisé 
par le commerçant ou professionnel contrevenant, avec un minimum de perception de cent 
mille (100 000) francs CFA pour les personnes physiques et de deux cent cinquante mille 
(250 000) francs CFA pour les personnes morales, les infractions suivantes : 

 
- la violation des dispositions des articles 21 et suivants relatives aux conditions et 

modalités de distribution des biens et services ; 
- l'exercice du commerce sédentaire dans un local à usage d'habitation principale ; 
- l'exercice d'une activité commerciale par un commerçant sédentaire dans une 

infrastructure inadaptée à la nature des produits commercialisés ; 
- la violation des dispositions relatives à l'exercice de l'activité commerciale par les 

étrangers et à l'établissement des succursales des personnes physiques ou morales 
étrangères ; 

- l'exercice d'une activité commerciale sans agrément, autorisation ou licence 
préalable, pour les personnes physiques ou morales dont l'activité est soumise à l'un 
de ces régimes ; 

- le stockage des marchandises à des fins spéculatives ou le refus injustifié de vente ; 
- le refus de tout producteur, importateur ou grossiste, de communiquer à un revendeur 

qui en fait la demande, sa structure ou son barème de prix et ses conditions 
générales de vente ; 

- le défaut de communication au consommateur, avant la conclusion de la vente ou de 
la prestation de service, des informations loyales et sincères relatives aux 
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caractéristiques essentielles du bien ou du service proposé, aux garanties et 
conditions de vente pratiquées ; 

- les ventes faites sans factures ou avec des factures non conformes ; 
- la violation des dispositions relatives aux garanties des biens et services ; 
- le défaut ou l'organisation défectueuse du service après-vente ; 
- la mise en vente des produits prohibés, périmés ou impropres à la consommation 

humaine, animale, végétale ou dangereux pour l'environnement ; 
- les ventes faites sans comptabilité ou avec tenue d'une comptabilité irrégulière ; 
- les ventes conditionnées par l'achat d'autres biens ou services ; 
- le non-respect des prescriptions relatives aux ventes « en solde » ; 
- les ventes sans homologation préalable des prix ou tarifs pour les biens ou services 

dont les prix ou tarifs sont soumis à cette procédure ; 
- les majorations illicites des prix et les pratiques de prix illicites ; 
- la production, l'importation ou la distribution des produits contrefaisants ; 
- la réalisation des pratiques commerciales illicites, trompeuses et agressives prévues 

aux articles 68 et suivants de la présente loi. 
 
Article 92 : 

(1) Lorsque l'infraction porte sur les biens ou produits périmés, interdits de commercialisation en 
un lieu précis ou sur l'ensemble du territoire national, ou non conformes aux normes dont 
l'application est rendue obligatoire, le fonctionnaire ou l'agent assermenté procède à la saisie 
des produits concernés. Il en est de même de la détention de tout stock de biens ou 
marchandises d'origine frauduleuse ou à des fins spéculatives. 

 
(2) A l'exception des produits dont la fabrication, l'importation, la détention, la distribution, la 

vente ou l'usage sont illicites et dont la saisie entraine la destruction ou la confiscation 
suivant le cas, les autres saisies peuvent être faites avec ou sans enlèvement des biens 
concernés. 

 
(3) Lorsque la saisie est faite sans enlèvement des biens concernés, la mainlevée donne lieu à 

estimation contradictoire et laisse la faculté au contrevenant, soit de consigner la valeur 
estimative, soit de représenter la marchandise saisie s'il en est requis. 

 
(4) Au cas où la saisie porte sur les biens périssables, ceux-ci peuvent, selon le cas, être 

détruits ou vendus. Lorsqu'ils sont vendus, le prix de vente en est consigné. 
 

(5) Les produits non périssables et les matériels saisis par l'Administration en charge du 
commerce sont placés sous scellés ouverts, découverts ou fermés et peuvent être confiés à 
un gardien. Aucune poursuite ne peut être intentée contre elle ou ses préposés en cas de 
détérioration normale des biens ou matériels saisis. 

 
(6) Toute saisie de biens doit faire l'objet d'un procès-verbal établi conformément aux 

dispositions de l'article 87 ci-dessus, dans lequel est mentionnée la liste des biens saisis. 
 

Article 93 :  
Les sanctions administratives prévues dans la présente section sont applicables sans préjudice de 
celles du Code Pénal et des lois spécifiques. 
 
Article 94 : 

(1) Les réclamations des commerçants ou professionnels contrevenants, adressées au Ministre 
chargé du commerce, doivent mentionner l'objet, les noms et adresses complètes de leurs 
auteurs et être assorties de pièces ou documents justificatifs des déclarations ou allégations 
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qu'elles contiennent. Elles donnent lieu à l'ouverture d'une enquête administrative à l'effet 
d'apprécier leur fondement. 
 

(2) A défaut pour le Ministre chargé du commerce de répondre dans les trois (03) mois qui 
suivent le dépôt de la réclamation ou en cas de réponse défavorable, le commerçant ou 
professionnel contrevenant peut ester en justice. 

 
Article 95 : 

(1) L'Administration en charge du commerce peut accorder au contrevenant, sur sa demande 
formulée dans un délai de trente (30) jours suivant la constatation de l'infraction, le bénéfice 
d'une transaction. 

 
(2) Le montant de la transaction ne peut être inférieur au plancher de la sanction pécuniaire 

prévue à l'article 91 ci-dessus. 
 

(3) Les modalités de transaction sont fixées par voie réglementaire. 
 
Article 96 : 

(1) L'acquittement d'une sanction pécuniaire ou du produit d'une transaction est justifié par une 
quittance délivrée par le poste comptable ou l'agent intermédiaire de recettes territorialement 
compétent. Il arrête toute poursuite judiciaire, sauf lorsqu'il intervient après la saisine de la 
justice. 

 
(2) Lorsque le contrevenant ne s'acquitte pas de la sanction pécuniaire ou du produit de la 

transaction dans les délais requis, l'Administration en charge des prix adresse le dossier y 
relatif au parquet compétent pour poursuite judiciaire. 

 
Section 2: Des sanctions pénales 

 
Article 97 : 

(1) Est pénalement responsable toute personne physique ou morale qui contrevient aux 
dispositions de la présente loi et des textes pris pour son application. 

 
(2) Les personnes morales sont pénalement responsables des infractions commises, pour leur 

compte, par leurs personnels et organes dirigeants. 
 

(3) La responsabilité pénale des personnes morales n'exclut pas celle des personnes physiques 
auteurs ou complices des mêmes faits. 

 
Article 98 : 

(1) Sans préjudice des sanctions administratives visées à la section I du présent chapitre et de la 
responsabilité civile, le cas échéant: 
 

a) est punie des peines prévues à l'article 157 du Code Pénal toute personne physique 
ou morale qui incite à résister à l'application de la présente loi ; 

 
b) est punie des peines prévues à l'article 191 du Code Pénal toute personne physique 

ou morale qui brise les scellés légalement apposés par l'Administration en charge du 
commerce ; 

 
c) est punie des peines prévues à l'article 256 du Code Pénal toute personne physique 

ou morale qui : 
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- fait de fausses déclarations de prix de revient dans le but d'influer sur les prix 

des biens et services non soumis au régime de la liberté des prix ;  
- stocke des marchandises à des fins spéculatives ; 
- détient des stocks de produits dans le but de provoquer des hausses 

injustifiées de prix ; 
- viole les dispositions relatives à l'exercice de l'activité commerciale par les 

étrangers et à l'établissement des succursales des personnes physiques ou 
morales étrangères ; 

- viole les dispositions relatives aux garanties des biens et services ; 
- omet d'organiser ou organise de manière défectueuse le service après-

vente ; 
- commet une pratique commerciale agressive telle que prévue aux articles 83 

et 84 de la présente loi. 
 

d) est punie des peines prévues à l'article 314 du Code Pénal toute personne physique 
ou morale qui : 

 
- effectue les ventes sans factures ou avec des fausses factures ; 
- effectue les ventes sans comptabilité ou avec tenue d'une comptabilité 

irrégulière ; 
- commet une pratique commerciale trompeuse telle que prévue aux articles 79 

et suivants de la présente loi. 
 

e) est punie des peines prévues à l'article 326 du Code Pénal toute personne physique 
ou morale qui met en vente des produits prohibés ou impropres à la consommation 
humaine, animale, végétale ou dangereux pour l'environnement, ou qui met en vente 
sur le marché national, sans paiement préalable des droits et taxes de douane, un 
produit acquis hors taxes et destiné à l'exportation ; 

 
f) f)est punie des peines prévues à l'article 330 du Code Pénal toute personne physique 

ou morale qui fabrique, importe ou distribue les produits contrefaisants. 
 

(2) Le Tribunal peut en outre, suivant le cas, appliquer les peines accessoires prévues aux 
articles 33 et suivants du Code Pénal. 

 
Article 99 :  
La rébellion, les oppositions au contrôle, les injures ou voies de fait à l'égard des fonctionnaires ou 
agents visés à l'article 87 de la présente loi sont punies des peines prévues aux articles 154, 156 et 
157 du Code Pénal. 
 
Article 100 :  
Sans préjudice du droit de poursuite des victimes, l'action publique en répression des infractions 
prévues par la présente loi est mise en mouvement par le Procureur de la République compétent, 
sur plainte préalable de l'Administration en charge du commerce, assortie des procès-verbaux 
relatifs à chaque dossier ainsi que, le cas échéant, des biens saisis. 
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TITRE VII 
DISPOSITIONS DIVERSES TRANSITOIRES ET FINALES 

 
Article 101 : 

(1) Les sanctions pécuniaires et le produit des transactions prévues par la présente loi sont 
recouvrés pour le compte du Budget de l'Etat et reversés au Trésor Public suivant les 
modalités fixées par voie règlementaire. 
 

(2) La grille de répartition des sanctions pécuniaires et du produit des transactions prévues à 
l'alinéa 1 ci-dessus est fixée par un texte particulier. 

 
Article 102 :  
Les modalités d'application de la présente loi sont, en tant que de besoin, fixées par voie 
réglementaire. 
 
Article 103 : 

(1) Les commerçants personnes physiques et morales en activité doivent se conformer aux 
nouvelles dispositions édictées par la présente loi dans un délai d'un (1) an, à compter de 
la date de sa promulgation.  
 

(2) Les dispositions de la présente loi s'appliquent, à compter de sa promulgation, aux 
commerçants en cours d'immatriculation au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier. 

 
Article 104 : 
Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires, notamment la loi n o 90/031 du 10 
août 1990 régissant l'activité commerciale au Cameroun, l'ordonnance n o 72/18 du 17 octobre 
1972 portant régime général des prix et ses lois modificatives n o 79/11 du 30 juin 1979 et n° 89/01 
1 du 28 juillet 1989. 
 
Article 105 :  
La présente loi sera enregistrée, publiée suivant la procédure d'urgence, puis insérée au Journal 
Officiel en français et en anglais 
 

Yaoundé, le 21 décembre 2015 
 

Le Président de la République 
 

Paul BIYA. 
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LOI-CADRE N° 2011-012 DU 06 MAI 2011 PORTANT 
PROTECTION DU CONSOMMATEUR AU CAMEROUN 
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L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
 

                                                 CHAPITRE I 
                                                   Dispositions générales 

 

Article premier.- (1) La présente loi fixe le cadre général de la protection du consommateur. 

 
(2) Elle s’applique à toutes les transactions relatives à la fourniture, la distribution, la vente, 
l’échange de technologies, de biens et de services portant sur la protection du consommateur. 

 
(3) Les transactions visées à l’alinéa 2 ci-dessus, concernent notamment les secteurs de la 

santé, la pharmacie, l’alimentation, l’eau, l’habitat, l’éducation,  les  services financiers, 
bancaires, le transport, l’énergie et les communications. 

 
Article 2.- Au sens de la présente loi et des textes d’application, les définitions suivantes sont 
admises : 
 

- Consommateur : toute personne qui utilise des produits pour satisfaire ses propres 
besoins et ceux des personnes à sa charge et non pour les revendre, transformer ou les 
utiliser dans le cadre de sa profession, ou toute personne qui bénéficie des prestations de 
service ; 
 

- Pratique commerciale restrictive : Toute pratique commerciale qui exige du 
consommateur d’acheter, de louer ou de se procurer toute technologie, bien ou service 
comme une condition ou un préalable pour acheter, louer ou se procurer toute autre 
technologie, bien ou service ; 

 
- Pratique commerciale inéquitable : toute pratique commerciale qui, dans le cadre de la 

promotion de la vente, de l’utilisation ou de la fourniture d’un bien, d’un service ou d’une 
technologie, adopte une méthodologie, y compris la déclaration orale, écrite ou la 
représentation visuelle, qui porte atteinte à l’équité dans une transaction ; 

 
- Clause abusive : toute clause qui est ou qui semble être imposée au consommateur par 

un fournisseur ou prestataire de service qui a une supériorité économique sur le 
consommateur, donnant au premier un avantage injuste, déraisonnable ou excessif sur le 
second ; 

  . 
- Contrat de consommation : un contrat autre que le contrat de location ou de  l’emploi, 

établi entre un consommateur et un fournisseur de bien ou un prestataire de service, pour 
la vente, la fourniture d’un bien d’une technologie ou d’une prestation de service. 

 
CHAPITRE II  

Des principes de la protection du consommateur 
 
Article 3.- La politique nationale de protection des consommateurs s’inspire, dans le cadre  des 
traités, lois et règlements en vigueur notamment des principes suivants : 
 

a) le principe de protection selon lequel les consommateurs ont droit à la protection de la vie, 
de la santé, de la sécurité et de l’environnement dans la consommation des technologies, 
biens ou services; 
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b) le principe de satisfaction selon lequel les consommateurs ont droit à la satisfaction des 

besoins élémentaires ou essentiels dans les domaines de la santé, de l’alimentation, de 
l’eau, de l’habitat, de l’éducation, de l’énergie, du transport, des communications et tout 
autre domaine mentionné dans le cadre de la présente loi ;  

 
c) le principe d’information selon lequel les consommateurs ont le droit d’accès à l’information 

nécessaires pour faire un choix éclairé lors de toute transaction en matière de fourniture 
des technologies, des biens et services ; 

 
d) le principe d’équité selon lequel les consommateurs ont droit à un traitement équitable, non 

discriminatoire de la part des fournisseurs des technologies, des biens et services ; 
 

e) le principe de réparation selon lequel les consommateurs ont droit à la réparation complète 
des torts pour les dommages subis et qui, au terme des dispositions de la présente loi ou 
d’autres règlements en vigueur, sont imputables aux fournisseurs ou prestataires ; 

 
f) le principe de participation selon lequel les consommateurs ont le droit et la liberté de 

former des associations ou organisations de consommateurs bénévoles, autonomes et 
indépendantes afin de réaliser ou participer à la promotion et à la défense des droits visés 
par la présente loi. 

 
CHAPITRE III 

De la protection économique et technologique du consommateur 
 
Article 4.- Les pratiques commerciales inéquitables, restrictives ou anticoncurrentielles, ainsi que les 
clauses abusives des contrats et de consommation, doivent être réglementés et contrôlés et, autant 
que faire se peut, interdits dans tous les contrats et transactions auxquels la présente loi s’applique. 
 
Article 5.- (1) Sont nulles, les clauses contractuelles qui: 
 

- exonèrent, excluent, réduisent ou limitent la responsabilité des fournisseurs ou des 
prestataires de services pour les défauts, déficiences ou inéquations de toutes sortes dans 
la technologie, le bien fourni ou le service rendu; 
 

- impliquent la perte des droits et libertés garantis au consommateur ou en limitent l’exercice; 
 

- créent des termes ou conditions contractuels injustes, déraisonnables, inéquitables, 
répressifs ou qui retournent à la responsabilité du consommateur des défauts, les 
déficiences ou inadéquations non immédiatement apparents; 

- imposent une clause d’arbitrage unilatérale. 
 

(2) Les clauses contractuelles mentionnées à l’alinéa 1 ci-dessus peuvent être d’office déclarées 
nulles par la juridiction compétente. 

 
Article 6.- (1) Les accords-standards ou contrats d’adhésion doivent être rédigés en français et en 
anglais en caractères visibles et lisibles à première vue par toute personne ayant une vue normale. 
Ils doivent être réglementés et contrôlés pour assurer une protection légitime au consommateur. 

 
(2) Les accords ou contrats visés à l’alinéa 1 ci-dessus doivent en outre contenir des termes 
clairs et compréhensibles pour le grand public, sans faire référence à d’autres contrats, règles, 
pratiques, textes et documents non connus du public ou non mis à sa disposition avant ou 
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pendant l’exécution desdits contrats. 
 

(3) Les parties à un accord ou contrat reçoivent et conservent chacune un exemplaire des textes 
ou documents contenant ou prouvant la transaction. 

 
Article 7.- Le consommateur a le droit de se rétracter dans un délai ne pouvant excéder quatorze 
(14) jours à compter de la date de signature ou d’exécution d’un contrat, de réception d’une 
technologie, d’un bien ou d’un service lorsque le contrat a été conclu, indépendamment du lieu, à 
l’initiative du fournisseur, du vendeur ou de ses employés, agents ou serviteurs. 
 
Article 8.- (1) Les pratiques commerciales restrictives et inéquitables qui peuvent avoir des effets 
négatifs sur les droits du consommateur, notamment les ententes, les fusions, les abus de position 
dominante, le partage du marché, la publicité erronée, mensongère ou abusive, sont strictement 
interdites. 

 
(2) Les pratiques d’une entreprise ou d’une société qui limitent ou sont susceptibles de limiter 
l’accès d’un concurrent au marché sont interdites. 

 
Article 9.- S’agissant de l’octroi des crédits au consommateur pour la fourniture de technologies, de 
biens et services, le fournisseur ou prestataire est tenu d’informer le consommateur par écrit sur le 
prix comptant, le montant de l’intérêt, le taux annuel à partir duquel cet intérêt est calculé, le taux 
d’intérêt sur les arriérés, le nombre de traite payables, la fréquence et la périodicité de ces traites et 
le montant total à payer. 
 
Article 10.- (1) Le vendeur, le fournisseur ou prestataire d’une technologie doit fournir ou livrer au 
consommateur un produit, une technologie, un bien ou un service qui satisfait les exigences 
minimales de durabilité, d’utilisation et de fiabilité et qui assure sa satisfaction légitime. 
 

(2) La technologie, le bien ou le service fourni livré doit être accompagné d’un manuel, d’un reçu 
ou de tout autre document contenant, entre autres, des informations relatives aux 
caractéristiques techniques, au mode de fonctionnement, à l’utilisation et à la garantie. 

 
(3) Pour les transactions concernant les biens durables, un service après-vente doit 
obligatoirement être assuré au consommateur. 

 
Article 11.- Lorsque les biens vendus au consommateur sont défectueux, d’occasion, reconditionnés 
ou réparés, il doit en être expressément fait mention, clairement et distinctement sur les factures, 
reçus, quittances ou pièces comptables. 

 
Article 12.- (1) La vente ou l’acquisition d’une technologie, d’un bien ou d’un service conditionnés à 
l’achat d’une autre technologie, bien ou service par le même consommateur sont interdites et doivent 
être réprimées. 

 
(2) Le consommateur ne doit pas être  privé de la possibilité d’acquérir une technologie,  un bien 
ou service à moins qu’il n’en soit exclu par un texte particulier. 

 
Article 13.- Chaque fournisseur ou prestataire d’une technologie, d’un bien ou d’un service doit 
fournir au consommateur, en français et en anglais, une information juste, suffisante, claire et lisible 
concernant les biens et services offerts afin de lui permettre de faire des choix adéquats et 
raisonnables avant la conclusion d’un contrat. 
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Article 14.- Toute publicité destinée au consommateur doit se conformer à la législation et à la 
réglementation en vigueur en matière de publicité des prix et des conditions de vente. 
 

CHAPITRE IV 
De la sécurité physique et de la protection de l’environnement 

 
Article 15.- Les autorités compétentes et groupes de consommateurs doivent créer et  renforcer des 
cadres institutionnels appropriés afin de s’assurer que les activités se rapportant à la gestion, la 
collecte et l’évacuation des déchets dangereux ou toxiques, la gestion de l’eau et le traitement des 
eaux usées sont conformes à la législation et à la réglementation en  vigueur en matière de 
protection de l‘environnement. 
 
Article 16.- (1) Toute technologie ou tout bien produit localement ou importé, doit être inspecté, testé 
et mesuré par les administrations compétentes, afin de s’assurer qu’il est propre à la consommation 
et qu’il respecte les normes nationales et internationales sur l’environnement, la santé et la sécurité. 

 
(2) La vente d’une technologie ou d’un bien n’ayant pas préalablement satisfait aux normes 
nationales sur l’environnement, la santé et la sécurité est interdite. 

 
(3) Toute technologie ou tout produit constituant un danger potentiel doit, dès constatation de cet 
état, être immédiatement retiré de la vente et renvoyé au test, aux frais du fournisseur ou 
vendeur, sans préjudice des autres sanctions prévues par la législation  et la réglementation en 
vigueur. 

 
Article 17.- Les normes relatives aux produits alimentaires, pharmaceutiques et aux médicaments 
doivent être obligatoires et conformes à celles fixées par les organisations internationales 
compétentes et couvrir la sécurité chimique et biologique. 
 
Article 18.- Tout bien de consommation ou tout service dangereux pour la santé humaine, animale 
ou pour l’environnement doit être accompagné d’un manuel d’instructions, en français et en anglais, 
comprenant des avertissements facilement visibles afin de permettre  une utilisation normale dans 
les conditions de sécurité maximale. 
 
Article 19.- (1) La vente des produits alimentaires non emballés, à l’exception des produits du cru, 
est interdite. 

 
(2) L’emballage de tout produit vendu doit être conforme à la norme sur l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées au Cameroun. 

 
Article 20.- L’octroi des brevet, marques déposées, droits d’auteur, marques de service, 
autorisations, permis ou tout autre document délivré par les administrations compétentes aux 
producteurs ou fournisseurs de biens, de technologies ou de services n’exempte en aucun cas, les 
bénéficiaires de la responsabilité pour le dommage effectivement causé aux consommateurs et qui 
leur est imputable ou à d’autres intervenants, dans la chaîne de distribution de biens dangereux. 
 
                                                                   CHAPITRE V 

                        De l’éducation et de la participation du consommateur 
                          à la prise de décision 

 
Article 21.- Les consommateurs ont le droit et la liberté de former des associations ou organisations 
de consommateurs bénévoles, autonomes et indépendantes ayant un champ et des zones 
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d’intervention bien définis. Ils peuvent participer aux structures de prise de décision au niveau de 
l’Etat. 
 
Article 22.- Les associations des consommateurs sont des regroupements apolitiques et à but non 
lucratif. Dans le cadre de leurs activités, elles doivent s’abstenir : 

- de promouvoir des activités commerciales et/ou politiques ; 
- d’insérer des publicités commerciales dans leurs publications ; 
- de faire une exploitation commerciale sélective des informations et conseils destinés aux 

consommateurs. 
 
Article 23.- Les objectifs des associations de consommateurs sont, entre autres : 
 

- la promotion et la protection des intérêts du consommateur ; 
- la représentation des intérêts individuels ou collectifs des consommateurs auprès de l’Etat 

ou des fournisseurs et prestataires des secteurs publics et privé ; 
- la collecte, le traitement des informations objectives sur les biens et services qui existent 

sur le marché ; 
- la mise en œuvre des programmes de formation et d’éducation du consommateur. 

 
Article 24.- Les programmes d’éducation et d’information du consommateur portent notamment sur : 
 

- la santé ; 
- la nutrition et la prévention des maladies liées à l’eau et aux aliments, ainsi qu’à l’altération 

des aliments ; 
- l’hygiène alimentaire ; 
- l’hygiène du milieu ; 
- la sécurité et les dangers liés aux produits ; 
- les normes, notamment celles relatives à l’étiquetage des produits ; 
- l’information sur les poids et mesures, les prix et la qualité, la disponibilité des biens et 

services et la préservation de l’environnement ; 
- les textes législatifs et réglementaires relatifs à la consommation notamment en ce qui 

concerne la réparation des dommages causés par les technologies, biens et services 
fournis. 
 

Article 25.- (1) Il est institué un Conseil national de la consommation, placé auprès du ministre en 
charge de la consommation. 

 
(2) Le Conseil national de la consommation est un organe consultatif qui a pour mission : 

 

- de promouvoir l’échange de vues entre les pouvoirs publics, les organisations de 
protection des intérêts collectifs des consommateurs et les organisations patronales; 

- de favoriser la concertation entre les représentants des intérêts des consommateurs 
et les délégués des organisations patronales sur les questions relatives à la 
protection du consommateur ; 

- d’émettre des avis sur tous les projets de textes à caractère législatif et 
réglementaire susceptibles d’avoir une incidence sur la consommation de biens et 
services ou sur la protection du consommateur ; 

- d’étudier toutes les questions relatives à la consommation de biens et services ou à 
la protection du consommateur qui lui sont soumises par le gouvernement. 

 
(3) L’organisation et le fonctionnement du Conseil National de la Consommation prévu à 



802 

 

l’alinéa 1 ci-dessus sont fixés par voie réglementaire. 
 

CHAPITRE VI 
De la réparation des dommages causés aux consommateurs 

 
Article 26.- (1) La défense en justice ou devant toute instance d’arbitrage des intérêts d’un 
consommateur ou d’un groupe de consommateurs peut être individuelle ou collective. 

 
(2) La défense individuelle est celle qui est faite par le consommateur lésé ou par ses ayants 
droit. 
 
(3) La défense collective est assurée par une association de consommateurs ou une 
organisation non gouvernementale œuvrant pour la protection des consommateurs. 

 
Article 27.- (1) L’action tendant à la défense des intérêts des consommateurs est intentée devant les 
juridictions compétentes ou introduite devant les instances arbitrales soit par le consommateur lésé ou 
par ses ayants droits, soit par l’une des structures visées à l’alinéa 3 de l’article 26 ci-dessus. 

 
(2) L’action visée à l’alinéa 1 ci-dessus peut être préventive ou réparatrice. 

 
(3) L’action préventive est celle qui tend à faire cesser la menace d’une atteinte aux droits du 
consommateur. Elle ne peut être intentée que par une association de  consommateurs ou par 
une organisation non gouvernementale. 

 
(4) L’action réparatrice est celle qui résulte d’une atteinte aux droits d’un consommateur ou 

d’un groupe de consommateurs. 
 
Article 28.- Dans le cadre de l’instruction de toute procédure relative à la protection du 
consommateur, la charge de la preuve contraire des faits allégués incombe au vendeur, fournisseur 
ou prestataire de service. 

 
Article 29.- Les décisions rendues dans le cadre des instances introduites par une association non 
gouvernementale produisent à l’égard de tous les consommateurs, tous leurs effets bénéfiques et 
peuvent être invoquées par un consommateur ou groupe de consommateurs  pour obtenir réparation 
du préjudice subi. 
 
Article 30.- (1) Dans le cadre de la protection des consommateurs, il est créé au niveau de chaque 
arrondissement, un comité de recours ayant pour mission d’assurer le service public d’arbitrage des 
différends relatifs à la protection des consommateurs. 

 
(2) L’organisation et le fonctionnement des comités prévus à l’alinéa ci-dessus sont fixés par voie 
réglementaire. 

 
Article 31.- (1) Le consommateur peut demander l’annulation ou la révision du contrat sans 
préjudice de la réparation du dommage subi. 
 

(2) La demande d’annulation est fondée sur les défauts ou vices cachés qui altèrent la qualité de 
la technologie, du bien ou du service objet du contrat. 
 
(3) Le consommateur peut exiger le remplacement ou la réparation aux frais du vendeur, du 
fournisseur ou du prestataire de service de la technologie, du bien ou du service  sans préjudice 
de son droit à la réparation du dommage subi. 
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(4) Pendant la durée de la réparation, qui ne saurait excéder quinze jours à compter de la remise 
du bien ou de la constatation de la défectuosité de la technologie ou du service, le vendeur, 
fournisseur ou prestataire de service doit fournir au consommateur, un bien, une technologie ou 
un service de remplacement de manière à éviter tout désagrément au consommateur. La non 
fourniture ou l’impossibilité de le faire se résout en dommages et intérêts négociés avec le 
consommateur. 
 
(5) Aux termes de la négociation prévue à l’alinéa 4 ci-dessus, le consommateur insatisfait 

conserve son droit de se pourvoir en justice. 
 

CHAPITRE VII  
Des dispositions pénales 

 
Article 32.- (1) Est puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de deux cent 
mille (200 000) à un million (1 000 000) de francs ou de l’une de ces deux peines seulement, celui 
qui fournit des informations erronées sur la qualité des technologies, biens ou services fournis à un 
consommateur. 

 
(2) Est puni des peines prévues à l’alinéa 1 ci-dessus, celui qui donne de fausses informations 
aux autorités compétentes ou toute à structure, organisme ou association des consommateurs 
au cours d’une enquête menée dans le cadre de la présente loi. 

 
Article 33.- Sans préjudice de la responsabilité pénale des dirigeants ou employés des sociétés 
commerciales de vente, de fourniture ou de prestation de service, de technologie ou de biens, les 
personnes morales peuvent être condamnées au double des peines d’amende prévues à l’article 32 
ci-dessus, si les infractions commises par leurs dirigeants ou employés l’ont été à l’occasion ou dans 
l’exercice de leurs fonctions au sein desdites structures. 
 
Article 34.- (1) Lorsque l’une des infractions visées au présent chapitre a causé un préjudice à un 
consommateur,  le  montant  des  indemnités  réparatrices  des  droits  compromis  est doublé, majoré 
des intérêts de droit à compter de la date de réception ou de compromission. 

 
(2) Dans ce cas, l’exécution provisoire portant sur le remboursement du principal est prononcée 
nonobstant toute voie de recours. 

 
Article 35.- Est nulle, toute clause d’exonération ou de limitation de responsabilité ou réduisant la 
portée des garanties contenues dans le contrat de vente, de fourniture des biens ou technologies, de 
prestation de service à un consommateur. 
 
Article 36.- Les personnes morales dont les dirigeants se sont rendus coupables des  infractions à la 
présente loi peuvent faire l’objet des peines complémentaires prévues par le code pénal. 
 

CHAPITRE VIII 
Dispositions diverses et finales 

 
Article 37.- Les contrats de consommation doivent être interprétés de manière à préserver les droits 
des consommateurs. 
 
Article 38.- Les modalités d’application de la présente loi sont, en tant que de besoin, définies par 
voie réglementaire. 
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Article 39.- La présente loi, qui abroge toutes les dispositions antérieures contraires, sera 
enregistrée et publiée suivant la procédure d’urgence, puis insérée au Journal Officiel en français et 
en anglais. 
 
                                                                 
                                                                     Yaoundé, le 6 mai 2011 

Le Président de la République 
                                  Paul BIYA 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



805 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

2. 
BONNE GOUVERNANCE 



806 

 

 

 
 
 
 
 
 

LOI N° 2006/003 DU 25 AVRIL 2006 RELATIVE A LA 
DECLARATION DES BIENS ET AVOIRS 
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L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit  : 
 

Article 1er.- La présente loi prise en application de l’art icle 66 de la Constitution, porte sur la 

déclaration des biens et avoirs. 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 2.- (1) Sont assujettis à la déclaration des biens et avoirs, conformément aux dispositions 

de la présente loi : 

 

- le Président de la République ; 
- le Premier Ministre ; 
- les membres du Gouvernement et Assimilés ; 
- le Président et les membres du Bureau de l'Assemblée Nationale ; 
- le Président et les membres du Bureau du Sénat ; 
- les Députés, les Sénateurs ; 
- tout détenteur d'un mandat électif ; 
- les Secrétaires Généraux de Ministères et Assimilés ; 
- les Directeurs des Administrations Centrales ; 
- les Directeurs Généraux des entreprises publiques et parapubliques ; 
- les Magistrats ; 
- les personnels des administrations chargées de l’ass iette, du recouvrement, du 

maniement des recettes publiques et du contrôle budgétaire ; 
- tout gestionnaire de crédits et de biens publics. 

 
(2) Sont également assujettis à l'obligation de déclaration des biens et avoirs :  

 
- le Président du Conseil Economique et Social; 
- les Ambassadeurs ; 
- les Recteurs d'Universités d'État ; 
- les Délégués du Gouvernement auprès de certaines municipalités ; 
- les Présidents des Conseils d'Administration des établissements publics et des 

entreprises du secteur public et parapublic ; 
- les Gouverneurs de province et les Préfets ; 
- les Présidents des Commissions des Marchés Publics ; 
- les Présidents des Chambres Consulaires ;  
- les Chefs de projets bénéficiant de financements extérieurs et/ou de 

subventions de l’Etat ; 
- les responsables des liquidations administratives et judiciaires ; 
- les responsables des établissements publics administratifs et des sociétés à 

capital public jusqu'au rang de Directeur ; 
- les responsables des Administrations Centrales ayant rang de Directeur 

d'Administration Centrale. 
 

(3) Est en outre assujetti à l'obligation de déclaration des biens et avoirs, au début et à la 
fin de son mandat ou de sa fonction, tout ordonnateur de deniers publics au sein d'une 
association ou de tout autre organisme privé, bénéficiaire de deniers publics, au titre de 
subventions ou de dons. 
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Article 3.- (1) L’obligation de déclaration des biens et avoirs concerne l'ensemble du patrimoine. 

 
(2) La déclaration porte sur les biens meubles et immeubles, les biens corporels et 
incorporels se trouvant à l 'intérieur ou à l 'extérieur du pays et appartenant à la personne 
assujettie, à son conjoint, à leurs descendants mineurs jusqu 'au premier degré. 

 
(3) Elle porte également sur tout avantage dont la personne concernée et ses descendants 
mineurs du premier degré ou ascendants bénéficieraient, ainsi que tout intérêt par eux détenu 
dans quelque société privée que ce soit. 

 
(4) Ne sont pas soumis à la déclaration des biens et avoirs, les articles ménagers et les 

effets personnels. 
 

CHAPITRE I I  
DES MODALITES DE DECLARATION DES BIENS ET AVOIRS 

 
Article 4.- Les responsables et personnes visés à l'article 2 ci-dessus adressent à l'organe 
compétent, dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent leur élection ou nomination et 
soixante (60) jours au plus tard dès la fin d'exercice de leur mandat ou fonction, une déclaration 
des biens et avoirs établie sur l 'honneur, dans les formes et conditions prévues par la 
réglementation. 
 
Article 5.- En tant que de besoin, la déclaration de biens et avoirs peut être complétée dans les 
trente (30) jours suivant son dépôt. 
 

CHAPITRE III 
DE L'ORGANE DE RECEPTION DES DECLARATIONS DES BIENS ET AVOIRS 

 
Article 6.- Il est créé une Commission chargée de recevoir, d'exploiter et de conserver les 
déclarations des personnes visées à l'article 2 ci -dessus, ci-après dénommée « Commission 
de Déclaration des Biens et Avoirs ». 
 
Article 7.- (1) La Commission est composée ainsi qu 'il suit : 

 
A- Président : 
- Une personnalité nominée par le Président de la République. 

 
B- Membres : 

 deux personnalités désignées par le Président de la  République ; 

 une personnalité désignée par le Président de l'Assemblée Nationale ;  

 une personnalité désignée par le Président du Sénat  ; 

 un inspecteur d'Etat, représentant les Services du Contrôle Supérieur de l'Etat; 

 deux représentants de la Cour Suprême, dont un membre de la Chambre des 
Comptes ; 

 un représentant de la Chambre des Notaires.  
 

(2) Les membres de la Commission sont nominés par décret du Président de la 
République, pour un mandat de cinq (05) ans, éventuellement renouvelable une fois. II ne 
peuvent être remplacés que dans les mêmes formes, à la suite de décès, de démission ou 
de faute lourde. 

 



809 

 

(3) Les membres de la Commission prêtent le serment suivant devant la Cour Suprême 
avant leur prise de fonction ; «je jure de remplir mes devoirs avec objectivité et intégrité, 
et de garder le secret de toute information dont j’ai connaissance dans l'exercice de mes 
fonctions ». 

 
(4) Les membres de la commission sont astreints, avant et après leur entrée en fonction, à 

l'obligation de déclaration des biens et avoirs, dans les conditions prévues à l'article  4 
ci-dessus. 

 
(5) Pendant et après l'exercice de leurs fonctions, les membres de la Commission sont 

astreints à une obligation de réserve et de confidentialité, sur tout ou partie des 
dossiers de déclaration de biens et avoirs.  
 

(6) L’organisation et le fonctionnement de la Commission sont fixés par décret du 
Président de la République. 

 
Article 8.- (1) La Commission peut communiquer à tout déclarant, par tout moyen laissant trace 
écrite, des observations sur la déclaration des biens et avoirs.   
L'intéressé accuse réception par écrit et dispose d'un délai de quarante -cinq (45) jours pour 
répondre. 

 
(2) Toute absence de réponse aux observations de la Commission est assimilée à un 
défaut de déclaration des biens et avoirs.  

 
(3) La Commission assure le caractère confidentiel des informations reçues et des 
échanges avec les déclarants. 

 
(4) Toutefois, la Commission peut, dans le cadre d’une enquête criminelle, transmettre 
tout ou partie d'une déclaration aux autorités judiciaires si celles-ci en font la demande. 

 
Article 9.- (1) La Commission, en cas de doute sur l’authenticité d'une déclaration des biens 
et avoirs, et en l'absence de tout complément d'informations fourni par le responsable 
concerné, peut faire recours aux organes compétents de l'Etat, dans le but de déterminer la 
situation patrimoniale réelle de l 'intéressé. 

 
(3) En cas de fausse déclaration, le déclarant encourt les sanctions prévues à l'article 15 

de la présente loi. 
 

Article 10.- En cas de refus de déclaration des biens et avoirs par les personnes assujet ties ou 
de doute sur la déclaration, la Commission peut demander à tout service public ou privé 
compétent de lui communiquer toute information pouvant lui permettre d'établir les biens et 
avoirs de celles-ci. 
 
Article 11.- (1) Les locaux de la commission sont inviolables, dans le cadre de l'exercice de ses 
missions. 

 
(2) Les archives de la Commission sont insusceptibles de toute publication ou divulgation 
partielle ou totale, par quelque moyen que ce soit.  
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CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES, DIVERSES E T  FINALES 

 
Article 12.- Les personnes assujetties, actuellement en fonction ou en cours de mandat, 
disposent, pour déclarer leurs biens et avoirs, d'un délai de quatre-vingt-dix (90) jours, dès le 
démarrage des activités de la Commission. 
 
Article 13.- (1) Lorsqu'à la suite de la déclaration des biens et avoirs prévues par la présente 
loi, la Commission constate que la déclaration dispose de biens et avoirs de provenance 
injustifiée ou sans rapport avec les revenus annuels de l'intéressé ou de ce qui en tient lieu, 
elle peut recourir à la transaction, au profit de l'Etat de tout ou partie des avoirs, biens meubles 
et immeubles de l'intéressé, dans les conditions prévues par la Loi n° 73/7 du 07 décembre 
1973 relative aux droits du trésor pour la sauvegarde de la fortune publique. 

 
(2) En cas de non acceptation de la transaction, la Commission propose au Président de la 
République la transmission du dossier au Ministre de la Justice en vue de la mise en œuvre 
de l'action publique. 

 
Article 14.- (1) La Commission adresse chaque année au Président de la République un 
rapport d'activités. 

 
(2) La Commission informe le Président de la République, à tout moment, de l'existence 
éventuelle d'entraves à la réalisation de sa mission, du respect et du non-respect par les 
personnes visées à l'article 2 ci-dessus, de l'obligation de déclaration des biens et avoirs. 

 
Article 15.- (1) Est inéligible à tout scrutin suivant la fin de son mandat, toute personne titulaire 
d'un mandat électif qui, soit a fait une fausse déclarat ion, soit n’a pas satisfait à l'obligation de 
déclaration des biens et avoirs. 

 
(2) Est déchue de sa fonction, sous réserve du respect de la procédure de nomination, 
toute personne bénéficiaire d 'une nomination à un poste prévu à l'art icle 2 de la présente loi, 
qui n'a pas satisfait à l'obligation de déclaration des biens et avoirs. 

 
(3) Est également déchue de sa fonction, sous réserve du respect de la procédure de 
nomination, toute personne bénéficiaire d’une nomination à un poste de gestion des biens et 
deniers publics, ayant fait une fausse déclaration des biens et avoirs. Elle ne peut en outre 
occuper un poste prévu l’article 2 de la présente loi, pendant une période de cinq (05) ans. 

 
(4) Toutefois, la déchéance ne peut intervenir qu’à l’issue d’une mise en demeure de 

quarante-cinq (45) jours supplémentaires adressée par la Commission au responsable 
défaillant. 
 

(5) Est suspendu tout financement public au profit d’une association ou de tout autre 
organisme, bénéficiant des deniers publics, sous forme de subvent ions ou de dons, 
dont l'ordonnateur des dépenses n'a pas satisfait à l'obligation de déclaration des biens 
et avoirs. Cette suspension est levée aussitôt que le responsable concerné s'est 
acquitté de son obligation de déclaration des biens et avoirs.  

 
Article 16.- (1) Quiconque procède à la divulgation non autorisée, partielle ou intégrale, par 
quelque moyen que ce soit, d'une déclaration des biens et avoirs, encourt les sanctions prévues à 
l'article 310 du Code Pénal. 
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(2) Toutefois, la déclaration des biens et avoirs peut être divulguée auprès des tiers à la 
demande expresse et motivée du déclarant. 

 
Article 17.- Des décrets du Président de la République préciseront en tant que de besoin les 
modalités d'adaptation de la présente loi. 
 
Article 18.- La présente loi sera enregistrée et publiée suivant la procédure d’urgence, puis 
insérée au Journal Officiel en français et en anglais. 

 
                     Yaoundé, le 25 avril 2006 

 
                                                                                                              Le Président de la République, 

 
   Paul BIYA. 
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CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1er.- 
La Présente loi porte création du Tribunal Criminel Spécial ci-après dénommé « le Tribunal ». 
 
ARTICLE 2.- (nouveau)  
Le Tribunal est compétent pour connaître, lorsque le préjudice est d’un montant minimum de 
cinquante millions (50.000.000) de francs CFA, des infractions de détournements de deniers publics et 
des infractions connexes prévues par le Code Pénal et les Conventions Internationales ratifiées par le 
Cameroun.  
 
ARTICLE 3.-  
Le Tribunal a son siège à Yaoundé et son ressort couvre l’ensemble du territoire national. 
 
ARTICLE 4.-  
Le Tribunal est composé : 
 

 au siège 
- d’un Président ; 
- d’un ou de plusieurs vice-Présidents ; 
- d’un ou de plusieurs Conseillers ; 
- d’un ou de plusieurs Juges d’instruction. 

 

 au parquet 
- d’un Procureur Général ; 
- d’un ou de plusieurs Avocats Généraux ; 
- d’un ou de plusieurs Substituts Généraux. 

 

 au greffe : 
- d’un Greffier en chef ; 
- d’un ou de plusieurs Chefs de section ; 
- d’un ou de plusieurs Greffiers et Greffiers d’instruction. 

 
ARTICLE 5.-  
Les Magistrats et Greffiers affectés dans cette juridiction ainsi que les Officiers de police judiciaire 
visés à l’article 7 de la présente loi demeurent soumis aux lois et règlements qui régissent leurs 
professions. 
 

CHAPITRE II 
DE LA PROCEDURE 

ARTICLE 6.-  
Sous réserve de dispositions ci-dessous, les règles de procédure sont celles prévues par le Code de 
Procédure Pénale. 
 
ARTICLE 7.- 

(1) Toute plainte, toute dénonciation ou toute requête relative à une des infractions visées à 
l’article 2, doit faire l’objet d’une enquête judiciaire ordonnée par le Procureur Général près le 
Tribunal. 
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(2) Il exerce les attributions du procureur de la République lors de l’enquête préliminaire ou de 
l’information judiciaire. 

 
(3) Un corps spécialisé d’Officiers de Police judiciaire placé sous son contrôle est chargé de 

diligenter les enquêtes en cette matière et d’exécuter les commissions rogatoires. 
 

(4) L’enquête préliminaire doit être clôturée dans un délai de trente (30) jours renouvelable deux 
fois. La durée de la garde à vue est celle prévue par le Code de Procédure Pénale. 

 
(5) Dès la clôture de l’enquête préliminaire, le dossier est transmis au Procureur Général. 

 
(6) Celui-ci peut : 

- soit classer la procédure sans suite en l’état ; 

- soit requérir l’ouverture d’une information judiciaire. 
 

Toutefois, lorsque le préjudice est inférieur à 50.000.000 de francs CFA, le Procureur Général près le 
Tribunal transmet la procédure au Procureur Général compétent. 
 
ARTICLE 8.- 

(1) Toute juridiction saisie des faits relevant de la compétence du Tribunal doit d’office, se 
déclarer incompétente. 

 
(2) Le Procureur Général peut également revendiquer une telle procédure en saisissant son 

homologue près de la Cour d’Appel de la juridiction évoquée à l’alinéa précédent. 
 
ARTICLE 9.-(nouveau) 

(1) Dès réception du réquisitoire introductif d’instance, le Président du Tribunal désigne le juge 
chargé de l’instruction de l’affaire. 

 
(2) Les demandes de mise en liberté provisoire déposées devant le juge d’instruction sont 

traitées conformément aux dispositions fixées à l’article 25 alinéa 3 de la loi n° 2006/015 du 
29 décembre 2006 portant organisation judiciaire. 

 
(3) L’information judiciaire est clôturée par le juge d’instruction dans un délai maximum de cent 

quatre-vingt (180) jours soit 06 mois après le réquisitoire introductif d’instance, compte tenu 
des délais prévus par l’article 13 alinéa 4 ci-dessous. 

 
Le juge d’instruction notifie son ordonnance de clôture au Ministère Public et aux parties, dans 
un délai de 48 heures à compter de ladite clôture. 

 
(4) Si l’ordonnance de clôture est une ordonnance de renvoi, elle n’est pas susceptible de 

pourvoi. Tout acte de pourvoi, dans ce cas, est classé au dossier. 
 

(5) Si l’ordonnance de clôture est une ordonnance de non-lieu ou de non-lieu partiel et de renvoi, 
elle est susceptible de pourvoi par le Procureur Général. 

 
Ce recours est porté devant la Chambre de Contrôle de l’Instruction de la Cour Suprême 
prévue à l’article 13 ci-dessous, dans un délai de soixante-douze (72) heures à compter de la 
notification de l’ordonnance par le juge d’instruction au Procureur Général. 
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(6) Les exceptions éventuelles, y compris celles d’incompétence, soulevées devant le juge 
d’instruction sont versées au dossier et déférées au Tribunal en cas de clôture de l’information 
par une ordonnance de renvoi. 

 
Toutefois, les recours contre les ordonnances du juge d’instruction portant sur les exceptions 
de nullité d’ordre public sont déférés devant la Chambre de Contrôle de l’Instruction de la 
Cour Suprême prévue à l’article 13 ci-dessous. 

 
(7) Les alinéas 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ci-dessus s’appliquent lorsque, pour un préjudice inférieur à 

cinquante millions (50.000.000) de francs CFA, les Tribunaux de Première et de Grande 
Instance sont saisis des infractions de détournement de biens publics et des infractions 
connexes prévues par le Code Pénal et les Conventions Internationales ratifiées par le 
Cameroun. 

 
Dans ce cas, les recours prévus aux articles 5 et 6 ci-dessus sont exercés par le Procureur de 
la République compétent, devant la Chambre de Contrôle de l’Instruction de la Cour Suprême 
qui statue dans un délai maximum de 15 jours à compter de sa saisine. 

 
ARTICLE 10.- (nouveau)   

(1) Le Président du Tribunal arrête, après concertation avec le Procureur Général, la date de 
l’audience qui doit être fixée trente (30) jours au plus tard après notification de l’ordonnance 
de renvoi prévue à l’article 9 alinéa 3 ci-dessus. 

 
(2) Le Tribunal statue en formation collégiale sur les affaires qui lui sont soumises. La collégialité 

est formée par le Président du Tribunal. 
 

En cas d’indisponibilité d’un ou de deux membres de la collégialité, la nouvelle formation 
collégiale poursuit l’instruction de l’affaire. 

 
(3) Le Tribunal fixe le nombre de témoins à citer pour chaque partie au procès. 

 
(4) Les notes d’audience sont prises par le Président dans un registre appelé plumitif d’audience 

conformément aux dispositions du Code de Procédure Pénale. 
 

Le Greffier audiencier est assisté d’un Greffier qui prend des notes, soit manuellement, soit 
par retranscription, dans un registre appelé registre des notes d’audiences. Ces notes, tenues 
exclusivement à la disposition du Président du Tribunal et du Procureur Général, ont valeur de 
simples renseignements. 

 
(5) Les exceptions de procédures, y compris celles relatives à la compétence, sont jointes au 

fond. 
 

(6) Le Tribunal dispose d’un délai maximum de six (06) mois pour rendre sa décision. Ce délai 
peut être prorogé d’un délai maximum de trois (03) mois par ordonnance du Président du 
Tribunal. Cette ordonnance est insusceptible de recours. Tout acte de recours, dans ce cas, 
est classé au dossier. 

 
(7) Les alinéas 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ci-dessus s’appliquent lorsque, pour un préjudice inférieur à 

cinquante millions (50 000 000) de francs CFA, les Tribunaux de Première et de Grande 
Instance sont saisis des infractions de détournement de biens publics et des infractions 
connexes prévues par le Code Pénal et les Conventions Internationales ratifiées par le 
Cameroun. 
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Dans ce cas, les magistrats visés à l’alinéa 1 ci-dessus sont respectivement le Président du 
Tribunal et le Procureur de la République compétents. 

 
ARTICLE 11.- (nouveau) 

(1) Le Tribunal, saisi en application de l’article 2 de la présente loi, et les Tribunaux de Première 
et de Grande Instance saisis, lorsque le préjudice est d’un montant inférieur à cinquante 
millions (50 000 000) de francs CFA, des infractions de détournements de biens publics et 
des infractions connexes prévues par le Code Pénal et les Conventions Internationales 
ratifiées par le Cameroun, statuent en premier et dernier ressort. Leurs décisions peuvent 
exclusivement faire l’objet d’un pourvoi. 

 
(2) Le pourvoi du Ministère Public porte sur les faits et les points de droit. 

 
(3) Le pourvoi des autres parties ne porte que sur les points de droit. 

 

(4) En cas de cassation, la Cour Suprême évoque et statue. 
 
ARTICLE 12.- (nouveau) 

(1) Le pourvoi est formé dans un délai de quarante-huit (48) heures à compter : 
 

a) du prononcé de la décision contradictoire ; 
 

b) de la notification à la partie défaillante du jugement de défaut.  
 

ARTICLE 13.- (nouveau) 
(1) Il est créé au sein de la Cour Suprême une Section Spécialisée composée des Magistrats des 

trois (03) Chambres (Judiciaire, Administrative et des Comptes) désignés par le Premier 
Président à raison de deux (02) magistrats par Chambre. 

 

(2) Cette Section est présidée par le Premier Président ou par un Magistrat du siège de la Cour 
Suprême, désigné par lui à cet effet. Elle est compétente pour connaître des pourvois formés 
contre les jugements du Tribunal. 

 
(3) Cette Section dispose d’un délai maximum de six (06) mois pour vider sa saisine. 

 
(4) Il est créé au sein de la Section Spécialisée visée à l’alinéa 1 ci-dessus, une Chambre de 

Contrôle de l’Instruction comprenant trois (03) Magistrats désignés par le Premier Président 
de la Cour Suprême à raison d’un Magistrat par Chambre. 

 

Présidée par un Magistrat désigné à cet effet par le Premier Président de la Cour Suprême, 
cette Chambre de Contrôle de l’Instruction est chargée de connaître des recours formés 
contre les ordonnances du Juge d’Instruction visées à l’article 9 alinéa 3 ci-dessus, dans les 
cas prévus aux alinéas 5et 6 dudit article. 

 

Elle statue dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de sa saisine. 
 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

 
ARTICLE 14.- (nouveau) 
Les dossiers en cours d’enquête préliminaire se rapportant aux faits, visés à l’article 2 ci-dessus 
doivent être, en l’état, transmis pour compétence au Procureur Général près le Tribunal dès la 
promulgation de la présente loi. 
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ARTICLE 15.- (nouveau) 
(1) Les juridictions saisies des procédures se rapportant aux faits visés à l’article 2 de la présente 

loi, soit à l’information judiciaire, soit au cours de jugement vident leur saisine. 
 

(2) a) Dès la promulgation de la présente loi, les ordonnances de renvoi ou de non-lieu partiel et 
de renvoi du Juge d’Instruction du Tribunal de Grande Instance rendues dans les procédures 
se rapportant aux faits visés à l’article 2 ci-dessus sont portées devant le Tribunal.  
 

b) Les ordonnances de non-lieu ou de non-lieu partiel et de renvoi sont susceptibles de 
pourvoi par le Procureur de la République compétent. 
 

Ce recours est porté devant la Chambre de Contrôle de l’Instruction de la Cour Suprême prévue à 
l’article 13 alinéa 4 ci-dessus, dans un délai de soixante-douze (72) heures à compter de la notification 
de l’ordonnance par le Juge d’Instruction au Procureur de la République compétent. 
 

(3) Dès la promulgation de la présente loi, les procédures réglées par la Chambre de Contrôle de 
l’Instruction de la Cour d’Appel et susceptibles d’être renvoyées au Juge d’Instruction du 
Tribunal de Grande Instance initialement saisi conformément aux dispositions du Code de 
Procédure Pénale relatives aux recours contre les actes du Juge d’Instruction, sont 
effectivement retournées audit Juge. 

 
(4) Dès la promulgation de la présente loi, les jugements rendus par le Tribunal de Grande 

Instance dans les procédures se rapportant aux faits visés à l’article 2 ci-dessus ne sont 
susceptibles que de pourvoi conformément aux articles 11, 12 et 13 ci-dessus. 

 
Dans ce cas, le pourvoi du Ministère Public est formé par le Procureur de la République 
compétent devant la Section Spécialisée de la Cour Suprême. 

 
(5) Dès la promulgation de la présente loi, les arrêts rendus par la Cour d’Appel dans les 

procédures se rapportant aux faits visés à l’article 2 ci-dessus sont susceptibles de pourvoi 
devant la Section Spécialisée de la Cour Suprême, conformément aux articles 11, 12 et 13 ci-
dessus. 

 
Dans ce cas, le pourvoi du Ministère Public est formé devant la Section Spécialisée de la 
Cour Suprême, par le Procureur Général territorialement compétent. 

 
ARTICLE 16.- (nouveau) 
Dans un délai de trois (03) mois à compter de la promulgation de la présente loi, et sans préjudice des 
dispositions de l’article 17 ci-dessous, les procédures se rapportant aux faits visés à l’article 2 de la 
présente loi, non réglées et pendantes : 
 

a) à l’information judiciaire et devant le Tribunal de Grande Instance sont transférées au 
Président du Tribunal ; 

b) à l’information Judiciaire devant la Chambre de Contrôle de l’Instruction de la Cour d’Appel 
sont transférées devant la Chambre de Contrôle de l’Instruction de la Section Spécialisée de 
la Cour Suprême prévue à l’article 13 (4) ci-dessus ; 

c) devant la Cour d’Appel sont transférées à la Section Spécialisée de la Cour Suprême ; 
d) devant la Section Pénale de la Chambre Judiciaire de la Cour Suprême sont transférées à la 

Section Spécialisée de ladite Cour. 
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ARTICLE 17.-  
Le non-respect des délais de traitement prévus peut entraîner à l’égard du contrevenant l’ouverture de 
poursuites disciplinaires. 
 
ARTICLE 18.- (nouveau) 

(1) En cas de restitution du corps du délit, le Procureur Général près le Tribunal peut, sur 
autorisation écrite du Ministre chargé de la Justice, arrêter les poursuites engagées avant la 
saisine de la juridiction de jugement. 

 
Toutefois, si la restitution intervient après la saisine de la juridiction de jugement, les 
poursuites peuvent être arrêtées avant toute décision au fond et la juridiction saisie prononce 
les déchéances de l’article 30 du Code Pénal avec mention au casier judiciaire. 

 
(2) Lorsque le préjudice est d’un montant inférieur à cinquante millions (50 000 000) de francs 

CFA ; 
 

En cas de restitution du corps du délit, le Procureur Général territorialement compétent peut, 
sur autorisation écrite du Ministre chargé de la Justice, arrêter les poursuites engagées avant 
la saisine de la juridiction de jugement. 

 
Toutefois, si la restitution intervient après la saisine de la juridiction de jugement, les 
poursuites peuvent être arrêtées avant toute décision au fond et la juridiction saisie prononce 
les déchéances de l’article 30 du Code Pénal avec mention au casier judiciaire. 

 
(3) Les modalités de restitution du corps du délit sont fixées par voie règlementaire. 

 
(4) L’arrêt des poursuites est sans incidence sur les procédures disciplinaires éventuelles. 

 
ARTICLE 19.-  
La présente loi sera enregistrée, publiée suivant la procédure d’urgence, puis insérée au Journal 
Officiel en français et en anglais. 
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F. 
PROTECTION DES GROUPES SPECIFIQUES 
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1. DROIT DES REFUGIES 
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LOI N° 2005-6 DU 27 JUILLET 2005 PORTANT STATUT 
DES REFUGIES AU CAMEROUN 
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L’Assemblée nationale a délibéré et adopté, 
le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
 

CHAPITRE I 
Dispositions générales 

 
Article premier.- La présente loi porte statut des réfugiés au Cameroun et s’applique sous réserve 
des conventions internationales ratifiées par le Cameroun. 
 
Article 2.- Est considérée comme "réfugiée"  au sens de la présente loi et  conformément à la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés telle qu’amendée par son 
protocole de New York du 31 janvier 1967 et la convention de l’OUA régissant les aspects propres aux 
problèmes des réfugiés en Afrique signée à Addis-Abeba le 10 septembre 1969 : 

- toute personne qui, craignant avec raison d’être persécutée à cause de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 
opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait 
de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de 
nationalité et se trouve hors du pays où elle avait sa résidence habituelle, à la suite de tels 
évènements, ne peut ou, en raison de la dite crainte, ne veut y retourner ; 
 

- toute personne qui, du fait d’une agression, d’une occupation extérieure, d’une domination 
étrangère ou d’évènements troublant gravement l’ordre public dans une partie ou dans la 
totalité de son pays d’origine ou du pays dont elle a la nationalité, est obligée de quitter sa 
résidence habituelle pour chercher refuge dans un autre endroit à l’extérieur de son pays 
d’origine ou du pays dont elle a la nationalité. 

 
Article 3.- Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables à toute personne  à l’égard de 
laquelle des raisons sérieuses permettent de penser : 

- qu’elle a commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l’humanité ; 
- qu’elle a commis un crime grave de caractère non politique et en dehors du pays d’accueil 

avant d’être admise comme réfugiée ; 
- qu’elle s’est rendue coupable d’agissements contraires aux objectifs et aux principes de 

l’Union Africaine ; 
- qu’elle s’est rendue coupable d’agissements contraires aux buts et aux objectifs des Nations 

Unies. 
 

Article 4.- Une personne perd le statut de réfugié au titre des présentes dispositions, si : 
- elle s’est volontairement réclamée à nouveau de la protection du pays dont elle a la nationalité 

; ou 
- ayant perdu la nationalité, elle l’a volontairement recouvrée ; ou 
- elle a acquis une nouvelle nationalité et jouit de la protection du pays dont elle a la nationalité 

; ou 
- elle est retournée volontairement s’établir dans le pays qu’elle a quitté ou hors duquel elle est 

demeurée de crainte d’être persécutée ; ou 
- les circonstances à la suite desquelles elle a été reconnue réfugiée ayant cessé d’exister, elle 

ne peut plus continuer à refuser de se réclamer de la protection du pays dont elle a la 
nationalité ; ou 

- elle a commis un crime grave de caractère non politique en dehors du pays d’accueil après y 
avoir été admise comme réfugiée ; ou 
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- s’agissant d’une personne apatride, les circonstances à la suite desquelles elle a été 
reconnue comme réfugiée ayant cessé d’exister, elle est en mesure de retourner dans le pays 
où elle avait sa résidence habituelle. 

 
Article 5.- (1) Les membres de la famille d’une personne considérée comme réfugiée au sens des 
articles 2, 3 et 4 ci-dessus qui l’accompagnent ou le rejoignent sont également considérés comme 
réfugiés, sauf s’ils sont d’une nationalité autre que celle du réfugié et jouissent de la protection du 
pays dont ils sont ressortissants. 

 
(2) Si, une fois que la qualité de réfugié a été reconnue au chef de famille, la cohésion familiale 

est rompue par suite d’un divorce, d’une séparation ou d’un décès, les membres de sa famille  
auxquels le statut de réfugié a été accordé en vertu de l’alinéa 1 ci-dessus continuent à en 
jouir, sous réserve des dispositions de l’article 4. 

 
(3) Aux fins des dispositions des  alinéas (1) et (2) ci-dessus, les membres de la famille d’une 

personne considérée comme réfugiée s’entendent du ou des conjoints, des enfants mineurs 
et des autres membres de la famille du réfugié qui sont  à sa charge. 

 
(4) Toute décision prise en application des dispositions des articles 3 et 4 de la présente  loi   ne    

saurait   affecter automatiquement les autres membres de la famille tels que définis à l’alinéa 
(3) ci- dessus. 
 

Article 6.- (1) La présente loi s’applique à tout demandeur d’asile et réfugié sans discrimination au 
regard de son genre, de sa religion, de sa race, ou de sa nationalité. 

 
(2) Tout enfant non accompagné, sous réserve des vérifications nécessaires, bénéficie du statut 
de réfugié. 

 
(3) L’Etat du Cameroun, en collaboration avec les organisations internationales, apporte son 

concours au  rétablissement du regroupement familial. 
 

CHAPITRE II 
Dispositions applicables aux demandeurs d’asile 

 
Article 7.- (1) Aucune personne ne peut être refoulée à la frontière, ni faire l’objet d’autres mesures 
quelconques qui la contraindraient à retourner ou à demeurer dans un territoire où sa vie, son 
intégrité corporelle ou sa liberté seraient menacées pour l’une des raisons indiquées à l’article 2 de la 
présente loi. 

 
(2) Tout demandeur d’asile doit, à l’entrée du territoire national, se présenter aux autorités 
compétentes dans un délai de quinze (15) jours. 

 
(3) L’autorité ainsi saisie établit un procès-verbal détaillé indiquant l’état civil du requérant, ses 
activités professionnelles, sa nationalité, les raisons précises de son exil, les raisons du choix du 
Cameroun pour son immigration et toutes informations de nature à éclairer l’instruction de son 
dossier. 

 
(4) Un sauf conduit d’une validité de deux mois non renouvelable est délivré à l’intéressé par 

l’autorité l’ayant entendu qui transmet sans délai le dossier à la commission d’éligibilité au  
statut  de réfugié visée à l’article 16 ci-dessous. 
 

(5) Une demande peut être irrecevable si le demandeur a séjourné dans un premier pays 
d’asile. Est considéré comme pays de premier asile, le pays tiers sûr dans lequel le 
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demandeur d’asile a été admis  en qualité de réfugié, ou pour d’autres raisons justifiées, y 
jouit d’une protection  et peut encore en bénéficier. 

 
Sans préjudice des dispositions de l’alinéa (2) ci-dessus, tout ressortissant étranger se 
trouvant sur le territoire de la République et qui ne peut retourner dans son pays d’origine ou 
dans le pays dans lequel il a sa résidence habituelle, pour les raisons énoncées à l’article 2 de 
la présente  loi  est  fondé  à  introduire  une demande d’asile sur laquelle une décision est 
prise conformément aux procédures fixées par le décret d’application de la présente loi. 

 
Article 8.- (1) Aucune sanction pénale ne peut être prise à l’encontre d’une personne qui, du fait de 
son entrée ou de son séjour irréguliers sur le territoire national, arrivant directement du territoire où sa 
vie ou sa liberté seraient menacées au sens de l’article 2 de la présente loi, sous réserve qu’elle se 
présente sans délai aux autorités nationales visées à l’article 7. 

 
Lorsque ladite personne a été interpellée pour des raisons d’enquête, la garde à vue ne doit 
pas dépasser vingt-quatre (24) heures renouvelable deux (2) fois. 
 

(2) Aucune mesure d’exploitation ou de reconduite à la frontière contre un demandeur d’asile ne 
peut être mise en exécution avant que la commission d’éligibilité au statut de réfugié ne se 
prononce sur sa demande, à moins que lesdites mesures ne soient dictées par des raisons de 
sécurité nationale, d’ordre public ou en exécution d’une décision rendue conformément à la loi ; 
en tout cas ces mesures d’expulsion ou de reconduite à la frontière ne pourraient avoir pour effet 
de contraindre un demandeur d’asile à retourner ou demeurer dans un pays où sa liberté serait 
menacée au sens de l’article 2 de la présente loi. 

 
(1) Le demandeur d’asile en possession de l’attestation de dépôt du dossier est libre de ses 

mouvements. Toutefois, il est tenu d’informer l’autorité chargée de l’immigration de ses 
déplacements et changements d’adresse et de se présenter à elle en tant que de besoin. 

 
CHAPITRE III 

Droits et obligations des réfugiés 
 

Article 9.- Sans préjudice des dispositions des chapitres I et II énoncées ci-dessus, tous les droits 
fondamentaux et les dispositions prévues aux chapitres II, III, IV et V de la Convention de Genève 
relative aux réfugiés du 28 juillet 1951 et celle de  l’OUA du 10 septembre 1969 relative aux réfugiés 
s’appliquent à tout réfugié régulièrement installé au Cameroun et dans la limite des droits accordés 
aux nationaux. Ceux-ci concernent, entre autres: 
 

- la non-discrimination ; 

- le droit de pratiquer sa religion librement ; 
- le droit à la propriété ; 
- la liberté d’association ; 
- le droit d’ester en justice ; 

- le droit au travail ; 
- le droit à l’éducation ; 

- le droit au logement ; 

- le droit à l’assistance sociale et publique ; 
- la liberté de circulation ; 

- Le droit d’obtenir des titres d’identité et des documents de voyage ; 
- le droit au transfert des avoirs ; 
- le droit à la naturalisation. 
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Article 10.- (1) Pour l’exercice d’une activité professionnelle salariée ou non, et sans exonération 
d’impôts et de taxes, ainsi qu’en matière d’avantage sociaux liés à l’exercice d’une telle activité, les 
personnes reconnues comme réfugiées sont assimilées aux nationaux. 

 
(2) Elles reçoivent le même traitement que les nationaux en ce qui concerne l’accès à l’éducation, 
les droits d’inscription scolaire et universitaire et les frais des centres des œuvres universitaires. 

 
Article 11.- Tout réfugié est tenu de se conformer aux lois et règlement en vigueur au même titre que 
les nationaux. 
 
Article 12.- Toute personne qui acquiert le statut de réfugiés s’engage à ne mener à partir du territoire 
national aucune activité déstabilisatrice contre l’Etat camerounais, contre son pays d’origine ou contre 
tout autre Etat. 
 
Article 13.- (1) Toute personne reconnue comme réfugiée reçoit une carte de  réfugié dont la durée 
de validité et les modalités de renouvellement sont fixées par décret. 

 
(2) Les réfugiés ont droit, en outre, à l’établissement du titre de voyage prévu à l’article 28 de la 
Convention de 1951 ainsi qu’à toute autre pièce nécessaire soit à l’accomplissement de divers 
actes de la vie civile, soit à l’application de la législation interne ou des accords internationaux qui 
concourent à leur protection. 

 
Article 14.- (1) Un réfugié se trouvant régulièrement sur le territoire du Cameroun ne pourra être 
expulsé que  pour des raisons de sécurité nationale ou d’ordre public. 

 
(2) L’expulsion d’un réfugié n’a lieu qu’en exécution d’une décision rendue conformément à la 
procédure prévue par la loi. 

 
(3) La décision d’expulsion est signifiée au Haut-Commissariat des Nations Unies  pour les 
Réfugiés qui se charge de lui trouver un pays d’asile dans un délai de soixante-douze (72) heures. 
Cette  décision d’expulsion est également signifiée à l’intéressé qui est sous la surveillance des 
autorités de maintien de l’ordre. 

 
(2) L’expulsion entraîne de plein droit le retrait de la carte de réfugié. 

 
Article 15.- Aucun réfugié ne peut être extradé, de quelque manière que ce soit, sur les frontières 
d’un territoire visé à l’alinéa (1) de l’article 7 ci-dessus. 
 

CHAPITRE IV 
Des organes de gestion des Réfugiés 

 
Article 16.- Il est créé une commission d’éligibilité au statut de réfugié et une commission des 
recours des réfugiés dont l’organisation, le fonctionnement et les règles de procédures sont fixés par 
décret. 
 
Article 17.- Les décisions des deux organes visés à l’article 16 ci-dessus ne sont susceptibles 
d’aucun recours devant les juridictions nationales de droit commun. 
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CHAPITRE V 
Dispositions transitoires et finales 

 
Article 18.- Les personnes qui, à la date de promulgation de la présente loi, se trouvent sur le 
territoire du Cameroun à la suite de l’une des circonstances décrites à l’article 2 ci-dessus sont 
soumises aux dispositions de la présente loi. 
 
Article 19.- Les demandeurs d’asile titulaire d’un certificat de réfugié délivré par  le  Haut-
Commissariat des Nations Unies  pour les Réfugiés antérieurement  à l’entrée en vigueur de la 
présente loi obtiennent la qualité de réfugiés. 
 
Article 20.- La présente loi qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, sera enregistrée et 
publiée selon la procédure d’urgence, puis insérée au Journal Officiel en français et en anglais. 
 
                                                              
                                                              Yaoundé, le 27 juillet 2005 

Le Président de la République, 
                                                   Paul BIYA 
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LOI N° 2010/002 DU 13 AVRIL 2010 PORTANT 
PROMOTION ET PROTECTION DES PERSONNES 

HANDICAPEES 
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L’Assemblée Nationale a délibérée et adoptée, 
le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
 

CHAPITRE PREMIER 
DES DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1er :  
La présente loi porte protection et promotion des personnes handicapées. 
 
A ce titre elle vise : 

 
- La prévention du handicap ; 
- La réadaptation et l’intégration psychologique, sociale et économique de la personne 

handicapée ; 
- La promotion de la solidarité nationale à l’endroit des personnes handicapées. 

 
Article 2 :    
Au sens de la présente loi, les définitions ci-après sont admises : 
 
Handicap : une limitation des possibilités pleine participation d’une personne présentant une 
déficience à une activité dans un environnement donné. 
 
Personne handicapée : Toute personne dans l’incapacité d’assurer par elle- même tout ou partie 
des nécessités d’une vie individuelle ou sociale normale, du fait d’une déficience physique ou 
mentale, congénitale ou non. 
 
Déficience : toute perte de substance ou altération d’une fonction ou d’une structure psychologique, 
physiologique ou anatomique. 
 
Incapacité : toute réduction temporaire, partielle ou totale de la capacité à accomplir une activité 
d’une façon ou dans la limite considérée comme normale pour un être humain. 
 
Invalidité : état d’une personne dont la capacité de travail, en raison des défauts physiques ou 
mentaux, est réduite d’une manière permanente et s’évalue en pourcentage. 
 
Infirmité : situation dans laquelle se trouve une personne qui, pour des causes congénitales ou non, 
se trouve avec un organe ou un membre amputé ou défectueux. 
 
Article 3 : Le terme « personne handicapée » s’applique aux catégories suivantes : les 
handicapées physiques, les handicapés mentaux et les polyhandicapés. 
 

1) Handicapes physiques : 
 

- handicapés moteurs ; 
- handicapés sensoriels, aveugles, mal voyants, sourds, sourds-muets, muets, 

malentendants. 
 

2) Handicapés mentaux : débiles, autistes, infirmes moteurs cérébraux, mongoliens, 
micro et macrocéphales, maladies psychiatriques et épileptiques. 
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3) Les polyhandicapés 

Dans cette catégorie se retrouvent les personnes porteuses de plus d’un handicap. 
 
Article 4 : 

(1) La déficience est constatée par un médecin ayant qualité. Celui-ci délivre un certificat 
médical spécial et gratuit. 

 
(2) Le certificat médical spécial indique la nature de la déficience ainsi que le taux d’incapacité 

ou d’invalidité y afférent. 
 

(3) Les modalités de délivrance du certificat médical spécial sont déterminées par voie 
réglementaire. 
 

Article 5 : 
(1) la prévention du handicap, la réadaptation et l’intégration psychologique, sociale et 

économique de la personne handicapée constitue une obligation de solidarité nationale. 
 

(2) l’état, les familles, les personnes physiques ou morales associent leurs interventions pour 
concrétiser l’obligation visée à l’alinéa (1) ci-dessus. 

 
(3) les acteurs cités à l’alinéa (2) ci-dessus assurent aux personnes handicapées l’accès aux 

institutions et aux structures ouvertes à l’ensemble de la population ainsi que l’insertion et le 
maintien de ces personnes dans un cadre ordinaire de travail et dévie. 

 
CHAPITRE II 

DE LA PREVENTION DU HANDICAP 
 
Article 6 : 

(1) on entend par prévention, toute action visant à empêcher la survenance des déficiences 
motrices, sensorielles et/ou mentales ou à réduire la limitation fonctionnelle. 

 
(2) sont considérées comme mesures préventives : 

- la prévention médicale 
- la prévention sociale 

 
Section 1: De la prévention médicale 
 
Article 7 :  
La prévention médicale comprend : 
 

- les mesures de lutte contre les maladies endémiques ; 

- les visites médicales prénuptiales, prénatales et post-natales ; 

- les visites médicales dans les établissements scolaires  et universitaires ; 

- les visites médicales en milieu professionnel. 
 
Article 8 :  
L’état et les collectivités territoriales décentralisées garantissent l’accès à la vaccination et prennent 
toutes les mesures d’éducation sanitaires et d’hygiène publique pour éviter la survenue du handicap. 
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Article 9 
(1) les futurs conjoints sont tenus d’effectuer les visites prénuptiales. 

 
(2) les parents sont tenus de faire procéder à la vaccination, aux visites prénuptiale, prénatales, 

et post - natales au profit de leurs enfants. 
 

(3) lors des visites prénuptiales, prénatales et post-natales, le personnel médical effectue le 
dépistage systématique du handicap et informe les intéressés sur les résultats ainsi que de 
l’action  médicale à entreprendre. Il réfère les intéressés le cas échéant, au service social. 

 
Article 10 :  
La famille, les écoles, les formations sanitaires et les structures publiques ou privées qui décèlent 
une déficience doivent en informer le service social le plus proche pour l’organisation de la prise en 
charge. 
 
Article 11 :  
Des examens médicaux systématiques des élèves, étudiants et travailleurs doivent être faits, chaque 
année, en vue de dépister tout handicap. 
 
Section 2 : De la prévention sociale 
 
Article 12 :  
La prévention sociale comprend : 
 

- les mesures de sécurité ayant pour objet d’éviter les accidents aux différents milieux ; 
- la prévention des déficiences résultant de la pollution de l’environnement et des conflits 

armés. 
 
Article 13 :  
L’Etat et les collectivités territoriales décentralisées s’engagent à organiser des campagnes 
d’information, d’éducation et de communication en vue de la prévention des maladies invalidantes. 
 
Article 14 :  
Les collectivités territoriales décentralisées, les administrations publiques et privées doivent prendre 
toutes les mesures nécessaires d’hygiène et de sécurité sur les lieux  de travail et de vie, pour éviter 
les accidents susceptibles de créer ou d’aggraver une déficience. 
 
Article 15 :  
L’Etat et les collectivités territoriales décentralisées prennent toutes les mesures nécessaires pour 
prévenir les handicaps résultant : 
 

- des violences domestiques ; 
- du fait des édifices publics ; 
- de la pollution de l’environnement ; 
- des catastrophes naturelles ; 
- de la circulation ferroviaire, routière, aérienne et maritime ; 
- des conflits armés ; 
- des violences de toutes autres natures. 
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CHAPITRE III 
De la réadaptation de la personne handicapée. 

 
Article 16 : 

(1) La réadaptation vise à permettre à la personne handicapée d’atteindre et de préserver un 
niveau fonctionnel optimal du point de vue physique, sensoriel, intellectuel, psychosocial, et 
de la doter ainsi de moyens d’acquérir une plus grande autonomie. 

 
(2) Elle comprend : 

 
- l’accompagnement psychosocial de la personne handicapée ; 
- la réadaptation médicale et la rééducation fonctionnelle de la personne handicapée ; 
- l’éducation spéciale de la personne handicapée. 

 
Section 1: de l’accompagnement psychosocial de la personne handicapée 
 
Article 17 :  
L’accompagnement psychosocial vise le renforcement psychologique, le développement de l’estime 
de soi, le raffermissement des relations avec les milieux de vie, en vue de réconcilier la personne 
handicapée avec elle-même et avec son environnement. 
 
Article 18 :  
Le travailleur social est responsable de la coordination de toutes les actions concourant à 
l’accompagnement psychosocial de la personne handicapée. 
 
Article 19 : 

(1) Les personnes handicapées indigentes n’ayant pu acquérir un minimum d’autonomie, et 
dont l’état de santé nécessite une surveillance médicale et  de soins constants, bénéficient 
d’une allocation d’invalidité dont le montant et les modalités d’attribution sont fixés par voie 
réglementaire. 

 
(2) En cas d’incompatibilité avec une vie familiale normale, les personnes visées à 

l’alinéa 1 ci-dessus sont exceptionnellement et provisoirement accueillies  dans des 
institutions spécialisées. 

 
(3) Dans les deux cas cités aux alinéas 1 et 2 ci-dessus, la famille bénéficie d’une 

assistance sociale et technique. 
 
Section 2 : De la réadaptation médicale et de la rééducation fonctionnelle de la personne 
handicapée 
 
Article 20 : 
La réadaptation médicale et la rééducation fonctionnelle concernent notamment la chirurgie 
orthopédique, l’ergothérapie, la physiothérapie, l’appareillage et la pratique des activités physiques et 
sportives. 
 
Article 21 : 

(1) L’Etat, les collectivités territoriales décentralisées, la société civile et éventuellement les 
organisations internationales mettent en place des institutions de réadaptation médicales et 
de rééducation fonctionnelle de la personne handicapée. 
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(2) Les modalités de création, d’organisation et de fonctionnement desdites institutions sont 

fixées par voie réglementaire. 
 
Article 22 : 

(1) Les personnes handicapées reconnues indigentes et titulaires d’une carte nationale 
d’invalidité prévue à l’article 41 ci-dessus bénéficient d’une prise en charge totale ou partielle 
par l’état, dans les institutions spécialisées et les formations sanitaires, publiques ou privées 
en ce qui concerne leur réadaptation médicale et leur rééducation fonctionnelle. 
 

(2) La prise en charge prévue à l’alinéa 1 ci-dessus s’étend aux consultations, aux examens de 
laboratoire, de radiographie ou d’imageries médicales, aux hospitalisations, aux évacuations 
sanitaires et à l’achat de certains médicaments. 
 

(3) les modalités de pris en charge prévues aux alinéas 1 et 2 ci-dessus sont fixées par voie 
réglementaire. 

 
Article 23 : 

(1) L’Etat subventionne certains produits et matériels destinés au traitement des pathologies 
particulières ou à la rééducation fonctionnelle. 
 

(2) Les modalités d’application des dispositions de l’alinéa 1 ci-dessus sont fixées par un texte 
particulier. 

 
Section 3 : De l’éducation spéciale de la personne handicapée 
 
Article 24 :  
L’éducation spéciale consiste à initier les handicapés physiques, sensoriels, mentaux et 
polyhandicapés aux méthodes de communication appropriées  en vue de leur permettre d’accéder à 
une scolarisation normale et, plus tard, à une formation professionnelle. 
 
Article 25: 

(1) L’Etat, les collectivités territoriales décentralisées, la société civile et éventuellement les 
organisations internationales mettent en place des structures d’éducation intégratives et des 
établissements de formation des formateurs par types  de handicap. 
 

(2) Les modalités de création, d’organisation et de fonctionnement desdites structures sont 
fixées par voie règlementaire. 

 
Article 26 : 
L’état, les collectivités territoriales décentralisées et la société  civile assurent la formation initiale et 
continue du personnel spécialisé dans l’encadrement des personnes handicapées. 
 

CHAPITRE 4 
De l’intégration socio-économique  de la personne handicapée 

 
Article 27 : 

(1) L’intégration concerne toutes mesures sociales et économiques garantissant la pleine 
participation des personnes handicapées à la vie en société. 
 

(2) L’Etat encourage la présence des personnes handicapées dans différentes instances de la 
vie sociale et économique. 
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(3) L’intégration socio-économique de la personne handicapée comprend: 

- l’accès à l’éducation et à la formation professionnelle ; 

- l’accès à information et aux activités culturelles ; 

- l’accès aux infrastructures, à l’habitat et au transport ; 

- l’accès aux sports et loisirs ; 

- l’accès à l’emploi. 
 
Section 1 : De l’accès à l’éducation et à la formation professionnelle des personnes 
handicapées 

 
Article 28 : 
L’Etat prend les mesures particulières pour garantir l’accès des personnes handicapées à l’éducation 
et à la formation professionnelle. 
 
Ces mesures comprennent : 

 
- la prise en charge matérielle et financière ; 

 
- l’appui pédagogique. 

 
Article 29 : 

(1) L’Etat contribue à la prise en charge des dépenses d’enseignement et de première formation 
professionnelle des élèves et étudiants handicapés indigents. 

 
(2) Cette prise en charge consiste à l’exemption totale ou partielle des frais scolaires et 

universitaires et l’octroi des bourses. 
 

(3) La prise en charge prévue aux alinéas 1 et 2 ci-dessus s’étend aux enfants nés de parents 
handicapés indigents. 

 
Article 30 :  
Les enfants et adolescents frappés d’un handicap de quelque nature que ce soit, bénéficient de 
conditions d’éducation et d’apprentissage adaptés à leur état. 
 
Article 31 :  
Les élèves et étudiants handicapés bénéficient de mesures particulières notamment la dispense 
d’âge, la mise à disposition d’un matériel didactique adapté et d’enseignants spécialisés. 
 
Section 2 : De l’accès aux informations et aux activités culturelles 
 
Article 32 :  
L’Etat, les collectivités territoriales décentralisées et la société civile prennent toutes mesures 
appropriées pour faciliter : 
 

- l’accès des personnes handicapées aux technologies de l’information et d la 
communication ; 

- la participation des personnes handicapées aux productions et aux créations 
artistiques; 

- l’accès des personnes handicapées aux équipements, aux activités et aux métiers 
culturels. 
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Section 3 : De l’accès aux infrastructures, à l’habitat et aux transports 
 
Article 33 : 

(1) Les bâtiments et institutions publics et privés ouverts au public doivent être conçus de façon 
à faciliter l’accès et l’usage aux personnes handicapées. 

 
(2) Au moment de leur rénovation ou lors des transformations importantes, les bâtiments et 

installations existants, publics ou privés, ouverts au publics doivent être aménagés de façon 
à faciliter l’accès et l’usage aux personnes handicapées. 

 
(3) L’autorisation de construire ou d’exploiter est subordonnée au respect des dispositions des 

alinéas 1 et 2 ci-dessus. 
 

(4) La construction des voies de communication doit prendre en compte les aménagements 
réservés aux personnes handicapées. 

 
Article 34 : 
L’Etat, les collectivités territoriales décentralisées et la société civile prennent des mesures 
préférentielles d’accès des personnes handicapées à l’habitat social. 
 
Article 35 : 

(1) Les personnes handicapées, titulaires d’une carte nationale d’invalidité, bénéficient des 
mesures préférentielles dans les transports publics et privés notamment : 

 
- la réduction de tarifs ; 
- la priorité à l’embarquement et au débarquement ; 
- les places réservées. 

 
(2) Les modalités d’application des dispositions de l’alinéa 1 ci-dessus sont fixées par voie 

réglementaire. 
 
Section 4: De l’accès aux sports et aux loisirs 
 
Article 36 : 

(1) L’Etat, les collectivités territoriales et la société civile prennent toutes les dispositions utiles 
pour la promotion du sport et des loisirs pour personnes handicapées et organisent leur 
participation aux compétitions internationales. 

 
Article 37 :  
Un programme d’éducation physique et sportive pour personnes handicapées doit figurer dans les 
systèmes scolaires et universitaires. 
 
Section 5 : De l’accès à l’emploi  de la personne handicapée 
 
Article 38 : 

(1) Les personnes handicapées justifiant d’une formation professionnelle ou scolaire bénéficient 
des mesures préférentielles, notamment la dispense d’âge lors des recrutements aux 
emplois publics et privés par rapport aux personnes valides, lorsque le poste est compatible 
avec leur état. 

 
(2)  A qualification égale, la priorité du recrutement est accordée à la personne handicapée. 
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Toutefois, elles ne peuvent être soumises qu’aux épreuves compatibles avec leurs 
conditions. 

 
(3) En aucun cas, le handicap ne peut constituer un motif de rejet de leur candidature ou de 

discrimination. 
 
Article 39 : 

(1) Les personnes handicapées qui, du fait de la sévérité de leur handicap,  ne peuvent affronter 
les conditions normales de travail en milieu naturel, bénéficient des emplois protégés. 
 

(2) Est réputé emploi protégé, le poste de travail aménagé en tenant compte des possibilités 
fonctionnelles et des capacités de rendement de la personne handicapée. 

 
Article 40 : 

(1) L’état, les collectivités territoriales et la société civile encouragent les personnes 
handicapées à créer des entreprises individuelles et des coopératives. 
 

(2) l’encouragement des personnes handicapées se fait par : 
 

- des  facilités fiscales et douanières  accordées  selon  le  cas  et  sur proposition du 
ministre chargé des affaires sociales ; 

- l’octroi de l’aide à l’installation ; 

- la mise à disposition des encadreurs techniques ; 

- les garanties de crédits et l’appui technique des organismes publics au 
développement, notamment dans le cadre des études et du suivi des projets. 

 
(3) Des conventions signées entre les acteurs visées aux alinéas 1 et 2 ci-dessus et le ministre 

des affaires sociales déterminent les modalités de leur partenariat. 
 

CHAPITRE V 
DES DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 
Article 41 : 
Il est institué au profit des personnes handicapées une carte nationale d’invalidité dont les modalités 
d’établissement et de délivrance sont fixées par voie réglementaire. 
 
Article 42 : 
La couverture des charges relatives aux interventions ci-après est effectuée  par le concours de la 
solidarité nationale: 
 

- la prise en charge financière des dépenses d’éducation et de première formation 
professionnelle ; 

- la compensation des prises en charge médicales et les facilités fiscales prévues à 
l’article 40 ci-dessus ; 

- l’allocation d’invalidité prévue à l’article 19 ci-dessus ; 
- l’aide à l’habitat ; 
- les subventions aux organismes privés œuvrant dans l’encadrement des personnes 

handicapées ; 
- L’appui à la création des œuvres de l’esprit ; 
- L’appui à la construction des équipements et infrastructures adaptées aux  personnes 

handicapées ; 
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- Toutes autres interventions relevant de la solidarité nationale. 
 
 

CHAPITRE VI 
Des dispositions pénales 

 
Article 43 :  
Est puni d’un emprisonnement de trois (03) mois à trois (03) ans et d’une amende de 50.000 
(cinquante mille) à 500.000 (cinq cent mille) francs CFA quiconque : 
 

a) délivre indûment une carte d’invalidité ; 
 

b) délivre une fausse pièce donnant lieu aux avantages reconnus à la personne handicapée. 
 
Article 44 :  
Les peines prévues à l’article 43 ci-dessus s’appliquent à toute personne qui : 
 

a) se fait établir ou utilise une fausse carte d’invalidité ; 
 

b) simule le handicap pour solliciter la générosité ou tromper la vigilance d’autrui ; 
 

c) ayant des moyens de subsistance ou pouvant se les procurer par le travail, sollicite la 
charité en quelque lieu que ce soit. 

 
Article 45 :  
Sont punis d’un emprisonnement de trois (3) à six (6) mois et d’une amende de 100.000 (cent mille) 
à 1.000.000 (un million) de francs CFA ou de l’une des deux peines seulement, les responsables 
d’établissements scolaires, professionnels et universitaires, les employeurs ou dirigeants 
d’entreprises qui font une discrimination dans l’admission, le recrutement ou la rémunération des 
personnes handicapées. 
 
Article 46 :  
Est puni des peines prévues à l’article 242 du code pénal quiconque  refuse de fournir une prestation 
due à une personne handicapée conformément à la présente loi et aux textes d’application. 

 
CHAPITRE VII 

Des dispositions finales 
 
Article 47 :  
Les textes réglementaires précisent, en tant que de besoin, les modalités d’application de la 
présente loi. 
 
Article 48 : 
La présente loi, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, sera enregistrée, publiée 
suivant la procédure d’urgence, puis insérée au journal officiel en français et en anglais. 
 

Yaoundé, le 13 avril 2010 
Le Président de la République, 

                    (é) Paul BIYA 
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LOI N° 2011/024 DU 14 DECEMBRE 2011 RELATIVE A LA 

LUTTE CONTRE LE TRAFIC ET LA TRAITE DES 
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L’Assemblée nationale a délibéré et adopté, 

le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

 
 

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1er.- La présente loi est relative à la lutte contre le trafic et la traite des personnes.  
 
Article 2.- Au sens de la présente loi, les définitions ci-après sont admises :  
 

a) Personne : être humain de l’un ou l’autre sexe quel que soit son âge ; 
b) le trafic des personnes : le fait de favoriser ou d’assurer le déplacement d’une 
personne à l’intérieur ou à l’extérieur du Cameroun afin d’en tirer, directement ou 
indirectement, un avantage financier ou tout autre avantage matériel, quelle que soit la 
nature ; 
c) la traite des personnes : s’entend comme le recrutement, le transfert, l’hébergement ou 
l’accueil des personnes aux fins d’exploitation, par menace, recours à la force ou à d’autres 
formes de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou de mise à profit 
d’une situation de vulnérabilité, ou par offre ou acceptation d’avantages pour obtenir le 
consentement d’une personne ayant autorité sur la victime ;  
d) l’exploitation des personnes : comprend, au minimum, l’exploitation ou le 
proxénétisme des personnes ou toutes autres formes d’exploitation sexuelle, l’exploitation 
du travail des personnes ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues, la 
servitude ou le prélèvement d’organes ;  
e) le consentement de la personne est vicié : lorsque des actes de violence ont été 
commis sur la victime elle-même ou sur les personnes qui en ont la garde légale ou 
coutumière ;  
f) la mise en gage des personnes : le fait de mettre une personne comme sûreté auprès 
d’un créancier en garantie d’une créance ou d’une dette, aux fins d’exploitation. 

 
CHAPITRE II  

DES INCRIMINATIONS ET DES SANCTIONS 
 
Article 3.- (1) Est puni d’un emprisonnement de cinq (05) à dix (10) ans et d’une amende de dix mille 
(10 000) à cinq cent mille (500 000) francs CFA, celui qui met en gage une personne.  
 
(2) Les peines prévues à l’alinéa (1) ci-dessus sont doublées si l’auteur est soit un ascendant, soit un 
tuteur, soit une personne assurant la garde même coutumière de la victime.  
 
(3) Est puni d’un emprisonnement de dix (10) ans et d’une amende de dix mille (10 000) à un million 
(1 000 000) de francs CFA celui qui reçoit une personne en gage. 
 
Article 4.- Est puni d’un emprisonnement de dix (10) à vingt (20) ans et d’une amende de cinquante 
mille (50 000) à un million (1 000 000) de francs CFA celui qui se livre, même occasionnellement, au 
trafic ou à la traite des personnes. 
 
Article 5.- Le trafic et la traite des personnes sont punis d’un emprisonnement de quinze (15) à vingt 
(20) ans et d’une amende de cent mille (100 000) à dix millions (10 000 000) de francs CFA, lorsque :  

- l’infraction est commise à l’égard d’une personne mineure de quinze (15) ans ; 
- l’auteur des faits est un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la victime ;  
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- l’auteur des faits a autorité sur la victime ou est appelé à participer de par ses fonctions à la 
lutte contre la traite ou au maintien de la paix ;  

- l’infraction est commise en bande organisée ou par une association de malfaiteurs ; 
- l’infraction est commise avec usage d’une arme ;  
- la victime a subi des blessures telles que décrites à l’article 277 du Code Pénal ;  
- ou lorsqu’elle est décédée des suites des actes liés à ces faits. 

 
Article 6.- (1) Les auteurs, co-auteurs et complices des infractions de mise en gage, de trafic et de 
traite des personnes sont, en outre, condamnés aux peines accessoires prévues par l’article 30 du 
Code pénal.  
 
(2) Les peines accessoires prévues aux articles 33, 34 et 35 du Code Pénal peuvent également être 
prononcées. 
 

CHAPITRE III  
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

 
Article 7.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires, notamment la loi n° 2005/015 du 
29 décembre 2005 relative à la lutte contre le trafic et la traite des enfants. 
 
Article 8.- La présente loi sera enregistrée, publiée suivant la procédure d’urgence au Journal Officiel 
en français et en anglais. 
 
                                                       Yaoundé, le 14 décembre 2011 

Le Président de la République, 
               (é) Paul BIYA 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 




